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Introduction générale : 
 
 
L’archéologie du concept de défense européenne peut être analysée de diverses 

manières. Mais, ce qui est sûr, c’est qu’on ne peut parler de défense européenne en 

occultant l’importance des deux nations que sont l’ancienne Allemagne fédérale et la 

France. Cet état de fait ne démontre-il pas leur force dans le dispositif de défense 

dont pourrait se doter l’Union dans le cadre d’un futur dispositif pour la mise en 

place d’une défense européenne ? Il est certes possible de contester la position de ces 

deux nations comme couple moteur de la construction européenne ; en revanche, on 

ne peut guère nier que ce tandem soit à l’origine des meilleures réalisations dont la 

Communauté européenne s’est dotée après la deuxième guerre mondiale 1939-1945. 

En moins d’un siècle, la France et l’Allemagne se sont livrées la guerre à trois 

reprises. Cette passion guerrière partagée ne témoigne t-elle pas d’abord de la vitalité 

de ces deux nations et ensuite de la permanence du conflit dans leurs relations ? 

 

Le propos de ce travail de thèse est d’analyser le parcours effectué par ces deux 

nations jadis belliqueuses et qui, depuis la fin de la seconde guerre mondiale en 1945, 

entretiennent une diplomatie marquée par des succès et des échecs, mais qu’on peut 

considérer comme un axe important au sein de l’espace européen. Comment 

caractériser les relations politico-stratégiques entre la France et l’Allemagne fédérale 

de 1949, date de la création de cette dernière, à la chute du mur de Berlin (1989) puis 

à la réunification allemande (1990) ? Quelles ont été les réalisations en matière de 

défense qui placent le duo franco-allemand comme couple moteur de la défense 

européenne ? L’Union européenne peut-elle prétendre à une défense qui lui est 

propre indépendamment de l’Alliance de l’atlantique nord (OTAN) ? 

En voulant faire état des relations politiques et militaires entre les deux pays, nous 

visitons, et nous en sommes conscient, d’une certaine manière, l’histoire des relations 

internationales après la deuxième guerre mondiale. L’utilisation du parcours de ces 

deux nations comme fil rouge nous permet de scruter en même temps l’histoire de la 

défense européenne et les possibilités qui s’offrent à elles quant à la réalisation d’une 

défense, mais également des obstacles qui sont au travers du chemin de la réalisation 

de ce vœu qui, pour le moment reste pieux.  
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Les réalisations de l’Union européenne sont immenses tant au niveau des principes 

démocratiques, du respect des libertés des individus que de la santé économique et 

financière des États qui la composent. À ce titre, l’Europe a joué le rôle qui lui était 

dévolu. La seule faiblesse de cette Union concernerait la capacité de la mise en place 

d’un pôle militaire apte à prendre en charge la sécurité de pays différents tant sur le 

plan de la conception de la défense que des systèmes diplomatiques qui les lient à 

d’autres institutions et partenaires notamment les États-Unis. Ce manque de 

concordance rend assez difficiles les prises de positions au sein des pays déjà 

membres et ceux qui sont candidats. Il y règne des tensions, y compris dans le 

discours. Certains parlent même de cacophonie. 

Il semble que la question cruciale de la défense européenne soit également toujours 

remise aux calendes grecques du fait, entre autres, des relations de défense déjà 

tissées avec l’OTAN. À leur décharge, il faut insister sur le fait que la sécurité 

constitue le point nodal sur lequel repose la politique d’un État ; qu’elle soit 

économique ou d’une autre nature. Les alliances et les partenariats sur le plan de la 

défense ont des conséquences immédiates et lointaines au niveau politique, mieux ils 

déterminent la stratégie de défense d’un pays. En définitive, la question qu’on se 

pose est de savoir s’il existe ou a existé une volonté politique réelle pour la réalisation 

d’un pôle européen de défense ? Sinon quels sont les obstacles à la mise sur pied 

d’une véritable politique menant à la création d’une entité militaire dont le but est de 

représenter l’Union dans les crises ou conflits ? À ce niveau, il nous faut éclaircir dès 

à présent, deux concepts clés que le lecteur retrouvera tout au cours de ce travail : Ce 

sont la défense européenne et la défense de l’Europe.  

Une défense européenne implique l’existence d’une entité de défense, voire d’une 

armée européenne dont la mission est de veiller principalement à la sécurité de 

l’Europe. Cette institution serait le bras de la communauté européenne en cas de 

conflit. En ce qui concerne le concept de défense de l’Europe, il offre plus de 

possibilités, car il en appelle à la protection voire la sanctuarisation du territoire 

européen, mais avec des moyens militaires appartenant ou non à l’Europe. Dans le 

cas de précis, la défense de l’Europe associe les forces américaines et celles de l’OTAN à 

cet effort de défense. 

 Nous reviendrons sur ces deux concepts dans le corps de ce travail.  
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Avec ces deux concepts, nous sommes au cœur de notre sujet, car la notion de 

relations politico-stratégiques associe deux termes qui, apparemment semblent 

s’exclure à savoir le politique et le militaire. Les relations politico-stratégiques 

résultent de la mise en œuvre de concepts d’ordre militaire et des moyens qu’utilise 

la diplomatie d’un État pour coordonner l’action des forces militaires en place en vue 

de la sanctuarisation du territoire. Cette action peut être aussi bien offensive que 

défensive. 

 

Après 1945… 

 

 Dès la fin de la seconde guerre mondiale et la capitulation de l’armée allemande et 

de ses principaux alliés, l’Allemagne devient un enjeu, son contrôle, l’objet de 

rivalités. La question des zones d’occupation, puis des réparations devient un 

problème majeur de discorde entre les Soviétiques, les Américains et leurs 

partenaires. La situation se détériore, l’ancien partenaire devient pour les 

Américains, l’ennemi à abattre. Celui-ci étant désormais incarné par Staline qui 

manifestera une volonté réelle de « constituer un glacis autour de l’Union 

soviétique »1. Cette mesure était en opposition frontale avec la position des États–

Unis qui se considéraient, en réalité, comme les véritables sauveurs de l’Europe, les 

vainqueurs de la guerre.  

La question de la montée en puissance de l’armée soviétique fut prise au sérieux 

puisqu’il fallait trouver un moyen pour la contrer de peur que Staline ne prenne 

possession des petits pays européens. On parla de « tyrannie soviétique », et 

Churchill évoquait dés 1946, la fameuse expression « rideau de fer de Stettin dans la 

Baltique, à Trieste dans l’Adriatique »2. Toutes ces expressions ont tout juste pour 

vocation de souligner la détermination soviétique à constituer un vaste espace sous 

son contrôle. C’est l’époque des premières tensions qui auraient pu dégénérer. 

George Kennan♦, ancien diplomate américain en Union Soviétique souligne dans un 

rapport que le premier impératif de la diplomatie américaine doit être « de contenir 
                                                
1 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, (10é édition) Paris, Armand Colin, 2005, p.14. 
2 Extrait du discours prononcé par Winston Churchill à l’Université de Fulton Missouri, États-Unis), le 
5 mars 1946. 
♦ George Kennan est également connu pour avoir, en partie, été à l’origine du terme de containment qui 
signifie une série de mesures dont l’objectif principal est d’endiguer l’expansionnisme soviétique.  
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avec patience, fermeté et vigilance ses tendances à l’expansion »3.  

« Expansion » ! Le mot est lâché. Était-ce une réalité ou un prétexte ? En tout état de 

cause, ce fut la raison officielle qui a poussé les Américains à envisager le 

réarmement allemand, et du coup donner plus de consistance à leur politique de 

défense en Europe. Pour Washington, l’heure n’était plus au moment de faire des 

concessions à Moscou : il fallait agir. Pour contrer la menace ou l’expansion 

soviétique, il était urgent, selon le gouvernement américain, d’augmenter les effectifs 

de soldats présents sur le territoire européen. Les vainqueurs ont échoué dans la 

mission qui était la leur, c’est-à-dire bâtir un nouveau monde dénué de conflits. De la 

conciliation, on passe près de l’implosion. Ce passage brusque d’une étape à l’autre 

est symbolisé par la démission du secrétaire d’État, James Byrnes favorable à la 

poursuite des négociations avec les Soviétiques. Il fut remplacé par le Général 

Marshall4. Désormais règne la désunion dans le camp des vainqueurs.  

 Déjà, l’épreuve de force engagée par l’URSS à Berlin avait rendu encore plus urgente 

l’assistance militaire américaine.  On se demandait si cette assistance américaine allait 

suffire à repousser les avancées soviétiques ? L’idée « d’un pôle européen de défense 

commençait à se constituer et à se renforcer à l’automne 1948 grâce à la mise en place 

à Fontainebleau d’une structure militaire opérationnelle sous la direction d’un comité 

des Commandants en chef présidé par le Maréchal Bernard Montgomery assisté pour 

les forces terrestres par le général de Lattre. »5. L’urgence de la situation était telle 

que, poursuit Élisabeth du Réau, « dès la réunion à Paris du Comité de défense des 

Cinq♣, le principe de la constitution d’une alliance atlantique était envisagé (le 27 

septembre 1948) »6. Ce qui conduit à la création de l'Alliance atlantique en 19497. La 

mise en place de l’OTAN en 1950 relégua l’Union occidentale créée deux ans plus tôt 

au rang d’organisation régionale. Au début des années 1950, dans l’esprit des 

Américains, il fallait contenir l’avancée des Soviétiques en utilisant le potentiel 

disponible. 

                                                
3 Maurice Vaïsse cite George Kennan in ibidem p.15. 
4 idem. ibidem 
5 Elisabeth du Réau “ Les enjeux de défense et de sécurité dans la construction européenne” in Penser 
et Construitre l’Europe de 1919 à 1992, (sous la direction de Sylvie Guillaume), Paris, Ellipses, 2007,p.189 
♣ Ces Cinq sont la France, le Royaume-Uni et les pays du Benelux (Belgique, Nederland, Luxembourg) 
6 ibid 
7 Désormais, lire OTAN pour Organisation du traité de l'Atlantique Nord. 
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 Il était urgent de trouver une solution face à l'expansion de l'agressivité de la 

politique soviétique, d’autant plus qu’en ce temps l'URSS, comparée aux autres 

puissances européennes qui n'avaient pas encore fini de payer les lourds tributs de la 

guerre, était surarmée. Voici qu’après la guerre contre l’Allemagne, la France se 

trouvait dans la délicate situation de songer à réarmer une Allemagne, principale 

instigatrice de la guerre qui venait de se terminer, et donc responsable de milliers de 

morts en France même.  

Fortement attachée à ses colonies, la France en ce qui la concerne était déjà engagée 

dans la guerre d'Indochine où elle avait investi une partie très importante de son 

arsenal militaire et de ses troupes. Elle était plus ou moins confrontée à un problème 

d’effectifs tant au niveau des hommes que du matériel de guerre.  

 Pour résoudre ce casse-tête, la solution de réarmer l'Allemagne de l’Ouest semblait 

être l'ultime recours pour contrer l'avancée soviétique. Le dilemme qui se posait au 

monde libre était d’envisager le réarmement de l’Allemagne fédérale tout en sachant 

les éventuels désagréments que cela pourrait leur causer. L’Allemagne fédérale, 

héritière d’une nation guerrière devait désormais (à partir de 1949) se conformer aux 

souhaits des Alliés pour les questions concernant sa sécurité. Là aussi, naquit une 

interrogation dans l’esprit des Français : la possibilité d’une attaque soviétique vaut-

elle l’assurance du réarmement de l’Allemagne fédérale ? Derrière cette question 

gisait la problématique du revanchisme allemand. Mais après 1949, même si cette 

pseudo menace continuait d’être brandie, il semble clair que l’Allemagne fédérale 

n’avait ni l’ambition ni les moyens de s’opposer aux Alliés. Pour les autorités de la 

nouvelle Allemagne (RFA), l’urgence était de replacer leur pays dans une nouvelle 

dynamique qui est celle d’un pays voulant intégrer la scène internationale. 

 Le problème qui se posait à la France était le suivant : sous prétexte d'empêcher le 

réarmement allemand devait-on sacrifier la défense de l'Europe et donner à l’URSS 

une opportunité d’ « envahir » l’Europe ? Encore que cette hypothèse émanât d’une 

projection. Telle était la question que l’on se posait dans le camp des Alliés, car il 

fallait coûte que coûte trouver une solution imminente à la montée en puissance de 

l’armée soviétique. Que fallait-il faire ? Surtout que les signes avant coureurs de la 

percée soviétique en Europe étaient depuis un certain temps de plus en plus 

perceptibles ? 
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La stratégie des autorités françaises fut de mettre en place une politique de « double 

sécurité » dont l'objectif était de permettre à la France d’assurer sa sécurité face à un 

danger extérieur (l’URSS) tout en organisant le système de telle sorte que 

l’Allemagne fédérale ne  puisse retrouver sa position de force. Nous reviendrons sur 

ce concept de « double sécurité ».  

 Déjà en juin 1948, le blocus de Berlin par l'Union soviétique traduisait les intentions 

des Soviétiques de montrer leur force et se départir du camp du monde dit libre. À ce 

bras de fer, il devait y avoir une réponse équivalente. Car quoi qu’on puisse dire la 

conception de la démocratie entre l’URSS et celle des États-Unis n’était pas du tout la 

même. Si le mot démocratie était employé par les deux nations pour montrer qu’elles 

respectaient les droits de l’homme et étaient plus en phase avec la situation du 

monde d’après guerre, les deux significations n’étaient pas identiques.  

 C’est au nom de leur idéologie que les deux superpuissances se devaient de montrer 

leur force. Cette opposition allait être de plus en plus renforcée en 1949, date à 

laquelle l'URSS fit exploser sa première bombe atomique. Dans la même année 1949, 

la Chine, pays le plus peuplé au monde, bascule dans le communisme, offrant ainsi à 

l'Union soviétique des arguments supplémentaires pour faire main basse sur le reste 

de l'Asie. La situation commençait à inquiéter les Américains, mais le sommet de 

l’opposition entre les deux grands a été atteint lors du déclenchement de la guerre de 

Corée consécutive à l'agression de la Corée du sud par la Corée du nord le 25 juin 

1950 : Très tôt, conscients du fait que la Corée du nord était le bras armé des 

Soviétiques, les États-Unis avertirent de suite leurs partenaires européens pour 

trouver une solution au problème de la percée soviétique. La crainte de la possibilité 

d’une extension du conflit coréen en Europe ; conflit qui opposait en réalité 

Américains et Soviétiques, allait être le phénomène déclencheur du réarmement 

allemand. Ce conflit allait d'un coup exhumer les tensions latentes entre l'URSS et les 

États-Unis. C'est la raison pour laquelle, pour certains spécialistes de la question, il  

fut considéré comme le point culminant de l'antagonisme entre les deux blocs. En 

1950, la guerre froide allait prendre une tournure qui ne devait laisser aucun pays 

occidental indifférent. L’Occident a évidemment réagi en « renforçant ses défenses et 

son organisation, en dotant le Pacte atlantique d’une véritable organisation militaire 

(l’OTAN), en réarmant l’Allemagne et en l’intégrant pleinement dans l’organisation 
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occidentale et dans la construction européenne malgré les protestations 

soviétiques »8. Selon Jean Christophe Romer, « Le conflit de Corée aura une influence 

considérable sur les débats concernant l’élargissement de l’Alliance : dans sa 

dimension méditerranéenne dans un premier temps, avec la Grèce et la Turquie, 

mais aussi peut-être et surtout avec l’adhésion de la République fédérale »9 

Étant donné que les États-Unis étaient partenaires avec les États de l'Europe de 

l’Ouest, trouver une défense commune où tous les États de l’Europe occidentale 

pouvaient se retrouver dans un pôle et combattre l'ennemi soviétique devenait plus 

qu'une urgence : c'était une nécessité vitale. 

Mais la question latente reste la suivante : si la France ne voulait pas céder sur la 

question du réarmement allemand, comment réagirait l'opinion américaine si, 

d’aventure les États-Unis devaient assurer à eux seuls la défense de l'ensemble de ses 

partenaires européens sans que ceux-là y apportent leur contribution. A priori, cette 

éventualité paraissait insensée, surtout quand on connaît le poids de l'opinion 

publique américaine dans sa vie politique. La défense devait dès lors se faire 

obligatoirement non seulement pour, mais avec les Européens qui, du reste étaient les 

premiers concernés.  

 La question que semblaient se poser les autorités américaines est celle-ci : comment 

leur opinion publique comprendrait l'intervention militaire des États-Unis pour la 

défense du  continent  européen sans que les États européens ne se décident d'abord  

à prendre en charge leur propre sécurité... fut-ce avec leurs moyens limités? Si 

l’Europe ne voulait pas mettre sur la table les moyens de sa défense pourquoi des 

soldats américains devraient mourir pour ces derniers ? La réponse à cette question 

semblait guider la conviction de Dean Acheson de l’imminence de la remise sur pied 

d’une armée allemande. C'est pour cette raison que dernier, en tant que Secrétaire 

d’État américain, émit son propos sous forme, non de souhait mais d’exigence, de 

voir au plus vite des Allemands en uniforme pour contrecarrer l’avancée de l’armée 

soviétique. La participation de l'Allemagne fédérale devenait du coup la condition 

sine qua non de la contribution américaine à la défense de l'Europe.  

                                                
8 Georges-Henri Soutou, L’Europe de 1815 à nos jours, Paris, PUF, 2007, p.286. 
9 Jean Christophe Romer, avant propos de l’ouvrage collectif L’Europe et l’OTAN aux défis des 
élargissements de 1952 et 1954, Actes du colloque organisé par le Centre d’Etudes d’histoire de la 
défense et l’ Université Paris I Panthéon Sorbonne les 22, 23 et 24 janvier 2004, Bruxelles, Bruylant 
2005, p.XI 
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C'est cet état de fait qui a été à l'origine de la création du projet de la Communauté 

Européenne de Défense (CED) par la France. Pour enterrer l’idée du réarmement 

allemand, la France a proposé la création d’une communauté de défense dans 

laquelle serait incluse l’Allemagne plus particulièrement la République fédérale 

allemande plus connue sous le nom de RFA. De la sorte, on pourrait surveiller cet 

état belliqueux afin qu’il n’utilise pas son potentiel militaire à des fins personnelles. 

Pour les Français, le réarmement de la RFA devait se faire sous le contrôle exclusif 

des nations européennes. Car, il était inopportun de laisser une puissance comme 

l’Allemagne avec une telle force de frappe sans contrôle ou sous un contrôle 

extérieur à l’Europe. Donc, il fallait trouver une entité dont le rôle exclusif est de 

mettre l’armée allemande sous contrôle en essayant de la priver de faire usage de 

cette force à des fins non définies par la dite organisation. 

On s’interrogera donc sur le rôle de la CED en tentant d’éclairer les différentes 

facettes et les objectifs des acteurs. On analysera également les causes de l’échec et les 

responsabilités des acteurs dont la France elle-même qui était promotrice de l'unique 

projet de défense du territoire européen mais ne le ratifia pas. L’abandon de ce projet 

a été à l'origine d’une abondante littérature, mais également source de polémiques 

entre Français d’abord, puis entre la France et ses autres partenaires européens. 

L’échec de la CED en 1954 a rendu l’Allemagne fédérale méfiante vis-à-vis de son 

voisin français. Cette situation nouvelle n’était, en réalité, que le reflet des différents 

antagonismes et suspicions qui étaient nés avec la guerre. À partir de cette date, les 

deux pays ont essayé d’approfondir leurs relations politico-stratégiques, mais l’idée 

d’une armée européenne que posait le projet de la CED semblait s’éloigner de plus 

en plus.  

Depuis ce moment, les relations franco-allemandes existeront et se développeront 

selon les affinités des hommes à la tête de ses deux pays. L’amitié franco-allemande, 

à chaque époque, portera l’empreinte indélébile des deux personnalités représentant 

ces deux États. La thèse s’intéressera aussi aux équipes décisionnelles, aux 

collaborateurs, aux conseillers, notamment au rôle des conseillers diplomatiques et 

militaires. 
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Objectifs … 

 

Notre objectif dans ce travail est de mettre en exergue les différentes facettes de la 

relation franco-allemande depuis 1954 jusqu’à la réunification allemande. Quels ont 

été les moments qui ont permis à la relation franco-allemande de prendre son envol 

au point de porter le titre de « couple moteur» ? Quelles ont été les réalisations de ces 

deux pays européens dans la construction européenne ? Que serait l’Europe 

d’aujourd’hui sans le couple franco-allemand ? Existerait-elle en tant qu’entité 

politique et économique sans la coopération des deux pays ? Dans le domaine 

militaire, nous nous intéresserons aux rôles de l’OTAN et des États-Unis dans l’échec 

de la coopération des États européens, allemands et français en l’occurrence pour la 

mise en place d’un projet européen de défense. Dans la même rubrique, quelles ont 

été les influences américaines dans les échecs et les réussites de la coopération franco-

allemande ? Quel poids devra t-on attribuer aux péripéties de la guerre froide dans 

l’évolution des relations franco-allemandes ? 

La communauté européenne peut-elle ou doit-elle, assurer, elle-même la sécurité de 

ses membres ou la laisser aux mains de l’Alliance ? Voici autant de questions 

auxquelles notre travail tente d’apporter des réponses. 

 

L’état de la recherche. 

 

L’état de la recherche est très avancé en ce qui concerne les relations franco-

allemandes. En France, l’historien Georges-Henri Soutou est l’un des grands 

spécialistes en la matière. Ses différents ouvrages et articles publiés donnent une idée 

claire de l’évolution des relations entre les deux pays depuis la seconde guerre 

mondiale et même bien avant jusqu’à maintenant. En Allemagne, Hans-Peter 

Schwarz est également un des pionniers dans le domaine des relations franco-

allemandes. Ses écrits sur la relation entre Adenauer et la France ont apporté un 

éclairage décisif pour la génération des jeunes historiens désirant travailler dans ce 

domaine.  

Beaucoup d’auteurs Français et Allemands ont permis une consolidation des études 

autour des thèmes de politique, d’économie, d’histoire, de droit etc. Nous 
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évoquerons bon nombre de leurs travaux dans cette étude. Nous pouvons citer parmi 

ceux-là, Joseph Rovan, Henri Ménudier, Alfred Wahl, Pierre Guillen, Raymond 

Poidevin, Tilo Schabert, Sylvie Guillaume, Ulrich Pfeil, et tant d’autres historiens, 

politologues, économistes, juristes, qui ont, chacun dans leur domaine, permis à la 

relation franco-allemande d’accéder à une lisibilité scientifique sans commune 

mesure. Dans la période contemporaine, les travaux de Maurice Vaïsse, de Frédéric 

Bozo, Michèle Weinachter, Hélène Miard-Delacroix, Sven Bernhard Gareis, Frédéric 

Guelton, Stephan Martens, Andreas Wilkens, Hans Stark, Chantal Metzger ont 

apporté une lumière sur l’interprétation des périodes passées et récentes, que ce soit 

dans des disciplines aussi variées que les Sciences politiques, les relations 

internationales ou l’histoire contemporaine. (Voir bibliographie pour l’ensemble des 

auteurs cités) 

 

Cependant, malgré, la richesse qui s’offre à nous, nous pensons modestement 

pouvoir apporter une valeur ajoutée à ce sujet en traitant différemment certains 

thèmes et sujets, sans pour autant dénaturer l’histoire de la relation franco-

allemande. L’ouverture des Archives du Ministère des Affaires étrangères de la 

France de la période qui précède la chute du mur Berlin et la réunification allemande 

1986-1990, en septembre 2010, a permis de donner à notre étude des éléments 

d’appréciation de la position française sur pas mal de sujets développés dans ce 

travail. Enfin, notre étude se veut à la fois chronologique et thématique. Elle essaye 

de revisiter la relation politico-stratégique franco-allemande en tentant d’ouvrir des 

perspectives sur le plan international et européen en particulier. C’est en réalité une 

lecture croisée que nous avons essayé de faire. 

 

Le choix du point de départ.  

 

Le choix d’un point de départ d’une réflexion peut, certes, être expliqué, mais cela ne 

lui enlève pas son un caractère « arbitraire ». Pourquoi avoir fait le choix de 1954 et 

non de 1949, date de la création de la RFA ?  

Dans ce sujet, l’arbitraire de notre choix réside dans l’existence d’autres possibilités 

tout aussi valables. On peut, en revanche, apporter des explications aux raisons du 
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choix de 1954 : 

L’échec de la CED n’est pas étranger aux différentes péripéties que le concept de 

défense européenne a eu à traverser pendant les dernières décennies avant sa 

création. Ce projet de la CED aura occupé une bonne part de la réflexion stratégique 

européenne et peut-être considérée, à juste titre, comme un impensé, une sorte de 

psychose qui hante l’idée de la possibilité d’une défense européenne. L’échec des 

tentatives de mise sur pied d’une défense propre à l’Europe, ou simplement la mise 

sur pied d’un véritable pôle de défense franco-allemande ne saurait nullement être 

exclusivement imputé à la CED, mais il semble impossible de dire qu’elle n’y a pas 

joué une grande part. Certes, chaque projet de défense obéit à un contexte donné, 

une situation, une époque avec ses contradictions et ses alliances, mais l’ombre du 

passé ne quitte jamais les décisions du présent, surtout en matière d’histoire politique 

et de relations internationales. 

Le choix de 1954 comme point de départ, est en fait, un point de repère de l’état de la 

défense européenne après l’échec du projet de la CED. Quelles ont été les avancées 

européennes au niveau de la politique stratégique ?  

 

Difficultés : 

  

 Nos principales difficultés viennent de la non consultation de toutes les archives qui 

concernent notre sujet. En France, à cause de la sensibilité du sujet, l’accès à certaines 

archives nous fut refusé. Malgré des demandes insistantes de dérogations coécrites 

avec Madame Élisabeth du Réau, ma directrice de recherche, le refus fut total pour 

certains dossiers. La consultation de ces archives nous aurait sans doute permis de 

donner un éclairage à certains pans de la relation franco-allemande sur des périodes 

que nous considérons comme déterminantes. Nous les avons compensé par les 

ouvrages écrits par les spécialistes de relations internationales, de sciences politiques 

etc. 

L’ouverture tardive des archives de 1989 qui concernent la chute du Mur de Berlin 

nous a permis sans aucun doute de donner une certaine valeur ajoutée à notre 

travail, mais a constitué un handicap dans la mesure où elle s’est faite au moment où 

nous étions en train de boucler notre travail. Une consultation suivie nous aurait 
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permis d’en tirer plus de substance. 

L’abondance des écrits ayant trait à la relation franco-allemande pose la question des 

choix et des orientations à donner à notre travail. Il fallait faire ressortir à partir de 

notre méthodologie un aspect thématique et un aspect chronologique. Ce qui a rendu 

le choix des auteurs et des interprétations assez difficile. 

À cela s’ajoute le choix de notre sujet qui, il faut le reconnaître couvre une période 

assez vaste 1954 -1990. Comment rendre compte fidèlement de l’histoire durant 50 

ans, alors que des spécialistes comme Michèle Weinachter, Hélène Miard- Delacroix, 

Andreas Wilkens continuent d’effectuer leurs travaux sur la relation franco-

allemande sur des périodes avec des écarts plus réduits ou sur des hommes ou même 

des théories (Giscard d’Estaing pour Michèle Weinachter et Helmut Schmidt pour 

Hélène Miard-Delacroix, ou Ostpolitik pour Andreas Wilkens, ou même Frédéric 

Bozo pour la présidence Mitterrand) ?  

Dès lors, notre principale préoccupation fut de donner une profondeur scientifique 

malgré la largesse de la période choisie. 

 

Pour être complet, il faut signaler que les professeurs, et hauts responsables 

militaires de l’ancien Service Historique de l’armée de terre (SHAT), devenu 

aujourd’hui SHD (Service Historique de Défense) que nous avions consultés depuis 

le début de ce travail nous avaient averti sur les difficultés à couvrir une période 

aussi vaste. Leurs conseils, ont souvent été, si possible, de réduire l’écart qui existe 

entre 1954 et 1990. Mais notre préoccupation majeure était de trouver des réponses à 

un certain nombre de questions auxquelles nous nous posions après notre mémoire 

de DEA d’Études européennes. Ce travail en est le prolongement. Il analyse l’évolution 

de la relation politico-stratégique entre la RFA et la France, mais également des 

concepts utilisés dans ce parcours. C’est la raison pour laquelle il se veut à la fois 

thématique et chronologique. Il existe une imbrication réelle entre l’évolution de la 

coopération et celle des concepts que celle-ci a vu naître dans son sillage ou à la 

lisière desquels elle s’est construite. Chronologique, parce que suivant les moments 

ou étapes de cette évolution ; thématique du fait des différents thèmes qui jalonnent 

cette évolution. C’est fort de ce constat, dans un souci de cohérence et d’objectivité 

que nous avons divisé ce travail en trois parties. 



  

 23 

 

La première partie traite de la méfiance mutuelle et de l’évolution de la relation 

franco allemande en matière de défense depuis l’échec du projet européen de défense 

jusqu’à la démission du général de Gaulle. Elle est divisée en deux chapitres. Le 

premier fait état de la situation internationale d’après guerre et les raisons qui ont 

conduit à la création du projet de la CED. Nous revenons largement sur la CED, car 

elle rend compte de l’état des relations franco-allemandes depuis la fin de la seconde 

guerre mondiale et la création de la RFA en 1949. La CED cristallise les rivalités 

naissantes entre les deux pays, la France souhaitant encadrer la nouvelle Allemagne 

alors que celle-ci aspire à plus de liberté de mouvements sur la scène internationale. 

Il faut noter en fin de chapitre, la naissance de l’Union de l’Europe Occidentale qui 

est une des conséquences de l’échec de la CED.  

Dans le second chapitre, on constate une nette évolution des relations franco-

allemandes. Celle–ci est caractérisée par les tentatives allemandes auprès de la France 

pour détenir l’arme atomique et la difficulté du général de Gaulle à trouver un alter 

ego après la démission du Chancelier Konrad Adenauer. 

 

La seconde partie montre les difficultés de la France et de l’Allemagne fédérale à 

établir une relation politico-stratégique, après, d’un côté la démission du général de 

Gaulle, et de l’autre la mise sur pied de l’Ostpolitik dont l’objectif affiché est de 

préparer la réunification de la RFA et de la République démocratique Allemande en 

une seule nation. Les deux chapitres qui composent cette seconde partie tournent 

autour des difficultés mais surtout des échecs de Paris à contourner l’obstacle de 

l’Ostpolitik et asseoir une véritable coopération militaire avec Bonn. On y évoque 

également la détermination des autorités allemandes à disposer de plus de liberté 

dans l’expression de leur politique. Elles avaient à cœur de promouvoir leurs propres 

visions en dépit des interdictions dont elles sont frappées.  

 

La troisième partie, composée de quatre chapitres, donne une large part à l’évolution 

politico-stratégique franco-allemande dans une atmosphère de fin de guerre froide. 

L’émancipation affichée des pays de l’Est vis-à-vis de la puissance soviétique 

vacillante et les difficultés constatées dans la coopération des deux pays avec les 
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États-Unis ouvrent de nouvelles opportunités à la France et la RFA pour la 

constitution d’un pôle européen de défense. Cependant la dislocation des régimes 

d’obédience communiste remet en orbite les États-Unis qui comptent redynamiser 

l’OTAN. Qu’en sera t-il de la relation franco-allemande et de la nouvelle opportunité 

qui s’offre à l’Union européenne? 
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Avant propos : 

 
Cette période qui va de la création de la CECA à la réunification allemande s’inscrit 

dans le cadre de théories des relations internationales. Nous en évoquerons 

brièvement quelques unes, car les différents projets qui ont mené à la construction 

européenne se sont pour la plupart du temps appuyé sur des théories élaborées dans 

ou en dehors de l’Europe et dont l’ultime objectif est de construire une paix durable 

en Europe .  

 

Le courant fonctionnaliste. 

Le courant fonctionnaliste est né au milieu des années 1960. L’un de ses pionniers est 

l’Anglais David Mitrany,♦ un haut fonctionnaire du Foreign Office à Londres. Il 

résume l’ensemble de ses idées sur la théorie des relations internationales dans son 

ouvrage remarquable A Working Peace System10. Pour Mitrany, « l’autorité étant 

dissociée d’une assise territoriale, plusieurs autorités, poursuivant chacune des buts 

différents, selon des techniques différentes, pouvaient coexister dans un même 

espace ». Il poursuit : « Cette dissociation territoriale se doublait d’une dissociation 

fonctionnelle, certains attributs demeurant le domaine politique (sécurité, justice, 

diplomatie) alors que la coopération internationale s’imposait dans les domaines 

socioéconomiques»11. Dans la théorie fonctionnaliste, la coopération est le résultat de 

nécessités techniques et non politiques. Mitrany estime, dès lors, que la coopération 

internationale s’impose du moment où elle dépasse le cadre des États constitués ; cela 

entraîne nécessairement la création d’institutions supranationales adaptées aux 

besoins. Pour Élisabeth du Réau, « l’auteur [David Mitrany] estimait que la voie de 

l’intégration économique pouvait à terme préparer l’intégration politique »12. 

Mitrany pense que c’est en encourageant des formes de coopération qui contournent 

                                                
♦ Diplomate et universitaire britannique d’origine roumaine. 
10 David Mitrany, A Working Peace System, Chicago, Quadrangle Books, 1966. 
La première version de l’ouvrage est parue en 1944. Depuis cette date, il a été réédité plusieurs fois 
jusqu’en 1966. 
11 Jean-Jacques Roche, Théories des relations internationales (5é éd.), Paris, Montchrestien, 2004, p.102. 
12 Élisabeth du Réau, « La France entre l’affirmation de l’État-nation et intégration européenne, 1943-
1955 » in Aux vents des puissances, (sous la direction de Jean-Marc Delaunay) Paris, Presses de la 
Sorbonne nouvelle, 2009, pp. 286-287. 
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la souveraineté des États qu’on peut construire la paix.13 Ainsi « la coopération ne 

peut fonctionner que si elle se concentre sur quelques activités spécifiques (fonctions) 

qui pourraient être menées dans un contexte plus large que les États »14 

L’objectif de cette intégration politique est d’arriver à terme à l’élimination de la 

guerre. La théorie fonctionnaliste adopte la méthode dite du bottom up, c’est-à-dire 

partir du bas (des problèmes concrets, des nécessités) pour atteindre le haut 

(politique, créations d’institutions appropriées). Cette théorie très critique envers 

l’État a été mise en place avant l’échec de la CED, et même avant la création de la 

CECA. Selon Élisabeth du Réau, elle « aurait influencé les pères fondateurs »15. Pour 

Jean-Jacques Roche « En dépit de son caractère radicale et de son opposition farouche 

à l’État, la théorie fonctionnaliste exerça une influence déterminante sur les pères 

fondateurs de l’Europe qui se retrouvaient dans le pacifisme de Mitrany »16. 

 

 La théorie néofonctionnaliste. 

 La théorie néofonctionnaliste est à la base une théorie d’obédience fonctionnaliste, à 

cela près que, contrairement à celle-ci, « ce courant était moins critique à l’égard des 

États et prônait l’idée d’une fédération d’États »17. En fait, le néofonctionnalisme a 

repris les idées du fonctionnalisme en donnant une plus grande part à l’élément 

politique. La tête de file de ce courant de pensée est l’américain Ernst Hass18. Les 

néofonctionnalistes n’envisagent pas la disparition de l’État puisque sans lui les 

questions politiques ne seraient pas intégrées. Ernst Hass définit l’intégration comme 

un « processus par lequel les acteurs politiques de plusieurs communautés nationales 

sont déterminés à réorienter leurs allégeances, leurs aspirations, et leurs activités 

politiques vers un nouveau centre dont les institutions possèdent ou demandent la 

juridiction sur les États nationaux préexistants. Le résultat final d’un tel processus est 

la création d’une nouvelle unité politique coiffant les unités pré-existantes »19.  

                                                
13 Alice Landau, Théorie et pratique de la politique internationale, Paris, L’Harmattan, 2006 p.129. 
14 Idem. ibidem 
15 Élisabeth du Réau, in  Aux vents des puissances, op.cit. p .287. 
16 Jean-Jacques Roche, Théories des relations internationales, op.cit.p.103 
17 Élisabeth du Réau, in  Aux vents des puissances, op.cit. p. 287 
18 Ernst Hass, The Uniting of Europe, Political, Social and Economic forces 1950-1957, London, Stanford 
University Press, 1ére édition 1958, 2ème éd. 1968. 
19Ernst Hass cité par Jean-Jacques Roche, Théories des relations internationales, op.cit.p.103. 
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La rivalité entre les deux doctrines s’explique, selon Sabine Sarrugger par le fait que 

le néofonctionnalisme a émergé dans un contexte particulier où les thèses 

fonctionnalistes ont été reprises par des acteurs politiques tels Robert Schuman et 

Jean Monnet20. Dès lors, il leur fallait montrer sa différence face aux thèses 

fonctionnalistes. Même s’ils comptent afficher leurs différences, les 

néofonctionnalistes continuent de renvoyer à l’approche fonctionnaliste des 

organisations internationales mises en place par Mitrany21. En fait, selon le schéma 

néofonctionnaliste, « les liens transnationaux, tissés progressivement par les groupes 

constituent le véritable moteur de l’intégration »22. 

 

 Cependant, à la différence des fonctionnalistes, la méthode des néofonctionnalistes 

est celle du top down, (du haut vers le bas) c’est-à-dire qu’elle insiste plus sur le rôle 

des élites dans la prise de décisions et la mise en place de processus décisionnel. Pour 

Hass, l’intégration économique « est la première étape d’une évolution susceptible 

d’aboutir à une nouvelle communauté politique se surimposant aux communautés pré-

existantes »23. C'est la raison pour laquelle Hass explique l'intégration européenne par 

les échanges économiques.  

 

Le fédéralisme participatif. 

Selon le dictionnaire Le Larousse, le fédéralisme est « un mode de regroupement de 

collectivités politiques tendant à accroître leur solidarité tout en préservant leur 

particularisme ». Dans le cadre de la politique de coopération européenne, le 

fédéralisme « peut être compris comme un ensemble qui englobe des identités et des 

intérêts rassemblés autour de facteurs historiques, sociaux, économiques, 

idéologiques, intellectuels et philosophiques et qui représente la dynamique 

soutenue qui permet aux fédérations d’exister».24 

 

S’il y a un enseignement que le fédéralisme participatif tire de la théorie 
                                                
20 Sabine Sarrugger, Théories et Concepts des Relations internationales, Paris, Presses des Sciences-Po, 
2010, p.72. 
21 Dario Battistella, Théories des relations internationales, (3é ed.), Paris, Presses 2009, p.403. 
22 Alice Landau, Théorie et pratique de la politique internationale, op.cit. p.134. 
23 Dario Battistella, Théories des relations internationales, op.cit. p.408-409. 
24 Sabine Sarugger, Théories et Concepts des Relations internationales, op.cit.p.135 
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néofonctionnaliste, c’est la place et la capacité des élites à trouver des solutions face 

aux réticences de l’intégration. Contrairement aux théories fonctionnalistes et 

néofonctionnalistes qui sont d’origine anglo-saxon, la problématique du fédéralisme 

est souvent traitée par des auteurs du continent. Pour le fédéralisme participatif, « 

l’intégration est étudiée à partir de l’agrégation des politiques intérieures »25. 

Maurice Croiset et Jean-Louis Quermonne définissent le fédéralisme 

intergouvernemental comme « un mode de gouvernement qui repose non seulement 

sur l’autonomie des communautés fédérées et leur participation aux instances 

fédérales mais aussi sur la coopération entre les gouvernements pour atteindre des 

buts communs par des ententes, programmes et financements conjoints »26. Les 

études de ces deux auteurs français [Maurice Croiset et Jean-Louis Quermonne] ont 

été faites à partir des exemples suisse, allemand et canadien.  

Le fédéralisme participatif distingue deux niveaux de coopération : 

Une coopération verticale qui se fait entre la fédération et les autorités locales. Celle-

ci « s’effectue sur le mode du dédoublement fonctionnel, par lequel les autorités 

fédérées participent en même temps aux instances fédérales » ; et une coopération 

horizontale « entre les autorités qui échangent des informations, coordonnent leurs 

interventions et surtout, qui s’accordent pour présenter un front commun contre le 

niveau fédéral »27. 

 

 Selon Élisabeth du Réau, le fédéralisme a fortement inspiré certaines propositions de 

l’Acte unique et du traité de Maastricht.28 Elle emboîte le pas à Maurice Croiset et 

Jean-Louis Quermonne qui voyaient dans l’ambition première des pères fondateurs 

de la construction, la mise sur pied d’un projet de nature fédérale29.  

 

 

 

 

                                                
25 Jean-Jacques Roche, Théories des relations internationales, op.cit. p.105. 
26 Maurice Croiset et Jean-Louis Quermonne, L’Europe et le fédéralisme, 2ème éd. Paris, Montchrestien, 
1999. 
27 Jean-Jacques Roche, ibid.p.106. 
28 Élisabeth du Réau, in  Aux vents des puissances, op.cit. p. 288. 
29 Maurice Croiset et Jean-Louis Quermonne, L’Europe et le fédéralisme, op.cit. p. 7. 
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L’intergouvernementalisme. 

 

Les différentes théories sur l’intergouvernementalisme sont nées dans les années 

1960. Elles sont l’œuvre d’experts américains et britanniques30 qui s’étaient évertués à 

étudier l’essor de l’intégration européenne depuis les années 1950 jusque dans les 

années 1980. La théorie de l’intergouvernementalisme avait pour vocation de 

« comprendre les mécanismes par lesquels les États sont conduits à s’associer pour 

répondre efficacement à des besoins communs. »31. Le principal représentant de ce 

courant de pensée est Stanley Hoffman. Pour Jean-Jacques Roche, « la crainte des 

pays européens d’accumuler les retards dans le domaine des nouvelles technologies 

fut à cet égard déterminante et conduisit les gouvernements à associer leur effort de 

recherche puis à élargir les débouchés par la création du marché unique »32. Cette 

forme de coopération interétatique, qui s’appuie sur la puissance des organisations 

internationales, est un procédé rationnel destiné à optimiser l’emploi des moyens mis en 

commun par les États membres.  

 

Dans la même approche, l’historien britannique Alan Milward33 ne croit pas que les 

États aient renoncé à une part de leur souveraineté au profit d’institutions. Il voit 

dans l’acceptation de certaines contraintes une question de survie et non de 

renonciation. 

La construction des grands ensembles européens s’est faite autour de ces théories des 

relations internationales. Celles-ci ont tenté de définir ou d’expliquer sur quelles 

bases se sont effectuées les différentes étapes de la construction européenne. 

Si notre recherche s’inscrit dans la démarche scientifique de l’historien, l‘objet de 

notre étude qui privilégie la dimension politico-stratégique a suscité l’intérêt des 

politistes. Certaines de leurs interprétations, comme nous le verrons au fil de ce 

travail, peuvent être stimulantes. Nous y reviendrons à quelques reprises. 

                                                
30 Élisabeth du Réau, in  Aux vents des puissances, op.cit. p. 288. 
Il s’agit de Robert O.Keohane et Stanley Hoffman, The New European community: Decisionmaking and 
institutional Change, Boulder, Weistview Press 1991. 
31 Jean-Jacques Roche, ibid.p.106. 
32 Idem. ibidem. 
33 Alan Milward, The European Rescue of the Nation State, Berkeley, University of California Press, 1995. 
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Chapitre I : De la création de la CED. 
 

Sur les ruines de la guerre naquit un nouveau monde, une nouvelle ère. Les États-

Unis et l'Union soviétique, deux puissances qui n’avaient pas débuté la guerre avec 

leurs futurs alliés en deviennent finalement les grands vainqueurs. Ces deux 

puissances aux ambitions démesurées véhiculent des valeurs et des principes que 

l'on pourrait à la limite qualifier d'antagonistes. Leur affrontement n'est en réalité 

que le combat entre deux idéologies que sont le capitalisme et le communisme. Ce 

qui sera pendant un demi-siècle source de désaccords permanents. Ainsi débutera le 

conflit dont l'objectif est de déterminer la supériorité de l'une des deux idéologies : 

c'est ce qu'il est convenu d'appeler la guerre froide. 

 Concernant cette dernière, certains spécialistes ne sont pas d'accord sur la date de 

son commencement. Certains, comme Georges-Henri Soutou, situent son début en 

1917, au moment de la révolution russe. Pour Soutou, le fait qu'il existe deux 

idéologies opposées, donnant aux mêmes valeurs des significations différentes et 

s'adjugeant chacune le monopole de la vérité, de la liberté et de la démocratie, 

augurait d'un conflit latent qui, d'une manière ou d'une autre allait surgir dès leur 

rencontre. Pour les autres, la guerre froide débute après la Deuxième guerre 

mondiale. Ils voient son point culminant pendant la guerre de Corée. En tout état de 

cause, nous ne nous attarderons pas sur cette polémique, ce qui nous importe est de 

savoir quels effets ce conflit a eu sur le projet de Communauté de défense 

européenne et par la suite de la formation et l’opposition entre les deux blocs. Au-

delà de son aspect idéologique la guerre froide peut également être vue comme un 

conflit géostratégique. L’opposition entre deux systèmes aux visions du monde 

certes différentes, est également une question de positionnement ; les États-Unis et 

l’URSS cherchant, chacun à conquérir de nouveaux territoires. L’un, quelques fois 

par la violence, et l’autre par le phénomène du contact idéologique. Mais, dans la 

recherche de l'origine, si on remonte, comme le font certains jusqu’à la révolution 

russe de 1917, force est de constater que le partage du monde à Yalta en 1945 a eu un 

impact non négligeable dans le déroulement futur des relations américano-

soviétiques. Même pour cette hypothèse, deux camps se dégagent selon Maurice 

Vaïsse :- Des historiens affirment que « Les Soviétiques n’ont pas tenus les 
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engagements pris à Yalta (en particulier la déclaration sur l’Europe libérée et ils ont 

mené une politique expansionniste à laquelle les Américains ont du réagir »34. 

- D’autres affirment le contraire «ils expliquent l’expansionnisme soviétique par la 

nécessité de contrer la politique hégémonique menée par les États-Unis depuis 

1945 »35.  

 

En tout état de cause, la naissance de la guerre froide ne peut être étudiée sans la 

combinaison de facteurs idéologiques, politiques et géostratégiques. Suite à 

l’incapacité du continent européen de tenir le rôle qui était le sien, les États-Unis et 

l’URSS en ont fait un terrain de leur opposition idéologique. Cette opposition entre 

Américains et Soviétiques a coupé l’Europe en deux blocs politiques et idéologiques. 

 Nous essayerons de voir l’évolution de la situation internationale avant que Dean 

Acheson en arrive à exiger des Allemands en uniforme pour contrecarrer l’avancée 

soviétique en 1950.  

 

La guerre froide préfigure la fin de l'hégémonie du continent européen sur le plan 

des relations internationales; et cela, en dépit des nombreuses colonies que possèdent 

les pays européens comme la France, la Grande Bretagne etc. Cette idée de déclin de 

l'Europe est magnifiquement illustrée par les propos de Maurice Vaïsse dans l'avant 

propos de son ouvrage Les Relations internationales depuis 1945. Voilà ce qu'il dit : « 

Depuis le 16ème siècle, l'Europe dominait le monde, le "découvrait", lui imposait ses 

langues, ses religions, ses coutumes. Ce phénomène avait abouti au vaste 

mouvement de colonisation du 19ème siècle. Encore en 1939, la puissance résidait en 

Occident, même si certains avaient pu discerner son déclin dès la fin de la Grande 

Guerre. Après 1945, la puissance ne réside plus en Europe mais hors d'elle.  

Les grands problèmes de la planète cessent de se confondre avec ceux du monde 

européen. »36. 

Il est certain que dès la fin de la guerre, l'Europe n'était plus le centre du monde, ni 

ne dirige le commerce international comme elle le faisait autrefois. Elle subit plutôt 

les conséquences d’un nouvel leadership partagé entre Soviétiques et Américains.  

                                                
34 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op.cit. pp.17-18. 
35 Idem. Ibidem. 
36 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op.cit. p.6. 
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Konrad Adenauer, chancelier de la RFA analyse cette perte du leadership européen 

en ces termes : « Que restait-il des grandes puissances à la fin de la guerre ? Deux 

superpuissances étaient apparues : d’un côté l’URSS et ses satellites, de l’autre les 

États-Unis, sans oublier à l’arrière plan la Chine communiste qui deviendrait sans 

doute une troisième puissance. Tous les autres pays même les nations européennes 

d’autrefois, avaient perdu de leur force et de leur influence »37.  

Cet affaiblissement de l’Europe face aux deux grandes puissances doit être, pour le 

chancelier Konrad Adenauer la raison de la formation d’une entité européenne 

forte car « le nationalisme exacerbé qui dominait naguère l’Europe n’avait plus sa 

raison d’être : chacun devait s’en rendre compte, principalement a jeunesse 

allemande. Si l’Europe devenait une puissance politique et économique, alors les 

peuples de notre continent seraient mieux à même de remplir leur tâches sur le plan 

intérieur et sur le plan extérieur, tâches qu’ils pourraient mener à bien en fonction de 

leur évolution et de leurs traditions, selon leurs dispositions naturelles. 

L’acheminement vers l’Europe est était favorisé par la pression soviétique, mais la 

nécessité de créer une Europe unie existait bien avant»38. De toute manière, Konrad 

Adenauer ne dissocie, en aucune manière, l’unité allemande et une intégration de 

l’Europe occidentale39.  

La guerre a introduit une nouvelle donne : la bipolarité du monde fait de l'Europe 

une province. Nicolas Badalassi explique cette perte du leadership européen en ces 

termes : « l’une des conséquences de la Seconde Guerre est le déplacement des 

centres de décisions depuis les capitales européennes vers Moscou et Washington. 

Alors que, pendant l’entre-deux-guerres, la vie internationale était guidée depuis 

Londres, Paris, Berlin et Rome et que les États-Unis refusaient d’assumer leur 

nouveau rôle de grande puissance, l’Europe de l’après-guerre a perdu tout son 

crédit. De centre d’impulsion avant la guerre, l’Europe ne demeure qu’un centre 

d’intérêt après la guerre. En effet, si sa marge de manœuvre en matière de décision 

internationale se voit diminuée, le vieux continent reste l’enjeu majeur de la période 

qui s’ouvre. »40.  

                                                
37 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, 1953-1956, Paris, Hachette, 1967, p.56 
38 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, op. cit.  p.56 
39 ibidem.  p. 61 
40 Nicolas Badalassi « Être un centre ou ne pas être. L’exemple de la France du général de Gaulle » 
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Désormais, le monde va vivre au rythme de l’axe Moscou-Washington. Pendant que 

la page de la domination européenne se ferme, une nouvelle s’ouvre. Celle-ci a 

comme principale conséquence la baisse de l’influence des pays européens sur la 

marche du monde. L’Europe passe du statut de centre à celui de périphérie. 

Même si elle ne soumet pas totalement à la volonté des États-Unis ou de l'Union 

soviétique, l’Europe constituera le principal terrain sur lequel ces deux puissances 

vont se livrer bataille dans tout le courant de l'après guerre. Habituée à orienter les 

décisions de la politique internationale, l’Europe passe du coté de ceux qui la 

subissent. Cette configuration d’un monde sous la domination de deux grandes 

puissances est nouvelle et brouille inévitablement les repères de la politique 

internationale et européenne en particulier. N'ayant plus en leur possession les clés 

du jeu politique international, les nations européennes avaient, non seulement, perdu 

leur influence sur d’autres sphères, mais, fait totalement nouveau, elles subissaient 

cette opposition. Leur existence obéira désormais aux mouvements d'humeur des 

clivages et antagonismes entre Moscou et Washington.  

Le jeu d’influence naissant n’épargnera aucun État. Désormais pour exister, il faut 

nécessairement s’allier. Et le choix n’était pas fourni, car Américains et Soviétiques 

avaient décidé à leur tour de faire du monde le réceptacle de leur opposition.  

Il va donc sans dire qu'on ne saurait aucunement analyser la crise de la Communauté 

Européenne de Défense sans pour autant faire mention de la situation internationale 

qui l'a vu naître. En réalité, la naissance de ce projet de défense européenne - qui 

constitue une partie de notre travail - est la résultante de l'opposition entre les États-

Unis et l'URSS. Du temps de la guerre froide, tous les événements, politiques et 

souvent économiques et quelques fois sociaux, étaient lus à l'aune de la rivalité entre 

les deux superpuissances. Rien ne pouvait y échapper ; il était difficile pour un État 

de se considérer comme neutre.  

Il fallait, ou être dans le camp du monde dit libre incarné par les États-Unis et de 

leurs alliés, ou dans celui du socialisme, donc sous la tutelle de l’Union soviétique. 

Cependant, dans cette partie, nous n'avons nullement la prétention de reprendre les 

                                                                                                                                                   
Université d’été de Pécs 23-31 août 2009, Centre et Périphéries en Europe, p.1.  
( Étude à paraître dans une publication de l’Université Paris III, Sorbonne nouvelle à l’automne 2010, 
voir aussi dans la même publication de l’Université Paris III -  l’article d’Élisabeth du Réau « Centre et 
périphérie  au miroir du débat  sur la sécurité et la défense de l’Europe : une perspective historique ».) 
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grands événements de la guerre froide. Beaucoup d'ouvrages s'en sont déjà chargés. 

Ce qui nous importe, par contre, est de voir comment le clivage États-Unis/URSS 

s'est délocalisé en Europe et en Asie, transformant du coup le monde en un 

gigantesque champ d'expérimentation idéologique.  

  

I La situation internationale après 1945. 
 

A) La situation en Asie. 

1° Le Japon après Hiroshima et Nagasaki. 

 
La guerre s'est terminée tardivement en Asie. En réalité, il y a eu des combats dans 

cette partie quatre mois après l’arrêt des combats en Europe. Ce qui démontre en 

partie l'importance stratégique de cette zone dans les futures relations 

internationales. Dans cette opposition idéologique entre Soviétiques et Américains, le 

Japon « devient dans cette lutte d’influences un facteur d’équilibre que chacun des 

protagonistes s’efforcera de mobiliser à son profit. Cette tendance est apparue 

clairement du coté russe, dans les ménagements étrangers dont fut enveloppée sa 

déclaration de guerre au Japon et du coté américain dans la modération des 

conditions de capitulation. »41 

 Est-il besoin de signaler que la capitulation du Japon est consécutive au lancement 

de la bombe atomique par les Américains sur Hiroshima et Nagasaki. Il s'en est suivi 

la reddition sans condition le 2 septembre 1945. Même après la capitulation de 

l’Allemagne, les Japonais ont refusé la reddition sans conditions que leur demandent 

les États-Unis.42. C’est le recours à l’arme atomique par les Américains qui a eu raison 

de la détermination japonaise. 

La bombe, en dehors de sa puissance meurtrière, démontre à ceux qui en doutaient, 

la puissance de feu des États-Unis. Dès son lancement sur Hiroshima et Nagasaki, 

elle a donné une nouvelle configuration aux relations internationales. Dès lors, 

l'obtention de cette arme redoutable deviendra un moyen et non une fin, car elle 

                                                
41 Documents diplomatiques français 1945, Tome II (1er juillet-31 décembre), Paris, Imprimerie nationale 
2000, note n° 176. (Désormais DDF pour Documents diplomatiques français). 
42 Fabrice Abbad, Histoire du Japon 1868-1945, Paris, Armand Colin, 1992, p. 168. 
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propulse toute nation détentrice dans le cercle fermé de ceux qui peuvent user de la 

dissuasion. 

 

En ce qui concerne le Japon, les États-Unis, ayant tiré les leçons de leur expérience 

négative en Europe dans la gestion collective et des tensions qu'elle a engendrées, 

décident d'assumer à eux seuls la responsabilité de son contrôle. Les relations entre 

les deux pays ne sont pas si simples car « la défaite et l’occupation ont crée entre les 

deux nations une relation complexe et passionnelle. Le ressentiment est inévitable 

contre le vainqueur, et l’antiaméricanisme se rencontre aussi bien à droite, qu’à 

gauche. Mais les ultra-nationalistes doivent admettre que les USA protègent seuls le 

Japon du communisme et les socialistes qu’ils ont apporté la liberté et les réformes 

sociales.»43. Petit à petit, la rancœur de la population japonaise cède la place à 

l’admiration du fait de la discipline des soldats américains vis-à-vis de la population. 

Ainsi, cette bienveillance américaine n’est pas que politique44, elle est aussi sociale, 

constate Jean-Marie Buisson, lorsqu’il souligne un fait très important : « du coup, dit-

il, tout ce qui vient d’eux incarna la force et le progrès. Le grand GI blond devient 

l’idéal des jeunes filles. Le vocabulaire se peuple de termes tels que pureboy (play-boy), 

garu-frendo (girl friend), apâto (apartment ) et bien sur demokurashii »45. 

 

L'Union soviétique, deuxième puissance, n'est en réalité associée que de manière 

formelle à la gestion du pays. La renaissance du Japon a été confiée au général Mac 

Arthur. C'est sous son "mandat" que le Japon nouera avec une constitution à 

l'Américaine et conforme aux valeurs occidentales. Mac Arthur mettra en œuvre des 

réformes radicales tendant à démocratiser le pays et à anéantir la puissance et la 

représentativité des grands trusts familiaux plus connus sous le nom de Zaïbatzu.46 

Cependant, même après la défaite, l'empereur Hiro Hito n'est ni traîné en justice ni 

considéré comme criminel de guerre. Bien au contraire, il deviendra le symbole de la 

renaissance démocratique d'un pays secoué par la perte d'une grande partie de sa 
                                                
43 Jean-Marie Buisson, Le Japon depuis 1945, Paris, Armand Colin, 1992, pp.54-55. 
44 «  Aux Américains, les paysans doivent la terre, la gauche la démocratie, les conservateurs le 
pouvoir, et la nation la paix » souligne Jean-Marie Buisson, op.cit. p.55. 
45 ibid. p.55. 
46 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op.cit. pp. 16-17. 
Pour une étude sur les Zaibatsu, cf. l’ouvrage de Fabrice Abbad déjà cité : Histoire du Japon 1868-1945, 
Paris, Armand Colin, 1992, p.172.  
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population et de ses biens. Cette mansuétude des Américains lui a permis d’être 

reconsidéré comme un dieu vivant, même si son rôle reste purement politique. En 

plus de cette situation, le Japon perd, conformément aux décisions de Caire (1943) et 

de Yalta (1945)♣, de nombreux territoires : l'île de Formose et la Mandchourie ont été 

récupérés par la Chine, la partie sud de l'île Sakhaline, la base de Port Arthur et les 

îles Kouriles sont cédées à l’Union soviétique « alors qu'une partie des îles Ryu et 

Kyu, les îles Carolines et les îles Mariannes passent sous le contrôle des États-

Unis »47. Quant à la Corée, sous domination du Japon depuis 3 décennies, elle 

deviendra indépendante, mais sous contrôle des deux puissances, les États-Unis et 

l'URSS. 

 

2° La Chine : la naissance d’une puissance. 

 

La défaite du Japon a permis à la Chine de Tchang Kaï-Shek de récupérer tout son 

territoire d’avant 1932 et en bonus l’île de Formose. Malgré cette situation favorable, 

comme le soulignent Jean Baptiste Duroselle et André Kaspi « on ne va pas tarder à 

se rendre compte que deux obstacles s’opposaient à la reconstruction d’une Chine 

puissante : l’action de l’URSS en Mandchourie et la reprise de la guerre civile entre 

communistes et nationalistes chinois »48. 

 

C’est grâce aux accords sino-soviétiques d’Août 1945♦ que les deux pays parvinrent à 

se lier contre l’ennemi commun qui était le Japon.49 La Chine concédait du coup aux 

Soviétiques des facilités concernant les chemins de fer de Mandchourie et les bases 

navales de Port Arthur et de Dairen. Après la déclaration de guerre contre le Japon, 

les troupes russes occupèrent la Mandchourie et firent près de 600.000 prisonniers 
                                                
♣ Pour des informations sur la conférence de Yalta, voir DDF 1945, Tome I  (1er janvier-30 juin), Paris, 
Imprimerie nationale 1998, Note n°99. 
47 idem. P.17. 
48 Jean Baptiste Duroselle & André Kaspi, Histoire des relations internationales de 1945 à nos jours, (tome2, 
12è édition), Paris, Armand Colin, 2001, p.52. 
♦ DDF 1945, Tome II (1er juillet-31 décembre), Paris, op. cit. note n° 176: « ce traité signé à Moscou le 14 
aout 1945 et ratifié le 24 du même mois par les deux gouvernements comprenait un ensemble 
d’accords: un traité d’amitié entre l’URSS et la Chine, un accord sur les chemins de fer de 
Mandchourie, sur Port Arthur et le port de Dairen sur l’occupation provisoire de la Mandchourie par 
les troupes soviétiques, un échange de notes concernant la souveraineté de la Chine sur la 
Mandchourie et le Sin-Kiang et l’indépendance de la Mongolie extérieure ». 
49 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op.cit. p.17 
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japonais. Cette occupation qui, dans un premier temps est bien accueillie par les 

populations chinoises, devient par la suite très impopulaire à cause des prétentions 

russes de s’approprier de toutes les entreprises japonaises qui auraient travaillé pour 

le compte de l’armée. Les Russes comptaient, en plus de cette appropriation, 

effectuer un transfert de ces entreprises en Russie même. Ce qui ne faisait 

qu’envenimer le sentiment de la population chinoise envers l’armée russe. Cette 

décision des Russes était motivée par deux raisons principales : d’abord reconstituer 

l’équipement militaire russe qui était durement affecté par la guerre et ensuite mettre 

les armes hors de portée de la Chine, de la part de qui, ils redoutaient une attaque. 

Au moment de la signature de ce traité de Moscou, la Chine constituait un enjeu 

majeur pour Washington. D’ailleurs, le traité fut négocié avec le plein accord de 

Washington et du coté chinois, peut-être à l’instigation du gouvernement américain. 

C’est d’ailleurs après un long séjour aux États-Unis que M.T.V Soong a été appelé à le 

négocier50.  

Ce traité est très révélateur du climat ambiant qui commence à s’installer entre les 

deux grandes puissances car il « n’est en réalité qu’un des épisodes de la rivalité 

mondiale qui se dessine, à l’issue de la guerre, entre les États-Unis et l’URSS, la Chine 

n’y jouant qu’un rôle de satellite. De toute évidence, précise l’auteur de la note, les 

États-Unis souhaitaient une Chine forte comme ils souhaitaient une France forte 

contre l’influence soviétique »51. De son coté, l’URSS faisait des efforts similaires pour 

se distinguer et prendre la tête du mouvement pan-asiatique. 

Au même moment se développe en Chine une guerre civile opposant les partisans de 

Tchang Kaï-Shek à ceux de Mao Zedong. Les premiers se réclamaient du 

nationalisme alors que les seconds étaient des communistes. « Les deux camps ne 

pouvaient pas ne pas tenir compte de la conjoncture internationale, et tout leur jeu 

consistait très naturellement, chacun étant assuré de l’appui de l’une des deux 

superpuissances à obtenir que l’autre acceptât de rester neutre dans la guerre 

civile »52. 

La pénétration des troupes communistes en Mandchourie leur avait donné un net 

                                                
50 DDF 1945, Tome II (1er juillet-31 décembre) op.cit.  n° 176. 
51 DDF 1945, Tome II (1er juillet-31 décembre) op.cit, note n° 176. 
52 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans, les relations Est-Ouest 1943-1990, Paris, Fayard, 
2001, pp.114-115. 
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avantage du fait de la quantité d’armes qu’ils y ont obtenue. Ils ont été sans nul 

doute aidés par les troupes soviétiques qui étaient déjà présentes dans la zone.  

Ainsi volant de succès en succès, les troupes communistes organisaient un peu 

partout des gouvernements dits du peuple. Le gouvernement nationaliste tenta de 

réagir, mais les choses avaient déjà commencé à prendre une autre tournure. 

 

Pour manifester leur soutien aux Communistes, les troupes soviétiques refusèrent 

aux nationalistes le passage par le chemin de fer de Tchang Tchoun. Une mesure qui 

a été très vivement critiquée par les nationalistes. Cependant, cette décision n'a pas 

empêché ces derniers de pénétrer en Mandchourie et de se poster jusqu’aux environs 

de Moukden. De peur d'aggraver les tensions, les Russes ont laissé faire les 

nationalistes. Ils ne voulaient sans doute pas créer une nouvelle situation de conflit. 

Cette attitude des Russes n’est pas dénuée de fondements. En réalité, elle est la 

résultante d’un double jeu, d’une part ils sont guidés par leur souhait de voir 

s’installer en Chine un gouvernement communiste donc allié, d’autre part, Moscou 

se méfiait des communistes chinois et plus particulièrement de leur leader Mao 

Zedong. Mais entre un gouvernement nationaliste chinois favorable aux États-Unis et 

une Chine communiste ayant des frictions avec l’URSS, le choix était vite fait. C’est 

sans doute pour ne pas voir la Mandchourie retomber aux mains des nationalistes, 

mais également pour favoriser ses “ alliés ” que Molotov a refusé lors de la 

conférence des ministres des affaires étrangères de transférer cette région au 

gouvernement national. À ce refus, il y ajouta une critique prononcée de la présence 

des troupes américaines en Chine du nord, comme pour leur spécifier que chaque 

partie défendait par la même occasion les positions de ses alliés. 

  

 L’opposition entre les deux puissances a encore une fois été à l’origine de l’absence 

d’accord dans la recherche d’une date d’évacuation du pays. Vers la fin du mois de 

mars 1946, les Russes annoncèrent qu’ils allaient quitter la Mandchourie et que les 

évacuations allaient se terminer avant le 30 avril de la même année53. Cette annonce 

ne réjouit pas outre mesure les Chinois car la conditionnalité associée à cette décision 

était que « que la Chine communiste devait être l’unique bénéficiaire de cette 

                                                
53 DDF 1946, Tome I (1er janvier -30 juin), Bruxelles P.I.E, Peter Lang, 2003, note n° 355, p.799. 
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opération »54. Comme par hasard, ce fut à cette période [qui coïncidait avec l’annonce 

de Moscou] que les communistes chinois prirent possession de toutes les villes du 

Nord de la Mandchourie. Quant aux nationalistes, ils entrèrent à Tchang Tchoung au 

mois de mai. 

 

Le second aspect qui empêchait la reconstruction de la Chine est la guerre civile qui 

opposait les mêmes nationalistes et les communistes. Sur ce terrain, il y avait la main 

mise des États-Unis et de l’Union soviétique transposant du coup leur querelle 

idéologique sur le plan territorial. On n’était pas encore de plain-pied dans la guerre 

froide, mais on entrevoyait les signes avant coureurs d’une opposition qui n’était 

faite que pour durer.  

 

Pour revenir à la guerre civile, il faut signaler que la situation qui prévalait en 

Mandchourie n’était qu’un maillon de la chaîne de conflits qui se déroulait partout 

en Chine (conflits qui opposaient deux camps). Après la démission du général 

Hurley♦, son remplaçant George Marshall, chef d’état major de l’armée américaine ne 

parvint pas à rétablir la paix. Cependant, il a eu le mérite de réunir les protagonistes 

autour d’une table et des accords y ont été signés. Parmi ces accords, l’un prévoyait 

un cessez-le-feu à travers toute la Chine et même en Mandchourie ; un second 

envisageait la procédure de convocation d’une assemblée nationale. Malgré sa bonne 

volonté, à la mi-avril 1946, les accords furent rompus par le leader du Kuomintang du 

fait de la méfiance qu’il nourrissait envers les communistes. Au moment où le 

général Marshall essayait d’apporter une issue favorable à la crise, le gouvernement 

américain envoyait une énorme quantité de matériel militaire aux troupes de Tchang 

Kaï Shek. Ainsi se sentant l’allié des États-Unis, ce dernier a préféré rompre avec les 

                                                
54 DDF 1946, Tome I, op.cit. , note n°355. 
♦ « Le général Hurley, ancien ambassadeur des États-Unis en Chine, était démissionnaire depuis le 27 
novembre 1945. De retour aux États-Unis, il déclara devant la commission des Affaires étrangères du 
Sénat, qu’il lui était impossible de poursuivre sa mission en Chine, en raison de l’opposition sournoise 
du Département d’État à sa politique. Il s’en était violemment pris par voie de presse aux diplomates 
dont la politique avait abouti à exclure les États-Unis de toutes les parties du monde contrôlées par 
l’impérialisme colonial ou communiste, déclenchant une vive polémique outre-Atlantique. 
Le général Hurley d’abord partisan d’une entente entre Tchoung-King et les communistes s’était par 
la suite rallié à Tchang Kaï-Chek qu’il avait soutenu lors du rappel du général Stilwell en novembre 
1944, contre l’avis de l’état major américain ». 
in DDF 1945, Tome II (1er juillet-31 décembre) op.cit, note n° 378. 
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communistes qui avaient senti le coup que voulaient leur tendre les Américains. Ils 

organisèrent un peu partout des manifestations populaires en guise de protestation à 

cette attitude. Ils réclamèrent le départ des troupes américaines de leur pays. Voyant 

la situation se dégrader de plus en plus, le général Marshall abdiqua. Il abandonna 

ainsi le rôle de médiateur qui lui avait été confié.  

 

Le général Mac Arthur lui, était certes favorable à une aide aux nationalistes amis, 

mais la politique américaine demeurait incertaine. Cette situation combinée à 

l’impopularité et les corruptions qui gangrenaient le Kuomintang allait sonner 

définitivement le glas des nationalistes chinois en 1948. Pour Maurice Vaïsse, cette 

défaite des dirigeants du parti nationaliste n’est que le reflet « des incertitudes de la 

politique américaine »55. 

 Le 22 janvier 1949, les Communistes entrèrent à Pékin, et à Shanghai le 25 mai. 

Tchang Kaï Shek se réfugie dans l’île de Formose et abandonne la Chine continentale 

à Mao Zedong qui proclame la République populaire de Chine le 1er octobre 1949. 

Cette entrée de la chine populaire, pays le plus peuplé au monde, dans le 

communisme est un fait important dans les relations internationales d’après guerre. 

Ce basculement pourrait être interprété comme le moment de la naissance d’un autre 

nœud de la guerre froide. Dès lors, la question qui se posait était de savoir s’il fallait 

reconnaître la Chine ou pas ? La Grande Bretagne qui était déjà implantée à Hong 

Kong reconnut le régime en janvier 1950. 

 

Nonobstant quelques divergences avec l’Union Soviétique, les deux États avaient 

privilégié leur appartenance à un même camp idéologique, signant ainsi le 14 février 

1950 « un traité d’assistance et d’amitié mutuelles ». Ainsi s’engageant à quitter la Chine, 

l’URSS s’engage du même coup à apporter une contribution économique, financière 

et technique dans la reconstruction du géant asiatique. Cette entrée de la Chine dans 

le communisme donne une nouvelle configuration aux relations entre les États-Unis 

et l’Union soviétique. Plus encore, elle allait fausser toutes les données géopolitiques 

et géostratégiques de la situation en Asie. Du temps de la guerre froide, toute 

situation qui change au profit de l’URSS ou des États-Unis, change par la même 

                                                
55 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op.cit. p. 15 
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occasion toutes les données dans les pays alliés. Ce basculement de la Chine dans le 

communisme sera probablement l’une des causes lointaines de la naissance de la 

Communauté européenne de Défense. La guerre froide connut dès ce moment une 

sorte de première épilogue que Martin Malia résumera par ses mots : « Concrètement 

les enjeux initiaux de la guerre froide étaient, à l’Ouest, l’avenir de l’Allemagne, à 

l’Est, celui de la Chine et de ses voisins : l’Occident l’a emporté en Allemagne et le 

communisme en Chine.»56 

 

3° La division de la Corée. 

 
La guerre de Corée a révélé au monde le véritable clivage idéologique qui existait 

entre les Américains et les Soviétiques. Avec la crise de Cuba, la guerre de Corée est 

considérée comme l’un des moments les plus intenses de la guerre froide. Mais avant 

de faire état du déroulement du conflit, faisons un tout petit peu d’historique. 

Depuis 1910, la Corée était une colonie japonaise. En réalité, elle fut « la plus grande 

colonie de l’empire japonais, qui fournissait au capitalisme nippon une main 

d’œuvre extrêmement bon marché. »57. Cette colonisation, comme toute colonisation 

d’ailleurs est faite d’humiliation, de brimades et de répressions et d’exils forcés58. Ce 

qui qu'à la fin de la guerre, « plus de 2 millions de Coréens se trouvaient au Japon, 

contre 1 million en 1939, 400 000 en 1930 et 40 000 seulement en 1920 »59 

Déjà, en 1945 après la guerre, à Yalta et à Potsdam60, il avait été décidé par les trois 

grands de l’époque que la Corée serait libérée de la domination japonaise. C’est en 

réalité pendant la conférence de Potsdam que les chefs d’états major des deux armées 

(américaines et russes) choisirent, pour se partager le pays, comme ligne de 

démarcation le 38ème parallèle, divisant du coup le pays en deux zones. Cette ligne 

de démarcation devait être en quelque sorte une limite ou une frontière qui séparait 

la partie russe de la partie américaine.  

Cependant les Russes n’attendirent pas longtemps pour manifester leur 

                                                
56 Martin Malia, L’Occident et l’énigme russe, du cavalier de bronze au mausolée de Lénine, Paris, Éditions 
du Seuil , 2003, p.397. 
57 Éric Bidet, La Corée, un pays, deux systèmes, Paris, Le Monde, Marabout, 1998, p. 29. 
58 ibid.. p.30. 
59 idem. Ibidem. 
60 Pour une étude de la conférence de Potsdam et des mesures qui y ont été prises, cf. Élisabeth du 
Réau ,  L’ordre mondial de Versailles à San Francisco,  Juin 1919- juin1945,  Paris, PUF, 2007 , pp. 211- 214. 
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mécontentement. En effet, le 12 août, c’est-à-dire deux jours seulement avant la 

capitulation du Japon, pays colonisateur de la Corée, ils occupèrent le nord du pays ; 

et naturellement, les Américains prirent le Sud le 8 septembre après avoir reçu la 

reddition des forces japonaises. Alors se posait la question de l’administration de la 

Corée. Une proposition du Président Roosevelt de mettre la Corée sous trusteeship 

international fut entérinée par la conférence des Ministres des affaires étrangères qui 

s’est réunie à Moscou en décembre 194561. De ce fait, la Corée devait rester sous 

tutelle des grandes puissances telles la Grande Bretagne, la Chine, l’URSS, les États-

Unis. En outre, la conférence décida d’organiser une sorte de dialogue social entre 

partis et organismes sociaux coréens ; et ce, pour la formation d’un gouvernement. 

Celui-ci serait placé lui aussi sous la tutelle des quatre puissances pour une durée de 

cinq ans. A l’unisson, les partis coréens protestèrent contre cette idée et réclamèrent 

l’indépendance. Ce refus des partis politiques coréens allait mener à une situation 

d’impasse caractérisée par des propositions contradictoires de la part des Russes et 

des Américains. 

Tout au départ, souligne André Fabre, « cette ligne était totalement artificielle et ne 

tenait compte ni du relief, ni de l’économie du pays. C’est ainsi qu’une partie de la 

ville de Kaesong se trouvait dans le secteur soviétique et l’autre dans le secteur 

américain. »62 Cette précision est d’une importance capitale, car elle montre 

comment, à partir d’une situation relativement facile à démêler, on en est arrivé à 

l’inextricable cas coréen. Rétrospectivement, elle rend également compte des dégâts 

que l’opposition entre Américains et Soviétiques a été capable de générer si chaque 

camp campe sur ses positions. 

Le 10 mai 1948, après les élections, l’Association nationale pour la réalisation rapide 

de l’indépendance et son chef Syngman Rhee obtinrent la majorité des sièges et 

formèrent un gouvernement. Parallèlement au Nord, il fut constitué un comité 

exécutif présidé par Kim Il Sung. Ainsi le destin de la Corée fut scellé. La division 

était consommée. Désormais, il y a une Corée du Sud et une Corée du Nord. Cette 

dernière fut vite reconnue par les Soviétiques et les démocraties populaires (y 

compris la Yougoslavie, et en août 1950 par la République Populaire de Chine). 

                                                
61 Jean-Baptiste Duroselle & André Kaspi, Histoire des Relations internationales de 1945 à nos jours, op. cit. 
p. 138. 
62 André Fabre, La grande histoire de la Corée, Lausanne, Éditions Favre, 1988, p. 330. 



  

 44 

Cependant le conseil de sécurité de l’ONU ne put reconnaître ni l’un ni l’autre à 

cause du veto des Américains et des Russes. Ainsi, la Corée devint semblable à 

l’Allemagne à la seule différence que les États-Unis et leurs alliés y avaient maintenu 

des troupes alors qu’en Corée, ils les avaient pratiquement évacuées. Cette absence 

de troupes des alliés est peut-être l’une des raisons pour lesquelles le Nord a osé 

attaquer le sud pour parvenir à cette réunification du pays, car il faut signaler 

qu’ « officiellement les deux parties de la Corée devaient se réunifier aussi 

rapidement que possible sous l’égide de l’ONU »63.  

En effet, le 25 juin 1950, les forces nord coréennes franchirent le 38ème parallèle et 

envahirent la Corée du sud64. Les raisons de cette agression demeurent floues sur le 

moment « car il n’existe aucun rapport de causalité entre les événements des derniers 

mois et cette agression qui ouvre une guerre. »65. 

 Les soviétiques n’ont pas hésité sur l’attitude à adopter car « dès le lendemain du 

déclenchement de la guerre, note André Fontaine, la presse de Moscou soutint sans 

trace d’hésitation la thèse de Pyong–Yang »66. En fait, malgré la présence des 

Américains et des Soviétiques au moment de l’agression « l’opinion publique ignore 

à peu près tout de la Corée, et ne suit les événements d’Extrême-Orient, que ceux qui 

concernent l’Inde et le Japon. Mais cette opération intervient dans un climat général 

de tensions. Les illusions de San Francisco n’ont pas résisté aux réalités de la guerre 

froide »67. 

 Si le soutien soviétique s’était fait dans la précipitation, la raison en est que l'URSS 

voulait tout simplement dans un premier temps apporter son soutien à la Corée du 

Nord. On peut se demander si c'était la bonne attitude car, si « les dirigeants 

soviétiques n’avaient pas été au courant de l’initiative de leurs protégés coréens, ils 

                                                
63 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans, les relations Est-Ouest 1943-1990, op.cit, p.236. 
64 Jean Baptiste Duroselle & André Kaspi, Histoire des Relations internationales de 1945 à nos jours, op.cit. 
p.140. 
65 Claude Delmas, Corée 1950, paroxysme de la guerre froide, Bruxelles, Éditions Complexe, 1982, p.11. 
66 André Fontaine, Histoire de la Guerre froide (tome II.) De la guerre de la Corée à la crise des alliances 1953-
1963, Paris, Fayard, 1983, p.14. 
67 Claude Delmas, Corée 1950, paroxysme de la guerre froide, op. cit. p.11. 
En ce qui concerne San Francisco, il faut rappeler que l’ONU fut créée dans cette ville en 1945 et cette 
organisation reposait sur le postulat de l’entente entre communistes et non communistes afin de bâtir 
un monde libéré de tensions. Il est donc, dès le départ, question d’une éthique commune. La condition 
essentielle du bon fonctionnement de l’ONU qui est l’entente entre les Grands venait de subir un coup 
fatal. 
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auraient dû prendre le temps de définir leur attitude »68. 

Nous parlerons peu des opérations militaires, ce qui nous intéresse le plus est 

l'impact que ce conflit a eu sur les relations entre les États-Unis et l'Union soviétique 

et l’irradiation du phénomène de la guerre froide jusqu’en Asie. Malgré l'exclusion 

de la Corée du nord de son périmètre stratégique, les États-Unis ne pouvaient cette 

fois-ci laisser aux Russes tout le contrôle de l'Asie. Leur intervention est à mettre sous 

le compte de l'endiguement du communisme dans ce continent asiatique. Après la 

Chine, les Américains redoutaient, qu'avec la complicité de l’URSS, la Corée toute 

entière ne bascule dans le camp du communisme. 

L'intervention des Américains s'est faite avec l'accord des Nations unies69, car au 

même moment, l'URSS avait appliqué la politique de la chaise vide dans les instances 

de l'ONU pour protester contre la représentation de la Chine nationaliste à la place 

de la Chine communiste. À cet effet, Georges-Henri Soutou souligne que : « Depuis le 

début de l’année, les Soviétiques boycottaient le Conseil de sécurité, officiellement 

pour protester contre le fait que le siège de la Chine était toujours occupé par les 

nationalistes, en fait peut-être surtout dans l’espoir de bloquer le fonctionnement de 

l’ONU et de la faire éclater »70. La conséquence de ce boycott pour l'URSS est qu'elle 

n'a pas pu opposer son veto à la demande d'intervention américaine. L'armée des 

Nations Unies était composée d'une coalition internationale, mais surtout de 

divisions américaines secondées par des troupes britanniques et un bataillon 

français. Elle était sous la direction du général Mac Arthur.  

Selon Duroselle et Kaspi, on peut diviser cette guerre en 3 phases : 

« Jusqu’à l'intervention chinoise; 

- de celle-ci à la révocation du général Mac Arthur (1951) 

- depuis la révocation du général Mac Arthur »71. 

Dans un premier temps, (Juin août 1950) les troupes placées sous le pavillon des 

Nations Unies et dirigées par le général Mac Arthur contre attaquèrent. Cette 

offensive leur permit de franchir, dès l’automne, le 38ème parallèle. Ils étaient dès lors 

à la porte de la Chine communiste, alliée des Russes. C’est alors que la Chine, pour 

                                                
68 André Fontaine, Histoire de la Guerre froide (tome II.), op.cit. p.14. 
69 Cf. André Fabre, La grande histoire de la Corée, op.cit. p.332. 
70 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans, les relations Est-Ouest 1943-1990, op. cit. p. 238. 
71 Jean Baptiste Duroselle & André Kaspi, Histoire des relations internationales de 1945 à nos jours, op. cit. 
p.142. 
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des raisons stratégiques, déclara la guerre aux États-Unis, car elle jugeait qu’il ne 

fallait pas laisser l’impérialisme américain s’installer en Asie. Face à la détermination 

des Chinois, l’armée américaine battit en retraite. En avril 1951, le général Mac 

Arthur demanda auprès de l’ONU l’autorisation de bombarder les bases des 

volontaires chinois. Cette proposition avait été mal accueillie par le Président 

Truman qui considérait que cette décision allait créer une guerre ouverte avec la 

Chine. Truman et le général Mac Arthur ne s’entendaient plus depuis quelques 

temps; et ces divergences allaient donner au président Truman l'opportunité pour le 

remplacer. Le général Mac Arthur sera remplacé par le général Ridgway qui se 

contenta juste de tenir les positions acquises. 

Le départ de Mac Arthur détendit un peu l’atmosphère. Cependant, après l’échec de 

plusieurs tentatives chinoises, force est constater que la meilleure solution fut de 

s’asseoir à la table de négociation. C’est alors qu’on décida une coexistence pacifique 

entre les deux systèmes. Après la mort de Staline en mars 1953, les deux parties 

aboutirent à l’Armistice de Pan Mun Jon 27 juillet de la même année (1953). Ainsi se 

termina cette guerre. La Corée, n’est en réalité que le réceptacle ou l’enceinte dans 

laquelle l’opposition entre Américains et Soviétiques s'est manifestée « à cette date 

du 25 juin 1950 qui vit le déclenchement des hostilités, personne, au Nord comme au 

Sud, ne s’imaginait que la division du pays, ressuscité de ses cendres après la 

capitulation du japon, dût être durable. Elle avait été opérée uniquement pour 

permettre aux Américains et aux Soviétiques de recevoir la reddition des troupes 

nipponnes, et, en 1947 encore, de sérieux efforts avaient été consentis pour y mettre 

fin.»72. 

Comme en Chine, les rivalités entre Coréens reflètent en réalité l’opposition entre les 

deux systèmes américain et soviétique. La preuve est qu’à chaque fois que les États-

Unis et l’Union soviétique décident de s’asseoir à la table de négociation, on arrive à 

une résolution du conflit.  

 Mais celui-ci ne s’arrêtera pas de sitôt, car « cinq cent militaires américains étaient 

restés en Corée du Sud, avec mission d’y entraîner l’armée de la jeune République, 

forte de 60000 hommes. Il apparut que leur effort avait eu moins de succès que leurs 

                                                
72 André Fontaine, Histoire de la Guerre froide (tome II). De la guerre de la Corée à la crise des alliances 1953-
1963, op.cit. , p.18. 
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homologues soviétiques demeurés au nord. »73. 

Pour les Américains, il faudrait revoir la stratégie de défense : « la situation créée par 

l’agression de la Corée et la nécessité de mettre rapidement sur pied les forces 

suffisantes en Europe de l’Ouest ont posé le problème de l’utilisation du potentiel 

allemand au profit de la défense occidentale»74.  

Pour le colonel Faure : « La menace russe à l’Est implique la création de forces 

armées cohérentes puissantes, capables non seulement de s’opposer à toute menace 

d’invasions, mais encore rejeter l’ennemi et de le battre »75. Dès lors, les yeux étaient 

naturellement tournés vers l’Allemagne fédérale. Cette guerre est symbolique à plus 

d’un titre, car elle constitue la première opposition frontale entre Soviétiques et 

Américains. C’est la raison pour laquelle elle « restera dans l’histoire commune 

comme ayant marqué le paroxysme de la guerre froide. La logique des conflits à l’âge 

nucléaire y trouva sa première illustration : les enjeux sont illimités mais les risques 

sont tels que les moyens sont limités »76.  

B) La situation en Europe. 

 
1° La crise de Berlin. 

 
Dès la fin de l'année 1943, les alliés étaient presque assurés de leur victoire sur 

l'Allemagne nazie. Les États-Unis, l'URSS et la Grande Bretagne, les principaux 

vainqueurs de la guerre s'interrogeaient dès lors sur le sort qui devait être réservé à 

l'Allemagne. Il fallait trouver une formule qui permettrait à la fois de museler à 

jamais le militarisme allemand et de récupérer leurs pertes consenties tout au cours 

du conflit. Après la capitulation de l'Allemagne, commencent les problèmes. Une 

fissure va s'installer entre le camp des occidentaux et celui des Soviétiques. Les 

divergences deviennent des plus en plus visibles. En ce qui concerne l'Allemagne, 

elle a été la grande perdante de la guerre. Ce passage de Pierre Milza en dit long sur 

                                                
73 André Fontaine, Histoire de la Guerre froide (tome II), op.cit. p. 19. 
74 SHAT, dossier organisation internationale, CED, résumé du traité, études intérieures, extérieures, extrait de 
presse 1952- 1953, OI 4 quater, (1Q65, à la bibliothèque du service historique de l’armée de terre). Les 
documents du SHAT avec la côte Q comme 1Q65 ont été consultés sous dérogation (les dérogations 
nous ont été accordées par le Général M. Berlaud,  à l'époque, chef du SHAT devenu aujourd'hui SHD.  
75 SHAT , dossier organisation internationale, CED, résumé du traité, études intérieures, extérieures, extrait de 
presse 1952- 1953, OI 4 quater ibid., (1Q65). 
76 Claude Delmas, Corée 1950, paroxysme de la guerre froide, op cit. p.11-12. 
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sa situation d'après guerre « vaincue, saignée à blanc par une guerre qui a été portée 

cette fois ci jusqu'au cœur de son territoire, humiliée par la capitulation sans 

conditions de ses armées, l'Allemagne se trouve au cœur du différend qui oppose les 

Soviétiques aux Occidentaux »77. 

Pour les territoires occupés, avec la fin de la guerre s’achève un cycle de cauchemar, 

mais l’Allemagne, elle, allait subir des bouleversements profonds. S’agissant de son 

statut, il était dit qu’en attendant de lui extirper la gangrène nazie, et de lui rendre 

son statut, l’ancien Reich devait être sous administration d’un conseil de contrôle 

composé de commandants en chef des quatre puissances occupantes. Berlin, située à 

l’intérieur de la zone soviétique78, sera divisée également en quatre secteurs et 

administrée par une autorité interalliée du nom de Kommandantur. Mais, vu 

l’opposition entre les Américains et les Soviétiques, et l’alliance nouée entre 

Britanniques, Français et Américains, on peut à juste titre affirmer qu’il n’existe en 

réalité que deux zones: une zone occidentale et une zone russe. Ce qui ne plaisait 

guère aux soviétiques qui n’avaient admis du reste que la ville de Berlin dont ils 

réclamaient le contrôle, soit, elle aussi, divisée en secteurs.  

 

Malgré la bonne volonté des uns et des autres, on ne parvint pas à trouver une 

solution pour la future Allemagne. Maurice Vaïsse résume bien la situation qui 

prévalait à cette époque en ces propos : « Lors de la rencontre des ministres des 

affaires étrangères de la France (Bidault) de la Grande Bretagne ( Bevin) des États-

Unis ( général Marshall) et de l’URSS (Molotov) à Moscou (mars avril 1947), 

l'impasse est totale aussi bien sur la dénazification que sur les frontières orientales de 

l'Allemagne que sur les réparations »79 

 

Les vues des anciens alliés sont encore plus divergentes en ce qui concerne le mode 

                                                
77 Pierre Milza, Les Relations internationales, 1945-1973, Paris, Hachette, 1996, p.28. 
78 « La zone d’occupation soviétique comprend les pays de Saxe, de Thuringe, et de Mecklembourg, 
les provinces prussiennes de Saxe et de Poméranie( sauf pour cette dernière partie située à l’Est de 
l’Oder, enfin la Marche du Brandebourg à l’intérieur de laquelle se trouve le Grand Berlin partagé 
entre les quatre Alliés » in DDF 1946, tome II (1er janvier -30 juin), op.cit., note n°114( note de Tarbé de 
Saint-Hardouin pour le ministre sur la situation de la zone soviétique.) 
On peut retrouver également la carte de l’occupation des Alliés (le partage de l’Allemagne) dans la 
partie Annexe (n°1) 
79 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op. cit. p.25. 
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de gouvernement de l’Allemagne : «la France désire une Allemagne très peu 

centralisée à structure fédérale regroupant une douzaine de Länder, l'Union 

soviétique réclame un État fortement centralisé et un contrôle international de la 

Rhur, les Anglais et les Américains se prononcent pour un gouvernement fédéral fort 

contrôlant les affaires étrangères et les finances»80. 

Instigatrice de la guerre et vaincue par la suite, l'Allemagne allait être la pomme de 

discorde entre alliés. C'est l'ennemi d'hier qui devient aujourd'hui le maillon 

déstabilisateur de la coalition. En tout état de cause, le constat était réel, « à partir de 

1946 l’Allemagne devient sous le signe de la guerre froide, le champ clos où 

s’affrontent les idéologies de l’Est et de l’Ouest où se heurtent les influences 

politiques et surtout où se confrontent les protagonistes, les États-Unis et l’Union 

soviétique »81. 

Ce fut ainsi le statu quo jusqu'en mars 1948 date à laquelle le Maréchal Vassili 

Sokolovski décide d’arrêter les débats du Conseil interallié. Peu de jours après cet 

incident, il fut décidé de confier à des Allemands de l'Est le contrôle. Devant ce refus 

des occidentaux, les Soviétiques bloquèrent toutes les voies terrestres. C'est ce qui est 

appelé le "petit blocus" de Berlin. Petit blocus certes, mais qui augure d'une grande 

crise, car il empêchait l'accès aux occidentaux à leur zone. 

Cette volonté de contenir l’avancée soviétique est l'une des raisons de la création de 

l’Union de l’Europe occidentale en avril 1948. « Le but à atteindre en Europe, 

souligne Élisabeth du Réau, est de contenir l’ennemi aussi loin que possible afin de 

défendre les territoires nationaux de l’Union occidentale et de donner de la 

profondeur à leur défense »82. Un conseil de guerre assisté d’un comité militaire 

permanent composé de représentants de chefs d’état major des cinq Puissances ou 

leurs représentants était également mis en place. Il était donc nécessaire que l’Europe 

se dote d’un pôle de défense lui permettant de pourvoir à sa sécurité en plus de 

l’aide américaine. Mais la persistance de la menace soviétique rendait Français, 

Britanniques et Américains plus solidaires.83 

                                                
80 idem. ibidem. 
81 Stephan Martens, La politique de l’Est de la République fédérale depuis 1949. Entre mythe et réalité, Paris, 
PUF, 1998, p.9. 
82 Elisabeth du Réau  “ Les enjeux  de défense et de sécurité dans la construction européenne” in  
Penser et Construitre l’Europe de 1919 à 1992,  (sous la direction de Sylvie Guillaume), op.cit. p.188. 
83  Cf. Annexe n°1 "La carte de l’occupation allemande par les Alliés" 
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A la suite de la conférence de Londres en juin 1948, Français, Anglais et Américains 

décidèrent d'unifier leurs trois zones respectives en y organisant des élections. Pour 

des raisons évidentes, la France était, tout au début, très réticente à cette décision, 

mais accepta plus tard de signer en échange de l'administration de la Ruhr par une 

autorité internationale. Cette autorité avait pour rôle d'exercer son autorité non 

seulement sur la Ruhr, mais aussi sur toute l'économie allemande. Cette volonté 

d'unification des trois est matérialisée par la création d'une monnaie commune dans 

la zone Ouest (le Deutsche Mark ou DM). Cette décision fut très mal accueillie par les 

Soviétiques. Ainsi, par mesure de rétorsion, ils organisèrent le blocus total de Berlin.  

C'est l'épreuve de force qui allait durer une année. Le 22 juin de la même année, le 

Maréchal Vassili Sokolovski annonce à son tour une réforme monétaire en zone 

orientale, y compris Berlin qu'il considérait comme partie intégrante de la zone 

soviétique. Toutes les négociations n'aboutirent à rien. Plutôt que d'accepter le diktat 

de Staline qui proposait l'adoption du Mark oriental dans la zone Ouest allemande, 

les Occidentaux préférèrent l'épreuve de force. En réalité, « la réaction des États-Unis 

fut immédiate. Ils décident de ne pas accepter la situation de fait créée par les 

Soviétiques et de ravitailler Berlin-Ouest par un pont aérien. Assurée à 95% par les 

Américains, cette opération va assurer pendant un an le ravitaillement de la ville et 

contraindre les Soviétiques à céder. En juin 1949, ils lèvent le blocus de Berlin et 

acceptent d'ouvrir à nouveau les autoroutes et les lignes des chemins de fer qui 

permettaient de ravitailler Berlin-Ouest avec des contrôles soviétiques. Le conseil des 

ministres des affaires étrangères qui se réunit à Paris en mai - juin 1949 sanctionne cet 

équilibre précaire. Berlin est devenu un symbole du combat pour la liberté»84 

 

Depuis cet incident, la réalité idéologique a rattrapé les deux camps. L'idée d'une 

Allemagne une et indivisible s'éloignait de plus en plus. Il était désormais accepté, 

du moins tacitement, par les deux puissances, qu'il existait deux États souverains. 

Que restait-il d'autres sinon la traduction de ce vœu dans l’effectivité ? Dans l’esprit 

des dirigeants des deux camps opposés, chacun gérait une entité différente de l’autre 

avec son territoire sa monnaie et son idéologie et ses alliés. Tout ce qui manquait était 

les décrets qui devaient les instituer ces deux entités comme États, mais dans le fond, 

                                                
84 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op. cit. p.26-27 



  

 51 

il existait déjà deux Allemagne. 

 

Après le rejet du projet de constitution au printemps 1949, un nouveau projet fut 

accepté en mai 1949. Entre temps, les occidentaux ont signé les accords de 

Washington85 : Selon ces accords, l 'Allemagne ne peut signer de traité sans l'accord 

des alliés, la défense et les affaires étrangères restent également une compétence 

exclusive des ces derniers. En outre, le gouvernement militaire de l'Allemagne est 

remplacé par une Haute commission composée de l'Américain John Mac Clay, du 

français André François-Poncet et du général anglais Robertson. Ainsi en août 1949 

naquit la République Fédérale d'Allemagne plus connue sous le nom de RFA. La 

réplique des Soviétiques ne se fit pas attendre, le 7 octobre de la même année fut 

créée la République Démocratique allemande ou RDA. A partir de ce moment de 

leurs créations, l'existence des deux Allemagnes matérialisait l'opposition entre les 

deux grandes puissances. Cet épisode scelle définitivement le clivage entre les deux 

super puissances. Ainsi, ce qui fut virtuel devient une réalité. En dépit de leurs 

divergences, « la particularité de ces deux États crées est de ne posséder qu’une 

souveraineté intérieure limitée et aucune souveraineté extérieure, car les vainqueurs 

ne veulent pas abandonner l’autorité qu’ils exercent sur l’Allemagne et en son 

nom »86. À l’Ouest, les conditions draconiennes accompagnaient cette forme de mise 

sous tutelle. Selon Grosser et Ménudier, les Alliés voulaient : " 

- prendre en charge et contrôler les relations extérieures,  

- contrôler le commerce extérieur, 

                                                
85 « Le but des accords de Washington était de donner à l’Allemagne toute l’autonomie compatible 
avec l’occupation alliée. Ils fixaient les bornes dans lesquelles le gouvernement allemand, une fois 
constitué, devait agir. Les trois gouvernements alliés conservaient l’autorité suprême et  pouvaient 
modifier toute décision législative ou administrative prise par les autorités allemandes. Il existait, 
d’autre part, un certain nombre de domaines réservés “restreints au minimum », où les Alliés 
agiraient par eux-mêmes: désarmement et démilitarisation; contrôles concernant la Rhur, les 
restitutions, les réparations, la décartellisation , la décentralisation, la non discrimination en matière 
commerciale, les intérêts étrangers en Allemagne et les créances sur l’Allemagne; affaires étrangères; 
personnes déplacées; protection de forces alliées et frais d’occupation; respect de la Constitution 
fédérale et des Constitutions de Länder ; contrôle du commerce extérieur et des échanges; utilisation 
des fonds de ravitaillement, de manière à réduire au minimum l’aide étrangère (….) À part ces 
restrictions, les autorités allemandes, à l’échelon fédéral et à celui des Länder, avaient tous les pouvoirs 
et leurs décisions seraient validées si elles n’encourait pas le veto de l’autorité alliée »  
cf. Jean-Baptiste Duroselle et André Kaspi, in Histoire des Relations internationales de 1945 à nos jours, 
op.cit. p.71. 
86 Alfred Grosser, Henri Ménudier, La  vie politique en Allemagne fédérale , Paris, Armand Colin  1978, 
p.37 
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- contrôler la Rhur, les réparations, l’industrie, la décartellisation, le 

désarmement, la démilitarisation et même certaines formes de la recherche 

scientifique,  

- faire respecter les troupes alliées et garantir la satisfaction de leurs besoins, 

- contrôler le respect des constitutions des Länder, 

- reprendre toutes les compétences cédées aux Allemands en cas de situation de 

crise,  

- se donner le droit d’annuler toute décision du gouvernement ou du 

Parlement »87. 

 Le texte final n’est pas loin des propositions ci dessus. Les Allemands ont certes 

réussi à en atténuer certains points, mais en définitive, en plus de la souveraineté 

constitutionnelle, la souveraineté économique leur avait été amputée. Les contraintes 

disparaîtront au fur et à mesure de l’intégration de l’Allemagne fédérale aux 

organisations atlantiques et européennes, mais c’est en réalité, la décision de Konrad 

Adenauer de faire participer la RFA à l’effort de guerre qui a précipité le retour à la 

souveraineté. Nous y reviendrons plus amplement. 

 

2° L’explosion de la bombe atomique russe. 

 
La première conséquence du lancement de la bombe sur Hiroshima et Nagasaki est 

l'intégration d’une nouvelle donne dans les relations entre États : l’arme atomique. 

Elle est capable à elle seule à donner une issue favorable à des situations les plus 

épineuses qui soient. Avec cette arme, les relations internationales prennent une 

autre dimension. De l’arme atomique naît en réalité une politique atomique : la 

dissuasion. Face à une arme d’une telle puissance, on ne peut que se plier. C’est ce 

que les Russes ont compris très tôt. Bien avant que les Américains fassent exploser 

leur première bombe, les Soviétiques, avec l’aide de leurs services secrets se battaient 

eux aussi pour trouver le fameux sésame. C’est cette avancée des recherches russes 

surveillée de très près par les Américains qui a fait que, quand le Président Truman 

annonça négligemment du reste à Staline être en possession d’une arme redoutable. 

                                                
87 ibid. p.38. 
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Bizarrement, ce dernier l’accueillit passivement, avec une certaine froideur. Cette 

réaction fut sans doute une manière de lui signifier que son pays en fera de même 

sous peu de temps. Les Américains seuls détenteurs de la bombe suivaient donc les 

Russes de très près. C’est la raison pour laquelle, paradoxalement, à la place des 

Russes, « le 22 septembre 1949, ce furent les États-Unis qui annoncèrent la première 

explosion atomique dont ils avaient détecté les retombées radioactives »88. Et l’auteur 

de signaler : « Il est frappant de constater que ce fut Washington et non Moscou qui 

en fit le premier l’annonce »89. Comme pour indiquer que les Américains s’y 

attendaient un tout petit peu, il renchérit: «cette explosion intervenait beaucoup plus 

tôt que ne l’avaient prévue les Américains »90. 

 

Les implications de cette explosion ne se limitent pas seulement au domaine 

militaire. Comme indiqué plus haut, elles modifient non seulement d’un bout à 

l’autre la configuration des relations entre les États-Unis et l’URSS, mais également 

celle de la géopolitique mondiale. L’introduction de l’arme atomique change les 

données de la diplomatie et des négociations internationales et introduit de nouvelles 

normes. C’est en partie cet aspect que Georges-Henri Soutou a voulu faire ressortir 

dans ce long propos. II dit « La bombe soviétique comportait de considérables 

implications. Elle signifiait la fin du monopole nucléaire américain et elle modifiait le 

sens du pacte atlantique : la stratégie périphérique encore envisagée par les États-

Unis, avec une garantie nucléaire implicite à l’Europe plus qu’un véritable 

engagement militaire sur le continent ne suffirait plus. Certes, matériellement, la 

situation ne changeait pas encore tellement : la supériorité américaine restait 

considérable et l’URSS ne disposerait pas de vecteurs capables d’atteindre réellement 

les États-Unis qu’à partir du milieu des années 50 (et en faible nombre pendant 

encore une dizaine d’années); mais les perceptions, en particulier celles des 

dirigeants et opinions publiques occidentaux et d’abord européens, étaient dès 1949 

profondément modifiées ».91 

 

                                                
88 Georges-Henri. Soutou, La guerre de cinquante ans…, op. cit. p.230. 
89 Idem. ibidem. 
90 Idem. ibidem. 
91 Idem. Ibidem. 
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L'arme atomique soviétique, n'étant pas immédiatement utilisable, introduit quand 

même une nouvelle donne du fait des implications dont elle est à l'origine. Elle 

change complètement la perception que le camp occidental, les États-Unis en 

particulier, avait de l'URSS. Dorénavant, la force dissuasive était dans les deux 

camps. Chacun pouvait à tout moment qu'il le désire brandir la menace nucléaire 

pour se défendre ou défendre ses alliés ou satellites. Des crises qui arriveront plus 

tard ont montré comment le monde a longtemps vécu sous la dictature de cette arme 

fatale. Avec l'explosion de la bombe soviétique naît la politique de la dissuasion. 

Cependant pour que la politique de dissuasion soit possible et effective, il faut au 

moins l’existence de deux entités en possession de la bombe.  

 

L'explosion de la bombe et l'avènement d'un nouveau gouvernement d'obédience 

communiste en Chine ont fini par convaincre les plus sceptiques de l’acuité de la 

menace soviétique. Mieux encore, l'URSS n'est plus considérée comme un adversaire 

mais comme un ennemi. Dans la conscience occidentale et américaine en particulier 

la figure de Staline remplace celle d'Hitler. Le pessimisme américain transparaît à 

travers le rapport de la commission que dirige Paul Nitze, successeur du très 

renommé diplomate George Kennan, au policy planing staff. Concernant ce rapport 

plus connu sous le nom de NSC 68, Georges-Henri Soutou dit ceci : « Ce texte 

entérinait une vision plus pessimiste de la politique soviétique: la menace n'était pas 

seulement de nature politique et sociale, mais Moscou voulait réduire la puissance 

américaine et n'hésiterait pas à utiliser la force le cas échéant. (…) Le NSC 68 estimait 

d'autre part que même en dehors d'une guerre l'URSS utiliserait ses forces armées (en 

plein développement) pour intimider les alliés des États-Unis et progresser par 

infiltration. » 92 

 

A travers le rapport NSC 68, on entrevoit l'idée que la position américaine dépasse 

maintenant le containment. Désormais, il n'était plus question d'endiguer le 

communisme, mais de le détruire. Pourtant, il était presque évident que jamais les 

États-Unis n'attaqueraient de front l'URSS. Alors, que fallait-il faire de l'URSS qui, 

après la bombe atomique, s'était fixée comme objectif de posséder de la bombe 

                                                
92 Idem.ibidem. 
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thermonucléaire? Dès lors, la course aux armements que redoutait le Président 

Truman devient la seule issue possible si les États-Unis ne voulaient pas se faire 

doubler par les Russes.  

Pour une certaine partie de l'intelligentsia américaine, (plus particulièrement 

l'influent physicien Edward Teller), les États-Unis devaient vite s'atteler à la 

fabrication de la bombe thermonucléaire avant que les Russes ne l'obtiennent. Sous 

ce rapport, ils pourront imposer la force à chaque fois qu'il jugera nécessaire de le 

faire. Pour Teller, l'administration de Staline ne connaissait que le langage de la force, 

donc de la supériorité technologique. Cette position n'est pourtant pas partagée par 

Oppenheimer, un des pères de la bombe et responsable du laboratoire Los Alamos 

ainsi que George Kennan. Pour ces derniers, le fait de s'engager dans une course aux 

armements nuirait aux chances du désarmement, théorie que défendait 

l'administration Truman qui l'avait du reste avait mise en place. 

 

En fin de compte, Truman opta pour la thèse de Teller. Le 15 janvier 1952, la décision 

de se lancer dans la fabrication de bombe thermonucléaire fut prise. Signalons que 

l'administration américaine n'avait pas un gros effort à fournir puisqu'elle détenait 

déjà depuis la guerre le principe de base de cette bombe. En 1952, les Américains 

firent sauter la bombe H; les Soviétiques firent de même l'année suivante. Désormais, 

les Américains ne sont plus seuls sur ce terrain ; « du monopole on passe au duopole 

nucléaire, mais Washington conserve une supériorité considérable sur Moscou (bases 

étrangères, miniaturisation des bombes avions stratégiques plus nombreux) »93. Cette 

course aux armements ne pouvait pas laisser l'Europe indemne, car sans les États-

Unis, elle ne pourrait pas résister à la puissance de feu de l'URSS, mais la Grande 

Bretagne jouait un rôle secondaire. Comme on le verra plus tard, les États-Unis 

comptaient sur le soutien de l'Europe pour sauver leur modèle occidental face à celui 

des Russes. Ce qui fut un prélude à une relation ambiguë entre l’Europe et les États-

Unis. Pour les Américains, le soutien de l'Europe leur était nécessaire pour défendre 

leur idéologie et leur modèle de démocratie, alors que pour les Européens, le soutien 

américain était primordial, car ils sont hantés par la menace russe . 

                                                
93 Daniel Colard, Les relations internationales de 1945 à nos jours, 8é édition, Paris, Armand Colin, 1999, 
p.130. 
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C) Les raisons de la création de la C.E.D. 

 
1° L'expansion de l'agressivité russe. 

 
La capitulation de l'Allemagne nazie a une double signification liée l'une l'autre. Elle 

annonce la fin d'une époque, mais également la naissance d'une autre. A la guerre 

chaude, succédait une autre forme de guerre sournoise dite guerre froide. Cependant 

l'objectif des deux camps demeure le même : la destruction de l'ennemi et la 

primauté de son modèle. Pour ce faire, chaque camp devait s'attirer le plus d'amis et 

d'alliés possibles. D'un camp à l'autre, paradoxalement, on utilisait les mêmes 

expressions de démocratie, de liberté, de droit de l'homme etc., mais sans leur donner les 

mêmes significations. Chaque définition était liée à l'idéologie qui l'énonçait. Quand 

les États-Unis parlent de démocratie par exemple, ils font allusion à la démocratie 

libérale de laquelle Francis Fukuyama dira plus tard qu'elle incarne la fin de l'histoire 

et d'une certaine manière, l'avenir du monde.94 Dans la bouche des Russes le même 

mot de démocratie signifie la démocratie socialiste. La jonction des mots de démocratie 

et de libérale est un non-sens pour les Russes. Ainsi donc, chaque camp devait faire en 

sorte que triomphe son modèle, même s'il faut quelque fois utiliser la force pour y 

parvenir. 

À partir de 1943, pour Staline, il fallait déployer tous les moyens, y compris militaires 

pour conquérir l'Europe de l'Est et en faire un bastion du communisme. Dans les 

années 1945-46, l'accentuation politique de conquête de l’URSS en direction de 

l’Europe de l’Est « entraîne vite une tension avec les Occidentaux »95. Churchill 

évoquera à Zurich le « rideau de fer » qui sépare les deux Europe96. L'Ouest de 

l'Europe était déjà alliée aux États-Unis. La conquête russe fera de sorte que l'Europe 

se scinde en deux blocs opposés. 

 Mais voyons comment s'est déroulée cette conquête de l'Europe de l'Est. 

 Le cas de la Pologne est très symptomatique de la volonté des Russes de contrôler 

                                                
94 Cf. Francis Fukuyama, La fin de l'Histoire et le dernier homme, Paris, Flammarion, 1992. 
95 François-Georges Dreyfus, Une Histoire de la Russie, Paris, Éditions du Fallois, 2005, p.212. 
96 Georges-Henri Soutou, L’Europe de 1815 à nos jours, op.cit. p.270. 
Pour Soutou, « ce rideau de fer qui traversait désormais l’Europe, et provoquait une rupture des liens 
politiques, culturels et économiques entre les deux moitiés du continent, dans une mesure jamais 
atteinte jusque-là ». 
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l'Europe de l'Est. Un tiers des ministres et des sièges de l'Assemblée était détenu par 

le parti paysan. Mais paradoxalement, c'est le parti communiste qui s'arrogeait les 

ministères les pus importants tels l'Armée, la Police, l'Intérieur. Les Soviétiques 

contrôlaient également les services secrets polonais. Ce qui fait qu'ils étaient au 

courant de tout ce qui se tramait dans le pays et étaient capables d'orienter à leur 

guise la politique du pays à chaque fois qu'ils le désiraient. Pour atteindre cet 

objectif, le Parti impulsa une double politique de terreur et de séduction: d'abord il 

utilisait la carte du retour du militarisme allemand. En outre, l'URSS utilisait comme 

appât la possibilité de prendre en charge la reconstruction du pays presque décimé 

par la guerre. Ce qui n'était pas une mince affaire. Entre temps, les communistes 

tissaient des liens utiles à travers l'appareil d'État et dans la population. Ce qui leur 

fut bénéfique, car pendant les élections de janvier 1947, le communiste Boleslav 

Bierut devint Président de la République. 

 

Pour ce qui concerne la Tchécoslovaquie, il faut signaler qu'avant l'arrivée des 

Soviétique, elle avait une tradition démocratique assez approfondie. En réalité, ce fut 

« le seul État d’Europe centrale à avoir expérimenté la démocratie pendant la période 

de l'entre-deux-guerres »97. Dans ce pays, c'est de manière démocratique que les 

communistes sont arrivés au pouvoir. Ce qui est une exception dans le paysage 

politique de l’époque. 

 En effet, au cours des élections libres de 1946 les communistes obtinrent 30% des 

voix. Pour Georges-Henri Soutou, cette situation s'explique par le fait que « le pays 

avait toujours plutôt été à gauche, les démocraties françaises et britanniques étaient 

déconsidérées depuis Munich, l'URSS apparaissait avant tout comme le grand frère 

slave »98. 

Cette attitude très modérée de Staline vis-à-vis de la Tchécoslovaquie démontrait 

qu'il ne privilégiait pas toujours la politique de force. Mais au-delà de cet aspect, il 

était conscient, à tort ou à raison, du fait que l'Occident serait beaucoup plus sensible 

au sort de la Tchécoslovaquie qu'à celui de la Pologne. Cependant, il maintient 

certaines de ses habitudes comme l'alignement de la position des communistes à 

                                                
97 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op. cit. p.23. 
98 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans, les relations Est-Ouest 1943-1990, op.cit. p.130. 
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celui de Moscou. Comme en Pologne, en Tchécoslovaquie « les parties communistes 

tchèque et slovaque ont réussi à se faire attribuer neuf des plus importants 

portefeuilles sur les 25 du cabinet Fierlinger deux postes de vice-président du 

Conseil, la Défense nationale, le Commerce, l’Intérieur, l’Instruction publique, 

l’Information, l’Agriculture et le Travail, auxquels il convient d’ajouter le sous-

secrétariat d’État aux affaires étrangères. »99. Il va de soi que l’influence communiste 

de l’Union soviétique est prééminente et que Moscou dispose des atouts majeurs 

pour orienter la politique du pays à sa guise. 

Tous les axes stratégiques sont aux mains des Russes : les services de sécurité, les 

administrations etc. En ce qui concerne les secteurs clefs de la sécurité intérieure, M. 

Dejean souligne que « Moscou a réussi à s’infiltrer également dans presque tous les 

autres ministères et à placer ses hommes de confiance dans toutes les grandes 

administrations dans l’armée, dans la police. »100. Même la police politique tchèque 

créée après la libération n’est pas épargnée. « Elle a été reconstituée à sur le modèle 

russe »101. 

Cela n'a pas manqué d'agacer les partis modérés de la coalition gouvernementale. A 

cela s'y ajoute l'interdiction des Russes faite à la Tchécoslovaquie de bénéficier du 

plan Marshall♣ car ils jugent le plan de reconstruction de l'Europe comme « une 

manifestation de l’impérialisme américain pour établir sa domination économique et 

politique sur l’Europe »102 

En janvier 1948, la côte popularité des communistes était en baisse en 

Tchécoslovaquie. Ils ne représentaient que 28% des intentions de vote. Craignant 

pour son sort lors des prochaines élections, le Parti communiste brusqua les choses. 

Pour manifester leur mécontentement les ministres des partis modérés 

démissionnèrent du gouvernement, les communistes avec la complicité des Russes 

en profitaient pour « faire démissionner » le Président Bénes qui était souffrant et âgé 

et s'installer au pouvoir. C'est ce qui fut appelé sous le nom du « coup de Prague » 

                                                
99 DDF 1946, tome I (1er janvier -30 juin), op.cit. Note n°24 (Note secrète de M. Dejean, Ambassadeur 
de France à Prague à M. Bidault , Ministre des Affaires étrangères.) 
100 DDF 1946, tome I (1er janvier -30 juin), op.cit. note n°24. 
101 Idem. ibid. 
♣ Le plan Marshall  proposé en juin 1947, voulait, en assurant le relèvement économique de l’Europe, 
renforcer leur résistance au communisme et constituer un pôle occidental cohérent. Cf. Maurice 
Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945. 
102 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op. cit.p.20. 



  

 59 

qui « transforme la Tchécoslovaquie social-démocrate en République populaire après 

la démission forcée de Bénes »103. 

Cet événement est illustratif à plus d'un titre car il démontrait d'une part que les 

Russes pouvaient fomenter un coup d'état sans pour autant envoyer leur armée. 

D'autre part, si on tient compte de la proximité de la Tchécoslovaquie de l'Europe de 

l'Ouest, les Occidentaux se demandent s'ils ne vont pas continuer la communisation 

jusqu'en Europe de l'Ouest. Cette situation avait une conséquence immédiate, elle 

réveilla les consciences occidentales de la nécessité de trouver un rempart contre 

l'avancée russe. 

 

 Jusqu’en 1948, la Yougoslavie est l'un des alliés les plus fidèles de Staline. Mieux 

encore, Tito son dirigeant qui s'est imposé comme chef de la résistance se réclamait 

de Marx et de Lénine. Cependant, malgré cette proximité idéologique, Tito refuse un 

alignement total sur l'Union soviétique. Il jouissait dans son pays d'une immense 

popularité personnelle; ce qui constituait pour les Russes un obstacle si, au besoin, ils 

envisageaient un jour de faire un coup de force. Selon Jean Baptiste Duroselle et 

André Kaspi, « Les premiers signes de la querelle se manifestèrent au printemps 

1948. En avril, deux ministres très fidèles à Moscou furent révoqués pour 

"anticommunisme ». Lorsqu’en mars 1948, les Occidentaux avaient proposé le retour 

de Trieste à l’Italie, la politique yougoslave avait déplu aux Russes qui songeaient à 

restituer ce port à l'Italie en cas de victoire électorale communiste. D'autre part, le 20 

mars, le parti communiste soviétique adresse une lettre de reproche aux leaders 

yougoslaves, et toute une correspondance s'en suivit. »104 Et alors débuta l'escalade 

verbale. 

La participation de la Yougoslavie avait été rejetée pour un meeting du Kominform♣ 

                                                
103 François-Georges Dreyfus, Une Histoire de la Russie, op.cit. p.214. 
104 Jean Baptiste Duroselle & André Kaspi, Histoire des Relations internationales de 1945 à nos jours, op. 
cit. p.99. 
♣ in Documents diplomatiques Français de 1947, Tome II, Bruxelles, PIE Peter Lang 2009, n°215. 
« Le Kominform est le successeur du Komintern. Dans une note, M. Charpentier, chargé d’affaires à 
l’Ambassade de France à Moscou établit la différence entre le Komintern et le Kominform encore 
appelé le bureau en ces termes “Le Komintern regroupait tous les parties communistes alors que le 
bureau est constitué par les partis communistes les plus marquants de l’Europe; en effet, les seuls 
membres en sont jusqu’ici les parties communistes européens qui ont pris en main la direction de leur 
pays ou qui représentent une force réelle (….). 
La constitution du Bureau répond dans l’esprit de ses créateurs, à une nécessité urgente; il s’agit de 



  

 60 

en Pologne. On l'accusait de dévier du chemin du Communisme et de calquer son 

modèle sur les Occidentaux. « En juin 1948, Tito est condamné par Staline pour 

« déviationnisme », mais soutenu par son peuple, puis par les Occidentaux, il refuse 

de se soumettre »105  

 À ce reproche, le Kominform adjoindra, selon leurs propres termes, "une invitation" 

(qui n'était en réalité qu’une injonction). Celle-ci voulait: « soit obliger ses leaders à 

reconnaître ses erreurs, soit les remplacer ». Le 29 juin, la réponse du gouvernement 

yougoslave tomba : il condamna l'attitude du Kominform et se défendit de pratiquer 

de politique hostile aux principes du communisme, hostile à la politique du 

gouvernement russe. Après cet incident, Tito se rapprocha de plus en plus de 

l'Occident tout en continuant de se réclamer du communisme.  

En conclusion à ce petit chapitre consacré à l'expansion de l'agressivité russe, nous 

dirons à la suite de Maurice Vaïsse que « l'incapacité à mettre au pas la Yougoslavie 

constitue un échec politique soviétique et le premier schisme dans le bloc 

communiste »106 Mais, il démontre l’accentuation de « l’impérialisme soviétique » 

qui, selon François-Georges Dreyfus, « devient le stade suprême du socialisme »107  

 
2° La crainte du militarisme allemand. 

 

La formation de la CECA, au-delà de sa dimension économique, avait pour but de 

réintégrer l’Allemagne dans une dynamique de coopération avec la France. Il 

s’agissait sans nul doute d’avoir un oeil sur l’Allemagne. Jean Monnet qui fut le pére 

de la CECA voulait instaurer un climat de paix entre l’Allemagne et ses voisins. En 

permettant l’exploitation des mines de Charbon, Jean Monnet a posé le premier jalon 

de la politique de coopération et de réconciliation franco-allemande. 

  

En effet, en septembre 1950, au moment où Dean Acheson exigeait la remise sur pied 

d'une armée allemande, les séquelles de la guerre étaient loin d'avoir disparu en 

France. La population française venait de sortir d'une guerre qui a décimé une 

                                                                                                                                                   
lutter contre “l’agressif” impérialisme américain, ainsi que “ contre ses alliés anglais et français, contre 
les socialistes de droite surtout en Angleterre et en France ». 
105 François-Georges Dreyfus, Une Histoire de la Russie, op.cit. p.214. 
106 Maurice Vaïsse, Les relations internationales depuis 1945, op. cit.p.22. 
107 François-Georges Dreyfus, Une Histoire de la Russie, op.cit. p.214. 
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grande partie de sa population. L'économie française avait du mal à se relever. On 

n'avait pas encore commencé à récolter les fruits du plan Marshall. Mais tout cela 

n'était rien comparé au traumatisme psychologique que la guerre avait provoqué. 

Dans ce cadre, comment expliquer à la population française que l'on devait réarmer 

l'Allemagne pour le bien de la France ? Comment les politiques expliqueront-ils à la 

population que cette Allemagne qui a causé tant de torts à leurs pays, instigatrice de 

la première guerre mondiale de 1914-1918, et de cette guerre qui venait de s'achever, 

devait être l'ultime recours de l'Occident face à la menace que constitue l'URSS. 

Derrière cette explication des faits, gît non seulement le risque d'être désavoué, mais 

pire d'être qualifié de pro-nazi ou de complice du militarisme allemand. En 1950, 

expliquer que le réarmement de l'Allemagne est l'ultime solution pour la défense de 

l'Europe, devait être un exercice périlleux pour les hommes politiques. 

Dans un autre sens, la menace soviétique n'est pas une vue de l’esprit. Le coup de 

force de Prague dont nous faisions état plus haut en est la preuve tangible. Les 

Soviétiques étaient capables de déstabiliser un régime même de l'extérieur. La 

question qui se posait est de savoir si Staline était prêt à affronter l'Europe de l'Ouest 

et se mettre à dos les États-Unis ? Des historiens comme Yves Durand et les 

révisionnistes américains nient l'existence de cette menace. Pour Yves Durand*, cette 

supposée menace a été fabriquée par l'administration Truman pour précipiter la mort 

de l'URSS. D’autres auteurs à l’instar de Élisabeth du Réau croient en la réalité de 

cette menace, c’est pourquoi elle affirme que « l’aggravation de la menace a conduit 

les Européens au réalisme »108 . Selon Élisabeth du Réau, le soutien des Américains 

s’explique d’autant plus que cette menace arrivait aux portes de l’Europe : «L’aide 

américaine, dit elle, se manifeste en effet par la présence sur le sol européen de 

400.000 hommes stationnés en grande partie en Allemagne et par l’aménagement de 

                                                
*Concernant les thèses de Durand sur le fait que la menace soviétique soit à défaut d’être une pure 
invention de la part des alliés, elle est tout au moins un mensonge calculé à but politicien, lire son 
ouvrage : Yves Durand, La naissance de la guerre froide 1944-1949, Paris, Messidor / Temps actuels, 
1984.  
A la page 158, l'auteur dit ceci: "(…) la preuve est faite que la campagne sur la menace militaire 
soviétique, lancée par Truman en mars 1947 et constamment relayée et enrichie depuis par les 
dirigeants pro-américains, ne fut qu'un moyen d'intoxiquer sciemment l'opinion. La thèse selon 
laquelle la formation du bloc occidental sous l'impulsion des États-Unis n'était que la riposte à une 
menace d'agression repose sur un mensonge." 
108Élisabeth du Réau, L'idée d'Europe au XXe siècle : Des mythes aux réalités, Paris : Éditions Complexes, 
2008, p. 207. 



  

 62 

nombreuses bases aériennes ou navales en Europe. Par ailleurs le « Mutual Defense 

Assistance Act » puis le « Mutual Security Act » à partir de 1951 financent une large 

partie du programme d’armement des partenaires européens »109. 

 En tout état de cause, on ne peut pas nier la main mise de l'Union soviétique dans les 

situations politiques complexes de certains États de l’Europe de l'Est, mais on se 

demande si elle était pour autant une menace pour les États de l’Europe de l’Ouest ? 

Pour revenir à ce dilemme, il fallait, soit ignorer l'agressivité russe et ne pas réarmer 

l'Allemagne, soit accéder à la demande du réarmement de l'Allemagne qui, soit dit 

en passant, demeure aux yeux de la population un peuple ennemi. De ce fait, on 

considère du coup l'URSS comme une menace à la sécurité de la France. Mais 

l’Allemagne avait tellement fait de malheur autour d’elle et tant de dégâts qu’il 

faudrait réfléchir à deux fois avant de la réarmer. Sur ce sujet, le colonel Faure se 

posant des questions, dit ceci: « Peut-on politiquement et psychologiquement laisser 

l’Allemagne se réarmer sans contrôle? - Non. Pourrait-on techniquement ? - Oui »110.  

 

Dès lors, les choses étaient clairement définies : il fallait faire son choix. C'est dans ce 

contexte précis qu'est née la C.E.D. Elle constituait donc une réponse à la volonté 

américaine d’augmenter le nombre de nombre de divisions militaires afin de parer à 

l’imposante armée soviétique.. Cependant, il faut remarquer que ce n’est pas de 

gaieté de cœur que ce programme a été élaboré. Jean Monnet qui en était 

l’inspirateur comme celui du plan de la CECA, était favorable à toute politique visant 

à consolider la paix. Était-il antimilitariste pour autant ? En tout état de cause, 

Monnet a affirmé lui-même ceci: « C’est la nécessité qui m’a conduit plusieurs fois de 

ma vie à m’occuper d’affaires militaires pour lesquelles je n’avais ni goût ni 

compétence »111. 

 Pour Jean Monnet, en mettant en commun le charbon et l’acier, on privait du coup 

l’Allemagne la source de son éventuel réarmement. Il dit:« Le charbon et l’acier 

étaient à la fois la clé de la puissance économique et celle de l’arsenal où se forgeaient 

                                                
109 Idem. ibidem 
110 SHAT, dossier organisation Internationale, dossier de presse 1952-1953,  1Q65( 1Q65 regroupe en 
fait une série de documents) 
111 Jean Monnet cité par Philippe Vial, dans son article « Monnet, un père en la CED » in Europe brisée 
,Europe retrouvée, sous la direction de René Girault & Gérard Bossuat, Paris, publication de la Sorbonne 
1994, p.199.  
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les armes de guerre»112. Commentant ce propos de Monnet, Philippe Vial écrit 

ceci:«Créer la CECA, c’est en dénationalisant les fondements matériels du 

militarisme allemand et saper à la base toute possibilité de renaissance »113. Aux yeux 

de Monnet, la CECA avait plus d’importance que l’armée européenne. Monnet a dit 

un jour cette phrase terrible « Pour sauver la CECA, j’ai inventé la CED. »114.  

 

II Du projet à son échec le 30 août 1954. 

A) Qu'est-ce que la Communauté européenne de défense ou C.E.D.? 

 
1° Historique : 

 
En fait, « C’est à New York au cours d’une session du Conseil atlantique en 

septembre 1950 que Dean Acheson secrétaire d’état américain souleva pour la 

première fois la question de la contribution allemande à la défense occidentale par 

l’entrée de l’Allemagne de l’Ouest dans le Pacte atlantique »115 . Avant celle des 

Américains, la proposition du réarmement allemand avait été faite par le Chancelier 

Adenauer en 1949, mais pour des raisons différentes. Konrad Adenauer lui, 

demandait de doter la RFA d'armes pour se protéger contre la menace que 

constituait la RDA, l'autre Allemagne, pays dont l'URSS avait doté la police d'un 

véritable arsenal de guerre. On parlait même de police encasernée. 

La montée de l'agressivité russe s’est traduite par tous les épisodes que nous avons 

énumérés plus haut. Ainsi constatant qu'il fallait barrage à l'avancée des Russes, 

Dean Acheson proposa au printemps 1950 de réarmer l'Allemagne en vue 

d'augmenter leur nombre de divisions au sein de la défense occidentale.  

Ne trouvant pas de moyens pour convaincre les Européens et plus particulièrement 

les Français, les Américains ont subordonné le réarmement allemand à l'envoi de 

troupes supplémentaires et la mise sur pied du commandement intégré de l'OTAN. 

Ils étaient conscients que la question serait prise au sérieux du moment où ce sont 

                                                
112 Jean Monnet cité par Philippe Vial in Europe brisée, Europe retrouvée,  op.cit. p.200. 
113 Jean Monnet cité par Philippe Vial, ibid. p.201. 
114 ibid.p.229. 
115 SHAT, CASDN, Dossier organisation internationale (organisation internationale en gestation 1952-
1954, 1949-1954). 1Q65 
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eux les Européens qui réclamaient, après la signature du pacte atlantique et la guerre 

de Corée, l'envoi de troupes supplémentaires pour se protéger contre une éventuelle 

menace. D'ailleurs l'administration américaine se posait la question de la réaction de 

leur opinion si les États-Unis défendaient un pays ou un continent sans que ce 

dernier en fasse autant. En clair, comment peut y imaginer les Américains défendre 

la RFA sans que les soldats de ce pays ne prennent d’abord les armes pour se 

défendre eux-mêmes. En réalité, c’est également pour des questions de politique 

intérieure que l'administration américaine a demandé l'intégration de l'Allemagne 

fédérale dans leur système de défense. 

Le premier sentiment des Européens à cette injonction fut la consternation, surtout 

dans le camp français. Mais ni la France ni la Grande Bretagne ne pouvaient se 

permettre une brouille avec les États-Unis. C'est dans ces conditions que Jean Monnet 

proposait à René Pleven de s'inspirer de la Communauté européenne charbon et de 

l'acier (CECA) « pour proposer une solution « européenne » reprenant les principes 

supranationaux déjà utilisés dans le « plan Schuman » de communauté européenne 

charbon-acier le 9 mai précédent »116. Dans le projet du traité instituant la CED, il est 

mentionné:« - Le but final est la fusion des institutions supranationales des forces 

armées, des États participants pour la défense de l’Europe et garantir la paix 

-la force morale et le caractère européen de ces forces seront garantis par une 

intégration aussi complète que possible des éléments humains et matériels sous 

l’autorité européenne unique. 

- l’institution d’une communauté européenne de défense est une étape dans la voie 

de la formation d’une Europe unie ; 

- pas de discrimination entre États ; 

- la communauté disposera d’un budget commun dont la charge sera répartie 

équitablement entre les États ; 

- Système commun d’approvisionnement ; 

- programme commun d’armement 

- Aucune atteinte aux projets sociaux déjà réalisés par les États ; 

- coopération étroite entre les nations de la communauté atlantique »117 

                                                
116 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans…, op. cit. p.248. 
117 SHAT, CED, origine, évolutions, débats parlementaires, exposés et motifs devant le Bundestag, référence 
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Dès le 24 septembre 1950, M. Pleven  propose la création d'une armée européenne 

rattachée à des institutions politiques de l'Europe unie. Cette armée serait un 

assemblage d'unités nationales, mais également une fusion des éléments humains et 

matériels. Il propose en outre la création d'un ministère de la défense européenne 

responsable devant le parlement, un Conseil des ministres des pays participants un 

budget commun et un programme commun d'armement. Cette force européenne 

serait mise à la disposition de l'OTAN. 

 

Le 25 novembre de la même année, l'Assemblée de Strasbourg réaffirme la nécessité 

de création d'une armée européenne. Pendant la résolution de Bruxelles de décembre 

1950, le Conseil est saisi de deux propositions : 

1- « Le projet français d'armée européenne. » 

2-« Le rapport du comité militaire atlantique. » 

 

Lors de la conférence de Paris le 15 février 1951 à laquelle participaient la France, 

l'Allemagne, les pays du Benelux et l'Italie, les observateurs de l'OTAN ont réaffirmé 

leur position concernant l'armée européenne. Ce sont les différentes étapes que la 

C.E.D. a traversées avant le Traité de Paris qui fera dire à Élisabeth du Réau que « la 

gestation du traité instituant la C.E.D. fut longue et laborieuse »118.  

Évoquant après ce 15 février 1950, les "combats" livrés pour sa mise sur pied, elle 

poursuit : « Elle [la gestation] se déroule en deux étapes: dans un premier temps, il 

s'agit de négociations préalables qui aboutissent à la publication, le 24 juillet 1951, du 

rapport intérimaire ; la seconde étape est celle des négociations du texte pour 

l'adoption définitive signée le 27 mai 1952 »119. L'objet du traité, selon Élisabeth du 

Réau, « consiste à créer entre le Benelux, la France, l'Italie, la RFA une Communauté 

européenne de défense disposant d'une armée intégrée sous le commandement 

commun, les participants se garantissant assistance mutuelle en cas d'agression. Les 

forces européennes comprenant toutes les forces aériennes et terrestres des pays 

                                                                                                                                                   
014.  Cote 1Q64 
118 Élisabeth du Réau, L'idée d’Europe au XXè siècle…, p. 210. 
119 idem. ibidem. 
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membres, sauf celles qui sont nécessaires à la défense des territoires d'outre-mer »120 

Il ne fait pas de doute que ce que nous appelons le dilemme français a été à l'origine 

de la C.E.D. Cette formule constitue une solution médiane entre le réarmement 

allemand et l'agressivité soviétique. Pour employer une expression courante, avec la 

C.E.D. On a voulu faire d'une pierre deux coups. Ainsi allait disparaître la crainte de 

la remilitarisation de l’Allemagne car l'armée allemande serait intégrée dans une 

armée européenne (où elle n'aura presque pas à s'exprimer seule) pour combattre 

l'URSS. La C.E.D. est donc une sorte de 3ème voie qui résout et le problème de la 

crainte du militarisme allemand et l'expansion de l'agressivité soviétique. Dans une 

conférence prononcée à Bruxelles en janvier 1954, René Pleven, un des pères du 

projet avec Monnet, dit concernant la CED : « Elle est bien plus qu’une solution 

politique à une politique à un problème brûlant. Elle est à mon avis une approche 

nouvelle imposée par la nature des choses au problème beaucoup plus large et 

complexe de la défense des pays européens situés à l’Ouest du rideau de fer »121. 

Cependant, le projet de la CED, au-delà de l’intégration de la RFA dans une structure 

commune pose « évidemment le problème d’une autorité européenne capable de 

donner à l’armée commune une directive. C’est pourquoi, souligne Georges-Henri 

Soutou, en fonction de l’article 38 du traité de la CED, on établit en 1953 un projet 

d’Union politique, qui eut été une véritable fédération européenne avec un 

gouvernement, une Assemblée, une politique extérieure commune»122. Voyons 

maintenant comment se structure cette armée européenne. 

 

1-1 Les principes : 

L’armée européenne sera composée de divisions de nationalités diverses regroupant 

13000 hommes. Ces divisions seront réparties comme suit : France 14 divisions, 

Allemagne 12 divisions, Italie 11 divisions, Benelux 3 divisions. Le but poursuivi par 

cette armée est d’œuvrer non seulement pour la défense du territoire des États 

membres, mais également de travailler pour la réalisation progressive d’une unité 

                                                
120 Idem ibidem. 
121 SHAT, Comité intérimaire de la conférence pour l’organisation de la CED, janvier-juillet 1954, bordereau 
numéro 33(au niveau du SHAT, le dossier est à la référence 21R 120 ).Nous rappelons aux lecteurs que  
les dossiers 21R119 à 122 sont librement communicables, donc la dérogation n’est pas nécessaire. 
122 Georges-Henri Soutou, L’Europe de 1815 à nos jours, op.cit. p.287. 



  

 67 

européenne. Il va sans dire que prétendre défendre le territoire européen, c’est 

vouloir du coup défendre une culture et une civilisation. 

Pour les fondateurs du projet, cette communauté de défense ne peut s’épanouir que 

dans une unité européenne d’où l’objectif que s’est fixé le traité, c’est-à-dire faire de 

l’Europe une seule entité. De plus, les forces armées européennes se fixent comme 

objectif de servir de renfort à la défense atlantique. Défendre le territoire européen 

suppose d’abord pour les initiateurs du projet museler les velléités guerrières de 

l’Allemagne et satisfaire par ricochet la demande pressante américaine.  

C’est pourquoi concernant les principes du traité il est écrit : « En constituant un 

cadre admissible pour une participation matérielle et humaine de l’Allemagne de 

l’Ouest à cette défense, le projet donne une solution au souci américain d’un 

accroissement des forces immédiatement utilisables sur le continent. En facilitant la 

réalisation de l’unité européenne, la création d’une armée commune doit supprimer 

tout danger pouvant venir pour la France d’une renaissance d’un militarisme 

allemand. »123 

A partir du moment où cette armée serait mise sur pied, il est stipulé dans le projet 

que les puissances atlantiques auront à répartir leurs forces entre : 

« - des contingents intégrés sur le plan européen 

- des contingents supplémentaires sur le plan atlantique 

- des contingents demeurant sous l’autorité nationale »124. 

Le statut militaire de l’Allemagne est très clair : elle n’a pas la possibilité de disposer 

d’aucune force militaire. En outre, les unités élémentaires allemandes qui 

participeront à cet outil de défense ne pourront pas dépasser le nombre de bataillon 

ou de groupe. Ces unités dites élémentaires seront sous le commandement d’états 

major européens. 

 

1-2 L’organisation: 

 
Du point de vue opérationnel, le commandement suprême de l’OTAN (SHAPE) 

assurera le commandement de l’armée européenne. Il fixe et contrôle le 
                                                
123 SHAT, S.G.D.N. Affaires générales, C.E.D., projet d'organisation générale d'une armée européenne, 
intégration de l'armée française 1950-1953, Dossier 1, p.3 (ce document se trouve à la bibliothèque du 
service historique de l'armée de terre plus connu sous le sigle de SHAT sous la référence 6Q66). 
124 Idem. Ibidem. 
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stationnement, les missions et les modalités d’entraînements. 

Du point de vue administratif, elle est sous la dépendance du ministère de la défense 

européen qui, en accord avec les gouvernements participants, en assure la gestion. 

Comme nous l’avons dit plus haut, l’armée européenne est sous le commandement 

de la force intégrée. 

Les moyens financiers dont disposerait la force européenne, plus connus sous le nom 

de budget commun, seront gérés par le ministère de la défense européenne. Le 

budget sert aux dépenses d’instruction et d’entretien y compris celles afférentes aux 

dépenses de casernements, des bases, des transports, et de transmissions. Pour 

alimenter ce budget, on compte sur la contribution de chaque État adhérent. Celle-ci 

est calculée sur la base de la répartition des charges, laquelle devra tenir compte à 

titre du revenu moyen national Ainsi la contribution de chaque pays évolue en 

fonction de ses ressources. En comme l’indique le texte du traité « pour des raisons 

d’équité, il importe en effet que l’effort fiscal du contribuable de chaque nation 

adhérente, imposé par la définition commune, soit identiquement proportionné au 

revenu national » 125. 

 

Concernant les unités de l’armée, l’administration est gérée par le ministère de la 

défense européenne. La solde de base doit être uniforme ; à charge pour chaque pays 

adhérent d’améliorer dans la proportion qu’il jugera opportune, la situation de ses 

ressortissants par l’octroi d’indemnité accessoire de caractère national. Au vu de la 

différence des moyens entre les États qui composent cette armée, cette décision tend 

à rééquilibrer la participation financière. Donc tout est proportionnel au revenu de 

l’État en question. Le statut unifié des militaires sera établi par une commission 

européenne que réunira le ministère de la défense européenne. Cette commission 

s’occupera en particulier de gérer le personnel : les limites d’âge, les avancements et 

les pensions. Cependant l’armée européenne est composée de 4 organes principaux 

dont les fonctionnements sont régis par des articles de loi. 

 

 

 

                                                
125 Idem. Ibidem. 
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- Le Commissariat (article 19 à 32). 

 

Il est l’organe exécutif suprême. Analogue à la Haute autorité du charbon et de 

l’acier, le Commissariat est investi de pouvoirs d’actions et de contrôle, il est 

composé de 9 membres nommés pour 6 ans. Les membres du Commissariat sont 

nommés en accord avec les gouvernements des pays membres. Le Président est 

désigné parmi les 9 membres. 

Les décisions importantes sont prises à l’unanimité, alors que celles qui sont les 

moins importantes sont laissées à l’appréciation des commissaires qui agissent 

individuellement. La Cour peut prononcer la démission du Commissariat à la 

requête du conseil de ministres. Le Commissariat qui délibère selon ces trois 

conditions : 

1- « quorum non inférieur à cinq ; 

2 - « nombre de voix recueillies par proposition non inférieure à 5 ; 

3 - « voix prépondérante du président en cas de partage »126 

Etant l’un des organes essentiels de la C.E.D., le Commissariat agit par décision, par 

recommandations ou par avis. Il dispose également de beaucoup d’autres pouvoirs : 

«-s’occupe de l’établissement des plans d’organisation et assure leur exécution. ; 

- suit les opérations de recrutement ; 

- institue et met en condition les forces 

- prépare les plans de mobilisation ; 

- inspecte et contrôle ; 

- détermine l’implantation territoriale en accord avec le NATO ; 

- prépare les programmes d’armement d’équipement et assure l’exécution 

-nomme en accord avec les gouvernements les officiers 

-assure les liaisons avec le NATO ».127 

Le Commissariat détient une grande responsabilité dans la bonne marche de la 

C.E.D., mais comme dans toutes les institutions où les pouvoirs sont partagés, ceux 

du Commissariat ne sont pas indépendants de ceux du Conseil, de la Cour et de 

                                                
126 Jules Moch, Alerte ! Le problème crucial de la communauté européenne de défense, Paris, Robert Laffont, 
1954, p. 60. 
127 SHAT, Communauté européenne de défense : Origines, évolutions, débats parlementaires, exposés et motifs 
devant le Bundestag, référence 014 (au niveau de la bibliothèque du SHAT, la côte du document est 
1Q64). 
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l’Assemblée. Malgré la ressemblance qu’on peut leur attribuer, M. Pleven souligne 

dans un long plaidoyer que le Commissariat n’est pas un Pentagone 

européen : « Dans un esprit de vulgarisation, d’explication un peu trop simpliste, on 

a souvent comparé le Commissariat de la défense européenne à un ministère de la 

défense. L’image n’est juste qu’à condition qu’elle ne révèle pas une tendance à une 

centralisation excessive. Je pense personnellement – nos alliés américains me 

pardonneront l’expression – que nous devons nous garder de constituer une sorte de 

Pentagone européen. Une centralisation excessive introduirait dans notre système 

intégré de la Communauté européenne de défense des risques d’inefficacité que nous 

connaissons bien, car nous avons à nous en protéger à l’intérieur du même cadre 

national »128. 

 

- L’Assemblée : (Article 33 à 38). 

 

Elle est l’organisme parlementaire comme ce fut le cas pour la CECA. Cette 

assemblée devait être la même que celle du pool charbon acier, mais la France, 

l’Allemagne et l’Italie désigneront plus tard 3 députés supplémentaires pour les 

délibérations. Normalement, elle tient une session ordinaire mensuelle, mais elle 

peut également, sur demande du Commissariat, du conseil du Président, de 

l’Assemblée ou de la majorité de ses membres, être convoquée en session 

extraordinaire. Les membres du Conseil et du Commissariat peuvent assister aux 

séances et y être entendus.  

Pendant ces séances, ils doivent, en plus, répondre aux questions qui leur sont 

posées. Concernant les liens entre les pouvoirs de l’Assemblée ceux de la CECA, 

Élisabeth du Réau affirme que   « l’Assemblée parlementaire prévue par le texte était 

celle initialement connue comme celle la CECA ; elle pouvait donc censurer le 

Commissariat. Mais le traité signé le 27 mai 1952 contenait un article 38 selon lequel 

cette Assemblée doit préparer l’institution d’une structure fédérale ou confédérale 

européenne. Cette disposition sera à l’origine du débat sur la Communauté politique 

européenne. Elle alimentera les critiques de ceux qui craignent l’évolution vers le 

                                                
128 SHAT, « conférence prononcée par M. Pleven, ministre de la défense nationale et des forces armées à 
Bruxelles aux grandes conférences catholiques le 13 janvier 1954 », comité intérimaire de la conférence pour 
l’organisation de la CED janvier - juillet 1954, Référence doc. 014.  Cote  1Q64 
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fédéralisme ».129 Ainsi tout en montrant le lien entre la CED et la CECA, Élisabeth du 

Réau souligne que le problème de la Communauté européenne de défense réside 

d ‘abord dans sa mouture et du sens à lui donner. À partir de là, on commençait à se 

demander si que le projet portait en lui-même les germes de son échec? En réalité, on 

peut également se demander, quelle est l’autorité politique qui était au dessus de la 

CED ? 

Nous reviendrons sur cette question plus tard. 

Selon Jules Moch qui était, faut-il le rappeler, un des ardents opposants au traité,  

« l ‘Assemblée devait en outre étudier dans les six mois de son entrée en fonction la 

constitution et le pouvoir d’une assemblée démocratiquement élue »130. 

 

- Le Conseil : (article 39 à 50). 

 

Organisme fédératif, le Conseil des ministres « harmonise l’action du Commissariat 

et la politique des gouvernements membres ». Cette action se fait soit par le moyen 

de « directives unanimes du Commissariat, de décisions et d’avis les uns et les autres 

formules à la majorité simple sauf dispositions contraires du traité. »131. 

Composé de six ministres (un par État), le Conseil se réunit au moins 

trimestriellement avec une présidence par roulement. Il dispose de 3 variantes de 

vote : 

-« Si la majorité simple suffit, la proposition est réputée adoptée soit à la majorité 

absolue des représentants, soit, en cas de partage égal des voix, par celles d’États 

fournissant les deux tiers des contributions ci-dessous définies. 

- Quand la majorité des deux tiers est requise, le texte doit non seulement recueillir 

cette majorité, mais encore grouper des États fournissant les deux tiers des 

contributions, ou à défaut être adopté par cinq des membres du conseil. 

- Quant l’unanimité imposée, les abstentions n'y font pas obstacles »132 

Le Conseil statue également sur les modifications à apporter aux textes régissant le 

statut des personnels de l’organisation, du recrutement, des effectifs, de 

                                                
129 Élisabeth du Réau, L'idée d’Europe au XXè siècle op, cit. p. 212. 
130 Jules Moch, Alerte ! Le problème crucial de la communauté européenne de défense, op.cit. p. 63 
131 idem ibidem. p.62. 
132 Id. ibid. 
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l’encadrement, et le plan de constitution des Forces de défense européenne ou F.E.D. 

Il est en outre chargé de fixer les rémunérations des commissaires. En cas d’inaction 

du Commissariat, il a le pouvoir de saisir l’Assemblée d’une motion de censure. Il a 

également le pouvoir de décider de l’opportunité d’une réunion avec l’OTAN. En cas 

de modifications des relations CED / OTAN, il a le pouvoir de les entériner. 

 

- La Cour (article 51 à 67). 

 

Le rôle de la Cour de justice est « d’assurer le respect du droit dans l’interprétation et 

l’application du Traité ». Comme l’Assemblée, la Cour est également celle de la 

CECA. En plus d’être assistée par une organisation juridictionnelle de caractère 

européen, elle dispose d’un pouvoir immense. Elle se prononce sur les recours par 

annulation contre les décisions du Commissariat, du Conseil ou de l’Assemblée. En 

cas d’annulation, elle les envoie devant le Commissariat. 

Dans un premier cas, si le Commissariat ne se conforme pas à une obligation de 

prendre une décision, il est donné aux États membres ou au conseil de le mettre en 

demeure. De même en cas de détournement de pouvoir ou d’inaction persistant 

pendant 2 mois, un recours devant la Cour peut être formulé. Le rôle de la Cour n’est 

pas seulement de sanctionner ; en cas de litiges entre États membres, son avis devrait 

être sollicité en vertu d’un compromis. Enfin sur tout le territoire des États membres 

les arrêts de la Cour ont une force exécutoire. 

 

2° L’échec de la CED. 

 
Après la ratification du traité de Paris en mai 1952, traité qui, il faut le préciser, « a été 

précédé de vingt-quatre heures par le traité de Bonn qui mettait un terme au régime 

d’occupation que connaissait encore la RFA et rétablissait sa pleine souveraineté »133, 

il ne faisait aucun doute que l'objectif ultime de cette Communauté de défense est la 

fusion de l’armée allemande dans des institutions supranationales. En effet, la 

République fédérale retrouve certes sa souveraineté mais Berlin est partagé par les 

Alliés occidentaux. Pour celle-ci les Trois occidentaux maintenaient « leurs droits 

                                                
133 Georges-Henri Soutou,  L’Europe de 1815 à nos jours, op.cit., p.287. 
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réservés, afin de ne pas laisser la RFA dans un dangereux tête-à-tête avec Moscou 

pour une éventuelle réunification pacifique et démocratique des deux 

Allemagne. ».134 De toute manière, ce fut la condition que Adenauer, le chancelier 

allemand avait mis en avant pour l’acceptation du réarmement allemand qui était 

très impopulaire135 à l’époque sûrement du fait des mouvements pacifistes et de la 

configuration de la Bundeswehr héritière de la Wehrmacht136. 

Le but de cette fusion était de favoriser l’intégration des éléments humains et 

matériels sous une autorité unique. Maintenant, surgissait la question centrale du 

débat : la France était-elle prête à dissoudre son armée dans une entité européenne, 

en perdre le contrôle, et renoncer en partie au prestige international qu’elle voulait 

acquérir? 

Très vite, l'opinion s'est divisée en deux camps: ceux qui étaient favorables à une 

intégration de l'armée allemande dans une armée européenne en dépit atrocités 

commises durant la seconde guerre mondiale et ceux qui trouvaient que l'Allemagne 

devait encore attendre. Selon ces derniers, il était très tôt pour elle de disposer d’une 

quelconque forme de défense. Ces derniers se référaient à la situation de l'Allemagne 

après la première guerre mondiale où, même après la signature du traité de 

Versailles, elle a réussi à se doter d'une armée très puissante capable d'aller en guerre 

durant six longues années. La querelle entre ces deux camps a commencé dès la 

signature du Traité. Jules Moch, l'un des contemporains de cette époque souligne : 

« A peine le traité connu, les critiques lui ont été adressées, si vives et si nombreuses 

que le gouvernement français a, en janvier 1953, soumis au comité intérimaire de la 

C.E.D. siégeant au palais de Chaillot, un certain nombre de textes modificatifs ou 

interprétatifs »137.  

De longues discussions s'en suivirent et en fin de compte 6 protocoles additionnels 

ont été paraphés le 24 mars 1953 par les fonctionnaires. Cette proposition avait, pour 

certains comme le Chancelier allemand un goût amer. Pour ce dernier il traduisait un 

changement radical du projet à telle enseigne qu’il dira « Le dimanche où j’ai reçu le 

                                                
134 idem. ibidem 
135 idem. ibidem. 
136  Depuis la création de la RFA, Bundeswehr est le nom qu'on donne à l'armée allemande. Du temps 
de la seconde guerre mondiale, c'était la Wehrmacht. Nous reviendrons plus en détail sur les 
différents aspects de la  formation de la Bundeswehr. 
137 Jules Moch, Alerte ! Le problème crucial de la communauté européenne de défense, op.cit. p.101. 
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texte du projet français est le jour le plus douloureux que j’ai vécu depuis que je suis 

Chancelier fédéral »138. Après beaucoup hésitations, les cinq gouvernements 

partenaires de la France l'ont ratifié. Comme dit l'expression courante, la balle était 

maintenant dans le camp français. La question qui se posait à juste titre d'ailleurs est 

comment allait se comporter la France qui est à l'origine de cette idée de 

Communauté de défense et qui du reste était psychologiquement hanté par ce 

réarmement? L’aspect psychologique de la guerre ou de l’empreinte que la défaite 

française a laissée mérite une étude plus sérieuse et constitue un fil rouge qui 

déterminera la suite des relations entre la France et la République fédérale.  

Concernant les deux camps, il serait réducteur d'y voir seulement une opposition 

entre partis politiques. « Dans le camp des anticédistes se trouvaient tout à la fois des 

socialistes hostiles à toute forme de réarmement allemand, des modérés favorables à 

l'intégration directe de l'armée allemande dans l'OTAN, des hommes de droite 

traditionnellement hostiles à l'Allemagne et des militaires qui ne se résignaient pas à 

la disparition de l'armée française. De même, on trouvait dans le camp des cédistes 

des socialistes hostiles à toute armée allemande et fidèles à l'idée supranationale, des 

modérés qui préféraient par jugement raisonnable la C.E.D. à une armée allemande 

autonome, des hommes de droite gagnés au patriotisme européen et convaincus que 

l'unité de l'Europe offrait la seule chance d'arrêter l'expansion soviétique et enfin des 

militaires qui ne croyaient plus que la France fût capable à elle seule de créer une 

armée moderne »139. Il fallait donc compter sur le nombre de députés « flottants », 

indécis pour faire pencher la balance d'un côté comme de l'autre. 

Il serait difficile d'affirmer que l'échec de la C.E.D. est dû à telle raison plutôt qu'une 

autre. Ce qui est sur, c'est que plusieurs facteurs combinés en sont à l'origine. Charles 

Cogan résume ainsi ces raisons « il s’agit des craintes de la part de la France a) que 

l’Allemagne puisse finir dans une position dominante, b) que sans l’imposition de 

contrôles draconiens, la Wehrmacht et l’état major allemand général puisse 

réapparaître ; et c) que le désir allemand de réunification pourrait amener à une 

                                                
138 DDF 21 juin-31 décembre1954, Paris, imprimerie nationale, 1987, avertissement, p.172 (Le Chancelier 
allemand faisait ici allusion au projet amendé). 
139 Raymond Aron, Daniel Lerner, La querelle de la CED : essais d'analyse sociologique, Paris, Librairie 
Armand Colin, 1956, Avant propos. 
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rupture avec l’Occident, un nouveau Rapallo et la réunification allemande dans la 

neutralisation »140. 

Sur le plan politique, la succession de gouvernements plus ou moins hostiles au 

projet a fait qu'à chaque fois la date de ratification fut repoussée. Ce qui à la longue a 

suscité une méfiance dans l'opinion publique et dans la classe des députés "indécis". 

Entre sa naissance en 1950 et sa mort en août 1954, la C.E.D. aura suscité un débat 

sans commune mesure dans le landerneau politique, intellectuel et militaire français. 

Raymond Aron ira qu' « entre janvier 1950 et août 1954, se déchaîna la plus grande 

querelle idéologique que la France ait connu probablement depuis l'affaire Dreyfus, 

querelle dont l'enjeu le plus visible était le réarmement de l'Allemagne, mais dont le 

sens dernier intéressait le principe même de l'existence de l'État français.»141. 

 

2-1 Les raisons officielles. 

 

*sur le plan international. 

 

Paradoxalement, l’une des raisons officielles de l'échec de la C.E.D. est sans doute la 

question de la disparition ou de l'affaiblissement de la menace soviétique. En 1953, 

l'Union soviétique ne semblait plus être une menace aux yeux d'une majeure partie 

de l'opinion. La raison principale qui a été à l'origine de la création en sera de l'une 

des raisons qui l'enterreront: En 1953 meurt Staline. Avec sa mort, disparaît en même 

temps une certaine forme du communisme. Pour Staline, le communisme était 

comme une religion. Comme un heureux présage, c’est après sa mort que fut signé 

l'accord de l'Armistice coréen qui devait donner un nouvel espoir aux relations Est-

Ouest. À partir de 1953, la politique de Khrouchtchev, successeur de Staline semblait 

moins dur que celle imposée par son prédécesseur. Après la mort de Staline survient 

donc comme un climat de détente, un certain assouplissement de la part des deux 

grands à continuer le "conflit ". Alors, se demande l'opinion, pourquoi continuer à 

                                                
140 Charles Cogan “ Ni CED, ni Wehrmacht, ni neutralisation: l’encadrement français du réarmement 
allemand, 1954” in L’Europe et l’OTAN  face aux défis des élargissements de 1952 et 1954,  Actes du 
colloque organisé par le Centre d’Études d’histoire de la défense et l’ Université Paris I Panthéon 
Sorbonne le  22, 23 et  24 janvier 2004, op.cit, p.189 
141 Raymond Aron, La querelle de la CED : essais d'analyse sociologique, op.cit. p.9. 
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rechercher une armée européenne si la raison pour laquelle on devait la créer était en 

train de disparaître. 

La guerre d'Indochine avait, elle aussi, eu un certain impact sur l'échec, car la France 

y était toujours en combat. Comment la France pouvait-elle fournir des troupes à la 

C.E.D alors que son armée était en train de s'embourber en Indochine? Les experts 

militaires anticédistes ont beaucoup insisté sur ce fait pour faire échouer le projet 

d'armée européenne. La guerre d'Indochine était certes une raison pour ne pas créer 

une armée européenne, mais une utilisation sournoise en a été faite pour faire 

capoter la ratification du projet. 

La situation commençait à prendre une autre tournure entre les deux Allemagne: A 

partir de 1950, les autorités est-allemandes qui étaient sous la tutelle de l'URSS, 

avaient souhaité reconstruire la grande Allemagne. Le gouvernement est-allemand 

était même allé jusqu'à proposer la création d'un conseil paritaire. Ce que ne 

partageaient pas tout à fait les Occidentaux, mais le geste en lui-même était un 

symbole fort de la détente. Il montrait que malgré les dissensions, la volonté de 

dialoguer existe toujours. Pour donner une vue d'ensemble de la situation 

internationale. Aron dira: « En 1954, personne ni parmi les cédistes ni parmi les 

anticédistes, ne croyait à la proximité d'une guerre totale ou d'une agression militaire 

de l'Union soviétique. »142. 

 

*sur le plan intérieur 

 

La situation sur le plan militaire mérite à plus d'un titre d'être soulignée car la C.E.D. 

était avant tout un projet militaire. Même si, comme le souligne Philippe Vial une 

partie du corps militaire a été oubliée : la marine : « de même, dit-il, le projet d’armée 

européenne est d’abord une entreprise continentale où les marins ne peuvent que se 

sentir marginaliser. Dans sa formulation initiale, le plan Pleven-Monnet ne 

mentionne même pas les aspects navals ! Par la suite la création d’une marine 

européenne est envisagée mais reste accessoire ; ne serait-ce que parce l’urgence est 

d’abord de constituer l’outil qui permettra de contenir l’assaut des divisions 

soviétiques en Centre-Europe : la mise en œuvre d’une contribution allemande 

                                                
142 Raymond Aron, La querelle de la CED : essais d'analyse sociologique, op.cit. p.11. 



  

 77 

répond essentiellement à cette exigence contrairement à leurs collègues des autres 

armées, les marins ne sont que faiblement concernés par la future C.E.D. : 6 à 8% de 

leurs bâtiments, autant pour leurs effectifs »143. 

 Ce sont certes des civils qui l'ont pris en charge, mais on ne peut pas imaginer un 

projet d'armée européenne sans l'aval de la hiérarchie militaire française. Comme 

chez les politiques, la position des militaires concernant le projet était un peu 

partagée entre ceux qui souhaitent voir une armée européenne suppléer l'armée 

française débordée par les événements et ceux qui défendent l'idée de l'intégrité 

territoriale de la France. Pour les premiers, vu la faiblesse de son effectif, la France 

devrait voir la C.E.D. d'un mauvais œil, car une armée européenne devrait lui 

permettre de se renforcer. Ainsi le regroupement permettra en premier lieu de créer 

une identité européenne de défense dans laquelle l'armée française pourrait 

facilement se dissoudre. Pour les seconds, leur cri de guerre semble être: « rien ne 

vaut la souveraineté ». Leur position pourrait presque être résumée par ce propos du 

général Weygand : « l’Europe qui fut ensanglantée par les luttes ne peut concevoir 

sans une compréhension mutuelle les deux peuples pour aboutir à rapprochement, à 

leur réconciliation »144. Pour conforter ce propos Philippe Vial dit ceci : « pour autant 

le même Weygand estime que dans l’immédiat, on est encore loin du compte »145  

 

 La France, pour eux, devait garder sa souveraineté et essayer comme la Grande 

Bretagne ou la Russie de mettre sur pied une armée digne de son rang. Cependant la 

majeure partie des militaires était d'accord sur la nécessité pour l'Allemagne de se 

réarmer, mais ce qu'ils contestent par ailleurs est la manière dont on s’y est pris. C'est 

ce que Jean Doise et Maurice Vaïsse soulignent en ces termes : « Pour la plupart des 

chefs militaires, la constitution de divisions allemandes mises à la disposition de 

l'OTAN et intégrées à l'échelon du corps d'armée : ainsi ne serait pas reconstituée 

                                                
143 Philippe Vial « Les officiers, les armées les guerres : Spécificités de la société militaire et 
perspectives européennes sous la 4ème République », in Europe des élites ? Europe des peuples ? La 
construction de l’espace européen 1945-1960,  (Publication sous la direction de Élisabeth du Réau) Paris, 
Presses de la Sorbonne, 1998, p.99. 
144 Le général Weygand cité par P. Vial et Claude d’Abzac-Epezy, « L’Europe des militaires : Forces 
armées et enjeux européens sous la 4ème République », Europe des élites ? Europe des peuples ? op.cit. 
p.189. 
145 Philippe Vial et Claude. d’Abzac-Epezy, « L’Europe des militaires : Forces armées et enjeux 
européens sous la 4ème République », Europe des élites ? Europe des peuples.. op. cit. p.189. 
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l'armée allemande, qui pourrait le moment venu, rivaliser avec l'armée française et 

lui disputer même sa place de principale puissance de l'Europe occidentale»146. Pour 

terminer avec l'aspect militaire, il faut souligner que cette position était majoritaire au 

sein de l'élite. Plus on avançait, plus leur position devenait radicale. C'est 

pourquoi« Dans un mémorandum adressé au gouvernement le 15 novembre 1951, 

les chefs d'état major rappellent leur hostilité à la formule d'armée européenne et 

demandent au gouvernement de ne pas bouleverser le système militaire français 

"pivot essentiel de la défense de l'Europe, soutien de l'Indochine" »147.  

 

 Pour revenir à la question de la C.E.D. et à sa relation avec la guerre en Indochine, 

Vial et d’Abzac-Epezy, après avoir souligné l’écart qui a existé entre l’approbation du 

début des militaires et leur hostilité au moment de la signature disent ceci:« La 

C.E.D. n’était envisageable à leurs yeux que s’ils recevaient l’assurance que la France 

posséderait effectivement les moyens nécessaires pour y asseoir de manière 

incontestable sa place de leader. Le coût croissant de la guerre d’Indochine conjugué 

au développement des troubles dans le sanctuaire nord africain va rapidement faire 

vaciller cette perspective »148. La France avait du mal à être en même temps au même 

moment sur plusieurs fronts à la fois, même si on sait qu'en Indochine une grande 

partie de ses troupes émanait de ses colonies. 

Sous le slogan « la C.E.D. réarme l'Allemagne et désarme la France », les militaires 

anticédistes affichaient de plus en plus leur hostilité au traité de Paris et ne 

manquaient aucune occasion pour le faire savoir. De Gaulle ira même jusqu'à 

qualifier la C.E.D. de "mélange apatride". En outre, l'élite militaire ne pouvait 

concevoir, comme l'indique l'article 18 du traité qu'après ratification, que les forces 

de la C.E.D. soient affectées au commandement de l'OTAN. 

Pourtant les Forces françaises en Allemagne plus connues sous le nom de FFA 

étaient, quant à elles, souhaitaient la remise sur pied d une armée allemande. Mais 

étant donné qu'elles étaient minoritaires, leurs voix ne portaient pas loin et on les 

accusait d'être en sympathie avec l'armée allemande, car certains hauts responsables 

                                                
146 Jean Doise, Maurice Vaïsse, Politique étrangère de la France, diplomatie et outil militaire,1871-1991, 
Paris, Éditions du Seuil,1992, p.527. 
147 Id. ibid. 
148 Philippe Vial et Claude. d’Abzac-Epezy, « l’Europe des militaires : Forces armées et enjeux 
européens sous la 4ème République », in  Europe des élites ? Europe des peuples, op.cit., p. 194. 
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pensaient que « rejeter purement et simplement la Communauté européenne de 

défense serait non seulement donner à l’URSS et au communisme une victoire aux 

conséquences imprévisibles, mais faire naître dans l’opinion publique allemande et 

même parmi les électeurs sociaux démocrates le sentiment que le peuple français 

refuse de s’entendre avec le peuple allemand. Le gouvernement allemand pour faire 

contrepoids aux déceptions subies par la mystique serait contraint de faire vibrer 

l’autre corde sensible de la mythologie politique allemande : le nationalisme et le 

besoin d’unité nationale. L’Allemagne oscillerait entre les Américains et les Russes » 

149  

Sur le plan politique, l'opposition entre ceux qui sont pour et ceux qui sont contre 

tournait de plus en plus en faveur des anticédistes et, cela, malgré les changements 

de gouvernements successifs. Au-delà de leur opposition politique, certains 

anticédistes utilisaient l'argument de la non participation de la Grande Bretagne à 

cette armée européenne. Ils ne pouvaient pas concevoir une armée européenne sans 

la Grande Bretagne. 

En plus, leurs interrogations se portaient également sur l'organisation politique sous 

laquelle cette armée serait placée, puisqu’en général une armée est faite pour obéir à 

une instance politique? Ainsi s'indignaient-ils de voir les autorités politiques mettre 

en quelque sorte la charrue avant les bœufs. 

Cette situation a perduré jusqu'au rejet du traité. À ces raisons, on pourrait ajouter 

l'article 107 qui interdisait l'obtention d'une certaine quantité de plutonium utile du 

reste à la fabrication de l'arme atomique. Comment entre 1950 et 1954 la France ayant 

subi les affres de la guerre, ne songeait-elle pas à obtenir l'arme atomique qui, d'une 

certaine manière, allait la protéger contre toute forme de menace? Nous verrons la 

question de l'article 107 dans les raisons non avouées de l'échec de la C.E.D. 

 

2-2 les raisons diffuses. 

 

Comme nous venons de le voir, les raisons principales qui ont mené à l'échec de la 

C.E.D. sont entre autres: la situation de détente qui a prévalu après la mort de 

Staline, la position défavorable de l'armée française en Indochine, les changements 

                                                
149 DDF 1954, op.cit. p.6. 
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répétitifs de gouvernement et enfin l'hostilité de l'opinion envers le réarmement de 

l'Allemagne de l'Ouest. Mais à ces diverses raisons, on pourrait y ajouter l'article 107 

du traité qui a suscité en France au sein de l'élite militaire et politique un très grand 

débat. Pour mieux comprendre la portée de cet article, revenons un peu en arrière. 

 

Depuis l'explosion de la première bombe atomique à Hiroshima, une page des 

relations internationales est tournée. Dorénavant, on sait que la bombe aura une 

grande part dans les relations entre États. A partir de cette époque, naît également 

une autre forme de politique: la politique nucléaire internationale. La capacité et la 

grandeur des États sont, dès lors, mesurées à l’aune de la force de frappe dont ils 

disposent. Les experts français ont pourtant été les premiers à entrevoir l’idée de la 

création de la bombe atomique**, comment pouvaient-ils accepter de ratifier un traité 

qui les empêcherait d'avoir moins de la quantité de plutonium requise pour la 

fabrication de l'arme atomique? Comment les militaires qui furent les premiers à 

mesurer l'impact de l'arme nucléaire pouvaient-ils renoncer aussi facilement à la 

fabrication de la bombe atomique après que l'URSS l’ait eue? 

 

2-2-1 Le rôle de l'article 107: 

 
Pour mieux situer le débat autour de l'article 107, nous reproduisons ici les passages 

les plus importants, du moins concernant la question de l'arme atomique.  

a –« L'arme atomique est définie comme toute arme qui contient, ou est conçue pour 

contenir ou utiliser un combustible nucléaire ou des isotopes radioactifs, est capable 

de destructions massives, dommages généralisées ou empoisonnements massifs" 

c- « Toute quantité de nucléaire produite au cours d'une année quelconque en qualité 

supérieure à 500 grammes sera considérée comme substance spécialement conçue ou 

d'utilité essentielle pour des armes atomiques » 

d- « Sont compris dans le terme combustible nucléaire » tel qu'il est utilisé dans la 

                                                
  

* Joliot Curie a maintes fois déclaré dans les journaux qu'il était désolé que Truman n'ait pas 
mentionné le nom de la France dans le discours qu'il a prononcé après l'explosion de la bombe 
atomique sur Hiroshima et Nagasaki. Selon lui, la France était le pays concepteur de l'arme nucléaire. 
Pour de plus amples informations, voir l'ouvrage d’André Benjebbar Histoire secrète de la bombe 
atomique française, Paris, Le Cherche Midi Éditeur, 2000. 
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précédente définition, le plutonium, l'uranium 233, l'uranium 235 (y compris 

l'uranium contenu dans l'uranium enrichi à plus de 2,1% en poids d'uranium 235) et 

toute autre substance capable de libérer des quantités appréciables d'énergie 

atomique par fission nucléaire ou par fusion ou par réaction nucléaire de la 

substance. Les substances ci-dessus doivent être considérées comme combustibles 

nucléaires quel que soit l'état chimique ou physique sous lequel elles se trouvent »150 

Avec une application stricte l'article 107, les espoirs de la France de disposer de la 

bombe sont définitivement anéantis. Fabriquer une bombe requiert plus de 

plutonium que n’en autorise le traité : 500 grammes semblent être une quantité 

dérisoire. En plus, il ne faut pas oublier que dès ratification, le traité allait couvrir une 

période de 50 ans. Cet aspect de l'article 107 pose encore une fois un dilemme: il 

fallait que la France fasse un choix entre la continuation des recherches pour 

l'obtention de l'arme atomique ou le projet de C.E.D. L’élite militaire fut la première à 

s'apercevoir que l'article 107 constituait un obstacle à l'accès à la bombe. C'est peut-

être ce qui a expliqué son acharnement pour la non ratification du traité. Des auteurs 

comme Élisabeth du Réau ou Georges-Henri Soutou, avaient commencé à envisager 

cette possibilité, mais ne se sont pas tellement avancés, faute d'ouverture de 

documents concernant cette période. 

À toutes ces raisons, il faut ajouter les fortes manœuvres soviétiques dont les objectifs 

ne furent pas difficiles à comprendre. En effet, pour Moscou, la création d’un pôle de 

défense en Europe de l’Ouest qui incluait la République fédérale constituait une 

menace supplémentaire sur sa sécurité. Sur le plan extérieur, le poids des 

manœuvres soviétiques a eu raisons du projet. On peut même se demander si la note 

soviétique de mars 1952 n’avait pas pour objectif de torpiller le projet. Finalement, 

comme le soutient Konrad Adenauer, « En France, les opinions sur la C.E.D. étaient 

partagées. Les uns ne voulaient pas renoncer aux prérogatives nationales, les autres 

voyaient dans les solutions supranationales un moyen de parvenir à l’unification 

européenne. Des deux côtés les attitudes étaient dictées par des arguments 

sérieux. »151. Plus loin, le chancelier Adenauer ajoute « La discussion française sur la 

                                                
150 SHAT, Session 1953, Projet de loi tendant à autoriser le président de la république à ratifier le traité 
instituant la CED (tome1) Paris, Imprimerie de l'Assemblée nationale 1953, p.34 (ce texte se trouve à la 
bibliothèque du SHAT,  1Q67). 
151 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, 1953-1956, op.cit, p.253 
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CED fut fortement influencées par les manœuvres soviétiques qui misaient à 

empêcher la mise en œuvre d’une politique occidentale homogène »152. Cependant, il 

semble que la crainte d’une prépondérance allemande au sein de la CED constitue, 

en réalité, la raison la menace la plus sérieuse que la France ait affrontée concernant 

ce projet. Cette crainte a beaucoup influencé le vote du Parlement français. 

2-2-2 La question de l'arme atomique française: 

 
Ce n'est pas révéler un secret en affirmant qu'en 1950 la France commençait à 

envisager sérieusement la fabrication de la bombe atomique. La découverte de la 

puissance des deux bombes qui ont explosé à Hiroshima et à Nagasaki avait suscité 

un vif intérêt pour Paris. En lisant l'ouvrage du général Ailleret, un des pères de la 

bombe atomique française, on s’aperçoit que l'année 1950 fut celle où les autorités 

politiques et militaires, mais surtout militaires commençaient à prendre au sérieux la 

question de la bombe atomique. La question qui doit se poser à juste titre est 

comment un pays qui se prédestine à un grand avenir, un pays qui prévoit de jouer 

les grands rôles sur la scène internationale, peut-il se suffire à disposer d'une 

diplomatie basée uniquement sur la négociation? Alors que les États-Unis, après 

l'explosion de leur première bombe en 1945, de celle des Russes en 1949, ont 

commencé à mettre en pratique la théorie de la dissuasion. La France elle, pouvait-

elle rester à l'écart de tout ce bouillonnement intellectuel, alors qu'elle disposait d'une 

réserve de physiciens qui, avec des moyens suffisants étaient capables de fabriquer la 

bombe. 

L'ouvrage du général Ailleret, L'aventure atomique française153, montre que dans le 

milieu militaire, il existait ceux qui étaient favorables à la bombe et ceux qui étaient 

contre. Philippe Vial note à ce propos que, vu l’importance de la somme à débourser 

pour la fabrication de la bombe certains militaires pourtant favorables au début ont 

préféré y renoncer : « Cependant l’importance des moyens nécessaires à sa 

réalisation poussera une partie des dirigeants français parmi lesquels les militaires à 

envisager quelques années plus tard une coopération poussée avec la RFA et 

                                                
152 ibid. ibidem. 
153 Charles Ailleret, L'aventure atomique française : comment naquit la force de frappe, Paris, Grasset, 1968. 
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l’Italie »154. 

 Il va sans dire qu'on ne pouvait être à la fois partisan de la fabrication de la bombe 

atomique et favorable à la ratification du traité de Paris. Les deux positions 

semblaient contradictoires car entre la C.E.D. et la bombe, seule une pouvait se 

réaliser. La non ratification du traité de Paris signifiait du coup que la France avait 

les mains libres pour fabriquer sa bombe. Après le dilemme du réarmement 

allemand se pose cette fois-ci celui de la fabrication de la bombe. C'est cette idée que 

résume André Benjebbar en ces termes : « L'adoption de la C.E.D. ferait avorter dans 

l'œuf la future bombe atomique française. En effet, un paragraphe de l'article 107 du 

traité de la C.E.D. soumettait les activités du CEA à l'autorisation et au contrôle du 

Commissariat européen de défense. Après ratification, la bombe atomique française 

serait irrémédiablement condamnée »155. 

 

L'expression "avorter dans l'œuf" qu'emploie l'auteur prouve que la France, à défaut 

d'avoir déjà commencé la fabrication, avait au moins entamé une profonde réflexion 

sur la question. L'auteur renchérit en affirmant « tout était en place pour que la 

bombe atomique française se réalise. Des partisans déterminés et efficaces du 

nucléaire militaire étaient aux leviers de commande, et les installations nécessaires 

sortaient déjà de terre. Mais le projet de Communauté européenne de défense, tel 

qu'on s'apprêtait à le ratifier, impliquait le maintien du monopole nucléaire des 

États-Unis »156. Alors que « les premiers vingt grammes de plutonium extraits des 

barreaux des piles de Châtillon et de Saclay étaient disponibles depuis le 15 mars 

1954 »157. Sept mois avant le rejet du traité de Paris, on était sûr en haut lieu que la 

France avait la capacité de fabriquer l'arme atomique. C'était une question de temps 

ou du moins d'années. Fallait-il renoncer à la grandeur de la France au profit d'une 

hypothétique armée européenne dont on ignore l'issue? Doit-on prendre le risque de 

perdre tout le temps et l'argent dépensés? 

A ce stade de notre réflexion, nous ne supposons même pas une seconde que les 

                                                
154 Philippe Vial « Les officiers les armées, les guerres : spécificités de la société militaire et 
perspectives européennes sous la 4ème République » op. cit. p. 102. 
155 André Benjebbar, Histoire secrète de la bombe atomique française, Paris, Le Cherche Midi éditeur, 2000, 
p.167. 
156 André Benjebbar, Histoire secrète de la bombe …op. cit, p.168. 
157 Id. ibid. 
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autorités gouvernementales ne soient pas au courant de la possibilité de la France de 

fabriquer une bombe; sinon qui aurait financé toutes ses recherches? Pour qui connaît 

le coût d'une arme atomique, les recherches qu'elle nécessite, il est quasi impossible 

qu'elle soit financée par des particuliers. Sans l'aval des autorités gouvernementales, 

la bombe ne peut en aucune manière" germer " même si l'on a des scientifiques les 

plus chevronnés. Même si l'homme d'état ne l'a jamais reconnu, on sait 

qu'aujourd'hui Pierre Mendès-France, Président du Conseil et ministre des affaires 

étrangères en 1954, était régulièrement mis au courant par ses conseillers de la 

situation internationale et de la nécessité pour la France de disposer de son propre 

arsenal nucléaire. Philippe Vial souligne ce fait en ces termes « Notons néanmoins 

qu’à partir de la fin 1953, la prise en compte rapide du fait nucléaire vient 

transcender ces logiques corporatistes en offrant un argument de poids à tous ceux 

qui estiment dans chaque armée que l’option que l’option européenne est 

incompatible avec le maintien du rang de la France »158.  

 

Il clair que sans la bombe, la France se cantonnerait à jouer les seconds rôles. Elle 

n'aurait pas de marge de décisions puisque sa sécurité serait assurée par des 

puissances étrangères. Alors que les États-Unis et l'URSS élaboraient des théories de 

défense uniquement inspirées sur la bombe, la France pouvait-elle se permettre de 

miser toujours sur une forme de guerre devenue caduque en moins d'une décennie? 

Devait-on sacrifier l'idée de sa grandeur, de sa souveraineté au profit d'une armée 

européenne ou inversement? Voilà le genre de question que Pierre Mendès-France 

s'est sans doute longuement posé. C'est peut-être l’obligation de choix entre sa patrie 

de naissance et l'Europe qui le fit dire un jour que la C.E.D. fut « l'un des plus graves 

cas de conscience qui ait jamais troublé le pays »159.  

Ainsi, Pierre Mendès-France a choisi la grandeur de la France plutôt que celle de 

l'Europe♦. Benjebbar résume cette situation dans cette formule qui aux allures 

d'équation : « en fait, dira-t-il, Pierre Mendés France avait intérêt de laisser mourir la 

                                                
158 Philippe Vial, « Les officiers, les armées…. » op. cit. p.102. 
159 Philippe Vial, « Les officiers, les armées…. » op. cit. p.171. 
♦ En ce qui concerne Mendés-France et le projet de la CED. Cf Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, 
1953-1956, le chapitre VII qui s’intitule “ l’échec de la communauté européenne de défense” pp. 251-
283- Voir également Sven Bernhard Gareis, Deutschlands Aussen - und Sicherheitspolitik. Eine Einführung. 
Verlag Barbara Budrich Oplanden &Farmington Hills, 2006, pp. 52-57   
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C.E.D. pour que la bombe vive. »160. Quand son choix fut fait, Pierre Mendès-France 

ne plaida plus pour la cause de la C.E.D. Il garda cette attitude jusqu'au jour du 30 

août où il n'a pas prononcé son discours en faveur de la Communauté de défense 

pour ne pas, vu son charisme, avoir une influence positive sur les votes. Mais en 

réalité, « il en ressort toutefois, qu’il [Mendès-France] n’a pas pris sur cette affaire la 

même résolution que sur celle de l’Indochine ou de la Tunisie. Il était persuadé que le 

parlement auquel le rattachait toute sa vie publique et sa nature d’homme politique 

n’accepterait jamais le projet de la C.E.D. Il s’en sert constamment comme argument. 

Il ne trompait guère puisque le projet le 30 août. Ses adversaires lui reprocheront 

toujours d’avoir voté blanc avec l’ensemble du gouvernement »161 

 Commentant ce rejet, Joseph Rovan affirme « tout porte à croire que le rejet du plan 

Pleven avait pour objectif premier le maintien d’une politique nationale totalement 

indépendante »162.  

 

Aujourd'hui, 50 ans après l’échec de la CED, peut-on envisager la France sans la 

bombe? Aurait-elle pu mener sa diplomatie sans l’arme nucléaire? Peut-être nous 

rétorquera-t-on que l'Allemagne, comme beaucoup de pays européens, n'ont pas eu 

la bombe, et pourtant, ils se sont développés quand même. 

 Cela est certes vrai, mais la bombe atomique française a écarté beaucoup de doute. Si 

aujourd'hui, on n'ose même pas envisager une guerre entre deux États de l'Union 

européenne, c'est non seulement grâce à l'OTAN, mais également à la force de frappe 

de l'Angleterre et de la France.  

L'arme atomique calme les ardeurs des États bellicistes car elle ne leur offre aucune 

autre alternative. On ne fabrique pas une arme atomique pour mener une diplomatie 

de la peur, mais psychologiquement, avec son obtention, on n'a plus d'amis que 

d'ennemis. 

Si aujourd'hui la France ne disposait pas d'arme atomique, on ferait sans doute 

référence à la décision de Mendès-France de ne pas laisser les experts français faire 

                                                
160 André Benjebbar, op. cit., p.170. 
161 Documents Diplomatiques Français (DDF) 21 juin-31 décembre 1954, Paris, imprimerie nationale, 1987 
(Ce propos se trouve dans la partie avertissement) 
162 Joseph Rovan « La politique de défense franco allemande, un bilan peu satisfaisant, un espoir 
encore fragile » in Dokumente: Zeitschrift für  übernationale Zusammenarbeit 2009, p.116. 
Dokumente est une revue allemande qui traite des relations franco-allemandes. 
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de leur mieux pour obtenir une arme qui permettrait à la France de jouer un rôle 

important dans le concert des nations. Sans l'arme atomique, la France siégerait-elle 

toujours au conseil de l’ONU ? Pourrait-elle toujours opposer son veto quand on 

voudra prendre une décision qui va à l'encontre de ses souhaits ? Il faut avouer que 

l'arme atomique a permis à la France de franchir des paliers que seule la diplomatie 

basée sur la négociation intrinsèque ne peut atteindre. Ce n'est par le fait pas le pays 

détenteur le brandit, mais c'est l'effet psychologique qui lui donne sa force. 

Pour revenir à l'échec de la C.E.D., c'est donc au plus haut sommet de l'État que sa 

mort fut prononcée. La bataille du Maréchal Alphonse Juin et de Gaulle contre la 

ratification du traité de Paris cachait-elle autre chose qu'une aversion à l'égard du 

réarmement allemand? À cette question, nous serons tenté de répondre par 

l'affirmative, car comment des experts militaires peuvent-ils avoir l'intention de 

fabriquer la bombe sans que ses deux figures emblématiques de la libération de la 

France ne soient au courant ? 

Le combat du Maréchal A. Juin et du général de Gaulle était en premier lieu celui de 

la souveraineté de la France et son rayonnement sur le plan international. Après tout 

ce que nous avons vu, la position du contrôleur de l’administration de l’armée 

Genevez devient plus que plausible. Il dit : « je reste convaincu que pour s’opposer à 

tout réarmement allemand, certains des auteurs de ce plan y avaient volontairement 

inclus une dose suffisante de chimères pour pouvoir miser sur le rejet final de leur 

projet. Le succès de la manœuvre devait être l’échec du traité ».163. 

 

En tout état de cause, cette conversation entre Monnet et un de ses collaborateurs 

après l’échec du projet en dit long. 

- Monnet: « Delouvrier, pas de ressentiment, la C.E.D., était une mauvaise affaire » 

- Delouvrier : « 4 ans d’efforts pour rien … pourquoi donc une si mauvaise affaire ? » 

- Monnet: «Parce qu’elle n’a pas réussi »164 

Même si on ne peut se reposer sur cette raison pour expliquer l’échec du projet 

européen de défense institué par la France, on peut néanmoins avoir un début de 

réponse quant à son issue. 

                                                
163 SHAT, Rapporteur du contrôleur de l’administration sur son activité dans les études et négociation - relation 
au projet de CED, octobre 1954 dossier 2(6Q66, bibliothèque du SHAT). 
164 Philippe Vial, « Jean Monnet, un père pour la CED », in Europe brisée, Europe retrouvée, p. 250. 
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Après le rejet du Parlement français les réactions négatives à l’encontre la France 

n’ont pas manqué. Dulles qualifia « d’événement affligeant » le rejet de la CED. 

Concernant la RFA, il déclarait « les nations occidentales se doivent de faire tout ce 

qui est en leur pouvoir, et le plus rapidement possible, pour accorder à la République 

fédérale sa souveraineté et lui offrir la possibilité de contribuer à la paix et la sécurité 

internationale »165. Dès lors, on était conscient que le rejet du Parlement français n’a 

fait que déplacer le problème allemand, mais ne l‘avait pas résolu. Du coté américain, 

on constata avec amertume l’hostilité de la France vis-à-vis de la politique étrangère 

des États-Unis. Pour Washington, une nouvelle orientation allait désormais être 

donnée à leur politique en Europe de l’ouest. Mais, plus important encore, l’attitude 

américaine envers le problème allemand est demeurée intacte. Elle conforte 

Washington dans sa quête de solution face à la menace russe. Comme l’indique 

Dulles dans ce long propos : 

« Le vote français ne change rien à cet état de fait et bien établi : 

a) Une défense efficace du continent européen exige une contribution substantielle de 

l’Allemagne, bien que tout le monde y compris les Allemands eux-mêmes, veuille 

éviter le réarmement national sous une forme qui pourrait être exploitée en vue de 

ressusciter le militarisme. 

b) L’Allemagne ne peut être condamnée indéfiniment à la neutralité ni subir une 

discrimination relativement à sa souveraineté, y compris le droit qui lui revient à sa 

défense individuelle et collective. Toute limitation à sa souveraineté doit, pour être à 

la longue acceptable, partagée par les autres pays dans le cadre d’un règlement 

collectif national. 

c) Pour éviter des conflits entre nations voisines qui ont derrière allés une longue 

suite de guerres, il ne suffit pas de simples promesses ou de menaces isolées, mais il 

faut que certains organismes de leurs gouvernements fusionnent dans le cadre 

d’institutions internationales »166. 

La position américaine a le mérite d’être claire. Washington ne se satisfait pas de 

cette Allemagne dépourvue de moyens militaires, d’abord pour sa propre défense et 

                                                
165 Konrad Adenauer, Mémoires, 1953-1956, Tome2,  op.cit, p. 275( Foster Dulles cité par l’auteur) 
166 ibid. ibidem ( Foster Dulles cité par konrad Adenauer) 
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ensuite pour sa contribution à la défense de l’Europe occidentale.  

Pour les Allemands, le rejet du Parlement français signifiait que le sentiment anti-

allemand n’avait pas encore disparu en France. Alors que la RFA avait donné 

suffisamment de gages aux Français, ces derniers demeuraient toujours méfiants 

envers le peuple allemand. Magdalena Revue explique ce sentiment de méfiance 

incompréhensible chez les Allemands en ces termes : 

« L’esprit noble de construction européenne d’un Jean Monnet, d’un Robert 

Schuman ne faisait pas l’unanimité dans une population et un parlement encore 

dominés par la méfiance envers l’Allemagne. On refusait d’intégrer cette Allemagne 

au même rang que les autres nations. On refusait d’abandonner de larges parts de la 

souveraineté de la France au bénéfice de l’Allemagne. On lui refusait une entrée dans 

l’OTAN et une armée nationale, on lui refusait un réarmement tout court. On 

préférait la voir divisée et affaiblie par cette division. Cette méfiance, pourtant 

apparemment disparue pendant les décennies de coopération, voire d’amitié franco-

allemande, n’a pas manqué de réapparaître régulièrement, sous forme d’arrière-

pensées souvent, pendant les longues années de la Guerre froide »167. 

 En France, l’idée de nation semble être inséparable de celle d’une armée. En réalité 

pour les Français, le réarmement de l’Allemagne fédérale signifiait ipso facto, le 

risque de voir l’Allemagne redevenir une nation militairement puissante qui 

retournera sans aucun doute à ses passions guerrières.  

Cette position était partagée par une large partie de la population française, et cela 

malgré la division de l’Allemagne. Même si, près d’une dizaine d’années après la fin 

de la guerre les séquelles physiques avaient plus ou moins disparu, il demeure 

certain que les séquelles psychologiques restent ancrées dans la mémoire collective 

française. La méfiance vis-à-vis d’une Allemagne qui voulait se donner une virginité 

sur le plan international demeure le leitmotiv ou le fil rouge d’une certaine politique 

étrangère de la France.  

Pour les Américains, les Britanniques et les Allemands, la sécurité de l’Europe allait 

au-delà de ces considérations franco-françaises. La prépondérance de la menace 

                                                
167 Magdalena Badde-Revue : « L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande. (Sous la direction de Madame Élisabeth du 
Réau), Tome I, p.72. (Cette thèse de doctorat est disponible à la bibliothèque de Paris3 nouvelle 
Sorbonne) 
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russe nécessitait une armée européenne solide, et de ce fait l’intégration de la RFA 

était une urgence.  

Pour les Américains, même si l’appel de Dean Acheson (de soldats allemands en 

uniforme) ne s’est pas réalisé pas avec la CED, il reste d’actualité. Washington ne 

pouvait se suffire d’une Allemagne désarmée, vulnérable face au à la menace 

soviétique.  

B) Les conséquences immédiates de l’échec. 
 

1° La perte du leadership français. 
 
 
La décision finale de la ratification ou de l'abandon du projet a été une décision de 

souveraineté nationale dans laquelle les militaires avaient leur mot à dire. Car dans 

la défense d'un pays, seule l'élite militaire peut se permettre de récuser les décisions 

et avis des responsables politiques. Dans le cadre de la C.E.D., le projet était 

beaucoup plus politique que militaire. Ce qui pouvait également témoigner de sa 

fragilité. Donc après quatre longues années de tergiversations, la France avait rejeté 

le projet dont elle avait été la principale initiatrice. Ses partenaires européens qui 

l'avaient eux déjà ratifié étaient pour le moins ulcérés de cette attitude: comment la 

France qui a proposé tout au début un projet européen peut-elle se désister et 

enterrer du coup le rêve européen de beaucoup de nations? Cependant, il ne faut pas 

oublier que le problème allemand reste en ce moment entier.  

 

Les États-Unis n'avaient pas encore trouvé satisfaction à leur demande de 

réarmement de l'Allemagne fédérale. La France elle, essayait de repousser l’échéance,  

mais, apparemment en vain. Cette attitude de méfiance vis-à-vis de la France avait 

commencé à naître au moment où l'opposition entre cédistes et anticédistes faisait rage. 

Les Américains envisagèrent alors de réarmer l’Allemagne sans le consentement des 

Français. De toute façon, après cet échec, la France n'était plus dans le coup. D'une 

certaine manière, on considérait qu'elle avait déjà montré son incapacité de prendre 

une décision face à ce problème épineux. Elle avait également perdu une partie de 

son prestige international, car ses autres partenaires assimilaient ce refus de 
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ratification à une opposition au projet européen. La France avait donc doublement 

perdu. Dans un sens, aux yeux de l'opinion, elle n'était pas acquise à l'intégration 

européenne. C'est pour cette raison que les Américains ont envisagé la solution 

atlantiste, c'est-à-dire donner à l'Allemagne fédérale une armée autonome pour 

qu'elle augmente du coup le nombre de divisions et se défendre contre une 

éventuelle attaque soviétique. 

 

En France l'opinion ne prenait certes pas au sérieux l'éventualité d'une attaque 

soviétique, mais du côté américain, on ne se bousculait pas seulement pour savoir si 

les Soviétiques allaient les attaquer ou pas, mais pour faire disparaître l'URSS ou du 

moins le système communiste. Donc la phrase de Dean Acheson était plus que 

d’actualité : il lui fallait des Allemands en uniforme. C'est fort de ce constat que 

Pierre Mendès-France et Anthony Eden  décidèrent de prendre les choses à bras le 

corps, car ils savaient que l'Allemagne venait de loin pour qu'on lui autorise d'avoir 

une armée dont elle aura le total contrôle, même si elle devait être sous l'autorité de 

l'OTAN. En outre une armée libre allemande et autonome pouvait leur disputer la 

place de première puissance de l'Europe. Ils en sont arrivés à la conclusion que 

l'Allemagne fédérale ne pourrait être que sous administration européenne. Car si un 

jour les États-Unis venaient à quitter l'Europe, c'est à eux que reviendrait sa 

surveillance.  

Il fallait encore une fois chercher à inclure l'Allemagne dans un ensemble européen. 

Etant donné que la France ne faisait plus l'unanimité dans l'opinion européenne, ce 

fut la Grande Bretagne par le biais de Eden qui devait s'en occuper. Désormais, 

l’hexagone était relégué au second plan. Elle perd du coup son rôle et une certaine 

aura auprès de ses partenaires. Cependant il semblerait que la décision de la 

réactivation du Pacte de Bruxelles fut prise simultanément par Mendès-France et A. 

Eden. C'est du moins cette idée que fait ressortir Pierre Gerbet quand il dit ceci : « Le 

Président du conseil français et le ministre britannique des affaires étrangères avaient 

peut-être envisagé cette solution avant le rejet de la C.E.D.; le ministre britannique y 

songea après. Comme la France n'était plus en mesure de prendre l'initiative, c'était à 

l'Angleterre de jouer »168 

                                                
168 Pierre Gerbet, La construction de l'Europe, Paris, Armand Colin, 2007, pp.154-155. 
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Dès cet instant Eden prit son bâton de pèlerin pour trouver des adeptes de cette 

nouvelle formule qui consiste à inclure l'Allemagne dans une entité européenne. Il fit 

le tour des capitales européennes et réussit à organiser une conférence à Bruxelles 

suivie par la signature des Accords de Paris. 

Ainsi le 23 octobre 1954, seulement moins de deux mois après l'échec de la C.E.D, le 

traité de Bruxelles était modifié pour y inclure l'Allemagne et l'Italie qui furent jadis 

les pays qui ont été à l’origine de la seconde guerre mondiale. 

2° La naissance de l’ U.E.O. 
 
On ne saurait parler de l’UEO sans pour autant faire mention du traité de Bruxelles 

de 1948 qui l’a précédé et à qui elle doit son existence. 

  

2-1 Le traité de Bruxelles.  

 
Le traité de Bruxelles avait été signé le 17 mars 1948 au moment où la guerre froide 

commençait à s’intensifier. Malgré une coopération variée, le traité de Bruxelles a été 

en grande partie conçue et connue pour son aspect militaire. Son rôle était de veiller 

à l'avancée militaire de l'URSS en Europe. 

  

Sa principale caractéristique est sa brièveté. Il ne comporte qu’une dizaine d’articles 

qui sont assez courts. Il sera complété plus tard par un certain nombre de protocoles. 

En mettant en place un embryon de défense européenne, le traité de Bruxelles semble 

être un reliquat de la Deuxième guerre mondiale. L’article IV est le plus novateur de 

tous, il deviendra même l’article V dans la révision effectuée en 1954. Selon cet 

article: « Au cas où l’une des Hautes parties contractantes serait l’objet d’une 

agression armée en Europe, les autres lui porteront conformément aux dispositions 

de l’article 51 de la Charte des Nations Unies aide et assistance par tous les moyens 

en leur pouvoir ». 

L’aspect novateur de cet article réside dans le fait qu’il comporte trois 

caractéristiques aussi importantes les unes que les autres : 

- d’abord il établit ou garantit une automaticité de la réaction des États signataires. 

Ce qui ne s’est jamais fait auparavant en Europe, du moins en matière de traité. 

- L’aide et l’assistance dues à la victime le sont exclusivement par des moyens 
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militaires. Certes ce second paramètre pose la question des moyens militaires. Il 

existe un doute quant au rôle que pourrait jouer l’arme nucléaire en ce concerne les 

moyens militaires.  

- Enfin l’article IV soulève une question géographique très importante qui est 

l’obligation d’assistance limitée au territoire européen. Il faudrait expliquer que cette 

restriction est due au refus des pays du Benelux d’être impliqués dans un conflit qui 

se déroulerait en outre-mer. Mais au-delà de cette raison, il semble que le non-dit de 

cet article était la possibilité de voir l’armée allemande renaître de ses cendres. La 

mention l’objet d’une agression armée en Europe dont fait état le traité y était inscrit est 

pour parer à toute éventualité concernant les velléités belliqueuses de l’Allemagne 

fédérale et à la montée en puissance de l’armée soviétique. 

 

Le traité de Bruxelles de 1948 devait également constituer une réponse face à 

l'agressivité des Soviétiques en Europe de l'Est. Pour le camp du monde dit libre, 

l’URSS, avec sa colonisation pacifique ou violente des pays de l’Est européen, 

commençait à installer une véritable force militaire en Europe et les Alliés étaient 

tombés d’accord que si on ne trouvait pas une solution à cette agressivité russe, elle 

continuerait jusqu’aux confins de l’Europe occidentale. 

 

Face à l’éventualité de cette menace, il fallait prendre ses précautions. Ce traité 

constitue un pas de géant pour la réalisation des idéaux qui animaient le mouvement 

européen. Son point fort, comme nous l’avons indiqué plus haut, a été l'engagement 

des signataires à se défendre mutuellement par tous les moyens au cas où l'un d'eux 

serait victime d'une agression en Europe. Car, même si l’Allemagne de l’Ouest a été 

vaincue quelques années auparavant (1945), les Européens craignaient la résurgence 

d’une armée allemande capable un jour de prendre sa revanche. C’est pourquoi, le « 

22 janvier 1948, Ernest Bevin, secrétaire d’État au Foreign Office, prenait la parole 

devant la Chambre des Communes pour dénoncer la menace constituée par l’attitude 

de l’Union soviétique en ces termes : « Les nations libres de l’Europe occidentale 

devront maintenant se rapprocher étroitement ». Il proposait à la France et aux trois 

États de Benelux de former avec la Grande Bretagne « un important noyau en Europe 

occidentale auquel d’autres pays viendraient se joindre, dont l’Italie et plus tard 
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l’Allemagne quand elle sera redevenue une démocratie »169. 

A partir de là fut mise en place l'Organisation d'un Commandement interallié. Cette 

détermination à faire œuvre commune et à ne pas laisser l'initiative aux États-Unis a 

fini par porter ses fruits. Les États-Unis, d'abord réticents par rapport à cette idée, ont 

fini par être convaincu. C'est peu de temps après que ces mêmes puissances ont 

engagé avec le Canada et les États-Unis des discussions qui aboutiront à Washington 

le 4 Avril 1949 à la signature du traité de l'Atlantique Nord plus connu sous le nom 

d’OTAN.  

 

Cette volonté de défendre la civilisation occidentale face à toute menace venant de 

l'extérieur est symbolisée par l'article 5 du traité de l’Atlantique nord qui stipule que« 

Les parties conviennent qu'une attaque armée contre l'une ou plusieurs d'entre elles 

survenant en Europe ou en Amérique du Nord sera considérée comme une attaque 

dirigée contre toutes les parties, et en conséquence elles conviennent que, si une telle 

attaque se produit, chacune d'elles, dans l'exercice du droit de légitime défense, 

individuelle ou collective, reconnu par l'article 51 de la Charte des Nations Unies, 

assistera la partie ou les parties ainsi attaquées en prenant aussitôt, individuellement 

et d'accord avec les autres parties, telle action qu'elle jugera nécessaire, y compris 

l'emploi de la force armée, pour rétablir et assurer la sécurité dans la région de 

l'Atlantique Nord »170. Si cet article offre plus de marge de manœuvre aux États que 

celui du traité de Bruxelles171, cela est simplement lié à la méfiance des Américains 

qui ne veulent pas mettre, à chaque occasion, leurs forces à la disposition des autres 

nations, tout en sachant qu'eux-mêmes étaient déjà en possession de l’arme nucléaire. 

La possibilité d'utilisation de l'arme nucléaire pour les besoins d'autres nations était 

inconcevable pour les Américains. 

 Cependant, l'Alliance atlantique jouera un grand rôle dans le futur. Mais sa création 

a été, comme dans presque tous les traités auxquels adhérèrent les Américains après 

la guerre, dirigée contre les Soviétiques. C'est pourquoi, dans le traité de Bruxelles 
                                                
169 Élisabeth du Réau, L’idée d’Europe au XXe siècle, op.cit. p. 203 (Pour ce qui est en italique, est cité 
dans le texte par l’auteur). 
170  http://www.nato.int/cps/fr/natolive/official_texts_17120.htm 
171 Article V du traité de Bruxelles :" Au cas où l’une des Hautes parties contractantes serait l’objet d’une 
agression armée en Europe, les autres lui porteront, conformément aux dispositions de l’article 51 de la Charte 
des Nations unies, aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, militaires et autres." in 
http://www.assembly-weu.org/fr/documents/sessions_ordinaires/key/bxlmod1954.php#P37_3743 
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comme dans le traité de Washington, on insistait pour s'assurer une défense 

commune en cas d'agression. Il fallait dans tous les cas se préparer au cas où les 

Soviétiques prendraient l’initiative d’attaquer les premiers. C'est cette forme de 

défense que souhaitait mettre en place la Communauté européenne de défense: 

intégrer la RFA dans la défense contre une éventuelle attaque de l'Union soviétique. 

 

 

2-2 La réactivation du Pacte de Bruxelles. 

 
Pour revenir au traité de Bruxelles, c'est au cours d'une conférence réunissant à 

Londres les signataires qu'il fut décidé d'inviter l'Allemagne fédérale et l'Italie à y 

adhérer. En plus des pays signataires et des deux derniers cités, avaient participé à 

cette conférence les États-Unis et le Canada. Le 23 octobre 1954 lors de la conférence 

de Paris, il fut décidé de modifier le traité de Bruxelles et d'y inclure l'Allemagne et 

l'Italie. On lui donna le nom de l'Union de l'Europe Occidentale et on y adjoint 4 

protocoles. Ceux ci sont tous entrés en vigueur après que les États signataires les 

eurent ratifiés et l’instrument d’accession de la RFA au traité de Washington eut été 

déposé auprès du gouvernement américain. 

 

Les accords de Paris reçurent dans l'ensemble un accueil favorable. L'Allemagne 

fédérale fut le premier pays à les ratifier puisque ces accords semblaient lui donner 

plus d’indépendance qu’allait lui offrir la C.E.D. Avec ces accords, la RFA pouvait 

disposer d'une armée. Ce qui constitue une véritable avancée depuis la guerre. La 

France qui avait refusé le réarmement allemand avec la CED était la grande perdante 

car « L’Allemagne fédérale, au lieu de devenir membre d’une CED qui la discriminait 

et ne lui donnait qu’une armée sans même un uniforme propre, adhérait à l’OTAN 

avec presque tous les avantages de souveraineté reconquis et avec une armée 

nationale reconstituée sur de nouvelles bases. Les partenaires européens comme 

américains s’engageaient à tout faire pour ne pas maintenir l’Allemagne en état de 

division. Tout en assurant sa part de dissuasion et de contribution à la défense de 

l’Europe, l’Allemagne était le premier bénéficiaire de la présence des troupes de 
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l’Alliance sur son territoire »172 

 

Ensuite ce fut le tour de l'Italie au mois de décembre 1954. Les pays du Benelux, 

ayant tiré les enseignements de l'échec de la C.E.D., ont prudemment attendu que la 

France l'ait d'abord ratifié pour qu'ils en fissent de même. Leur attitude n'était pas 

dénuée de fondement, car comme à leur habitude, les Communistes français étaient 

hostiles à toute forme de réarmement de l'Allemagne fédérale, de même qu'une 

partie des gaullistes. Une autre partie des anciens anticédistes estimait que «les 

accords de Paris étaient insuffisants et que le cadre de l'UEO était plus lâche que 

celui de la C.E.D. »173  

L'opposition entre les Français concernant la question du réarmement de l'Allemagne 

de l’Ouest a conduit la Grande Bretagne à entamer de vives pressions, celles-ci allant 

jusqu’à envisager la possibilité d’un réarmement de la RFA par les Américains. Ce 

qui constituerait un échec sur toute la ligne, car la France perdrait non seulement son 

prestige, mais le soutien des Américains.  

Après un premier vote hostile, l'Assemblée nationale française ratifia les accords le 27 

et 30 décembre 1954 par 287 voix contre 260. Cette fois-ci, c'est Mendès-France lui-

même, qui a posé la question de confiance, contrairement à l’épisode de la 

ratification de la C.E.D. où il avait préféré s'abstenir. Ainsi l'UEO fut ratifiée par tous 

les pays concernés. Elle avait succédé au traité de Bruxelles. Les accords de Paris 

constituaient la pierre angulaire du système occidental, «en effet, ils restituaient à la 

République Fédérale sa souveraineté, la réarmaient, l'intégraient dans l'OTAN, lui 

promettaient l'appui des Occidentaux en vue de sa réunification pacifique. Ainsi 

l'Allemagne Fédérale devenait-elle un membre essentiel, et réhabilité du monde 

atlantique»174. Les accords de Paris du 23 octobre 1954 ont eu une incidence positive 

sur les relations franco-allemandes qui, avant la rencontre entre le  chancelier 

Adenauer et le président du conseil Pierre Mendès-France à La Celle Saint-Cloud le 

19 octobre 1954, "étaient froides , voire hostiles"175 . C'est donc cette rencontre de La 

                                                
172 Magdalena Badde-Revue : « L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande. (Thèse de doctorat sous la direction de 
Madame Élisabeth du Réau soutenue en février 2010).Tome I, p.82. 
173 Pierre Gerbet, , La construction de l'Europe, op. cit. p.157 
174 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. pp26-.27 
175 ibid. p.27 
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Celle Saint-Cloud qui marque en réalité le début de la réconciliation franco-

allemande. 

En résumé, les accords de Paris ont apporté en autres ces changements-ci : 

- Ils reconnaissent à l’Allemagne fédérale « la pleine autorité d'un État souverain sur 

ses affaires intérieures ». Ces accords mettent également fin au régime d'occupation 

en RFA*. Celle-ci disposera d'une nouvelle armée, la Bundeswehr, d'un état-major, 

d'un ministère de la défense et coopère maintenant avec les mêmes droits que les 

Alliés; 

- Ils tentent de résoudre l'épineux problème de la Sarre. En ce qui concerne cette 

affaire, il faut rappeler que l’objet principal de la création de l’UEO est le règlement 

de la question allemande, c’est-à-dire l’insertion de l’Allemagne fédérale dans un 

ensemble formant l’Union de l’Europe occidentale, mais aussi son acceptation 

d’entrée dans l’OTAN.  

 Le problème de la Sarre est une question très épineuse et pleine de rebondissements. 

La Sarre était placée sous tutelle de la Société des Nations (SDN) en 1919 et intégrée 

en 1935 à l’Allemagne, puis occupée par les États-Unis et la France en 1945, organisée 

en territoire autonome rattaché à la France par la sarroise de décembre 1947. Le 

gouvernement de Bonn ne manqua pas de remettre en cause ce statut. En 1952, 

Robert Schuman proposa de lui donner un statut européen. Ce qui fut traduit dans 

l’accord franco-allemand du 23 octobre 1954 qui reconnaissait à cette entité la qualité 

de personnalité juridique et politique et un commissaire européen était désigné pour 

exercer certaines des attributions reconnues à la Sarre. En 1955, le conseil de l’UEO 

mit sur place une commission dont le rôle était de veiller au referendum en territoire 

sarrois. La mission de ce commissaire était de veiller à la conformité entre le 

referendum et les accords franco-allemands antérieurs. Après le rejet par la 

population sarroise du statut européen, la Sarre fut rattachée à la RFA le 1er janvier 

1957. Ainsi prit fin la mission de cette commission.  

La question de la Sarre a soulevé de vives controverses en Allemagne. Pour Konrad 

Adenauer, « Ce n’était pas seulement l’entrée de la République fédérale à l’OTAN et 

                                                                                                                                                   
 
*Les accords de Paris reprennent et modifient les accords de Bonn du 26 mai 1952 signés à la veille de 
la signature du traité de Paris. Étant donné que la CED n'a pas été ratifiée, il fallait reprendre ces 
accords pour mettre fin au régime d'occupation et donner à l'Allemagne fédérale son autonomie. 
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le traité sur l’Allemagne que repoussait le SPD. Il s’attaquait surtout au traité sur la 

Sarre, conclu à Paris avec M. Mendès-France. »176. Le SPD trouvait le traité de la Sarre 

mauvais et préjudiciable à l’Allemagne, car pour lui, il ne prenait pas en compte un 

million d’Allemands et n’apporte aucune garantie. 

 

En riposte aux accords de Paris qui réaffirmaient le caractère occidental de la RFA, et 

l’entrée de cette dernière à l’OTAN le 14 mai 1955, huit Républiques populaires de 

l’Europe de l’Est, signèrent avec Moscou le Pacte de Varsovie. Cet acte était l’ultime 

geste pour la consolidation d’un bloc communiste qui existait déjà. 

Pour revenir aux accords de Paris,  

- ils organisent le stationnement des troupes alliées en RFA. Cette dernière s'étant 

déjà engagée à ne jamais avoir recours à la force pour obtenir la réunification de 

l'Allemagne ou de la modification des frontières actuelles de la RFA"; 

- modifient le traité de Bruxelles de 1948 en lui substituant l'Union de l'Europe 

occidentale et d'encadrer le réarmement allemand; 

- invitent l'Allemagne fédérale et l'Italie à adhérer à l'OTAN et au traité de Bruxelles. 

Mais, ce traité contenait également des protocoles. Selon Jean-Pierre Maury, « les 

textes relatifs à l'UEO se composent d'un protocole modifiant et complétant le traité 

de Bruxelles et 3 protocoles considérés comme partie intégrante du traité »  

 

Il résume ainsi ces trois protocoles : 

« - un protocole sur les forces de l'UEO, qui fixe les maxima des forces aériennes et 

terrestres que les membres s'engagent à ne pas dépasser sur le continent européen; 

- un protocole relatif au contrôle des armements qui, prévoit et organise le contrôle 

des stocks d'armements appartenant aux pays membres; 

-un protocole relatif à une agence de l'UEO pour le contrôle des armements. Cette 

agence a justement pour tâche de s’assurer que les engagements de s'abstenir de 

fabriquer certains types d'armes y sont respectés et de contrôler, sur le continent, le 

niveau des stocks concernant la plupart des types d'armes en vigueur »177.  

 

                                                
176 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, 1953-1956, op.cit, p. 399 
177 Jean-Pierre Maury, La construction européenne, la sécurité et la défense, Paris, P.U.F., 1996, pp.103-104. 
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L’Allemagne fédérale fera encore l’objet de mesures discriminatoires à savoir son 

interdiction de fabriquer des armes atomiques, bactériologiques et chimiques ; cela 

en raison dit-on de sa situation « stratégiquement exposée ». D’autre part, comme 

dans le traité de la C.E.D., un niveau maximal de 12 divisions lui était fixé. Ce 

plafond ne pourrait être élevé que s’il existe au préalable un accord entre les États 

membres de l’U E O. Ce qui permettrait à la France de s’y opposer quand elle le 

voudra. En dépit de ces contraintes, l’Allemagne de l’Ouest trouvait qu’avec ce traité 

sa situation s’est améliorée. 

Cependant, il faut signaler qu’Allemagne fédérale, contrairement à ce qu’on pourrait 

penser, il y avait également un camp hostile aux traités de Paris et au réarmement 

allemand. Cette opposition contre « l’entrée de la République fédérale dans une 

alliance militaire gagne une très grande partie de la population ».178 Les partisans de 

la thèse d’une Allemagne neutre trouvaient que l’Union soviétique « les initiatives 

soviétiques les plus récentes paraissaient être un motif convaincant pour l’entame de 

négociations sérieuses. La concrétisation de cette opposition à l’entrée de la RFA 

dans une alliance militaire sera symbolisée par la manifestation organisée le 29 

janvier 1955. Cette manifestation, selon Konrad Adenauer a réuni « mille personnes 

environ, de différentes tendances religieuses et politiques » qui manifestèrent dans 

l’église Saint Paul à Francfort. Parmi les organisateurs de cette manifestation, il y 

avait Walter Freitag, président du D.G.B♦, le professeur Hellmut Gollwitzer, 

théologien évangélique, Eric Ollenhauer Président du S.P.D., et Alfred Weber 

professeur de sociologie à Heidelberg.  

 

Le manifeste adopté au cours de ce rassemblement stipule entre autre que «La 

réponse à la question décisive pour l’Allemagne - celle de savoir si notre peuple peut 

être réunifiée dans la paix et la liberté ou s’il doit vivre dans la situation anormale 

créée par la division de l’État et par une aliénation progressive des hommes - cette 

réponse dépend surtout, aujourd’hui de ce qui sera décidé au sujet des accords de 

Paris. La mise en place des forces allemandes en République fédérale et en zone 

                                                
178 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, 1953-1956, op.cit 395. 
♦ Deutscher Gewerkschaftsbund: Confédération des Syndicats allemands. 
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soviétique va rompre, pour un temps déterminé, les chances de réunification et 

renforcer la tension entre l’Est et l’Ouest. 

Aujourd’hui, chaque voix qui a le droit de s’élever librement se doit de signaler cette 

dangereuse évolution. Énorme serait la responsabilité de ceux qui ne voient pas le 

danger qu’implique la ratification des accords de Paris et qui serait de fermer la porte 

à la réunification pacifique de l’Allemagne »179. Cette position qui n’est certes pas 

majoritaire en Allemagne mérite d’être mise en évidence, parce qu’elle donne une 

idée du chemin parcouru par les mouvements de la paix en Allemagne. Ce 

mouvement de la paix Paulskirche dénonça naturellement l’entrée de la RFA à 

l’Alliance atlantique en mai 1955. 

Concernant ses structures, l’UEO dispose d’un Conseil des ministres dont la mission 

principale est d’étudier toute forme de menace pour la paix ou pouvant mettre en 

danger la stabilité de l’économie. Le conseil peut également prendre des décisions à 

l’unanimité sauf en ce qui concerne le contrôle des armements où le vote majoritaire 

permettrait d’éviter un blocage par le pays en cause. Cette disposition avait été 

incluse pour satisfaire la volonté de Pierre Mendès-France qui souhaitait voir dans le 

traité une dose de supranationalité. 

 

Une Assemblée parlementaire sera mise également mise sur pied. Elle sera 

composée de délégués à l’assemblée du conseil de l’Europe. Elle est composée de 

toutes les nationalités composant cette association en tenant compte de leur 

population. 

L’UEO disposera également d’une Une agence de contrôle des armements (ACA) 

avait un double but : politique (introduire l’Allemagne fédérale dans le système de 

défense occidental tout en rassurant certains États comme la France) et technique 

(bâtir le premier système de limitation volontaire de leur armement par groupe 

d’États.) 

L’agence devrait contrôler deux catégories d’armements 

D’une part, les armes atomiques et biologiques, et d’autre part les armes 

conventionnelles énumérées par les protocoles du 23 avril 1954. Mais en réalité ce 

contrôle vise principalement la République fédérale, car la signature du traité ne fait 

                                                
179 Idem. pp. 395-396 
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pas disparaître les méfiances à son sujet. C’est pour avoir une main-mise sur la RFA, 

France avait insisté pour la création d’une agence de contrôle des armements sous 

l’égide de l’UEO. Pour Charles Cogan « l’objectif de Paris était de maitriser la 

puissance militaire de l’Allemagne »180, et il ajoute « beaucoup de Français avaient 

craint que la CED n’ouvre la porte à une prépondérance militaire de l’Allemagne, 

bien que la répartition des divisions était de 14 à 12 en faveur de la France, comme 

convenu dans le traité de Paris (et réitéré dans la traité de Londres et de Paris en 

1954 »181 

Finalement l’Union de l’Europe occidentale sera mise sur pied en mai 1955. Mais si 

on dresse un bref bilan de son parcours, on peut dire que les résultats ont été très 

mitigés.  

D’abord, concernant le conseil des ministres, il a certes un pouvoir réel dans la 

théorie bien sûr, mais dans le cadre pratique, on lui a préféré le conseil atlantique. Ce 

dernier était considéré comme l’endroit le plus à même de porter les discussions des 

plans stratégiques de la politique de défense européenne. La question qui se pose 

naturellement est pourquoi avoir inclus dans les structures un conseil des ministres 

qui n’est pas fonctionnel ?  

 L’U.E.O, comme devait l’être la défunte C.E.D., est une partie intégrante du système 

de défense de l’OTAN, et eu égard à la position qu’occupe les États-Unis au sein de 

cette institution, on peut nourrir des doutes sur l’émergence d’une véritable identité 

européenne au sein de l’OTAN. 

En réalité, le Conseil des ministres avait du mal à jouer le rôle qui lui était dévolu ; ce 

qui présageait de problèmes futurs. L’écroulement du système sera le fruit des 

différentes contradictions et des dysfonctionnements constatés en son sein. 

Le troisième constat d’échec vient de la Grande Bretagne et de la France. Initiatrice 

du traité, la Grande Bretagne a été la première à demander une réduction de ses 

troupes en Allemagne de l’Ouest invoquant un déficit de ses comptes. D’autre part, 

elle a refusé de laisser contrôler ses dépôts d’armes sous prétexte que c’était à 

l’OTAN de le faire, et non l’ UEO. Quant à la France, elle ne se soumettra non plus au 

                                                
180 Charles Cogan "Ni CED, ni Wehrmacht, ni neutralisation: l’encadrement français du réarmement 
allemand, 1954” in L’Europe et l’OTAN face aux défis des élargissements de 1952 et 1954,  Actes du 
colloque organisé par le Centre d’Etudes d’histoire de la défense et l’ Université Paris I Panthéon 
Sorbonne le  22, 23 et  24 janvier 2004, op.cit. p. 200. 
181 Idem. ibidem 
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contrôle des armes atomiques à l’UEO. Ce qui engendra une frustration de la part 

des autres puissances non nucléaires qui se sont d’une certaine manière sentis bernés. 

Mais le coup était déjà joué et l’Allemagne fédérale avait déjà intégré l’UEO et 

l’OTAN sans qu’un seul incident ne soit à signaler. 

 

Cependant l’UEO a permis à la France de cloisonner la RFA dans une entité de 

contrôle stricte et avec les accords de Paris, l’assurance de s’arroger la première place 

en Europe.  

 Ces accords mettaient la France dans une situation assez confortable vis-à-vis de leur 

voisin allemand, car ils lui donnaient une avance sur le plan européen et 

cantonnaient l’Allemagne de l’Ouest dans un espace où toutes velléités de revanche 

pouvaient être tuées dans l’œuf ; même s’il faut souligner que ces dites velléités 

étaient presque nulles. C’est cette politique de la double vision de la France en ce qui 

concerne les questions militaires, (surtout lorsqu’elles ont concerné le sort de la RFA) 

que Georges-Henri Soutou appelle la double sécurité. Dans cette situation affairant à la 

question allemande, la double sécurité se comprenait ainsi : «En 1955, à l’occasion 

des conférences des Quatre à Genève, les dirigeants français n’avaient pas cherché à 

dissimuler leur satisfaction de voir que désormais l’URSS s’en tenait en fait à la thèse 

de l’existence de deux États allemands, ce qui renvoyait aux calendes grecques toute 

perspective de réunification. Ils étaient parfaitement satisfaits de ce qui a constitué la 

grande arrière-pensée de Paris pendant toute la guerre froide et que l’on pourrait 

appeler la double sécurité : la division de l’Allemagne assurait la supériorité de la 

France sur la RFA grâce à l’URSS ; en même temps l’intégration occidentale de la 

RFA dans la construction européenne et de l’OTAN contribuait à assurer la sécurité 

de la France face à l’URSS »182. 

Pour se garantir d’un maximum de sécurité vis-à-vis de l’Allemagne fédérale, la 

France a usé de la « double sécurité » pour verrouiller sa position. Pour Paris, la 

double sécurité vise  à se prémunir des éventuelles décisions qui pourraient être prises 

au sujet du réarmement allemand. La politique de la double sécurité donne à la 

position française plus de consistance. Car, quelle que soit la décision prise, Paris y 

trouvera son France compte. L’application de cette politique dite de double sécurité est 

                                                
182 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. pp.49-50. 
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consécutive à la position de la France qui impose d’abord de ne point laisser 

l’Allemagne fédérale détenir une armée. Mais, elle se prémunit, car elle redoute que 

la RFA soit réarmée face à la menace soviétique sans son consentement. Donc au cas 

où cette position ne se serait pas partagée par ses Alliés, il fallait utiliser cette armée 

allemande déjà en place pour contrer les velléités soviétiques. Ainsi, on donnait plus 

d’assurance à la politique de réarmement de la RFA.  

La politique de la double sécurité est stratégiquement astucieuse dans la mesure où 

elle a permis à la France, non seulement, de cloisonner l’armée allemande, mais de 

réussir à lui faire jouer un rôle positif dans le dispositif de défense contre les dites 

velléités soviétiques. Son objectif était de contenir l’armée allemande dans ses 

propres frontières et de la rendre fonctionnelle lorsqu’une menace se faisait jour en 

Europe. Les craintes de la France s’avéreront infondées, car paradoxalement la seule 

bonne note de satisfaction est venue de cette Allemagne fédérale dont tout le monde 

redoutait le réarmement. La crainte d’un remake de l’épisode des années vingt 

lorsque la Reichswehr fabriquait clandestinement des armes interdites ne s’est pas 

reproduite. La mise sur pied les 12 divisions qui lui étaient réclamées furent 

d’ailleurs très fastidieuses. Celles-ci ne seront réellement opérationnelles que vers la 

fin de l’année 1963. Ce qui a fait régner un climat de la confiance et, certaines 

interdictions levées.  

De commun accord le conseil des ministres décida d’autoriser l’Allemagne fédérale à 

fabriquer des bateaux et des avions.  

Cependant, même si l’UEO a connu un succès dans le cadre du réarmement de 

l’Allemagne de l’Ouest, on peut néanmoins déplorer la subordination de cette 

institution à l'OTAN, car nul n'est censé ignorer que l’OTAN est un instrument sur 

lequel pèse beaucoup les décisions américaines. Si l’UEO dépendait des instructions 

de l’OTAN, alors elle serait sans nul doute en partie à la solde des Américains, 

surtout pendant la période de la guerre froide. Malgré des divergences de positions 

qui sont apparues un certain moment, l’idée de l’unité de l’Europe a été une note 

positive que l’UEO a contribué à donner. Dans l’ensemble, l’UEO n’a pas tellement 

réussi à mettre en place une défense européenne ou une identité de défense propre 

aux pays européens, mais elle a au moins contribué à faire passer l’idée de l’Union 

européenne, des élites à une partie de l’opinion. Cela peut paraître une performance 
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quand on connaît la méfiance qui était nourrie vis-à-vis de l’idée d’une défense 

européenne.  

Trois ans après la signature du pacte de Bruxelles (1954) modifié, fut signé le traité de 

Rome (1957) qui instituait la Communauté économique européenne (CEE). Même si 

les parties contractantes voulaient établir une union plus étroite entre les peuples, 

elles y écartaient subtilement l’idée d’une armée européenne.  

Dans l’article 223 du traité, il est dit : 

« a- Aucun État n’est tenu de fournir des renseignements dont il estimerait la 

divulgation contraire aux intérêts essentiels de la sécurité ; 

 b- Tout État membre peut prendre des mesures nécessaires à la protection des 

intérêts essentiels de la sécurité et qui se rapportent à la production et au commerce 

d’armes, de munition et de matériel de guerre ; ces mesures ne doivent pas altérer les 

conditions de la concurrence dans le marché commun en ce qui concerne les produits 

non destinés à des fins spécifiquement militaires »183. 

 Et pourtant, en 1968 la France était détentrice de l’arme thermonucléaire alors que 

l’Angleterre l’avait obtenu quelques années plus tôt. Donc voilà deux pays membres 

de l’UEO, ayant signé le traité dans lequel participaient des États hostiles à l’arme 

atomique et qui, quelques années plus tard, se sont quand même dotés de cette arme. 

C’est à partir de cette première approche que nous situons le déclin de l’UEO. En 

plus ce n’est plus pour résister aux Russes mais pour se protéger des Allemands que 

l’UEO a été crée. La France et l’Angleterre possédant l’arme nucléaire allaient rendre 

beaucoup plus difficile qu’on ne l’imagine les rapports entre les pays européens qui 

étaient hostiles à l’arme atomique. Parmi les États hostiles, il y a la Suède et le 

Danemark. Paradoxalement la RFA et l’Italie l’étaient moins. Cette situation 

prévisible du fait du passé, mais également de la culture politique des États, allait 

rendre la cohabitation au sein de l’UEO très difficile. 

Dans cette union, seuls des pays comme la Grande Bretagne, l’Allemagne de l’Ouest 

et l’Italie avaient une vision très sérieuse des questions de défense. À défaut d’ y 

avoir renoncé, les autres partenaires de la défense européenne avaient ou 

explicitement ou implicitement une vision pas très positive de l’efficacité de l’UEO. 

Cette attitude est liée en partie à leur relation très poussée avec la culture anglo-

                                                
183 Jean-Pierre Maury, La construction européenne, la sécurité et la défense, op. cit.p.162. 
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saxonne. Depuis la Deuxième guerre mondiale, les États-Unis furent considérés dans 

l’esprit d’une partie des Européens, comme le pays sauveur, celui qui leur a donné la 

liberté. Comment pouvaient-ils se détourner des États-Unis sans qui, peut-être, 

l’Europe serait restée sous la tutelle du nazisme. L’Europe pouvait-elle constituer une 

défense à elle seule sans tenir compte de la puissance des États-Unis ? 

 A cette question la Grande Bretagne, membre de l’OTAN et alliée des États-Unis, 

répond Non. Pour elle, l’UEO doit être une branche de la défense de l’Alliance 

atlantique. Elle devrait constituer un maillon de la défense occidentale et à ce titre, vu 

la communauté de culture, l’OTAN devrait avoir comme mission de prendre en 

charge la défense de l’Occident. 

 Le rapprochement de certains pays de l’UEO de l’OTAN a comme première 

conséquence la diminution des frustrations de voir la France et l’Angleterre être les 

deux seuls pays européens en possession de l’arme atomique. 

L’Europe, les États-Unis et le Canada, on le sait, partagent à quelques exceptions près 

les mêmes valeurs, qu’elles soient politiques, religieuses ou socioculturelles. Être 

dans une même entité de défense que ces deux pays ne peut signifier qu’un 

rassemblement dans un pôle pour la défense d’une certaine idée de l’homme, de la 

liberté et de la démocratie. Cette situation conduit à une certaine préférence relative 

de l’OTAN à celle d’une défense européenne qui, du reste a du mal à prendre son 

envol. Sur la difficulté pour les Européens à constituer une défense qui leur est 

propre, Ludovic Woets dit : « toute volonté de créer une défense européenne, ou de 

mener une politique de Défense européenne commune doit prendre en compte le fait 

que l’atlantisme reste profondément enraciné dans la plupart des cultures 

stratégiques européennes. Elle ne pourra donc pas se construire contre ou en dehors 

de l’Alliance. La constitution d’une armée européenne composée d’unités 

multinationales juxtaposées n’est de ce fait envisageable »184. Et pourtant, en 1956, la 

crise de Suez a démontré à ceux qui en doutaient encore les limites et les fragilités de 

l’Alliance atlantique, mais encore, de la nécessité pour l’Europe de disposer, à défaut 

d’une armée, d’un pôle de défense qui lui soit propre. 

Depuis sa création en 1954, l’UEO n’a jamais cessé de se confronter à des problèmes 

soit d’ordre structurel ou infrastructurel à telle enseigne que la création d’une 
                                                
184 Ludovic Woets, La défense en Europe, Paris, L’Harmattan, 2000, p.27. 
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défense européenne indépendante des États-Unis et de l’OTAN est presque devenue 

une question taboue. Il est évident que l’échec de la C.E.D. n’est pas étranger à ce 

phénomène. Les relations entre les pays de l’UEO posent une question de confiance. 

Elle peut même à un certain niveau expliquer le rapprochement de plus en plus 

visible entre les États-Unis et les pays signataires. Cet attrait pour les États-Unis se 

matérialisera en 1999 par l’entrée de la Pologne, de la République tchèque et de la 

Hongrie à l’OTAN avant même leur entrée à l’Union européenne. Nul n’est censé 

ignorer que l’OTAN est le bras armé des Américains. Le choix de l’OTAN rend donc 

compte du choix d’une première intention de se rapprocher des États-Unis plutôt 

que celle de l’UE.  

Est-il besoin de remarquer que cette fascination du modèle américain constitue 

aujourd’hui un frein pour la construction d’une défense en Europe. Là également, la 

manière dont l’UEO a été créée y joue une grande responsabilité : signé sous la 

contrainte et l’urgence, le traité de Bruxelles modifié s’est fixé comme mission 

principale de venir à bout de la menace que constituait l’Allemagne et la percée 

soviétique. Du moment où ces deux facteurs ont disparu, il faudrait trouver une 

raison suffisante pour monter que la défense de l’Europe est une nécessité. Avec la 

disparition de l’URSS en 1991, la question d’une défense européenne commune 

devient plus que problématique. (Nous verrons cet aspect plus tard dans le travail). 

La question qui pourrait se poser est de savoir si l’Europe pourrait être une entité 

politique sans armée? L’idée d’une identité de défense européenne au sein de 

l'OTAN est-elle une réalité ? L’Europe pourra-t-elle un jour se passer de l’OTAN ? 

Quand on sait que  l’UEO est l'incarnation de l’identité européenne de défense au 

sein de l’Alliance, on peut se demander si l'UEO a une réelle existence au sein de 

l'OTAN?  Si oui, quel est son poids réel ?  

On ne peut pas s’empêcher aujourd’hui de reconnaître la réussite de l’Europe sur le 

plan politico-économique, mais son échec sur le plan militaire continue d’intriguer. 

L’aspect militaire est certes une des déterminations de la souveraineté d’un pays, 

mais la formation, ne serait-ce qu'un cadre de concertation pour la prise d’une 

décision commune en cas de crise en cas de conflit, reste à réaliser. Et l’augmentation 

du nombre des membres ne facilite en rien la réalisation de ce projet. 

Paradoxalement, c’est au moment où on avait cru que l’UEO allait prendre pour de 
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bon son envol que survint une crise en son sein. En effet, beaucoup avaient misé sur 

l’entrée de la Grande Bretagne dans l’Union européenne pour redynamiser 

l’organisation, mais ce ne fut pas le cas : « Au contraire, de 1973 à 1984, l’UEO en tant 

qu’organisation intergouvernementale connut un ralentissement progressif de ses 

activités, l’Agence pour le contrôle des armements et le comité permanent des 

armements poursuivent l’UEO dans le domaine économique, social et culturel »185. 

En réalité, la position des Britanniques est liée à l’affinité séculaire, non seulement au 

niveau de la langue, mais également au niveau culturel, que la Grande Bretagne a 

avec les États-Unis, première puissance mondiale et leur principal allié dans l’OTAN.  

 

3°La création de la nouvelle armée allemande : la Bundeswehr.  
 

 
Le rejet de la Communauté européenne de défense n’a presque pas retardé le 

réarmement allemand ou du moins de fort peu. Contrairement aux espoirs de Paris, 

les Allemands sortent renforcées de l’échec de la CED. Pour une partie des Français 

qui ont combattu l’idée d’un réarmement allemand, la création de la Bundeswehr dans 

l’OTAN devait être l’ultime affront fait à leur pays. En effet, le 6 mai 1955, 

l’abrogation du Statut d’occupation fut signée par les Hauts commissaires, et deux 

jours plus tard l’admission de la République fédérale au sein de l'OTAN a été 

prononcée. Celle-ci marque la date de naissance de la Bundeswehr. Ce fut un franc 

succès pour le chancelier allemand pour qui, le réarmement allemand est associé au 

rétablissement de la souveraineté. La nouvelle armée n’a pas du tout été imposée à la 

population. Bien au contraire, la population qui était tout au début hostile à son 

existence a fini par la tolérer. Cette situation pouvait avoir un revers, car on peut se 

demander si en acceptant le réarmement, les Allemands n’avaient pas du coup 

renoncé à la réunification et à la neutralité (note soviétique de 1952) ?  

L’entrée de la nouvelle armée allemande au sein de l’OTAN obéit à une volonté de 

ne pas laisser l’Allemagne agir seule. En outre, la RFA n'avait pas le droit de 

fabriquer des armes NBC (nucléaires, bactériologiques et chimiques) dans son 

territoire. Aux Nations Unies où la RFA était admise en tant qu’observatrice – pas 

                                                
185 www.weu.int/Historique.htm  
Nous reviendrons dans la troisième partie sur la réactivation de l’UEO par le couple franco-allemand. 
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comme membre plénier à cause de la division de la nation allemande – elle eut 

encore le statut « d’ancien État ennemi »186. Ce qui, sans doute atténua 

l'enthousiasme des Allemands qui croyaient que tout était joué avec leur entrée dans 

l'OTAN. Toutes ces discriminations, au lieu de décourager les Allemands, ont 

contribué à faire de la nouvelle armée allemande une armée à part. Elle adoptera une 

philosophie nouvelle face à la forme traditionnelle des armées qui existent sur le 

territoire européen et ailleurs. Malgré tout, la République fédérale pensait avoir 

retrouvé sa souveraineté. Konrad Adenauer résume le sentiment de liberté 

qu’éprouvent les Allemands, en ce moment, en ces termes : « Dix ans après 

l’effondrement du national-socialisme, la période d’occupation prenait fin en 

République fédérale. Nous étions à présent un État libre et indépendant. La 

souveraineté nous restituait le droit le plus important pour un État : la liberté de 

décision. Elle nous donnait le pouvoir de décider comme nous l’entendions, de nos 

propres affaires intérieures et extérieures. […] 

Les anciennes troupes d’occupations, qui allaient rester pour nous protéger, 

devenaient nos alliées. »187. C’est le 12 novembre 1955, une date symbolique qui 

coïncide avec le jour du 200ème anniversaire du réformateur prussien Gerhard von 

Scharnhorst que la Bundeswehr fut officiellement inaugurée par Theodor Blank188.  

Quelques mois plus tôt, c’est-à-dire en juillet 1955, le Bundestag avait voté une loi qui 

permettait le recrutement de 6000 soldats volontaires. Elle comptait à la fin de l’année 

1960, 270 400 soldats.  

 L’inauguration de la Bundeswehr fut une cérémonie sobre, sans grands éclats et 

empreinte de solennité mais à laquelle ne participa pas le chancelier Adenauer. Le 

nom de Bundeswehr ne fut pas encore choisi.  

En réalité, « Lorsqu’Adenauer se présenta pour la première fois devant les nouvelles 

troupes le 20 janvier 1956 – date appelée « journée des forces armées allemandes » - il y 

                                                
186 Magdalena Badde-Revue : L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande.- Thèse de doctorat 2010, op.cit. p.83 
187 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, 1953-1956, op. cit. p.404. 
188 Magdalena Badde-Revue : L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande, op.cit. p.85. 
- Succintement, Gerhard von Scharnhorst (12 novembre 1755 - 28 juin 1813) était un général prussien. 
Chef de l'État-major prusse lors de la campagne de 1806 contre Napoléon. Il doit sa célébrité entre 
autre à sa réforme de l'armée prusse; et c'est également lui qui assurait le commandement pendant les 
guerres napoléonniennes. 
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eut une prise d’armes et des drapeaux. Il s’adressa aux « nouvelles forces allemandes » 

en insistant sur le primat du politique avant la chose militaire. La cérémonie eut lieu 

en présence des attachés militaires alliés, mais aucun parlementaire n’avait été invité. 

« La décision en faveur de la « Bundeswehr » est finalement prise au sein du comité 

de sécurité du Bundestag. Dans sa séance du 22 février 1956. Ce comité délibère non 

seulement sur la loi sur le statut juridique des militaires (Soldatengesetz), mais aussi 

sur la future appellation des forces armées. La motion déposée par le président du 

comité de sécurité, Dr. Richard Jäger, qui avait proposé «Bundeswehr», finit par être 

adoptée. Cependant, ce n'est pas Richard Jäger lui-même qui était l'auteur du nom de 

la nouvelle armée démocratique. D'après lui, celui-ci avait été créé par le député du 

parti libéral allemand Hasso von Manteuffel, un ancien général de l'arme blindée 

cavalerie. En adoptant la loi sur le statut juridique des militaires (Gesetz über die 

Rechtsstellung der Soldaten) le 20 mars 1956, le Bundestag entérine le nom des forces 

armées allemandes qui depuis cette date s'appellent « Bundeswehr ».189 

Même si le terme de Wehrmacht était ancré dans la culture militaire des officiers 

allemands, il évoquait des souvenirs douloureux pour les peuples qui ont eu à subir 

les crimes nazis. Les autorités allemandes ne voulaient pas prendre le risque de 

reconduire ce terme, car il était négativement connoté. Cependant il faut noter que le 

terme de Wehrmacht était de loin celui que préféraient les Allemands190. Il fut décidé 

de donner le nom de Bundeswehr à la nouvelle armée allemande le 22 février 1956191. 

 

                                                
189http://www.bmvg.de/portal/a/bmvg/kcxml/04_Sj9SPykssy0xPLMnMz0vM0Y_QjzKLd4k3cQ8C
SYGZbub6kTAxX4_83FT9oLQifW_9AP2C3IhyR0dFRQCongFp/delta/base64xml/L2dJQSEvUUt3QS
80SVVFLzZfRF80R1I!?yw_contentURL=%2FC1256F1200608B1B%2FN264WR2U674MMISFR%2Fconte
nt.jsp  
 Cf. site de l'armée allemande: www. Bundeswehr.de 
190 “l'Office de presse et d'information du gouvernement fédéral charge l'institut de sondage d'Allensbach de 
mêner une enquête d'opinion sur le nom à donner aux forces armées. Dans cette enquête, 35 % des personnes 
interrogées expriment leur préférence pour « Wehrmacht » alors que seulement une sur quatre se prononce pour 
« Bundeswehr »” in   http://www.bundeswehr.de/portal/a/bwde  à  l’adresse exacte 
http://www.bmvg.de/portal/a/bmvg/kcxml/04_Sj9SPykssy0xPLMnMz0vM0Y_QjzKLd4k3cQ8CSY
GZbub6kTAxX4_83FT9oLQifW_9AP2C3IhyR0dFRQCongFp/delta/base64xml/L2dJQSEvUUt3QS80S
VVFLzZfRF80R1I!?yw_contentURL=%2FC1256F1200608B1B%2FN264WR2U674MMISFR%2Fcontent.j
sp  
191 Voir Clemens Range, Die geduldete Armee. 50 Jahre Bundeswehr. Berlin, Verlag Translimes Media, 
2005, p. 13 ( cité par Magdalena Badde-Revue) 
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La révolution de la Innere Fürhung. 

 

La nouvelle attitude de l’armée allemande vient d’une nouvelle vision de l’attitude 

que doit adopter le soldat. La Innere Fürhung est le résultat des enseignements tirés 

des erreurs commises par la Wehrmacht dans le passé. Elle est une réponse des Alliés 

et de la population allemande pour que jamais à l’avenir l’armée ne puisse constituer 

une menace pour la démocratie. Il fallait éviter la reconstitution des bases de 

l’ancienne armée qui était presque un État dans l’État. Pour Diane Tridoux, « 

l’antinomie armée/démocratie est à l’origine une antinomie armée/politique et il 

faut remonter à la source du militarisme allemand, c’est-à-dire à l’armée prussienne, 

qui, aussi bien dans le domaine politique que dans le domaine social, a exercé une 

influence prépondérante »192. 

 

3-1 La Innere Fürhung: Une nouvelle doctrine au service de la Bundeswehr. 
 

Au début des années 1950, la Innere Fürhung s’appelait encore Innere Gefüge qui peut se 

traduire en français la structure interne. L’un des théoriciens de la Innere Fürhung est le 

comte von Baudissin. Il est vrai que le concept est difficilement saisissable, mais on 

peut néanmoins définir la Innere Fürhung comme étant une doctrine dont l’objectif 

principal est d’aplanir ou d’équilibrer les différentes tensions qui peuvent naître de la 

collusion entre les droits individuels du citoyen libre et de ses devoirs en tant que 

militaire au sein de la Bundeswehr. Cette doctrine met le soldat-citoyen au centre de sa 

réflexion et « sa première tâche est d’éviter l’écueil de « l’État dans l’État» tel qu’il 

existait du temps de la Reichswehr et d’y opposer la figure directrice du « soldat 

citoyen en uniforme ».193  

En tant que doctrine, la Innere Fürhung attribue une nouvelle place à l’armée et au 

                                                
192 Diane Tridoux, La Innere Fürhung dans la nouvelle armée allemande: Conception et évolution(1950-1975) 
 (Thèse de doctorat soutenue en 1990 sous la direction du Professeur Joseph Rovan) disponible à la 
bibliothèque de l’Université Paris 3, Nouvelle Sorbonne,) p.12 
Pour le lecteur qui s’intéresse à  la  Innere Fürhung, il existe dans ce volume,  en annexes des interviews 
très intéressantes de hauts responsables militaires ayant  de prés ou de loin participé à la création de 
ce concept. Parmi ceux là, il ya le  Général Comte  Wolf von Baudissin, le Général  Comte  Johan-Adolf 
von Kielmansegg, le Général Ulrich de Maizière. 
193 Magdalena Badde-Revue : L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande, op. cit. p.91 
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soldat car « Il va de soi que le risque de retomber dans la déformation idéologique 

des traditions exige du soldat une solide connaissance historique, une éducation 

civique à toute épreuve et un sens moral développé. Assurer cette attitude et former 

chaque soldat dans le respect de ces valeurs, telle est la tâche de la doctrine de la 

Innere Führung ».194 En réalité, la Bundeswehr avec l'image que la Wehrmacht a laissé 

sur les Alliés, plus que la classe politique, a besoin d’une conscience politique aiguë. 

Elle doit certes être politique et non politisée. Pour atteindre ces objectifs qui se 

basent du reste sur les valeurs de la Loi fondamentale, « l’instruction civique est le 

moyen essentiel préconisé pour assurer la formation politique du citoyen en 

uniforme et éveiller en lui la compréhension de sa responsabilité politique : instruire, 

informer, former sont les objectifs de l’armée qui ne constitue qu’une étape dans le 

développement du citoyen, au même titre que la famille, l’école, les partis et toutes 

les institutions publiques »195. 

 

3-2 La Innere Fürhung: une nouvelle méthode. 
 
 
La méthode que préconise la Innere Fürhung est de passer par l’éducation militaire 

pour former des hommes conscients d’eux-mêmes au sein de leur communauté 

militaire. Le but de cette éducation militaire, en se basant sur un entraînement 

physique et intellectuel, est de participer au développement de l’individu en lui 

apportant toute la discipline nécessaire pour vivre dans et hors de la vie militaire. 

Pour Diane Tridoux, cette instruction qui doit faire appel à la loi morale, est « basée 

sur la nécessité de créer des automatismes". Mais pour atteindre cet objectif, "elle doit 

ensuite développer la personnalité de l’individu, en faire un soldat moderne qui soit 

à la fois un spécialiste et un combattant capable de se battre isolément. Maîtriser 

l’automatisme acquis dès le début, puis reconnaître ses responsabilités, telle est la 

progression de l’instruction menée sous le signe de la Innere Fürhung »196 . Les 

rapports hiérarchiques n’en sont pas pour autant faussés, à part le seul fait que 

l’autorité du supérieur lui est déléguée par le peuple. Le supérieur hiérarchique 

                                                
194  ibid. ibidem. 
195 Diane Tridoux, La Innere Fürhung dans la nouvelle armée allemande : Conception et évolution(1950-1975) 
 (Thèse de doctorat soutenue en 1990 sous la direction du Professeur Joseph Rovan), op.cit. p. 74 
196 ibid. p.76 



  

 111 

n’exerce son autorité que pendant le service. Les rapports d’autorité sont fondés sur 

la confiance et la coopération.  

Comme méthode de commandement, la Innere Fürhung exige « une armée dont le 

fonctionnement est calqué au plus près sur celui des organisations de la société »197. 

 

 

3 -3 La Innere Fürhung : un mode d’intégration. 
 
 
L’armée qui a été créée après un vote du Parlement sera placée sous autorité de ce 

même Parlement. Pour « s’insérer dans un ordre étatique, elle doit accepter 

loyalement les décisions et le contrôle nécessaire du Bundestag et tolérer, voire 

souhaiter être l’objet de discussions publiques, car la défense est l’affaire de tous »198 

 Cette armée doit être en phase avec la société, c’est-à-dire qu’elle doit coïncider avec 

le peuple. Déjà, au moment des débats sur le projet de la CED, où il était question du 

réarmement allemand, le Comte von Baudissin, une des têtes pensantes de la Innere 

Fürhung déclarait : « Et je pense que sans l’intégration préalable, ou du moins 

simultanée, des contingents dans leur peuple respectif, de l’individu dans la 

communauté, politique et militaire, il ne peut y avoir une véritable force efficace. Oui 

sans ce lien, et sans cette insertion d’ensemble, le réarmement restera une entreprise 

très douteuse. Cette insertion - surtout celle de l’individu – pourrait théoriquement 

se produire de façon totalitaire, semi-totalitaire débouchant nécessairement sur le 

totalitarisme. Mais une tentative totalitaire nous enlèverait tout droit, y compris 

même de commencer – aussi bien politiquement que moralement et bien entendu 

aussi militairement »199  

 

Dès lors, il ressort que l’idée de restriction de la liberté individuelle n’est acceptable 

que si cette liberté va à l’encontre de la discipline établie. En dehors de la caserne, le 

soldat doit se comporter comme dans la vie civile. Il ne peut non plus porter 

l’uniforme militaire que dans le cadre de ses activités professionnelles. Il est 

                                                
197 ibid. p.78 
198 ibid.p.79 
199 ibid.79 ( L’auteur Diane Tridoux cite le Comte de Baudissin) 
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évidemment du devoir de l’armée de suivre et perfectionner le soldat en vue de son 

retour dans la vie civile. Dans la doctrine de la Innere Fürhung, le soldat est un 

citoyen comme tout autre citoyen, « les exigences posées au citoyen, avec ou sans 

uniforme sont au fond les mêmes. Le civil (Bürger) et le soldat ménent apparemment 

une existence différente pour celui qui oublie qu’ils ont un trait commun essentiel: ils 

sont tous deux citoyens (Staatsbürger). Le citoyen est l'homme qui s’identifie à l’État, 

qui connait ses devoirs et ses droits et les prend au serieux. En revêtant l’uniforme, il doit 

contribuer à détruire la légende de l’antinomie entre démocratie et soldat. »200 

Tel est le credo de la Innere Fürhung: s’éloigner des vieilles méthodes de la Reichwehr 

et mettre en place une armée ouverte sur le monde extérieur et composée de soldats 

imbus des valeurs démocratiques.  

 

Il ne faudrait pas s'y méprendre, la création d'une armée allemande obéit à la volonté 

des Alliés et des Américains en particulier, comme pour le projet de la CED, de 

trouver, un rempart contre la menace soviétique. Aux yeux de Magdalena Badde-

Revue, «Cette vue était largement partagée. Les pacifistes de toutes obédiences 

utilisaient cet argument pour s’opposer à la nouvelle armée et, à posteriori, 

démontraient que les étapes de la création de la Bundeswehr s’inséraient dans ce 

projet. Ainsi Lorenz Knorr, militant pacifiste et partisan de tous les mouvements de 

paix qui ont caractérisé l’histoire de la Bundeswehr, décrit – non sans polémique - la 

genèse de la République fédérale comme un projet militariste des États-Unis. »201 

                                                
200 ibidem. P.81 
201 Magdalena Badde-Revue : L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande, op.cit.p.86. 
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Chapitre II : L’axe franco-allemand et les tentatives de coopération nucléaire 
franco-allemande. 

 

 Les méfiances partagées et le verrou de la double sécurité. 

 

Bien avant le retour du général de Gaulle au pouvoir en 1958, les relations franco-

allemandes avaient déjà pris un tournant. L’Allemagne fédérale a su très tôt que 

l’Europe ne pouvait se faire en dehors d’elle et son rôle dans la construction 

européenne, capital. Elle avait également conscience duque si Paris voulait se 

constituer comme une pièce maîtresse dans le jeu politique européen, il lui fallait 

passer par elle. C’est sans doute pour Paris, ce qui servira à asseoir de véritables 

relations sincères avec le voisin d’outre Rhin. 

 

 Le retour du Général de Gaulle au pouvoir coïncide avec une période charnière dans 

les relations franco-allemandes. Des efforts étaient consentis par les deux 

administrations pour normaliser leurs relations. De part et d’autre, la mise en place 

de paramètres de discussions pour une meilleure entente était de rigueur, ne serait-

ce que pour raviver le feu des relations entre les deux pays. L’avantage de l’arrivée 

du général de Gaulle au pouvoir est qu’elle a permis de donner une certaine 

consistance de l’idée de l’amitié entre les deux nations. Il est vrai que même plus 

d’une décennie après la fin de la guerre, la considération que les Français ont des 

Allemands est rendue floue par un sentiment de méfiance. Cette attitude des 

Français, comme nous le verrons, ne manquera pas d’avoir un impact dans les 

relations entre les deux voisins. Les Allemands n’arrivant pas à comprendre la raison 

de cette méfiance alors qu’ils semblent avoir donné des gages de leur bonne foi, tant 

au niveau de la démocratie ( niveau civil et militaire), étatique (respect des 

engagements). 

 Pour de Gaulle et Adenauer, il fallait tourner la page de la guerre et envisager un 

avenir commun. Dès lors, la réconciliation était en marche et l’idée d’une politique 

européenne et plus particulièrement d’une politique de défense européenne 

commençait à prendre son essor. 

Si la sécurité de l’Europe pouvait, sous certains aspects, être en partie assurée par 
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l’Union de l’Europe occidentale et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, 

pour les Allemands, il n’était pas concevable de se détacher de l’appui des États-Unis 

qui constituaient la pierre angulaire de leur politique de défense européenne. La 

question qui occupait la RFA était de savoir comment parvenir à intégrer 

l’Allemagne dans les deux systèmes de défenses (OTAN, UEO) sans anicroches ? Les 

Européens n’étaient pas disposés à accepter le réarmement de la RFA sans 

conditions. L’idée était de l’inclure dans un système en lui refusant une autonomie 

totale. Ainsi, la RFA serait mise en position de rempart face à une éventuelle menace 

russe. 

 Initialement le Chancelier Adenauer ne voulait pas envisager l’idée d’un 

réarmement de son pays, mais plutôt celle d’une contribution militaire en échange 

d’une souveraineté. Ce qui fut fait. En 1954, furent signés les Accords de Paris qui, 

« autorisant le réarmement de l’Allemagne (…) entérinaient, à quelques exceptions 

prés, la souveraineté de la République fédérale et le réarmement lui-même était 

l’ultime preuve de l’autonomie et de l’honorabilité retrouvées »202 . 

 

 Sans surprise, pour les Français, le réarmement allemand n’est pas un choix, c’est 

plutôt une résignation et une forme de contrainte. Car, pour eux, il n’est pas plus 

dure épreuve que de voir la RFA disposer de nouveau d'un arsenal militaire qui lui 

avait donné tant de force après une si courte période de répit. Un sentiment de peur 

(justifiée ou non) était palpable, puisque réarmer l’Allemagne revenait à lui donner 

consistance à l'idée d'une résurgence des vieux démons du nationalisme allemand. 

Politiquement, cette proposition ne trouverait pas un écho favorable au sein de 

l’opinion. Comment pourrait-on expliquer à la population, qui a subi tant de pertes, 

que la RFA héritière de l’ancien Reich, allait se réarmer sans la garantie qu’elle 

n’utiliserait pas ses armes pour sa vengeance personnelle ? Il est vrai que dix ans 

après la fin de la guerre, les séquelles demeurent, mais la RFA avait fait des progrès 

immenses au niveau démocratique. Le sentiment anti-allemand avait commencé à 

disparaître, néanmoins la France pouvait-elle miser sur la reconstruction européenne 

au point de permettre un réarmement allemand ?  

                                                
202 Anne–Marie le Gloannec, « L’Allemagne et l’alliance atlantique », in Henri Ménudier, (Ed), la 
République fédérale d’Allemagne dans les relations internationales, Bruxelles, Complexe, 1990, pp. 119 -120.  
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Cet optimisme (ou ce bénéfice du doute) attribué à la RFA n’empêche pas d’aucuns 

d’être sceptiques en ce qui concerne ce réarmement allemand. En réalité, on peut se 

demander à juste titre si la France était maîtresse de son sort en ce moment ? Pouvait-

elle réellement refuser cette proposition ? Avait-elle le choix? Existait-il une 

alternative crédible au réarmement? Sinon la France pouvait–elle, à elle seule, fournir 

le nombre de soldats dont la défense du continent européen exigeait ? 

Tel que présenté, le réarmement allemand semblait l’option la moins 

compromettante possible. Il entérinait du même coup l’entrée de la RFA à l’OTAN. 

De par ces deux institutions (OTAN, UEO), la France et l’Allemagne, ennemis d’hier 

se retrouvent dans deux entités dont le but était de s’assurer leur protection 

mutuelle. Ce fut une atmosphère nouvelle, mais cette convergence de vue paraissait 

être un cadre propice pour un travail de collaboration entre ses deux pays. Le souci 

majeur les dirigeants français et allemands étaient de raffermir cette collaboration en 

mettant en place une politique commune.  

 

Avec la mise sur pied du traité de Bruxelles en 1948, la querelle de la C.E.D et la 

création d’une armée européenne, la France a toujours recherché une position 

médiane qui lui permettrait de renforcer sa sécurité et ses positions vis-à-vis de la 

RFA. Face au problème allemand, Paris a toujours eu cette propension à mettre 

toutes les chances de son coté afin que les deux Allemagne continuent d’exister 

séparément pour avoir le leadership européen. C’est cette politique de la double 

solution face au problème allemand que Georges-Henri Soutou appelle la double 

sécurité (voir chapitre précédent). 

 

Malgré les bonnes volontés de part et d’autre, et le besoin grandissant du général de 

Gaulle de se rapprocher de l’Allemagne, Paris n’envisageait pas le réarmement de 

l’Allemagne fédérale sans un encadrement strict des Alliés. Après la CECA, cette 

présence des deux États français et allemand dans une entité commune de défense 

est un tournant. Dès lors, un cadre de dialogue était né et les tous deux ne 

manqueront pas de prendre la balle au bond. « Ce rapprochement prend effet au cours 

des années 1956-1958, dans le cadre européen avec la signature du traité de Rome de 

mars 1957, mais aussi sur le plan bilatéral. Au cours des années 1950, des forces 
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profondes,( la perception de la menace soviétique, la conviction d’appartenir à une 

Europe en déclin, la volonté de surpasser les antagonismes) poussent au 

rapprochement deux États qu’on aurait pu croire irréconciliables : la République 

française et la République fédérale »203 

 

On peut avoir une double lecture de ce rapprochement entre les deux pays. 

D’abord, comme nous avons essayé de le démontrer, le rapprochement franco-

allemand est antérieur à l’arrivée de de Gaulle au pouvoir. La volonté de 

rapprochement des deux pays obéit à une lecture de la situation internationale et à la 

nécessité de fonder un foyer commun qui servira plus tard de support à une 

Communauté européenne. Ainsi devait-on dépasser l’opposition qui régnait entre 

ces deux États depuis plus d’une centaine d’année. Il est bien évident que si on 

voulait continuer sur la lancée de la C.E.C.A. et fonder une Communauté 

européenne, il est était urgent de travailler à la fondation d’un couple moteur dont la 

fonction est de servir de pierre angulaire dans la fondation d’une Europe qui pourra 

parler d’une seule voix. 

Ensuite, la réconciliation franco-allemande a été dictée par une nécessité de survie 

politique. La France comme l’Allemagne fédérale se devaient chacune, en ce qui la 

concerne, de trouver un terrain d’entente pour aller au-delà de ce qui les séparait, et 

conjuguer leur effort en vue de bâtir un pôle commun. Cette coopération ne devait 

pas s’arrêter au niveau politique, mais s’élargir dans le domaine économique (avec la 

C.E.C.A.) et militaire. Car, même si le doute était permis quant à la réalité de la 

menace soviétique dans les années 1950, une coopération militaire servirait de 

support à une dissuasion efficace face à une éventuelle menace russe ou à une 

défection de la protection nucléaire américaine en Europe.  

 

Que la France entame des négociations pour sa réconciliation avec l’Allemagne cinq 

ans seulement après la fin de la guerre était certes un paradoxe, mais ne devait 

nullement relever du domaine du miracle. Cette réconciliation s’explique par la 

volonté du général de Gaulle de créer un troisième pôle après celui l’URSS et de ses 

satellites et les États-Unis avec ses alliés 

                                                
203 Maurice Vaïsse, La grandeur, Politique du Général de Gaulle 1958-1969, op. cit. p. 225 
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Le général de Gaulle avait un respect et une immense connaissance de l’Allemagne. 

Ce respect pour l’Allemagne s’expliquait selon Maurice Vaïsse par le fait que « Pour 

de Gaulle, la politique allemande est l’axe de la politique européenne, car il entend 

établir des relations étroites et confiantes avec cet État. De Gaulle a avec l’Allemagne 

une familiarité qu’il n’a avec aucun autre pays et qu’il tient de sa formation de saint-

cyrien. Il en connaît la langue, les écrivains, l’histoire : par inclination personnelle, il 

considère l’Allemagne comme le pays le plus proche de la France ; il ne peut 

s’empêcher d’admirer la bravoure des armées et son organisation militaire.»204.  

Cette admiration de de Gaulle pour la République fédérale cachait aussi une 

méfiance. La cause de celle-ci est née du fait que depuis 1876, la France et 

l’Allemagne ont eu à se faire la guerre à trois reprises. En réalité, le général était 

déchiré entre cette admiration pour ce grand peuple et les velléités de guerre de cette 

Allemagne qui en veut toujours trop. Ce qui fait qu’il « n’est jamais, parvenu à abriter 

tout à fait cette contradiction entre ses attirances et ses craintes, entre les intérêts et les 

risques de l’entente franco allemande »205 

 

A ces explications, peut également s’ajouter le fait que de Gaulle a toujours cru à la 

mort certaine des idéologies. Ainsi était-il fondé à croire que le nazisme disparaitrait 

avec la fin de la guerre et la mort de Hitler. Paul-Marie de la Gorce fait ressurgir cette 

idée lorsqu’il évoque le « caractère passager des idéologies et de la permanence des 

réalités nationales »206. Même si dans ce propos, de Gaulle visait le communisme, il 

reste que, comme les civilisations chez Paul Valery, les idéologies sont également 

éphémères et mortelles chez de Gaulle. Malgré les bonnes intentions de de Gaulle, la 

tâche ne fut pas facile eu égard aux différentes prises de positions du général avant 

son arrivée au pouvoir. 

 

En dehors des craintes et des méfiances, le véritable rapprochement entre la France et 

la RFA s’est fait grâce à la relation personnelle que de Gaulle entretenait avec le 

Chancelier Konrad Adenauer. Ce ne fut pas facile car de prime abord, Adenauer 

voyait en de Gaulle le digne « successeur de la politique de Clemenceau, le signataire 

                                                
204 Maurice Vaïsse, La grandeur, Politique du Général de Gaulle 1958-1969, op.cit. p.226. 
205 idem. Ibidem (pour ce qui est en italique, c’est entre guillemets dans le texte). 
206 Paul-Marie de la Gorce, De Gaulle, Paris, Perrin, 1999, p .112. 
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du traité franco-russe de 1944, un antiaméricain, un homme hostile à l’OTAN et à la 

construction européenne, bref opposé à tout point de vue à la politique 

étrangère »207. En plus, cette méfiance s’était accentuée par le fait que de Gaulle 

s’était vivement démarqué du projet de la C.E.D. qui prônait un réarmement 

allemand, et pour le Chancelier allemand, de même « qu’Outre Rhin, le rejet du traité 

(C.E.D.) par les députés français est ressenti comme plus anti-allemand qu’anti-

européen »208.  

Le refus de de Gaulle de cautionner le réarmement de l’Allemagne par le biais de la 

C.E.D. le faisait apparaître aux yeux des Allemands comme un ennemi de leur pays. 

Ce qui sans doute est une idée fausse car au-delà de la querelle de la C.E.D., pour le 

général, laisser l’Allemagne en possession d’une armée relevait d’un signe de 

faiblesse de la part de la France. Cette idée du réarmement n’était pas conforme avec 

la vision qu’il avait de la nouvelle Europe et des futures relations franco-allemandes. 

La réussite de la C.E.D aurait été appréhendée par le général de Gaulle comme un 

signe d’abandon de la souveraineté nationale ; et selon Jacques Bariéty, « Il [de 

Gaulle] fut certainement, de façon directe ou par des voies indirectes, le principal 

artisan de l’échec de la C.E.D. » c’est pourquoi il ajoute ceci : « Ainsi lorsque le 

général revient aux affaires en 1958, le partenaire allemand pouvait s’interroger sur 

ce que serait sa politique à l’égard de l’Europe et donc de la République fédérale 

d’Allemagne, sans oublier l’Alliance atlantique »209.  

 

Cette inquiétude du Chancelier allemand était partagée par une partie de sa classe 

politique qui voyait en de Gaulle non seulement un germanophobe, mais pire, 

quelqu'un qui a tendance à se rapprocher de l’URSS qui, était la cause principale de 

cette scission entre la RFA et la R.D.A. Cette accusation n’allait pas faire bonne presse 

pour lui, car tous ses actes et décisions seraient dès lors scrutés et analysés à l’aune 

de cette supposée alliance avec les Soviétiques. Cette méfiance envers le général de 

Gaulle était tellement poussée à l’extrême que certains adversaires ont pu l'accuser 

d’être un dictateur. L’épisode de l’échec de la coopération nucléaire sous l’impulsion 

                                                
207 Maurice Vaïsse, La grandeur, Politique du Général de Gaulle 1958-1969, ibid.. 
208 Laurent Leblond, Le couple franco-allemand depuis 1945, Paris, Le Monde Éditions, Marabout, 1997, p. 
105. 
209 Jacques Bariéty, op.cit., pp. 62-63 
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de F-J. Strauss constitue pour les Allemands, encore une fois, une preuve de la 

méfiance et des tergiversations françaises.  

- Une coopération nucléaire mort-née. 

 

En fait, il faut signaler que dans le domaine militaire, la coopération entre la France et 

l'Allemagne a commencé dès la fin de la guerre en 1945. Elle était quelque fois 

secrète, tout au moins pas toujours officielle en raison du caractère sensible de la 

question. Jörg Echternkamp et Stefan Martens évoquent « un exemple marquant de cette 

institutionnalisation de la coopération technique en matière d’armement » qui est l’Institut 

Saint-Louis (Ansbert Baumann). Le caractère délicat de cette coopération réside dans le 

fait que « L’institut de balistique de l’académie technique de la Luftwaffe avait été 

crée par les nazis, puis transféré de Berlin vers Biberach an der Riss, avant d’être 

occupé par les Français. En raison du grand intérêt manifesté par les Français pour la 

recherche fondamentale allemande en matière balistique, le personnel scientifique 

qui travaillait avec Hubert Schardin fut récupéré du jour au lendemain : le même 

personnel, qui avait travaillé pour les nazis fut désormais employé par le 

gouvernement français. »210. Cette forme de coopération militaire qui est en fait un 

partage de savoir-faire technique (sous contrainte ?) témoigne de son caractère 

ambigu. La coopération était voulue et nécessaire mais les résurgences de la méfiance 

française demeurent.  

Dès 1957, c’est-à-dire un an avant l’arrivée de de Gaulle au pouvoir, avait également 

été signé le protocole de Strauss-Bourgès-Maunoury à Colomb-Béchar : accords dans 

le domaine militaire et des armements. Cet accord faisait suite, une année plus tôt, au 

mémorandum sur la coopération militaire remis par le gouvernement français au 

gouvernement allemand le 28 avril 1956. Ces accords servirent de rampe de 

lancement à la mise sur pied d’une coopération militaire suivie. Mais, ce qu’il y a de 

plus extraordinaire est que pendant cet accord a été évoquée la question de la 

possession de l’arme nucléaire par la RFA.211 . Nous y reviendrons. 

                                                
210 Jörg Echternkamp et Stefan Martens, «  Histoire militaire comme « Histoire croisée ». L’interaction 
entre la France et l’Allemagne dans le domaine de l’armement de la première guerre mondiale à nos 
jours : un résumé » in Les Cahiers du CEHD n°33,  2008, Jörg Echternkamp et Stefan Martens, et Jean 
Christophe Romer (sous la direction de,) Les relations  franco-allemandes en matière d’armement au XXe 
siècle. De la rivalité à la coopération, p 98. 
211 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. p. 76. Il dit :« Un document du quai d’Orsay du 
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 Cependant, les visions politiques entre Bonn et Paris avaient commencé à se 

rapprocher depuis 1956.212 Dans ces conditions, estime Georges-Henri Soutou, on 

peut parler de perception partagée, (peu importe qu’elle fut fausse) d’un 

affaiblissement de la garantie stratégique américaine et du risque d’une destruction 

nucléaire tactique de l’Europe. Il évoque aussi la conviction commune que les 

Européens devraient avoir plus de poids dans l’Alliance : « il n’est pas étonnant que, 

le 29 septembre, lors d’une rencontre Adenauer et Guy Mollet soient tombés 

d’accord pour estimer que la présence américaine sur le Vieux continent était 

toujours indispensable, mais qu’il faudrait développer l’effort de défense européen 

dans le cadre de l’UEO revitalisée»213.  

La question du poids de la présence américaine en Europe fut très tôt un sujet sur 

lequel Français et Allemands s’accordaient. Mais, la menace soviétique donnait à 

cette présence le statut de « mal-nécessaire ». L’Europe devait rester sous protectorat 

nucléaire américain si elle tenait à sa sécurité. Ce qui ressort de la rencontre entre 

Adenauer et Guy Mollet est la nécessaire harmonisation des positions des deux pays 

au sein de l’Alliance atlantique. Le rapprochement est guidé par des nécessités 

stratégiques. 

 

 La détermination de l’URSS à se doter de missiles capables d’atteindre l’Europe a 

payé. Entre 1957 et 1958, les Soviétiques réalisèrent leur premier tir réussi d’un ICBM 

et par le Spoutnik214. Cette situation rendait la tâche encore plus difficile pour 

l’Allemagne fédérale et la France, car elles étaient désormais à portée des missiles 

soviétiques. De plus en plus, on sentait la menace s’approcher des portes de l’Europe 

de l’Ouest : trouver un terrain d’entente ne relevait plus de l’extraordinaire, mais 

plutôt du registre de la nécessité. Autant de raisons qui font que les deux hommes 

d’État acceptent l’idée que la coopération entre les deux pays devienne une nécessité, 

car dans ce genre de situation en politique nécessité fait loi. La naissance du couple 

franco-allemand est, dès ce moment, à ses premiers balbutiements. Paradoxalement, 

                                                                                                                                                   
16 novembre 1957 confirme d’ailleurs que Strauss avait, à l’occasion de son voyage à Colomb-Béchar, 
évoqué la question des armes nucléaires, affirmant que la Bundeswehr devrait disposer de ses armes 
atomiques propres. ». 
212 Georges-Henri Soutou, L’alliance incertaine, op.cit. p.71 
213 idem.ibidem. 
214 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. p.79 
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c’est au détriment de l’un des pays vainqueurs de la guerre contre l’Allemagne 

qu’elle s’est faite : l’URSS. 

A cela s’ajoute que le 6 juin 1957, les chefs d’état major allemands et français plus 

particulièrement le général Ely  et le général Heusinger  signent un protocole dont le 

but était la préparation du terrain pour la signature du protocole franco-germano-

italien215. Dès lors, les trois pays (France, RFA, Italie) à intégrer leurs travaux de 

recherche, de production en matière d’armements conventionnels et nucléaires dans 

le cadre des accords de l’OTAN et de l’UEO. Le but de cet accord était de parvenir à 

des conceptions militaires communes. Les motivations étaient extrêmement simples : 

la France, l’Allemagne fédérale et l’Italie commençaient à émettre des sérieuses 

doutes sur les fiabilité de la protection américaine, et voulaient en ce qui les concerne 

se doter d’une protection à leur niveau. 

 

Évidemment, ce rapprochement entre ces trois pays n’a pas manqué de susciter des 

inquiétudes dans le camp britannique. Pour eux, il était n’était pas de bon ton qu’une 

défense de type européen se décide en Europe sans leur participation.216 La 

préoccupation de Londres était la question de la possession de l’arme nucléaire par la 

RFA. En réalité, comme le souligne Georges-Henri Soutou : « Depuis 1957, les 

Allemands étaient de plus en plus soucieux d’obtenir un minimum d’accès aux 

armes nucléaires. On avait envisagé en 1957 une coopération franco-germano-

italienne pour l’étude et la fabrication d’armes nucléaires en commun, mais en fait 

sous direction française (protocole militaire tripartite du 28 novembre 1957).217.  

À la base, cette idée émanait des autorités françaises. Franz-Josef Strauss, ministre 

allemand de la défense explique ainsi dans ses Mémoires la genèse de ce projet: "Fin 

1957, le nouveau ministre de la Défense français Jacques Chaban- Delmas, futur 

premier ministre, me rendit visite à Bonn. Ce fut une visite de routine qui passa 

inaperçue. Chaban-Delmas, un homme de tête lucide et persuasif, m'expliqua qu'à la 

                                                
215 idem.ibidem. 
216 DDF 1958, tome I,  n°86, p. 155.  
M Chauvel, Ambassadeur de France à Londres, exprimant le sentiment des britanniques après le 
projet franco-germano-italien, émit ce propos “ les milieux britanniques se plaignirent d’être tenus à 
l’écart de ces entretiens” 
217 Georges-Henri Soutou, «  L’arrière-plan stratégique du traité de l’Élysée. »  in Bilan et perspectives de 
la coopération militaire franco-allemande de 1963 à nos jours,  Actes du colloque tenu à Paris les 2 et 3 
novembre  1998, Paris Addim 1999, p.113 
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suite des expériences faites pendant la crise de Suez à l'automne 1956, les Français 

avaient décidé de mettre au point et de produire leur propre bombe atomique. Ils ne 

voulaient pas dépendre des États-Unis. La peur suscitée par l'absence de réaction des 

Américains à la menace soviétique de détruire Paris et Londres était profondément 

ancrée chez les Français. Chaban-Delmas me confia que Paris était bien décidée à 

construire la centrale nucléaire de Pierrelatte. Étant donné qu'il s'agissait là d'un 

projet très coûteux, on aimerait bien le réaliser en commun avec les Allemands et les 

Italiens."218. 

 La France et la République fédérale devaient participer à hauteur de 45% et l'Italie 

de 10%. Informé de ce projet par F-J. Strauss, la réaction du chancelier Konrad 

Adenauer fut de dégager toute responsabilité en cas d’échec : « Faites-le mais s'il y a 

des problèmes, je ne suis pas au courant » 219 dira t-il à Strauss. 

De ce fait, les trois pays s’engageaient à ne pas bâtir leur collaboration, ni en marge, 

ni à l’insu des organisations européennes de sécurité et de défense. C’est dire donc, 

qu’à défaut d’être sous la coupole de l’OTAN et l’UEO, ces deux entités s’érigeaient 

le droit d’être tenu au courant des éventuels accords conclus à la suite du protocole. 

Malgré des débuts prometteurs, les Allemands soupçonnaient les Français de vouloir 

tirer la couverture de leur côté. Ils étaient conscients que la France ne cesserait 

d’avoir des arrière-pensées sur cette coopération nucléaire. 

D’ailleurs l’épisode de 17 juin 1958 qui a vu l'interruption du projet de coopération 

nucléaire coopération tenait pour les Allemands comme une confirmation de ce 

qu’ils craignaient. Car « lors du premier comité de défense, le général décide 

d’interrompre la coopération nucléaire franco-germano-italienne, inaugurée par les 

trois ministres chargés de la défense, Jacques Chaban-Delmas, Franz-Josef Strauss et 

Paolo Emilio Taviani, en 1957-1958220.  

                                                
218 Franz-Josef Strauss, Mémoires, Paris, Critérion, 1991, p.410 
219 ibid.ibidem. 
220 Pour plus d’informations sur les accords, voir DDF 1958  Tome I ( 1er janvier-30 juin) Paris, 
Imprimerie nationale 1992, n°86, p155.  
 Dans cette note de M. Chauvel, ambassadeur  de France à Londres, datée  du 12 février  1958, il est 
mentionné : “ les 3 et 21 janvier,  dans le cadre de l’UEO, les ministres de la Défense de la France, de 
RFA  et d’Italie s’étaient réunis à Bonn pour organiser la coopération entre leurs trois pays dans le 
domaine des armements. À la suite des entretiens étaient prévus un comité central composé d’officiers 
et de hauts gradés et supervisant un certain nombre de groupe de travail;  ces groupes devraient 
examiner pour chaque catégorie d’armes, du stade  de la recherche scientifique à celle de la  
fabrication en série, la solution la moins onéreuse et la plus rationnelle. L’organisation ne devrait pas 
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Ce refus de la part du général de Gaulle qui était pourtant favorable221 à l’idée de la 

coopération nucléaire s’explique t-elle par la crainte de la réaction de l’Union 

Soviétique et, peut-être aussi l'éventualité d'une entente de type Rapallo avec les 

Soviétiques en cas de réunification ?  

En tout état de cause, les raisons invoquées par la France semblent être fallacieuses. 

F-J Strauss qui fut un des principaux protagonistes dénonce avec vigueur les 

contradictions de la politique de défense du général de Gaulle: « d'un coté, dit-il, le 

président français affirme que de nos jours, la sécurité nationale exige la disposition 

souveraine de l'arme atomique. De l'autre, il refuse cette libre disposition aux grands 

pays européens, il entend barrer la voie à une Europe intégrée et dotée de sa 

souveraineté propre. »222 .  

La virulence de la critique de F-J. Strauss est à la mesure de la déception des 

Allemands après l'annonce inattendue du général de Gaulle de stopper cette 

coopération car il ne comprend pas de Gaulle qui a d'abord accepté cet accord secret 

que ce soit « ce même de Gaulle » qui « torpillât cet accord par la suite »223. C'est la 

raison pour laquelle, Strauss, lui-même, considéra cet acte comme une trahison et un 

parjure. 

Les raisons ne nous paraissent pas claires. En tout état de cause, l'Allemagne 

fédérale, même après l'effectivité de cette coopération nucléaire européenne (ce qui 

n'est pas le cas), n'entendait pas se détacher des États-Unis, comme le souhaite 

Charles de Gaulle. On pourrait envisager que Paris, deux ans avant l’explosion de sa 

première bombe atomique dans le désert du Sahara (1960), avait conscience qu’elle 

avait à sa disposition les éléments nécessaires pour fabriquer la bombe sans l’aide 

des Allemands. Dès lors, pourquoi s’encombrer d’un partenaire alors qu’on est 

capable de fabriquer tout seule sa bombe ? L’intérêt national primait sur l ‘Europe. 

Ce fut le même cas avec la CED. La France lâchait la RFA pour les besoins de sa 

                                                                                                                                                   
constituer un monopole à trois, mais créer une unité pilote de la future coopération technique et 
industrielle entre pays membres des différents pactes de sécurité occidentale et notamment de l’UEO,  
dans le cadre de l’OTAN » 
221 Quand de  Gaulle arriva au pouvoir en  1958,  à la question de l'ambassadeur italien à Paris Pietro 
Quaroni qui lui demandait s'il approuvait cette  offre de la France, sa réponse du général fut sans 
ambiguité aucune:"  Monsieur l'Ambassadeur , dit-il,  non seulement j'approuve cette offre du 
gouvernement français à l'Italie et à l'Allemagne, mais  c'est moi qui l'ai souhaitée expréssément" in 
Franz-Josef Strauss, Mémoires, op.cit. p. 411. 
222 Franz-Josef Strauss, Défi et réponse, un programme pour l'Europe, Paris, Albin Michel, 1969, p.244 
223 Franz-Josef Strauss, Mémoires, op.cit.p.411 
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propre grandeur. 

 Helga Haftendorn évoque cet épisode de la relation franco-allemande en ces termes : 

« Die 1957 zwischen Frankreich, Italien, und der Bundesrepublik vereinbarte 

nukleare Zusammenarbeit war von General de Gaulle nach seiner Machtübernahme 

in Mai 1958 beendet worden. Für Frankreich hatte die Entwiclung einer natioanlen 

nuklearen Abschreckungsmacht, die force de frappe Vorrang»♦224.  

Pour Paris, l'intérêt national était au dessus de la cause européenne, et d’ailleurs, elle 

ne s'en cachait que trés peu. Cette persistance à détenir l'arme atomique a été fatale 

pour la CED en 1954, et maintenant (1958) à la coopération nucléaire franco-

allemande. Les rivalités entre les deux pays aidant, on peut se demander si le 

réalisme politique n’a pas pris le dessus sur les intérêts européens ?ou ce sont les 

résurgences de la crainte d’une Allemagne militarisée qui refont surface ? 

Les Allemands étaient encore une fois déçus par les français. Ils avaient le sentiment 

que depuis Potsdam, la France continuait à considérer leur pays comme un objet et 

non comme un sujet.  

 La question de l’armement atomique de la République fédérale avait été le moment 

d’un débat politique profond et intéressant entre le gouvernement fédéral, ses 

adversaires politiques et les mouvements pacifistes. Adenauer et son ministre de la 

défense Franz-Josef Strauss, mais surtout ce dernier étaient les fers de lance de cette 

politique. Après l’échec du projet de la CED, mal digéré par Adenauer, cet épisode 

expliquera sans doute les réactions allemandes face aux propositions français de la 

mise sur pied d’une Europe européenne débarrassée de la pesanteur américaine. 

 

Adenauer, Strauss, l’arme atomique et les mouvements pacifistes 

 
Franz-Josef Strauss, (1915-1998), un des co-fondateurs de la Christlich-Soziale Union, 

est un personnage atypique dans la vie publique allemande d'après-guerre. Ancien 

                                                
♦ “En 1957 entre la France, l'Italie, et la République fédérale la collaboration nucléaire convenue avait été stoppé 
par le général de Gaulle après sa prise de pouvoir en mai 1958. Pour la France, le développement d'un potentiel   
nucléaire national, d'une force frappe était la priorité” ` 
traduit par nos soins. . 
224 Helga Haftendorn,  Deutsche Aussenpolitik, zwischen Selbstbeschränkung und Selbstbehauptung  1945-
2000, Deutsche Verlags-Anstalt, Stuttgart München, 2001, p.106 
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assistant de philologie l'Université de Munich, il a également suivi des études 

d'histoire et d'économie politique. Il est également un des pères, sinon le père 

fondateur de la Bundeswehr telle qu'elle existait en 1990. 

 

Il était appelé par les journalistes le grand perturbateur du fait des relations tendues 

qu'il entretenaient avec les médias.225. On lui a reproché beaucoup de choses durant 

et après sa carrière, entre autres : « son patriotisme, sa vision de l'Europe, son 

hostilité au marxisme, ses conceptions militaires, sa francophilie aussi »226; d'abord 

ministre sans portefeuille, il fut 1955 ministre chargé des Affaires nucléaires, 

(Bundesminister für Atomfragen). C'est en 1956 qu'il deviendra ministre de la défense et 

conservera ce poste jusqu'en 1962. La création de ce ministère par Konrad Adenauer 

vient du constat que les États-Unis et la France possédaient des institutions publiques 

chargées de la recherche et technologie nucléaires alors que l'Allemagne était à la 

traîne dans ce domaine. En plus de cette raison, vue la configuration géopolitique, 

« La valeur de la garantie nucléaire des États-Unis lui semblait remise en cause par 

les progrès qu’accomplissaient les Soviétiques sur la plan nucléaire ; la situation au 

Moyen Orient l’inquiétait ; il voyait l’Occident disposé à parler de sécurité en Europe 

sans mentionner au préalable la réunification de l’Allemagne. Tout cela conduisit 

Adenauer à rediscuter le problème nucléaire à la fois avec les États-Unis et la 

France. »227.  

 

 Cette volonté des autorités allemandes d’avoir en leur  possession  l’arme atomique 

s’explique également par leur position dans l’OTAN. La France et la Grande 

Bretagne, deux pays alliés et partenaires de la RFA au sein de l'espace européen avec 

lesquelles il existait une réelle rivalité, allaient rehausser leur prestige avec 

l’obtention l’arme atomique. Parmi les dits grands d’Europe seule, l’Allemagne 

fédérale ne pouvait disposer de l’arme atomique. Alors que « rien jusqu’ici 

n’indiquait que les Anglais mettraient aux ordres du Commandement supérieur de 

l’O.T.A.N. ces armes nucléaires stratégiques une fois qu’ils en disposeraient. Le jour 

                                                
225 Franz-Josef Strauss, Mémoires, op.cit., p. 7 
226 ibid.ibidem 
227 Magdalena Badde-Revue : L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande, op. cit, p.120 
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où ils seraient dans la même situation, les Français suivraient vraisemblablement cet 

exemple. Cela transformerait beaucoup de choses dans l’O.T.A.N. »228.  

Cet état de fait supposé amène Konrad Adenauer à prendre position sur la possibilité 

de l’armement atomique des forces fédérales.229 . En dépit de la contestation de dix-

huit atomistes allemands, qui ne souhaitaient pas voir la RFA disposer de l’arme 

atomique, Konrad Adenauer tient bon et explique sa position par le fait que la 

question de l’armement atomique des forces fédérales était une question purement 

politique. La position du chancelier allemand Konrad Adenauer se fonde sur la 

raison suivante « Avec tout le respect dû aux dix-huit savants, affirme t-il, je 

voudrais cependant fortement insister sur une chose : j’aurais aimé que ces messieurs 

m’eussent demandé un entretien sur une question politique, car la teneur de leur 

proposition revenait à demander la dissolution de l’O.T.A.N. Pouvait-on imaginer 

que les troupes allemandes de l’OTAN dussent être plus mal armées que les 

Américains, les Belges, les Français, les Hollandais ou les Italiens sans être reléguées 

au à un niveau inférieur ? »230 . 

 

 En dehors des dix-huit atomistes Allemands, cette question de l’armement atomique 

a soulevé un débat houleux au sein de la classe politique, mais également au sein des 

mouvements pacifistes qui se développaient de plus en plus. Le S.P.D affichait 

clairement son opposition à cette politique et affirmait que s’il arrivait au pouvoir, « 

il supprimerait le service militaire obligatoire et veillerait à ce que les alliés 

occidentaux n’entreposent pas d’armes atomiques sur le territoire fédéral. »231. 

L’appel des dix-huit atomistes qui étaient contre l'obtention de l'arme nucléaire par la 

RFA, conjugué à la position du SPD rendaient la position du gouvernement fédéral 

sur l’armement atomique très problématique, voire impopulaire. 

La République fédérale s’était simplement engagée à ne pas produire des armes 

nucléaires sur son sol. La coopération avec la France dans ce domaine n’entrait pas 

en contradiction avec ses engagements précédents. Les Français, souhaitant 

également garder un œil sur le développement nucléaire en RFA de crainte d’une 

                                                
228 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome3, 1956-1963, Paris, Hachette, 1969, p.113. 
229 ibid. p.114 
230 Ibid. p.115 
231 ibid. p.117 
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possible collaboration avec les pays anglo-saxons, suggéraient dès décembre 1954 la 

construction d’une usine de séparation isotopique franco-allemande.232.  

Les Allemands, d’abord réticents à cause de la question sarroise, finissent par 

accepter. Strauss qui fut le premier à occuper ce ministère était très prolifique en 

idée. Il avait redonné à la Bundeswehr un prestige que les officiers allemands 

réclamaient depuis la mise sur pied de la nouvelle armée. La dotation par la RFA de 

la technologie nucléaire pour assurer sa défense était l’une de ses idées favorites. Ce 

qui fait qu’en France, on abordait son nationalisme avec une certaine méfiance. 

Paradoxalement, Strauss était profondément francophile, « on l'a même traité de 

gaulliste allemand et il est vrai qu'il n'est pas tendre pour les Américains et la 

stratégie de l'OTAN au moment où il tente de reconstruire l'armée allemande »233. 

Toutes ces raisons qui, à priori, devraient conforter les Français et de Gaulle, en 

particulier sur l'existence d'une possible rapprochement dans le domaine nucléaire, 

n'ont pas suffi. C'est pourquoi la décision du général de Gaulle de surseoir à la 

coopération nucléaire naissante, sûrement motivée, paraît insensée, surtout pour 

Strauss qui la considéra « comme une trahison et un parjure ».234 

 

L'immensité de la déception des Allemands est donc à la mesure des efforts fournis 

pour se rapprocher de la France. Pour les Allemands, le constat était flagrant: la 

France continuait de les considérer comme une nation paria avec qui, il serait 

dangereux de lier dans le domaine nucléaire. Encore une fois, l'égoïsme étatique 

français prend le dessus sur les intérêts européens, car « Celui-ci [de Gaulle] 

rechercherait l'arme nucléaire comme marque essentielle de la souveraineté de la 

France, mais cela ne lui était possible que si l'Allemagne fédérale, d'un côte 

demeurait fidèlement et fermement ancrée dans l'OTAN et, de l'autre, soutenait 

l'industrie française de l'armement. Pour obtenir cette base solide, il fallait éliminer le 

facteur d'incertitude représenté par Moscou et voir clair quant à l'avenir de 

l'Allemagne. Un deuxième Rapallo, un nouveau compromis germano-soviétique aux 

dépens de l'Ouest hantait la France et de Gaulle comme cauchemar »235. 

                                                
232 G.H. Soutou, L’alliance incertaine, op. cit. pp.38-39 
233 Franz-Josef Strauss, Mémoires, op.cit. p.9 
234 ibid. p.414. 
235 ibid. p.415. 
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 I Les relations de la France et de la RFA sous de Gaulle et Adenauer. 

 

La crise de la C.E.D. aura eu des aspects bénéfiques pour la politique du général de 

Gaulle. En effet, l’échec de la C.E.D a permis à de Gaulle de conforter ses convictions 

sur l’inutilité d’une armée européenne. Pour le général, l’armée étant le dépositaire et 

le garant de la souveraineté nationale ; détruire une armée nationale pour bâtir à la 

place une armée européenne est une forme d’attaque aux fondements de la 

République. C’est du moins la conviction du général au moment où les Américains 

voulaient imposer le réarmement allemand. C’est cette idée que semble défendre 

Maurice Vaïsse lorsqu’il dit que « la crise de la Communauté européenne de défense 

(C.E.D.) va le [de Gaulle] conduire à préciser ses vues. Dans la grande querelle, le 

Général s’engage à fond. Il critique la création d’une armée européenne, qui va 

entraîner la liquidation de l’armée nationale, instrument de la souveraineté, et la 

subordination, accrue par le biais de l’armée européenne, de l’Europe aux États-

Unis »236. 

Même si la sécurité de l’Europe pouvait être en partie assurée par l’Union de 

l’Europe occidentale et l’organisation du traité de l’Atlantique Nord, on ne voyait 

pas, à ce moment, comment l’Allemagne fédérale et la France pourraient se passer 

des États-Unis. La question de fond qui se posait était de savoir si les alliés des États-

Unis avaient les moyens d'empêcher l’Allemagne fédérale d’intégrer ces deux 

systèmes de défense multilatéraux ?  

  

 Avec l’entrée de la RFA à l’OTAN, la France partageait avec elle la même entité de 

défense. Cette présence commune jetait les bases d’une coopération militaire entre la 

France et l’Allemagne. Les ennemis presque héréditaires d’hier étaient, aujourd’hui, 

réunis dans deux entités dont le but était la protection mutuelle de leur souveraineté. 

Certes ce fut une atmosphère nouvelle, mais cette convergence de vue dictée par une 

nécessité stratégique donnait un cadre propice à un travail de collaboration. Dès lors, 

le souci majeur des dirigeants français et allemands était, à tout prix, de déterminer 

une politique commune et de dépasser les vicissitudes de l’histoire. Les racines de ce 

rapprochement remontent cependant plus loin que cet épisode du réarmement 
                                                
236 Maurice Vaïsse, La grandeur, Politique du Général de Gaulle 1958-1969, op.cit, pp.162-163. 
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allemand. Selon Maurice Vaïsse, « Ce rapprochement prend effet au cours des années 

1956 -1958, dans le cadre européen avec la signature du traité de Rome de mars 1957, 

mais aussi sur le plan bilatéral. Au cours des années 1950, des forces profondes, ( la 

perception de la menace soviétique, la conviction d’appartenir à une Europe en 

déclin, la volonté de surpasser les antagonismes) poussent au rapprochement deux 

États qu’on aurait pu croire irréconciliables : la République française et la République 

fédérale »237 

À travers ces propos transparaissent deux réalités : 

En premier lieu, le rapprochement franco-allemand est antérieur à l’arrivée de de 

Gaulle au pouvoir. Depuis la fin de la Guerre et l’éradication du nazisme, Allemands 

et Français ont senti la nécessité de vouloir fonder une nouvelle Europe qui aura 

pour fondement le duo franco-allemand. Ainsi fera t-on le deuil de toute forme de 

conflits afin de dépasser l’opposition séculaire qui régnait entre ces deux États depuis 

la guerre franco-prussienne de 1870. Ensuite, cette coopération ne devait pas s’arrêter 

au niveau politique, elle avait vocation à s'étendre dans le domaine économique et 

militaire : car même si on pouvait émettre des doutes au sujet de la menace 

soviétique, il convient de signaler que dans les années 1950, elle était effective dans la 

tête des dirigeants occidentaux. Cette menace à elle seule pouvait d’une certaine 

manière constituer être l’objet d’un programme politique. 

 

Que la France entame des négociations pour sa réconciliation avec l’Allemagne cinq 

ans seulement après la fin de la guerre pouvait paraître comme un paradoxe, mais en 

matière de diplomatie, cette possibilité reste envisageable. Car, la réconciliation 

arrangeait nettement les deux gouvernements. Que cette réconciliation doive passer 

par le général de Gaulle pour qui, l’ultime objectif cinq années auparavant était de 

détruire l’Allemagne, relevait presque de l’extraordinaire. Cela ne témoignait-il de la 

capacité de dépassement de cet homme d’État et de l'évolution des mentalités 

concernant la seconde guerre mondiale?. Car, il faut signaler qu’à cette période ce 

n’était pas chose facile que d’envisager de se réconcilier avec l’Allemagne fédérale, 

pays qui a été à l’origine de la seconde guerre. Malgré le nombre incalculable de 

morts dont cette guerre est porteuse et les malheurs à jamais empreints dans le cœur  

                                                
237 Maurice Vaïsse, La grandeur, Politique du Général de Gaulle 1958-1969, op. cit. p.225. 
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des Français, de Gaulle qui avait un respect et une immense connaissance de 

l’Allemagne et de sa culture choisi le chemin de la paix, certes difficile mais guidé 

par des convictions. 

 

A) De Gaulle – Adenauer : naissance d’une amitié sur fond de stratégie politique ?  

 

La première rencontre du général de Gaulle et du Chancelier Adenauer s’est 

déroulée dans un climat de suspicion et de méfiance, mais plus de la part de 

Adenauer et que du coté du général de Gaulle. Fidèle à l’esprit de la réconciliation et 

conscient du fait que l’Allemagne de l’Ouest et la France ne sauraient vivre l’un sans 

l’autre dans une Europe qui se cherche, de Gaulle a tenu à inviter le Chancelier dans 

sa demeure familiale à Colombey-les-Deux-Eglises, le 14 septembre 1958. C’est la 

première fois qu’un chef d’État y est invité. Ce voyage avait été préparé en amont par 

les ministres français et allemand des Affaires étrangères, messieurs François 

Seydoux et Von Brentano238. Cela témoigne du fait de l’assurance que le général 

voulait donner à son invité, mais également lui témoigner son respect et son amitié. 

Un ordre du jour n’a pas été retenu, ce qui a permis aux deux hommes de d’avoir 

une discussion hors champ diplomatique.239 Ce climat de convivialité qui a entouré 

leurs discussions augurait d’un début de rapprochement entre les deux hommes. Le 

lien affectif qui naîtra de cette rencontre de Colombey-les-Deux-Églises restera pour 

les deux hommes un souvenir inoubliable. Le propos du chancelier en dit long sur 

son appréhension avant son départ : une visite nécessaire même si elle n’est pas 

agréable.240 

Cette rencontre restera gravée dans les mémoires, car elle permit de dissiper les 

méfiances et les malentendus qui avaient cours dans le camp allemand. Elle permit 

également à de Gaulle de réaffirmer cette idée force qui était que l’Allemagne 

                                                
238 DDF 1958, tome II  (1er juillet-31 décembre) Paris, Imprimerie nationale  1993,  n°126, p. 287. 
239  Cf. DDF 1958, tome II, ibid. 
Faisant allusion à Von Brentano, François Seydoux affirme «  Un ordre du jour ne lui paraît pas utile. 
Aucune question  ne se pose, d’ailleurs, entre les deux pays,  qui réclame l’attention du général de 
Gaulle  et du Chancelier » 
240 Cette méfiance du Chancelier à l’égard de la politique du général de Gaulle est réapparu lors d’un 
entretien avec M. Fanfani “Le chancelier aurait expliqué ses hésitations et son désir de voir l’entretien  
soigneusement préparé par ses appréhensions à l’égard de la politique européenne du gouvernement 
français et la crainte que la rencontre n’aboutisse à un échec” in DDF 1958, tome II, p.224 
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fédérale était un partenaire possible voire souhaitable et que la coopération entre les 

deux pays serait source de bienfaits pour l’Europe 

Dans le domaine militaire et de la défense, les deux hommes ont évoqué la 

prééminence de la menace soviétique et la nécessité du renforcement de la solidarité 

atlantique. Le Général de Gaulle évoque même la fabrication d’armements 

conventionnels en commun, lui qui quelques mois auparavant avait mis un terme à 

ce projet franco-germano-italien qui avait fait tant de mal aux Allemands et leur avait 

installé dans la conviction qu’il était antiallemand. 

Ce qui fut une divine surprise pour le Chancelier qui, au lendemain de sa visite dit 

ceci : « de Gaulle n’est pas un nationaliste, il connaît parfaitement la situation 

internationale, et l’importance des rapports franco-allemands »241 . Il dira plus tard : « 

j’étais très satisfait de cette visite. Je m’étais fait une tout autre image de de Gaulle et 

fus très agréablement surpris par sa simplicité. Je lui ai d’ailleurs dit, lors de l’après 

midi où nous nous sommes retrouvés seuls, que j’étais heureux d’avoir rencontré un 

homme si différent de ce que j’avais cru. Nous allions, lui ai-je dit, travailler bien et 

en confiance »242 

Cette rencontre avait révélé la sincère admiration que les deux hommes avaient l’un 

pour l’autre. Au cours de leur entretien, ils se sont confiés sans restriction. Le 

rapprochement s’est fait et ils se sont découverts des affinités autant sur le plan 

politique que militaire : cette visite scellera une entente entre allemands et français et 

constitue à défaut de la naissance de l’axe franco-allemand un tournant dans 

l’histoire de ces deux pays. Même si des brouilles apparaîtront plus tard, cette 

rencontre de Colombey-les-Deux-Églises est déterminante, car elle est le point de 

départ de toutes les réalisations qui existeront entre la RFA et la France. Il est certes 

question de l’intérêt national, mais cette relation diffère de celle des autres hommes 

politiques entre eux et des relations qu’entretient de Gaulle avec les dirigeants 

anglais ou américains. Le futur de ces deux pays surtout en matière de défense 

portera toujours le sceau de ce jour du14 septembre 1958.243 

Paradoxalement c’est l’aggravation de la menace soviétique et l’attitude de la 

                                                
241 Maurice Vaïsse, grandeur, Politique du Général de Gaulle 1958-1969, op.cit. p. 229. 
242 Éric Roussel, in Charles de Gaulle, Paris, Éditions Gallimard, 2002, p.617 (Propos du chancelier 
Adenauer). 
243 Cf. DDF 1958, tome  II, n°155, p.341 (« Procès verbal de l’entretien du général de Gaulle et du 
Chancelier Adenauer le 14 septembre 1958, à Colombey-les-Deux-Églises de 16h à 18h 30 » 
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Grande Bretagne qui ont encore rapproché de Gaulle et Adenauer. Vers le début des 

années 1960, tous deux entamèrent un processus de collaboration dont l’objectif 

ultime était de les mener au traité de l’Élysée de 1963.  

 

Devant les menaces qui pèsent sur la France et sur l’Europe tout entière, de Gaulle 

veut contribuer à bâtir une structure en Europe occidentale qui serait un groupement 

politique, économique et de défense. Mais dans l’esprit de Gaulle cette structure ne 

peut se faire sans la participation des Allemands. C’est la raison pour laquelle, 

concernant cette structure, il confia à Alain Peyrefitte qu'elle « serait le couronnement 

d’un patient effort pour dégager une politique commune, une diplomatie commune, 

au bout d’une longue période où les six États auraient pris l’habitude de vivre 

ensemble. Je vais faire des propositions dans ce sens à Adenauer ».244 

Dans les propos de de Gaulle apparaît la nécessité de la participation allemande. En 

effet, le général semble attribuer la réussite de ce projet à la participation allemande. 

En réalité, à partir de ce projet de coopération, de Gaulle compte poser le problème 

de la refondation de la Communauté européenne et de l’OTAN. Son souhait serait de 

signer un accord avec les Allemands et les autres pays signataires du traité de Rome 

si l’entente entre les six n’est pas possible. 

Contre toute idée de supranationalité, il adopte une position confédérale. Ce qui, de 

toute façon, pourra donner à la Grande Bretagne, si elle le désire, d’y entrer sans 

pour autant faire partie du marché commun. Car il est de notoriété publique que de 

Gaulle, jusqu’à la fin de son mandat s’est toujours opposé à l’entrée de la Grande 

Bretagne dans la Communauté économique européenne. 

 

1° Les premiers accrocs entre Paris et Bonn. 
 
Les États-Unis ont joué un rôle indirect, mais important dans construction du couple 

franco-allemand. Considérés comme la plus grande puissance mondiale et 

entretenant des relations mutuelles avec les deux pays, les Américains se donnent un 

droit de regard sur le rapprochement franco-allemand. Il est réducteur d’attribuer 

tous les problèmes du couple franco-allemand à Washington, mais il faut reconnaître 

                                                
244Alain Peyrefitte, C’était de Gaulle, Paris, Fayard, 1994, p. 69. 



  

 133 

que ce pays y a joué un rôle non négligeable. C’est la raison pour laquelle, on ne peut 

étudier les relations entre la France et la RFA sans faire mention de ce moyen terme 

que sont les États-Unis. La prépondérance de États dans la relation franco-allemande 

vient du fait que ni l’Allemagne ni la France n’avaient les mêmes positions sur 

l’attitude à adopter vis-à-vis d’elle. Cette différence d'angle de vue sur les États-Unis 

peut s’expliquer par le fait qu'après l’acceptation de Konrad Adenauer d’intensifier 

des rapports franco-allemands en 1962, de Gaulle a voulu aller plus loin, c’est-à-dire 

mettre sur pied son concept de défense « séparable mais non séparée ». Cette 

proposition allait à l'encontre des intérêts américains en Europe, car Washington 

souhait toujours avoir un droit de regard sur la relation franco-allemande. 

 

Pour revenir au concept de défense séparable mais non séparée, de Gaulle dit ceci : 

« Nous voulons faire une Europe unie. Géographiquement, nous sommes un tout. 

Stratégiquement, nous sommes une bataille (…) Nous devons (…) être amenés à 

constituer à l’intérieur de l’OTAN une force européenne qui se fit valoir au point de 

vue des plans, des commandements et des moyens…cela ne signifie nullement que 

nous devrions avoir une défense séparée »245. 

 Le concept de défense séparable mais non séparée met en lumière une volonté de 

création au sein de l’OTAN d’un pôle ou un bloc européen de défense caractérisé par 

son indépendance vis-à-vis des décisions impromptues que pourraient prendre les 

États-Unis. Déjà en 1958, dans un Mémorandum, de Gaulle fustigeait l’action et la 

représentativité de l’OTAN à l’échelle mondiale en ces termes : « L’Alliance 

atlantique a été conçue et sa mise en œuvre a été préparée en vue d’une zone d’action 

éventuelle qui ne répond plus aux réalités politiques et stratégiques. Le monde étant 

ce qu’il est, on ne peut considérer comme adaptée à son objet une organisation telle 

que l’OTAN ; qui se limite à la sécurité de l’Atlantique Nord, comme si ce qui se 

passe par exemple au moyen orient ou en Afrique, n’intéressait pas immédiatement 

et directement l’Europe, et comme si les responsabilités indivisibles de la France ne 

s’étendaient pas à l’Afrique, au l’océan Indien et au Pacifique aux même titre que 

celles de la Grande Bretagne et des États-Unis»246. 

                                                
245 Cité par Georges-Henri Soutou, l’Alliance incertaine, op. cit. p. 162. 
246 DDF 1958, tome II, n°165, p. 377 (Mémorandum au sujet de l’OTAN envoyé  au président  
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Très attaché à l’indépendance, de Gaulle ne voulait pas d’obstacles ou des de 

dépendances vis-à-vis de quelque puissance que ce soit, surtout en matière de 

souveraineté nationale. La France détenant des colonies un peu partout dans le 

monde, songeait à la sécurité de celles-ci qu’elle considérait comme faisant partie de 

son territoire national. Pour Paris, l’OTAN devrait élargir ses perspectives en se 

fondant sur les intérêts des autres nations qui excédent leurs territoires nationaux. 

Pour Paris, la forme actuelle de l’OTAN (1958) est inadaptée à l’évolution de la 

situation mondiale247.  

Ce qui n’était pas du goût des Allemands, car pour Adenauer, la France n’avait pas 

encore les capacités militaires de prendre en charge de la RFA. Le chancelier 

allemand manifestera d’ailleurs son inquiétude au sujet de ce mémorandum dans 

une lettre datée du 13 octobre 1958248. En dehors de cette raison, l’Allemagne de 

l’Ouest ne souhaitait pas avoir une attitude d’ingratitude envers le pays qui lui a 

donné une existence réelle et que se porte garant de sa sécurité. Du coup, les États-

Unis étaient devenus le mouton noir dans cette idylle que les deux dirigeants 

allemands et français voulaient mettre sur pied. 

 

Adenauer, à la différence de Gaulle, jugeait nécessaire de toujours s’assurer de la 

coopération nucléaire atomique des États-Unis. Pour lui, l’OTAN était la pièce 

maîtresse de la défense de la RFA, donc il n’était nullement question de la remettre 

en cause ce dispositif. Alors que pour le général de l’OTAN devient de plus en plus 

artificielle. La mise sur pied d’une entité capable de les prendre en charge devenait 

une nécessité pour le général. De Gaulle préconisait « qu’à l’échelon politique et 

stratégique mondial soit instituée une organisation comprenant : les États-Unis, la 

Grande Bretagne et la France. Cette organisation aurait, d’une part, à prendre les 

décisions communes dans les questions touchant à la sécurité mondiale, d’autre part 

                                                                                                                                                   
Eisenhower et à Macmillan  
Le lecteur peut, par ailleurs, retrouver la réponse de M. Macmillan au sujet de la proposition du 
général de Gaulle à la note n°272, p. 559) in DDF 1958, tome II. 
Aussi bien le mémorandum que la réponse du général Macmillan sont à retrouver dans la partie 
Annexes. 
247 Idem. Ibidem. Dans le même mémorandum, il est mentionné que « La France ne saurait donc  
considérer que l’OTAN, sous sa forme actuelle, satisfasse aux conditions de la sécurité du monde libre 
et, notamment de la sienne propre » 
248 DDF 1958, tome II, n° 240, pp. 503-504. 
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à établir et, le cas échéant, à mettre en application les plan d’action stratégique, 

notamment en ce qui concerne l’emploi des armes nucléaires. »249. 

 

Cependant, la réticence des Allemands face à l’éventualité d’un engagement 

américain pour la défense du continent européen ouvrait des possibilités pour de 

Gaulle. Adenauer n’était pas convaincu par la volonté des Américains de défendre le 

territoire européen. Les deux pays (la RFA et la France) partageaient cette idée de 

l’inviolabilité de la souveraineté européenne. Ce constat amenait les Allemands et les 

Français à relancer la coopération militaire dans le cadre d’accords bilatéraux. 

Notons que ces accords n’entrent pas dans le cadre de l’OTAN. Mais ni Adenauer ni 

de Gaulle ne souhaitaient véritablement rompre avec Washington. Tout au plus, ils 

ne voulaient pas que l’OTAN soit l’instrument des Américains. Pour Adenauer, la 

possibilité pour les alliés européens de faire usage des armes nucléaires sans le 

consentement des États-Unis devait être effective. Car l’indépendance, selon lui, 

suppose la possibilité de se défendre sans avoir à en référer à un autre pays. C’est ce 

genre d’initiatives qui a motivé la mise sur pied du traité de l’Élysée qui, on ne le 

rappelle pas souvent un militaire important aspect et que « dans sa gestation, qui 

commença en fait dès 1960, les questions stratégiques jouèrent un rôle essentiel pour 

Bonn que pour Paris »250 .  

Pour véritablement s’imprégner de l’atmosphère internationale qui a prévalu à la 

signature du traité par de Gaulle et Adenauer, Georges-Henri Soutou résume ainsi 

cette période dans ce long propos : « L’environnement international politique et 

stratégique y contribua : l’échec de la conférence au sommet des quatre à Paris en 

mai 1960, le mur de Berlin le 13 août 1961, la crise des fusées de Cuba en 1962, la 

propension de l’administration Kennedy  à négocier avec Moscou un grand accord 

sur Berlin, l’Allemagne, la sécurité en Europe et la non prolifération nucléaire, 

l’évolution de la stratégie américaine devant les progrès nucléaires de l’URSS, tout 

cela inquiéta à la fois Paris et Bonn »251 

                                                
249 DDF 1958, tome II, n°165, p. 377. (Mémorandum au sujet l’OTAN envoyé par le général de Gaulle  
au président Eisenhower et à Macmillan). 
250 Georges-Henri Soutou, « L’arrière plan stratégique du traité de l’Élysée » in Bilan et perspectives de la 
coopération militaire franco-allemande de 1963 à nos jours, Actes du colloque tenu à Paris les 2 et 3 
novembre 1998, Paris, ADDIM 1999, p 105 
251 Georges-Henri Soutou, « L’arrière plan stratégique du traité de l’Élysée » id. 
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 De prime abord, la signature du traité de l’Élysée été motivée par la réconciliation, 

mais elle obéit plutôt à une stratégie et une lecture politique bien assimilée de la 

situation internationale. Il semble donc clair qu’on ne peut nullement séparer le traité 

d’avec la guerre froide, période dans laquelle il a été signé.  

 

Déjà l’attitude de Kennedy à vouloir intégrer la politique européenne dans sa propre 

politique internationale n’était pas du goût du général qui excluait toute mainmise 

des États-Unis sur la politique européenne. Avec John F. Kennedy s’opère un 

déplacement stratégique qui aura comme résultat la cassure du quadripartisme pour 

un flirt poussé avec Moscou : « en effet, pour lui [Kennedy], le rapport Est-Ouest ne 

repose pas sur le quadripartisme issu de la Seconde Guerre mondiale, mais 

uniquement sur les liens bilatéraux entre Moscou et Washington »252. Kennedy, 

contrairement à Eisenhower, donne peu de place au dialogue avec ses partenaires 

européens. Il fixe la priorité vers Moscou. Ce déplacement n’est pas étranger à la 

réaction du général qui, sentant l’Europe délaissée au profit de Moscou, dût se 

rendre à l’évidence et rechercher des alliances au sein même de la communauté. Le 

sort de l’Europe ne pouvait selon de Gaulle se réglait en dehors de l’Europe elle 

même et, en sus par dessus la tête de Européens. Cette nouveauté découle de la part 

des Américains d’une relecture de la situation internationale qui réactualise à la 

baisse la place de l’Europe sur l’échiquier internationale et place Moscou comme un 

enjeu prioritaire, donc plus urgent. Et il sera difficile de faire mention du traité de 

l’Élysée et de la politique de détente du général de Gaulle sans garder en mémoire 

cette « perception qu’il se fait des États-Unis après 1962 »253. 

 

 Du moment où à la Maison Blanche, le dialogue avec l’adversaire soviétique devient 

plus urgent que la consultation interalliée, le président américain souhaite privilégier 

ses rapports avec le Kremlin plutôt qu’avec ses partenaires européens. L’installation 

du télétype rouge dès 1963 entre Washington et Moscou est une preuve de ce besoin 

                                                
252Nicolas Badalassi, «  Être un centre ou ne pas être. L’exemple de la France du général de Gaulle », 
op., cit.p.7. Cette idée est développée également dans les ouvrages de Herbert S. Parmet, JFK. The 
presidency of John F. Kennedy, Penguin Books, 1984, et de Thomas Patterson (eds), Kennedy Quest for 
Victory, American Foreign Policy 1961-1963, Oxford, 1989. 
253Ibidem. Id. 
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de rapprochement entre les deux pays.254 

 

 Dès lors, on peut à juste titre se demander si, après ce rapprochement de Gaulle et 

Adenauer avaient quelque chose à perdre en mettant sur pied une alliance ? Mais, il 

ne faut pas perdre de vue l’influence que Washington avait sur Bonn, car elle 

déterminera pendant très longtemps la relation entre Bonn et Paris. Cette volonté 

américaine de se rapprocher plus de Moscou que de ses anciens alliés européens 

conforte de Gaulle dans son idée d’une « Europe européenne » qui vise à replacer le 

vieux continent au centre des décisions des problèmes européens. Cette alliance 

recherchée avec Moscou posait la question de la réelle volonté des Américains 

d’assurer la défense de l’Europe. Pour le général de Gaulle, le monopole des 

décisions qui sont prises sur l’Europe surtout en matière de sécurité, ne doit 

appartenir qu’aux Européens. C’est dans ce contexte qu’il faut replacer le refus du 

général de voir la Grande Bretagne intégrer la CEE (Communauté Économique 

Européenne). Avec l'assentiment américain, l’entrée de la Grande Bretagne dans la 

Communauté replacerait Washington dans une dynamique lui permettant de 

reprendre la main en Europe et de réaffirmer son leadership au sein de l’Alliance 

atlantique. Ensuite, le général de Gaulle avait peur qu'une participation de la Grande 

Bretagne à la CEE européenne ne prenne d’avantage compte des intérêts 

économiques américains. Voila ce veut refuser de Gaulle. 

 

2° Le traité de l’Élysée et la dynamique d’une coopération stratégique. 
 

Le traité de l’Élysée n’est pas un simple traité d’amitié entre la France et 

l’Allemagne ; il est beaucoup plus que cela. La compréhension de la situation 

internationale d’alors et des enjeux politiques de l’époque a guidé sa signature plus 

que la réconciliation franco-allemande. Pour Paris, l’allié américain n’était pas un 

partenaire sûr dans la politique de défense dédiée à l’Europe occidentale, on ne sait 

pas ce qu’il « ferait stratégiquement et politiquement ». Pour le général de Gaulle, « 

Quand la Russie ne possédait pas encore d’armes atomiques, tout avait été très 

simple. Mais maintenant, elle en avait, et on devait prendre ce nouvel élément en 

                                                
254ibidem. id. 
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conséquence »255. 

 

Après l’échec du plan Fouchet,♦ la détermination du général s’est accrue. Cette fois-ci, 

son ambition était de mettre sur pied une union de type politique dont l’objectif était 

de viser à asseoir une base pour une Europe de demain. Ce projet envisage de 

nouveau une collaboration avec les Allemands dont il souhaite faire des 

interlocuteurs privilégiés. Anne-Sophie Lamblin-Gourdin précise dans ce propos les 

visées du général concernant ce projet de traité : « L’objectif du général de Gaulle 

était non seulement de promouvoir sa propre vision de la construction de l’Europe 

politique, mais aussi, et peut-être surtout, de contrer le Royaume–uni et de prendre 

de l’autonomie vis-à-vis des États-Unis »256 

 Signé au palais de l’Élysée le 22 janvier 1963, d’où son nom, le traité de l’Élysée 

comporte un instrument juridique composé de trois grands volets de coopération : 

- Les affaires étrangères,  

- La défense,  

- L’éducation et la jeunesse. 

Dans un premier temps, la compréhension qu’on peut avoir du traité de l’Élysée 

serait de dire que c’est exclusivement un traité d’amitié et de coopération. Certes ce 

traité mettait fin à une rivalité séculaire entre ces deux pays, mais il faut insister sur 

le fait qu’il s’est constitué dès sa signature un garde fou et a joué un rôle important 

dans l’échiquier international d’alors. C’est ce qui lui donne son caractère novateur. Il 

transformait les ennemis d’hier en amis d’aujourd’hui et permettait aux deux pays de 

donner une impulsion à ce que sera l’Europe de demain sans pour autant qu’il ait 

une once de supranationalité. Le général gardait la conviction que sans l’Allemagne, 

il serait difficile de bâtir un quelconque projet européen viable et solide. Le projet, 

                                                
255 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome3, 1956-1963, op.cit.p.367 ( L'auteur rapporte la postion 
gaullienne.) 
♦   Le plan Fouchet est un projet politique européen  élaboré par une commission présidée par 
Christian Fouchet en 1961. Le premier plan Fouchet distinguait les compétences de la Communauté 
Européenne et celles de la future Union politique. Il prévoyait la mise en place d'une coopération entre 
les États membres en matière de politique étrangère et de défense, de science, de culture et de 
protection des droits de l'homme. 
Cf Blaes R., Le Plan Fouchet et le problème de l'Europe politique, Bruges, Editions du Collège d'Europe, 
1971. 
256 Anne-Sophie Lamblin-Gourdin, « La fragilité du couple franco-allemand » in Olivier Pirotte(dir) Les 
Politiques de défense franco-allemandes,  Paris, la Documentation Française, 1997, p.17. 
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au-delà de son aspect bilatéral, a l’ambition de viser la partie occidentale de l’Europe. 

« Ce grand dessein figure dans la Déclaration commune qui précède le contrat de 

mariage du 22 janvier 1963 dans la quelle on peut lire « Les deux États reconnaissant 

qu’un renforcement de la coopération entre les deux pays constitue une étape 

indispensable sur la voie de l’Europe unie qui est le but des deux peuples »257. 

 

De ce fait, la réconciliation franco-allemande devient le socle ou du moins le noyau 

dur d’une Communauté européenne à venir. De toute façon, il était impératif pour le 

général de Gaulle, dans sa politique d’autonomisation de l’Europe de l’Ouest, de se 

doter d’une unité de défense capable de contrer les velléités du monde anglo-saxon. 

Contrairement à ce qu'on pourrait penser, l’Angleterre, est pour selon le général, 

l’ennemi héréditaire de la France ; et il a toujours existé une confrontation, même à 

distance entre ces deux parties. En plus de cela, de Gaulle soupçonnait la Grande 

Bretagne d’être à la botte des différents gouvernements américains.  

 

Dans le domaine des affaires étrangères, le traité stipule « les deux gouvernements se 

consulteront, avant toute décision, sur toutes les questions importantes de politique 

étrangère et, en particulier sur les questions d’intérêt commun, en vue de parvenir, 

autant que possible, à une position analogue. Cette consultation portera entre autre 

sur les sujets suivants : 

- problèmes relatifs aux Communautés européennes et à la coopération politique 

européenne ; 

- relations Est-Ouest, à la fois sur le plan politique et sur le plan économique ; 

- affaires traitées au sein de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et les 

diverses organisations internationales auxquelles les deux gouvernements sont 

intéressés, notamment le conseil européen, l’Union de l’Europe occidentale, 

l’Organisation de Coopération et de Développement Economique, (OCDE), les 

Nations Unies et leurs institutions » * 

 

 

                                                
257 Cités par Daniel Colard, « Limites et perspectives de la coopération franco-allemande » in Bilan et 
perspectives de la coopération militaire franco allemande de 1963 à nos jours, Actes du colloque tenu à Paris 
les 2 et 3 novembre 1998, Paris, ADDIM 1999, p. 15. 
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2-1 La problématique sécuritaire dans le traité de l’Élysée. 

 
 Dans le domaine militaire, le traité avait pour but de rappeler les convictions de de 

Gaulle sur l’attitude à avoir vis-à-vis des États-Unis et de l’OTAN. Il tentait, malgré 

la superpuissance des États-Unis, de réaffirmer le rôle et la présence de l’Europe 

dans les décisions du monde. La France voulait s’affirmer comme la première 

puissance européenne et ne comptait nullement laisser ce privilège à la Grande 

Bretagne. En mettant sur pied ce traité, le général de Gaulle espère que l’Allemagne 

le soutiendra dans sa croisade qu’il mène en faveur d’une réforme de l’OTAN. Parmi 

les vœux de de Gaulle figure l’idée de l’amoindrissement considérable du rôle des 

États-Unis au sein de l’organisation atlantique. Pour le général, l’O.T.A.N. est un 

instrument au service des États–Unis et les Américains la dirigent avec une main de 

maître, et pire font valoir toutes les décisions qui siéent à leur politique en Europe. 

Pour reprendre l’expression barbare, c’est leur machin. Cette idée n'est pas partagée 

par le gouvernement Adenauer qui compte toujours sur l'allié américain, car la RFA 

ne voit pas 'intérêt de « troquer la puissante protection atomique américaine contre le 

patron français dont le potentiel nucléaire reste encore bien faible »258. Traité de 

l'Élysée ou pas, la RFA comptait sur la force de frappe des États-Unis pour assurer sa 

protection. 

Dans le domaine de la défense, le traité stipule que  

 I les objectifs poursuivis dans ce domaine seront les suivants : 

1) « Sur le plan de la stratégie et de la tactique, les autorités compétentes des deux 

pays s’attacheront à rapprocher leurs doctrines en vue d’aboutir à des conceptions 

communes*. Des instituts franco-allemands de recherche opérationnels seront crées. 

2) les échanges de personnel entre les armées seront multipliés. Ils concerneront en 

particulier les professeurs et les élèves des écoles d’État-major, ils pourront 

comporter des détachements temporaires d’unités entières. Afin de faciliter ces 

échanges, un effort sera fait de part et d’autre pour l’enseignement pratique des 

langues chez les stagiaires. 

3) en matière d’armements les deux gouvernements s’efforceront d’organiser un 

travail en commun dès le stade de l’élaboration des projets d’armements appropriés 

                                                
258 Franz-Josef Strauss, Défi et réponse, un programme pour l'Europe, op.cit. 245 
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et delà préparation des plans de financement »259 

Pour les Britanniques et les Américains, la recherche de conceptions communes 

émises dans le cadre de cette coopération en matière de défense inquiétait beaucoup 

car elle signifiait que « les Allemands allaient suivre le général de Gaulle dans son 

attitude hostile à l’égard de l’O.T.A.N. »260  

Déjà pour les alliés de la France au sein de l’O.T.A.N., le traité avait crée une 

suspicion car on en comprenait pas la ténacité de de Gaulle à vouloir s’isoler.  

 Par ce traité, le général de Gaulle avait montré sa détermination à prendre son 

indépendance militaire et à mettre sur pied une unité de défense qui pourrait à 

défaut de concurrencer l’Alliance atlantique, contrecarrer les décisions que pourrait 

prendre le monde anglo-saxon. Pour de Gaulle, il fallait utiliser le traité pour rompre 

avec l’intégration atlantique et marquer le début d’une Europe continentale sous 

leadership français ; ce qui inquiétait encore plus car la France était détentrice de 

l’arme atomique. La volonté du général de Gaulle de donner à la France un rôle 

moteur au sein de l’Europe devient dès lors de plus en plus manifeste.  

 

Dans le domaine de l’éducation, les deux dirigeants ont été visionnaires en misant 

sur la jeunesse pour être le fer de lance de cette union. Ils étaient certains que quand 

la jeunesse s’emparerait de ce projet et voit ses bienfaits, il sera plus que difficile de 

vouloir l’enterrer.  

 En matière d’éducation, « les deux gouvernements reconnaissent l’importance 

essentielle que revêt pour la coopération franco-allemande la connaissance dans 

chacun des deux pays de la langue de l’autre. Ils s’efforceront, à cette fin de prendre 

des mesures concrètes en vue d’accroître le nombre des élèves allemands apprenant 

la langue française et celui des français apprenant la langue française. »261. 

Cette disposition a priori banale, est d’une importance capitale dans les relations 

franco-allemandes. Apprendre la langue de l’ancien ennemi peut permettre aux 

Français et Allemands de mieux se connaître et d’en arriver à une sorte de sympathie 

réciproque. Au-delà de cette raison, la coopération militaire ne saurait s’établir entre 

                                                
259 Recueil des traités et Accords de la France 1963, Paris, Imprimerie nationale 1964, n° 60, p. 318. 
260 Anne-Sophie Lamblin, « La fragilité du couple franco allemand », Olivier Pirotte, Les Politiques de 
défense franco allemandes, op.cit. p.20. 
261 Recueil des traités et Accords de la France 1963, op.cit. n° 60, p.318. 
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les deux nations que s’il existe une communication et une interaction mutuelles. Les 

deux langues étant les vecteurs par lesquels devraient s’établir cette communication 

et une coopération scientifique par exemple, on peut dire qu’il est presque normal de 

voir cette disposition dans le traité. En matière de coopération technique, le traité 

stipule que « les organismes de recherches et les instituts scientifiques développeront 

leurs contacts en commençant par une information plus poussée ; des programme de 

recherches concertées seront établis dans les disciplines où se révélera possible »262. 

Vu la grandeur culturelle des deux pays, on peut se demander à juste titre pourquoi 

la culture n’a pas constitué un point clé du traité de l’Élysée ? Elle semble en être le 

parent pauvre. Dans un article au titre provocateur « pourquoi la culture n’est-elle 

pas l’objet du traité de l’Élysée », Corine Defrance souligne « que le mot culture ne 

figure pas une seule fois dans la partie intitulée programme. Il n’y est question, 

exclusivement que d’éducation et de jeunesse »263.  

 

2-2 Au-delà du traité ... 

 
Né dans une conjoncture internationale de guerre froide où la norme était la 

méfiance vis-à-vis de l’URSS, mais également où chaque pays tendait à se doter le 

plus d’armes possible pour se protéger d’un ennemi réel ou potentiel, le traité de 

l'Élysée n’a pas manqué de soulever des interrogations. Il avait surgi de l’initiative de 

deux dirigeants du monde dit libre. C’est pourquoi il a suscité beaucoup 

d’interrogations de la part des alliés. Les États–Unis, pays dont la RFA était dans la 

zone d’influence n’avait de cesse de scruter avec bienveillance les relations que les 

autres pays, alliés ou pas pouvaient avoir avec la RFA qui était en quelque sorte une 

de leurs succursales. Donc la signature de quelque traité que ce puisse être devait 

être soumis à l’aval de Washington pour que sa mise en place soit effective. Il est vrai 

que la RFA n’était pas sous le joug de Washington comme l’étaient la France ou la 

Grande Bretagne avec ses colonies, mais de manière formelle, le consentement des 

États-Unis est de rigueur à cause de l’imbrication des relations et de leur histoire 

récente que. Les États-Unis se devaient, de ce fait, de défendre leur pré carré. 
                                                
262 Recueil des traités et Accords de la France 1963, op.cit. n° 60, p.318. 
263 Corine Defrance « Pourquoi la culture n’est-elle pas l’objet du traité de l’Élysée ? » in Le traité de 
l’Élysée et les relations franco-allemandes 1945-1963-2003 (sous la direction de Corine Defrance et Ulrich 
Pfeil, Paris), CNRS éditions 2005. 
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B) Les réactions suscitées par la signature du traité de l’Élysée. 

1° Les États-Unis et la question de l’Europe de la défense : 

 
Avant la signature du traité, il régnait une ambiance de susceptibilités généralisées 

non seulement entre les États-Unis et l’URSS, mais aussi entre les pays dits du monde 

libre et l’URSS dirigée à cette époque par le légendaire Nikita Khrouchtchev (1894-

1971) connu pour ses accès et excès de colère. Un nouveau traité entre deux pays 

dont la ligne de démarcation de leur politique internationale était entre autre la 

relation qu’ils avaient vis-à-vis des États-Unis ne devait rester insensible ni pour les 

États-Unis encore moins pour l’URSS. A Washington, la signature du traité a été 

accueilli dans un climat d’interrogations : « le département d’État se refuse 

cependant à tout commentaire, dira M. Hervé Alphand, Ambassadeur de France à 

Washington, et nos interlocuteurs habituels réservent pour le moment leur 

position. »264.  

 

Le souci des autorités américaines se concentre sur le fait que le traité n’intègre nulle 

autre nation, c’est pourquoi, l’Ambassadeur de France à Washington note que pour 

les observateurs américains « le traité est une fin en soi. Son objet est de fixer un 

cadre à la coopération envisagée entre la France et l’Allemagne. De ce point de vue, il 

répond au désir des deux gouvernements de se consulter sur toutes les questions 

d’intérêts mutuels. Sans doute pourra-t-il constituer un précédent si l’une des deux 

parties désire établir des liens identiques avec certains de ses alliés. Mais il ne va pas 

plus loin. Aucune clause d’adhésion ou d’association n’y figure »265 

 

Même si ce n’était pas directement affirmé, il était de notoriété publique que la RFA 

avait une dette immense vis-à-vis des Américains, ce qui fait que l’administration 

américaine comptait sur elle, d’une manière ou d’une autre pour contenir l’expansion 

soviétique. Ce qui aux yeux de l’administration américaine n’était qu’une minime 

partie de la dette que leur devait ce pays qu’il avait arraché aux griffes du nazisme. 

 Vue la « dette » née du soutien américain lors de la création de la RFA, il était 

                                                
264 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), Paris, Imprimerie nationale, 2000, n°36, p.85. 
265 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), op.cit. n°36, p.85. 
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presque moralement indécent et politiquement suicidaire pour les Allemands de 

l’Ouest d’avoir une position sur un quelconque sujet qui pouvait aller à l’encontre 

des intérêts des Américains. L’Allemagne fédérale, malgré les appels du pied de la 

France, ne comptait pas se soustraire de la tutelle des États-Unis, surtout dans le 

domaine de la défense où Adenauer éprouvait quelques doutes sur la force de frappe 

de la France (en cas d’attaque des Soviétiques).  

Hormis ce doute, on ne voyait pas, comment d’ailleurs, la RFA pourrait collaborer 

militairement avec la France sans l’aval des États-Unis, du moment où ce dernier 

était garant de sa sécurité. Konrad Adenauer avait laissé le sort de son pays aux 

États-Unis qui était non seulement détenteur de l’arme atomique, mais disposait 

également d’une armée de métier. Pour le chancelier allemand, malgré la signature 

du traité, la RFA ne songe pas à lâcher la main des Américains, mais il fallait leur  

« donner le sentiment de leur obligation »266. Et puis il ajoute, « Dans la situation 

actuelle, je ne voyais pas d’autre possibilité que d’inspirer confiance aux Américains 

afin qu’ils sentent envers l’Europe une responsabilité fondée sur la confiance »267. 

 De Gaulle avait compris la profondeur et l'intensité des relations qui existaient entre 

Allemands et Américains et comptait sur le traité de l'Élysée, non pas pour le 

déconstruire, mais pour fouetter leur orgueil afin qu'ils se départissent de ce statut 

(de sous couvert) qui infantilise la RFA. Mais ce sujet est assez sensible en Allemagne 

de l’Ouest, car les relations germano-américaines sont d’une importance capitale du 

fait de la dissuasion nucléaire qu’assure Washington pour Bonn. Étant donné que les 

accords de Paris interdisaient formellement à l’Allemagne fédérale de fabrication et 

l'obtention toute forme d’arme nucléaire sur son territoire, la protection des 

Américains leur était, dès lors, nécessaire pour la fragilité de leur statut . 

La possession de l’arme atomique était signe de garantie de paix. De cette possession 

devait naître non seulement une forme de dissuasion très efficace, mais également 

une diplomatie à la mesure de la force de son détenteur. La voix des États-Unis sur le 

plan international ne pouvait être ignorée. Il n’en était pas de même pour la France. 

Car on ne voit pas comment un pays qui n’a pas encore acquis la maîtrise totale de 

cette arme redoutable (la France) pouvait faire ombrage aux Américains dont le 

                                                
266 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome3, 1956-1963, op. cit. p.367. 
267 ibid.ibidem. 
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savoir faire en la matière n’est plus à démontrer depuis Hiroshima et Nagasaki. La 

deuxième guerre mondiale a mis tous les spécialistes de la défense d’accord sur 

l’importance de la puissance militaire dans les échanges internationaux. 

Paradoxalement, l’atout majeur de l’arme atomique est d’inciter à la paix, car sa 

capacité destructrice n’a pas de limite. 

 

La crainte de Washington était de voir l’Europe s’émanciper et fonder une sorte de 

troisième pouvoir indépendant. C’est pourquoi le traité de l’Élysée fut d’abord 

source d’incompréhension et ensuite de malentendu entre la France et les États-Unis. 

 Les Américains moyens voyaient dans ce traité une sorte de poignard que les deux 

nations leur avaient planté dans le dos après les services qu’ils leur ont rendus « 

Depuis la fin de la guerre, disent certains Américains, les meilleurs des nôtres se sont 

dévoués à l’Europe. Si celle-ci, est aujourd’hui redevenue adulte, c’est bien grâce à 

notre aide économique et militaire, au plan Marshall et au pacte atlantique. Nous ne 

comptions certes pas sur leur reconnaissance, mais nous ne nous attendions pas à 

être si brutalement remerciés ; c’est non l’adversaire, mais l’allié qui suspecte la 

sincérité des engagements solennels que nous avons pris de défendre l’Europe. De 

quel droit jette-t-on ainsi le discrédit sur un pays qui, tout au cours de son histoire, 

n’a jamais manqué à sa parole ? »268.  

 

L’indignation des Américains s’explique par le fait qu’ils croient que ce traité n’a nul 

autre aspect que militaire et que tous ses autres pôles n’ont pour autre but que de 

masquer son caractère éminemment militaire. En le signant, le général gardait la 

conviction que celui-ci lui servirait de paravent contre une certaine politique des 

États-Unis. Ceci s’explique sans doute par le fait que le général « de Gaulle était 

convaincu du désir profond des Américains d’arriver un jour à un arrangement »269 

avec les Soviétiques. Donc signer ce traité, c’est non seulement se prémunir d’un 

éventuel rapprochement entre les deux grands, mais également préparer l’Europe 

                                                
268 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin),n° 43, p.126.  
Ces propos ont été tenus par M. Hervé Alphand,  Ambassadeur de France à Washington à Couve de 
Murville Ministre français des affaires étrangères. Ils résumaient dans une dépêche le sentiment des 
Américains vis-à-vis du rapprochement franco allemand. 
269 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), numéro 36, p.108. 
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qui devait aller vers un futur immédiat incertain. Cette conviction de la possibilité de 

rapprochement entre les deux grands devenait de plus en plus certaine au vu de la 

réaction soviétique. Car, selon une note de M. Dejean ambassadeur de France à 

Moscou, « en attaquant la politique française, Khrouchtchev entend montrer aux 

dirigeants américains qu’il ne désire pas profiter de la crise actuelle que traverse 

l’Alliance occidentale pour pêcher en eau trouble : « un tour de valse » avec la France 

ne l’intéresse pas, au regard des perspectives offert par le dialogue avec les États-

Unis »270. 

 Pour les Soviétiques, il fallait utiliser le traité de l'Élysée pour cloisonner la France et, 

du coup, se rapprocher eux-mêmes des États-Unis. Même si les intentions que de 

Gaulle prêtent aux Américains de vouloir se rapprocher des Russes ne pouvaient être 

totalement vérifiables à cause de la politique du double jeu qui était monnaie 

courante à cette époque, il ressort de cette hypothèse (du général de Gaulle) que les 

Soviétiques étaient prêts à tout pour au moins éliminer un adversaire. A défaut de se 

rapprocher des Américains, ils voulaient au moins les priver de s’allier avec la 

France. 

 Pour les États-Unis, l’Europe devait être un second pôle d’alliance qui ne se 

détournerait pas de l’Alliance atlantique. Ce qui était contraire aux aspirations du 

Général de Gaulle dont toute la politique reposait entre autres sur une indépendance 

totale vis-à-vis des États-Unis, surtout dans le domaine nucléaire. Cette attitude de 

Gaulle, au-delà de la perception de trahison que les Américains en ont, ruine 

complètement les plans mis en œuvre pour déstabiliser l’URSS. C’est en tout car le 

sentiment de M. Hervé Alphand  ambassadeur de France à Washington car « pour la 

première fois depuis quinze ans, dit-il, l’édifice de leur politique étrangère fondée sur 

les prémisses de la division permanente de l’Europe, du monolithisme communiste, 

de la suprématie soviétique dans le domaine des armes conventionnelles, cette 

politique a tenté de créer entre l’Amérique du nord et l’Europe une solidarité chaque 

jour plus grande. Ses effets bénéfiques devaient s’étendre aux pays non engagés et 

barrer la route à la propagande de Moscou qui, conscient de ses limites chercherait 

alors un accord avec l’occident  

[…]  

                                                
270 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin),  numéro 64, p.189. 



  

 147 

C’est ce moment là que la France alliée de l’Allemagne fédérale choisit pour déranger 

les plans aussi laborieusement assemblés ; elle refuse de participer à la constitution 

d’une force multilatérale et persiste à vouloir se donner sa propre force atomique. 

Elle ferme le continent à l’Angleterre. Elle semble s’éloigner des États-Unis et sans doute 

régler avec les Russes le problème de l’organisation du continent. »271. Ainsi donc, 

l’accusation d’alliance avec les Russes est brandie par la France et les États-Unis pour 

explication et des motivations du traité. Il ressort de ce propos que dans les années 

1960, tous les événements politiques étaient lus à l’aune de l’opposition entre les 

grandes superpuissances. Toute attitude politique était déterminée par 

l’appartenance ou non à un camp. Ainsi le fait de voir un traité mettre dans 

l’embarras les deux superpuissances donnait une autre grille de lecture à cette 

bipolarisation de l’espace diplomatique. De maniére voulue ou non,  le traité de 

l’Élysée avait inclus un moyen terme dans cette bipolarisation. 

 

 L’explosion de la première bombe atomique française en 1960 avait été l’occasion 

pour le Général de Gaulle d’affirmer avec force cette indépendance et de contrer du 

même coup les puissances nucléaires américain et britannique. La position des États-

Unis était plutôt de faciliter l’intégration de ces deux pays dans une communauté 

atlantique où lui seul aurait le dernier mot.  

 

 Pour les Américains, les velléités d’indépendance de la France donnaient au traité de 

l’Élysée, à défaut d’un accent de provocation, tout au moins un défi vis-à-vis de 

Washington. L’idée d’une entente franco-allemande comme moteur d’intégration 

européenne, était inconcevable pour les Américains, car trouvaient-ils que le non-dit 

dans cette affaire était la volonté de la France d’utiliser la République fédérale 

d’Allemagne pour « construire une troisième force européenne fondée sur une fédération 

des Nations devant se dégager de la tutelle américaine »272. L’arrogance et 

                                                
271 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), document numéro 43, pp.125-126. Extrait d’une note de M. 
Hervé Alphand  ambassadeur de France à Washington à M. Couve de Murville, ministre des Affaires 
étrangères. 
Pour ce qui concerne l’expression mis en italique « fermer le continent à l’Angleterre » : il s’agit en fait 
du refus de la France de voir l’Angleterre entrer dans la communauté des Six. De Gaulle était très 
sceptique quant à l’entrée de l’Angleterre, sans doute par son rapprochement excessif vis-à-vis des 
États-Unis. 
272 Corine Defrance et Ulrich Pfeil Le traité de l’Élysée et les relations franco-allemandes 1945-1963-2003, 
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l’indépendance que véhicule la politique du général avaient fini par exaspérer les 

Américains qui voyaient en lui un trublion au sein des relations entre pays du monde 

libre. Les Américains comptaient avoir une influence, ne serait ce que minime, sur les 

orientations de la politique extérieure de l’Allemagne et les tentatives de de Gaulle 

ne sont pour eux qu’une prétention de réduire cette influence en Europe de l’Ouest. 

De ce côté, pour Washington, il était inconcevable de laisser les tentatives de Paris 

sans suite de peur qu’elles ne servent d’exemple aux autres pays de l’Europe de 

l’Ouest. 

 

 La France semblait être le « mouton noir » des États-Unis car elle véhiculait une 

politique d’hostilité. Ainsi, selon Georges-Henri Soutou, « en 1963, le dialogue 

franco-américain est de plus en plus difficile au point que le général ne veut le 

poursuivre qu’en prenant son temps et sous certaines conditions. On est loin d’une 

relation directe et confiante entre deux alliés »273 . Cette assertion de Georges-Henri 

Soutou résume les relations franco-américaines depuis la venue du général au 

pouvoir. De Gaulle résumait fort bien ses intentions lors d’un entretien avec le 

premier ministre danois Jens Otto Krag venu s’enquérir de la raison du refus de 

Gaulle sur l’entrée de l’Angleterre dans la Communauté des six et du traité de 

l’Élysée : « Monsieur le premier ministre, dit-il, le but que nous poursuivons, nous 

Français dans cette affaire, c’est de voir l’Europe exister par elle-même. Nous 

voulons qu’elle ait une personnalité économique et politique, et que celle-ci s’affirme 

aussi sur le plan de la défense. Naturellement, nous voulons l’alliance avec 

l’Amérique, mais seulement l’alliance. Nous ne voulons pas de l’hégémonie 

américaine. Nous voulons voir se développer une personnalité de l’Europe à coté de 

la personnalité de l’Amérique, et c’est la principale raison qui nous conduit à tâcher 

l’Europe unie.274  

 

De part et d’autre, des tentatives de réconciliation sont faites, mais en vain, car les 

deux pays se référent, chacun, à un schéma politique propre : l’indépendance 

                                                                                                                                                   
op.cit. p.13. (Ce qui est en italique dans la citation a été cité par les auteurs). 
273 Maurice Vaïsse, La grandeur, politique étrangère du général de Gaulle 1958-1969, op.cit, p. 36. 
274 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), document numéro 43, p.132. 
Entretien du 26 janvier 1963 entre le général de Gaulle et le premier ministre du Danemark, M. Jens 
Otto Krag. 
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politique pour le général et l’accusation d’arrogance proférée par les Américains 

résumaient les relations des deux pays au moment de la signature du traite de 

l’Élysée.  

Mais les États-Unis étaient déterminés à ne point laisser l’Allemagne tomber sous le 

giron de la France. Ainsi assistait-on à une diplomatie de tension entre les deux pays. 

Ce qui révélait les acrobaties du double discours de la France, qui dans les faits, d’un 

côté souhaitait se départir de la tutelle des États-Unis et fonder un pôle dont elle 

serait le leader, et de l’autre ne souhaitait pas se fâcher avec les États-Unis qui sont 

venus au secours de l'Europe pour enrayer la nazisme. Paris souhaitait garder un 

allié précieux au cas où l’URSS aurait l’intention de s’attaquer à l’Europe de l’Ouest. 

Ainsi se pose un dilemme qui est de savoir comment se libérer, s’émanciper de son 

bienfaiteur ? À ce propos que Kennedy répondit à Maurice Couve de Murville venu 

expliquer à Washington, la politique extérieure du général le 25 mai 1963 après une 

discussion franche : « Dans ce que vous dites, il y a un grand nombre d’idées sur 

lesquelles le gouvernement américain peut donner très facilement son accord. Mais 

pourquoi lorsque vous parlez de telles choses, lui donnez –vous un aspect anti 

américain ? »275 

 

Le refus de la part de Charles de Gaulle de voir la Grande Bretagne intégrer la CEE 

(Communauté Economique Européenne) en janvier 1963 est vécu par le Président 

Kennedy  comme un affront. Ce dernier, comme nous l’avons évoqué plus haut, 

comptait sur le soutien de Londres pour mettre en place sa politique de communauté 

atlantique reposant sur les deux piliers que sont les États-Unis et l’Europe. Mais au-

delà de cette raison, le 10 Downing Street était beaucoup plus proche de la politique 

américaine en Europe que ne l’était le général et pour de Gaulle, il s’agissait de 

remettre le dessein de l’Europe aux mains des Européens. Soucieux de protéger leur 

pré carré face à l’appétit grandissant de la France les États-Unis mirent sur pied la 

force nucléaire multilatérale : MLF (force nucléaire multilatérale) 

Il faut remarquer qu'aussi bien les Américains que les Allemands trouvaient un 

intérêt à la force multilatérale. Pour les premiers, la manœuvre était de maintenir 

Bonn dans leur sillage, de l’éloigner une bonne fois pour toute l’Allemagne de 

                                                
275 Maurice Vaïsse, La grandeur, politique étrangère du général de Gaulle 1958-1969, op.cit, p.36. 
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l’Ouest de cette France aux ambitions affichées. « En effet, la MLF doit associer à la 

force nucléaire des États-Unis d’une part les États non nucléaires, la RFA en premier 

lieu, d’autre part les forces nucléaires britanniques et françaises »276 l’Allemagne de 

l’Ouest n’avait donc pas a priori des réserves à émettre du moment où la défense de 

son territoire est assuré. 

Le second souci de la RFA était de « s’assurer un appui outre atlantique et se hausser 

d’un cran dans la politique internationale »277. 

 La réticence fut qu’avec la MLF, se crée un condominium nucléaire germano-

américain. Alors que cette force constituait un parapluie de défense en cas d’attaque, 

le général dit un « double non » à la MLF et à une entrée des Britanniques;  ce faisant 

il refusait du coup une double anglicisation de la défense européenne. Ce double non 

est un tournant dans la politique de Charles de Gaulle, car à partir de là, son 

opposition aux États-Unis semble frontale. C’est peut-être le point de départ de la 

politique de détente de la France envers l’Union soviétique. Cette perspective de la 

mise sur pied de la MLF n'est pas conforme au plan français, car la possession de 

l’arme atomique par les Allemands n’était nullement envisageable que sous leur 

influence, leur autorité. Ceci allait noyer les efforts français, et donnerait du coup une 

relative indépendance de la RFA. En contrecarrant la politique européenne des États-

Unis, de Gaulle cherche à donner des horizons nouveaux au rapprochement franco-

allemand. 

 

 Finalement la MLF capitulera devant la fermeté de Charles de Gaulle. Cet épisode 

est révélateur du rapport entre les États-Unis et la France, il mais renseigne 

également de la difficulté d’étudier les relations franco-allemandes après la 

Deuxième Guerre mondiale sans faire mention des États-Unis qui, de par leur 

présence ou absence donnent une empreinte indélébile à ces relations.  

Cependant, c’est avec ce goulot d’étranglement diplomatique mis en place que de 

Gaulle sera forcé en 1966, après l’échec du pacte bilatéral franco-américain et un 

autre entre Paris et Moscou de retirer les forces ariennes françaises stationnées en 

RFA. Cette réaction fait suite à la crainte de devoir les engager dans une 

                                                
276 Nicolas Badalassi, « Être un centre ou ne pas être. L’exemple de la France du général de Gaulle », 
op., cit.p.9. 
277 Georges-Henri Soutou, l’Alliance incertaine, op.cit. p. 272. 
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collaboration avec l’O.T.A.N. Ce retrait s’explique par le fait que de Gaulle 

nourrissait le rêve de voir Moscou abandonner son projet idéologique totalitaire et 

redevenir un partenaire pour la France. Ainsi prendrait-il un ascendant sur 

l’Allemagne en mettant sur pied son projet d'une Europe dont  les délimitations 

iraient l’Atlantique à l’Oural.  

1966 est aussi l’année du retrait de la France du commandement intégré. 

 

 L’indépendance d’esprit, sa volonté de mettre en orbite la France, mais également sa 

volonté de se mesurer aux États-Unis ne sont pas des choses qui déplaisent à 

Moscou, même si on sait que de Gaulle est loin d’être un communiste. Ainsi l’URSS 

ménageait toujours de Gaulle pour pouvoir asseoir une discussion qui, peut-être 

n’avait pour but que d’exaspérer Washington et de brouiller les données du jeu 

politique. 

 

2° L’Union soviétique face à l’axe de défense franco-allemand. 

 
Depuis l’arrivée de Charles de Gaulle à la tête de l’État, l’Union soviétique ne l’a 

certes pas considéré comme un allié, mais pas tout à fait comme un ennemi. Cette 

position ambiguë de Moscou vis-à-vis du général s’explique par deux choses : 

- Il était certes dans le camp occidental, mais ses velléités d’indépendance vis-à-vis 

des États-Unis donnaient à Moscou l’occasion de penser, qu’à défaut d’en faire un 

ami, on pourrait voir en lui l’affaiblissement du camp occidental qui perd un 

membre. À Moscou, de Gaulle était comme un trublion mais qui a une capacité de 

nuisance. Pour les Soviétiques, il était important de le ménager, de ne pas trop le 

froisser. 

- En dehors de cette raison, les pays du Pacte de Varsovie croyaient que la 

détermination du général de Gaulle en vue de la création d’un troisième pôle 

pourrait contribuer à précipiter le camp occidental dans une concurrence effrénée. 

Celle-ci la mènerait sans doute à sa perte.  

Dans les deux cas, il y a, ou affaiblissement, ou perte du camp occidental. Nous 

pensons que Moscou voyait en de Gaulle un adversaire dont on pouvait se servir 

comme levier pour enclencher la décadence du camp occidental. 
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 Pour l’URSS, la République démocratique allemande requiert une importance 

capitale car après la scission de l’Allemagne, la R.D.A. reste un leur allié politique et 

idéologique le plus important en Europe, surtout que Moscou a eu une main mise 

sur elle. Donc l’éventualité de laisser ce pays tomber aux mains de la RFA est 

inenvisageable pour Moscou. Un traité entre la France et la RFA qui est la voisine de 

leur protégé produirait un effet immédiat dans les relations que l’Union soviétique 

entretient avec le camp occidental (et la France en particulier). Pour Moscou, « tout ce 

qui pouvait renforcer la position de l’Allemagne de l’Ouest et sa liberté de 

manœuvre dans les affaires européennes était vu avec suspicion »278. 

 Dans un aide mémoire, remis au cours d’un entretien entre le général de Gaulle et 

l’Ambassadeur de l’Union soviétique à Paris, il y est mentionné entre autre ceci : « le 

gouvernement soviétique a pris connaissance avec attention du contenu du traité de 

coopération signé le 22 janvier entre le France et l’Allemagne de l’Ouest. L’Union 

soviétique, en tant que puissance possédant des droits et des obligations déterminés 

vis-à-vis de l’Allemagne en vertu des accords interalliés, ne peut pas ne pas exprimer 

son opinion à l’égard de ce traité. « Dans ce traité entre la France et l’Allemagne de 

l’Ouest, ce qui nous frappe, c’est son caractère brutalement militaire. Il n’y est même 

pas fait mention des problèmes qui agitent actuellement toute l’humanité, tels le 

désarment général et complet, le renforcement de la paix, le règlement pacifique de la 

question allemande et la « normalisation sur cette base de la situation de Berlin 

Ouest. Une attention particulière y est consacrée à la question des armements à 

l’élaboration d’une doctrine militaire unique, d’une stratégie et d’une tactique 

concertées, ainsi qu’à « d’autres questions militaires. Bref le gouvernement soviétique 

est convaincu qu’il ne s’agit nullement d’un traité pacifique. »279. 

 La crainte du gouvernement soviétique se trouve exprimée dans ce propos. En effet 

pour les Soviétiques, la principale crainte est cette possibilité de l’Alliance militaire 

mais surtout atomique que la France pourrait avoir avec la RFA. Il était inconcevable 

pour eux de voir d’une quelconque manière la France venir au secours de la RFA 

pour lui permettre de se réarmer. Le texte de l’aide mémoire poursuit en ce sens : « le 

traité prévoit la collaboration des gouvernements des deux pays pour l’élaboration 

                                                
278 Jacques Lévesque, l’URSS et sa politique internationale de 1917 à nos jours, Paris Armand Colin, 1980, 
p. 236. 
279 DDF 1963, Tome I (1er janvier - 30 juin), document numéro 43. p.142. 
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de projets d’armements et la coordination des travaux de recherches militaires. N’est-

il pas clair que par cette voie, le traité ouvre en fait largement les portes à la 

Bundeswehr pour une course aux armements que rien ne limite et le relie au 

programme assez vaste de réarmement de l’armée française »280. 

 

Pour le Kremlin, il était clair que le traité comportait des clauses secrètes en ce qui 

concerne l’aspect militaire. Le but du traité dépassait ce qui y est écrit. En fait pour 

les autorités soviétiques, le traité de l'Élysée n’avait d'objectif qu’une collaboration 

militaire. En s’attaquant directement aux fondements supposés du traité, l’Union 

soviétique veut avoir l’assurance que la France n’aidât pas les Allemands de l’Ouest 

à se réarmer face à leur protégé qui se trouve être l’Allemagne de l’Est. Même si on 

n’entendait pas des propos de même tonalité chez les Américains, il était sûr qu’ils 

partageaient presque la même analyse que les Soviétiques. En plus, Washington avait 

fait le pari de la possibilité d’une entente entre Paris et Moscou pour déstabiliser 

l’équilibre, mais «la suspicion américaine à l’égard d’un accord franco–soviétique est 

largement désarmée lorsque l’URSS condamne sévèrement le traité de l’Élysée le 5 

février »281. De ce fait, le traité est l’un des rares moments où Américains et 

Soviétiques disaient la même chose sur un sujet qui concerne la politique 

internationale. Sinon, on était habitué à ce qui n’arrange pas l’un, fasse les affaires de 

l’autre.  

 

Moscou et Washington ne pourraient cautionner que le nouveau réarmement de 

l’Allemagne, d’autant plus qu’Américains et Soviétiques trouvaient l’attitude du 

général sur cette question ambiguë. En effet, le général de Gaulle a entretenu le flou 

sur les limites de la coopération militaire entre la France et l’Allemagne de l’Ouest : « 

Si l’Allemagne veut faire la bombe, la France ne l’en empêchera pas. Mais les 

conséquences sont claires : les Américains s’occuperont beaucoup moins de la 

défense de l’Europe. »282 . Cette attitude du général de Gaulle vis-à-vis de la RFA 

semble très curieuse si l’on sait que l'Allemagne même divisée, était à l’origine de la 

                                                
280 DDF 1963, Tome I (1er janvier - 30 juin), pp. 142-143. 
(Bundeswehr est le nom que les Allemands donnent à leur de Armée). 
281 Benedikt Schoenborn, La mésentente apprivoisée, De Gaulle et les Allemands, 1963-1969, Paris, PUF, 
2007, p.44. 
 282 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), document numéro 38, p.96. 
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souffrance et de la mort de millions de Français. Cette attitude est d’autant plus 

incompréhensible que De Gaulle qui avait combattu de manière virulente le traité de 

la Communauté européenne de défense (dont le but objectif de réarmer l’armée 

allemande), donc on peut se demander à juste titre s’il était devenu progressivement 

un ardent défenseur de la possession de la technologie nucléaire par la RFA ? Est ce 

simplement une forme de tactique politique ou était-ce une conviction réelle de la 

part du général ? Cette question reste en suspens, mais en tout état de cause, on 

n’imagine pas le général donner son aval sur ce sujet sans avoir pris au préalable les 

précautions nécessaires. Comment réagirait l’opinion publique mondiale, surtout 

française quant à l’éventualité de la résurrection du nationalisme allemand? Chose 

beaucoup plus curieuse: au cours d’un entretien entre le général et Adenauer, voici 

les propos qui en ressortent : « le Chancelier Adenauer demande au général quel est 

son avis sur d’éventuelles recherches allemandes en matière de fusée. 

« Le général estime en toute franchise que si la situation actuelle se poursuit, si le 

désarmement ne se fait entre Russes et Américains, le jour viendra où l’Allemagne 

voudra avoir ses bombes atomiques. »283. Cette complicité avec de Gaulle poussée à 

l’extrême n’enchantait guère Moscou et le gouvernement soviétique ne manquait pas 

de le lui rappeler. Car réarmer la RFA, ou la laisser le faire elle-même revenait à la 

même chose. Une Allemagne réarmée, même dirigée par Adenauer qui, sait-on, est 

un pacifiste convaincu, risquerait de faire rejaillir les vieux démons du nationalisme 

allemand.  

 

En plus de cela, les Soviétiques reprochaient à Adenauer et à son gouvernement de 

prétendre parler « au nom de l’ensemble de l’Allemagne alors qu’à côté de la RFA 

existait un autre État allemand souverain, la RDA, tout comme Berlin-Ouest, qui 

était, dans les faits, une entité politique à part »284 .Mais vouloir parler au nom du 

peuple allemand reviendrait pour Adenauer à ré-appliquer la doctrine Hallstein dont 

l’objet était l’unification des deux Allemagne. Et pour y arriver, cette doctrine 

voudrait faire de la RFA la seule République légale capable de parler au nom de 

l’Allemagne, la seule interlocutrice, reléguant au second plan la R.D.A.  

                                                
283 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), document numéro 38, p.95. 
284 Propos cités par Corine Defrance et Ulrich Pfeil, in Le traité de l’Élysée et les relations franco-allemandes 
1945-1963-2003 op.cit. p.15. 
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En clair, pour les Soviétiques, ce traité (dont les objectifs lointains pourraient être la 

réunification allemande), mettait un frein à leurs espoirs de voir le général contribuer 

à la déliquescence de l’Alliance. Ils considéraient la RDA comme leur chasse gardée. 

Cette prépondérance des Soviétiques à dicter leur volonté à l'Allemagne de l'Est 

exaspère les autorités ouest-allemandes à telle enseigne que Franz-Josef Strauss 

qualifie l'autre Allemagne de « monument stalinien au centre de l'Europe. »285 

En s’associant avec Adenauer, de Gaulle courait le risque de voir ses amitiés mal 

appréciées par Moscou. Jacques Levesque dit à ce propos « il y avait donc là des 

motifs pour que les relations spéciales de la France avec l’Allemagne fissent mal 

apprécier en URSS la politique extérieure de la France »286. 

Cette réaction de l’URSS traduisait la déception par rapport au projet secret qu’elle 

nourrissait de voir le général enrayer la machine occidentale. Ainsi s’achevait le rêve 

de voir de Gaulle contribuer à son insu à l’affaiblissement du camp occidental. Avec 

ce traité, s’évanouissait du coup pour les Soviétiques, du moins pour un certain 

temps, l’espoir d’un probable rapprochement avec la France. Mais le plus urgent était 

d’empêcher, par tous les moyens à sa disposition, le réarmement de la RFA surtout 

dans le domaine nucléaire. C’est pourquoi Moscou a tenu à faire savoir clairement 

ses positions ; positions qui sont résumées ainsi: « l’Union soviétique, en tant que 

puissance ne peut d’aucune manière être d’accord avec la politique d’équipement de 

la Bundeswehr en armes et fusées nucléaires. Il rejette la thèse selon laquelle 

l’Allemagne de l’Ouest peut agir comme bon lui semble dans le domaine militaire. 

L’Union soviétique en tant que puissance ayant reçu la capitulation sans condition de 

l’Allemagne et possédant des obligations et des droits déterminés à l’égard de 

l’Allemagne, juge de son devoir d’empêcher que l’Allemagne de l’Ouest, avec sa 

politique militariste et revancharde obtienne les clefs de la guerre et de la paix »287. 

 La conviction de l’URSS est qu’avec le traité de l’Élysée naissait un axe franco-

germano-américain capable de contrer sa politique. Face aux accusations de l’URSS, 

la RFA a été obligée de répondre sur le fait qu’elle n’avait pas contacté la R.D.A. 

avant de signer le traité. Elle soulignait en outre que ce dernier n’était fait à 

l’encontre d’aucun peuple. Les autorités allemandes ont profité de ce droit de 

                                                
285  Franz-Josef Strauss, Défi et réponse, un programme pour l'Europe, op.cit. p163. 
286 Jacques Lévesque, l’URSS et sa politique internationale de 1917 à nos jours, op.cit. p.236. 
287 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), op.cit., document numéro 43, p.126. 
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réponse pour rappeler l’impossibilité d’une consultation des Allemands de l’Est du 

fait d’une politique d’hostilité et de verrouillage systématique de la part de l’URSS. 

Cette accusation avait pour but de montrer aux yeux du monde l’absence de 

démocratie en R.D.A, mais également mettre a nu les visées totalitaristes de 

l’administration soviétiques. En ce qui concerne la France, elle considérait les 

attaques verbales de Moscou comme infondées. Lors de l’entretien entre de Gaulle et 

Vinogradov, le 29 janvier c’est-à-dire une semaine après la signature du traité, le 

général lui tint ses propos : « Aussi longtemps que l’Union soviétique persistera à 

menacer l’occident, l’occident continuera d’organiser sa défense face à cette menace. 

La politique que suit la France et qui consiste à rassembler les pays de l’Europe 

occidentale ne répond pas à des intentions agressives. Elle répond aux nécessités de 

l’équilibre européen et constitue un facteur de paix »288.  

La seule constante dans l'évolution de ce traité est l’accusation de la France par les 

États-Unis et par l’Union soviétique de vouloir mettre l’Allemagne sur orbite alors 

que cette décision devait émaner de l’ensemble des puissances qui ont vaincu le 

nazisme. Derrière ces reproches et menaces se dessine en filigrane l’accusation qu'ils 

formulent contre  la France qui voulait de se mettre en scène, (en position) au 

moment où l’unité était de rigueur. Les Soviétiques accusent la France de vouloir 

réarmer la RFA, quant aux Américains, leur souci majeur, c’est de voir l’Alliance se 

fissurer et du coup contribuer à renforcer l’Union soviétique.  

Malgré la virulence de la réaction soviétique, nous gardons le sentiment que Moscou 

n’a réagi que pour se prémunir d’une éventuelle clause cachée (au niveau militaire) 

du traité, mais comptait surtout sur la France pour fissurer cette alliance. Les velléités 

d’indépendance de Gaulle ne sont guère appréciées par les États-Unis qui le trouvent 

ingrat à leur égard. Car, pour eux il semble ignorer l’aide précieuse que les 

Américains ont apportée à la France lorsque celle-ci avait capitulé face aux armées 

hitlériennes. Les États-Unis , avec le plan Marshall ont aidé à la reconstruction du 

pays ; et maintenant que tout semble rentrer dans l’ordre, l’économie française se 

portant bien, l’arme atomique en poche, la France avait oublié son bienfaiteur d’hier 

et semble se transformer en adversaire vis-à-vis de Washington. 

                                                
288 DDF 1963, Tome I (1er janvier-30 juin), n° 43, p.141. 
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3° Le traité de l’Élysée et l’opposition entre les deux Allemagne. 

 
Après la virulente réaction de l’Union soviétique, était-il difficile de prévoir la 

réaction de la R.D.A. face à la signature du traité de l’Élysée. D’obédience 

communiste et premier allié de l’URSS, la R.D.A. est le miroir par le quel on voit le 

reflet de la politique soviétique. En clair, il n’existe aucune décision sur laquelle les 

deux pays ont une position qui diverge. Moscou, contrôlant de main de maître les 

autorités est-allemandes, leur dictait également les décisions à prendre face aux 

situations qui se présentent à elles. 

Pour le gouvernement du chancelier Adenauer, ce traité, même sans une consultation 

préalable, a été signé au nom du peuple allemand tout entier ; ce qui inclut 

notamment la République fédérale allemande. Cette position s’explique par le fait 

que, pour Bonn, même séparées, les deux Allemagne demeurent encore, et pour 

toujours le même peuple, la même nation. La séparation n’est que le fruit de la 

politique et de l’idéologie. Pour le Chancelier Adenauer, même séparée, l’Allemagne 

reste une. Schématiquement, on pourrait dire que c’est Un lit seul pour deux rêves  

pour reprendre titre de l’ouvrage de André Fontaine 289. Donc affirmer que le traité a 

été fait pour le peuple allemand reviendrait à dire que la RFA l’a signé pour elle 

d’abord et ensuite pour la R.D.A. C’est cette hypothèse que récusent entre autres les 

dirigeants est-allemands. Ces derniers considèrent que ce traité n’était signé que pour 

renforcer l’axe Paris-Bonn qu’il considère comme dangereux pour de la paix. 

 Pour l’URSS et la R.D.A, la signature d’un traité dont la préoccupation principale est 

militaire est perçue comme une forme de provocation, surtout à l’endroit de la RDA. 

C’est pourquoi, malgré sa relégation au second plan au niveau des relations franco-

allemandes, la direction du Parti a daigné sortir un communiqué pour réaffirmer le 

caractère provocateur de ce traité et les dangers qu’il comporte. Ainsi, les autorités 

est-allemandes écrivent dans ce communiqué que « Le gouvernement de la 

République Démocratique allemande considère comme son devoir national, d’attirer 

avec force l’attention qui découle sur les dangers du complot de Paris à l’encontre du 

peuple allemand et plus particulièrement de la population de l’Ouest. Pour le 

gouvernement de Bonn, le traité est en premier lieu un instrument visant à 

                                                
289 André Fontaine, Un seul lit pour deux rêves, histoire de la détente, Paris 1962 -1981, Paris, Fayard, 1981. 
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poursuivre sa politique revanchiste, qui est sans perspectives et ne fait que creuser le 

fossé au milieu de l’Allemagne. Avec ce pacte, il souhaite élever de nouveaux 

obstacles à l’entente nécessaire et urgente et le règlement de paix en Allemagne et la 

normalisation de la situation a Berlin Ouest... »290. 

 

Ainsi pour la R.D.A., le traité de l’Élysée obéit à la volonté destructrice de de Gaulle 

dont le souhait ultime serait la séparation définitive et sans rémission des deux 

Allemagne. 

Avec ce traité, de Gaulle ferait d’une pierre deux coups : 

Il résout un problème héréditaire qui est l’opposition entre les nations que sont la 

France et l’Allemagne : Au sortir de la Guerre, pour la majeure partie des Français, 

l’Allemagne demeure la nation la plus dangereuse qui soit et est considérée comme 

leur ennemi numéro un. Signer un traiter serait une manière de s’attaquer au 

bellicisme des Allemands. Le traité de l’Élysée recoud donc les déchirures et 

blessures que l’histoire des différentes confrontations entres les deux pays avait 

ouvertes. Ainsi l’inimitié entre les deux nations n’allait certes pas disparaître comme 

par le fait d’une baguette magique, mais la confiance mutuelle et le charisme des 

deux hommes qui ont signé le traité augurerait de lendemains meilleurs. 

Au-delà de ce fait, le traité a permis aux Allemands de l’Ouest de se réconcilier avec 

leur État, car les fissures crées par la séparation avaient fini de jeter dans l’ombre la 

notion qu’il se faisait l’État. Pour la première depuis 1945, les Allemands voient un 

dirigeant occidental qui loue leur mérite, leur savoir-faire, leur talent ; eux qui 

semblaient être considérés comme des infréquentables en Europe. De par ce pacte, de 

Gaulle a contribué à asseoir dans l’esprit de beaucoup d’Allemands de l’Ouest l'idée 

du retour en force de leur pays sur la scène internationale. Cet événement a contribué 

non seulement à rehausser le moral des Allemands de l’Ouest, mais à leur donner le 

sentiment d’appartenir, malgré les vicissitudes de leur histoire, à un grand peuple. 

De Gaulle qui est un fin stratège a essayé de fouetter l’orgueil de tout un peuple en le 

plaçant devant ses responsabilités. 

                                                
290 Déclaration du gouvernement de la RDA à la suite de la conclusion du traité de l’Élysée ; Annexe 
numéro 4 au PV numéro 1/63 de la session du Politburo du CC du SED, le 29 janvier 1963, propos 
cités par Corine Defrance et Ulrich Pfeil, in Le traité de l’Élysée et les relations franco-allemandes 1945-
1963-2003, op.cit. p.17. 
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 Le traité n’est pas simplement, comme on a voulu le faire croire, un traité d’amitié, 

bien au contraire, c’est un traité qui est signé à l’image d’un jeu d’échec ; chacun 

voulant mettre en avance ses pions et essayer, autant que faire se peut, de tirer une 

meilleure partie de la situation. L’obsession de de Gaulle était de se placer comme la 

première puissance en Europe, d’utiliser la force nucléaire naissante de la France 

pour tenter de créer une alliance européenne capable de se substituer à la puissance 

nucléaire américaine ; et à partir de là, se mettre en position de force pour retirer 

l’Europe des « griffes » de Washington. De ce fait, la construction d’une Europe sous 

leadership français constituerait une rupture à l’intégration atlantique de 

l’Allemagne d’abord, et ensuite peut-être pour une partie non négligeable de 

l’Europe de l’Ouest. L’indépendance vis-à-vis de la force américaine était le moteur 

de la démarche gaullienne. 

 

Pour Adenauer, ce traité servait entre autres de moyen de pression sur le régime 

américain. Bonn ne peut pas facilement se départir de la tutelle des États-Unis, mais 

elle voulait, à travers ce traité, améliorer son sort trouver une issue favorable avec 

l’Allemagne de l’Est. Mais c’était sans compter avec les dirigeants est-allemands 

téléguidés par l’infernale machine diplomatique soviétique. 

 En dehors du rapprochement souhaité avec le peuple est-allemand, pour Adenauer, 

il fallait essayer d’empêcher de Gaulle de signer, par-dessus la tête de la RFA, un 

traité avec l’URSS, car il n’était pas question de s’allier avec le pays qui contrôle 

l’autre Allemagne. Le traité de l’Élysée a un impact non négligeable dans la vie des 

deux pays. Il a permis à chacun et à tous les deux, d’avancer sur l’échiquier 

diplomatique international ses pions en vue de se positionner pour faire valoir ses 

intérêts. Mais la tâche de Konrad Adenauer était, semble-t-il la plus ardue car « il a 

été constamment conscient des limites de la politique de la République fédérale. La 

conséquence obligatoire en fut qu’Adenauer dût rechercher un terrain d’équilibre 

entre ses politiques envers l’Amérique, l’Angleterre et la France, tout en s’efforçant 

parallèlement d’harmoniser ses relations avec les grandes puissances occidentales et 

les hypothèses multilatérales de la coopération européenne.  

 (…) il n’a pas pu échapper dans certains cas à une décision concernant la préférence 

à accorder à l’alliance avec l’Amérique ou à l’entente avec la France, dans la plupart 
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des cas, il a choisi en faveur de l’Amérique, notamment lorsqu’il s’agissait des 

questions fondamentales de la politique de la sécurité et de défense »291.  

 

Ce propos de Schwarz résume bien le dilemme qui se pose à Konrad Adenauer, car il 

est difficile de faire de la politique en ayant des dettes morales envers ses partenaires. 

Cependant, il faut noter que même si le traité de l’Élysée n’a pas donné les résultats 

escomptés au moment où il quittait le pouvoir, il a permis à Adenauer de mener son 

pays de telle sorte que le cauchemar hitlérien, à défaut d’être oublié, fut considéré 

comme un souvenir lointain. La réconciliation d’avec les ennemis d’hier fut l’une des 

préoccupations majeures de la politique d’Adenauer. Et cette idée n’est pas née avec 

le traité de l’Élysée. Le 30 septembre 1949, juste après la fin de la guerre, il tint ses 

propos, « nous avons le désir d’entretenir de bonnes relations avec tous les pays…et 

spécialement avec nos voisins du Benelux, la France, l’Italie, l’Angleterre et les États 

nordiques. L’antagonisme franco-allemand qui a dominé la politique européenne 

pendant des siècles et qui a été l’origine de maintes guerres, destructions et effusions 

de sang, doit être définitivement supprimé…Tous ces intérêts (divergents) doivent 

être intégrés dans un ordre et être amenés à une coïncidence qui pourront être 

trouvés dans le cadre de l’union européenne dont nous souhaitons devenir 

membre »292.  

C) L’épilogue du traité de l’Élysée et le préambule exigé… 

 
Même s’il n’a pas donné les résultats escomptés, le traité de l’Élysée a donné un 

souffle nouveau aux relations franco-allemandes et a permis à de Gaulle de se 

positionner et de positionner la France comme un acteur très important sur la scène 

internationale. Considéré jadis sournoisement comme un pays n’ayant pas la 

légitimité de s’asseoir sur le banc des vainqueurs de la guerre au même titre que les 

nations, de Gaulle a sû, par ce traité montrer que la France poursuivrait toujours le 

but qui est le sien, c’est-à-dire, se constituer en un pôle distinct de celui des États-

Unis et l’Union soviétique.  

                                                
291 Hans-Peter Schwarz, Amitié héréditaire, Adenauer et la France, Bonn, Berlin, Bouvier 1992, p.67. 
292 Joseph Rovan, Konrad Adenauer, Paris, Beauchesne, 1987, p. 135-136. 
Cette citation est tirée de la déclaration gouvernementale du 30 septembre 1949. 
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 D’abord considéré par de Gaulle comme un instrument pour atteindre leadership en 

Europe, ce traité, a permis à la France d’accentuer sa position sur la scène 

internationale. Désormais, il était clair pour Washington que l’axe franco-allemand 

allait servir de rampe de lancement à la politique d’indépendance du général de 

Gaulle afin d’en chasser progressivement l’influence américaine.  

Cette velléité d’autonomie vis-à-vis des systèmes politiques de l’époque, cette 

volonté de se soustraire à la bipolarisation du monde, plaçait la France dans une 

position de confrontation, mais suscitait le respect des autres nations du dit monde 

libre. Les États-Unis, forts de ce sentiment, qu’il ne fallait donner support à la 

politique d’union de de Gaulle, mirent sur pied la force nucléaire multilatérale (MLF) 

dont le but était de convaincre la RFA si besoin en est que les États-Unis détenaient 

une force capable de prendre en charge la défense de leur pays. C’est pour cette 

raison que la Maison blanche a expressément demandé à L’Auswärtiges Amt de faire 

précéder le traité de l’Élysée d’un préambule « d’esprit atlantiste (…) juste pour en 

émousser la signification »293. Et l’auteur d’ajouter, « À partir de ce moment-là, la 

MLF devenait ce qu’elle n’était pas au départ : pas seulement un moyen pour 

contrôler les ambitions nucléaires allemandes, ce qui avait été l’objectif majeur, mais 

un moyen opérationnel pour contrer le projet de De Gaulle d’organiser en Europe 

dirigée par la France en amenant les Allemands à soutenir la force de frappe »294 

Le président américain porta la contre-attaque sur le terrain politique. Son voyage en 

juin 1963 en Allemagne de l’ouest n’avait pour but que « d’arrimer fermement la 

RFA au système atlantique sous direction américaine, l’assurer de la valeur de la 

garantie nucléaire des États-Unis, la convaincre qu’elle réaliserait mieux ses objectifs 

nationaux en suivant Washington plutôt que Paris, la persuader de la valeur de la 

MLF comme moyen d’accès à la stratégie nucléaire de l’OTAN, lui montrer enfin 

que, dans le cadre d’un partnership atlantique, elle jouirait d’une égalité de statut 

qu’elle ne pourrait pas espérer dans le cadre d’une Europe dirigée de Paris »295 

 De toute évidence, la crainte de Kennedy est que le traité pousse le général à 

envisager des arrangements nucléaires avec la RFA et probablement avec l’Italie et la 

Grande Bretagne.  

                                                
293 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. p.264. 
294  ibid. ibidem 
295 ibid. p.265 
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Ce préambule est l’œuvre du courant atlantiste de la majorité suite aux pressions des 

Américains. Il faut cependant signaler qu’elle va à l’encontre des vœux de De Gaulle 

et d’Adenauer. Si cette adjonction annihile les efforts des deux hommes, c’est qu’elle 

« provoque un réajustement de la politique atlantique européenne de la RFA au 

profit des États-Unis. Elle marque un coup d’arrêt au projet du général ». En dépit de 

ce préambule, le Président Kennedy reste inquiet quant aux risques de constitution 

d’un axe franco-allemand. Cela irait, pour lui, naturellement à l’encontre des 

intentions américaines. Des craintes, certes justifiées par l’environnement et le rôle 

stratégique que doit jouer la RFA dans le dispositif américain, mais qui, en réalité 

n’ont pas de fondements. Car dès son arrivée au pouvoir en juin 1958, le général de 

Gaulle avait tenu à suspendre la partie nucléaire du protocole franco-germano-

italien.296 .  

On peut se demander si la signature du traité n’était pas, pour le général, une façon 

de museler les ambitions nucléaires de l’Allemagne fédérale ? Deux années avant la 

signature du traité, les Allemands, continuant dans la lignée du protocole franco-

germano-italien de 1957, insistaient sur la mise en place d’une coopération 

nucléaire.297 

 De 1958 et 1962, face « à la mauvaise volonté des Américains », la RFA tenait à 

assurer ses arrières, mais « jamais le général n’a envisagé de faciliter l’accès de la 

RFA aux armes nucléaires (…) »298. En proposant à la RFA le traité de l’Élysée qui est 

une construction politique et stratégique, le général voulait d’abord former un pôle 

capable de prendre le relais face à la « dérive stratégique américaine », mais 

également placer la France dans une position de leader. Ce qui en définitive lui 

permettrait d’encadrer l’Allemagne fédérale et peut-être de surveiller ses ambitions 

nucléaires. Le progrès des Soviétiques avait rendu désuète la garantie nucléaire 

américaine299. Pour Paris, c’est à partir du pôle franco-allemand que l’Europe pourra 

                                                
296 Georges-Henri Soutou, « L’arrière-plan stratégique du traité de l’Élysée. »  in Bilan et perspectives de 
la coopération militaire franco-allemande de 1963 à nos jours,  Actes du colloque tenu à Paris les 2 et 3 
novembre  1998, op.cit. p.113 
297 Georges-Henri Soutou, in Bilan et perspectives de la coopération militaire franco-allemande de 1963 à nos 
jours,  op.cit. p.114  
Dans cet article, l’auteur  énumère les différentes tentatives du gouvernement fédéral, surtout de la de 
Joseph Strauss, pour la mise en place d’une coopération nucléaire.  La volonté de la RFA  à être en 
possession de l’arme atomique devient de plus en plus  affirmée. 
298 Idem ibid. p. 115. 
299 idem. Ibid. p.117. 
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se départir d’une certaine tutelle américaine. Le nucléaire français était très 

encombrant pour Washington, il dérangeait ; et de Gaulle lui-même n’inspirait pas 

confiance à la Maison blanche. Le préambule est une mesure sécuritaire dans le 

dispositif américain en Europe. 

Avec la signature du préambule, la volonté des Américains de voir la République 

fédérale reprendre sa place dans l’Alliance atlantique est respectée. En somme, tout 

ce que de Gaulle redoutait figure désormais dans le traité, lui donnant par la même 

occasion, un sens autre que celui qu’il était censé avoir. Même si le chancelier 

désapprouve le préambule, même s’il reste attaché à la coopération avec la France, il 

n’insistera jamais sur l’aspect militaire. La République fédérale est dans ce domaine 

totalement dépendante de la politique américaine. Adenauer ne privilégie pas le 

bilatéralisme franco-allemand sur la défense de son territoire assurée depuis 

Washington. Tandis qu’il « est disposé à envisager toutes les variantes tactiques et 

stratégiques, dans l’intérêt de son pays, il n’en souligna pas moins à mainte reprise 

que l’Allemagne de l’Ouest avait besoin des États-Unis pour faire contrepoids à 

l’Union soviétique au cœur de l’Europe. Pour la survie de la République fédérale, 

assurait-il, les liens avec les États-Unis comptaient davantage que les liens avec la 

France »300. Et c’est peut-être là où gît la différence fondamentale qui oppose les deux 

hommes. Pour Adenauer, il faut impliquer les États-Unis dans la politique franco-

allemande alors que le général souhaite voir une alliance indépendante de toute 

détermination extérieure. 

Certes, cette manœuvre ôte à la France toute velléité de rivalité avec les Américains, 

mais elle donne l’exacte mesure de la préoccupation que la France est devenue pour 

les États-Unis. Tandis qu’au Quai d’Orsay, la mesure était d’éviter l’alignement de la 

politique allemande sur la politique américaine, de peur que celle-ci n’ait un impact 

sur le projet européen. Pour les Américains, il était inconcevable de laisser l’Élysée se 

doter d’un instrument de conquête qui lui permettrait de mettre en place sa politique 

européenne. 

Dans cette atmosphère de guerre médiatique, le rôle des ministres des Affaires 

étrangères avait une importance capitale. En France, Maurice Couve de Murville était 

                                                
300 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe, l’Allemagne dans un continent divisé, Paris, Gallimard, 1993, 
p.31-32 (ouvrage traduit de l’Anglais par Pierre-Emmanuel Dauzat). 
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chargé des Affaires étrangères ; ayant occupé ce poste de ministre pendant de 

longues années, Couve de Murville avait une expérience des problèmes européens, 

surtout de la relation franco-allemande. Il essaiera avec beaucoup de difficulté de 

démontrer au président Kennedy et à Dean Rusk que la signature du traité devait 

« empêcher l’Allemagne de s’entendre directement avec Moscou »301, et aux 

Soviétiques il expliquait que c’était pour parer aux velléités des « passions 

guerrières » de l’Allemagne.  

 

Le traité permettait de jeter un coup d’œil sur cette Allemagne que les Soviétiques 

soupçonnent de préparer sa revanche. En partageant le même espace de défense avec 

elle, la France sera là pour contenir le réveil du nationalisme allemand. Mais rien n’y 

aussi bien Américains que Soviétiques l’avait rejeté pour des raisons stratégiques. Il 

était d’avis pour Washington que si de Gaulle parvenait à mettre l’Allemagne 

d’accord avec sa politique dans les termes initiaux du traité, rien ne pouvait lui 

empêcher d’asseoir non seulement une union européenne mais qui sait, peut-être 

même une défense européenne. Ce qui sonnerait le glas de l’Alliance atlantique. Car 

on peut facilement imaginer l’existence de l’Alliance atlantique sans l’Europe. 

L’éventualité d’une armée européenne indépendante de celle de l’O.T.A.N. aurait 

une conséquence néfaste dans la survie de cette dernière. C’est du moins la 

conviction de l’administration américaine. Aussi avait-on usé des moyens d’influence 

en leur possession pour essayer de faire échouer ou d’émoustiller le traité de l’Élysée 

qui pouvait constituer une rampe de lancement vers une indépendance militaire de 

l’Europe. Le refus de la logique des blocs incarné par l’opposition entre Américains 

et Soviétiques avait accouché d’une troisième voie que le général se voulait le héraut. 

 

 Cet acharnement du président américain Kennedy pour barrer la route au processus 

gaullien de mise sur pied d’un axe franco allemand rend compte de l’importance des 

positions stratégiques dans la première moitié des années 1960. La politique 

américaine ne pouvait se satisfaire de l’idée d’une Europe autonome prenant en main 

son destin. La question de la défense de l’Europe préoccupe non seulement les 

                                                
301 Nicolas Badalassi «  Être un centre ou ne pas être. L’exemple de la France du général de Gaulle » 
op.cit. p.11. 
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Américains et les Français, mais ne peut laisser les Soviétiques indifférents. Toute 

décision prise pour sur l’Allemagne engage directement sa sécurité de la l’Union 

soviétique car tout devient de plus en plus lié, transformant les relations stratégiques 

en un véritable jeu de domino. Bipolaire par l’existence de deux systèmes 

idéologiques antagonismes, le monde devient unipolaire par les interactions 

existantes au niveau de la défense. 

 

Même si le traité de l’Élysée n’a pas été à la hauteur des attentes, il constitue de nos 

jours la charnière sur laquelle reposent les relations franco-allemandes. L’Allemagne 

et la France, étant le couple moteur, ont su donner à ce traité un symbole et le ciment 

de l’amitié entre les deux nations. Rappelons qu’en 1989, l’Allemagne retrouvera sa 

pleine souveraineté sur l'ensemble du territoire allemand. Nous verrons cet aspect 

deux les parties suivantes. 

 

Cependant sous Ludwig Erhard, moins francophile que son prédécesseur Konrad 

Adenauer contraint à la démission le 15 octobre 1963, les relations entre les deux 

pays deviennent moins contrôlés, d’autant plus que son ministre des Affaires 

étrangères Gerhard Schröder issu de rangs de la CDU est particulièrement atlantiste. 

Ce qui donnait du fil à retordre à Charles de Gaulle, qui malgré des tentatives 

désespérées, ne parvint pas à rétablir les relations des deux pays telles que le 

Chancelier Adenauer les avait laissées. Malgré des débuts un peu prometteurs, le 

général a dû déchanter ; et ce propos tenu le 23 juillet 1964 donne la mesure de sa 

déception. En déclarant dans une conférence de presse « qu’il n’était pas sorti une 

ligne de conduite commune »302, de Gaulle constate non seulement la fragilité de 

cette amitié naissante, mais avoue son incapacité à y faire face. A partir de 1965 

l’attitude communautaire toujours prononcée de la France, ajoutée à cela son retrait 

du commandement intégré finissait par paralyser quelque peu l’axe Paris-Bonn. 

Même si la forme du traité ne fut pas du tout récusée, en revanche, les objectifs de 

1963 ne furent pas du tout accomplis. La différence de statut au sein de l’Alliance 

atlantique donnait un sacré coup au traité et aux relations entre les deux pays. 

 

                                                
302 Anne-Sophie Lamblin, «La fragilité du couple franco allemand » op.cit. p.22. 
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 Ainsi, le traité de l’Élysée a été, dans un contexte de la guerre froide, une loupe à 

partir de laquelle la lecture des relations entre la France et la RFA pouvait être 

scrutée sans aucune ambiguïté. L’opposition franco-américaine sur la question de la 

défense de la République fédérale et le souci toujours prononcé de Moscou de garder 

la R.D.A dans son giron en la protégeant des manœuvres des pays alliés aux États 

donnent une certaine idée de l’imbroglio politique de cette époque. Les frustrations 

nées de l'incapacité de la France à allier la RFA à sa cause, doublées du monopole 

affiché par les États-Unis sur les questions stratégiques ont eut raison de la volonté 

du général de Gaulle.  

 Pour réaffirmer sa volonté d’indépendance, en 1966 le général de Gaulle retire les 

forces aériennes françaises stationnées en RFA par crainte de devoir les engager dans 

une collaboration trop étroite avec l’O.T.A.N. C’est à la même année que la France se 

retirera du commandement intégré. Ce qui, paradoxalement, semblait donner raison 

à la fois aux administrations soviétiques et américaines. Pour les premiers, le général 

pouvait être un allié pour saper cette alliance construite autour des États-Unis et 

pour les Américains les velléités d’indépendance de la France pouvaient nuire à 

l’O.T.A.N. car elle pouvait embarquer la RFA dans son sillage. 

 

 Le traité de l’Élysée aura vécu fragilement mais lentement, laissant dans les 

consciences la possibilité affichée d’une alliance franco-allemande mort-née. Même si 

elle n’a pas du tout atteint son objectif de construction d’un pôle de défense franco 

allemand, elle aura au moins le mérite de signaler aux Américains et au Soviétiques 

l’existence d’une volonté de dépasser cette confrontation. La manifestation de 

l’existence d’une troisième voie constitue une des réussites inattendues de son rejet. 

Cependant, pour  Sylvie Guillaume, au moment de la signature du préambule, le 

traité était presque voué à l’oubli, cependant « le couple de Gaulle Adenauer est en 

effet un modèle suivi par leurs successeurs, quelle que soit leur appartenance 

politique. On a parlé des couples Schmidt - Giscard, Kohl - Mitterrand, Chirac - 

Schröder. Malgré les péripéties multiples de son élaboration, ce texte a une portée 

indéniable mais paradoxale. L’historien qui revient sur le climat des années 1960 

constate que ce traité est né d’un accouchement difficile »303. Si le traité de l’Élysée est 

                                                
303 Sylvie Guillaume, Konrad Adenauer, Paris, Ellipses, 2007, p.230. 
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l’acte de fondateur du couple franco-allemand, on peut à juste titre considéré la 

CECA comme étant le moment des fiançailles. 

 Ce traité n’aura pas simplement connu un accouchement difficile, les péripéties de 

sa vie ne seront pas du tout de tout repos. Il est à l’image des relations de défense 

entre deux pays signataires. De toute façon, il aura le mérite de mettre sur les rails 

une coopération et une amitié ternies par trois guerres. Mais nous ne pouvons 

terminer cette partie sans citer le propos de Konrad Adenauer qui fut un partisan de 

l’intégration européenne, malgré les écueils que celle ci a pu subir. Il dit « il y a trois 

option que l’Allemagne peut (théoriquement) suivre. La première consiste à s’allier 

avec la Russie soviétique. La seconde consiste à rejoindre l’Ouest. La troisième 

consiste à ne rejoindre aucun des deux, mais plutôt à affirmer notre fierté et à 

dépendre de nos propres ressources. La Russie soviétique aimerait à nous voir 

choisir la troisième. Je refuse le terme neutralisation. Un pays neutre est un pays qui 

a la capacité de défendre sa neutralité. Un pays qui ne survit que grâce à la tolérance 

d’autrui n’est pas neutre… les choix sont parfaitement clairs et nous y faisons face en 

toute conscience. Nous voulons l’intégration de l’Europe. »304. 

 Ces propos du chancelier Adenauer sont évocateurs, car l’Ostpolitik défend une 

politique différente et prône une conception et une approche des relations 

internationales plus ouverte. Mais avant de voir les tenants et les aboutissants de 

l’Ostpolitik, voyons d’abord ce que les successeurs de Konrad Adenauer ont fait de 

cette coopération franco-allemande, ont–ils transformé l’essai ou ont-ils simplement 

poursuivi des politiques autres que celle tracées par les deux hommes ? 

 

 

II L’après Adenauer : un changement de cap ? 

A) Les relations franco-allemandes sous Ludwig Erhard. 

 
 Lorsque Konrad Adenauer dût démissionner sous la pression de son parti, la seule 

personne attendue pour lui succéder fut Ludwig Erhard. L’opposition du chancelier 

                                                
304 Konrad Adenauer cité par Renata Fritsch-Bournazel, dans son article « L’Allemagne fédérale 
l’URSS et l’Europe de l’Est » in Questions de civilisation, l’Allemagne et la construction de l’Europe, Paris, 
Éditions du Temps, 1999, p.218. 



  

 168 

Adenauer, eu égard aux relations qu’il entretenait avec Erhard ne changea rien en la 

décision de la CDU/ CSU de soumettre la candidature de ce dernier au Bundestag. 

Ludwig Erhard ne s’en est jamais caché, il est foncièrement américanophile, c’est-à-

dire qu’il fait passer en premier les relations avec les États-Unis bien avant celles 

d’avec l’Union européenne. Le nouveau chef du gouvernement allemand est un 

partisan fervent de la cause américaine, ce qui fait qu’ « il ressent une sorte de 

culpabilité en rencontrant régulièrement les seuls Français, qui refusent la relance de 

l’Europe proposée par lui. »305. La position d’Erhard vis-à-vis de l’Union européenne 

contrecarre les plans du général qui s’était fixé pour but d’approfondir les relations 

franco-allemandes et du coup redonner un deuxième souffle au projet européen. 

En matière de politique de défense, le chancelier étant plus proche des Américains et 

« choisit de renforcer le partenariat germano-américain, ce qui implique un 

alignement inconditionnel sur les positions de Washington dans les domaines où 

Paris tend, au contraire, à prendre ses distances »306.  

Cependant sous Erhard, la RFA accentuait plus encore ses revendications en matière 

de défense ; en témoigne la note Jacquin de Margerie, ambassadeur de la France à 

Bonn à Maurice Couve de Murville, ministre des Affaires étrangères, le 15 janvier 

1965 ; il dit « L’analyse des préoccupations qui animent les dirigeants allemands à la 

veille delà rencontre de Rambouillet (mon télégramme n°2106) ne serait pas complète 

si je ne rappelai pas ce qui constitue l’un des problèmes majeurs de la politique 

étrangère, à savoir l’égalité des droits en matière de défense, seul domaine dans 

lequel une discrimination existe encore et plus précisément en matière de défense 

atomique. Sans doute, ce souci n’occupe t-il que le troisième rang après la 

réunification allemande et l’unification européenne, mais il n’en garde pas moins un 

caractère d’actualité »307.  

Le choix de Erhard de donner plus de consistance à sa relation avec Washington rend 

cette revendication caduque aux yeux du général. La démarche du Chancelier vis à 

                                                
305 Laurent Leblond, Le couple franco-allemand depuis 1945, chronique d’une relation exemplaire, op.cit. 
p.133. 
306 Pierre Jardin, Adolf Kimmel, Les relations franco-allemandes depuis 1963, Paris, la Documentation 
française, 2001, p.27. 
307DDF 1965 Tome I ( 1er janvier -30 juin), document n°21, note de M. Jacquin à Couve de Murville, 
ministre des affaires étrangères, Bruxelles, PIE- Peter Lang, 2003, p.55. 
(En ce qui concerne le télégramme n° 2106, c’est le bilan de fin d’année de la politique étrangère 
allemande). 
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vis des États-Unis s’explique par le fait que sa politique à l’égard de l’OTAN tendait 

notamment à obtenait pour la République fédérale voix au chapitre (Mitsprachen) en 

matière atomique. »308. 

 Pour l’instant, il avait à cœur de réformer l’Alliance parce qu’il la considère comme 

un organisme à la solde des Américains. Le projet du général de Gaulle était de la 

transformer en une alliance traditionnelle. De Gaulle était conscient qu’il ne pouvait 

compter sur la République fédérale, surtout qu’en cette période son ministre des 

Affaires étrangères, un certain Gerhard Schröder, lui aussi était très atlantiste et la 

RFA ne se voyait aider la France à démolir la branche sur laquelle elle était assise. En 

plus, les Allemands en voulaient au général son ouverture vers l’Est. C’est dans le 

but d’œuvrer pour un climat de paix que le général leur a promis de parler de  

l’intérêt de l’unification allemande dans sa prochaine conférence.309. Ce qui n’est pas 

une reculade en soi, car pour de Gaulle l’unification était inévitable, mais elle ne se 

ferait pas dans un futur proche. Cependant, de Gaulle pensait que s’il reconnaissait 

publiquement l’intérêt de la réunification allemande, la RFA reviendrait aux 

principes originels du traité. Cette initiative n’avait pas fait que des heureux en 

Allemagne. En effet, la question de l’européanisation de la question allemande 

n’enchantait pas Schroeder, il la voyait d’un mauvais œil. Et, il n’a pas manqué de le 

souligner à Maurice Couve de Murville dans un entretien à Bonn le 24 mai 1965310.  

Quant aux Américains, ils interprètent cette sorte de revirement comme un moyen 

pour exclure leur pays d’un règlement paneuropéen du problème. Ils avaient vu 

juste car, force est de constater que la proposition française exprimée par le général 

de Gaulle excluait les États-Unis lorsqu’elle affirmait que le règlement de la question 

allemande doit se faire « dans l’intérêt de tous les peuples européens ». Finalement, 

après des pressions américaines, on trouva l’expression idoine « dans l’intérêt de 

                                                
308MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 1527, Série 6-23-1, référence 1965, télégramme n° 
5777/5780 daté du 13 octobre 1965. 
309 Benedikt Schoenborn, La mésentente apprivoisée, de Gaulle et les Allemands, 1963-1969, op.cit. p.285. 
« Compte tenu de la mésentente entre Gerhard Schröder et les représentants français en décembre, les 
propos du chancelier reflètent déjà la carence, croissante d’une politique claire au sein du 
gouvernement allemand. On peut y avoir un début de nervosité par suite des ouvertures françaises 
vers l’Est. La réponse du général semble satisfaire Erhard: de Gaulle est d’accord pour mettre en avant 
la voie vers la réunification dans sa prochaine conférence de presse ».  
310 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 1527, Série 6-23-1, référence 1965. Entretien Schröder / 
Couve de Murville daté du 24 mai 1965. 
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tous les peuples d’Europe et d’autres peuples concernés »311.  

 

Une fois de plus, les Américains ont réussi à retourner la situation en leur faveur, 

donnant au passage l’impression que la question allemande ne saurait être réglée 

sans leur consentement. De Gaulle dut se rendre à l’évidence, non seulement 

l’Allemagne n’était pas encore prête à envisager de se détacher de son protecteur, 

mais elle n’envisageait non plus de donner une suite à l’idée d’une « Europe 

européenne » dénuée de la participation américaine. Encore une fois, serait-on tenté 

de dire, le général est obligé de voir ses ambitions européanistes à la baisse.  

 

 Cependant, cette politique ne devait pas surprendre, car le préambule qui fut ajouté 

au texte du traité de l’Élysée par les Américains était en fait un signe précurseur de la 

future réaction américaine quant à la volonté du général de redessiner la carte 

stratégique de l’Europe. La Maison Blanche voulait par ce biais signifier à l’Élysée 

que désormais elle comptait peser de toute ses forces de mettre en œuvre elle aussi sa 

politique européenne. Washington ayant compris que le rapprochement de 

rapprochement de la France de l’Allemagne se fondait entre autres sur un 

antiaméricanisme ne comptait laisser nul espace au général pour le déploiement de 

sa politique européenne. De par l’opposition des politiques prônées en sa direction, 

l’Allemagne fédérale redevenait un centre d’intérêt où s’illustrent deux politiques 

dont la vocation est de mieux l’insérer sur la scène internationale ; politiques dont 

chacune avait ses particularités.  

 

 L’Allemagne devait impérativement choisir entre les propositions américaines et 

françaises. En choisissant Paris, la RFA risquait de perdre, au-delà les troupes 

américaines stationnées dans son territoire, mais la garantie d’une défense en cas de 

conflit avec les Soviétiques. Il n’était point besoin d’être un stratège de la défense 

pour savoir que le choix de Washington était dicté par le bon sens. En veillant à ce 

que le Chancelier choisisse son camp, Washington voulait verrouiller toutes les 

issues qui permettraient à de Gaulle de revendre l’idée d’une politique européenne de 

                                                
311 Benedikt Schoenborn, La mésentente apprivoisée, de Gaulle et les Allemands, 1963-1969, op.cit. p.287. 
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défense. Avec l’obtention de cette assurance auprès d’ Erhard et de son ministre des 

Affaires étrangères, on barrait la route à toute initiative de défense européenne car 

sans l’Allemagne à ses cotés, il serait difficile à la France de trouver un allié. Le 

constat était implacable : on ne pouvait bâtir une Europe sans l’Allemagne. Déjà la 

France considérait la Grande Bretagne comme un pion des Américains ; de Gaulle se 

méfiait d’eux. On ne voyait pas comment elle pourrait s’associer avec les pays du 

Benelux qui, depuis l’attitude de la France envers le projet de Communauté 

européenne de défense dont elle fut l’instigatrice, soupçonnaient Paris de ne 

s’occuper ultimement que de ses intérêts et de faire de l’Europe un instrument de sa 

politique intérieure. En éloignant la République fédérale de la France, Washington 

asséna un coup fatal au projet européen qui se trouvait dès lors dans l’impasse. Pour 

Paris, la RFA avait déjà choisi son camp, ce qui donnait un coup de frein certain pour 

le traité de l’Élysée qui, même s’il a été amendé par les Américains, avait posé les 

jalons d’une réconciliation et pouvait évoluer en fonction des dirigeants des deux 

pays. 

 

Cette attitude du chancelier envers la France ne fut pas du tout partagée par 

l’ensemble de la classe politique. En effet, il existait une frange des partisans de 

Erhard qui continuaient de croire que la coopération franco-allemande était salutaire 

pour les deux pays et qu’on devait l’accentuer plutôt que de se tourner 

exclusivement vers les Américains ; parmi ceux-là, Franz-Josef Strauss, l’ancien 

ministre de la défense de Konrad Adenauer. Leur proximité idéologique avec le 

général de Gaulle leur a valu le qualificatif de « gaullistes allemands ». Pour Orlow, 

leur position était la suivante « They argued that de Gaulle was right: European (and 

hence German) interests were not necessarily the same of those of the United States; 

Europe needed to follow its own priorities including the development of a nuclear 

strike force that would Under European rather than American control »312. Franz-

Josef Strauss croyait à la possibilité de réalisation d'une union allemande-française. 

C’est fort de cette conviction qu’il avait déjà, en son temps, dans le cadre du traité de 

l'Élysée, reprocher au chancelier Adenauer de ne pas se départir de Schroeder, 

                                                
312Dietrich Orlow, A History of modern German 1871 to present, New Jersey, Boston University, Prentice 
Hall, 1995, p.280. 
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ministre des Affaires étrangéres en 1962-1963. Pour lui, en ne limogeant pas 

Schroeder, « Adenauer a involontairement tué le traité de l'Élysée».313 

 

L’existence de ces deux camps antagonistes n’est surement pas pour déplaire à Paris. 

Benedikt Schoenborn dans son excellent ouvrage sur les relations entre le général de 

Gaulle et les Allemands fait la distinction entre atlantistes et gaullistes en ces termes: 

« la définition des deux concepts antagoniques ne peut se faire de manière précise. 

Les atlantistes donnent la priorité aux relations avec les États-Unis tandis que les 

gaullistes souhaitent renforcer la coopération avec la France. À part cette attitude de 

base, les idées spécifiques et les arrière-pensées conduisant à l’un ou l’autre choix 

varient sensiblement. Un pêle-mêle d’éléments de politiques intérieure et extérieure 

y est lié, mais aussi les rapports amicaux des acteurs et ambitions personnelles »314. 

Cette imprécision des lignes ou du moins le brouillage de repères entre les deux 

camps est d’autant plus compliqué que Franz-Josef Strauss l’un des gaullistes les 

plus déterminés est en faveur de l’obtention par la RFA de l’arme atomique315. Les 

positions ci-dessous de Strauss et de Schroeder résument bien la quintessence de cet 

antagonisme. Une note du 8 octobre 1965 qui dit clairement « pour ce qui est des 

rapports franco-allemands, Strauss veut faire du traité du 22 janvier 1963 

l’instrument privilégié de la politique de Bonn, tandis que M. Schroeder s’oriente 

avant tout vers Washington» 316. Strauss souhaitait le départ de Schroeder pour 

donner une chance de vie au traité de l'Élysée et à l'union franco-allemande. 

 

En dépit de leur bonne volonté, les gaullistes allemands ne parviendront pas à changer 

la donne. En matière de défense, dans le cadre européen, ce fut le désert. Erhard dut 

                                                
313 Franz-Josef Strauss, Mémoires, op.cit.p.9 
314Benedikt Schoenborn, La mésentente apprivoisée, de Gaulle et les Allemands, 1963-1969, p.72. 
 Sur la répartition des deux camps B. Schoenborn écrit à la même page « le camp atlantiste se range 
derrière le chancelier Erhard, le ministre de la défense Kai-Uwe von Hasel et surtout derrière Gerhard 
Schröder, le véritable chef de file. Les gaullistes se regroupent autour de Konrad Adenauer et Eugen 
Gerstenmaier, respectivement président et vice-président de la CDU et les deux dirigeants de la CSU, 
Franz-Josef Strauss et Karl Von Guttenberg (…)  D’autres gaullistes éminents sont Rainer Barzel et 
Josef Dufhues.  Généralement, les protestants de l’Allemagne du Nord penchent vers l’atlantisme, les 
catholiques du Sud vers le camp gaulliste.».  
315 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? La politique étrangère française et l’unité allemande 
depuis 1944, Paris Armand Colin, 1989, p.98. 
316 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 1527, série 6-23-1, référence 1965 Télégramme n°5702/06. 
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faire plus confiance aux États-Unis qu’à l’Europe. Ce fut le constat du service des 

Pactes qui notait en janvier 1966, moment où Erhard était encore au pouvoir en RFA 

« la coopération militaire franco allemande (…) sera nécessairement limitée à des 

points secondaires, car les objectifs de défense des deux pays sont totalement 

différents.  

« Les Allemands ne peuvent envisager que l’emploi de forces conventionnelles et 

dans le seul cadre de l’O.T.A.N. Ils subissent l’emprise des conceptions et de 

l’industrie américaines. En outre, ils réclament de la France, la possibilité d’utiliser 

leur territoire comme zone arrière pour leur corps de bataille. 

« De son coté, la défense française est fondée sur une stratégie nucléaire et 

d’indépendance nationale. Entre ces deux conceptions, il ne peut y avoir des 

véritables points de convergence permettant une coopération dans des secteurs 

fondamentaux. »317 

 

Ce sentiment d’abandon du projet européen au profit de l’O.T.A.N. exaspérait le 

général, mais il n’était pas nécessaire d’être un fin analyste politique pour voir 

derrière cette rebuffade une main mise des Américains pour asseoir leur politique 

« européenne ». En donnant la primeur à l’O.T.A.N. plutôt que de mettre en place 

une défense européenne digne de ce nom, le chancelier allemand avait réalisé le 

souhait de Washington qui n’arrivait pas à s’accommoder de l’insistance de de 

Gaulle de rendre l’Europe indépendante vis-à-vis des Américains. La position 

gaullienne qui fut la création d’une entité politique économique et militaire 

indépendante de l’O.T.A.N. est étouffée dans l’œuf, car en neutralisant la République 

fédérale on barrait la route à toute ide de défense en Europe. La politique américaine 

des années Erhard fut tout simplement d’utiliser le gouvernement ouest-allemand 

pour stopper toute idée d’indépendance de quelque bord qu’elle puisse venir.  

 

 Le général dut se rendre à l’évidence, tant que l’Allemagne de l’Ouest continuera 

d’agir de la sorte, on pouvait faire le deuil d’une Europe militairement indépendante. 

En agissant ainsi, le Président américain a voulu museler l’essor d’une organisation 

                                                
317 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit., 270 (le texte du service des Pactes est cité par 
Georges-Henri Soutou.) 
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qui ferait de l’Alliance atlantique un gadget dans le sens où elle nuirait 

dangereusement à son influence. Une Alliance atlantique sans la RFA et la France 

perdrait en réalité ce qui fait sa quintessence, du moins sur le sol européen. Dans le 

milieu des années 1960, l’Alliance n’existe que par et pour l’Europe occidentale.  

 

 La crainte de la Maison Blanche était de voir la France s’allier avec la République 

fédérale et de développer sous leurs yeux une coopération militaire, pire atomique. 

Plus qu’une crainte, cette hypothèse est une hantise. L’Allemagne fédérale, détenant 

l’arme atomique n’aurait pas du tout besoin des services des Américains sur leur 

territoire. Cela pourrait avoir des incidences directes sur la survie de l’Alliance 

atlantique et, évidemment sur la position primordiale qu'occupe Washington en 

Europe de l'Ouest. La protection nucléaire qu'assurait les Américains à la RFA est le 

point saillant de cette entente Bonn-Washington. Elle semble faire de la RFA une 

sorte de protectorat américain. 

 

 En dehors de cette raison purement stratégique, il était de bon aloi pour les États-

Unis d’avoir un point de chute en Europe, et la RFA restait le pays où presque toutes 

les conditions étaient réunies pour avoir un œil sur les Soviétiques. Déjà, ils avaient 

leurs soldats qui y étaient stationnés. Cette attitude de condescendance de Erhard et 

de son ministre des Affaires étrangères Schröder poussa le général à traiter le 

chancelier allemand de « pauvre type »318. La position du général de Gaulle devient 

extrême lorsqu’il ajoute « s’il n’y a rien à faire avec lui, nous n’avons pas de raisons, 

sous prétexte de lui faire plaisir, de négliger les bons rapports que nous pouvons 

établir avec l’Est. Pourquoi nous en empêcherions-nous ? ça n’ira jamais très loin 

d’ailleurs, bien entendu, mais enfin ça peut mettre Erhard en angoisse. C’est toujours 

utile d’avoir un moyen d’inquiéter son partenaire.»319. Face au refus du 

gouvernement allemand d’envisager toute collaboration sans le consentement de 

Washington, le général s’en trouve impuissant et comptait sur cette stratégie pour le 

faire revenir à la raison.  

 

                                                
318 Alain Peyrefitte, C’était de Gaulle, tome II, Paris, Fayard, 1997,  p. 263  
319 ibidem. p.263. 
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Erhard, économiste de formation, a basé la plupart de ses griefs contre la France sur 

la centralisation de l’État. Il n’avait pas la même conception des rôles dévolus à l’État 

que le général. Ce qui ne devrait pas à priori  poser de problème, vu que chaque pays 

adopte le système économique selon ses convenances, a sans doute joué un rôle sur 

sa mésentente entre ses deux hommes. Cependant, on ne peut expliquer leur 

mésentente uniquement par la différence des conceptions du rôle de l’État. 

Washington qui lui demandait de faire un choix, était à l’origine de cette politique 

mise en place. Ainsi, on contrait le rééquilibrage de l’O.T.A.N. qu’aurait exigé la 

naissance de l’organisation politique et militaire en Europe. La proximité de Erhard 

des Américains s’explique entre autre par le manichéisme du choix que le général lui 

a imposé. En réalité, pour de Gaulle, l’Allemagne de l’Ouest se devait de faire un 

choix clair et précis entre Paris et Washington ; et il est certain que ce choix 

déterminerait sa politique extérieure. Cependant « quand Erhard voulait faire 

comprendre à son interlocuteur que la RFA ne pouvait se permettre de choisir 

Washington contre Paris et ne souhaitait surtout pas être placée devant un tel choix, 

il exprimait l’opinion d’une très grande majorité de responsables allemands, même 

de ceux qui se trouvaient beaucoup plus proches des thèses gaullistes que lui. »320 .  

 

Ce choix aurait certes été considéré comme une trahison de la part des Américains, 

mais surtout par une grande partie de l’opinion publique allemande qui soutenait 

l'action des États-Unis. Mais ceci n’expliquait pas la raison pour laquelle le chancelier 

allemand ne s’impliquait pas davantage dans la construction européenne et plus 

particulièrement dans la mise sur pied de la communauté stratégique franco-

allemande. 

La peur de voir Washington abandonner les Allemands de l’Ouest à leur sort face 

aux Soviétiques peut apporter une explication sur la position adoptée. Cette crainte 

déterminait l’attitude que les Allemands devaient avoir vis-à-vis du général Charles 

de Gaulle. C’est l’une des raisons pour lesquelles Pierre Maillard se posa justement 

cette question de savoir si « Le spectre d’un éloignement américain de l’Europe était 

naturellement pour les Allemands encore plus terrifiant s’agissant des conditions de 

leur défense. N’aurait-il pas pour conséquences un départ des troupes américaines et 
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la fin de leur garantie nucléaire ? »321 . La politique ouest-allemande à cette période se 

confond presque avec celle que les Américains menaient en Europe. L’arme nucléaire 

américaine avait eu raison de la volonté de l'autre partie de la classe politique 

allaemande qui aimerait voir la RFA s’émanciper de la tutelle américaine. La seule 

garantie que la République fédérale d’Allemande pourrait accepter est d’ordre 

nucléaire et cela, seuls les Américains étaient prêts à la lui offrir. 

 

Aux interrogations du chancelier allemand sur les garanties nucléaires de la France, 

la réponse de Gaulle fut imprécise : « Un jour viendra peut-être ou l’Europe aura un 

gouvernement commun et une force atomique propre. Mais auparavant ce sont les 

forces atomiques nationales qui devront être mise à la disposition de la défense 

européenne »322 Le général de Gaulle était conscient de l’avance technologique de 

l’arsenal nucléaire américain sur celui des Français, mais il comptait sur la France 

pour rattraper ce retard. En plus de cette raison, Washington ne voulait pas assumer 

sa position et n’avait pas un discours clair quant à la défense totale de l’Europe. 

 

 Cette position est explicitée dans une note datée du 21 janvier 1965 où M. Couve de 

Murville fait un compte rendu de l’entretien de Gaulle et de Erhard suite à sa visite 

en France « Bien entendu, l’Allemagne avait le droit de se demander comment, en cas 

de conflit, elle serait défendue. Le problème de la stratégie à suivre en matière de 

défense européenne se posait donc naturellement. Mais il n’était point nécessaire 

d’entrer dans une force multilatérale pour s’assurer un rôle dans de telles 

discussions. Le problème essentiel pour les Allemands, comme pour tous les 

Européens, serait résolu si les États-Unis affirmaient catégoriquement qu’en cas 

d’agression, ils riposteraient par l’emploi de bombes atomiques. Or ils parlent 

d’escalade, de pause et de seuil à ne point franchir. De cette façon, ils diminuent 

l’effet de la dissuasion qui est véritable protection pour tous »323 

Le décalage est flagrant : Erhard souhaite des garanties immédiates, une protection 

nucléaire contre toute attaque soviétique et de Gaulle promet de mettre à sa 

                                                
321 Pierre Maillard, De Gaulle et l’Allemagne, Paris, Plon, 1990, p.231. 
322 Propos de De Gaulle cités par Pierre Maillard, ibidem. 
323 DDF 1965 Tome I (1er janvier -30 juin), op.cit.; p. 85, (note N° 35- résumé des propos du général à 
Erhard Chancelier de la République fédérale). 
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disposition une force nucléaire non encore rodée et de moindre puissance que celle 

des Américains. Or, pour Bonn, cette substitution ne leur donnait pas toutes les 

garanties qu’elle souhaitait pour son territoire. Entre une dissuasion américaine pas 

et des hésitations quant à l’utilisation de l’arme nucléaire et une protection française, 

Bonn a très vite fait son choix.  

 

1° Le retrait de la France du commandement intégré de l’OTAN. 

 
 Le 7 mars 1966, le général de Gaulle prit l’initiative de retirer la France des structures 

militaires de l’O.T.A.N. Cette décision ne s’explique que par la volonté du général de 

se départir de toute forme de tutelle et d’affirmer l’indépendance de la France vis-à-

vis des États-Unis. Dans l’esprit de Paris, l’O.T.A.N. est un instrument au service des 

États-Unis et ces derniers pouvaient en user et abuser comme bon leur semblait. 

Même si les dissensions liées à la politique américaine en Europe, et plus 

particulièrement en Allemagne, ne sont les seules raisons du retrait, force est de 

constater qu’elles y ont joué un grand rôle. Cette décision n’ a pas été prise sous le 

coup de l’immédiateté, elle fut mûrement réfléchie, En réalité, comme le souligne 

Marie-Pierre Rey, « cette décision à laquelle le général songe depuis son retour au 

pouvoir en 1958, est devenue inexorable dès l’adoption par le Pentagone de la théorie 

de la riposte graduée, et se trouve précipitée par la guerre du Viêt-Nam : aux yeux 

du général de Gaulle en effet, le continent européen n’est plus assuré de l’aide 

américaine en cas de conflit avec l’U.R.S.S alors qu’il risque d’être entraîné par le jeu 

de l’Alliance atlantique dans un conflit qui ne le touche pas - en l’occurrence le conflit 

sino américain auquel pourrait aboutir la guerre du Vietnam -»324. 

Lors d’un entretien avec son homologue allemand, le général, répondant à une 

interpellation de Erhard sur l’OTAN s’exprimait ainsi « Nous tenons à garder 

l’Alliance tant qu’il y a un danger. Nous ne pensons pas que l’OTAN doive être 

transformée avant 1969, et nous aurons tout le temps de vous entretenir de ce 

problème. Il n’ y a rien à précipiter. Nous aboutirons à un système dans lequel il y 

aura pour nous une alliance avec l’Amérique, ce qui conduira les Américains à entrer 

                                                
324 Marie-Pierre Rey, La tentation du rapprochement, France et URSS à l’ heure de la détente, Paris, 
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dans la guerre si nous sommes attaqués et nous forcera à secourir l’Amérique si une 

attaque était lancée contre elle, une attaque venant de la Russie, mais de la Chine ni 

des Viets »325. De Gaulle songe également à un traité avec la RFA dont le rôle est de 

permettre l’emploi en commun des forces des deux pays en cas d’attaque. 

 En ce qui concerne l’antériorité de cette décision par rapport aux événements du 

Vietnam qui n’ont en fait servi que de déclencheur, Maurice Ferro dit ceci : 

« L’intégration était la bête noire du Général. Dès l ‘époque de la Seconde Guerre 

mondiale, alors que les forces françaises renaissantes étaient amalgamées à l’énorme 

machine américaine de combat, il luttera pour qu’elles se battent là où l’exigeaient les 

intérêts de la France. 

« La paix venue, il poursuivra ce combat sans relâche de manière que le soutien 

américain, l’alliance américaine ne mettent pas en entrave la souveraineté et 

l’indépendance nationales, et laissant la France maîtresse de ses forces armées sur un 

pied d’égalité avec les États-Unis prenant la place de l’intégration. »326. 

Convaincu de l'obsolescence de l’Alliance, atlantique, de Gaulle par cette décision, 

tentait d’annoncer la mort ou l'inefficacité de cette institution née en 1949. Pour lui, la 

puissance américaine qui est le fer de lance de l’Alliance atlantique ne répondait à 

toutes les éventualités de la défense de l’Europe et par conséquent de la France.  

 

Il n’est pas certain que cette décision du général ne soit pas motivée par la volonté de 

donner un coup de fouet salvateur à la coopération politique et militaire en Europe. 

Dans une lettre adressée au chancelier allemand Erhard, de Gaulle semble lier sa 

décision aux configurations stratégiques présentes, mais également à venir, il dit : « 

Pour nous Français, il s’agit donc d’adapter des dispositions actuellement pratiquées, 

à des circonstances très différentes de ce qu’elles avaient été. En effet, la situation 

mondiale, telle qu’elle résulte du développement progressif de certains conflits, 

extérieurs à la zone de l’Atlantique Nord et d’où pourrait sortir une conflagration 

générale d’ou l’Europe serait entraînée sans le vouloir, le commencement d’évolution 

des pays de l’Est, le changement de nature déjà réalisé, ou en voie de participer au 

système de l’intégration, qu’il s’agisse notamment des commandements organisés dès 
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le temps de la paix ou de l’attribution a priori de forces militaires de l’O.T.A.N. »327.  

 A la fin de sa lettre de Gaulle assure que cette décision ne changeait en rien « rien 

d’essentiel aux rapports entre la France et l’Allemagne ». Mais de Gaulle n’ignorait 

pas la symbiose des Américains et des Allemands en matière de défense, et pour lui 

les États-Unis ont presque ravi à la France la place qui devrait être la sienne en 

Europe. Par exemple « à la suite des accords germano-américains de novembre 1964, 

il avait été décidé de transférer aux États-Unis, l’École d’engins guidés de la 

Luftwaffe »328. Des accords comme celui signé le 30 novembre 1966 sur la 

construction « d’avions germano –américain »329, si cela avait été avec la France, cela 

aurait permis au général de croire encore à la volonté de Bonn de relancer la 

coopération militaire, mais toutes les grandes signatures se faisaient avec les 

Américains. C’est ce genre d’attitude de coopération militaire que la France attendait 

de son voisin européen, en vain. 

 

L’échec de la coopération militaire franco-allemande et la volonté du général 

d’émanciper la France de la tutelle de l’OTAN en matière de défense ont fini par faire 

croire à Paris que faire cavalier seul n’était pas en réalité une si mauvaise décision. 

De toute façon, de Gaulle était isolé dès le moment de la signature du traité de 

l’Élysée et les États-Unis ne comptaient pas le laisser manœuvrer au point de créer un 

noyau dur de défense européenne avec la République fédérale. 

 

En quittant les structures militaires de l'OTAN, de Gaulle avait fini de clamer son 

indépendance vis-à-vis des États-Unis qui semblaient avoir cette institution sous ses 

ordres. Il y a certes cette volonté d’indépendance, mais il manifestait aussi son 

exaspération de voir la coopération germano-américaine primer sur la franco-

allemande. Dès lors, la France « signifiait au monde sa volonté de se dégager de la 

tutelle américaine. »330 Rester dans l’O.T.A.N. signifiait pour le général signer un 

chèque en blanc pour les États-Unis et approuver toutes les politiques en matière de 
                                                
327 DDF 1966 Tome I (1er janvier-30 Mai), Bruxelles, PIE Lang, 2006, n° 164, pp. 415-416. 
328 Ministère des affaires étrangères (MAE), Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 
1970, Volume 1446, série 6, sous - série 7, dossier 4, contacts militaires de la RFA avec les pays 
étrangers, N°28. 
329 MAE, Archives diplomatiques françaises, Fonds Europe, RFA 1961-1970, Volume 1446, série 6, sous 
série 7, dossier 4, contacts militaires de la RFA avec les pays étrangers, n°6-23-5. 
330 Marie-Pierre Rey, La tentation du rapprochement, France et URSS à l’heure de la détente, op.cit. p. 44. 



  

 180 

défense du gouvernement américain. La France ne voulait pas être un spectateur 

silencieux face à cette dérive de l'Alliance atlantique. L’opinion américaine ne 

comprenait pas cette décision. Le général fut accusé de trahison. Maurice Ferro 

expliquait ainsi la perception que l’Américain moyen aurait de cette décision : « La 

France, qui dénonçait les accords de l’O.T.A.N., en dépit de ses déclarations réitérées 

de fidélité à l’Alliance – et malgré tous les préavis échelonnés sur plusieurs années - 

était décrétée de trahison prête à conclure alliance avec l’Union soviétique. Car pour 

l’Américain moyen l’O.T.A.N. s’identifiait au traité de l’Atlantique–Nord. La 

distinction juridique entre l’Alliance et son organisation lui échappait d’autant plus 

que la presse, la radio et la télévision se gardaient bien de lui expliquer le sens et la 

portée. »331. 

 

Washington voyait dans ce geste du général une volonté de se rapprocher de Moscou 

et comptait bien le priver de son soutien en cas d’attaque. Dans une note de Couve 

de Murville à M. Charles Lucet, ambassadeur de France à Washington, celui-ci 

explique la position des Américains en ces termes « Aujourd’hui, écrit-il, les États-

Unis disaient que si la France devait se retirer de l’Organisation, les dispositions de 

l’article 5 ne s’appliquaient plus à elle : ils entreprenaient des démarches en ce sens 

auprès des autres pays membres »332. 

Du coup, il manifestait son désarroi de voir la relation franco-allemande prendre un 

caractère accessoire dans la rivalité qui oppose Américains et Soviétiques. On ne 

saurait cependant dire si cette décision fut une réponse frontale apportée à la 

mainmise des Américains dans la politique franco-allemande, mais les propos de 

Gaulle semblent appeler le chancelier à la consolidation des relations franco-

allemandes malgré le départ de la France. Mais même en dehors du pouvoir, et bien 

avant l’effectivité de cette décision, le chancelier Adenauer gardait cette fidélité à 

Washington, « À mes yeux, dit-il à De Gaulle lors d’un entretien, la présence des 

troupes américaines en Europe constitue la protection contre une attaque par les 

Russes, car cela oblige les Russes à la prudence s’ils ne veulent pas encaisser des 

                                                
331 Maurice Ferro, De Gaulle et l’Amérique, une amitié tumultueuse, op.cit., p. 236. 
332 DDF 1966 Tome I (1er janvier-30 Mai), op.cit., n°154, p. 391. 
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ripostes nucléaires »333. En définitive, la politique allemande d’après guerre enseigne 

une chose, les chanceliers passent et Washington reste ! 

 

2° L’accueil positif du monde socialiste au retrait de la France.  

 
 Cette décision du gouvernement français ne pouvait que réjouir Moscou qui était 

toujours prompt à soutenir toute initiative visant à affaiblir Washington. Le retrait de 

la France des structures militaires de l'OTAN fit le bonheur de tous les communistes 

qui voyaient en l’Alliance atlantique le fer de lance de l’impérialisme américain. C’est 

la raison pour laquelle « le 31 mars 1966, Waldeck-Rochet, secrétaire général du 

P.C.F., rend officiellement hommage au général de Gaulle et fait longuement 

applaudir son nom lors du XXIIIème Congrès du Parti Communiste de l’union 

soviétique – paradoxe étrange pour l’anticommuniste et le maurassien qu’est le 

général ! »334. 

 

 Les communistes analysaient cette décision comme une fissure dans le mur 

atlantiste que les États-Unis avaient bâti autour de l’Europe. Ils voyaient dans ce 

retrait un des signes précurseurs de la chute de l’O.T.A.N. qu’ils considéraient 

comme un instrument contre l’Union soviétique et sa politique. Dès lors, Moscou 

changea complément de stratégie face au pouvoir gaullien : « si dans la période 1958-

1965, l’URSS a sévèrement critiqué la politique française et l’impérialisme gaullien, 

soutenant publiquement et activement le mouvement d’indépendance algérien – 

Ferhat Abbas et Belkacem Krim ont été officiellement reçus à Moscou -, tout est 

différent à partir de 1964-1965 : à l’image des rapports cordiaux entretenus par le 

général de Gaulle et l’ambassadeur soviétique Vinogradov , les deux pays s’engagent 

dans un type de relations où toute critique de politique intérieure est absente. La 

presse soviétique reste muette sur les grandes questions auxquelles le pouvoir 

gaullien est confronté et en particulier, au plus fort de la crises de mai 1968 qui par 

les hésitations et les revirements du pouvoir qu’elle entraîne aurait pu donner 

matière à critiques, la presse soviétique reste mesurée et discrète, faisant ainsi la 

                                                
333 DDF 1965 Tome I (1er janvier -30 juin), op.cit.; p.733 (compte rendu entretien en tête-à-tête avec le 
Chancelier Adenauer 12 Juin 1965). 
334 Marie-Pierre Rey, La tentation du rapprochement, France et URSS à l’heure de la détente, op. cit.p.44. 
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démonstration de son « gaullisme » »335 .  

La presse soviétique de l’époque était la voix du Kremlin, tout silence de sa part 

obéissait à la volonté du pouvoir en place. Le souci affiché par Moscou est sans 

ambiguïté : à défaut de pouvoir garder de Gaulle dans son sillage, il fallait user de 

tous les moyens pour que celui-ci s’éloigne inexorablement des Américains. Depuis 

la signature du traité de l’Élysée en 1963, le même de Gaulle qui était considéré 

comme un élément déstabilisateur, retrouve d’un coup le statut nouveau d’ami. Ce 

genre de développement rapide ne devrait nullement étonner dans le milieu des 

relations internationales, mais en en faisant état, nous avons voulu souligner la 

fragilité des situations et la possibilité des évolutions rapides pendant la guerre 

froide. L’ironie de cette situation est que la signature du traité de l’Élysée entre la 

République fédérale et la France obéissait entre autre, de part et d'autre, à une 

volonté d’empêcher l’autre de signer un traité avec Moscou.  

Le retrait de la France de la structure militaire du traité atlantique permit plus vite ce 

rapprochement que ne l’auraient imaginé les autorités allemandes. Un vent nouveau 

(de rapprochement) souffle dès lors dans les relations franco-soviétiques où les 

signes d’attention se multipliaient et on s’épargnait des commentaires désobligeants 

sur des situations de politique intérieure ou étrangère. En réalité, on assistait à la 

naissance d’un rapprochement entre les deux pays. Et même, l’idée de réactivation 

de la coopération nucléaire est émise sous certaines conditions évidemment336. Le 

retrait est salutaire pour Moscou, car il lui donne une occasion d’affaiblir l’Alliance 

qui est considérée comme un instrument dont l'objectif est de contrecarrer la percée 

du communisme en Europe. 

 

 Pendant cette période d’accalmie, de Gaulle lui-même s’est pris au jeu, car les 

critiques jadis formulées contre le régime soviétique tel l'expression instrument 

colossal de domination, ne se sont plus renouvelées. Il atténua ses propos à l’encontre 

du régime soviétique. À partir de cette période (1965-1966), s’effectuait un 

rapprochement franco-soviétique basé sur la recherche d’intérêts communs et de 

compromis. Ce qui mit place à un cadre de dialogue dans les relations Est-Ouest.  Ce 

                                                
335 Idem. op. cit. p.52. 
336 DDF 1966 Tome I (1er janvier -30 Mai), op. cit., n°352, pp.909-910 
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cadre de dialogue prendra son essor dans les années 1967-1968 où les autorités des 

deux pays se rendaient visite régulièrement et se concertaient sur beaucoup de sujets 

ayant trait à leur politique dans des domaines divers. 

Cependant, il faut signaler que cette décision de retrait de la France des structures 

militaires de l'OTAN n'avait pas fait pas l’unanimité au sein de la classe politique 

française. La décision du général fut quelques fois analysée comme dangereuse, car 

elle plaçait la France dans une position assez fragile vis-à-vis de l’Union Soviétique. 

Mais ce qui choquait le plus, c’est le fait que le général avait quitté le 

Commandement intégré de l’Alliance sans entamer des négociations avec les 

Soviétiques. René Pleven, dans une analyse dialectique dira : « votre hâte prouve 

votre volonté de créer l’irréversible, c’est-à-dire, à nôtre sens l’irréparable (…) vous 

faites à l’U.R.S.S un cadeau royal : le renvoi des troupes américaines et canadiennes. 

Où est la contrepartie ? 

 L’O.T.A.N. sera affaiblie mais non le Pacte de Varsovie…la France a déjà joué sa 

carte avant de se rendre à Moscou»337. 

 Aussi virulentes que soient les critiques, même venant de son propre camp, elles 

n'ont pas empêché le général de continuer de faire un parallèle entre la situation de 

l’Europe et l’emprise que les Américains ont sur le vieux continent. L’indépendance 

de la France devait, selon de Gaulle, être un fait et non une illusion. Aussi le retrait 

de la France des structures militaires de l’Alliance atlantique devait lui donner les 

moyens de mettre en place une politique de défense autonome, qui n’aura comme 

soubassement ni l’O.T.A.N, ni le Pacte de Varsovie. En se retirant des structures 

militaires de l'OTAN, de Gaulle voulait réaffirmer l’une des ambitions premières de 

sa politique extérieure, c’est-à-dire la constitution d'un troisième pôle indépendant 

pour échapper au clivage États-Unis /Union soviétique.  

 

3° Bonn et la question du retrait français. 

 
Il va sans dire que cette décision du retrait français conforte la République fédérale 

dans sa stratégie du non-choix entre Paris et Washington. Ce retrait donne également 

                                                
337 Propos de René Pleven cités par Marie-Pierre Rey, La tentation du rapprochement, France et URSS à 
l’heure de la détente, op.cit. p 41. 
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raison à Bonn quant à sa décision de laisser la défense de son territoire entre les 

mains des Américains. Cependant en Allemagne de l'Ouest, cette décision était 

associée au stationnement des troupes françaises qui se trouvant sur le territoire. La 

République fédérale était préoccupée par le sort des troupes françaises stationnées 

sur territoire au moment où la France devait quitter le cadre dans lequel évoluaient 

tous les pays du monde dit libre. Un autre sujet attirait l'attention des autorités 

allemandes : « dans le milieux gouvernementaux, on se montre préoccupé de voir 

remettre en cause le cadre dans lequel l’Allemagne de l’Ouest a retrouvé sa 

souveraineté (…) il y a unanimité dans leur réaction. Cela n’empêche pas les nuances 

quant aux méthodes à employer vis-à-vis de Paris»338.  

 En dehors des conséquences que ce retrait peut causer au niveau géopolitique, et des 

calculs politiques et géostratégiques qu’il a engendrés de part et d’autre, il aura, au 

moins, contribué à réveiller un couple (franco-allemand) qui était presque en état 

d’hibernation depuis le traité de l’Élysée de 1963. Les discussions de la classe 

politique allemande sur l’attitude à adopter vis-à-vis de Paris buttent sur la présence 

des troupes françaises en RFA. La sensibilité de ce sujet donne à la France un 

avantage certain dans les négociations qui pourraient se dérouler.  

 

En se retirant des structures militaires, Paris avait certes consolidé sa volonté 

d’indépendance vis-à-vis des Américains, mais le revers de cette décision est qu’elle 

avait perdu momentanément la bataille de la mise sur pied d’une armée européenne 

dont le noyau central serait le couple franco–allemand. Cette décision donnait raison 

aux sceptiques allemands qui pensaient que le général de Gaulle ne pourrait pas 

prendre en charge leur défense en cas de retrait des troupes américaines de leur 

territoire. En gagnant son indépendance, Paris a tourné involontairement le dos à la 

possibilité du rapprochement franco-allemand. Mais, peut-être, était-ce le fruit d'une 

tactique stratégique qui tenait compte de l’état de ces relations avec la RFA depuis 

1963? En définitive, la raison du retrait de la France des structures militaires de 

l'OTAN trouve son explication dans ce propos du général de Gaulle : « Je vais vous 

livrer le fond de ma pensée, dit le général à Adenauer, et pourquoi nous voulons 

reprendre notre souveraineté sur notre territoire. Nous le faisons maintenant. 
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L’Allemagne le fera un jour, elle aussi. Des pays comme les nôtres ne peuvent 

indéfiniment vivre dans un système où ils ne disposent pas d’eux-mêmes. À la 

longue, ils n’ont pas confiance en eux ces gouvernements qui ne résistent pas si ces 

pays ne sont pas indépendants c’est pourquoi nous prenons la disposition de nous 

mêmes. Nous sommes pour l’alliance. Mais nous ne pouvons pas accepter, en France 

une intégration sous commandement américain. »339.  

 

Cette décision de quitter le commandement intégré de l’Alliance a été diversement 

interprétée, mais ce qui en ressort est que, pour des questions stratégiques et pour la 

fidélité aux principes d’indépendance de la France, la décision gaullienne s’inscrivait 

dans la logique de sa politique. De Gaulle avait très vite compris que l’indépendance 

ne se décrète, ni ne se demande, il faut se battre pour l’imposer, surtout face à ces 

nations aussi fortes aussi bien sur la plan militaire que politique. 

 

B) L’évolution du couple franco-allemand sous Kiesinger. 

 
En 1966, lâché par les libéraux, Erhard dut quitter la chancellerie. Le chancelier 

Kiesinger avait comme ministre des affaires étrangères un certain Willy Brandt, il 

avait réservé sa première visite en tant que chancelier à la France. Au cours de cette 

visite, il affirma clairement sa volonté de poursuivre les dispositions du traité de 

l’Élysée en ces termes « Je ne viens d’ailleurs pas en demandeur, mais comme un 

homme qui a été heureux de la signature du traité d’amitié franco-allemand, mais 

peu satisfait des résultats acquis. Je suis prêt à rattraper avec mon gouvernement ce 

qui a été omis (Cela dans les limites des conditions qui me sont posées) et aussi à 

réaliser le fond de ce traité. »340. 

Le départ de Erhard n’a pas trop déplu au général de Gaulle, car son successeur, 

même en étant atlantiste lui aussi, ne pouvait avoir des positions aussi dogmatiques 

que celles du chancelier Erhard. Il comptait sur Kiesinger pour donner un souffle 

nouveau à ce couple franco-allemand qui, pour le moment, était une structure 

fragile ; les réalisations étant modestes eu égard aux espoirs qui y étaient placés. Il est 

                                                
339 DDF 1966, Tome I ( 1er janvier-30 Mai), n° 168, p.423 
340 Documents diplomatiques français 1967, Tome I (1er janvier-1er juillet), Bruxelles, PIE Lang, 2008, n° 
18, p.64 
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vrai que le nouveau chancelier n’avait pas du tout la même conception des relations 

franco-allemandes que son prédécesseur, mais tout de même, pourra t-il contribuer à 

un nouveau rapprochement franco-allemand ? A t-il l’intention de donner plus de 

crédit à la relation franco-allemande que Erhard ne l’a fait ? Où placera t-il la 

coopération franco-allemande par rapport aux relations que Bonn entretient avec 

Washington ? 

Le gouvernement de Kiesinger comptait venir à bout les griefs que beaucoup 

d’Allemands (surtout les gaullistes allemands) faisaient à Erhard, c’est-à-dire le 

délaissement des relations franco-allemandes au profit de l’entente avec Washington. 

C’est la raison pour laquelle dans sa déclaration de politique générale le nouveau 

Chancelier fit la part belle à la France en ces mots : « l’Europe, qui doit parler d’une 

seule voix, comme les hommes d’État américain l’ont demandé, suppose un accord 

politique encore plus étroit entre l’Allemagne et la France »341 . Le nouveau 

Chancelier paraissait plus disposé à coopérer, plus souple même avec la politique de 

ces prédécesseurs concernant les pays de l’Est, cependant il conserve les options 

libérales de sa philosophie politique. C’est pourquoi au cours d’un de leur entretien, 

le Chancelier Kiesinger ne manqua pas de souligner au général que la majorité des 

hommes d’affaires allemands souhaitaient l’entrée de la Grande Bretagne dans 

l’Europe lors même que le général continuait d’y opposer une fin de non recevoir à 

cette demande d'entrée. 

 La disparité des vues franco-allemandes, ajoutée à l’impossibilité d’un véritable 

accord entre les deux pays, avait fini par placer le couple franco-allemand dans une 

situation de quasi léthargie. En dépit de la bonne volonté et les déclarations de 

Kiesinger, aucun accord de fait ne fut signé. Il y eut certes, des échanges d’unités 

militaires ou des stagiaires, mais rien de particulier qui puisse servir de 

soubassement pour la mise sur pied d’une stratégie de défense commune entre les 

deux pays. Dès lors, le constat était alarmant mais réel. Depuis la tentative du traité 

de l’Élysée freinée par le préambule, il n’y avait concrètement rien de nouveau sous 

le soleil du couple franco-allemand. 

En 1969, suite à un référendum manqué, de Gaulle quitta le pouvoir. Cependant si 
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nous devions faire le bilan des années de vie du couple franco-allemand ; comme 

dans tout couple, il y a eu des hauts et des bas. Sans nul doute le moment qui 

marquera à jamais la vie des deux peuples et leurs relations diplomatiques sera la 

signature du traité de l’Élysée qui, si elle n’a pas été le moment fort de la vie des 

deux pays, constitue un point de repère aussi bien dans le domaine politique 

économique que militaire. Après la démission du général, on entamait une seconde 

phase des relations de ces deux pays symbolisée par la venue au pouvoir de Georges 

Pompidou et de son homologue allemand Willy Brandt. 

Avec la mort de Konrad Adenauer le 19 avril 1967 et la démission de Charles de 

Gaulle deux ans plus tard se tournait une page de la vie politique de couple franco-

allemand. Konrad Adenauer, au-delà du symbole qu’il représentait, avait tenu à 

ancrer son pays dans un dispositif militaire piloté par les Américains. Mais il n’a 

toujours tenu à ce que la défense européenne soit être le versant de cette Alliance 

atlantique. « Ce qui a été le plus révolutionnaire, dira Françoise Knopper, c’est la 

dynamique sécuritaire qui consistait à définir l’identité de la nouvelle Allemagne 

avec l’aide de l’amitié des autres États européens et occidentaux, lesquels ont choisi 

de diviser la souveraineté et d’ajourner le traité de paix. »342.  

 

Avec sa sortie des structures militaires de l’Alliance, Paris pose un autre débat : celui 

de la présence des Forces Françaises en Allemagne sur le territoire allemand. En 

réalité, Bonn s’inquiétait du statut des troupes françaises sur son territoire. Les F.F.A 

allaient-elles rester après ce retrait ? Bonn souhaitait certes, pour sa sécurité, le 

maintien des F.F.A, mais cette mesure était accompagnée d’exigences : « d’abord la 

conclusion d’arrangements précis entre la France et l’OTAN pour le commandement 

et les plans d’opération des forces françaises en cas de guerre. Bonn voulait être sûre 

que ces forces participeraient effectivement à la défense commune le cas échéant et 

ne se contenteraient pas de couvrir les approches du territoire français. D’autre part, 

la RFA estimait que le retrait du commandement intégré faisait que la France ne 

pouvait plus se réclamer des accords de 1954 pour définir le statut de ses forces en 

Allemagne. Un nouveau statut devrait donc être négocié, et il devrait affirmer 

                                                
342 Françoise Knopper, «  La République fédérale, agent ou objet de la construction européenne ? in 
Politique européenne et question allemande depuis la paix de Westphalie, Toulouse, Presses Universitaire du 
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clairement la souveraineté de la RFA et en particulier, à la différence des accords de 

1954, ambigus sur ce point, préciser que le stationnement des troupes françaises était 

subordonnée à l’autorisation de Bonn »343.  

 

Il régnait une atmosphère de double jeu dans la décision de Bonn : d’une part, 

soucieuse de sa sécurité, la RFA ne voulait pas par ses manœuvres contribuer à 

affaiblir l’Alliance atlantique déjà affectée par la décision de retrait de la France de 

ses structures militaires. D’autre part, elle comptait profiter de cette situation pour 

pouvoir améliorer la question de la souveraineté de son territoire. C’est la principale 

raison qui pousse les Allemands à vouloir revoir avec la France les accords de 1954. 

Du côté Paris, les choses étaient beaucoup plus claires, « si les Allemands 

souhaitaient le maintien des forces françaises, ils devraient le manifester clairement 

sinon les forces françaises seraient évacuées dans un délai d’un an. »344. En outre, 

pour l’Élysée, le retrait du Commandement intégré ne devrait en aucune manière 

affecter les accords de 1954. En réalité, la France conditionnait le maintien de ses 

troupes au statu quo concernant le statut des F.F.A. Pour des raisons évidentes, la 

France souhaitait que ces négociations aient lieu entre le général Ailleret, chef d’état 

major des armées et le général Lemnitzer commandant en chef de l’OTAN en 

Europe. De son coté, Bonn souhaitait des négociations entre la France et l’OTAN. 

Les accords entre la France et l’OTAN en août 1967 plus connus sous le nom de 

Accords Ailleret - Lemnitzer  entérinent la volonté de coopération de la France et 

l’OTAN concernant l’attitude à adopter en cas de conflit. Cet accord traduit 

également la volonté toujours assumée du général de Gaulle, après le retrait de la 

France des structures militaires de l'OTAN, de coopérer avec l’Alliance atlantique et 

non de subir toutes les décisions qui émaneront d’elle. Dans son article I, le point 2 

dit ceci : « Tant que le gouvernement français n’aura pas jugé de la situation et prit la 

décision d’intervenir militairement, les forces françaises ne participeront pas à des 

opérations militaires actives en coopération avec les forces de l’OTAN »345. De ce fait, 

Paris réaffirme sa volonté de coopérer, mais elle ne voulait pas être sous 

commandement américain et souhaitait avoir une liberté totale quant à ses choix des 

                                                
343 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. pp.293-294. 
344 ibid 
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décisions. Puisqu’avec le retrait de la France des structures militaires de l’OTAN, 

l’Allemagne de l’Ouest s’inquiétait encore de la présence des troupes françaises dans 

son territoire. L’accord prenait également en compte la question du stationnement 

des forces françaises en Allemagne. Pour Georges-Henri Soutou, « le rôle des F.F.A 

seraient celui de réserve opérationnelle, chargée d’une contre-offensive groupées au 

profit des forces engagées dans la défense de l’avant du secteur Centre-Europe. »346 

L’auteur poursuit son propos : « Incontestablement, tout en affirmant très clairement 

l’indépendance totale de Paris dans le choix d’engagement de ses forces et en 

limitant strictement en volume et en durée cet engagement, l’accord assurait une 

continuité avec le rôle précédemment dévolu aux F.F.A avant mars 1966 »347.  

 

Pour Willy Brandt, la politique que menait le Chancelier Konrad Adenauer donnait à 

voir une Allemagne coupable, pas assez conquérante et qui n’était pas prête à 

prendre toute seule son envol. Mais à la décharge de Konrad Adenauer, on peut dire 

que la situation de l’Allemagne d’après guerre ne fut nullement celle des années 

1960. L’Allemagne d’après guerre avait besoin d’exister en tant que nation d’abord et 

ensuite en tant qu’interlocuteur fiable au sein de l’Europe et de la Communauté 

internationale. Le nazisme avait ruiné tous les cordons qui liaient l’Allemagne aux 

autres nations occidentales. L’urgence était donc de consolider d’abord les alliances. 

Il lui fallait d’abord entraîner « son pays sur la double voie communautaire et 

atlantiste pour forger des alliances sûres. Sa politique est une option claire en faveur 

d’un lien triple, mais solide avec l’Ouest : l’appartenance à une communauté de 

valeurs (Conseil de l’Europe), l’intégration économique (C.E.C.A., EURATOM, CEE), 

l’intégration militaire (le projet de la CED, OTAN, UEO). Cette politique constitue 

ainsi une rupture fondamentale avec la politique de puissance traditionnelle avec la 

Schaukelpolitik (politique de bascule) entre l’Est et l’Ouest. La nouveauté introduite 

par Adenauer était d’autant plus intéressante que son approche n'était pas fondée 

sur la situation de l’Allemagne au centre de l’Europe, mais sur une démarche 

atlantique et ouest-européenne, et, en cela sa politique étrangère était en adéquation 

                                                
346 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. p.296. 
347 ibidem. Id. 



  

 190 

avec la situation mondiale 348.  

Ce que déplorera de Gaulle dans ce rapprochement franco-allemand fut le 

préambule rajouté au traité de l’Élysée qui le videra presque de toute sa substance. 

Mais l’amitié entretenue par les deux hommes sera unique dans l’histoire des deux 

pays et des couples politiques tout court. Hermann Kusterer, témoin de tous 

entretiens entre les présidents français et les chanceliers allemands de 1958 à janvier 

1971, dira concernant les deux hommes : « il faudra encore vingt ans avant que la 

justesse du jugement de de Gaulle et de Adenauer soit reconnue. Il est incroyable (au 

sens étymologique) de constater à quel point ils avaient vu juste. Ils étaient les seuls. 

Finalement, il n’y a qu’un homme à avoir compris de Gaulle : Konrad Adenauer. »349  

 

En dépit des accrocs survenus dans cette coopération militaire, une chose est 

certaine : le traité de l’Élysée, même s’il n’est pas allé au bout de sa logique, du fait de 

ses implications au niveau politico-stratégique, a édifié un pont entre Français et 

Allemands. C’est probablement en cela qu’il continue d’être vu comme le premier 

jalon de l’amitié, mais aussi de la coopération militaire entre Allemands et Français.

                                                
348 Stephan Martens, « La République fédérale d’Allemagne, entre ancrage occidental et ouverture à 
l’Est » in Politique européenne et question allemande depuis la paix de Westphalie, op.cit. p.181 
349 Hermann Kusterer, Le général et le chancelier, Paris, Economica, 2001, p. 403 
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Chapitre III: L’Ostpolitik dans les relations franco-allemandes. 

 

I Les objectifs de la politique de l’Est. 

 
En 1966, au moment où le général de Gaulle quittait le pouvoir suite à son 

référendum manqué, les relations entre la France et la République fédérale étaient 

entrées dans une phase de clair–obscur. Il n’y avait certes pas de dissensions 

majeures, mais on ne pouvait ni dire qu’elles étaient dans une situation déplorable, ni 

affirmer totalement le contraire. Du coté de Paris, on continuait à nourrir des regrets 

face à la réticence des autorités allemandes à accepter l’invitation du général pour la 

formation d’un véritable noyau européen de défense sans les États-Unis. Mais, eu 

égard aux choix des orientations politiques, on peut dire sans risque de se tromper 

que les Allemands de l’Ouest étaient beaucoup plus intéressés par la garantie 

nucléaire américaine.  

 

 Du fait de la considération qu’ils vouaient aux États-Unis, l’unique garant de leur 

sécurité, les différents chanceliers allemands après Adenauer, ont tout bonnement 

fait la sourde oreille face aux propositions françaises. Le traité de l’Élysée était resté, 

malgré les diverses tentatives infructueuses du général de Gaulle, la seule référence à 

laquelle pouvait s’accrocher la relation franco-allemande. L’amitié entre ces deux 

nations était un fait avéré, en principe du moins, mais en réalité, elle n’avait encore 

rien généré pour servir de rampe de lancement à leur coopération future. Elle existait 

en puissance, mais en acte, un seul traité amendé ne saurait servir de référence. Si 

elle avait un goût d’inachevé, c’est tout simplement parce que les attentes n’étaient 

pas le mêmes. Au moment où la France songeait à se départir de la pesanteur 

américaine, la RFA, elle, voulait leur protection et comptait associer les États-Unis à 

tout projet dans lequel sa sécurité était en jeu. Cette sensation d’inachevé qu’éprouve 

Paris émane du hiatus qui existe entre les deux politiques extérieures menées de part 

et d’autre. À y voir de plus près, on peut se demander si le traité de l’Élysée ne fut 

que l’expression d’un sentiment de respect et d’amitié qu’Adenauer et lui avaient 

l’un pour l’autre. ? 
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 L’Allemagne de l’Ouest était toujours « obsédée » par la division de son territoire, et 

n’avait de cesse d’essayer de créer les conditions pour la réalisation de la  

réunification. L'Ostpolitik «désigne habituellement l'approche nouvelle développée 

par les gouvernements de la République fédérale d’Allemagne (RFA) au cours des 

années 1960 et 1970 afin de normaliser les rapports avec les voisins de l'Est»350. Avec 

l'application de la doctrine Hallstein, Bonn s'était coupée de tout le bloc de l'Est,  c'est 

pourquoi l'Ostpolitik se fixe, dés son commencement, entre autre comme objectif de 

réparer cet état de fait. Cette politique dirigée vers les pays de l’Est s’explique par 

cette aspiration toujours renouvelée à faire de l’Allemagne une seule et même nation, 

à ressusciter l’idée de la grande Allemagne. Pour arriver à cette fin, on peut se 

demander, jusqu’où était prête à aller la RFA ? Pouvait-elle défaire les liens de 

partenariat qui l’unissaient avec les Alliés ? Était-elle en mesure de se priver du 

parapluie nucléaire américain ? Dans la même lancée, l’Union soviétique, pouvait-

elle tirer un avantage stratégique de l’ouverture à l’Est ?  

Mais avant de tenter d’apporter des réponses à ces questions, voyons d’abord ce 

qu’englobe le terme Ostpolitik. 

 

A) Pourquoi mettre en place une politique d’ouverture ? 

 

1° Controverses autour des origines de l’Ostpolitik. 

 
On ne peut pas parler des objectifs de l’Ostpolitik sans pour autant faire mention des 

conditions qui ont précipité, non pas sa naissance, mais son application. Dans 

l’historiographie, les origines de l’Ostpolitik sont sujettes à controverse. Il est vrai que 

la paternité du terme et les réalisations qui l’ont suivies ne peuvent être imputées 

qu’à Brandt, mais l’inspiration qui a guidé cette politique, selon certains, viendrait 

d’ailleurs. Pour Pierre Guillen, la contribution soviétique, même si elle n’est pas 

volontaire, est décisive : « En mars 1969, souligne-t-il, « l’appel de Budapest » exprime 

la volonté soviétique d’inclure la RFA dans le dialogue Est-Ouest, d’établir avec elle 

                                                
350 Andreas Wilkens " l'Ostpolitik" in Bertoncini Yves, Chopin Thierry, Dulphy Anne, Kahn Sylvain, 
Manigand Christine (sous la direction de), Dictionnaire critique de l’Union européenne, Paris, Armand 
Colin, 2008.p.311 
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de bons rapports si elle s’engage à respecter le statu quo et contribuer à la coopération 

en Europe (…) 

Cependant, l’entente avec Bonn ne doit pas mettre en difficulté la RDA ; il n’est pas 

question de réunifier l’Allemagne pour le présent et pour l’avenir, sous aucune 

forme, déclare le gouvernement soviétique au président Pompidou en visite à 

Moscou »351. Donc par inadvertance, l’URSS aurait contribué à orienter les autorités 

allemandes dans la mise en place de l’Ostpolitik. Cette politique russe en appelait à 

plus d’ouverture de la part de la RFA. La détente était certes nécessaire dans le cadre 

des relations entre la RFA et les pays de l’Est, mais en revanche, Moscou était à mille 

lieux de réaliser que sa proposition aurait comme conséquence immédiate une 

politique orientale de l’ampleur de l’Ostpolitik. À ce titre, nous restons un peu 

sceptique sur la consistance de la proposition soviétique dans la mise en place de 

l’Ostpolitik. 

 La position de Hagen Schulze, spécialiste de l’État et de la nation en Allemagne est 

beaucoup plus nuancé sur ce sujet lorsqu’il affirme : « Ce ne sont pourtant pas les 

Allemands qui étaient à l’origine de la « nouvelle Ostpolitik, » mais les grandes 

puissances. Le président des États-Unis Richard Nixon et le ministre des affaires 

étrangères soviétiques Andrei Gromyko, avaient déclaré qu’il fallait trouver une 

solution aux tensions suscitées par la question de Berlin par la voie de la négociation 

et, le 26 mars les représentants des quatre vainqueurs se réunirent à Berlin, dans le 

bâtiment du Conseil de contrôle pour parvenir à un accord qui fut finalement conclu 

le 3 septembre 1971 et améliora considérablement la situation insulaire de Berlin 

Ouest. Un gouvernement CDU n’aurait pas pu non plus ignorer cette nouvelle phase 

de la politique de détente, mais celui de Brandt avait bien moins de scrupule à suivre 

la voie tracée par les quatre grands et à s’engager dans des négociations sur des 

traités de renoncement à la force armée avec Moscou et Varsovie. »352.  

 

Il est bien évident que les références aux périodes divergent, mais tous deux [Guillen 

et Schulze] affirment que l’Ostpolitik est d’une inspiration autre que celle des 

                                                
351 Pierre Guillen, La question allemande, 1945 à nos jours, Paris, Imprimerie nationale, 1996, p.91. 
352 Hagen Schulze, Petite histoire de l’Allemagne, Des origines à nos jours, Paris, Hachette Littératures, 
2001, p. 283. (En allemand, le titre de l’ouvrage est “kleine deutsche Geshichte”) 
Concernant Berlin-Ouest , voir l'ouvrage de P.P Abrassimov, Berlin-Ouest, hier et aujourd'hui, Verlag 
Zeit im Bild Dresden , RDA, 1981. 
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autorités ouest-allemandes, mais le génie politique de Brandt fut de capter ces 

moments et d’en avoir tiré partie. De toute façon, pendant cette période de guerre 

froide, les décisions des États ne pouvaient pas être en marge de la situation 

internationale et plus particulièrement au « conflit latent » entre Américains et 

Soviétiques. Puisque la situation de la division de l’Allemagne était imputable au 

clivage URSS/États-Unis, on ne devrait pas s’étonner de les voir apporter des débuts 

de réponse à la césure. Le problème allemand allait au-delà des deux Allemagne et le 

qualificatif même d’ « allemand »qui lui est donné n’est qu’un doux euphémisme. Ce 

problème n’avait d’allemand que de nom, car ce qui est sûr, c'est que la solution à ce 

problème est attendue hors des territoires des deux Allemagne. Dans tous les cas, la 

question de la division de l’Allemagne n’est pas le fait des Allemands eux-mêmes et 

il importait autant aux Américains, aux Soviétiques et aux Allemands et 

accessoirement aux Français et Britanniques d’essayer de lui trouver une issue ou de 

bloquer le processus. Et à ce titre, il est un problème international du fait qu’avec 

l’opposition idéologique, se jouait l’équilibre du monde. Comme pour les traités, les 

théories politiques ne pouvaient pas sauter par delà leur époque, elles en sont la 

quintessence même. Leurs signatures obéissent certes à une ligne de politique mais 

n’échappent guère à l’actualité ou à la prospective.  

 

 Même si on peut considérer que l’impulsion donnée à la politique de l’Est du 

chancelier Brandt viendrait d’ailleurs, il ne faut cependant pas perdre de vue que les 

facteurs de la naissance de l'Ostpolitik ne peuvent qu’être recherchés à l’intérieur de 

la politique allemande. En effet, l’épisode de la construction du mur de Berlin a 

beaucoup pesé sur la mise sur pied de l’Ostpolitik. À ce propos, Andreas Wilkens 

affirme que « pour les Allemands, la construction du mur, en août 1961, constituait 

sans doute un électrochoc. »353. En faisant référence à l'importance de la construction 

du mur dans la mise en place de l’Ostpolitik, Brandt explique : « L’expérience de cette 

journée [jour de la construction du mur] a sensiblement influencé mes idées 

politiques au cours des années qui suivirent. Ce que l’on a appelé Ostpolitik a été 

élaboré dans cette perspective (…) Je fus contraint de constater que les formules 

                                                
353 Andreas Wilkens " l'Ostpolitik" in Bertoncini Yves, Chopin Thierry, Dulphy Anne, Kahn Sylvain, 
Manigand Christine (sous la direction de), Dictionnaire critique de l’Union européenne,  op.cit. p311 
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traditionnelles de la politique occidentale s’étaient révélées inopérantes »354. Dès lors, 

il fallait tout simplement changer de fusil d’épaule et accepter l’évidence, c’est-à-dire 

que c’est l’URSS qui détient la clé du problème allemand; et à l'évidence c'est d’elle 

dont dépendait la souveraineté de l’Allemagne toute entière. Pour Brandt et Bahr, la 

résolution du problème allemand, si résolution il y aura un jour, ne pourrait passer 

que par le canal du Kremlin. Egon Bahr, le stratège de l'Ostpolitik «partait du principe 

que la clé de toute amélioration de la situation entre les deux parties de l'Allemagne 

se trouvait à Moscou, étant donné que la République Démocratique Allemande 

(RDA) avait potentiellement le plus à perdre dans cette ouverture à l'Ouest avec ses 

risques incalculables de déstabilisation»355.  

 

2° L’impact de la construction du mur à Berlin. 

 
 La construction du mur, en dehors de son aspect physique et brutal, a démontré, 

comme l’a affirmé Brandt, la désuétude des anciennes théories et a permis une 

nouvelle prise de conscience. Cette construction [du mur] appelait à un changement 

de comportement face à la question allemande. Dorénavant, il fallait trouver les 

solutions de la question hors du sol allemand. Le mur constituait un écueil 

supplémentaire à l’équation qui se posait à Bonn. En juillet 1963, Egon Bahr qui, à 

l’époque était le porte-parole du maire de Berlin Willy Brandt, et un des théoriciens 

de l’Ostpolitik356, au cours d’une conférence sur la question allemande, prononçait ces 

mots : « Nous avons dit que le Mur est un signe de faiblesse. On pourrait dire aussi 

qu’il est un signe d’angoisse et d’instinct de conservation de la part du régime 

communiste. La question est de savoir s’il existe ou non des possibilités de le libérer 

petit à petit de ces craintes, en soi parfaitement justifiées. De sorte que si le risque 

devenait supportable, l’assouplissement des frontières et du Mur serait réalisable. 

                                                
354 Brandt cité par Jacques-Pierre Gougeon, La Social-démocratie allemande 1830-1996, de la révolution au 
réformisme, Paris, Aubier, 1996, p.323 
355 Andreas Wilkens " l'Ostpolitik"), Dictionnaire critique de l’Union européenne, op.cit.p.311 
356 En ce qui concerne l’Ostpolitik et la vie de Egon Bahr voir, l’excellent article de Henri Ménudier, 
« Egon Bahr, architecte de l’Ostpolitik », article est tiré de Documents, (la Revue des questions 
allemandes 2004 (Janvier-Février-Mars), pp 26-28. 
On peut également trouver dans la même Revue Documents de la même période l’article de Hélène 
Miard-Delacroix « Egon Bahr : Plaidoyer pour la normalité nationale. Une nécessaire conscience 
nationale » pp 29-31. 
Dans ce texte, l’auteur prend prétexte du sujet pour évoquer la vie et les œuvres de Egon Bahr. 
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Egon Bahr, le plus proche collaborateur de Willy Brandt depuis que ce dernier 

occupait les fonctions de maire de Berlin (1957-1966), résume cette politique par la 

formule « le changement par le rapprochement » »357. Egon Bahr affirme en substance 

que pour la résolution du problème allemand, il n’existait pas d’alternative à l’URSS. 

Moscou était devenue incontournable. Ce qui place l’Union soviétique dans une 

position stratégique solide. Car subrepticement, elle se replace dans une position 

confortable dans des questions liées à la sécurité du monde occidental. 

 

 L’histoire du mur est la suivante : pour arrêter le flux d’Allemands de l’Est qui 

traversaient la frontière pour se rendre en RFA à la recherche de conditions de vie 

meilleure, la RDA fit ériger un mur en août 1961. Ce mur était également une 

réponse aux interrogations de Moscou au sujet du statut de Berlin et du problème de 

la fuite des cerveaux, quittant la RDA pour la RFA. En l’érigeant, Moscou voulait 

s’assurer que les cadres est-allemands ne traverseraient plus la frontière pour aller 

chercher un avenir meilleur dans l’Ouest. Même s’il fut véritablement un symbole de 

l’impuissance et pire de l’échec des élites soviétiques à la mise en place d’une 

politique économique qui puisse permettre aux cadres est-allemands de vivre 

décemment des fruits de leur travail, il démontre qu’un autre pas est franchi non 

seulement dans la division de l’Allemagne mais également du clivage Est/Ouest. Cet 

échec pose la question de la validité du système communiste, et du travail 

diplomatique à abattre pour réconcilier Moscou et Bonn. Berlin était une véritable 

préoccupation pour Moscou. Cet extrait choisi d’un discours de Lord Home 

prononcé à Chicago le 16 juin 1961, c’est-à-dire quelques mois avant l’érection du 

mur, est très significatif dans le sens où il met le doigt sur le véritable problème qui 

ébranle les autorités soviétiques. Il explique : « La raison pour laquelle les Russes 

veulent le changement à Berlin est évidente : c’est en effet en Allemagne que les 

communistes sont perdants, au vu de tous, dans la rivalité qui les oppose à une 

société libre. Il y a des Allemands des deux côtés dans les frontières séparant les 

zones ; ils sont égaux en dons et en qualités. Mais une partie de la nation s’est vue 

                                                
357 Manfred Görtermaker, « L’Allemagne pendant la guerre froide », in Allemagne 1945-1961, de la 
“catastrophe” à la construction du mur,” (sous la direction de Jean-Paul Cahn, Ulrich Pfeil), Paris, Presses 
Universitaires du Septentrion, 2008, p. 42. 
(Ces propos de Egon Bahr cités par l’auteur sont tirés du Dokumente zur Deutschlandpolitik vol IV (nous 
soulignons) 
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imposer un système étranger tandis que l’autre suit le chemin de la liberté sous un 

gouvernement de son propre choix »358.  

Selon le même Lord Home, le résultat de cette politique est la suivante : « chaque 

année, 250.000 Allemands quittent l’Allemagne de l’Est votant avec leurs pieds puisque 

tout autre moyen d’exprimer leur volonté leur est refusé »359. Cette situation, même si 

elle est relatée avec des mots partisans, est celle qui a prévalu avant la construction 

du Mur. Si l’URSS ne canalisait pas la ruée vers la RFA, elle risquait fort  de perdre 

toute crédibilité. En sus, la ville de Berlin était un point stratégique de la politique 

soviétique par le simple fait qu’elle était le pont qui reliait Moscou à l’Europe de 

l’Ouest. 

 

Même si la question de l’Ostpolitik fut pensée et probablement élaborée 

antérieurement à l’érection du mur, celui-ci a été le déclic qui indiqua à Brandt que la 

résolution du problème allemand passait inévitablement par Moscou. Vers la fin des 

années 1960, la RFA ayant senti que l’URSS était incontournable si elle voulait établir 

des relations saines avec les pays de l’Est, décide de lâcher prise. Elle avait manifesté 

sa volonté de s’accrocher à la RDA depuis la signature du traité d’amitié. Une note 

du MAE le confirme en ces termes « quelques semaines après la rencontre de la 

Haye, la conclusion du traité d’amitié entre l’URSS et la RDA (12 juin) devait montrer 

que l’Union soviétique n’entendait pas, en ce qui la concerne, revenir sur sa position 

à l’égard du problème allemand et que celle-ci demeurait fondée sur la 

reconnaissance des deux États allemands souverains auxquels il appartient seuls de 

décider s’ils entendent former un État allemand unique »360 

 

La RFA était consciente que la réunification ne pouvait se faire qu’avec l’aval du 

Kremlin, puisque en dernier lieu, toute la politique est-allemande envers Bonn était 

téléguidée à partir de Moscou. C’est l’URSS qui déterminait les positions et 

orientations de la politique est-allemande. Mais la position de Moscou entre-ouvrait 
                                                
358MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Berlin, administration 
quadripartite de Berlin, question de statut, juin 1961, carton 1728, série 6-35-1, référence 1961 (titre du 
document : La Grande Bretagne et Berlin) 
359 ibidem. ibid. 
360MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 15276-23-1, référence 1965, doctrine « Hallstein » 1963-
1965. 
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un espoir. Pour les autorités soviétiques, en se détournant de la doctrine Hallstein, la 

RFA admet, ne fut-ce que de manière tacite, l’erreur stratégique que constituait cette 

doctrine. Ainsi, sentant que le rapprochement était la voie la mieux indiquée pour 

espérer une résolution du problème, les autorités ouest-allemandes prirent les 

devants. C’est dans cette perspective que s’inscrit cette note du MAE qui affirme : « 

Nous savons maintenant que, le 7 février 1967, M. Schütz, alors secrétaire d’État, a 

remis à l’Ambassadeur soviétique M. Tsarapkine, un projet de déclaration du 

gouvernement fédéral. Il y était notamment précisé que la République fédérale 

d’Allemagne renonçait à l’usage de la force ou à la menace de la force pour le 

règlement des questions litigieuses avec l’Union soviétique ou l’un de ses alliés et 

qu’elle se conformerait au même principe dans « la poursuite de ses buts en ce qui 

concerne la question allemande »361 

Ce projet de déclaration gouvernementale résume en réalité les grandes lignes de la 

politique orientale de la RFA. Il rencontre en même temps la faveur du Kremlin car « 

C’est six semaines plus tard, dans l’aide mémoire remis le 21 novembre par M. 

Tsarapkine à M. Brandt, que la position soviétique est exposée de la façon la plus 

complète et la plus rigide. Il y est clairement indiqué que l’échéance de déclarations 

est subordonnée à l’acceptation par le gouvernement fédéral de toutes les principales 

revendications soviétiques concernant notamment la frontière, y compris celle qui 

sépare la RFA de la RDA, « le statut de Berlin-Ouest en tant qu’unité politique 

particulière », la nullité ab initio de l’accord de Munich, la renonciation à l’arme 

nucléaire, la lutte contre le militarisme et le nazisme ; sans être formellement exprimé 

l’idée de la reconnaissance de la RDA est implicite, du moins dans certains de ses 

aspects essentiels »362. Signalons qu’à cette période Willy Brandt n’était pas encore 

chancelier, mais il avait déjà mis en marche les prémisses de ce qui deviendra le 

dialogue germano-soviétique (et les grandes idées qui résumeront sa politique de 

l’Est).  

 

Dès 1966, la RFA avait proposé aux États de l’Est un «échange de déclaration de 

renonciation à la force ». Face à la réticence du gouvernement soviétique qui continuait 

                                                
361 Documents Diplomatiques Français 1968, Tome I (1er janvier-29 juin), Bruxelles, PIE, Peter, Lang, 
2009, n° 70, p.171. 
362 DDF 1968, Tome I, op. cit. n°70, pp.171-172 
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de stigmatiser le revanchisme allemand, «le gouvernement fédéral propose 

d’échanger avec les gouvernements de l’Union soviétique, de la Pologne, et tout 

autre État oriental qui le souhaiterait, des déclarations formelles dans lesquelles 

chaque partie renoncerait, à l’égard de l’autre peuple, à l’utilisation de la force pour 

le règlement des questions internationales litigieuses » »363. Dans cette rubrique, le 

voyage effectué par Helmut Schmidt - qui n'est pas encore chancelier - en Europe 

orientale en 1966 pendant un mois est à plus d’un titre symbolique. Il y a rencontré 

des personnalités de différents pays qui constituent ce bloc de l’Est. Voyage dont les 

principales conclusions se résument dans cette phrase toute simple, à savoir que 

l’amélioration des « rapports avec les pays de l’Est pourraient être meilleurs si Bonn 

menait une politique de détente plus active et s’efforçait d’établir des contacts 

bilatéraux plus étroits avec ceux-ci »364.  

Ce voyage constitue la base du travail de réconciliation qu’entamera par la suite 

Bonn en direction des pays de l’Est. Les rapports entre l’Allemagne de l’Ouest et les 

pays de l’Est étaient bien avant cette date au plus bas, car les effets de la doctrine 

Hallstein avaient gravement affecté les relations diplomatiques entre la RFA et eux. 

Se sentant au mieux ignorés, sinon méprisés, les pays du bloc de l’Est s’étaient repliés 

sur eux-mêmes ; et ce voyage était intéressant à plus d’un titre, car il a permis de 

décrisper une situation qui était partie pour s’enliser. Du fait de la mainmise de 

Moscou dans la diplomatie des pays du bloc de l’Est, on pouvait alors supposer que 

quelles que soient leurs décisions officielles, elles ne pouvaient aller à l’encontre de ce 

que pense le Kremlin. En tout état de cause, ce voyage de Schmidt contribuera à 

asseoir l’idée d’une volonté de dialogue de la République fédérale, et c’est en cela 

qu’il constitue un signe positif. Ainsi, s’approchait-on de plus en plus du crépuscule 

de la doctrine Hallstein qui, depuis 1955 du fait de sa rigidité, oriente, dans un sens 

et un sens seulement, la politique extérieure allemande.  

Ainsi de part de d’autre, on retrouve une volonté de dialogue, et mieux encore les 

signes d’une entente future à condition que la RFA tempère sa politique sur la 

                                                
363 Ministère des Affaires Étrangères (MAE), Archives diplomatiques françaises, Fonds Europe, RFA 1961-
1970, Volume 1446, série 6, sous série 7, dossier 4, contacts militaires de la RFA avec les pays 
étrangers, n°6-7-4 
364MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1545, série 6-23-11 période 
1966-1967, note n°4776/84 du 16 août 1966. 
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question allemande. L’ironie de la situation est que la RFA qui, jadis par le biais de la 

doctrine Hallstein, imposait des sanctions, est aujourd’hui en position de 

demandeur. L’inversion de la situation s’est faite en sa défaveur et pour les autorités 

ouest-allemandes, c’est à ce prix que l’Allemagne retrouvera sa souveraineté. Cette 

visite de Helmut Schmidt, loin d’être un compromis, semble être une 

compromission, car elle met la RFA dans une position où elle tend la main. Du fait de 

l’inefficacité des sanctions imposées par la doctrine Hallstein et pire de leur contre 

productivité, la République fédérale se devait de trouver une issue si elle ne voulait 

pas voir la question de la réunification s’engluer dans des questions de 

positionnement idéologique et théorique.  

Les jalons étaient donc déjà posés avant l’arrivée de Brandt au pouvoir. Les signes 

avant-coureurs de la politique de l’Est étaient déjà visibles et Moscou ne pouvait que 

s’en félicitait parce que la sécurité de la RDA est une de ses principales 

préoccupations. Avec Brandt, la politique orientale de la RFA prendra une autre 

dimension. Mais celle-ci n’est en réalité qu’un prétexte pour se rapprocher de la RDA 

que les autorités ouest-allemandes continuent de considérer comme un pan de 

l’Allemagne qui leur a été arraché. Même si l’Ostpolitik comme son nom l’indique 

s’adresse aux États de l’Europe de l’Est, son objectif ultime demeure la reconquête du 

territoire allemand sous la tutelle de l’Union soviétique.  

 

3°Les étapes de la construction de l’Ostpolitik. 

 
Les élections de 1969 menèrent au pouvoir Willy Brandt. À cette époque, les relations 

franco-allemandes s’étaient réellement détériorées du fait de l’opposition exacerbée 

entre les deux idéologies. La France, n’étant plus membre de l'Organisation militaire 

intégrée de l’Alliance atlantique, avait donné à croire qu’elle ne s’occupait plus des 

suites du traité de l’Élysée, et qu'elle s’était détournée, volontairement ou à son insu, 

de la construction d’un pôle de défense avec la République fédérale. Était-ce une 

illusion de spectateur ou la réalité des faits? Surtout qu’avant l’arrivée de Brandt au 

pouvoir, le ministre des Affaires étrangères sous Erhard, Gerhard Schröder était un 

atlantiste convaincu, aux yeux de qui « rien de bon pour l’Allemagne, ne peut semble 
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t-il, venir de la France.»365. La propension de plus en plus affirmée des autorités 

allemandes à manifester leur proximité des États-Unis avait fini d’achever la 

détermination de Paris pour la construction d’une Europe militairement 

indépendante de l’Alliance. Les autorités françaises ne pouvaient supporter de voir 

leurs efforts rendus vains par les autorités allemandes qui continuaient à reléguer 

leur préoccupation au second plan. Ainsi, on constata un repli de Paris sur elle-

même, probablement pour mieux circonscrire cette relation qui avait les allures d’une 

relation inique. Pour employer une expression courante, les relations entre les deux 

pays semblaient être arrivées à un point mort. Les gouvernements successifs ouest-

allemands, malgré la bonne volonté qui les animait, n’étaient pas allés plus loin que 

les deux précurseurs de l’amitié franco-allemande que sont De Gaulle et Konrad 

Adenauer.  

  

 Le seul signe de vie fut les relations cordiales que de Gaulle entretenait avec le 

chancelier Kiesinger et celui-ci, malgré sa bonne volonté, n’a concrètement rien fait 

pour donner une nouvelle impulsion à la coopération entre les deux pays. Le 

nouveau chancelier connaît bien les autorités françaises pour avoir été le ministre du 

précédent gouvernement du chancelier Kiesinger. Dans le souci de procéder à une 

rupture profonde et significative avec la politique de ses prédécesseurs, le Chancelier 

Brandt décida de mettre en application une idée qui constituait le fondement de son 

action politique : l’Ostpolitik.  

En réalité, l’Ostpolitik est une politique d’ouverture vers les pays de l’Est, y compris 

la RDA. Le choix de cette ouverture est sans aucun doute lié au besoin d’apporter 

une vision relativement opposée à celle du chancelier Erhard qui, en mars 1966, avait 

élaboré une Ostpolitik en y excluant la RDA. L’Ostpolitik est une sorte de conquête de 

l’Est européen ; elle n’existe en réalité que pour réintégrer la RDA dans la grande 

Allemagne symbolisée par le Reich. La volonté de la réunification s’est faite alors 

politique étrangère. 

 L’Ostpolitik n’est pas une théorie sans issue pratique, elle est sous-tendue et motivée 

par une vision et une analyse très fouillées de la situation nationale et internationale 

                                                
365DDF 1966, Tome I (1er janvier-30 Mai), N° 71, p. 176. (Ces propos émanent d’une note de M. François 
Seydoux de Clausonne, Ambassadeur de France à Bonn a M. Couve de Murville, ministre des Affaires 
étrangères).  



  

 203 

de la RFA. Ce choix d’une politique de séduction des pays de l’Est est le résultat du 

constat que l’hostilité de l’ancien régime vis-à-vis du régime est-allemand et de ses 

Alliés bouchait non seulement l’horizon d’une probable réunification, mais n’avait en 

réalité aucun impact sur l’Union soviétique. La déclaration gouvernementale de 

Brandt résume les grandes lignes de l’Ostpolitik, on peut la considérer comme le 

manifeste de l’Ostpolitik. Brandt y développe les grandes lignes de sa politique. En ce 

qui concerne la réunification « sans employer le terme de réunification, Brandt 

réaffirme à plusieurs reprises le droit du peuple allemand à l’autodétermination, qui, 

dit-il, n’est pas négociable. Il écarte donc toute éventualité d’une reconnaissance 

internationale de la RDA par le gouvernement fédéral. Les deux Allemagne n’étant 

pas l’une pour l’autre des pays étrangers, les relations qu’elles entretiennent ne 

peuvent être que de nature particulière. »366. Qu’il s’agisse de l’Ostpolitik ou de la 

doctrine Hallstein , la RDA n’est pas reconnue en tant qu’entité politique autonome ; 

lors même que le propos de Brandt n’est que sous-entendu. 

L’Ostpolitik voit sa genèse dans les péripéties et trajectoires des combats que Willy 

Brandt a eu à mener contre le régime nazi de Hitler. Cette théorie (Ostpolitik) connaît 

ainsi des débuts hésitants vers la fin des années cinquante après la capitulation de 

l’Allemagne. Ainsi « au mois de juin, au Congrès de Dortmund, le S.P.D., fortement 

influencé par le maire de Berlin Willy Brandt, envisage d’adopter une nouvelle 

politique à l’égard des pays de l’Est ; cette politique est alors « définie non comme 

une fonction subordonnée à la question allemande, mais une tentative authentique 

de trouver un modus vivendi avec les pays de l’Est dans leur ensemble y compris la 

RDA » »367 

 Il fallait donc mettre sur pied une politique de rapprochement en direction des pays 

de l’Est car « les dirigeants démocrates-chrétiens (CDU-CSU), à l’image du 

Chancelier Adenauer avaient estimé, que tout pas réalisé en direction de l’Est doit 

trouver sa compensation par une démarche en vue de la solution du « problème 

allemand », concernant à la fois le statut et les frontières de l’Allemagne. »368 . 

                                                
366 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, Ostpolitik, 
Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 1968-1969, 
n°5480/98. 
367 Marie-Pierre Rey, La tentation du rapprochement, France et URSS à l’heure de la détente, op.cit. p.49. 
368Rachéle Raus, « L’Ostpolitik de Willy Brandt et la construction européenne » 
http://www.ena.lu/rachele_raus_ostpolitik_willy_brandt_construction_europeenne-010500005.html 
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Cette idée était donc antérieure à l’arrivée de Brandt au pouvoir. Cependant on peut 

dire qu’elle est née du constat de l’échec des politiques des différents Chanceliers 

allemands dans leur quête d’une réunification des deux Allemagne.  

 Quand on sait que la question des délimitations géographiques de la RFA est un 

sujet de discorde avec la Pologne qui est un voisin immédiat, éclaircir ce sujet relève 

de facto d’un acte politique d’une grande envergure et d’un courage politique 

manifeste de la part du couple Brandt Bahr. Ce qui n’est pas une mince affaire, car le 

sujet préoccupe beaucoup les opinions publiques des pays alliés, européennes en 

particulier. Dans un autre propos Andreas Wilkens rappelle ce pragmatisme qui 

habite cette politique : « son argumentation [Willy Brandt] consistait à dire qu’il était 

vain d’attendre une constellation idéale plus conforme en tout cas à la social- 

démocratie allemande et qu’il fallait, en revanche partir des réalités données afin de les 

transformer la suite. C’était là en quelque sorte son leitmotiv que l’on retrouvera aussi 

bien dans son approche de la politique européenne que dans le traitement du 

problème allemand après la construction du mur de Berlin. »369. 

 

L’acuité de la question de la réunification depuis la construction du Mur imposait à 

la RFA de revoir sa position sous peine de remettre encore sine die la possibilité de 

réunification qui s’offrait à elle. C’est pourquoi l’analyse que font les auteurs de la 

note du 26 mai 1965 a été d’une précision sans faille. Elle dit : « la question du 

rétablissement de bonnes relations avec les pays de l’Est n’a pourtant jamais été 

indifférente aux dirigeants de Bonn. Ceux-ci ne pouvaient en effet manquer de 

constater que si la République fédérale trouve à l’Ouest la garantie de sa sécurité, 

c’est de l’évolution de l’Europe orientale que dépend la possibilité ou l’impossibilité 

d’atteindre l’objectif fondamental de sa politique, c’est-à-dire la réunification »370. Ce 

qui peut signifier, peut-être, contrairement à l’opposition qui est faite entre la 

doctrine Hallstein et l’Ostpolitik, que ces deux théories sont, à la longue 

                                                                                                                                                   
Voir l’article sur le site Internet de l’european navigator : www.ena.lu  
369 Andreas Wilkens, « Willy Brandt, Egon Bahr et la naissance d’un concept d’un ordre de paix 
européen. 1963-1969» p. 280, in Inventer l’Europe, histoire nouvelle des groupes d’influence et des acteurs de 
l’unité européenne, collection dirigée par Gérard Bossuat avec la collaboration de Georges Saunier, 
Bruxelles, Bern , Berlin, Frankfurt /M, New York, Oxford, Wien : PIE-Peter Lang, Presses 
interuniversitaires européennes, Bruxelles 2003, p.276. 
370 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 1527, série 6-23-1, référence 1965, p. 62. 
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complémentaires.? Après une longue période d’enracinement à l’Ouest, il était temps 

pour la République fédérale de s’ouvrir. Dans ce sens, l’Ostpolitik sonne comme une 

consolidation des acquis (c’est-à-dire l’ancrage à l’Ouest). Il ne faut pas perdre de vue 

que « l’Allemagne de 1945 n’était pas seulement dégradée au niveau physique 

comme moral : elle n’avait plus la moindre souveraineté. La première tâche 

d’Adenauer, la première tâche de quiconque aspirait au titre d’homme d’État, 

consistait donc, outre le rétablissement physique et moral du pays, à lui rendre sa 

souveraineté »371. La doctrine Hallstein s’était également fixée comme but de rendre à 

la nation allemande sa souveraineté. La question qu’on se pose est de savoir si 

Adenauer a emprunté le bon chemin pour y arriver ? . 

 

4° La question de l’identité et de la souveraineté allemande. 

 
Le souci de Willy Brandt, premier chancelier issu des rangs du SPD, est de « rendre 

son identité à l’Allemagne, d’en faire un pont entre l’Est et l’Ouest. Dans cette 

perspective, le nouveau gouvernement ouest-allemand agit rapidement dès le 28 

octobre 1969, il publie une déclaration de paix où il affirme sa volonté d’aboutir à la 

signature d’un traité de non recours à la force ; adressée non pas aux États, mais aux 

peuples d’Europe de l’Est, (ce qui inclut désormais l’Allemagne de l’Est.) Cette 

déclaration apparaît immédiatement comme un signe de modération auquel le 

Kremlin est sensible. »372. 

  

Il ne faut pas s’y méprendre, même si l’objectif affiché de cette politique est remettre 

sur les rails les relations entre la RFA et les pays de l’Est, l’objectif ultime demeure la 

réunification de l’Allemagne en une seule et même entité politique. L’identité du 

peuple allemand tout entier et celle de la RFA se confondent pour Brandt, car pour 

lui « la RFA est l’État dans lequel les Allemands sont à même d’exprimer librement 

leur volonté et dont le gouvernement est légitimé par le choix du peuple (…). » 

Il ajoute : « De toute façon, les représentants de l’Allemagne communiste n’ont pas à 

décider, même indirectement, de l’endroit où la République fédérale doit amener son 

                                                
371 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe, l’Allemagne dans un continent divisé, op.cit, p.30  
372 Marie-Pierre Rey, La tentation du rapprochement, France et URSS à l’heure de la détente, op.cit, p. 77. 
(Le mot identité est souligné par nous même.) 
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pavillon (…) « Ce que nous ne reconnaissons surtout pas, c’est que la partie détachée 

de l’Allemagne soit devenue pour nous l’étranger »373. 

 En clair, la séduction envers les pays de l’Est n’avait pour autre finalité que la 

résolution de la division de l’Allemagne. Il était alors question de redonner à 

l’Allemagne toute entière son identité et sa souveraineté. L’identité, dans ce texte 

Marie-Pierre Rey, ne signifie autre chose que la souveraineté. L’Allemagne ne saurait 

retrouver son identité que si elle reste souveraine, une et indivisible. Une Allemagne 

divisée sera toujours à la recherche de l’autre moitié. Françoise Knopper décortique 

cette situation inédite de l’Allemagne en ce qui concerne la question de sa 

souveraineté: « De Bodin à Rousseau, dit-elle, on avait jusqu’alors qualifié la 

souveraineté d’inaliénable et d’indivisible : un État est souverain quand il dispose de 

l’ensemble de ses droits pour commander et contraindre (dans le domaine exécutif 

législatif et judiciaire) »374 . 

 

 L’ambiguïté de la situation de la RFA était que cette dernière disposait de sa 

souveraineté en tant que nation vaincue, mais contrôlée par les Alliés. Ce qui est un 

paradoxe déconcertant : l’Allemagne de l’Ouest peut signer des traités, élire ses 

représentants démocratiquement, mais demeure sous le contrôle des forces alliées. 

En somme, on peut dire que cette liberté dont jouissaient les Allemands de l’Ouest 

était partagée. Le stationnement des troupes alliées dans son territoire rend encore la 

situation beaucoup plus compliquée, car des Américains, dépendaient la sécurité de 

la RFA. L’aspiration de Willy Brandt est de retrouver cette identité et cette 

souveraineté totale de l’Allemagne d’avant la césure. Le Reich, même s’il est 

démantelé, avait légué à l’Allemagne une unité et une identité qui avaient réussi à 

résister aux injures du temps et des guerres. Malgré la défaite, l’Allemagne devait 

redevenir une nation. Le constat de l’inaliénabilité de la souveraineté de l’Allemagne 

et la nécessité de son rétablissement guidaient, entre autres, l’Ostpolitik. Donc le 

projet était d’essayer de s’adjoindre pacifiquement la partie manquante. Mais, l’autre 

                                                
373 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, volume 1546, série 6-23-11 période 
1968-1969, n°1747(Extrait d’un ouvrage de Willy Brandt “la Paix en Europe” publié avant son accession 
au pouvoir. (Toutes les deux citations sont de  Brandt) 
374 Françoise Knopper, « La République fédérale, agent ou objet de la construction européenne? » in 
Politique européenne et question allemande depuis la paix de Westphalie, op. cit. p.163. 
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paradoxe réside dans le fait qu’au moment où la République fédérale cherchait à 

réunifier son territoire, ce combat pour sa souveraineté perdue n’intéressait presque 

qu’elle. Les Alliés, chacun pour des raisons qui lui étaient propres, s’en étaient 

détournés. 

 L’urgence commandait alors à la RFA de revoir sa copie sous peine de voir la RDA 

lui échapper pour de bon car « la question allemande perdait de plus en plus de son 

importance aux yeux des Alliés occidentaux. Certes, ils continuaient à soutenir la 

demande ouest-allemande de réunification, mais ils considéraient l’accomplissement 

de ce but dans le cadre d’un long et difficile processus impliquant une détente entre 

les deux blocs »375. 

 

 Les Alliés, la France en premier, trouvaient l’Allemagne fédérale déjà très puissante 

économiquement ; lui rattacher de nouveau la RDA ne ferait qu’augmenter les 

méfiances que nourrissaient les peuples d’Europe vis-à-vis de la nation allemande. 

Paris avait déjà, depuis de Gaulle, l’ambition de diriger la force européenne ; et pour 

les autorités françaises, le bon sens politique voudrait que la France ne permette pas 

à la RFA de retrouver une force nouvelle. En plus de cela, avec la réunification, on 

avait peur que les vieux démons ressurgissent. La France, ayant supporté quatre 

années d’occupation, ne comptait pas donner à la République fédérale les moyens de 

devenir aussi forte qu’elle militairement, d’autant plus qu’elle nourrissait l’ambition 

d’être la première force militaire européenne. Comme pour les réticences nées de la 

signature de la CED, l’idée d’une possibilité du réveil militaire allemand continuait 

d’être brandi pour s’opposer à la réunification allemande. On pouvait penser, à tort 

ou à raison que le sentiment de la défaite a laissé un goût amer et que les partisans 

du Reich pouvaient l’utiliser pour renforcer leur mouvement et peut-être se faire 

élire démocratiquement comme le fut le Führer. Ce qui devrait être impensable à 

cette époque où la RFA avait déjà montré sa bonne foi et les progrès accomplis (tant 

au niveau politique que démocratique) devaient plaider à sa faveur. 

La République démocratique allemande, étant sous le joug de la puissance 

soviétique, les autorités ouest-allemandes gardaient la conviction que toutes les 

                                                
375Ulrich Pfeil « Le rôle de la RDA dans les relations entre la France et l’Allemagne fédérale de 1966 à 
1969 » in la RDA et l’Occident (1949- 1990 ) sous la direction de Ulrich Pfeil, Paris, PIA, 2000, p. 341 
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décisions qui s’y seraient prises ne traduiraient que la volonté et les exigences de 

Moscou. Elles gardaient l'intime conviction que « (…) pour obtenir une amélioration 

du sort des Allemands de l’Est en développant les relations entre les deux 

Allemagne, il faut convaincre les Soviétiques des avantages de s’entendre avec la 

RFA pacifique, qui s’engagerait à ne pas remettre en cause l’état des choses existant, 

il faut leur inspirer confiance afin qu’ils exercent une pression sur les dirigeants est-

allemands et amènent ceux-ci à accepter la normalisation des relations entre les deux 

Allemagne »376  

 

Cette décision part du constat que, « pendant longtemps, il est vrai, la poursuite de la 

guerre froide et la dépendance des « démocraties populaires à l’égard de l’URSS 

n’avaient guère permis au gouvernement fédéral d’améliorer ses rapports avec les 

pays qui composaient le glacis soviétique, le « dégel » en Europe orientale a ouvert 

des perspectives plus favorables à la République fédérale. Il est donc normal que la 

question du développement des rapports entre la République fédérale et les pays de 

l’Europe de l’Est soit maintenant l’un des principaux sujets de préoccupation à 

Bonn »377. 

Quant aux Américains, leur position stratégique était idéale : la République fédérale 

leur a permis de se mettre en orbite en Europe et ils comptaient plutôt renforcer cet 

état de fait. La réunification des deux Allemagne pouvant leur faire perdre la 

position privilégiée qui est la leur, ils n’y mettaient pas leur veto, mais ne faisaient 

cependant aucun effort pour faciliter sa réalisation. Leurs troupes basées en 

Allemagne de l’Ouest leur permettaient, et de pouvoir garder un œil sur l’Union 

soviétique, et par ricochet, de surveiller les velléités d’indépendance militaire de la 

France. Dans ce dispositif où tout est calculé et mesuré à l’aune des intérêts 

particuliers des nations, les autorités ouest-allemandes avaient compris que si 

réunification, il devait y avoir, elle ne pouvait émaner que du rapprochement des 

pays de l’Est et de la mise sur pied d’une véritable politique de paix. C’est la raison 

pour laquelle Willy Brandt insiste sur la notion d’identité et pense que c’est à la RFA 

                                                
376  Pierre Guillen, La question allemande, 1945 à nos jours, op.cit. p.84. 
377 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 1527, 6-23-1, référence 1965,  
 Dans les notes du MAE, on ne précise pas de qui est l’interview. Ce qui est sûr, c’est qu’elle que la 
note émane de la représentation  française en RFA. 
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de faire les démarches nécessaires pour réunifier les deux peuples séparés; et cela en 

vue de redonner un sens à l’idée de nation allemande. Pour arriver à se rapprocher 

de la RDA, « Brandt juge vain de vouloir contourner l’obstacle soviétique »378. Pour le 

Chancelier, c’est dans cette optique qu’il entrevoit l'espoir de refonder l’héritier du 

Reich. Appliquant la maxime demandant « d’embrasser ce que l’on ne peut éviter », 

Brandt se résout à considérer l’URSS comme un potentiel partenaire tout en 

mesurant les conséquences de rapprochement. 

 Concrètement avec l’arrivée de Willy Brandt au pouvoir, la République fédérale 

n’aura de cesse de vouloir redevenir l’Allemagne et gommer le flou qui entourait le 

nom de leur pays (Allemagne). Car, comme le souligne Jean-François Simonart, « à 

partir de 1949, l’emploi du terme « Allemagne » dénote une certaine imprécision de 

la part de ses utilisateurs. Le plus précis d’entre eux évoque soit la RFA, soit la RDA. 

Exit « l’Allemagne » (…) l’Allemagne continue à désigner les États en même 

temps. »379.  

L’Ostpolitik se donnait comme projet de rassembler la nation allemande dans un 

même territoire. Il ne faisait guère de doute aux yeux de la nouvelle administration 

que pour redonner à l’Allemagne sa force et son rayonnement d’antan, il fallait faire 

le deuil des politiques qui avaient été menées jusqu’alors et principalement la 

doctrine Hallstein. Pour la réalisation de la réunification, il était urgent de tourner le 

dos à cette doctrine qui, pour les autorités allemandes, est à l’origine des désaccords 

diplomatiques entre de la République fédérale et les pays de l’Est. 

Voyons d’abord en quoi consiste cette doctrine Hallstein. 

 

B) De la doctrine Hallstein à l’Ostpolitik 

 

 1° La doctrine Hallstein ou la politique de l’évitement.  

 
L’Ostpolitik est une politique d’apaisement, de détente, la doctrine Hallstein, elle, 

avait bien au contraire un autre objectif : ne pas avoir entretenir de relations 

diplomatiques avec tout État ayant reconnu la RDA. La doctrine porte le nom du 

                                                
378 Pierre Guillen, La question allemande, 1945 à nos jours, op. cit. p.84. 
379 Jean-François Simonart, Russie, États-Unis: partenaires de l’Allemagne, Les deux clés de la sécurité 
européenne, Bruxelles, Bern, Berlin, Frankfurt, New York, oxford, Wien P.I.E- Peter Lang 2005, p.33. 
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sous secrétaire d’État aux affaires étrangères Walter Hallstein. Il fut également 

professeur de droit. Walter Hallstein est l’instigateur de cette doctrine qui est « 

fondée sur la thèse de l’exclusive représentation du peuple allemand par le 

gouvernement de Bonn, seul légitimement constitué, cette doctrine implique le refus 

d’entretenir des relations diplomatiques avec les pays reconnaissant le régime de 

Pankov»380 

Cette doctrine avait éloigné la RFA des centres de décision des pays de l’Est. Sous 

prétexte que ces derniers avaient reconnu l’existence de la RDA et entretenu des 

relations diplomatiques avec elle, ils devaient être bannis de la liste des États avec 

lesquels la République fédérale aurait des relations diplomatiques. Quant aux 

relations avec la RDA, elles étaient presque inexistantes. Sous Adenauer, « la RDA 

reste toujours l’ennemi et le contre-modèle dont il se servait inlassablement dans des 

débats de politique intérieure, notamment contre la SPD, car elle lui livrait des 

munitions politiques (« tous les chemins du marxismes mènent à Moscou ») pour 

justifier sa propre politique, en « négatif » de la RDA. Jusqu’ en 1955, Adenauer ne 

put quitter la RDA des yeux, tant du point de la politique extérieure que du point de 

la politique allemande, car la « question allemande » était toujours brûlante dans les 

relations internationales et le climat politique en République fédérale restait marqué 

par la question nationale (« deutschlandnational ») bien plus que ne l’était réellement la 

politique. »381. 

 

 Cette attitude de la RFA trouve son explication dans le fait que Bonn s’était octroyée 

le titre officiel de représentant de la nation allemande dans son ensemble. Alors, 

c’était à elle et à elle seule de parler au nom de la nation allemande parce qu’elle se 

considérait comme étant la seule suffisamment libre pour le faire. La doctrine 

Hallstein indique donc la volonté du gouvernement allemand depuis 1955 d’exclure 

de ses relations extérieures tout pays ayant reconnu l’Allemagne de l’Est comme un 

État. C'est au nom d'un certain droit de représentation qu'agissaient les autorités 

allemandes. Pourtant, la doctrine n’a pas de fondement juridique, mais elle s’appuie 

                                                
380 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews volume1527, série 6-23-1, référence 1965. Titre: Doctrine Hallstein 
1963-1965, document n° 0257. 
381 Ulrich Pfeil « L’Allemagne pendant la guerre froide et la politique interallemande » in Allemagne 
1945-1961, de la catastrophe à la construction du Mur, op. cit. p.56. 
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seulement sur une ligne directrice diplomatique très forte. C’est Isabelle Farçat qui 

résume le mieux la situation qui préside à la naissance de la doctrine Hallstein :  

« Sous Adenauer, le gouvernement fédéral revendiqua ce qu’on devait appeler « le 

droit de représentation exclusive » (Alleinvertretungsrecht), fondé sur la conviction d’être 

le seul représentant légitime du peuple allemand, car le seul librement élu : « la RFA 

est ainsi, jusqu’à ce que soit réalisée intégralement l’unité allemande (…) la seule 

autorisée à parler au nom du peuple allemand ». 

Les conséquences de cette position étaient claires : la RDA n’existait pas ; il s’agissait 

de la « zone d’occupation soviétique », SBZ (Sowjetische Besatzungszone), dirigée par 

un pouvoir extérieur et qui, dans son appellation même n’avait plus rien d’allemand 

[…]».382  

 

Adenauer était confronté au dilemme de la position ou de l’attitude à adopter vis-à-

vis de la RDA : il était impossible de la reconnaître comme un sujet de droit 

international, et non plus comme un État étranger. Cependant, malgré les 

dénégations, il ne faisait guère de doute que la République démocratique allemande 

reposait sur un gouvernement et avait des relations diplomatiques avec d’autres 

États. C’était un État au même titre que la RFA ou la France ou de n’importe quel 

autre État européen. Le mépris dont les amis de Bonn lui témoignaient n’enlevait en 

rien à sa qualité d’État. 

 Cette politique, au-delà de son aspect dénonciateur, tendait ouvertement à 

infantiliser la RDA en la présentant comme une entité sous le joug de 

l’administration soviétique, donc n’étant pas maîtresse des décisions qu’elle prenait. 

Toute décision du gouvernement est-allemand reflétait, à leurs yeux, les besoins et 

projets de son « tuteur » soviétique. Malgré sa virulence, la doctrine Hallstein n’avait 

pas pour cible principale la RDA, mais elle se fixait pour but de mettre à jour le 

caractère antidémocratique des pratiques du régime soviétique. Adenauer et son 

équipe gardaient la conviction qu’avec des élections libres et démocratiques, les 

Allemands de l’Est se seraient décidés en faveur de la réunification. 

 

 C’est à partir de 1955 que le gouvernement fédéral a décidé de mettre sur pied la 

                                                
382 Isabelle Farçat, L’Allemagne, de la conférence de Potsdam à l’unification, Paris, Minerve, 1992, p.128 
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doctrine Hallstein. Mais, c'est après coup que le gouvernement fédéral s’est rendu 

compte qu’avec cette doctrine la RFA n’avait pas pris l’exacte mesure de la situation 

et avait « forgé ses propres chaînes » selon l’expression de W. Brandt. C’est pourquoi, 

l’analyse de la classe politique qui, ayant reconnu l’absurdité qui guide la poursuite 

de cette doctrine, est de constater qu'elle n' pas eu les résultats escomptés. Après la 

reconnaissance de la RDA par beaucoup de pays de l’Est « de nombreux esprits, en 

dehors même des milieux libéraux-démocrates, critiquent l’application de la doctrine 

Hallstein aux États communistes. Car la menace de la rupture des relations 

diplomatiques est essentiellement un moyen de pression destiné à prévenir une 

reconnaissance de la RDA. Si cette reconnaissance est acquise, l’application de la 

doctrine Hallstein n’a plus qu’une valeur d’exemple »383. Ainsi, il était convenu que 

la doctrine a échoué dans sa vocation d'empêcher la reconnaissance la RDA. De ce 

fait,   son existence n'avait plus lieu d'être puisque la reconnaissance de la RDA par 

divers pays l'avait vidé de tout son sens. 

 La mise sur pied de la doctrine de l’Ostpolitik est une raison suffisante pour 

expliquer le désaccord de Willy Brandt vis-à-vis de la doctrine Hallstein qui avait 

que « le gouvernement fédéral qualifia dès lors « d’acte inamical » la reconnaissance 

de la RDA par d’autres États et déclara qu’il n’établirait aucune relation 

diplomatique avec un État entretenant de son côté des relations diplomatiques avec 

la RDA »384. L'intransigeance de l’Allemagne fédérale n’engendra pas les résultats 

escomptés, mais elle aura au contraire permis son isolement sur une partie de la 

scène diplomatique mondiale. L’échec des différentes périodes de la doctrine 

Hallstein est résumé dans ce propos qui montre comment « l’intransigeance 

allemande en matière de non reconnaissance du statu quo finit par provoquer une 

sorte de d’isolement diplomatique de celle-ci au cours des années soixante, isolement 

qui se prolongera sous le gouvernement Erhard - et ce malgré l’arrivée aux affaires 

étrangères du « pragmatique » Gerhard Schröder qui amorcera une politique de 

normalisation avec les États d’Europe centrale, à l’exception toutefois de la RDA »385 

                                                
383 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews, Volume 1527, série 6-23-1, référence 1965. Titre: Doctrine Hallstein 
1963-1965. 
384 Isabelle Farçat, L’Allemagne, de la conférence de Potsdam à l’unification, op.cit. p.129. 
385 Denis Goeldel, Le tournant occidental de l’Allemagne après 1945, contribution à l’histoire politique et 
culturelle de la RFA, Strasbourg, Presses Universitaires de Strasbourg, 2005, p.127. 
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En décidant de faire de l’Ostpolitik le noyau de la politique de réunification 

allemande et une politique de paix en Europe, le Chancelier Brandt et son proche 

collaborateur Egon Bahr, la tête pensante de la politique d’ouverture de l’Est, ont 

décidé de partir des réalités existantes pour bâtir le socle de leur politique. Egon Bahr 

est également le planificateur de la politique étrangère de l’Allemagne de l’Ouest. 

Brandt et Bahr que d’aucuns n’ont pas hésité à comparer à un couple, dans le sens 

politique du terme, avaient le souci de donner une autre vision de l’Europe, mais 

également de fournir à la République fédérale les moyens politiques de prendre son 

destin en main. Au vu de situation de l’Allemagne fédérale d’après guerre, il était 

impossible pour les Allemands de penser leur situation en dehors d’une politique de 

reconquête de leur souveraineté. Pour les autorités ouest-allemandes, l’Allemagne ne 

pourrait être réellement européenne que lorsqu’elle aura récupéré le territoire que  

l’Union soviétique garde sous sa tutelle. Ainsi, est établie la liaison entre 

souveraineté allemande et politique européenne. Il semblait inconcevable d’engager 

une politique internationale en faisant l’économie de la question allemande. Avant 

même d’être un problème international, la situation de la division de l’Allemagne est 

un problème intérieur germano-germanique. L’idée était de ramener l’Allemagne 

fédérale au niveau des nations ayant vocation à jouer un véritable rôle sur la scène 

internationale et non celle qui subit les décisions imposées de l’extérieur. 

 

 Mettre en place une politique en voulant faire fi de ses voisins européens les plus 

proches n’était pas tout à fait conseillé et peut-être pas à l’ordre du jour. Bien au 

contraire, le principal objectif de cette politique de rapprochement était de finir avec 

cette méthode qui tournait le dos aux réalités politiques qui devaient déterminer les 

choix de Bonn. Dès lors, il fallait se donner les moyens de conquérir la confiance des 

pays anciennement ignorés par Bonn en vue de leur montrer que la RFA n’était pas 

ce pays fermé sur lui-même et que cela n'était qu'une fausse image que les précédents 

chanceliers avaient donnée d’elle. Bonn voulait lever le doute sur ses intentions et 

par la même occasion se désolidariser des sanctions infondées que les précédentes 

administrations avaient prises à leur encontre. L’Allemagne de l’Ouest voulait 

également commercer avec les autres nations sans tenir compte de leurs relations 

avec la RDA. Elle ne voyait pas l'impact de cette politique, car « À part la rupture des 
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relations avec la Yougoslavie et Cuba, la doctrine Hallstein a joué essentiellement un 

rôle préventif, dont il est difficile d’évaluer l’impact. Il n’en reste pas moins que son 

implication très rigide dans les relations avec les démocraties populaires a 

considérablement freiné toute initiative ouest-allemande en direction de l’Europe de 

l’Est.»386 .  

 

A cela s’ajoute également la séduction non avouée qu’ Adenauer a voulu exercer sur 

l’URSS, mais à cause de la rigidité de la doctrine, il ne pouvait commercer avec cette 

dernière sans faillir aux principes fondateurs de la doctrine Hallstein. Après sa visite 

officielle en 1955 à Moscou, il fut obligé de rétablir les faits en envoyant une lettre au 

premier ministre soviétique le Maréchal Nicolaï Boulganine, lettre dans laquelle « 

Adenauer précisait cependant que l’établissement de telles relations [diplomatiques] 

ne signifiait pas la reconnaissance des possessions territoriales, question qui ne 

pouvaient se régler que par un traité de paix, et que les positions juridiques du 

gouvernement fédéral au sujet de la représentation du peuple allemand restent 

inchangées »387.  

 

Cette précision est de taille car, dans la Loi fondamentale ouest-allemande, est 

considéré comme étant allemand « Quiconque possède la nationalité allemande ou à 

été admis sur le territoire du Reich allemand tel qu’il existait au 31 décembre 1937, en 

qualité de réfugié ou d’expulsé d’appartenance ethnique allemande, ou de conjoint 

ou descendant de ces derniers »388. Selon cette loi, il n’existerait donc aucune 

différence entre citoyens des États que sont la RFA et la RDA. Donc qu’ils soient de 

l’Est ou de l’Ouest, ils possèdent, selon cette loi, toutes la même nationalité 

allemande. C’est la raison pour laquelle, cette politique exclut tout contact officiel 

avec la RDA, car elle la considère comme partie intégrante du territoire allemand. Ce 

serait une absurdité que d' entretenir des relations ou un contact officiel avec celui 

qu’on considère comme faisant partie de son État, de soi.  

 L’incongruité de la doctrine Hallstein tenait à cela: la RFA refusait la reconnaissance 

                                                
386 Renata Fritsch-Bournazel, « L’Allemagne fédérale, l’URSS et l’Europe de l’Est » in Questions de 
civilisation, l’Allemagne et la construction de l’Europe, op.cit. p. 222. 
387   Isabelle Farçat, L’Allemagne, de la conférence de Potsdam à l’unification, op.cit. p 129 
388  L’article 116 de la Loi fondamentale a été cité par Isabelle Farçat in L’Allemagne, de la conférence de 
Potsdam à l’unification, op.cit. p 129. 
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de la RDA comme sujet de droit international, mais ne la considérait non plus 

comme un pays étranger à elle-même, et pourtant, elle entretenait avec elle [La RDA] 

des relations commerciales. Malgré cette théorie et les belles démonstrations qu’elle 

apportait, elle n’avait aucune prise sur l'existence de la République démocratique 

allemande.  

L’appartenance de la RDA à l’Allemagne n’existe qu’en puissance, mais la réalité est 

tout autre. L’Ostpolitik ne semblait plus se contenter de ce qui existe en principe, elle 

voulait s’appuyer sur des réalités existantes, sur le concret pour bâtir sa politique. 

Pour le nouveau Chancelier allemand, il ne suffisait pas de clamer l’appartenance de 

la RDA à l’Allemagne, il fallait œuvrer pour sa réalisation, sinon ce souhait restera un 

vœu pieux. L’Ostpolitik a pour objet de corriger cette faute et tenter de donner à la 

RFA les moyens de s’allier avec les pays de l’Europe de l’Est. Ce qui fait que « le 

nouveau Chancelier Brandt porte principalement son action sur la politique de l’Est 

(Ostpolitik) en direction des pays qui ont un grand contentieux avec l’Allemagne : 

URSS, Pologne, Tchécoslovaquie. Son objectif est de « normaliser » les relations de la 

RFA avec l’URSS et les démocraties populaires. »389.  

 Willy Brandt comptait y arriver tout simplement en passant de la confrontation, 

méthode de la doctrine Hallstein au rapprochement. Il comptait sur cette forme de 

séduction en lieu et place d’une politique de bras de fer que les administrations 

précédentes avaient prônée en vain. Comme l’analyse Marie-Pierre Rey, cette 

démarche « tranche donc sur celle de ses prédécesseurs et en particulier sur celle du 

Chancelier Kiesinger qui s’était fait l’artisan d’un rapprochement avec la 

Tchécoslovaquie et la Roumanie, tout en prônant la guerre froide avec l’URSS et la 

RDA… Ayant ainsi défini son programme d’action, le Chancelier précise son 

ambition ultime pour la RFA : 

« Pendant des siècles, l’Allemagne a été un pont jeté en l’Ouest et Est de l’Europe. Nous 

voulons multiplier nos efforts pour construire en mieux ce pont que les guerres ont détruit, de 

sorte que tous puissent se fier à lui et l’employer. Les nombreuses tâches que ce but nous 

impose ne peuvent être menées à bien qu’en coopération étroite et confiante avec nos amis et 

                                                
389 Jacques Binoche, Histoire des relations franco-allemandes de 1789 à nos jours, Paris, Masson & Armand 
Colin, 1996, p.281. 
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voisins» »390 . Au demeurant, il est clair que dans l’esprit de Brandt, l’Allemagne ne 

saurait être un pont que si elle retrouve son unité. Willy Brandt fait ici allusion à 

l’Allemagne qu’il a connue, c’est-à-dire celle d’avant guerre. L’ambition de sa 

nouvelle politique est de placer la République fédérale au seuil de sa nouvelle 

politique d’amitié et d’ouverture.  

 

Cependant, même en faisant les yeux doux aux démocraties populaires ayant 

reconnu la RDA comme un État à part entière, la RFA avec sa situation particulière 

en Europe, ne pouvait pas prendre le risque de se fâcher avec ses Alliés européens et 

américains. Ces derniers, ayant participé à sa création et pourvoyant à sa sécurité, ne 

pouvaient pas subitement être mis à l’écart sur des sujets et des décisions qui 

pouvaient à court ou à long terme engager leur sécurité. C’est pourquoi, des doutes 

et des inquiétudes ont jalonné tout le parcours de cette politique.  

 

 La préoccupation de la réunification des deux Allemagne et la mise sur pied d’une 

politique de réconciliation ont précédé l’arrivée de Brandt à la Chancellerie 

allemande. A partir des années 1950, la recherche d’une solution à la « question 

allemande » devient une priorité pour Egon Bahr. À l’instar de ses compatriotes, il ne 

pouvait que se rendre compte de la situation des deux Allemagne qui se trouvaient 

bel et bien séparées et intégrées dans deux systèmes de défense antagonistes. Alliées 

à deux systèmes différents, (la démocratie libérale des États-Unis pour la RFA et le 

communisme des Soviétiques pour la RDA) l’Allemagne de l’Ouest avait fini par 

comprendre que la césure n’était pas simplement d’ordre politique, elle était 

également idéologique. De tout le temps, l’Histoire a démontré les effets néfastes que 

l’idéologie peut engendrer chez un peuple. Il est d’avis que la profondeur d’une 

idéologie peut déstabiliser les fondements d’une nation. Donc l’appartenance à ces 

deux systèmes différents pourrait être un facteur bloquant dans la course à la 

réunification. Comme pour les deux grands de ce monde, la RFA et la RDA devaient 

apporter une justification de la pertinence du choix de leur idéologie. C’est en tout 

cas le combat que devrait mener la RFA si elle compte rallier les populations est-

                                                
390 Marie-Pierre Rey, La tentation du rapprochement, France et URSS à l’heure de la détente, op.cit. p.76. 
(Elle cite Willy Brandt dans la deuxième partie de sa phrase, raison pour laquelle nous l’avons mis en 
italique) 
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allemandes à son modèle de vie sous-tendue par la démocratie libérale.  

 

 L’Ostpolitik avait pour mission de rapprocher les deux pays et de fournir, par ce 

rapprochement une idée commune que pourront se partager les Allemands, qu'ils 

soient de l’Est ou de l’Ouest. À ce titre, elle est une philosophie dont le thème 

unificateur reste l’idée de la survivance de la nation allemande. Ainsi, la réunification 

devait emprunter le chemin d’un processus long et fastidieux puisque les Allemands 

avaient apparemment raté une "opportunité" que leur avait offert Staline pour mettre 

leur pays à l’abri de la confrontation des deux Superpuissances. En effet, le 10 mars 

1952, le Kremlin avait proposé une note dans laquelle il posait la réunification des 

deux Allemagne sous certaines conditions : La note de soviétique du 10 mars 1952] 

proposait une réunification de l’Allemagne dans les frontières établies à Potsdam 

« assortie de la neutralisation»391. Pour Soumaya Alili, « Cette note visait la conclusion 

d’un traité de paix qui neutraliserait l’Allemagne unifiée, ainsi qu’une armée 

nationale allemande. Pour la première fois les Soviétiques faisaient des propositions 

concrètes avec un traité de paix et proposaient ce qu’ils avaient toujours refusé à 

l’Allemagne : le réarmement du pays ».392  

 Le rejet par Adenauer de cette note de mars 1952 qui proposait la réunification des 

deux nations en échange de la neutralité absolue de l’Allemagne s’explique entre 

autres par le refus d’un musellement programmé de la République fédérale. Pour le 

chancelier Konrad Adenauer, la proposition russe avait une double signification : 

neutraliser l’Allemagne et empêcher l’éclosion d’une Union européenne : « une 

première lecture de la note soviétique du 10 mars 1952 devait me donner les 

impressions suivantes : Le but essentiel de la politique étrangère russe était toujours 

d’empêcher l’unification européenne. L’intégration européenne par le décrochage de 

l’Allemagne devait être à tout prix écartée. Celle–ci devait devenir une entité 

impuissante, et l’Union Soviétique, de par sa situation géographique et l’énormité de 

                                                
391 MAE, Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre Europe, Versement aux archives années 
1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour l’unification RFA+ les textes de négociations ( 
1ére réunion des 6 : le 14/03/1990- Problèmes juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à 
l’unification, carton n°6122. 
Texte de Jacques Blot « Réflexion sur la question allemande » 30 0ctobre 1989  
392 Soumaya Alili: « un événement perturbateur de la politique allemande française: la note de Staline 
10 mars 1952 “ Voir l’article sur le site de l’Institut Pierre Renouvin de Paris à l’adresse suivante  
http://ipr.univ-paris1.fr/spip.php?article320  (dernière consultation,  janvier 2011) 
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sa masse, pouvait espérer l’attirer complètement dans sa sphère d’influence. […]. La 

Russie Soviétique s’efforçait clairement de mettre obstacle à l’intégration de l’Europe, 

avec toutes les conséquences que cela comporterait, et pour cela, le meilleur moyen 

était effectivement la neutralisation de l’Allemagne projetée par les Soviets. Sans 

l’Allemagne, l’intégration de l’Europe était dès le début vouée à l’échec »393. L’année 

1952 coïncide avec la période du début des négociations concernant le projet de la 

Communauté européenne de défense (CED), et l’intention des Soviétiques était de 

faire échouer ce projet. Il était évident pour eux qu'un projet d'une armée européenne 

cautionné par les Américains ne pouvait avoir de sens que si elle servait de 

contrepoids à la  puissance militaire soviétique. 

En fin de compte, cette note n’a pas eu une issue heureuse, car l’Allemagne de 

l’Ouest se voyait jouer un rôle dans les relations internationales et précisément dans 

l’intégration européenne. Pour Konrad Adenauer, la solution du problème allemand 

se trouvait dans la création d’une Union européenne qui « permettrait à tous les 

peuples de vivre dans la paix et la liberté »394. Le statut d'État neutre de l'Allemagne 

arrangeait plus les Soviétiques, car il priverait les États-Unis d’un pion stratégique 

dans leur dispositif militaire. Cette proposition a augmenté le sentiment 

d’impuissance face à la division de la nation et a renforcé la hantise d’avoir manqué 

une opportunité de réunification. Mais malgré tout, cette note semblait constituer 

une opportunité de réunification manquée. Mais si on analyse succinctement cette 

note, on voit de prime abord que son objectif était de contrarier le plan d’émergence 

d’un projet de défense européenne plutôt que rétablir l’unité allemande. Ainsi 

l’objectif de Moscou était de "tuer dans l’œuf" tout projet de défense pouvant, dans 

un moyen ou long terme, constituer un écueil à sa politique stratégique en Europe de 

l’Est et plus particulièrement en RDA. 

 

 De toute façon la doctrine Hallstein, même au moment où elle voulait le plus 

s'éloigner des pays amis de la RDA, n’a pas respecté les règles qu’elle avait elle 

même fixées, prouvant la difficulté qu’éprouve la RFA à vouloir d’un coté s’épanouir 

                                                
393 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, 1953-1956, op.cit, p.61 
Le lecteur qui s’intéréresse à la note de Staline du 10 mars 1952 peut également consulter l’ouvrage  
(déjà cité) de Sven Bernhard Gareis,  Deutschlands Aussen - und Sicherheitspolitik. Eine Einführung. p.56 
394 Konrad Adenauer, Mémoires, Tome2, 1953-1956, op. cit. p.56 
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diplomatiquement et de l’autre empêcher à d’autres pays de le faire. Comme le 

démontre cette note du MAE datée du 27 février 1965 qui dit : « Depuis qu’elle a été 

formulée, cette doctrine a connu des exceptions que l’on a expliquées, soit par des 

exigences politiques : c’est le cas de l’ambassade de Moscou, soit par des 

considérations d’opportunité. Cependant le problème se pose aujourd’hui avec une 

acuité particulière »395. Ces « exceptions » n’ont existé que parce que la doctrine, à la 

base, comporte en son sein des contradictions et un peu de non sens. Le dilemme 

majeur dans lequel la doctrine s’était empêtrée est le suivant « tout progrès vers la 

réunification suppose l’amélioration des relations entre Bonn et les pays de l’Est. 

Mais, à l’inverse, la normalisation de ces rapports implique au moins un 

assouplissement de la Doctrine Hallstein et risque par conséquent de renforcer les 

« deux États allemands » »396 

 

D’autre part, l’idée d’une nation allemande une et unique n’avait cessé de faire son 

chemin dans l’esprit des dirigeants ouest-allemands. La question allemande avait fait 

un pas décisif dans le sens où on ne se demandait plus de savoir si la réunification 

était une possibilité, mais plutôt combien de temps prendrait le processus pour son 

aboutissement. Cela paraît minime comme conséquence, mais aux yeux des autorités 

ouest-allemandes, mais elles étaient conscientes qu' un grand pas pourrait être 

franchi avec l'application de l'Ostpolitik. 

 

De ce fait, en plus d’une politique de détente, l’Ostpolitik fit également un moyen 

d’anticiper sur le futur et de permettre à la nation allemande de retrouver son unité 

donc son identité, car « toute la politique extérieure de Willy Brandt, comme le 

souligne Marie-Pierre Rey, est donc déterminée par la volonté de rendre son identité 

à l’Allemagne, d’en faire un pont entre l’Est et l’Ouest, et dans cette perspective, le 

nouveau gouvernement agit rapidement (...) »397 . Pour Bonn, la recherche de l’unité 

ou de l’unification pose le problème de l’identité allemande comme nation. Il semble 

                                                
395 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 1527, série 6-23-1, référence 1965.  
396 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1545, série 6-23-11 période 
1966-1967, note du 17 mars 1966. 
397 Marie-Pierre Rey, La tentation du rapprochement, France et URSS à l’heure de la détente, op.cit. p.77. 
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que cette quête de l’identité germanique impose aux dirigeants allemands de s’atteler 

à réunifier l’Allemagne ; comme si l’Allemagne ne pourrait exister comme entité que 

si ses deux parties étaient réunies.  

 

 2° La question de la reconstruction de la nation allemande. 

 
Au-delà de la question politique, la réunification pose une question philosophico-

culturelle. Qu’est ce qui fonde la nation sinon son identité ? Qu’est ce qui fait qu’elle 

se différencie des autres ?  Dans leur ouvrage, Qui dirige l’Allemagne, qui, notons-le, 

vise à éclairer les spécificités du processus de décision Outre-Rhin, Claire Demesmay et 

Hans Stark déterminent les spécificités, donc la particularité et l’identité de 

l’Allemagne en tant qu’entité politique, culturelle, religieuse et même économique398. 

C'est cette identité allemande que Brandt voulait mettre en exergue. Pour le 

chancelier allemand, il ne saurait être question de retrouver l’identité de l’Allemagne 

que si la République fédérale et la République démocratique se réunissaient de 

nouveau. C’est à ce titre que l’Allemagne retrouvera son moi, cette particularité qui la 

distinguait des autres nations. 

C’est vers la fin du mandat de Brandt que l’on commença à entrevoir sérieusement la 

possibilité pour l’Ostpolitik de réussir son pari de réunifier l’Allemagne. Comme pour 

le traité de l’Élysée, la politique de l’Est initiée par le Chancelier Willy Brandt a été 

source de polémiques et de malentendus. C’est peut-être l’une des raisons pour 

lesquelles, elle n’a laissé indifférent ni Alliés ni les adversaires de la République 

fédérale. La France elle, y était sceptique au moment où Charles de Gaulle était 

encore en exercice. Dans une note de 1967 tiré des DDF de 1967 au moment où que 

Brandt était encore, ministre des affaires étrangères de la RFA, il y est écrit ceci : « 

Quant auvx tentatives de dialogue entre les deux Allemagne, les perspectives n’en 

                                                
398 Cf. Claire Demesmay, Hans Stark (éds), Qui dirige l’Allemagne ? Villeneuve d'Ascq, Presses 

Universitaires du Septentrion, 2005.  

Dans cet ouvrage rassemblant les textes de politologues, économistes et germanistes, les auteurs démontrent 

ce qui fait la particularité de l’Allemagne, opposée à une autre nation européenne. A travers des 

exemples sur la vie politique, culturelle, économique et ses relations particulières qu’elle a ou avait 

entretenues avec d’autres pays, elle s’est forgée au cours de l’Histoire une particularité qui faisait 

qu’on puisse la reconnaître parmi tant d’autres nations 
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paraissent pas plus favorables que celles de l’ouverture vers les pays de l’Est »399.  

 La position stratégique dont bénéficiait la RFA a rendu cette doctrine plus attractive, 

car Russes, Américains, Anglais et Français, grâce à la place stratégique qu’occupait 

la RFA, étaient directement concernés et/ou probablement « menacés ». La question 

allemande ne pouvait les laisser indifférents car toutes les nations modernes, d’une 

manière ou d’une autre, avaient directement ou par procuration des intérêts en 

Allemagne. Dès lors, les réactions divergeront selon la nature des relations que l’on 

entretient ou que l’on compte entretenir avec la République fédérale. 

La relation entre Willy Brandt et le Président français Georges Pompidou est à 

l’image des relations entre les deux pays depuis qu’ Adenauer a quitté le pouvoir : 

imprécise, et vacillante. Il va sans dire que l’Ostpolitik prônée par l’équipe du 

Chancelier allemand a donné certes un souffle nouveau au dynamisme allemand 

mais a cependant fait naître de nouveaux doutes chez les partenaires de la RFA. Les 

craintes de Paris se résument dans l’idée que la poursuite de la réunification puisse 

détourner la République fédérale de ses engagements européens.  

 

II Les implications politico-stratégiques de l’Ostpolitik.  

A) Traits et contours de l’Ostpolitik. 
 

Les grands traits de l’Ostpolitik sont les suivants : 

 

1° Le renoncement provisoire à la question de l’unité de l’Allemagne  

 
- Le renoncement de suite à l’idée de l’unification de l’Allemagne, du moins à courts 

termes, est un des aspects que dicte le rapprochement entre la RFA et la RDA. Ceci 

ne veut pas dire que l’idée de la réunification soit jetée aux oubliettes, mais elle 

demeure plutôt une finalité. Pour le moment, l’urgence était de poser les jalons d’un 

dialogue durable, et tourner définitivement le dos aux pratiques de mépris des 

administrations précédentes. Un dialogue sain avec les pays partenaires de l’URSS 

nécessitait une ouverture sans condition, sans restriction. Il fallait apporter une 

nouvelle donne, un souffle nouveau à la politique allemande. Cependant, « On 

                                                
399 DDF 1967, Tome II (1er juilet-29 décembre), op.cit. n°183, p.473. 
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n’abandonnait pas l’objectif de l’auto-détermination du peuple allemand et de la 

réunification, objectif rappelé aux partenaires orientaux à chaque étape de 

l’Ostpolitik »400. Officiellement, cet objectif est abandonné, mais dans les faits, la 

finalité de cette politique reste la recherche de l’identité de l’Allemagne et, celle-ci ne 

existera tant que la RFA et la RDA demeurent séparées. La RDA, dès les premiers pas 

de l’Ostpolitik, avait exigé de ses partenaires de l’Est, de n’établir sous aucun prétexte 

des relations avec la RFA que si elle renonce à « réaffirmer en même temps son droit 

de représentation exclusive »401.  

L’on comprend ainsi la colère des autorités est-allemandes lorsqu’il s’est agi de 

l’établissement des relations diplomatiques entre la RFA et la Roumanie ; et cela, bien 

avant l’arrivée de Brandt au pouvoir. Pour la RDA, l’établissement de relations 

diplomatiques avec la RFA ne peut et ne doit se faire que si, et seulement si, cette 

dernière renonce au droit de représentation exclusive. Cette renonciation est la 

condition sine qua non pour Walter Ulbricht qui avait fait savoir dés mars 1967 

qu’avoir des relations avec la RFA impliquait d’abord : « que le gouvernement de 

Bonn renonce à sa prétention de représenter toute l’Allemagne, renonciation qui est 

la condition préalable à l’établissement de relations normales »402. La récurrence de 

cette revendication est liée à la souffrance profonde des autorités est-allemandes face 

au  mépris dont la RDA a été l’objet suite à la mise sur pied de la doctrine Hallstein. 

C’est donc une sorte de revanche qu’ils veulent prendre devant l’Histoire et laver cet 

affront.  Cette idée de la reconnaissance de la RDA avait un sens parce qu’elle partait 

du constat que l’affrontement idéologique et les dérives qu’il engendrera affecteront 

la nation allemande plus qu’il ne paraît. Le dialogue entre Allemands de l’Est et de 

l’Ouest avait donc pour objectif la réappropriation de l’idée de la nation allemande. 

La proximité que Bonn voulait faciliter avec la RDA constituait l’épine dorsale d’une 

politique dont l’ultime raison est de retrouver la souveraineté de l'Allemagne. Dans 

ce cadre, la référence aux idées ou aux pratiques communes aux deux Allemagne ne 

pouvait qu'être positive car ceci permettrait aux deux pays de retrouver  des signes 
                                                
400 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. p 314 
401 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1545, série 6-23-11 période 
1966-1969, n°1048/92. 
402 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1545, série 6-23-11 période 
1966-1967 n°64/EU. 
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identitaires de reconnaissance. Il était alors nécessaire de faire de sorte que les 

Allemands de l’Est ne soient pas plus proches d’un autre pays, d’un autre peuple que 

celui de la RFA. Pour user d’une métaphore médicale, l’Ostpolitik avait pour but de 

recoudre le cordon ombilical qui liait les deux Allemagne bien avant la guerre.   

 Préserver la RDA et se donner la chance de renouer le contact perdu à cause de la 

doctrine Hallstein n’allait pas être une sinécure. Car elle pouvait se heurter aux 

réticences des uns et des autres liées aux intérêts particuliers et aux méfiances qu’ils 

nourrissent vis-à-vis du Kremlin. Pourtant, lors de son discours gouvernemental « si 

le Chancelier s’est abstenu de faire allusion au principe selon lequel le gouvernement 

fédéral est habilité à représenter le peuple allemand, il n’en a pas moins exclu 

formellement toute idée de reconnaissance de droit international de la RDA »403. Tout 

au cours de ses deux mandats, Brandt usera toujours de subterfuge, mais l’idée de la 

réunification et donc de l’appartenance des deux Allemagne au même peuple restera 

toujours le leitmotiv de sa politique. 

 

2° Le renoncement aux armes nucléaires. 
 
Si, malgré la clarté des Accords de Paris de 1954 qui entérinaient le renoncement de 

la RFA aux armes nucléaires (Atomique, Biologique et Chimique), la République 

fédérale a été obligée de revenir sur ce sujet, cela est dû à la méfiance qui entourait sa 

sincérité quant à sa renonciation à la fabrication d’armes nucléaires. Ceci s’explique 

entre autre par le fait dans le projet européen que le général de Gaulle voulait mettre 

en place, la question de l’indépendance de l’Europe pouvait avoir un prix à payer, 

fut-il la possession de l’arme nucléaire par la RFA. Pour les Américains, le général ne 

lésinerait pas sur les moyens dont dispose la France pour jouer les premiers rôles en 

Europe. En tout cas, les propos du général de Gaulle au cours des années 1962-1965 

ne paraissaient pas rassurants. Le général semblait souffler le chaud et le froid404. 

La seconde hypothèse est que la RFA a, en réalité, malgré les recommandations des 

                                                
403 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 
1968-1969, Circulaire n°456. 
404 Voir Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. pp.242-252. (Dans ces pages, si nous 
comprenons bien G-H. Soutou, la position du général de Gaulle n’est pas claire quant à l’attitude à 
adopter au sujet de la défense même s’il soupçonne les Américains de ne pas tout mettre en œuvre 
pour la défense de l’Europe). 
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Accords de Paris de 1954 où elle fut représentée par Konrad Adenauer, songé à 

posséder cette arme405. Pour les Allemands, l’arme atomique avait pour vocation de 

sanctuariser leur territoire, c’est pourquoi, précise Georges-Henri Soutou, « dès le 

printemps 1961 les Allemands multiplièrent les appels du pied pour reprendre la 

coopération nucléaire prévue en 1957. Le 24 mars 1961 Strauss fit savoir par des voies 

détournées que l’affaiblissement de la garantie américaine rendait selon lui 

souhaitable une coopération franco-allemande, renouant avec le protocole franco 

germano-italien de 1957»406.  

Pour Franz-Josef Strauss, quelle que soit la proximité entre les États-Unis et la RFA, il 

ne faudrait pas oublier que les USA ne sont pas un « État européen »407. Il livre son 

analyse en ces termes: « L'Alliance atlantique, groupant les peuples les plus civilisés 

de l'occident, de part et d'autre d'un océan qui est la Méditerranée moderne, 

représente probablement le concept le plus sérieux du siècle. La maintenir, lui 

donner une réalité agissante, voila ce qui importe! Mais si nous nous attardons trop 

dans la première phase de l'évolution atlantique telle qu'elle s'exprimait dans la 

version d'aujourd'hui dépassée du premier Pacte - celui de 1949, sous la forme de la 

protection américaine, alors nous mettons l'avenir du monde en péril. Nous autres 

Européens sommes nous-mêmes responsables de notre sort, responsabilité dont nous 

ne devons nous décharger sur personne. Dans ce contexte, le problème de notre 

défense ne doit pas être traité isolément d'autant qu'il est impossible de le séparer 

des problèmes de notre survie économique et politique. »408 

 La position de Strauss est très claire. La défense de l'Europe, comme sa survie, 

incombe aux seuls Européens et l'aide américaine, aussi nécessaire soit-elle dans ce 

domaine, ne saurait en aucune manière remplacer la contribution de l'Europe 

                                                
405 Idem. p.196. 
Les Allemands comptaient encore sur l’obtention de la bombe atomique pour sanctuariser leur 
territoire. Face à face aux incertitudes de la politique américaine Comme l’indique ce propos de G-H. 
Soutou « Le 4 novembre 1961, en marge des conversations d’état major, le général Schnez laissa 
entendre que devant « la mauvaise volonté américaine », Bonn pourrait rechercher l’aide de la France 
en matière nucléaire( …) D’ailleurs le 23 janvier 1962, Strauss devait proposer très directement à 
Messmer, ministre français de la Défense, la mise sur pied d’une défense commune, y compris sur le 
plan d’une collaboration en matière nucléaire ». 
406 Georges-Henri Soutou, « L’arrière plan stratégique du traité de l’Élysée » in Bilan et perspectives de la 
coopération militaire franco-allemande de 1963 à nos jours, Actes du colloque tenu à Paris les 2 et 3 
novembre 1998, op.cit. p113. 
407 Franz-Josef Strauss, Défi et réponse, un programme pour l'Europe, op.cit. p.230 
408 idem.ibidem. 
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occidentale à sa propre défense. En dépit de cette raison, pour lui, même si les États-

Unis le voulaient, du fait de leur politique envers les Russes, ils n'étaient plus en 

mesure d'assurer la défense de l'Europe occidentale car « du fait de l'équilibre 

nucléaire, la position américaine vis-à-vis de l'U.R.S.S. commençait à se modifier, où 

l'Amérique se trouvait face à une Chine rouge toujours plus puissante, où elle devait 

s'engager davantage dans son hémisphère. »409. Une concentration des forces est 

donc de rigueur si les États européens voulaient une indépendance militaire. Celle-ci 

permettrait également de se préparer efficacement contre une éventuelle menace 

soviétique. 

 Ces ambitions allemandes inquiétaient au plus haut point les autorités américaines. 

 Renoncer à la possession de l’arme atomique était un gage de bonne volonté vis-à-

vis des Alliés de la RFA (surtout des États-Unis) qui voyaient d’un mauvais œil le 

rapprochement franco-allemand et la possibilité de la possession de l’arme nucléaire 

par la République fédérale. L’abandon définitif des ambitions nucléaires allait 

permettre un rapprochement de la RFA, non seulement des États-Unis, mais 

également de ses anciens adversaires que sont l’URSS et ses pays satellites. Tous y 

voyaient un signe de bonne volonté. La possession de cette arme redoutable par la 

République fédérale devait non seulement reconfigurer les alliances du coté 

américain comme du coté soviétique, mais elle pourrait faire éclater l’Alliance 

atlantique qui, sans la France et la RFA perdrait un peu de sa crédibilité. Les 

Soviétiques songeaient au bénéfice que la France pouvait en tirer, et les Américains, 

au prestige de Charles de Gaulle. 

Cette disposition ne pouvait que réjouir l’opinion publique française car le passé 

récent des Allemands les met dans une position inconfortable pour acquérir l’arme 

atomique. La possession de l’arme atomique embarrasserait également les 

Américains, car ils avaient bâti une partie de leur politique sur le fait que leur 

stratégie de défense prenait en compte la RFA et que cette dernière n’avait rien à 

craindre car les États-Unis étaient suffisamment forts pour repousser toute attaque 

extérieure. 

Enfin, cette question de la renonciation aux armes atomiques fut un sujet assez 

discuté dans les sphères politiques germaniques. Kiesinger l’ancien Chancelier sous 

                                                
409 idem p.231 
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lequel Brandt était ministre des affaires étrangères, et Barzel, du fait des réticences 

qu’ils nourrissaient à l’endroit de cette décision, ont tout fait pour éviter sa signature. 

Pour eux, « l’une des manières pour la RFA d’obtenir l’arme atomique est une future 

union des États d’Europe occidentale. »410. Même si cette idée n’est pas tellement 

novatrice, elle ouvre au moins une brèche pour un futur noyau européen de défense 

d’où la réticence de Strauss et de Barzel qui considèrent cette politique comme« 

néfaste et inopportune dans l’état actuel des choses »411 

 

3° L’acceptation de l’existence de deux nations allemandes. 

 
La reconnaissance de l’existence de la RDA comme un État, (une entité avec qui on 

peut avoir des relations diplomatiques ) est très significative car l’administration de 

Konrad Adenauer avait toujours considéré la RDA comme une « création artificielle » 

de l’URSS. La RFA trouvait la RDA n’avait pas les « qualités nécessaires » pour être 

un État. Désormais, le gouvernement fédéral acceptait l’idée « (…) l’existence de 

deux Allemagne » et que croyait du reste que « même si le gouvernement de la RDA 

ne tenait pas sa légitimité, il n’était pas réaliste de vouloir l’éliminer »412 La 

reconnaissance de l’État est-allemand implique lui donner le statut d’État et 

entretenir avec elle des relations diplomatiques. Mais paradoxalement « la 

République fédérale prenait acte de l’existence de la RDA sans qu’il ait 

reconnaissance de jure »413. Mais, ni la RDA ni la RFA ne sont dupes, cette 

« reconnaissance » n’avait pour autre but ultime que le rapprochement des deux 

peuples allemands. Cette mesure avait son importance car elle brisait le mur 

symbolique que la doctrine Hallstein avait érigé entre les deux Allemagne. De toute 

façon, la RDA avait, depuis la création de la RFA, pris ses distances vis-à-vis de 

d'elle. Cette reconnaissance vient conforter les autorités est-allemandes dans la 

politique de démarcation qu’elles avaient initiée.  

                                                
410 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, Ostpolitik, 
Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 1968-1969, note du 
8 décembre 1969. 
411 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1547, série 6-23-11 période 
1970 (titre : Problèmes politiques et sociaux, février 1970) 
412  Isabelle Farçat, L’Allemagne, de la conférence de Potsdam à l’unification, op. cit. p. 152 
413 Alfred Wahl, Histoire de la République fédérale d’Allemagne, op.cit. p.109. 
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4° La question de la ligne Oder Neisse♣. 

 
La question de la ligne Oder Neisse est sensible et ne relève pas des prérogatives de 

la RFA car « d’après les Accords de Paris, seuls les quatre Grands sont compétents 

pour régler le problème de l’Allemagne dans son ensemble »414. Mais des 

infléchissements furent apportés à cette disposition ; ce qui permit à Bonn de 

disposer du droit de reconnaître cette frontière et s’engager à ne point la remettre en 

cause en cas de négociation de paix. Avec le traité de Moscou, la question de cette 

reconnaissance de la ligne Oder Neisse « comme frontière germano-polonaise dans la 

mesure où elle (la RFA) renonçait à l’usage de la force pour obtenir une 

modification »415, trouvera un écho favorable dans les pays satellites de l’URSS. Cette 

idée, en réalité, est née sous l’administration Kiesinger. Dès 1968, devant le congrès 

du Parti social démocrate à Nuremberg, Brandt affirme : « on doit reconnaître ou 

respecter la ligne Oder-Neisse jusqu’au règlement de cette question dans le cadre 

d’un traité de paix. Il s’en suit que les frontières existant en Europe ne doivent pas 

être modifiées par la force. La République fédérale est prête à conclure des 

arrangements dans ce domaine. »416 

 

 Cette reconnaissance de la ligne Oder-Neisse comme frontière séparant la RFA de la 

Pologne est un signe fort, car elle nous montre une Allemagne fédérale prête à entrer 

dans le concert des nations en jetant aux oubliettes ce que la seconde guerre 

mondiale avait enfanté. Cette disposition allait ravir le gouvernement français et 

plaçait la Pologne dans une position de dialogue vis-à-vis de la RFA. Car, il faut 

reconnaître que « Les gouvernements français de l’après-guerre n’avaient jamais 

caché le fait qu’ils considéraient la ligne Oder-Neisse comme frontière occidentale de 

la Pologne. À la fin des années cinquante, de Gaulle l’avait publiquement déclaré. Le 

                                                
♣ La ligne Oder Neisse est censée être la frontière qui sépare l’Allemagne fédérale de la Pologne. Voir à 
la fin du tome II de cette thèse la question concernant la question de la frontière séparant l’Allemagne 
de la Pologne (Annexes n°2) 
414 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1547, série 6-23-11 période 
1970, (n°256, 19 mars 1970). 
415  Alfred Wahl, Histoire de la République fédérale d’Allemagne, op.cit. p.109. 
416 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 
1968-1969. 
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ministre des Affaires étrangères Maurice Schumann confirmait cette tendance sans 

hésitation au printemps 1970, c’est-à-dire parallèlement aux négociations germano-

polonaises. Lors des importantes consultations franco-allemandes, il suggérait même 

à propos de la frontière Oder-Neisse que le gouvernement allemand s’engage par 

une déclaration d’intention, non seulement pour lui-même mais aussi pour le futur 

règlement dans le cadre d’un hypothétique traité de paix. Or, la proposition allait au-

delà de ce qui semblait politiquement et juridiquement possible au gouvernement 

allemand. Le traité germano-polonais du 7 décembre 1970 stipula l’inviolabilité des 

frontières existantes. Même si une reconnaissance définitive de la frontière était sous 

entendue, le dernier mot devait revenir de jure à une Allemagne réunifiée »417.  

Depuis la création de la RFA en 1949, c'est la première fois que les Allemands 

acceptent de reconnaître la validité de la ligne Oder-Neisse. Ainsi Brandt rompt avec 

la rigidité de la position de ses prédécesseurs. L'avantage fourni à la RFA est qu'« en 

même temps, deux traités de 1970 donnent à l'Allemagne Fédérale sa " majorité" dans 

le domaine diplomatique en la libérant de la tutelle exercée depuis la défaite de 

Hitler par ses trois vainqueurs occidentaux»418. 

Cette mesure qui allait au-delà de son caractère symbolique, plaçait l’Allemagne 

fédérale dans une position de force. En reconnaissant la ligne Oder Neisse comme 

étant la limite de la frontière avec la Pologne qui jadis fut le premier pays attaqué par 

les armées hitlériennes, la RFA se donne bonne conscience en essayant « d’absoudre 

ses pêchés ». L’importance de cet acte est mettre sous le compte de la nouvelle 

virginité politique que la RFA essaye d’acquérir. Elle se fait du même coup un ami 

très important dans le dispositif soviétique. Cette prise de position de la part de 

l’administration de Brandt ne pouvait que renforcer les relations entre la France et la 

l’Allemagne de l’Ouest. Elle démontre que les deux pays ont des vues communes, 

même si de part et d'autre, les raisons qui expliquent cette reconnaissance ne sont pas 

les mêmes. En son temps, de Gaulle liait la réunification à la révision de a position 

allemande sur la question des frontières.. Il affirmait à ce propos que « La 

réunification des deux fractions en une seule Allemagne qui serait entièrement libre, 

nous paraît être le destin normal du peuple allemand, pourvu que celui-ci ne remette 

                                                
417 Andreas Wilkens, « Accords et désaccords la France, l’Ostpolitik et la question allemande 1969-
1974 » in La RDA et l’Occident 1949 -1990, (sous la direction de Ulrich Pfeil) op.cit, p. 361. 
418 Serge Berstein, Pierre Milza, L’Allemagne de 1870 à nos jours, Paris, Armand Colin, 1999, p. 220 
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pas en cause ses actuelles frontières, à l’ouest, à l’est, au nord et au sud, et qu’il tende 

à s’intégrer un jour dans une organisation contractuelle de toute l’Europe pour la 

coopération, la paix et la liberté .»419. 

La France voulait tout juste que les frontières de la RFA soient délimitées et qu’elles 

ne se confondent pas avec celle d’un autre pays. La création d’une sorte de ligne 

Maginot séparant la RFA et la RDA guidait cette décision. Pour l’administration 

française, il fallait tirer un trait sur l’idée d’une Allemagne une et unique et prendre 

en compte l’existence de deux États allemands séparés et autonomes. L’idée sous 

jacente à cette décision était le maintien de la France dans une position dominante 

pour un futur dialogue européen. Alors que les visées de la République fédérale 

consistent à mettre en place un climat favorable au dialogue, Bonn, en ce qui la 

concerne, avait compris que si elle voulait s’asseoir à la table de négociation avec les 

Soviétiques, il fallait déjà faire un geste en direction de ses partenaires américain et 

européen.  

Cette formule ne pouvait qu’avoir l’aval des autorités soviétiques, car elle introduit 

une sorte de dégel dans les relations des deux pays, et toutes leurs déclarations vont 

dans ce sens. Marie-Pierre Rey souligne cette attitude en ces mots : « désormais la 

RFA n’est plus présentée comme l’ennemi, ses dirigeants n’apparaissent plus comme 

des revanchards. D’autre part, la déclaration publiée à l’issue de la rencontre des 

dirigeants des Partis et États des pays socialistes tenue à Moscou le 3 et 4 décembre 

1969, salue l’évolution de la politique ouest-allemande et exprime la satisfaction des 

autorités soviétiques qui commencent à espérer et à considérer avec intérêt la 

politique de Willy Brandt »420 . La République fédérale semble avoir gagné son pari, 

car elle a littéralement tourné le dos à une politique agressive et comptait désormais 

sur la conciliation pour réunir les deux parties de son pays. 

 

 

 

                                                
419 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? La politique étrangère française et l’unité allemande 
depuis 1944, op.cit., p.102 (l’auteur cite des propos du général de Gaulle tenus le 25 mars 1959 dans une 
conférence de presse). 
420 Marie Pierre Rey, La tentation du rapprochement, op.cit. p. 77. 



  

 230 

B) L’Ostpolitik ou comment dépasser la doctrine Hallstein ? 

 
1° L’Ostpolitik ou comment redorer le blason de la RFA. 

 
 L’arrivée au pouvoir de Willy Brandt ne constitue que le moment d’éclosion de 

l'Ostpolitik sur la scène internationale. Lui-même a affirmé ceci: « Je n’ai pas attendu 

d’être Chancelier  pour me poser la question ; des années auparavant déjà, je m’étais 

demandé : que peut faire ton pays, que peut faire la République fédérale 

d’Allemagne pour la paix ? Que peut-elle faire, que peux-tu faire pour surmonter les 

suites de la Seconde guerre mondiale, pour mettre fin à la confrontation et aider à 

construire - au-delà des oppositions qui sont toujours actives - un système de sécurité 

et de coopération en Europe ? Une politique de paix devait et doit toujours signifier 

davantage que des discours sur la paix ; davantage que des applaudissements, 

davantage que des critiques adressées à d’autres. »421.  

 

En opposition avec la doctrine Hallstein, l’Ostpolitik se devait d’éclaircir sa position 

quant à la politique qu’elle comptait mener à l’endroit des pays de l’Est. 

Pour les tenants de cette doctrine Hallstein, il fallait mettre au banc tout pays ayant 

des discussions ou des relations surtout diplomatiques avec la RDA. Cela partait de 

l’idée de l’indivisibilité de l’Allemagne et la croyance quasi « biblique » que la RFA 

était la seule entité pouvant parler au nom du peuple allemand tout entier. 

L’Ostpolitik a eu le mérite de donner une autre orientation à la politique allemande. Il 

n’était plus question d’ignorer les États qui ont reconnu et accepté la souveraineté de 

la République démocratique allemande. Ce dont il était question, c’était plutôt le 

dialogue, l’ouverture. L’idée de départ de la doctrine de l’Ostpolitik est qu’il ne peut y 

avoir de réunification entre les deux Allemagnes sans une politique de paix, mais 

aussi une politique de rapprochement et de respect mutuels envers les pays de l’Est. 

 

Pour Brandt, l’intégration de la RFA au sein d’une Europe politique ou économique 

ne saurait être un frein à une ouverture vers les pays de l’Est. Au contraire, les deux 

positions étaient complémentaires ; et de ce rapprochement devait naître un ordre 

                                                
421 Willy Brandt, Mémoires, Paris, Albin Michel, 1990, p. 160. 
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politique nouveau. Le terme exact de ce contact souhaité est Wandel durch 

Annäherung qui veut dire « le changement par le rapprochement ». Cette théorie est 

expliquée comme suit par Andreas Wilkens : « il s’agissait, en effet, en tenant compte 

de la réalité de l’empire soviétique, de cesser d’espérer de pouvoir abattre le régime 

de Berlin-Est ou de l’ignorer simplement. Si on voulait obtenir des améliorations 

pratiques dans l’intérêt des populations concernées, il fallait, en revanche, se 

résoudre à entamer des négociations. La réunification, elle, n’était plus imaginable 

comme acte isolé mais seulement au bout d’un long processus de détente. C’était 

alors à peu près le contraire de la politique adenauerienne qui, au fond, avait misé 

sur la disparition pure et simple de l’autre « État » allemand illégitime après la tenue 

d’élections libres »422.  

 

Ce propos d’Andreas Wilkens a le mérite de montrer le problème de la conquête de 

la RDA sous un jour nouveau. Il associe certes négociation et « politique de petits », 

mais montre que cette stratégie n’assure pas au final la garantie d’un résultat. 

Cependant, l’auteur nuance sa position sur les relations entre l’Ostpolitik et la 

politique adenauerienne symbolisée par la doctrine Hallstein ;  nuances que nous 

partageons totalement, car l’Ostpolitik n’est pas le contraire de la doctrine Hallstein. 

Ces deux doctrines ne s'opposent pas frontalement. 

Cependant, il faut remarquer dans ces propos que le Chancelier Brandt était lui aussi 

beaucoup plus nuancé. Voulait-il ménager une porte de sortie à un grand serviteur 

de l’État, croyait-il réellement que c’est la doctrine Hallstein qui a enraciné 

l’Allemagne de l’Ouest dans les réalités de la politique occidentale quand il affirmera 

deux jours après avoir reçu le prix Nobel de la Paix le 12 décembre 1971 : « Le 

Chancelier Adenauer a pu achever un premier grand chapitre : l’entente et la 

coopération avec les États de l’Ouest. Il nous restait à nous attaquer à la tâche 

suivante, à la deuxième partie, non moins importante de cette œuvre : la 

réconciliation avec les voisins de l’Est »423 

L’administration Brandt n’espérait pas récolter immédiatement les fruits de ce 

                                                
422 Andreas Wilkens, « Willy Brandt, Egon Bahr et la naissance d’un concept d’un ordre de paix 
européen. 1963-1969», in Inventer l’Europe, histoire nouvelle des groupes d’influence et des acteurs de l’unité 
européenne, op.cit.p.280. 
423 Extrait du discours de Willy Brandt prononcé à Stockholm après avoir reçu le Prix Nobel de la paix 
en 1971. 
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rapprochement, mais comptait sur ce contact pour maintenir le lien avec les 

Allemands de l’Est. Willy Brandt inscrivait son action sur le long terme. Les 

perspectives d’une réunification immédiate ou lointaine n’étant pas envisageables, 

l’Ostpolitik s'était fixée pour but de mettre la RDA dans la ligne de mire de la 

politique de la République fédérale. Elle devait se traduire par une politique de 

contact permanent dont la finalité est de rentrer dans les bonnes grâces, non des 

dirigeants allemands, mais du peuple est-allemand lui même. Car Brandt et Bahr 

gardaient la conviction que c’est du peuple est-allemand et seulement de lui que peut 

venir la réunification, car les dirigeants eux, sont des pions de l’administration 

soviétique. 

 

Comme la C.E.C.A., la C.E.D. et le traité de l’Élysée, l’Ostpolitik elle aussi ne pouvait 

échapper au contexte international. En effet « l’écrasement du printemps de Prague a 

montré que rien ne peut être fait avec les pays de l’Est sans l’aval des Soviétiques »424. 

Désormais, toute politique sollicitant les pays de l’Est devait d’abord être scrutée par 

Moscou. La situation internationale marquée par le rapprochement américano-

soviétique semblait offrir à la RFA une occasion de voler de ses propres ailes en 

mettant en place une politique qui lui permettrait d’entrevoir la résolution de la 

question allemande. 

 Dans un cadre européen où le semi-échec du traité de l’Élysée avait fini par faire 

douter les Français de la volonté des Allemands de s’émanciper des États-Unis ; où 

l’URSS continuait d’agrandir ses pré-carrés et devenait de plus en plus puissante, la 

théorie de l’Ostpolitik se fixait comme objectif de remettre la RFA sur les rails et 

redonner une consistance à sa politique internationale. La brouille volontaire créée 

par l’administration précédente envers les pays qui reconnaîtraient l’existence de la 

RDA semblait aller à l’encontre des intérêts de la nation allemande. Car il est vrai que 

les deux pays n’ont pas la même idéologie, mais quelque chose de fondamentale les 

unissait: ils font tous les deux partie de la nation allemande. La reconquête des 

territoires perdus ne peut s’effectuer que par et dans le rapprochement.  

Au-delà du clivage idéologique, l’idée de nation est le substrat qui unissait les deux 

peuples.  

                                                
424 Pierre Guillen, La question allemande, op. cit. p. 89. 
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La doctrine de l’Ostpolitik comptait jouer sur cette fibre nationaliste pour recoller ce 

sentiment d’appartenance à une même nation. L’unicité de cette nation ne saurait 

être effective que dans le cadre de la réunification. Cette idée partait du constat qu’ 

« En République fédérale on a davantage parlé de la réunification qu’on y a réfléchi. 

Ou encore, on en a parlé autrement qu’on y a réfléchi. Ma propre réflexion, dit 

Brandt, était plus nuancée que la formule par laquelle j’ouvrais les séances du 

Parlement berlinois. J'y invitais régulièrement à proclamer notre inébranlable volonté de 

voir l’Allemagne avec sa capitale Berlin réunifiée dans la liberté »425. Ainsi par cette 

politique, Brandt invitait la question de la réunification au cœur de la politique 

allemande.  

 

2° Une politique empreinte de pragmatisme. 

Le pragmatisme dont cette politique est empreinte oblige le Chancelier Brandt à 

n’envisager la réunification de l’Allemagne que dans un futur lointain. Une lecture 

objective de la volonté de l’administration soviétique de garder la RDA dans son 

camp donne forcément une idée du temps qu’il faudrait pour rassembler le peuple 

allemand dans un même État. Ceci, eu égard également à la politique de mépris que 

semblait véhiculer la doctrine Hallstein vis-à-vis de l’Union soviétique et des pays 

satellites. Car cette doctrine n’a fait que retarder l’échéance puisque « la recherche de 

points de vue en politique étrangère à la fin de l’ère Adenauer ne changea rien à mon 

jugement ; Adenauer avait fermement en vue l’intégration de la République fédérale 

à l’Ouest et beaucoup moins la réunification de l’Allemagne (…) Si l’unité allemande 

lui était tombée du ciel, il se serait fort d’en venir également à bout. Mais tout son 

être se serait rebellé à l’idée de relâcher l’appartenance à l’Alliance occidentale et à 

une Europe de l’Ouest à direction franco-allemande »426 . 

 

 Pour Brandt, en s’impliquant avec le général de Gaulle dans l’approfondissement de 

l’amitié et de la réconciliation franco-allemande afin de jeter les bases solides d’une 

Europe indépendante, Adenauer a en presque abandonné un des principes de « ce 

pour quoi » il était Chancelier, c’est-à-dire œuvrer pour que l’Allemagne retrouve 

                                                
425 Willy Brandt, Mémoires, Paris, Albin Michel, 1990, p. 134. 
426 Willy Brandt, Mémoires, op.cit. p .39. 
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son unité. Cette attitude supposée de Konrad Adenauer peut trouver une explication 

par le fait de la puissance de l’adversaire : si les États-Unis, première puissance 

mondiale, État garant de la sécurité de l’Allemagne de l’Ouest ne parvient pas à 

arriver à bout de l’URSS, qu’en serait-il pour la RFA elle-même ? On pourrait 

considérer cela comme une attitude de résignation face à la politique de l’Union 

soviétique, mais en réalité cela pourrait être une politique de renforcement des 

relations de la RFA avec l’Ouest comme préalable à une vraie politique de 

réunification. 

 

Cependant, il ne faut pas manquer de souligner que la doctrine Hallstein avait mis 

l’administration allemande dans une sorte de piège. Le mépris affiché vis-à-vis des 

Soviétiques et de leurs Alliés avait fini par rendre la tâche de la négociation presque 

impossible. La réunification ayant été mise en attente afin d’œuvrer pour le 

renforcement de la RFA sur la scène internationale, il était quasi impossible de 

dialoguer avec l’URSS et ses Alliés. Dans la période des années 1960, l’opposition 

entre Américains et Soviétiques avait atteint des sommet à un tel point qu’on ne 

pouvait envisager l’URSS discuter d’un quelconque rattachement de la RDA à la 

RFA. Les Soviétiques n’étaient pas prêts à une grande flexibilité et adoptaient une 

attitude rigide face aux sujets qui pouvaient faire l’affaire des Américains427. Au-delà 

de son caractère idéologique, cette opposition était également stratégique. 

 

Mais l’entêtement de l’administration du chancelier Adenauer à sanctionner les 

contrevenants à la règle qu'elle avait fixée n’a comme obtenu résultat que la visibilité 

de la détermination de la RFA à vouloir représenter toute la nation allemande. 

Avec la doctrine Hallstein, la RFA a posé, par défaut, les bases d’une explication 

quant à  l’existence d’une et d’une seule Allemagne. En voulant forcer les pays de 

l’Est à reconnaître l’unité de l’Allemagne, Bonn a posé peut-être par inadvertance le 

débat de la réunification. Cette idée peut paraître insensée, mais quand on y regarde 

de plus près, affirmer que la RDA n’existe pas et que la RFA serait la seule à même 

de parler au nom du peuple allemand, ne revient-il pas à affirmer que l’Allemagne 

                                                
427 Ulrich Pfeil « Le rôle de la RDA dans les relations entre la France et l’Allemagne fédérale de 1966 à 
1969 » in La RDA et l’Occident (1949-1990) op.cit. p.346. 
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est une et unique? Cette position principielle ne pouvait résister à la réalité, car 

l’Union soviétique, malgré l’opposition avec la RFA, est un des vainqueurs de la 

guerre. L’appartenance des deux Allemagne à deux systèmes politiques et 

économiques opposés, est, depuis la césure, entrée dans le rang des vérités acquises, 

mais l’effectivité l’est beaucoup moins.  

 

En feignant de mépriser les pays qui ont reconnu l’indépendance de la RDA comme 

pays distinct de la RFA, l’administration d’Adenauer s’était du coup éloignée des 

solutions réelles pour rapprocher des deux Allemagnes. C’est sur un ton assez 

inhabituel, empreint de d’ironie que s’exprime Willy Brandt dans ses mémoires 

concernant la doctrine Hallstein : « La politique de l’Allemagne fédérale forgea ses 

propres chaînes. Le gouvernement attendait que tout le monde acceptât la théorie de 

l’identité, selon laquelle Bonn avait repris seule la succession juridique du Reich 

allemand. La République fédérale était seule habilitée à représenter l’Allemagne. La 

zone devait être amenée à procéder à des élections libres qui entraîneraient sa 

disparition. 

« Alors on laissait le brave Heinrich Lübke, Président de la RFA, se promener en 

Afrique et dans le tiers monde et s’y sentir fier de son succès lorsqu’il était parvenu à 

caser dans chaque communiqué que 1) le gouvernement auquel il avait rendu visite 

reconnaissait uniquement la RFA et que 2) l’on pouvait compter sur l’aide de la RFA 

au développement »428.  

Même si son efficacité pouvait être relative, elle ne s’attaquait guère au problème 

majeur, mais plutôt aux conséquences. Car les pays ayant reconnu l’existence de la 

l’Allemagne de l’Est n’ont pas été à l’origine de scission entre les deux Allemagnes et 

par conséquent les blâmer pour avoir reconnu un allié était doublement inefficace. 

 D’abord, avoir des relations politiques et économiques avec eux, permettraient de 

mettre son pays dans une position beaucoup plus confortable économiquement. 

Ensuite cette possibilité permettrait à la RFA ensuite de dialoguer avec les Allemands 

de l’Est et appréhender leurs attentes. Selon Brandt, vers la fin de son mandat, 

Adenauer lui-même éprouvait quelques doutes quant à l’efficacité de cette doctrine ; 

Brandt raconte à ce propos cette anecdote : « Adenauer me demanda ce que je 

                                                
 428 Willy Brandt, Mémoires, op.cit. p.138 
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pensais de la doctrine Hallstein, c’est-à-dire de la ferme décision de mettre fin aux 

relations avec les autres États s’ils se décidaient à reconnaître la RDA. Pourquoi cette 

question ? Adenauer : il faut renoncer à certaines choses tant qu’on obtient des 

compensations en retour »429.  

 

Les doutes qui auraient assailli Adenauer ne proviendraient ils pas  du manque 

d’efficacité notoire de cette politique? Cependant l’erreur principale de 

l’administration de Konrad Adenauer était d’avoir focalisé le problème que sous 

l’angle diplomatique, même si cette posture englobe beaucoup de domaines. Un 

pays, c’est également l’économie, la culture, le commerce et entrer en relation avec 

ses pays de l’Est aurait sans doute permis à l’Allemagne de pouvoir se placer dans 

une dynamique économique plus confortable pour attirer les Allemands de l’Est. 

C’est dans ce sens qu’il faudrait comprendre à rebours ce pragmatisme de l’Ostpolitik. 

Jusqu’au milieu des années soixante, la RFA n’entretenait des relations avec les pays 

de l’Est que sur le terrain économique. Le commerce était le principal relais par 

lequel les peuples de l’Est avaient accès à la RFA et inversement. C’est sous cette 

angle qu’il faut inscrire la politique de mouvements mise en place en 1961 par le 

ministre des Affaires étrangères Gerhard Schröder qui signe une série d’accords 

commerciaux avec les pays du bloc communiste à l’exception de la RDA et de 

Moscou. Le sens de l’Ostpolitik est, entre autre, de gommer ce supposé mépris de la 

RFA à l'encontre des pays de l'Est, et d’essayer par ricochet d’amener les Soviétiques 

à entrevoir une autre vision de l’Allemagne de l’Ouest que celle d’un ennemi à 

combattre. 

 

 C’est sous les cendres de cette idée de négation de l’existence de la RDA comme une 

entité libre et autonome, comme un pays en dehors de la RFA, que naquit l’idée d’un 

rapprochement qui enfantera de l ‘Ostpolitik. La doctrine de l’Ostpolitik se voulait 

concrète, aussi a-t-elle essayé, par des traités de mettre en place un climat adéquat 

pour des discussions dont le but ultime était le devenir des deux Allemagnes. La 

signature de traité, d’accords, permit à la RFA d’ouvrir ses portes à l’URSS. Le 

premier de ses accords fut le traité de Moscou. 

                                                
429 Willy Brandt, Mémoires, op.cit. p. 43 
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C) Le traité de Moscou de 1970. 

 
1° La réconciliation et le rapprochement. 

La particularité du traité de Moscou réside dans le fait qu’il reconnaît implicitement 

la question de la réunification allemande comme un problème car « si le traité 

implique une reconnaissance de facto de la RDA par la RFA, la formule employée 

laisse la porte ouverte à une éventuelle réunification par des voies spécifiques »430. 

Cependant, bien avant la signature du traité de Moscou, les positions soviétiques 

étaient complexes, car faites de méfiance et d’hostilité. Étant l’allié de la RDA « Le 

désir qu’ont les Soviétiques de préserver la stabilité du régime est-allemand 

contribue à expliquer le soutien qu’ils ont apporté à certaines de ses thèses et 

notamment leur attitude à l’égard de Berlin. Les multiples initiatives que Moscou a 

prises sur ce point depuis la fin de l’année 1967 et le durcissement que l’on observe 

dans les formules employées reflètent sans doute autant la volonté d’éviter les 

empiétements de la République fédérale au détriment du statut de Berlin.»431.Malgré 

les réticences dues à son statut de partenaire privilégié avec la RDA, « la raideur de 

ces différentes déclarations n’a cependant pas conduit le Gouvernement soviétique à 

écarter complément l’idée d’une négociation avec Bonn. »432. 

 

Comme la plupart des traités signés après la seconde guerre mondiale, les raisons 

officielles qui guident leur signature cachent d’autres motivations non avouées. Le 

traité de Moscou fut signé entre la République fédérale et l’Union soviétique le 12 

août 1970 à Moscou. Les motivations des deux parties peuvent se résumer ainsi : 

L’Allemagne de l’Ouest, désirant se rattacher avec l’Est, et reconnaissant l’influence 

de l’URSS sur la RDA, avait  très vite compris que ce sont les Soviétiques qui 

détenaient les clés de la réunification. Le mépris affiché par les administrations 

précédentes envers Moscou et la RDA s’est avéré contre-productif car toutes les 

décisions politiques ou économiques de la RDA portent l’empreinte du pouvoir 

                                                
430 Pierre Guillen, La question allemande, op.cit, p.93. 
431 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 
1968-1969 
432 ibidem. id. 
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soviétique. Si on avait l’intention d’atteindre la RDA d’une manière ou d’une autre, il 

fallait donc orienter la cible vers Moscou. Se réconcilier avec le Kremlin est le gage 

pour dénouer cette situation. 

 

 Quant à Moscou, protecteur des pays socialistes, son souci fut de rassurer la RDA et 

la Pologne et de se positionner comme l’idéologie dominante. Le souci du Kremlin 

est d’essayer par le biais de cet accord de déstabiliser l’Alliance atlantique et par 

ricochet d’affaiblir Washington. 

Le traité est composé de cinq articles : 

 

- L’article 1 dit ceci « La République fédérale d'Allemagne et l'U.R.S.S. considèrent comme 

un objectif important de leur politique de maintenir la paix internationale et d'aboutir à la 

détente. 

Elles manifestent leur intention d'encourager la normalisation de la situation en Europe et le 

développement de relations pacifiques entre tous les État s européens et prennent comme 

point de départ à cet égard la situation réelle dans cet espace »433.¨ 

Les articles 2, 3, 4 et surtout l’article 4, traitent de l’inviolabilité des frontières et le 

respect des traités précédents cet accord. Ce à quoi tenait Willy Brandt, car la non 

reconnaissance de l’accord de Potsdam mettrait l’Allemagne de l’Ouest dans une 

posture très inconfortable.  

 

L’article 3 résume à lui seul cette nouvelle relation entre les deux pays : 

« Conformément aux objectifs et principes précités, la République fédérale d'Allemagne et 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont d'accord sur la notion que la paix en 

Europe ne peut être sauvegardée qu'à condition que personne ne touche aux frontières 

actuelles. 

                                                
433 Office de Presse et d’information du gouvernement fédéral, Le traité du 12 août 1970, entre la 
République fédérale d’Allemagne et l’Union des républiques socialistes soviétiques, édite par Office de Presse et 
d’information du gouvernement fédéral Druckerei: Dr Middelhauve GmbH, 567 Opladen, p 7 
(sur ce document, il n’y figure ni l’année, ni la ville. Aussi ne l’avons nous pas mentionné, il est 
consultable à la BDCI de l’Université Paris X, Nanterre) 
¨Pour l’intégralité de la traduction de ce traité, voir le site de l’European Navigator (site consacré à 
l’histoire de la construction européenne)  
http://www.ena.lu/traite_moscou_12_aout_1970-010302439.html.  
On peut également le trouver à la fin de ce travail, dans la partie consacrée aux annexes 
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– Elles s'engagent à respecter sans restriction l'intégrité territoriale de tous les États en 

Europe dans leurs frontières actuelles; 

– Elles déclarent n'avoir de prétentions territoriales à l'égard de quiconque et qu'elles n'en 

élèveront pas à l'avenir; 

- Elles considèrent aujourd'hui et considéreront à l'avenir les frontières de tous les État s en 

Europe comme inviolables, telles qu'elles sont tracées le jour de la signature du traité, y 

compris la ligne Oder-Neisse, qui constitue la frontière occidentale de la Pologne et la 

frontière entre la République fédérale et la République démocratique allemande. »434 

 

Cet article 3 à lui seul enterre la théorie Hallstein et efface les craintes des partenaires 

de l’Union soviétique. Si Moscou réussit à museler la RFA, elle est sûre, du même 

coup, d’avoir un pied dans l’Alliance. Les protestations des Alliés n’y pourront rien, 

c’est légalement, par le biais d’un traité signé avec un État souverain que Moscou 

accéderait à Bonn. Dès la signature du traité de Moscou, le processus de la 

réunification fut enclenché car, comme le dit D. Orlow « The Ostpolitik was a process 

and a goal whose concret results were a series of bilateral agreements between West 

Germany, the Soviet Union, the Communist regimes of Eastern Europe, and finaly 

the GRD. For both prestige and pratical reasons, the negotiations began with the 

Soviet Union »435. 

 La signature du traité de Moscou de 1970 est une des étapes de l’Ostpolitik et, à ce 

titre elle ne saurait en aucune matière être traitée séparément de cette politique. Le 

traité de Moscou est en réalité une des conséquences de l’Ostpolitik car « elle part de 

l’idée que la clé du problème se situe à Moscou » et que « nul ne peut ignorer l’URSS 

dont l’importance « découle de son triple rôle : puissance mondiale, leader des 

membres du Pacte de Varsovie, et membre quadripartite responsable du problème 

allemand » (W. Brandt, 1968) »436. Il n’y a donc pas de pays plus impliqué que 

                                                
434 Office de Presse et d’information du gouvernement fédéral, Le traité du 12 août 1970, entre la 
République fédérale d’Allemagne et l’Union des républiques socialistes soviétiques, op.cit. p. 8. 
435 Dietrich Orlow, A History of modern German 1871 to present, p.280. 
436 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1éres réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122. 
 Texte de Jacques Blot « Réflexion sur la question allemande » 30 0ctobre 1989. À la fin de la citation, 
l’auteur cite Brandt.) 
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l’Union soviétique dans la résolution de la question allemande. 

 Ce traité est une partie intégrante du mouvement enclenché qui se fixe comme 

objectif la résolution du problème allemand, car comme le dit Jacques-Pierre 

Gougeon : « Le traité germano-soviétique signé le 12 août 1970 constitue un élément 

important du processus de normalisation. C’est d’abord un traité de renonciation à la 

force pour modifier le tracé des frontières »437. Ce traité charrie dans son sillage un 

certain nombre d’accords aussi bien sur le développement de la coopération 

économique, industrielle que technique. Le traité a permis aux deux gouvernements 

de travailler sur des projets aussi sensibles que : 

-« la réalisation d’installation industrielle […] 

-« la fabrication de biens d’équipements 

- « l’échange de brevets, de licence de fabrication, de procédés de fabrication et 

d’information technique (...)»438. 

 

 Il n’est donc pas simplement un traité de paix, il ouvre d’autres horizons que la 

doctrine Hallstein avait jugés bon d’ignorer. Avec la signature du traité du 12 août, 

les deux pays écrivent une nouvelle page de leur coopération. Mais en réalité ce qui 

intéresse le plus les Allemands de l’Ouest, ce sont les contreparties politiques. Il 

s’agit d’abord des assurances de paix et des relations de bon voisinage dont le 

caractère bénéfique est souligné. Il est sûr qu’en entretenant ces relations avec 

l’URSS, la RFA s’invitait à la table des négociations sur la question allemande. 

Malgré son importance, le traité ne constitue qu’une rampe de lancement pour le 

pouvoir de Bonn car « la question clé reste pour Bonn celle de la division du pays. 

Une normalisation des relations avec la Pologne ou la Tchécoslovaquie, le retour à 

des rapports relativement cordiaux avec l’Union soviétique peuvent certes servir le 

prestige de la République fédérale et favoriser dans une certaine mesure des 

échanges commerciaux, au demeurant florissants, mais toutes ces considérations 

demeurent relativement secondaires au regard de la préoccupation essentielle qui 

                                                
437Jacques-Pierre Gougeon, La Social-démocratie allemande 1830-1996, de la révolution au réformisme, op.cit, 
p.346. 
438 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1972-1974, RFA politique extérieure, 
relations RFA URSS carton 2989, série 6-23-7, période 1972, (n°2420/24 objet : accord germano 
soviétique sur le développement de la coopération économique, industrielle et technique.) 
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reste de faire sortir de l’impasse le problème allemand. »439. La résolution du 

problème allemand était le « ce pour quoi » l’Ostpolitik existait. 

 La France, elle, ne pouvait s’empêcher d’avoir son opinion, car elle envisageait de 

fonder avec la RFA un pôle dont la mission est de servir de support à l’idée 

d’Europe. Conscient également du rôle que peut jouer la détente dans la politique 

internationale de l’époque, ce traité place Paris dans un embarras certain, car il 

consacre une légitimité à l’Allemagne de l’Ouest qui est son principal challenger 

dans la course à la première place en Europe.  

 

Le traité de Moscou est la première composante de l’Ostpolitik. C’est avec lui que se 

manifeste la volonté de la République fédérale de se rapprocher de l’Union 

soviétique pour briser le rideau qui sépare les deux nations. Convaincue que c’est 

uniquement l’Union soviétique qui détient la clé d'une future réunification des deux 

Allemagne, Bonn n’hésitât pas outre mesure à s’allier avec l’ennemi de leur principal 

allié. La signature de ce traité obéissait au principe suivant : « bien marquer 

l’abandon définitif de la stratégie de contournement tentée en 1963-1969 par Bonn en 

direction de l’Europe de l’Est en court-circuitant la Russie. »440. 

En s’alliant avec Moscou, Brandt semble enterrer du coup l’héritage de ses 

prédécesseurs et donne à ses Alliés le visage d’une Allemagne conquérante, 

revendicative et prête à reprendre une place beaucoup plus importante sur la scène 

internationale. Ce traité est une manifestation de l’exaspération de Bonn de toujours 

voir son sort se décider ailleurs et/ou par d’autres. Bonn signifiait par là même que 

la responsabilité du peuple allemand lui incombait et qu’elle comptait bien user de ce 

droit. D’une politique de l’évitement, on passe à celle de la prise en compte politique, 

puis de la séduction. 

Très tôt, Bonn a tenu à rassurer ses alliés. Déjà le 7 août, c’est-à-dire cinq jours avant 

la signature du traité, les autorités ouest-allemandes avaient envoyé une note aux 

trois puissances occidentales pour les prévenir et les rassurer en ces termes : « Du fait 

qu’il n’ya pas encore de traité de paix, les deux parties sont convenues que le traité 

                                                
439 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, Ostpolitik, 
Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, carton 1546, série 6-23-11 période 1968-1969 
(Politiques de M. Brandt à l’égard des pays de l’Est) 
440 Georges-Henri Soutou, La guerre de Cinquante ans, les relations Est-Ouest, 1943- 1990, op. cit. p. 502  
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prévu n’affecte pas leurs droits de responsabilités de la République française, du 

Royaume-Uni et d’Irlande du Nord, de l’Union des républiques socialistes 

soviétiques et des États-Unis d’Amérique. »441. 

En devançant la signature du traité, la RFA a tenu à rassurer ses Alliés car 

s’abandonner aux bras des Soviétiques en ignorant ceux qui ont jusque-là contribué à 

sa sécurité serait une méprise totale. Les grandes lignes du traité montrent, au vu de 

la situation internationale et de la position des deux pays sur l’échiquier international 

qu’il existe des zones d’ombre quand on lit entre les lignes. 

 

2° Les non-dits et les zones d’ombre du traité de Moscou.  

 Les non dits de cette signature sont les suivants :  

- Le souhait de la RFA est de rapprocher de la RDA; mais étant certaine que la 

diplomatie est-allemande n’est « autre chose que l’exécutant d’une politique dont les 

orientations sont décidées ailleurs et dont les consignes d’exécution lui sont 

transmises par les représentants sur place de l’URSS »442 ; signer un traité avec 

Moscou était beaucoup plus avantageux diplomatiquement que de le signer avec la 

RDA. L’objectif de ce traité est détourné, car si la RFA était certaine qu’un traité avec 

les Allemands de l’Est arriverait à bout de la réconciliation entre les deux pays, la 

RFA ne se hasarderait pas à embarrasser ses Alliés. L’URSS étant la tutrice de la 

RDA, se lier d’amitié à elle reviendrait à se rapprocher un peu plus de la RDA, car 

dans l’entendement de Bonn la diplomatie est-allemande se décide à partir de 

Moscou. La tâche de Brandt est d’autant plus rude que les Allemands s’étaient fait à 

cette situation, ils s’étaient résignés quant à la perspective de la réconciliation. C’est 

pourquoi, selon Gilbert Badia, « En 1967 déjà, 54% des Allemands de l’Ouest 

affirmaient s’être habitués à la division de l’Allemagne et 62% ne croyait plus à la 

réunification »443 

 

- Ce traité semble être une réponse face à l’abdication volontaire des Alliés au sujet 
                                                
441 Office de Presse et d’information du gouvernement fédéral, Le traité du 12 août 1970, entre la 
République fédérale d’Allemagne et l’Union des républiques socialistes soviétiques, op.cit. p 11 
442 Pierre Jardin, « La place de la France dans la stratégie diplomatique de la RDA (1949-1961) », in la 
RDA et l’Occident (1949- 1990) op.cit. p. 325. 
443 Gilbert Badia (sous la direction de), Histoire de l’Allemagne contemporaine, RFA RDA, Paris, Messidor, 
Éditions sociales, 1987, p. 240. 
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de la réunification, elle est également une réponse à la population allemande 

découragée qui a perdu tout espoir. En signant ce traité, la RFA rétablit le lien avec 

l’URSS, démontrant aux Alliés que l’isolement dans lequel on voulait placer sa 

politique de réunification avec la RDA était non fondé. L’Allemagne de l’Ouest 

affirmait du même coup que la cause qui importe aux yeux de l’administration 

Brandt est celle de la réunification. 

 Par ce traité, Brandt tient à montrer toute la détermination de son administration à 

acquérir de nouveau son indépendance et à mettre fin une fois pour de bon aux 

conséquences désastreuses de la seconde guerre mondiale. Ce traité rétablit non 

seulement l’équilibre nécessaire pour l’entame de dialogues, mais ravit la vedette aux 

États-Unis qui s’étaient tacitement arrogés le droit de seule nation du monde libre 

devant discuter avec Moscou. 

 

 Dès lors, il semblait certain que l’Allemagne de l’Ouest ne reculerait devant rien et 

emploiera tous les moyens légaux à sa disposition pour retrouver son unité quitte à 

frustrer ses Alliés. Tant que la République fédérale et la République démocratique 

demeureront séparées, l’Allemagne aura le sentiment de toujours subir les 

contrecoups de la guerre. Se sentant libérés et libres de leurs mouvements, les 

Allemands, en se rapprochant des Soviétiques, apportent inévitablement une 

nouvelle donne à la politique internationale. Les Alliés comptaient rappeler à la RFA 

les engagements qui sous-tendent leur alliance. Il ne fallait en aucune manière que la 

RFA renonce en fait aux Accords de Paris de 1954 et aux liens étroits unilatéralement 

établis avec les Occidentaux. Et qu’elle « retrouve sa liberté d’action et risque de 

revenir à une politique de bascule rendant ainsi plus précaire l’équilibre entre l’Est et 

l’Ouest»444. De la sorte, l’URSS aura la possibilité de bloquer « toute évolution vers 

une plus grande unité de l’Europe occidentale car elle pourra faire valoir que tout 

progrès dans cette direction aggrave la scission entre l’Est et l’Ouest »445 

 

Il est vrai que leurs inquiétudes étaient à la mesure du désordre que la RFA allait 

                                                
444 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1971 1976, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews carton 2980, série 6-23-1, référence 1971, date (8 février 1971) 
445 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1971 1976, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 2980, série 6-23-1, référence 1971, (titre : comment selon le 
député Birrenbach,  les alliés jugeraient réellement le traité germano soviétique) 
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causer en se liant avec l’une des deux superpuissances, mais elles rendent aussi 

compte de l’importance que Bonn a acquis dans le jeu stratégique de ces mêmes 

Alliés. Étant donné que la signature était entrée en vigueur, il importait désormais de 

la part des Alliés d’user de leur influence pour stopper les Soviétiques dans leur 

conquête de l’Europe. Les Soviétiques, est-il besoin de le rappeler, avaient fini par 

s’emparer de l’Est de l’Europe, les Alliés redoutaient que Moscou n’utilise ce traité 

pour mettre pied à l’Ouest et tenter de démanteler l’Alliance dont l’Allemagne de 

l’Ouest reste un pilier stratégique. 

 

 Mais, on ne pouvait pas faire l’économie de ce traité en tenant simplement compte 

des désapprobations concernant l’implantation de l’URSS en Europe de l’Ouest. Il 

faut signaler déjà que les premières réactions soviétiques concernant l’Ostpolitik 

étaient non seulement négatives, mais accusatrices. En effet, Moscou qualifiait cette 

politique de dangereuse parce que, selon l’expression du Kremlin, elle représentait « 

un bélier pour ouvrir une brèche dans le camp socialiste »446.  

 

On ne sait pas si réellement les intentions de Moscou étaient sincères ou si elle 

voulait simplement remobiliser le camp socialiste qui commençait à montrer des 

signes d'essoufflement, mais en tout état de cause, le Kremlin reste méfiant suite à  la 

montée en puissance de la Bundeswehr. Il redoutait que l’armée allemande ne 

devienne une puissance nucléaire face à son refus de signer le traité de non 

prolifération. Face à une puissance  à qui les  Accords de Potsdam interdisaient la 

fabrication de l’arme nucléaire447, l’URSS reste perplexe. Sa position évoluera plus 

tard lorsque l’administration Brandt  dévoila ses véritables motivations. La seule 

crainte du Chancelier allemand fut que les Soviétiques remettent en cause les accords 

de Potsdam qui garntissaiemnt aux Allemands le soutien des Alliés en cas d’attaque 

de Moscou. D’un autre côté, les Soviétiques avaient aux aussi pris leurs précautions 

car, avec ce traité, des engagements allient être pris par Bonn à propos de la RDA, de 

                                                
446 Pierre Guillen, La question allemande, 1945 à nos jours, op.cit. p. 86. 
447 Pour des informations sur les Accords de Potsdam, cf. l’article de  Geneviève Maelstaf « Le sens des 
Accords de Potsdam pour la politique allemande de la France » in Relations internationales, revue 
trimestrielle d’histoire n° 90, été 1997, pp.185-201(Directeur de publication Pierre Guillen),  
 Une étude sur  les Accords de Potsdam peut également être retrouvée dans  Élisabeth du Réau, 
L’ordre mondial de Versailles à San Francisco,  Juin 1919- juin1945,  Paris, PUF, 2007. 
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la Pologne, et de la Tchescolovaquie.448 Ce qui annoncait d’autres traités à conclure. 

C’est la raison pour laquelle nous pensons que ce traité fut signé entre autre pour 

dissiper les craintes de l’URSS et assurer une protection aux États du Pacte de 

Varsovie.  

 

 L’Allemagne de l’Ouest, n’ayant pas les moyens militaires de déstabiliser le régime 

soviétique, avait compris que Moscou trouvait un intérêt particulier à la signature du 

traité. Ce qui permet de nous interroger sur la fonction multiple de ce traité qui, au-

delà des ambitions qu’elle nourrit (c’est-à-dire fissurer le bloc composé par les pays 

de l’Alliance atlantique réunis autour des États-Unis), a résolu un certain nombre de 

craintes que nourrissaient les pays amis de l’URSS. 

 Pour Moscou, les liens idéologiques tissés avec la RDA ne devraient souffrir de la 

pesanteur de la République fédérale. Ce traité lui a permis de conforter cette 

certitude : le Kremlin se voyait comme maître du jeu. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
448

  Pierre Jardin, in la RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit. p. 325. 
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Chapitre IV: Les réactions à la politique d’ouverture de la RFA. 
 

 I : Les conséquences de la politique de rapprochement. 

 

A) Les relations interallemandes face à la politique de l’Est. 

 
Avant d’évoquer les relations qui structuraient l’axe Bonn /Berlin-Est, il convient de 

faire une mise au point de la situation dans l’ex RDA. À travers la constitution de 

1949 et celle de 1968, nous essayerons de montrer dans quel état constitutionnel la 

politique de l’Est de la RFA a trouvé la RDA. Car de par la constitution, on connaît 

l’esprit qui anime les représentants de cet État. Les autorités est-allemandes avaient 

vite annoncé la couleur face à l’attitude à adopter vis-à-vis de leur voisin de l’Ouest. 

La RDA affirmait dans celle-ci être la seule détentrice de la souveraineté du peuple 

allemand. Comme la doctrine Hallstein qui affirmait que la RFA était la seule 

représentante de la nation allemande, la constitution de 1949, elle aussi prétendait 

que la RDA était la seule voix capable de parler au nom du peuple allemand. Cette 

constitution se« fondait sur le refus de la division de l’Allemagne et l’unicité de la 

citoyenneté allemande. Elle se voulait fédérative, ancrée dans la tradition des Länder. 

De plus, elle se voulait comme l’expression de la souveraineté du peuple »449. La 

notion de souveraineté semblait être le concept clé que se disputaient les deux 

Allemagne. Chacune se proclamant comme étant la seule habilitée à représenter le 

peuple allemand. L’idée de souveraineté est-elle plus lisible, plus compréhensible 

vue de la RFA ? En quoi consiste t-elle ? Qui de la RFA ou de la RDA incarnait le 

mieux cette identité allemande ? 

 

1 ° Les structures étatiques de la RDA d’avant l’Ostpolitik. 

 
Le pouvoir de l’État est-allemand était fondé sur deux organes représentatifs que 

sont la chambre du peuple et la chambre des Länder. Mais cette structure ne fut que 

théorique car, dans les faits c’est le Parti qui avait le monopole du pouvoir. Ce qui en 

                                                
449 Isabelle Farçat, l’Allemagne, de conférence de Potsdam à l’unification, op.cit. , p.113. 
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conséquence lui permettait de mettre au banc des accusés tous les opposants au 

régime en les accusant « d’activités hostiles ». Le Sozialistische Einheitspartei 

Deutschlands (SED) était le parti majoritaire, il « possédait à lui tout seul 50% des 

sièges et voyait sa position renforcée par la représentation des « forces sociales » 

(syndicats, organisations de jeunesse, femmes démocratiques, ligue de la culture, 

associations des victimes du fascisme) toutes étroitement contrôlées par lui - mettait 

« le » parti à l’abri de la moindre surprise parlementaire. »450. Cet accaparement 

excessif de l'espace public par ce parti est sans doute à l'origine de l'appellation de 

d'État-SED que lui donne Chantal Metzger451. Ce parti-État avait fait main basse sur 

toutes les structures de la vie publique et dictait sa loi à une opposition inexistante. 

La création en 1950 du ministère de la Sécurité d’État (Ministerium fur Staatssicherheit) 

permit de renforcer cet état de fait, d’accentuer la surveillance et la répression des 

opposants ou contestataires au régime.  

 La constitution de 1968 a fait disparaître le caractère parlementaire de l’État, mais 

donnait en revanche au parti marxiste léniniste SED un rôle dirigeant. En réalité, 

même si cette constitution ne fut pas encore écrite, elle reflétait les pratiques 

courantes des autorités est-allemandes depuis 1949. Cette constitution avait mis à 

jour le caractère anti démocratique du régime et donnait au SED les moyens de 

permettre une politique du tout-répressif. La manière dont les différents organes 

servent le parti-État SED témoigne de cette mainmise sur les institutions.  

 

La chambre du peuple :( Volskammer) 

 

 Elle comprenait 500 députés élus. Cette chambre est définie comme « l’organe 

suprême de la République, fixe les fondements de la politique du gouvernement et 

de l’administration, élit le président conjointement avec la Landtage, nomme les juges 

de la Cour suprême »452. Il faut cependant signaler que les résultats avaient toujours 

un caractère plébiscitaire et ne servaient qu’à la légitimation du pouvoir en place. 
                                                
450 Joseph Rovan, Histoire de l’Allemagne des origines à nos jours, Paris, Éditions du Seuil, 1994, p.828. 
451 Chantal Metzger in Chantal Metzger, (dir.),  La République démocratique allemande, la vitrine du 
socialisme et l'envers du miroir (1949-1989-2009), Bruxelles, P.I.E. Peter Lang, 2010, p.13. 
 Plus loin dans son introduction, Chantal Metzger parle de la dictature du SED.  
Cet ouvrage reproduit les actes d'un colloque international  qui s'intitule La République démocratique 
allemande, la vitrine du socialisme et l'envers du miroir (1949-1189-2009) 
452 Sophie Lorrain, Histoire de la RDA, Paris, PUF,  1994, p.31. 
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Pour Joseph Rovan, la Volskammer (chambre du peuple) était une chambre 

d’enregistrement comme le furent tous les « parlements » soviétiques ou des pays 

satellites »453. Ainsi la démocratie dont se prévalait cette chambre ne fut qu’un leurre 

puisque ses règles de fonctionnement étaient aux antipodes des règles qui régissaient 

une véritable démocratie. En plus, aucune décision ne pouvait y être prise sans le 

consentement des autorités du Kremlin. Sa fonction était de donner aux yeux du 

monde une image la démocratie parlementaire qu’était devenue la RDA, mais  dans 

la réalité, la Volskammer n'était qu'une chambre d'enregistrement dont la mission était 

de valider les propositions du superpuissant SED. 

 

Le Conseil d’État : 

 

 C’est après la mort du Président de la République Wilhelm Pieck en septembre 1960 

que fut crée cet organe en remplacement de la charge de Président de la République. 

Il était composé de 25 membres. Son président est le premier personnage de l’État. 

 

Le Conseil des Ministres (Ministerrat). 

 

Il se composait d’une quarantaine de membres et dont la plupart sont du SED. En fait 

toutes les réalisations furent faites pour renforcer le principal parti. Pour résumer 

cette situation Isabelle Farçât dira « L’appareil d’État dans son ensemble était 

largement dominé par les membres du SED. Au sommet existait une véritable 

symbiose : le Politbüro (bureau politique), l’organisme dirigeant du Parti (formé de 22 

membres et 5 suppléants) regroupait en son sein pratiquement tous les hauts 

fonctionnaires (…). 

L’emprise du Parti s’étendait de même à l’ensemble de l’administration, en 

particulier aux organes de gestion économique »454. C’est dans cette situation 

politique et institutionnelle caractérisée par une monopolisation de la vie politique 

par le principal Parti le SED que les autorités est-allemandes accueillirent l’Ostpolitik.  

 

                                                
453 Joseph Rovan, Histoire de l’Allemagne des origines à nos jours, op.cit., p.828. 
 454 Isabelle Farçat, L’Allemagne, de conférence de Potsdam à l’unification, op.cit. pp. 118-119 
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La RDA se voulait une démocratie, comme tous les pays satellites de l'URSS, 

d’ailleurs. Le qualificatif de démocratique était le voile sous lequel étaient commis les 

crimes contre tous ceux qui s’opposaient au régime. En effet, cette « démocratie » 

interdisait toute manifestation qui allait à l’encontre des désirs du pouvoir 

communiste. Ce n’était qu’un mirage, personne n’ignorait que « le gouvernement de 

la RDA était officiellement l’émanation d’une coalition. On avait conservé en effet à 

Berlin-Est (comme à Varsovie et dans les autres démocraties populaires) la fiction 

d’un système « multipartis », les partis autorisés devant, bien entendu, adhérer à la 

conception communiste de la démocratie et de l’antifascisme et au « bloc national » 

des partis « démocratiques. »455. 

 

2° L’Ostpolitik face à la volonté de démarquage de la RDA. 

 
 Avec la doctrine Hallstein Bonn nie non seulement l’existence de la RDA en tant 

qu’État, mais contraint ses éventuels partenaires de faire même sous peine de 

sanctions. Le mépris, au point de vue diplomatique, dont les autorités ouest-

allemandes ont fait montre à leur égard a servi à creuser le fossé qui existait entre les 

deux pays. Séparées physiquement par un mur et politiquement par une doctrine 

dont le but était de tuer toute forme de représentativité des autorités est-allemandes 

sur la scène internationale, il pouvait sembler que les deux voisins s’ignoraient. Mais, 

deux pays voisins issus d’une histoire commune peuvent-ils effectivement s’ignorer ? 

Peut-on s’ignorer réellement en partageant la même frontière ? En réalité, les deux 

voisins n’ont cessé de dialoguer. Ce fut certes un dialogue de sourd où de part et 

d’autres, on tentait de renverser la situation en sa faveur ; comme ce fut le cas au 

sujet de Berlin-Ouest. Aussi bien du coté soviétique que des Allemands de l’Est, on 

clamait « l’appartenance de Berlin-Ouest à la RDA »456. Il est vrai que ce n’est pas à 

proprement parler un dialogue constructif, et la RFA comptait sur l'Ostpolitik pour 

rallumer cette flamme du dialogue.  

Que ce soit la période de la politique de mépris symbolisée par la doctrine Hallstein 

ou celle de l’Ostpolitik qui se voulait une politique d’ouverture, le souci des autorités 

                                                
455 Joseph Rovan, Histoire de l’Allemagne des origines à nos jours, op. cit. p.828. 
456 DDF 1968, Tome I (1er janvier-29 juin), op.cit, n° 183, p.487. 
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de la République démocratique allemande était d’accentuer sa souveraineté car «le 

gouvernement de la RDA, poursuivant, sa politique de démarcation, cherchait sans 

cesse à préserver les citoyens de toute influence culturelle en provenance de la 

République fédérale en les empêchant d’avoir accès à l’information non dirigée. Une 

nouvelle génération de jeunes cadres du Parti, peu intéressés à une éventuelle 

réunification allemande, travaillaient à ancrer le socialisme dans la population »457. 

L’attrait du système ouest-allemand sur les Allemands de l’Est était réel, et Bonn 

comptait sur lui pour attirer la population est-allemande vers elle. Du moment où le 

système économique est-allemand avait des difficultés, la RFA comptait sur cette 

opportunité pour prouver la vitalité de son modèle économique, mais surtout 

démocratique.  

 Même si le respect des libertés était une notion presque vide en RDA, pour Bonn, les 

autorités allemandes ne sauraient lutter contre la volonté du peuple si celui-ci 

aspirait à de meilleures conditions de vie. La volonté du peuple avait beaucoup plus 

de consistance que les théories et les refus de leurs gouvernants. De la satisfaction 

des besoins les plus élémentaires dépend de la vie ou de la mort des modèles 

économiques, et peut-être même des idéologies. Bonn n’avait de cesse de compter 

sur cet attrait économique pour démontrer aux populations allemandes que le 

système ouest-allemand était la plus à même d’arriver à bout de leurs 

préoccupations. Il était beaucoup plus facile pour Bonn de séduire les citoyens de la 

RDA que leurs gouvernants. Cette tâche, elle s’ y atèle à fond ; c’est véritablement la 

seule raison pour laquelle elle a continué à entretenir des relations économiques 

poussées avec elle. Bonn comptait sur cet attrait économique pour déstabiliser le 

régime est-allemand. À ce niveau, le problème résulte du fait que les « dirigeants 

soviétiques ont bien marqué qu’il ne saurait être question de revenir, même par des 

moyens pacifiques, sur les réalités territoriales. Les traités de Moscou et de Varsovie 

sont bien à leurs yeux un substitut de traité de paix, au moins pour ce qui concerne 

les frontières dont l’immuabilité (et pas seulement l’inviolabilité) doit être assurée. ».458 

En tenant ce genre de discours, les Soviétiques insistaient sur le caractère définitif de 

                                                
457 Renata Fritsch-Bournazel, L’Allemagne depuis 1945, Paris, Hachette, 1997, p.99. 
458 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1972 1974, RFA politique extérieure, 
relations RFA URSS carton 2989, série 6-23-7, période 1972, (n°22 47/51, du 14 avril 1972, titre : 
Clarifications soviétiques) 
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la question territoriale, coupant du coup l’herbe sous les pieds des autorités 

allemandes pour qui, les traités constituaient un simple modus vivendi. 

Les théoriciens de la politique de « l’aimant »459 qui consistait à compter sur l’attrait 

économique de la République fédérale pour fissurer le bloc est-allemand, ne 

comptaient que sur le pouvoir économique et financier de la RFA pour déstabiliser le 

régime est-allemand. À défaut de la dépendance économique, la qualité de vie 

meilleure serait un signe de ralliement plus efficace. Cependant, ayant compris le jeu 

de la RFA, les autorités de la RDA poursuivaient sans relâche, à tous les niveaux, 

cette politique d’indépendance. C’est le cas des jeunesses socialistes (FDJ♣), lieu où 

l’exercice de l’endoctrinement fonctionnait à merveille. Dans l’option de préparation 

d’une relève, les autorités est-allemandes ont compris très tôt que la puissance d’une 

idéologie n’est réelle que si elle est portée par la jeunesse : « L’organisation de la 

jeunesse, son endoctrinement, voire sa militarisation figure de longue date parmi les 

préoccupations des dirigeants de Pankow. Les résultats qu’ils ont pu obtenir, 

favorisés par la docilité naturelle de la population allemande à l’égard des directives 

du pouvoir ne peuvent être contestés. »460. 

L’acharnement des jeunesses socialistes est-allemandes traduit leur volonté à 

déterminer une ligne de conduite et une identité propre à leur pays pour couper 

court à toute idée de réunification. Pourtant, le rapprochement entre les deux pays 

était en marche car en se réconciliant avec l’Union soviétique, la RFA a compris très 

                                                
459 Selon cette théorie, la prospérité de la République fédérale attirerait irrésistiblement la République 
démocratique allemande dans sa zone d’influence. Ainsi, cette attraction économique fonctionnerait 
sur les Allemands de l’Est comme une force magnétique qui les pousserait à la découverte de ce 
modèle qui procure à ces citoyens plus de bien-être. En sachant que les individus sont toujours à la 
recherche des conditions économiques meilleures, la réussite économique pousserait à une 
“immigration de masse” vers l’autre Allemagne. Cette théorie partait de la constatation de 
l’impossibilité d’éliminer les régimes communistes, ce qu’il y avait à faire est d’essayer de les changer 
et quoi de plus attractif que la situation d’un pays prospère. 
 
♣ FDJ signifie Frei Deutsche Jugend qui peut se traduire littéralement par « jeunesse allemande libre ». 
Elle fut créée en mars 1946 sous la présidence de Erich Honecker L’origine du nom remonte à 
1944/1945, époque à laquelle, Johann Weigert créait à Londres une organisation de la jeunesse 
allemande en exil. Selon ses statuts, « elle regroupe dans ses rangs, sur une base volontaire les jeunes 
de toutes les couches pour bâtir le socialisme en RDA ». En réalité, grâce au nombre de ses membres 
qui est à peu prés 2 millions, la FDJ contrôle la vie de la nation est-allemande. Ce qui dénote de leur 
importance dans la vie politique de ce pays. 
460 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA 1971-1976, État et politique intérieure, sous 
dossier : Jeunesses communiste de RDA- FDJ, Période 1971, carton 3071, série 7-3-15 (cette note est émane 
du gouvernement militaire français de Berlin, plus particulièrement de Jean-Louis Toffin, son 
ministre-délégué à Berlin). 
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tôt que, malgré leurs réticences, les autorités est-allemandes ne pouvaient refuser la 

main tendue puisque Moscou l’avait déjà acceptée. Mais plus le rapprochement 

s’effectuait « plus l’État est-allemand éprouvait en même temps le besoin de se 

distinguer, sur le plan du droit international, de l’histoire, de l’idéologie et de la 

culture, de son voisin de l’Est »461. Le but de cette manœuvre était de faire 

comprendre à Bonn qu’elle avait affaire à un État indépendant et non à un territoire à 

annexer ou à intégrer en son sein. Le principe de l’identité et de la différence étant 

des principes universels liés, il était dès lors certain pour les autorités est-allemandes 

que si leur pays cultivait une identité qui lui est propre, la confusion entre les deux 

Allemagne ne pourrait se faire qu’involontairement.  

 

En s’identifiant sur les plans évoqués dans la citation précédente, la RDA affirme 

l’existence d’une identité, donc une particularité propre à la nation. Le propre de 

l’identité étant le besoin de se différencier, les autorités est-allemandes avaient à 

cœur de démontrer la différence qui existait entre les deux pays depuis la césure. 

Ainsi, « le 19 février 1967, la RDA adopta une nouvelle loi abolissant la nationalité 

allemande unique au profit d’une citoyenneté de la RDA et, le lendemain, elle 

demanda pour la première fois son admission à l’ONU. Elle considéra désormais la 

politique envers la RFA comme un simple volet de sa politique extérieure et assimila 

sa voisine à un pays étranger »462. L’intransigeance du pouvoir est-allemand à 

vouloir se différencier de Bonn est à la mesure de sa volonté d’exister par lui-même. 

La RDA voulait être considérée comme n’importe quel autre pays pourvu qu’on ne 

l’associe pas avec la République fédérale. Ce qui, en théorie, était possible, mais dans 

la réalité, il était très difficile de faire allusion à l’un sans penser à l’autre. Les deux 

pays semblaient irrémédiablement liés, et les lois et les théories ne pouvaient 

démettre la force des liens qui les unissaient. 

 

 Le principal Parti politique de la RDA, le SED, le Parti Communiste est-allemand, 

avait compris la manœuvre de Willy Brandt; c'est pour la contourner  qu’il radiât de 

sa constitution l’idée de nation allemande qui y était toujours présente en 1974. Par ce 

                                                
461 Isabelle Farçat, L’Allemagne, de la conférence de Potsdam à l’unification, op.cit. p.169. 
462 idem.ibid.pp.169-170. 
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fait, le SED, après le mur de Berlin, traçait à son tour une autre frontière, celle-ci étant 

idéologique. La SED tenait, par tous les moyens, à marquer une ligne de démarcation 

politico-idéologique toujours visible pour signifier au monde et aux autorités ouest-

allemandes en particulier que, désormais il existait deux Allemagne dont les cultures 

politiques, idéologiques et les références historiques opposées, et peut-être 

antagoniques. Cette frontière, au-delà de son aspect physique, était idéologique et est 

symbolisée par l’appartenance de la RFA à un supposé impérialisme et à la RDA au 

socialisme considéré par les autorités est-allemandes comme le meilleur des systèmes 

politiques.  

 

 Cette idée de démarcation (Abgrenzung) fut théorisée par Hermann Axen, membre 

du bureau politique chargé des relations internationales, en 1970. Elle n’avait pour 

autre but que de placer la RDA dans une logique d’indépendance totale face à son 

voisin. De l’existence des deux États, on voulait en arriver à l’existence de deux 

nations. Cette perspective était beaucoup plus complexe, car on ne peut pas faire 

abstraction de ce passé commun que les deux États ont partagé. Ce que cherche à 

conforter cette théorie, c’est le maintien du statu quo alors que l’Ostpolitik elle, cherche 

à le faire évoluer. C’est en cela que les deux théories semblent se frotter comme deux 

coups d’épée en l’air. Leur rencontre ne peut produire que de l’étincelle car elles 

prônent deux visions diamétralement opposées sur la question allemande. Les 

autorités est-allemandes souhaitaient que ce statu quo demeure indéfiniment, mais 

elles voulaient également voir les autorités ouest-allemandes adhérer à cette position. 

Malgré l’éviction de Walter Ulbricht qui a été poussé à la démission par Moscou suite 

à l’état catastrophique dans lequel se trouvait l’économie est-allemande, mais aussi et 

surtout, à cause de son opposition à la «politique de normalisation entre la 

République fédérale et l’Europe de l’Est, souhaitée par l’URSS, et de trop vouloir 

ériger en modèle l’expérience socialiste de la RDA »463. 

 Pour Moscou, les dirigeants de la RDA se devaient d’être à sa solde. Ils n’étaient, en 

réalité que des pions d’un dispositif de jeu préétabli et que c’est elle, l’URSS, qui 

contrôlait tout, y compris le commerce interallemand. C’est à cause de ce refus des 

                                                
463 Henri Ménudier, « L’histoire de la RDA, repères chronologiques » in La RDA 1949-1990, du stalinisme à 
la liberté, (sous la direction de Henri Ménudier), Paris, Publications de l’Institut d’Allemand, 1990, 
p.36. 
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exigences et probablement des contraintes que lui impose le Kremlin que Walter 

Ulbricht a dû céder son fauteuil.  

Il fut remplacé par Erich Honecker, un militant de l'appareil peu soucieux de théorie, 

à la tête du SED. Ce dernier semblait plus flexible, plus malléable pour les 

Soviétiques. La ligne politique du Parti demeure la même, si ce n’est que Honecker 

resserre plus les liens autour de Moscou. C’est dire donc que c’est Moscou qui tirait 

les ficelles de la relation entre les deux Allemagne et par conséquent « la politique 

interallemande n’est qu’un pion dans le jeu des relations Est-Ouest et que l’Union 

soviétique maintient une étroite surveillance sur elles. »464 . En réalité, c’est le 

Kremlin qui tient les rênes du pouvoir dans la presque totalité de ses pays satellites. 

Elle dicte les positions diplomatiques ou économiques et interfère dans la signature 

ou non des traités. La politique menée par les pays satellites ne peut en aucune 

manière se détourner des objectifs que se fixe Moscou. C’est plutôt elle qui l’insuffle.  

 

 Le démarquage vis-à-vis de l’Allemagne de l’Ouest est accentué par les autorités est-

allemandes qui avaient désormais peur que ne se propage chez leurs populations un 

espoir de réunification suite à la visite de Willy Brandt en février 1970 en RDA, visite 

pendant laquelle les populations scandaient son nom à travers leur balcon. 

Nonobstant cet accroc qui a constitué un véritable gêne pour les autorités est-

allemandes, cette visite de Brandt « marque beaucoup les esprits, bien au-delà de la 

valeur symbolique dont elle est chargée. C’est en effet la première visite d’un chef de 

gouvernement ouest-allemand dans ce que certains de ces concitoyens continuent 

d’appeler la zone (…). Le voyage du Chancelier ouest-allemand signifie que la 

République fédérale reconnaît l’existence de l’autre Allemagne465.  

 

 L’accueil chaleureux que reçut Brandt fit ombrage à Willy Stoph, président du 

Conseil des ministres de la RDA, sur l’invitation duquel Brandt fut cette visite a été 

faite. Les autorités est-allemandes voyaient dans cet événement un signe pour 

pousser l’approfondissement de leur politique de démarquage. La manifestation de 

joie de la population est-allemande à l’endroit de Willy Brand fut un moment intense 

                                                
464 Serge Berstein, Pierre Milza, L’Allemagne de 1870 à nos jours, op.cit. , p. 235. 
465 Jacques-Pierre Gougeon, La Social-démocratie allemande 1830-1996, de la révolution au réformisme, op 
cit. p.349 
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et encourageant dans sa quête de la réunification pour le chancelier allemand. 

 Mais quoiqu’on en dise, une ère nouvelle venait de s’ouvrir dans les relations entre 

les deux pays. À Erfurt, Willy Brandt laisse clairement entendre l'idée de 

l’indépendance des deux pays puisque le traité fondamental en son article 4 dit ceci : 

« La République fédérale d’Allemagne et la République démocratique allemande 

partent du principe qu’aucun des deux États ne peut représenter l’autre sur le plan 

international ou agir en son nom »466. Dès lors, même si ce fut à demi-mots ou sur le 

bout des lèvres, officiellement, la reconnaissance de la RDA comme État semble 

entrer dans le cercle des vérités établies. 

 

De la même manière que la doctrine Hallstein fut élaborée exclusivement à l’endroit 

de la RDA, l’élaboration de la politique du démarquage obéit à un souci profond de 

la RDA de façonner une identité et une souveraineté à sa nation face à la RFA. En 

gommant l’histoire commune des deux nations, le démarquage essayait 

d’endoctriner les populations par le biais de l’idéologie communiste en voulant coûte 

que coûte établir l’existence d’une différence significative entre les deux Allemagne. 

Comme la doctrine Hallstein, très vite la théorie du démarquage devait montrer ses 

limites, car la RDA pouvait se démarquer de la RFA au point de tirer un trait sur leur 

passé commun. On ne pouvait nier la réalité des faits à savoir l’appartenance de la 

RFA et de la RDA a la même nation allemande, de l’existence des mêmes de référents 

culturels, mais surtout de la communauté de langue.  

Willy Stoph rendit la politesse à Brandt, mais l’ambiance fut autre, car il fut accueilli 

par des manifestants de droite qui réclament son arrestation. Cet épisode a son 

importance parce que le fil de la discussion a été renoué, mais surtout parce que la 

RFA a compris que si elle voulait faire aboutir son projet de réunification, il lui fallait 

mettre la RDA sur un même pied d’égalité. Ce qui soulèvera sans doute de vives 

réactions chez les détracteurs de l’Ostpolitik 

 

                                                
466 Alfred Wahl, Histoire de la République fédérale d’Allemagne, Paris, Armand Colin, 2000, p.110. 
(Dans ce même traité, l’article 6 est encore beaucoup plus explicite; il dit ceci : « La République fédérale 
d’Allemagne et la République démocratique allemande partent du principe que la souveraineté de chacun des 
deux États se limite à son territoire. Elles respectent l’indépendance et l’autonomie de chacun des deux États 
dans ses affaires intérieures et extérieures ») 
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La communication entre les deux peuples s'opérait par le biais des médias, mais 

surtout de la télévision. Malgré les relations commerciales accrues, il régnait un 

déficit communicationnel entre les deux peuples. L’appartenance des deux peuples à 

une histoire commune et une même langue facilitait ce dialogue sans mots puisque 

les populations de la RDA suivaient beaucoup les émissions de télé de la RFA. 

Cependant, malgré les minces avancées, les dialogues entre les deux pays sont 

conditionnés par les variations des relations Est-Ouest. Ainsi, le 26 mai 1972, Egon 

Bahr et Michael Kohl, secrétaire d’État et futur représentant permanent de la RDA en 

RFA, entament des négociations qui aboutiront à la signature du traité fondamental 

(Grundlagenvertrag ou Grundvertrag¨, pour les Allemands de l’Ouest). Ce traité avait 

pour but de définir « les relations de bon voisinage sur la base de l’égalité des droits ». 

Signé à Berlin le 21 décembre de la même année (1972), ce traité constitue aux yeux 

du Chancelier « la première étape d’une politique dont l’objectif final est de 

surmonter progressivement, sur la base du respect des réalités actuelle, la coupure 

entre les deux parties de la nation allemande »467. En revanche telle n’est pas la 

conception de Pankow : « L’Accord du 21 décembre est essentiellement pour la RDA, 

la clef de la reconnaissance universelle de son existence en tant qu’état souverain et 

indépendant, que consacrera son entrée à l’ONU… en outre, les relations de bon 

voisinage qu’il organise entre les deux États allemands s’inscrivent en fait pour 

Berlin-Est dans le contexte de la « coexistence pacifique entre États à régimes sociaux 

différents »468. 

 

La particularité de ce traité réside dans sa double interprétation. Alors que la RFA 

aurait voulu voir apparaître le caractère particulier de ce traité comme le 

soubassement de ces relations avec la RDA, il n’est en réalité pour la République 

démocratique est-allemande qu’un simple accord de bon voisinage. Et d’ailleurs, 

                                                
 L’intégralité du traité de la Loi fondamentale est à retrouver dans la partie Annexes de ce travail. 
467 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA ,1971-1976 : Politiques extérieures, relations 
interallemandes, traité fondamental signé le 21 décembre 1972) carton 3092, Série 7-23-9, période, titre : Le 
« Grundvertrag » et les rapports entre les deux Allemagne (période 11 janvier 1973).  
L’intégralité du traité fondamental peut être retrouvée ici 
http://www.ena.lu/traite_fondamental_21_decembre_1972-010302440.html  
468 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA ,1971 1976 : Politiques extérieures, relations 
interallemandes, traité fondamentale signé le 21 décembre 1972,) carton n° 3092 Série 7-23-9, période, titre : Le 
« Grundvertrag » et les rapports entre les deux Allemagne. 
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nulle part dans le traité, il n’est fait mention de la question de la réunification. On 

retrouve en effet la question nationale dans le préambule¨. Ce qui est en réalité une 

maigre concession de la RDA aux théories du Chancelier. Cependant, Brandt et Bahr 

ne se trahirent pas et poursuivent leur politique des « petits pas » puisque « les petits 

pas valent mieux que rien, disaient-ils, de leur politique, les petits pas valent mieux 

que les grands mots. »469. 

 La nouveauté que comporte ce traité est fondamentale, celui-ci garantit l’inviolabilité 

des frontières, et non leur intangibilité. La nuance est de taille, car si la RFA acceptait 

de garantir l’intangibilité de sa frontière avec la RDA, c’est une manière d’affirmer 

que les lignes qui constituent cette frontière sont appelées à rester figées à jamais. Si 

tel était le cas, on anéantirait d’un coup les possibilités de réunification. Cependant, 

la nouvelle donne qu’introduit ce traité est que désormais « la RFA ne prétend plus 

représenter seule l’ensemble de l’Allemagne »470. 

Ce qui constitue une avancée significative, car à la suite de cette décision, des 

représentations permanentes ont été installées à Bonn et à Berlin-Est ; même si les 

autorités ouest-allemandes se sont opposées à ce qu’elles portent le nom 

d’ambassade pour continuer de marquer l’idée que les deux États ne peuvent être 

étrangers l’un l’autre. Mais le coup était déjà parti, en reconnaissant que la RFA ne 

représentait pas à elle seule la nation allemande toute entière, Bonn a ouvert une voie 

de reconnaissance implicite aux autorités est-allemandes. Dans sa déclaration du 22 

décembre, au lendemain de la signature du traité, Egon Bahr, le représentant de la 

RFA remarque :« en vertu de leur signature apposée aujourd’hui, les deux 

gouvernements sont liés par les résultats des négociations. Les deux États allemands 

s’unissent aux autres États européen dans l’effort de détente »471. 

 Dès lors, l’existence de la citoyenneté est-allemande, même si elle fut reconnue par le 

bout des lèvres par Bonn, réconforta les autorités est-allemandes dans la quête de 

                                                
 « Partant des données historiques et sans préjudice des conceptions différentes de la RDA et de la 
RFA sur les questions de principe, notamment sur la question nationale. » 
469 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe, l’Allemagne dans un continent divisé, op; cit. p.80. 
470 Jean Philippe Mathieu, Jean Mortier, RDA, Quelle Allemagne?, Paris, Messidor, Éditions sociales, 
1990, p.117. 
471 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA ,1971 1976 : Politiques extérieures, relations 
interallemandes, traité fondamentale signé le 21 décembre 1972) Série 7-23-9, période, titre : déclaration de 
MM. Bahr et Kohl lors de la signature du « Grundvertrag » 21décembre. (Soulignés par nous-mêmes pour 
montrer la reconnaissance de l’existence des deux États allemands par le négociateur du 
gouvernement fédéral). 
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leur propre identité socialiste. À partir de là, écrit Francis Lachaise « la bataille de la 

RDA a dès lors pour but d’obtenir la reconnaissance officielle de la part des pays 

étrangers ; celle-ci est obtenue très tardivement, comme la RDA est admise à l’ONU 

en même temps que la RFA, le 18 septembre 1973 »472. 

 

 La Grundvertrag n’a pas fait l’unanimité dans la classe politique allemande. Elle a 

essuyé des critiques de la part des opposants au régime de Brandt tel M. Barzel  qui, 

lors d’une commission de travail de la CDU/ CSU « recommande le rejet du traité en 

faisant valoir qu’il n’apporte des garanties suffisantes, ni au sujet de l’unité de la 

nation ni sur Berlin »473. Mais, en définitive, elle fut adoptée et comprise comme un 

pas supplémentaire que franchit la RFA dans le processus de réunification entamée, 

avec ses succès et ses revers, bien avant même l’arrivée de Brandt au pouvoir. Cette 

Loi Fondamentale fait partie, à notre avis, des exigences ou même des sacrifices 

auquel tout projet est soumis pour sa réalisation future. En définitive, elle n’est pas ce 

qu’elle paraît être, c’est-à-dire une acceptation totale de la RFA à une existence 

séparée et indépendante de deux nations allemandes. Nous la mettons dans le 

compte de la ruse politique.  

L’Ostpolitik est certes, comme le définissent ses concepteurs, une politique de paix, 

mais on imagine mal la République fédérale décider de s’amputer d'une partie du 

territoire qu’elle pense être le sien et en laisser le contrôle à l’Union soviétique.  

 

Le but de l’Ostpolitik est, et a toujours été, la récupération de la RDA de la tutelle 

soviétique et la refondation de l’identité et de la souveraineté allemandes. Toute 

entreprise, toute décision de Brandt et de son conseiller Bahr, a en ligne de mire cet 

objectif. La conclusion de ce traité n’est rien d’autre qu’une codification des relations 

entre les deux pays. La particularité de leur relation apparaît dans le préambule qui 

fait allusion à la nation allemande en constatant du reste la divergence de position 

quant à la question nationale. La France également approuve cette initiative puisque 

dans une note de la sous direction, il est mentionné ce qui suit : « L’ensemble des 

                                                
472 Francis Lachaise, Histoire d’un État disparu: la République démocratique allemande de 1945 à nos jours, 
Paris, Ellipses 2001, p.97. 
473 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA ,1971 1976 : Politiques extérieures, relations 
interallemandes, traité fondamentale signé le 21 décembre 1972) carton 3092, Série 7-23-9, période 1972, titre 
du document : CDU, CSU et Grundvertrag, n°7028/32. 
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documents donne satisfaction à la France. Nous nous étions depuis longtemps 

prononcés en faveur de la détente en Europe, autrement dit du rapprochement entre 

les deux parties de l’Allemagne divisée. »474. 

 

 Le pari des autorités est-allemandes était d’ancrer la séparation des deux États dans 

les esprits, mais rien n’y fait l’entêtement de la RFA à réunifier les deux États avait 

déjà commencé à faire ses effets. La République fédérale voulait devenir le miroir par 

lequel la RDA devait regarder si elle nourrissait l’ambition de donner faire à sa 

population un niveau de vie convenable.  

 

 L’épisode le plus significatif de cette démarcation est cette alliance que la RDA 

contracte avec l’Union soviétique Après celle-ci, elle se déclara comme « partie 

intégrante et indissociable de la communauté socialiste ». Ainsi, elle poussa l’excès jusqu’à 

rayer le caractère germanique de son État dans sa constitution, devenant du même 

coup le seul État au monde sans identité propre. En niant le caractère germanique de 

son histoire, puisque la constitution n’est que le fruit de l’histoire, la RDA s’est 

fourvoyée, car désormais, ce n’est plus à la RFA qu’elle s’attaque mais à elle même. 

Cette intransigeance à vouloir se démarquer par tous les moyens lui a fait faire une 

faute. En vidant la substance de ce qui faisait d’elle une nation, et en voulant 

s’identifier à l’URSS, les autorités de l’Allemagne de l’Est ont montré leur faiblesse et 

leur méconnaissance de l’Histoire, car on ne peut diluer une identité sur une autre. 

L’Union soviétique ne lui a pas rendu un service immense en voulant assimiler 

l’idéologie d’un État et son histoire. Cependant, s’il ya un secteur qui échappe au 

démarquage, c’est bien le commerce interallemand.  

 

 B) Le volet économique ou l’économie au secours de la diplomatie. 

 

L’évolution des relations entre la RFA et la RDA n’a pas manqué d’avoir un impact 

non négligeable sur les relations entre Bonn et Paris. Tant que la RFA maintenait la 

                                                
474 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA ,1971 1976 : Politiques extérieures, relations 
interallemandes, traité fondamentale signé le 21 décembre 1972) carton 3092, Série 7-23-9, période 1972, titre 
du document : « Problème allemand ». 
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question de la réunification comme primordiale, il lui était stratégiquement difficile 

de se rapprocher de la France sous peine d’essuyer des réactions négatives non 

seulement de la part des Américains mais aussi des Soviétiques. Cette partie 

consacrée à la théorie de l’« aimant » détaille la politique un des fondements de 

l’Ostpolitik, c’est-à-dire le rapprochement entre la RFA et la RDA. Le rapprochement 

de la RFA n’engendre t-il pas des conséquences au niveau de la relation franco-

allemande ? N’annihile t-il pas les perspectives de formation d’un pôle de défense ? 

 

1° Le succès de la politique « Magnettheorie » face à la volonté de construction 

d’un pôle européen de défense. 

 
Les relations économiques inter-allemandes sont régies par l’Accord de Berlin du 20 

septembre 1951 : « Cet accord règle l’ensemble des dispositions touchant la 

circulations des biens et des services, ainsi que les transactions financières entre la 

RFA et la RDA »475. L’application de ces accords a été confiée, d’un coté comme de 

l’autre, à des structures étatiques. Du coté de la RDA, c’est le ministère de l’économie 

extérieure qui s’en charge alors que pour la RFA, c’est la Treuhandstelle für den 

Interzonenhnadel (T.S.I) qui s’en occupe. Cette remarque a son importance parce que 

pour les Allemands de l’Est, les échanges avec la RFA sont inscrits dans le cadre des 

échanges bilatéraux qu’ils ont avec n’importe quel autre État, alors que Bonn 

considère ces échanges comme étant du domaine du commerce intérieur. Déjà le 25 

mars 1959, dans une conférence de presse, constatant la différence entre les deux 

régimes, le général de Gaulle conseillait aux Allemands de l’Ouest d’avoir recours 

aux relations commerciales pour combler le vide qui le séparait de la RDA : « Mais en 

attendant que cet idéal [la réunification] puisse être atteint, nous croyons que les 

deux parties séparées du peuple allemand devraient multiplier entre elles les liens et 

les relations dans tous les domaines pratiques. Les transports, les postes, l’activité 

économique, les lettres, les sciences, les arts, les allées et venues des personnes, etc. 

feraient l’objet d’arrangements qui rapprocheraient les Allemands à l’intérieur et au 

profit de ce que j’appellerai la chose allemande qui leur est, après tout, commune, en 

                                                
475 Mario Lévi et Walter. Schütze, « Les relations économiques de la République fédérale avec les pays 
de l’Est » in Politique étrangère, I, 1970, Paris, Imprimerie Ozanne 1970. 
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dépit des différences des régimes et des conditions. »476.  

Au-delà de la dimension « prophétique » de l’Ostpolitik qui se dégage de ce propos, il 

faut signaler qu’au moment où le général tenait ces propos le Mur de Berlin ne fut 

pas construit. Les relations interallemandes ne se déterminent du reste qu’à partir 

d’un seul postulat : ne pas laisser le vide entre la RFA et la RDA. Ce commerce, 

même s’il a des effets dans la balance commerciale de la RDA, s’est fixé comme 

unique but, quelquefois non avoué, de rattacher symboliquement les deux peuples. 

Le dialogue sera sûrement houleux, mais cela vaut mieux que l’absence de dialogue, 

symbolisé par la doctrine Hallstein durant plusieurs décennies. 

 

L’Ostpolitik qui avait fait le pari du « changement par le rapprochement » avait misé 

sur sa stratégie économique ou financière pour rendre dépendante la RDA au 

système économique allemand. Ainsi l’Allemagne de l’Ouest investissait un capital 

non négligeable en RDA : « Aux avantages que la RDA retirât du commerce 

interallemand s’ajoutaient en effet de nombreuses aides directes et indirectes, 

émanant de fonds privés et publics. L’État fédéral dédommageait la RDA pour des 

services qu’imposait la division de l’Allemagne et de Berlin (taxes de transit vers 

Berlin-Ouest, construction et entretien des voies de transit routières, ferroviaires et 

fluviales) ou versait des sommes importantes pour alléger le sort des individus 

(élargissement à l’Ouest de prisonniers).  

 

Selon certaines estimations, si l’on additionne les avantages résultant du commerce 

interallemand, les prestations, services et revenus divers, c’est bien deux milliards de 

Marks qui rentraient chaque année dans les caisses de l’État est-allemand477. Dans 

tous les cas, le commerce occupe une part privilégiée entre les deux pays, sil n’est en 

réalité le pilier de leur relation. En effet, pour Levi et Schütze écrivaient ceci en 1970 : 

 « En raison des liens très spéciaux qu’elle entretient avec l’autre Allemagne : bien 

qu’ils ne figurent pas dans les statiques du commerce international, les échanges de 

la RDA avec la RDA dépassent de loin ceux de la RDA avec n’importe quel autre 

                                                
476 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? La politique étrangère française et l’unité allemande 
depuis 1944, op.cit., p.102 (l’auteur cite de Gaulle qui tenait ses propos dans une conférence de presse 
en mars 1959). 
477 Renata Fritsch-Bournazel, l’Allemagne depuis 1945, Paris, Hachette, 1997, p. 112 
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pays de l’Occident ; a peu près stationnaires pendant de nombreuses années, ces 

échanges ont connu un essor brusque et fort en 1969 et sont susceptibles de se 

développer considérablement dans un avenir rapproché »478. Pour rappel, 1969 

coïncide avec l’année où la politique orientale de la RFA a démarré. 

L’Allemagne fédérale, par le biais de l’économie, s’est beaucoup plus rapprochée de 

son but que n’ont réussi à le faire les relations diplomatiques. En fait, Bonn « est le 

premier partenaire parmi les pays occidentaux de tous les pays d’Europe de l’Est 

orientale à l’exception de la Pologne et de la Tchécoslovaquie »479. Même si la RFA 

refuse de fournir des statistiques fiables sur relation économique et financière avec la 

RDA, il convient de souligner que ce partenariat est de loin supérieur à ceux que les 

autres États occidentaux. En 1974 les partenaires commerciaux avec qui la RDA a pu 

réaliser un chiffre d’affaires important en dehors de la RDA sont : 

 « - Les Pays –Bas : 1, 64 Milliards,  

 « - La Grande Bretagne : 1, 60 Milliards 

 « - La Suisse : 1, 46 Milliards » 

 « - La France : 0,918 Milliards » 

 « - L’Autriche : 0, 864 Milliards »480. 

 Karl Cartens  évalue en 1973, ce commerce entre la RFA et la RDA rien qu’en 

fournitures et achats à « 5 Milliards de Deutsche Mark.»481. Ce qui peut sembler 

beaucoup plus alarmant, c’est que ces échanges sont facilités par des crédits exempts 

de d’intérêt appelés Swing. En matière de relations commerciales avec des pays, ces 

sommes sont dérisoires, presque insignifiants. Les sommes injectées par les 

Allemands dans l’économie est-allemande doivent alors servir de perfusion pour 

maintenir le pays dans un état de dépendance financière.  

Cet attachement à la relation économique qui la liait à la RDA n’a pas manqué de 

produire des résultats politiques car Bonn « sans probablement établir en la forme un 

                                                
478 Mario Levi et Walter. Schütze, “ in Politique étrangère, 1970, op. cit. p 44. 
479 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews Volume 1527, série 6-23-1, référence 1965.  
480 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA 1971-1976, Économie, Relations 
économiques avec les autres Pays, carton n°3077, série 7-17-3 Période 1974. ( objet : commerce 
extérieur de la RDA en 1974. 
481 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1971 1976, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews carton 2980, série 6-23-1, référence 1975, titre du discours : 
« L’unification de l’Europe occidentale et les relations avec les États d’Europe de l’Est.». 
Karls Cartens est le Président du groupe parlementaire CDU/CSU. 
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lien entre le crédit gratuit accordé à la RDA et les contreparties attendues d’elle dans 

d’autres domaines, a pu lui aussi, convaincre les dirigeants est-allemands de 

s’engager dans une tractation qui prenait le tour d’une discussion d’affaires »482 

 La marque de l’économie étant indélébile, elle rapprochait de plus en plus les deux 

peuples allemands mais permettait également à la RFA d’avoir un œil sur Berlin. En 

tout cas c’est l’avis de Karl Carstens : « D’une part, dit-il, on considère les relations 

interallemandes comme un trait d’union particulier entre les deux États allemands. 

Mais d’autre part, nous voyons dans le commerce interallemand un moyen de 

sauvegarder la position de Berlin Ouest »483  

 

 Diplomatiquement, le succès est moindre, mais économiquement, « l’Ostpolitik 

engendrera une dépendance économique croissante de la RDA à l’égard de la RFA, 

qui finit par constituer un facteur important »484 . Mais ces échanges ne représentent 

pas pour le gouvernement fédéral une sorte de partenariat avec un pays étranger car 

« en Allemagne de l’Ouest, au contraire, comme on le verra, ces échanges sont 

considérés comme des échanges intérieurs et ne figurent pas dans les statistiques du 

commerce international. »485. Cela, en vertu d’un protocole du traité fondamental 

entre les deux Allemagne, celui-ci est relatif au commerce interallemand et aux 

problèmes connexes. Ce texte stipule que « les territoires allemands où la Loi 

fondamentale n’est pas d’application, cela doit être considéré comme un commerce 

interallemand. Il résulte que la République fédérale n’est pas considérée dans ces 

échanges comme un État tiers, mais qu’elle bénéficie au contraire de tous les 

avantages attachés à la qualité d’État membre (…) »486. 

 Le commerce interzonal, comme l’appelle les Allemands de l’Ouest, au-delà de son 

importance sur la production d’un niveau de vie social adéquat, a beaucoup 

                                                
482 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1972 1974, RFA politique extérieure, 
relations RFA URSS, carton 2989, série 6-23-7, période 1972, n°4373/83, (objet : RFA, RDA et URSS, 
date 31octobre 1974.) 
483 MAE, Archives diplomatiques françaises, Fonds Europe, RFA 1971-1976, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews, Carton 2980, série 6-23-1, Période 1975, titre: « L'unification de l'Europe 
occidentale et les relations avec les États de l'Est, » Discours de Karl Cartens, Président du groupe 
parlementaire CDU/CSU devant l'Union interalliée à Paris, le 23 janvier 1975. 
484 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans, op.cit. p.508. 
485  Mario Lévi et Walter Schütze, in Politique étrangère 1970, op cit. p.443. 
486 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA 1971-1976, Économie, Relations 
économiques avec les autres Pays, carton n°3077, série 7-17-3 Période 1973. (Objet : le Traité 
fondamental entre les deux Allemagne et la CEE.). 
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contribué à maintenir la RDA un peu dépendante de la RFA. À ce titre, il a servi de 

perfusion économique pour manifester l’existence d’une Allemagne fédérale plus 

dynamique aux yeux des Allemands de l’Est. Le souci de la RFA fut toujours 

d’apparaître plus puissante, de montrer que son modèle économique était plus apte à 

prendre en charge les destinées du peuple allemand. Malgré l’affirmation de 

l’existence de deux Allemagne, dans les pratiques la RFA continue de considérer la 

RDA comme faisant partie intégrante de son territoire. Cette mesure n’échappait 

guère aux autorités est-allemandes. Même si la RDA est considérée parmi « les 

territoires allemands où la Loi Fondamentale n’est pas d’application », il reste, aux 

yeux des autorités ouest-allemandes que la RDA n’existe financièrement que grâce 

aux aides consentis. Une autre lecture, à contre courant, apparaît également dans le 

sillage de cette relation économique que crée la Loi fondamentale : désormais, 

officiellement la RDA est un État et il est normal de lui appliquer le droit 

international, « de plus la RDA est également reconnue par la France, ce qui doit 

entraîner la reconnaissance d’une nationalité spécifique distincte de celle de la 

RFA. »487.  

 

 La RDA bénéficie du libre échange sur le marché allemand. Ce privilège 

s’accentuera à mesure que les échanges commerciaux entre les deux pays 

s’amplifieront. Ainsi les produits de la République démocratique allemande peuvent 

librement pénétrer sur le marché des Neufs États qui constituent la Communauté 

économique européenne. Du coup, sans y être admise, la RDA bénéficiait des 

privilèges dont presque seuls les États membres devraient avoir droit. Cette posture 

dans laquelle la République fédérale l’a mise n’est pas du tout fortuite. Elle rend 

compte de la ruse politique de Willy Brandt qui gardait la conviction que seul 

l’aspect économique peut permettre de dénouer une situation qui se complique face à 

l’intransigeance des autorités est-allemandes.  

En politique, rien n’est gratuit, tout acte est calculé jusqu’à ses ultimes conséquences, 

Brandt n’échappe pas à la règle. On ne peut pas imaginer qu’en plaçant la RDA 

virtuellement comme partenaire privilégié des États de la CEE, il ne songe qu’au 

                                                
487 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA 1971-1976, Économie, Relations économiques 
avec les autres Pays, carton n°3077, série 7-17-3 Période 1974.  
(objet : commerce extérieur de la RDA en 1973, titre : traité fondamental allemand et CEE) 
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bien-être de sa population. La résolution du problème allemand reste le leitmotiv de 

toute décision, qu’elle soit politique ou économique. En plaçant la RDA dans le cercle 

économique européen, l’administration ouest-allemande comptait se rapprocher 

d’elle afin de mieux structurer sa politique.  

Officieusement, on ne peut pas imaginer comment la RFA pourrait renoncer à cette 

partie de son territoire ? Comment pourrait-elle contribuer à mettre la RDA dans des 

dispositions économiques reluisantes et de surplus faire sa reconnaissance  comme 

un territoire indépendant sans aucune contrepartie ? Cette hypothèse est insensée et 

les autorités est-allemandes ne peuvent l’ignorer. En réalité, le volet économico - 

financier de la Loi Fondamentale n’a pas pour but ultime que de démontrer la 

puissance de l’économie allemande et mieux préparer la RDA en cas de réunification. 

L’exemple des deux Corée est édifiante car, plus l’une des parties s’enfonce dans la 

pauvreté, moins les populations adhérent à l’idée de réunification. La position de la 

République fédérale est purement stratégique et place la doctrine de l’Ostpolitik dans 

une situation où le non-dit est plus parlant que les actes : le non-dit est la poursuite 

de la politique de la réunification : « abstraction faite de la ratification des Accords de 

Moscou et de Varsovie et de la signature du Protocole quadripartite final de l’accord 

de Berlin. 

Cependant, si on voit les chiffres que génère le commerce entre les pays européens et 

la RDA, on comprend qu’il y a eu une évolution notoire de leur position face à la 

problématique du commerce allemand. Jadis, le souci des Occidentaux, et de 

Washington en premier, était d’avoir la possibilité de dire « « Halte lorsqu’ils 

l’estiment nécessaire car ils [les pays occidentaux] n’entendent pas tolérer un aparté 

de la République fédérale dans le domaine de la politique interallemande pas plus 

aujourd’hui qu’au cours des vingt dernières années.»488. Mais dans le milieu des 

années 1970, il n’était plus question de contrôle des occidentaux ou de « mainmise » 

dans les choix politiques des Allemands de l’Ouest, il était plus question 

d’apaisement que toute autre chose. Après la signature du traité de Moscou, les 

Occidentaux étaient préoccupés par les garanties du Kremlin afin qu’il n’y ait pas 

d’amalgame quant à la position de la RFA et son appartenance au camp occidental.  

                                                
488 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961-1970, Politiques extérieures, Ostpolitik, 
Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 1968-1969, titre du 
document « Le commerce interallemand » daté du 24 novembre 1969. 
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2° La RDA, un pays sans « racines » : les raisons du déclin? 

 
Dans les années 1970, le climat des relations entre les deux pays s’adoucit un peu 

plus grâce à Erich Honecker qui avait commencé à appliquer les directives 

soviétiques concernant la détente. Mais la réalité est que la politique de distanciation 

prônée par les autorités est-allemandes n’avait pas réellement été à la hauteur des 

attentes placée en elle. Cette situation s’explique selon Ulrich Pfeil par le fait que « la 

RDA pendant toute son existence, dût de surcroît traîner derrière elle le fardeau de 

son déficit de légitimité nationale ; elle ne put résoudre ce problème, ce qui eut des 

répercussions significatives sur sa légitimité idéologique et par conséquent sur son 

existence. C’est seulement en apportant la preuve de la supériorité du socialisme 

qu’elle aurait été en mesure de s’auto affirmer, de justifier son existence à côté de la 

République fédérale bourgeoise»489.  

 Si on nous comprenons bien le propos d' Ulrich Pfeil, l’opposition entre les deux 

pays a d’abord été idéologique, systémique puis identitaire. La tentative de dilution 

de la RDA dans le système soviétique, ou la volonté de reproduction mécanique du 

modèle soviétique, sans une  prise en compte des aspects particuliers du pays, lui a 

fait perdre son identité en tant que nation. La RDA se ne déterminait plus par elle-

même, mais par un tiers. La particularité de cet État est-allemand est qu’il 

fonctionnait avec un facteur bloquant qu’est l’URSS; ce qui signifie que dans sa 

politique intérieure l’ombre de l’URSS fut souvent présent. À cela s’ajoute la 

décomposition sociale en profondeur causée par l’embrigadement des libertés qui 

donnait l’impression aux Allemands de l’Est de vivre dans une prison à ciel ouvert. 

Dès lors, couvait en dessous la révolte sociale car dans le silence les populations de la 

RDA aspiraient comme tout un chacun à plus de liberté. Chez les jeunes, il régnait 

une aspiration beaucoup plus forte, car ces derniers voulaient voyager et acquérir 

des conditions de vie meilleures, alors que l’État que dirigeait Erich Honecker 

continuait d'appliquer sa politique du tout-répressif. Même si la RFA souhaitait et 

travaillait pour la dislocation de la RDA, dans les faits le véritable adversaire de la 

RDA n’était pas Bonn, mais plutôt elle-même car victime de sa politique de repli sur 

soi au moment où l'ouverture était de mise, un besoin vital. 

                                                
489 Ulrich Pfeil, in La RDA et l’Occident, (1949-1990), op. cit., pp.15-16.  
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Les facteurs du déclin de la RDA ne sont pas étrangers à la situation pays même, ils 

sont à chercher dans sa politique intérieure. La RDA, au fil du temps, s’est construite 

comme un État sans passé, sans identité, s’accrochant en vain au socialisme qui, 

faudrait-il le rappeler, n’est pas un signe distinctif identitaire, mais plutôt une 

idéologie qu’il faudrait ancrer dans une identité particulière. La volonté des autorités 

est-allemandes de s’imprégner de la culture socialiste est visible à travers beaucoup 

de domaines. Kristel Le Pollotec explique cet attachement au socialisme soviétique en 

ces termes : « La présence de l’Est est visible partout en RDA. ». Et l'auteur de 

préciser sa pensée : « La monumentalité des bâtiments, les larges avenues, les 

souterrains aux carrefours ou les cités d’immeuble HLM, tous sont construits sur le 

même modèle, autant d’éléments rappelant cette appartenance au bloc de l’Est »490. 

C’était également le cas pour les restaurants, aux noms des différentes capitales de 

l’Est, « le Prague », « le Budapest le restaurant », « Le Sofia », et bien entendu, le 

restaurant « Moskva », à Berlin ... »491 . Ce besoin de référence socialiste assumé par 

l’élite, sans avoir en contrepartie aucune référence à son passé, affectera beaucoup les 

fondements de la société est-allemande. Ce fait architectural est notoire car « la réalité 

du bâti nous informe sur les idéologies en œuvre, sur les conditions économiques, 

sur les apports sociaux avec parfois une brutalité qui ne transparaît pas dans les 

discours. »492.  

La mimésis voulue par les autorités est-allemandes en matière architecturale émane 

d'une volonté manifeste de la RDA d'être une vitrine du socialisme soviétique car, 

elles aveint compris que « le fait urbain est couramment employé politiquement et 

/ou idéologiquement pour affirmer l'image d'un pays et de sa société ; dans cette 

perspective, la fondation de villes nouvelles est un moyen particulièrement prisé de 

communiquer cette image, soit au sein d'un pays, soit internationalement»493. C'est le 

qui explique le voyage organisé en avril 1950 par les autorités allemandes en URSS; 

voyage dont le but était « pour étudier l'urbanisme, et s'inspirer des leçons 

                                                
490 Kristel Le Pollotec, Allemagne de l’Est, la frontière invisible, Paris, Éditions Bartillat, 2004, p. 7. 
491 idem. ibidem. 
492  Axelle de Gasperin, « Les villes nouvelles en RDA, Vitrines du pays...et miroir de ses difficultés» in 
Chantal Metzger, (dir.),  La République démocratique allemande, la vitrine du socialisme et l'envers du miroir 
( 1949-1989-2009), op. cit 165 ( l'auteur cite  l'ouvrage de P. Panerai, J. Castex, J.-C Depaule,  Formes 
urbaines, de l'îlot à la barre, Marseille, Parenthèses 2004) 
493  Axelle de Gasperin, « Les villes nouvelles en RDA, Vitrines du pays...et miroir de ses difficultés», 
op.cit. p.165. 



  

 268 

soviétiques. »494 

Le changement d’orientation politique n’est pas nuisible en soi, mais la volonté 

d’effacer le passé par tous les moyens a déstabilisé profondément les acquis 

politiques et socio-culturels de la RDA. Cette attitude trouve sa raison dans la 

volonté de l’élite est-allemande de tirer certes un trait sur leur passé commun 

d'avant-guerre avec la RFA, mais également et se redéfinir comme un pays de l’Est 

ayant les attributs des autres satellites de Moscou et de se fondre dans le moule 

socialiste de l’époque. A la différence de l’Allemagne de l’Ouest qui a épousé le 

modèle libéral américain, l’ancrage de la RDA lui permet non pas de résoudre ses 

problèmes économiques ou politiques, mais surtout de se déterminer face à leur 

voisin. La RDA était une société tournée vers l’Est, et continuait d’entretenir ce fait 

pour marquer sa différence, mais en vain. A cette période, elle se souciait beaucoup 

plus du paraître (de l’image qu’elle renvoie et de sa transformation) que de l’avoir 

(du pouvoir économique) ou de l'être (identité). En clair, sa détermination à être un 

modèle socialiste par opposition au modèle libéral le hantait beaucoup plus que de sa 

puissance économique.  

Cette volonté de démarcation s’appréciait également dans le domaine linguistique, 

car le russe était obligatoire comme première langue étrangère. Au-delà de cette 

obligation, « s’il n’y a de mathématiques communistes, tout ce qui relevait des 

sciences humaines et tout ce qui touchait l’organisation de la société (médecine, 

formations d’ingénieurs) était soumis au contrôle idéologique le plus dur. Beaucoup 

de responsables politiques, mais aussi universitaires furent envoyés en URSS pour 

parfaire leurs études. (…) »495.  

Il y avait une confusion volontaire et calculé de l’appareil du parti avec celui de 

l’État, de la police et de l’armée. Ce qui fait que la surveillance était un mode 

opératoire courant et on ne s’en indignait presque plus, tellement elle avait pris des 

proportions. 

Autant le commerce interzonal a contribué à faire tanguer le navire RDA, autant 

l’URSS l’a fait en donnant à sa politique une direction qui faisait fi de ses réalités 

sociales. La politique de Moscou a beaucoup contribué à faire vaciller les fondements 

                                                
494 Axelle de Gasperin, « Les villes nouvelles en RDA,.... », op.cit. 166. 
495 Joseph Rovan, Histoire de l’Allemagne des origines à nos jours, op.cit., p.832. 



  

 269 

sociaux de ce pays qui, à force de vouloir cultiver sa différence, finit par se fourvoyer. 

Le fait de s’être détourné de ses véritables racines sociologiques et l’absence de 

repères politiques clairs et viables ont également contribué à mettre en place un 

socialisme sans âme et sans perspectives. La force d’un régime réside dans sa 

capacité à digéré les influences et tendances qui lui viennent d’ailleurs et cela, seul un 

pays plongé au plus profond de ses racines est capable de le faire. L’enracinement 

précède l’ouverture. Ce qui amène à nous demander quel serait l’état de la RDA si 

elle avait socialement bien digéré les mécanismes et principes du communisme 

soviétique ? Et quelle serait sa situation si les valeurs que véhicule ce système avaient 

pris en compte les réalités sociales allemandes ?  

Il est vrai que la politique vers l’Est n’a pas donné dans l’immédiat les fruits 

attendus, mais elle a posé les jalons d’un rapprochement certain entre les deux 

peuples ; et il ne pouvait être question de réunification sans la volonté des peuples. 

L’Ostpolitik, dans sa dimension de goulot d’étranglement économique, a beaucoup 

contribué à l’affaiblissement de la RDA par un mécanisme de phagocytose (dans le 

sens économique du terme.). Mais l’imprudence des autorités est-allemandes qui 

consiste à vouloir copier intégralement le modèle soviétique en ignorant leurs 

propres réalités sociales est politiquement condamnable à plus d’un titre. Il est clair 

que c’est un ensemble de facteur qui a été à la réussite de cette politique de l’Est en 

direction de la RDA, mais la Loi fondamentale y a joué un grand rôle, car elle a 

permis de mettre sur pied des relations économiques avec la RDA. En mettant en 

branle la Magnettheorie, la RFA a franchi une étape supérieure à la conquête de la 

RDA. Elle révèle l’incapacité du gouvernement d'Erich Honecker de prendre en 

charge les revendications de ses concitoyens. 

 Si on fait abstraction de la ratification des traités de Moscou et de Varsovie, et de la 

signature du Protocole quadripartite final de l’accord de Berlin496, ce qui restait au 

gouvernement ouest-allemand pour donner un souffle nouveau à L’Ostpolitik fut d’« 

établir des relations avec la RDA, des relations marquées d’un caractère spécifique. 

C’est là pour Bonn une phase capitale pour la mise en œuvre d’une politique dont 

                                                
496 Voir de l'ouvrage du représentant soviétique dans les négociations quadripartites sur le statut de 
Berlin,  P.P Abrassimov, Berlin-Ouest, hier et aujourd'hui, Verlag Zeit im Bild Dresden , RDA, 1981.  
dans cet ouvrage il y évoque de manière détaillée les  négociations des quatre puissances sur les affaires de 
Berlin-Ouest (1970-1971), et cela à partir de la p.85. 
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l’Objectif est de surmonter, sur la base du respect des réalités actuelles, la coupure 

entre les deux nations allemandes »497. 

Les autorités de la RFA étaient certaines que le communisme dont se prévalait la 

RDA était une idéologie au destin funeste, car le nivellement qu’elle souhaitait était 

en fait un mirage. L’entrée de la RDA dans l’économie de marché était une victoire, 

mais surtout une négation dea vision des sociétés communistes qui, soit dit en 

passant « étaient basées sur des inégalités beaucoup plus fondamentales encore que 

les sociétés libérales, puisque sociétés de pénurie. Le statut de membre de strates 

privilégiées prenait, par conséquent, un rôle essentiel : qu’il s’agisse de produits 

alimentaires rares (tels que le café ou les bananes), d’appareils inexistants à l’Est (ou 

de mauvaise qualité) d’ameublement, voire de matériaux pour construire un garage 

– tout était objet de privilèges (dont la possession de moyen de paiement occidentaux 

était l’un des plus importants.) Les chefs supérieurs de la nomenklatura avaient fini 

par se regrouper dans le quartier excentrique de Wandlitz où affluaient les objets 

rares et utiles souvent achetés à l’Ouest avec l’argent des rançons payées par la RFA 

pour la libération des prisonniers politiques. »498.  

 En misant sur le commerce, la RFA avait fait le pari de maintenir la société est-

allemande sous dépendance afin que, le moment venu, les populations puissent voir 

le véritable visage de leur régime. La dépendance économique instaurée par le 

gouvernement fédéral était le seul moyen de maintenir le contact face à un pouvoir 

policier dirigé par télécommande. 

La signature du traité du traité de 1949, malgré l’incompréhension qu’elle a pu 

susciter, a été l’un des moments clefs qui a permis à l’administration Brandt 

d’appliquer sa politique du Wandel durch Annäherung (le changement par le 

rapprochement). Cette initiative a permis à la RDA d’être d'une certaine manière 

partenaire de la Communauté européenne, un partenaire avec un statut particulier. 

II Peut-on faire un premier bilan de l’Ostpolitik à mi parcours? 
 

                                                
497 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RDA ,1971 1976 : Politiques extérieures, relations 
interallemandes, traité fondamentale signé le 21 décembre 1972,) carton n° 3092 Série 7-23-9, période 1972, 
titre : Des relations interallemandes. 
498 Joseph Rovan, Histoire de l’Allemagne des origines à nos jours, op.cit., p.833. 
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A) Pompidou et l’Ostpolitik : un bilan mitigé 

 

 

 
1° Pompidou /Brandt et l’Ostpolitik : entre méfiance et désir d’Europe. 

 

Georges Pompidou est arrivé au pouvoir après la démission du général de Gaulle 

suite au referendum manqué d'avril 1969. Le général avait une position claire par 

rapport à la question de la réunification allemande et à la politique de l’Est. En tout, 

dans l’immédiat, il était opposé à la réunification : « Pour ce qui est de l’Allemagne, 

dit-il à M. Gomulka, elle est coupée en deux, je n’y vois pas un grand inconvénient 

dans l’immédiat. Nous pouvons vivre longtemps dans la situation actuelle […] 

 Je répète : cela ne me gêne pas que l’Allemagne soit coupée en deux et je ne suis pas 

pressé de déclarer qu’il faut que la DDR disparaisse, qu’il faut que la République 

fédérale absorbe la DDR. 

Mais, il reste que la situation de la division de l’Allemagne n’est pas normale. C’est 

un fait. Vous pouvez la trouver satisfaisante, je peux la trouver très supportable, mais 

ni vous, ni moi ne pouvons dire qu’elle est définitive. Nous savons bien qu’elle n’est 

pas normale. Donc il est nécessaire de normaliser la situation de l’Allemagne, avec 

des conditions qui l’empêchent d’être un risque pour vous, pour nous, et c’est cela 

que la Pologne et la France devraient essayer de faire, peut-être avec d’autres, peut-

être avec l’Union soviétique »499. Depuis les années 1950, De Gaulle fut constant dans 

sa volonté de voir l’Allemagne figurer au centre du projet européen500 et est 

également favorable à l’idée de réunification allemande.501 L’ombre du gaullisme 

                                                
499 DDF 1967, Tome II (1er juillet-29 décembre), op.cit. n°111, p.287. 
À ce propos, nous conseillons au lecteur  l'article de Ulrich Pfeil, « La RDA, la  RFA et la France 
(1945/1949-1990) » in Chantal Metzger,(dir.),    La République démocratique allemande, la vitrine du 
socialisme et l'envers du miroir ( 1949-1989-2009), op. cit. À la page 210, Ulrich Pfeil affirme : «Pensant et 
agissant selon les catégories de l'État nation,  de Gaulle avait demandé à la RFA,  dès les années 1960,  
de poursuivre les contacts par-delà le Mur pour préserver une solidarité nationale entre les Allemands 
à l'Ouest et à l'Est du rideau de fer» 
500 Cf. DDF 1958, tome II, n°155 (Dans le procès verbal de son entretien avec Adenauer, de Gaulle dit : 
«  Il existe en Europe, pour la France un partenaire possible, voire souhaitable, l’Allemagne, 
l’Allemagne nouvelle. C’est là un miracle historique, mais ce n’en est pas moins un”. Plus loin, il dira “ 
je souhaite établir avec l’Allemagne des contacts permanents. J’y suis disposé, pour l’avenir de 
l’Europe, donc pour le vôtre comme pour le nôtre. Il s’agit de faire l’Europe, ou bien il n’ y aura pas 
d’Europe ». 
501 Idem. ibidem.  De Gaulle remarque: «  La Russie tient une partie de votre territoire. On ignore par 
quel moyen vous pouvez obtenir la réunification de votre pays à laquelle  nous sommes d’ailleurs 
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continue de planer sur la relation franco-allemande502. Même si son départ introduit 

une rupture dans la relation franco-allemande, la vision gaullienne, sur la vie 

politique, mais surtout sur la relation avec l’Allemagne fédérale, reste la troisième 

partie invisible de la relation Brandt–Pompidou. Le successeur de de Gaulle n’a pas 

cherché à changer de politique, du moins, vis-à-vis de l’Allemagne fédérale. Suivant 

le chemin déjà tracé par le général, il a voulu œuvrer pour le renforcement de l’amitié 

franco-allemande et être ferme au cas où la RFA voudrait s’éloigner de la politique 

européenne et mettre en péril l’axe franco-allemand.  

 

Dans le domaine de la politique européenne, la conviction de de Gaulle qui voulait 

que l’Europe aille de l’Oural à l’Atlantique, était restée intacte. Cette problématique, 

de Gaulle l’avait initiée,  et Pompidou voulait la "peaufiner". Cependant, comme la 

presque totalité des Français qui avaient subi la guerre, Georges Pompidou avait une 

opinion partagée quant aux relations entre son pays et la RFA , c’est pourquoi Ernest 

Weisenfeld dit de lui : « Georges Pompidou, successeur du Général, voyait ses 

relations avec Bonn sous cet aspect préoccupant. Même l’Ostpolitik, mise à part, 

l’évolution de la République fédérale ne lui semblait guère rassurante. Il y avait 

encore en lui cette méfiance de la France agricole à l’égard du voisin industrialisé, en 

même temps que le scepticisme de l’intellectuel conservateur à l’égard du « pays en 

perpétuel devenir ». Il était persuadé qu’étant donné leur poids économique - en 

dépit de la division de leur territoire - les Allemands finiraient par dominer la 

Communauté européenne. 503 .  

 

La méfiance de Pompidou à l’égard du voisin allemand n’était en rien un signe de 

mauvaise volonté. Elle traduisait une sorte d’inconscient collectif que les différentes 

oppositions guerrières franco-allemandes avaient fini par rendre inévitable. Jusqu’à 

                                                                                                                                                   
favorables ». 
502 Andreas Wilkens « Relances et réalités, Willy Brandt, la politique européenne et les institutions 
communautaires » in Le couple France - Allemagne et les institutions européennes (Sous la direction de 
Marie-Thérèse Bitsch) Bruxelles, Bruylant, 2001, p.380.  
L’auteur affirme « Même si le poste–gaullisme devait apporter certains assouplissements et 
adaptations, les données fondamentales ne devaient pas changer de sitôt » 
(Nous soulignons). ibidem, ibid. 
503 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? La politique étrangère française et l’unité allemande, 
op.cit., p.122. 
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Mitterrand, l’Allemagne fédérale inspirait, à défaut d’une crainte, un certain 

scepticisme chez les Français. Cette situation émane non seulement de l’impact 

psychologique de la seconde Guerre mondiale, mais aussi de la situation de la France 

en Europe et de son positionnement toujours calculé en fonction de la RFA. La 

France réclame le leadership européen et la République fédérale veut accéder à plus 

de considération.  

« D’après le nouveau chancelier [Willy Brandt], le gouvernement allemand était prêt 

à développer ses propres conceptions, prendre des initiatives et défendre ses intérêts 

autant que les partenaires européens. »504. 

 Là, gît le problème entre les deux hommes, car, comme l’affirme Andreas Wilkens, 

dès son élection en 1969, Willy Brandt « revendiquait l’âge adulte de la RFA »505. 

L’Allemagne de l’Ouest rêve de grandeur au moment où la France était empêtrée 

dans des problèmes économiques, monétaires en particulier. Les deux pays se 

croisent, mais n’ont pas les mêmes préoccupations. C’est peut-être ce qui rend le 

président français sceptique au sujet du rêve de grandeur que nourrit la RFA.  

Le Président Pompidou n’avait pas dérogé à cette règle qui consiste à d’abord se 

méfier des ambitions de l’Allemagne, mais sa volonté de bâtir une Europe 

indépendante de la puissance américaine était plus forte que ses hésitations vis-à-vis 

du voisin d’outre Rhin. 

En ce qui concerne cette relation entre les deux hommes que sont Pompidou et 

Brandt, Georges-Henri. Soutou nous dit : « L’opinion commune est sans doute que 

les rapports de Georges Pompidou avec l’Allemagne en général et avec Willy Brandt 

en particulier firent difficiles. Ceci nous paraît très excessif. Certes il y eut bien des 

frictions, voire des crises et il est certain que Georges Pompidou n’était pas 

parfaitement à l’aise avec le Chancelier. Mais Georges Pompidou était tout à fait 

conscient du caractère central des rapports franco-allemands »506.  

 

Les propos de Weisenfeld et de Georges-Henri Soutou se rejoignent dans le sens où 

l’idée de méfiance, de crises ou de frictions entachait les relations entre les deux 

                                                
504 Andreas Wilkens, « Relances et réalités, Willy Brandt, la politique européenne et les institutions 
communautaires » in Le couple France-Allemagne et les institutions européennes, op.cit., p. 379. 
505 ibidem. ibid. 
506 Georges Henri Soutou, « L’attitude de Georges Pompidou face à l’Allemagne », in Georges Pompidou 
et l’Europe, Paris, Editions Complexe,  1995, p.267 (colloque du 25 - 27 novembre 1993). 
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hommes. Cette méfiance du Président français s’explique d’autant plus que la France 

était déjà allée loin dans ses prises de positions pour la RFA ; et voir cette dernière 

chercher à se rapprocher de pays que la France avait jadis critiqués jetterait un 

discrédit certain sur sa politique. Élisabeth du Réau abonde dans le même sens 

lorsqu’elle affirme : « (…) la teneur de rencontres franco-allemandes entre Pompidou 

et Brandt, indique clairement certaines appréhensions du président français 

concernant l’Ostpolitik (la politique orientale) de l’Allemagne les réserves du 

président se confirment à l’annonce des négociations engagées en direction de 

Moscou et du voisin est allemand »507. 

 

 Même si le président français apporte son appui concernant les négociations avec 

l’Est, il n’a pas manqué de souligner ses craintes à son homologue allemand dès le 

mois de juillet 1970 en ses termes : « Le danger serait, qu’à travers une normalisation 

des frontières Berlin soit étouffée par la RDA. Dans l’Europe d’aujourd’hui, dans 

l’Europe divisée, la situation de Berlin est vitale pour le maintien de l’équilibre 

général »508. En réalité, les craintes du président français vont au-delà de la situation 

de Berlin. La situation de la ville de Berlin n’est que l’arbre qui cache la forêt 

d’inquiétudes que la diplomatie française éprouve à l'égard de l’Ostpolitik, mieux, 

elle catalyse l’opposition. La situation de Berlin n’est que l’exutoire par lequel la 

France manifeste ses frustrations au sujet de la nouvelle politique allemande dont 

elle avait du mal à cerner les contours. Cette inquiétude s’explique par des raisons 

purement stratégiques : la France voulait s’arroger la position de numéro un en 

Europe et ne comptait pas laisser à l’Allemagne de l’Ouest la latitude de décider 

toute seule de son sort. La France, comme les autres pays ayant subi la fureur de 

Hitler, voyait comme un devoir son ingérence dans la politique allemande, du moins 

dans ses questions internationales. D’une certaine manière, elle se sentait responsable 

des décisions que l’administration Brandt aurait à prendre. C’est pour cette raison 

qu’au sujet de l’Ostpolitik Pompidou avertit « il fallait marcher du même pas ; la 
                                                
507 Élisabeth du Réau, « Georges Pompidou, l’élargissement et le renforcement de la communauté » in 
Dynamiques européennes, Nouvel espace, Nouveaux acteurs 1961-1981 , (sous la direction de Élisabeth du 
Réau et de Robert Frank), Paris, Publication de la Sorbonne, 2002, p.59. 
L’auteur cite Georges Pompidou. Propos tenus au chancelier Brandt lors d’un entretien le 31 juillet 
1970). 
508 Élisabeth du Réau, in Dynamiques européennes, Nouvel espace, Nouveaux acteurs 1961-1981, op.cit. 
p.59. 
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France avait pris à l’égard des problèmes Est-Ouest certaines positions à cause de la 

RFA ; il ne serait pas convenable qu’elle en fût en porte en faux. »509 . 

Cette mise en garde de Paris fait suite à la reconnaissance du statut international de 

la République fédérale depuis 1950 à New York comme successeur du Reich510 ; ce 

qui a impliqué un retrait de « toute légitimité à l’Union soviétique sa zone et de faire 

entendre sa voix sur le rétablissement de l’unité allemande ».511 La France, ne 

pouvant, selon l’expression courante, retourner sa veste, du fait que, dans ses 

relations avec Adenauer, de Gaulle porte-voix de la France, était allé aussi loin qu’on 

pouvait l’être dans une amitié politique. Il était plus que nécessaire de jouer la carte 

de la prudence car « le Premier ministre Georges Pompidou avait affirmé dans une 

interview, le 20 juin 1967, que la RDA ne remplissait pas les conditions nécessaires à 

la reconnaissance d’un État et que, pour cette raison ce pays ne pouvait être reconnu 

par Paris »512. Maintenant, le fait de voir les Allemands changer de fusil d’épaule 

dans le cadre de leur politique vis-à-vis de la RDA, alors que la France avait mis un 

point d’honneur à ne jamais reconnaître la RDA, cause un embarras diplomatique 

certain pour Pompidou, et cela, non seulement vis-à-vis de son opinion nationale, 

mais aussi au niveau de sa crédibilité sur la scène internationale. 

 

La seconde raison à cette méfiance est liée au « problème allemand ». Georges 

Pompidou, en dépit des assurances de Willy Brandt de faire des principes du traité 

                                                
509 Propos tenus par Georges Pompidou au coordinateur des affaires franco-allemandes dépêché par le 
Chancelier Brandt le 7 novembre 1969, propos tirés de l’article de « L’attitude de Georges Pompidou 
face à l’Allemagne », in Georges Pompidou et l’Europe, op. cit.p.270. 
510 Le texte  de cette rencontre stipule “Les Gouvernements des États-Unis, du Royaume-Uni et de 
France  déclarent à nouveau que le rétablissement pacifique de l’unité allemande sous un régime 
démocratique, tel que celui qui existe dans la République fédérale, demeure l’objectif final de leur 
politique. Ils reconnaissent que  tant que l’unité allemande n’aura pas été établie, le gouvernement de 
la République fédérale est le seul gouvernement allemand légitiment constitué  qui puisse parler au 
nom de l’Allemagne et représenter le people allemand dans les affaires internationales. Ils considèrent 
donc qu’en attendant le règlement de paix, et sans préjuger les termes de celle-ci ce gouvernement est 
le seul qui ait qualité pour assumer les droits et obligations de l’ancien Reich allemand.  Ils 
reconnaissent également que les limitations de la juridiction territoriale du gouvernement  fédéral 
restreignent sa capacité d’exercer effectivement la totalité des droits en question et de s’acquitter 
entièrement des dites obligations; les pouvoirs, droits et obligations de la République fédérale sont 
exercés sous réserve de l’autorité Suprême  des Puissances occupantes et des mesures que prennent 
ces puissances en vertu de cette autorité” 
511 Geneviève Maelstaf « Le sens des Accords de Potsdam pour la politique allemande de la 
France” »in Relations internationales, revue trimestrielle d’histoire n° 90, été 1997, op.cit. p.189. 
512 Ulrich Pfeil « Le rôle de la RDA dans les relations entre la France et l’Allemagne fédérale de 1966 à 
1969 », op.cit. ; p.345. 
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de l’Élysée comme les bases immuables de la politique allemande, était sceptique car il 

considérait que tout ce dévouement de la RFA n’avait pour autre finalité que la 

réunification du peuple allemand.¨Cette idée n’était pas un secret de polichinelle, 

sinon, se posait-on la question, pourquoi vouloir s’éloigner et critiquer la doctrine 

Hallstein ? Pourquoi vouloir se rapprocher de la RDA ? La réunification des deux 

Allemagne était-elle « l’arbre qui cachait la forêt » de cette politique de paix et 

d’amitié. Si la quête de la réunification n'était pas le seul sujet sur lequel la politique 

allemande était basée, elle focalisait une grande partie de la politique étrangère. 

 

Troisièmement, le prestige de la France en tant que nation voulant se hisser à la 

première place en Europe était en jeu. Si l’Allemagne, par le biais de cette politique, 

redevenait une, la France perdrait cette prétention, ce qui est pour elle synonyme de 

dépassement. C’est pourquoi Marie-Pierre Rey dit ceci : « l’Ostpolitik de Willy Brandt 

inquiète donc les dirigeants français, car elle laisse entrevoir le spectre d’une France 

dépassée par son puissant voisin ou au mieux à la remorque de ce dernier. »513. 

L’amitié en politique se limitant à la porte des intérêts nationaux, Georges Pompidou 

se devait, par tous les moyens à sa disposition de veiller à ce que l’Allemagne ne soit 

le leader en Europe. Car, si les données devaient changer, la position et donc son 

influence devrait en pâtir. De cette crainte qu’éprouvait Pompidou, Éric Roussel écrit 

que le président français avait deux positions, une officielle et une autre plus 

prononcée et récurrente qui était officieuse. Ainsi dit-il « Georges Pompidou voit 

d’un très mauvais œil ce que l ‘on va bientôt appeler « l’Ostpolitik » du Chancelier. En 

public, il ne peut que se féliciter »514. Cette attitude peut paraître surprenante du 

moment où le président français était en droit de marquer son désaccord s’il le 

souhaitait. ? Pourquoi cultivait-il une politique du double discours ? Dans tous les 

cas, « Brandt avait besoin, pour des raisons tenant à la politique extérieure, qu’à la 

politique intérieure du soutien de Paris - comme des autres principaux Alliés - pour 

mener à bien la politique d’ouverture à l’Est et pour aboutir, dans des conditions 

                                                
 A ce sujet, Georges-Henri Soutou dit ceci dans son article précité : « Le Président allait souvent 
revenir sur cette idée, d’autant plus qu’il était persuadé qu’à long terme le grand objectif de la 
politique allemande Ostpolitik ou pas, était la réunification » p.268. 
513 Marie-Pierre Rey, in Georges Pompidou et l’Europe, op.cit. p. 81. 
514 Éric Roussel, Georges Pompidou, Paris, Éditions Jean Claude Lattés 1994, p. 391. 
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satisfaisantes, à un accord quadripartite sur Berlin »515. Et Andreas Wilkens d’ajouter 

pour donner plus de consistance à son argumentation « En fait, l’approbation 

publique du président Pompidou ne devrait jamais faire défaut »516.  

 

 L’insistance d’Andreas Wilkens sur « l’approbation publique » sous entend 

l’existence d’une autre position que le président français pourrait tenir en privé. De 

son approbation publique de la politique d’ouverture de la RFA, semblait dépendre 

la cohésion de l’idée d’Europe. C’est probablement l’une des raisons pour lesquelles 

le président Pompidou ménageait la politique de l’Est. Dès lors on pourrait supposer 

que c’est dans l’optique de rendre les relations européennes plus fluides que le 

président français choisit d’ignorer certains aspects de l’Ostpolitik. Les propos ci-

dessous que Georges Pompidou tint à Willy Brandt dans un entretien privé ne font 

que confirmer cette volonté d’assainir l’espace politique européen, mais également 

de poser des garde-fous aux excès qui pourraient survenir dans la mise en place de 

cette politique: « Vous avez raison donc de poursuivre car c’est l’intérêt de la paix et 

c’est notre intérêt, malgré les obstacles, vous avez raison de ne pas vous décourager. 

Vous avez également raison de bien marquer qu’il ne peut pas s’agir d’une aventure 

individuelle, que vous restez un pays de l’Ouest, que vous avez vos amis et vos 

alliés, que vous n’êtes pas à la merci des exigences soviétiques »517. En réalité, 

l’Ostpolitik, « devient d’autant plus épineuse qu’elle pèse de manière négative sur les 

relations franco-allemandes déjà malmenées par le soutien apporté par l’Allemagne – 

notamment par Brandt à la politique d’entée de la Grande Bretagne à la 

Communauté européenne »518.  

Beaucoup de raisons rendent cette politique hostile aux yeux de Pompidou, mais 

paradoxalement, il ne le dit pas en public. En privé, il émettait des réserves quant à 

l’efficacité de la politique de l’Est. Il dira à quelques journalistes « mon analyse 

personnelle repose tout entière sur l’Allemagne. L’accord soviéto-américain est 

inévitable un jour et il ne faut pas à ce moment là que l’Europe soit prise en 

                                                
515 Andreas Wilkens, « Relances et réalités, Willy Brandt, la politique européenne et les institutions 
communautaires » in Le couple France-Allemagne et les institutions européennes, p.379. 
516 ibidem. Ibid. (nous soulignons) 
517 Éric Roussel, Georges Pompidou, op.cit. p.393. 
518 Jacques-Pierre Gougeon, La Social-démocratie allemande 1830-1996, de la révolution au réformisme, op. 
cit. p. 337. 
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sandwich ; l’Europe doit amarrer l’Allemagne à l’Europe de telle façon qu’elle ne 

puisse plus s’en détacher »519.  

Cette position semble être partagée avec la Grande Bretagne. Lors d’un entretien de 

Pompidou avec le premier ministre anglais Edward Heath, celui-ci affirmera : « 

L’Allemagne doit être fermement ancrée dans l’Europe de l’Ouest »520.  

Cette position faisait l’unanimité dans le camp occidental parce que l’Allemagne 

constituait le point nodal sur lequel reposait la sécurité de l’Europe. Si Berlin, comme 

le craint Georges Pompidou, vacille, tout l’équilibre du continent européen se trouve 

mis en mal. Cependant, l’oscillation entre un discours officiel volontariste dicté par 

des préoccupations d’une dynamique européenne et une position en privé qui 

tranche avec ce discours rend la position française au sujet de l’Ostpolitik très 

ambiguë voire imperceptible. Mais à la réflexion, la position du président français 

envers la politique d’ouverture est teintée d’un zeste de méfiance. Tout ceci pour 

nous poser la question de l’écart des positions de Pompidou quant à l’Ostpolitik. La 

contrepartie du soutien à l’Ostpolitik qu’il n’apprécie guère est sans doute à retrouver 

dans l’idée de la relance de la politique européenne par l’administration Brandt. Ce 

qui n’était pas chose évidente, car la conciliation de la politique de l’Est et un ancrage 

prononcé à l’Ouest en un si laps de temps était une chose quasi impossible. Pour 

réussir la politique d’ouverture vers les pays de l’Est, il fallait d’abord rétablir le 

climat de confiance perdu entre la RFA et ces pays affiliés à l’Union soviétique. 

Cela nous amène à nous poser la question sur la position de la France qui, du reste, 

ne pouvait pas rester insensible à cette politique de paix, mais ne voulait guère que 

celle-ci puisse permettre à l’Allemagne de se réunifier. Quelle était la vraie position 

de la France au sujet de l’Ostpolitik ? 

La conviction de Pompidou est qu’« il faut donner à l’Europe occidentale la plus 

grande unité possible, dans le domaine économique, puis de la politique et 

probablement, si tout va bien dans celui de la défense. En effet, c’est le seul 

contrepoids possible vis-à-vis de l’Union soviétique (…) »521. La question de la 

                                                
519 Eric Roussel, Georges Pompidou, op.cit. p.394. 
520 Élisabeth du Réau, in Dynamiques européennes, Nouvel espace, Nouveaux acteurs 1961-  1981, op.cit. 
p.61. (Edward Heath cité par l’auteur). 
 521 Pierre Mélandri, « Une relation très spéciale: la France, les États-Unis et l’année de l’Europe, 1973-
1974 », in Georges Pompidou et l’Europe, op.cit. p. 90 
 (ces propos ont été tenus par Georges Pompidou lors d’un entretien avec le président américain 
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défense de l’Europe par les Européens eux-mêmes, n’est pas une idée neuve. Elle 

s’inscrit dans la ligne directrice de la politique gaullienne et Georges Pompidou a fait 

sienne cette idée. Cependant, il exclut l’Allemagne de cette défense : « La première 

chose qui nous impressionne et nous inquiète c’est la façon dont les forces 

soviétiques se développent ; en même temps aux USA, on constate un certain 

affaiblissement de la position de défense, en particulier pour l’Europe. Par 

conséquent la défense de l’Europe dépendra des Européens et au premier chef de la 

France et du Royaume-Uni. Il faut que les Européens soient unis et décidés à 

maintenir la sécurité européenne. »522.  

 

À quoi est due cette exclusion de la République fédérale au moment où Bonn montait 

en puissance et acquérait des moyens de défense à la mesure d’une grande 

puissance? Le succès de Brandt faisait-il de l’ombre à Georges Pompidou ? Cette 

attitude est-elle guidée par la peur de voir l’Allemagne redevenir une force militaire 

capable de défier la France ?  

Le besoin de rattacher les deux Allemagne était fort compréhensible, mais il n’était 

pas partagé par Pompidou. Pour lui, l’existence séparée des deux Allemagne était un 

gage de paix et de stabilité. L’Ostpolitik ne devait, aux yeux du président français, 

s’occuper que de la détente au lieu de vouloir essayer de réunifier les deux pays.  

Elle peut être considérée comme une politique exclusivement axée sur la recherche 

de la paix car sa vocation première est de rapprocher, puis de réunifier les deux 

Allemagnes. Cette politique initiée par le couple Brandt-Bahr, « n’était pas seulement 

une politique de détente, c’était aux yeux de Bonn une stratégie à long terme pour 

tenter de résoudre la question allemande »523. 

Enfin, l’idée que l’Ostpolitik puisse contribuer au renforcement de la politique 

européenne n’était pas du goût du Président français, car il gardait la conviction que 

le problème allemand risquait de fixer des limites à la construction européenne. 

Georges Pompidou était profondément sceptique en ce qui concerne la volonté de 

                                                                                                                                                   
Richard Nixon). 
522 Georges Pompidou cité par Élisabeth du Réau, in Dynamiques européennes, Nouvel espace, Nouveaux 
acteurs 1961-1981, op.cit., p.59 ( entretien entre Edward  Heath  et Georges Pompidou du 12 mars 
1972). 
523 Georges-Henri Soutou, in Georges Pompidou et l’Europe, op. cit.p.272  
(Nous soulignons) 
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Willy Brandt de faire avancer la construction européenne. Pour lui, l'unique l’horizon 

que se fixe la politique allemande est la réunification en dépit des nombreuses 

professions de foi de Willy Brandt, (le souhait du gouvernement fédéral d’œuvrer à 

l’approfondissement de la politique européenne.) 

 

 L’administration ouest-allemande pouvait se contenter de sa réunification avec la 

RDA : Elle était capable de faire de cette idée la seule ligne directrice de sa politique. 

Dès lors, l’Europe serait reléguée au second plan et ne pouvait avoir de sens que 

dans le cas où elle puisse apporter un plus à l’idée du rapprochement. Malgré ses 

réticences, il n’était pas question pour la France de ne pas s’impliquer dans la 

politique allemande.  

À part les méfiances dues aux relations entre Français et Allemands ces dernières 

décennies, Pompidou était partisan des traités de l’Ostpolitik. Une politique de 

détente était pour lui le gage d’une certaine sécurité en Europe. Il alla même jusqu’à 

faciliter leur ratification et permettre l’amélioration des relations entre le 

gouvernement soviétique et l’opposition chrétienne démocrate. Cependant les 

craintes du Président français étaient plus liées aux conséquences lointaines de 

l’Ostpolitik qu'à la doctrine elle-même et de ses effets immédiats. Parmi les 

conséquences qu’il semble redouter à juste titre figurait en premier le renforcement 

du lien germano-soviétique. Convaincu que si la RFA n'y prenait pas garde, 

l'Ostpolitik pourrait la conduire dans une impasse et faire le jeu l’administration 

soviétique, Pompidou gardait également la conviction que le destin de l’Allemagne 

de l’Ouest devait se jouer en Europe et non à Moscou. Aussi ne manqua-t-il pas de le 

témoigner, le 5 mars 1970 au ministre allemand des affaires étrangères, Rainer Barzel, 

chef de la CDU (Christlich-demokratische-Union) : « la logique de la position allemande 

serait, au fond, une Europe de l’atlantique à l’Oural. C’est le vrai moyen pour que 

l’Allemagne de l’Ouest et l’Allemagne de l’Est puissent vivre ensemble »524. 

Le propos de Pompidou, reprenant mot à mot les thèses gaulliennes d’une Europe 

allant de l’atlantique à l’Oural, a au moins le mérite d’être clair : la France ne souhaitait 

pas la réunification entre l’Allemagne de l’Ouest et la RDA, du moins à court terme. 

                                                
524 Charles Zorgbibe, Les relations internationales, Paris, PUF, 1994,  
(voir de la page 392 à 409) 
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Le Président français avait le sentiment que le meilleur moyen qui puisse permettre 

aux deux États Allemands de vivre en paix serait leur inclusion dans un ensemble 

européen où chaque pays aura son autonomie et son identité propre. Donc, Bonn 

devrait renoncer de réaliser cette réunification parce qu’elle pourrait avoir des 

conséquences néfastes dans ses relations avec les Alliés. Cette idée de l’existence de 

deux Allemagne séparées est aux antipodes de celle que l’administration de Brandt 

veut mettre en place. Pour Brandt, le problème allemand est également un problème 

européen et que les maux de l’Allemagne devraient être aussi ceux de l’Europe. La 

classe politique allemande était presque unanime sur la liaison qui existe entre ce 

problème allemand et la question européenne525. Genscher, le ministre des affaires 

étrangères de l’Allemagne de l’Ouest affirmait, pour européaniser le problème 

allemand, que« la division de l’Allemagne est la division de notre continent 

européen »526. 

 

Cela paraît une évidence du fait de l’appartenance de la République fédérale et de la 

RDA au continent européen, mais « que l’harmonie des intérêts fut sublime à ce 

point n’est pas aussi clair. On a en effet de bonnes raisons de soumettre ces 

allégations à un examen plus attentif. Pour commencer, c’est un trait caractéristique 

de la plupart des États-nations européens de l’histoire moderne : leurs représentants 

affirment ou supposent une harmonie, voire une identité, entre leurs intérêts 

nationaux tels qu’ils les perçoivent, et les intérêts qu’ils prêtent à l’Europe (…). 

Le problème allemand paneuropéen prend cependant un caractère bien particulier 

dans le cas de l’Allemagne »527. Cette particularité du problème réside dans le fait 

que, d’abord la République fédérale est l’axe central qui détermine la paix du monde, 

ensuite sa réunification affecte des problèmes de souveraineté nationale dont celle de 

la France. La question allemande est certes un problème purement européen dont 

dépendait la sécurité  de ses partenaires. Ce qui le rendait presque insurmontable.  

 

Il y a une idée sous jacente dans le propos de Pompidou : en conseillant aux 

                                                
525 Voir Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe…, op.cit. p.29: il écrit « les gouvernements du centre-
gauche et du centre-droit étaient cependant d’accord pour affirmer l’existence d’une profonde 
harmonie, sinon d’une parfaite identité, entre les intérêts allemands et ceux de l’Europe».  
526 idem. ibidem. 
527 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe…, op. cit. p. 30 
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Allemands de renoncer à l’idée d’une réunification, il essaye du coup d’empêcher à 

la RFA de s’emparer puis de réaliser le rêve gaullien. Il semble plus facile de réaliser 

ce rêve avec une Allemagne réunifiée et maîtresse de son destin. Ce rêve gaullien, la 

diplomatie pompidolienne l'avait fait sienne. La France voulait, à défaut d’en être 

l’auteur, poser les jalons de cette réalisation. Bonn ne pouvait la réaliser que si elle 

arrivait à former une même force avec la RDA. À cela s’ajoute, la crainte de voir la 

nouvelle indépendance de Bonn se réaliser et que la RFA devenant plus égoïste, ne 

renonce à la construction de l’Europe. Cette politique a mis l’Allemagne fédérale 

dans des contradictions profondes.  

D’une part, comment gérer ses relations avec les Alliés qui, au-delà des relations 

diplomatiques et politiques, entretiennent avec elle une forme de cotutelle ? Les 

États-Unis particulièrement, n’ont de cesse de s’ingérer dans la politique allemande, 

l’épisode du traité de l’Élysée en est une parfaite illustration. Washington considère 

la RFA, non comme sa propriété, mais son œuvre, c’est pourquoi elle assure sa 

protection et compte avoir son mot à dire sur les relations diplomatiques et les traités 

que ce pays aura à signer. Dès lors, comment dissocier son engagement envers les 

États-Unis et sa volonté d’être à l’écoute de l’Union soviétique ? Quand on connaît le 

rôle joué par les Américains dans la création de la République fédérale, il est presque 

normal qu’ils ne voient pas d’un bon œil cette tentative de rapprochement entre la 

RFA et leur meilleur ennemi qu’est l’URSS. 

 

D’autre part, la question de la construction européenne étant un point fort de 

l’Ostpolitik selon les dirigeants ouest allemands, la question qui se posait à eux était 

de savoir comment la RFA comptait gérer les suspicions qui devaient naître de sa 

nouvelle alliance avec les Soviétiques et s’atteler en même temps à la construction 

d’une Europe forte ? Dans ce domaine, la France commence à avoir des 

appréhensions, accusant les Allemands de ne s’intéresser qu’à la réunification. 

 

Enfin, comment gérer les ambitions de la France qui voulait donner une consistance 

au traité de l’Élysée qui, à leur niveau, semble être le soubassement de la relation 

franco-allemande ? L’ambition de la diplomatie française, et elle ne s’en était jamais 

cachée, était de former avec l’Allemagne le couple moteur qui pilotera le destin de 
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l’Europe. Pour Pompidou « il y avait un lien très étroit entre la question allemande et 

la question européenne ; or ce lien recelait des dangers, que seule l’établissement 

progressif de solidarités effectives franco-allemandes et européennes, au-delà des 

constructions théoriques et du mythe de l’intégration, pouvait écarter. Le Président 

essaya de bâtir les relations franco-allemandes sur des réalités et à notre avis, il s’y 

attacha certes en fonction de sa philosophie constante de l’action politique, mais 

aussi parce qu’il redoutait les dérives de l’Ostpolitik»528. Paris songeait également au 

leadership que lui apportait cette division : « d’une manière générale, dira Timothy 

Garton-Ash, si la France se préoccupe sporadiquement de surmonter la division de 

l’Europe, elle fut aussi la puissance occidentale la moins soucieuse d’en finir avec la 

division de l’Allemagne »529.  

 

Toutes ces situations et attentes réunies ont fait de l’Ostpolitik un véritable imbroglio 

politique dont l’Allemagne de l’Ouest devait se sortir afin de donner des gages de 

bonne volonté aux Alliés, et à l’URSS sans laquelle sa politique semble vouer à 

l’échec. Dans cette situation ambivalente, Bonn hésitait entre sa fidélité aux États-

Unis et son indépendance qui devrait se traduire par son ouverture vers l’URSS, 

seule entité étant capable à ses yeux de permettre la réunification. De la réponse à la 

question capitale qui est de savoir, lequel de ces pays entre les États-Unis ou l’URSS 

pouvait permettre une accélération du processus de réunification dépendait ses 

alliances et probablement sa fidélité.  

L’attitude mitigée de la France envers la politique de l’Est reste incompréhensible 

aux yeux des Américains qui, on le verra, ont presque fait pareil. Pour le New York 

Times, Paris semble être l’arroseur arrosé, car elle fut la première à mettre sur pied un 

rapprochement avec les Soviétiques. « Si le Président Pompidou s’inquiète de la 

vigueur avec laquelle M. Brandt poursuit son Ostpolitik, dit le journal, la politique 

d’établissement des relations normales avec le bloc soviétique, il doit se souvenir que 

parmi les Alliés européens, c’est Charles de Gaulle qui a le premier lancé des 

initiatives unilatérales vers l’Europe de l’Est et qui a défendu vigoureusement le 

                                                
528 Georges -Henri Soutou, in Georges Pompidou et l’Europe, op.cit. p.284 (soulignés par nous mêmes.) 
529 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe…, op.cit. p.34.  
Cela traduit également le bon mot de François Mauriac : « Nous aimons tellement l’Allemagne que 
nous sommes ravis qu’il y en ait deux ». 
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droit pour la France d’agir ainsi. La façon dont M. Brandt a consulté ses alliés à 

chaque étape de l’Ostpolitik est incomparablement meilleure que celle de la 

France. »530. Certes le journal ne représente pas toujours les vues de l’administration 

américaine, mais elle révèle tout haut, ce qui devrait se dire tout bas. Ce n’est pas 

inexact de dire que de Gaulle, en cherchant à s’éloigner de la politique des blocs, 

avait lui aussi entamé une politique de détente. 

 

2° Les implications du traité de Moscou dans la politique française. 

 

L’Ostpolitik comporte deux phases. La première coïncide avec la reconnaissance des 

réalités, c’est-à-dire la volonté de sortir de ce bourbier diplomatique dans lequel la 

doctrine Hallstein avait placé la République fédérale. C’est dans cette reconnaissance 

des réalités existantes qu’il faudrait comprendre l’idée de la reconnaissance de la 

RDA. La seconde phase visait l’établissement d’un nouvel ordre sécuritaire en 

Europe. Brandt et Bahr ne veulent nullement poursuivre l’héritage de leurs 

prédécesseurs. Leur philosophie est différente de celle de Konrad Adenauer qui 

gardait secrètement dans sa politique un sentiment de culpabilité et de gratitude 

envers les Alliés.  

 

 Brandt et Bahr voulaient mettre fin à cette situation en plaçant sur la scène politique, 

une Allemagne décomplexée, libérée des contraintes diplomatiques et maîtresse de 

son destin. Elle aspirait certes à consulter les Alliés quand elle prend une décision 

importante et non se laisser dicter sa politique. Aussi avaient-ils pris la latitude de 

signer un traité avec l’Union soviétique en août 1970, en sachant pertinemment que 

ni les États-Unis ni la France n’approuveraient au fond cette décision d’autonomie 

d’un pays qui est encore sous le joug des trois puissances alliées. Même au sein de 

son gouvernement, cette décision n’avait pas bonne presse. Helmut Schmidt qui était 

ministre de la défense et « très atlantiste, était largement hostile »531. 

 

                                                
530 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1972 1974, RFA politique extérieure, 
relations RFA URSS, carton 2989, série 6-23-7, période 1973 (n°5103/06, titre : relations franco allemandes 
vues par le New York Times). 
531 Georges-Henri Soutou, La guerre de Cinquante ans, les relations Est Ouest, 1943-1990, op cit. p. 501. 
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Il en était de même pour Pompidou, très soucieux de la formation du pôle franco-

allemand. Paris redoutait la collusion entre l’URSS et l’Allemagne de l’Ouest parce 

que les conséquences de cette union pouvaient être énormes, rien qu’au niveau de la 

sécurité des Européens. À ce niveau, la solution du Président français est toute 

simple, elle préconisait de « créer (…) des solidarités concrètes entre Européens pour 

contrôler l’évolution de la question allemande de façon à ce qu’elle ne sorte pas du 

cadre européen et ne conduise pas au condominium germano soviétique »532 

Il va sans dire que Pompidou ne comptait nullement laisser la question allemande en 

dehors de la politique européenne. La raison de cette attitude réside dans le fait que 

les premières conséquences de cette politique atteindraient en premier les Européens 

qui sont ces voisins immédiats. C’est pourquoi, il comptait ramener l’Allemagne et sa 

politique dans le juron européen et réaffirmer la prééminence du collectif sur 

l’individuel. Au moment où la Grande Bretagne souffrait du déficit de confiance que 

la France lui accordait, le couple franco-allemand représentait l’identité, le substrat 

de l’Europe communautaire. Le traité entre Russes et Allemands était alors vu 

comme une attaque contre la coopération politique en Europe. Ce qui paraît 

paradoxal, c’est qu’ « aux yeux du président Pompidou comme aux yeux de son 

prédécesseur, la détente avec l’URSS est une nécessité structurelle»533.  

Mais cette idée n’existait qu’en principe, dans la réalité, l’URSS avait fini 

d’embrigader les pays de l’Est, la laisser entrer dans l’Ouest représentait un danger, 

car ce serait lui donner les moyens d’affaiblir la coalition formée par la France, la 

Grande Bretagne, et les États-Unis. Pour servir ces intérêts stratégiques, l’Union 

soviétique ne pouvait qu’empiéter sur le bloc occidental et pratiquer une politique 

d’affaiblissement de ce couple, pilier de la Communauté européenne. Le spectre du 

condominium germano-soviétique hantait l’Europe, car il était le signe qu’une 

nouvelle ère de politique internationale (dont l’Union soviétique jouerait les premiers 

rôles) allait voir le jour. 

Les réticences de la France, au-delà de l’aspect sur l’affaiblissement du projet 

communautaire, étaient également stratégiques. Étant consciente qu’au niveau des 

pays de l’Est l’Allemagne de l’Ouest avait une grande avance sur elle, Paris était 

                                                
532  Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. p. 320. 
533 Marie-Pierre Rey, « Georges Pompidou, l’Union soviétique et l’Europe », in Georges Pompidou et 
l’Europe, op. cit. p.144. 
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presque sûre qu’avec l’appui des Soviétiques, Bonn s’installerait confortablement 

dans les démocraties populaires. Si cette hypothèse devenait réalité, Paris serait 

obligée de s’allier à Washington pour contrecarrer cette dérive allemande. Ce qui 

signifie, s’impliquer davantage dans l’Alliance ; et cela ne correspondait guère à la 

ligne politique extérieure de la France. Cette décision, si elle venait à être prise, serait 

sans doute comprise dans le camp de Pompidou comme une trahison de l’idéal 

gaullien.  

En effet, le général de Gaulle, avait l’ambition de former un troisième pôle pour se 

déterminer et faire exister la France dans ce monde bipolaire dont les États-Unis et 

l’Union soviétique sont à l’origine. Si la France se faisait assurer sa protection par les 

Américains ou s’ancrait plus profondément dans l’alliance, il ne fait guère de doute 

que cet idéal gaullien serait trahi. Paris ne pourra non plus étendre la politique de 

sécurité et de défense de l’atlantique à l’Oural. Ce qui sonnerait probablement le glas 

de la Communauté européenne, car la France semble la mieux impliquée pour mettre 

sur pied une politique européenne commune. Cette mouvance de l’action soviétique 

déroutera Paris dans ses perspectives de réalisation du projet gaullien. Aussi 

comprenons le propos de Marie-Pierre Rey qui dit : « au rêve gaullien d’une Europe 

allant de l’atlantique à l’Oural , succède désormais une perception plus réaliste des 

relations intereuropéennes qui vise au dépérissement des deux blocs par une action 

lente et continue »534. 

 

 Certes la réalisation du projet gaullien était chère à l’administration de Georges 

Pompidou, mais dans les années 1970, l’Union soviétique n’entrait pas dans les 

paramétrages de cette Europe, surtout qu’elle était l’adversaire du camp occidental. 

Donc, si cette hypothèse venait à se réaliser, les Allemands de l’Ouest auraient une 

fois de plus devancé la France au plan politico-militaire. En s’alliant avec la 

République fédérale, la France avait peur que l’URSS ne donne à la RFA la place de 

première puissance en Europe occidentale, mais la conviction du président français 

est « qu’il ne faut pas retirer à l’Allemagne l’espoir d’une réunification», mais, ajoute 

                                                
534 Marie-Pierre Rey, « Georges Pompidou, l’Union soviétique et l’Europe », in Georges Pompidou et 
l’Europe, op.cit. p.147. 
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t-il, «nous ne sommes pas pressés. »535. Les risques d’une coopération entre 

Allemands et soviétique étaient multiples comme nous venons de l’indiquer. Cette 

crainte a conduit la France à se rapprocher beaucoup plus de la Grande Bretagne au 

détriment des relations franco-allemandes. Les efforts, les craintes et les calculs 

français n’empêcheront pas le Chancelier Brandt de signer, dans le cadre de 

l’Ostpolitik, le 12 août 1970 le traité de Moscou, que Pompidou commente amèrement 

avec ces mots « Tout d’abord, il [Willy Brandt] fait des concessions formidables(…). 

Deuxièmement, l’Allemagne agit maintenant par elle même, sans le demander à 

personne. Troisièmement, l’URSS a barre sur elle. »536  

Les craintes de Pompidou de voir l’Allemagne être maîtresse de son destin, excluant 

les Alliés de ses décisions majeures, allaient se réaliser grâce à la bienveillance de 

Moscou, rendant du coup la situation de la France très fragile. La signature de ce 

traité placerait la France dans un étau politico stratégique dont il fallait vite trouver 

une solution, car le principal souci fut que le « poids économique de la RFA ne finisse 

par dominer la CEE »537. N’ayant pas eu de très rapports privilégiés avec les États-

Unis, voyant la collusion entre l’URSS et la RFA devenir une réalité, se rendant 

également compte que le projet européen était en train de voler en éclat, la France 

dut se rendre à l’évidence qu’il valait mieux avoir un état de tranquillité avec l’URSS 

et offrir une nouvelle chance à l’Europe de vivre en paix que d’essayer en vain d’aller 

à l’encontre de cette alliance. C’est dans ce cadre que sera signé le 13 octobre 1970 le 

protocole franco-soviétique qui prévoyait une concertation entre la France et l’URSS 

en cas de « menace pour la paix ». Ce traité était le moyen pour rester dans le sillage de 

l’Allemagne. Au fond, la politique de Georges Pompidou en Europe était beaucoup 

plus axée sur la politique allemande que sur n’importe quel autre sujet. Les pays 

occidentaux, la France en particulier, craignaient qu’une large ouverture de la part de 

Bonn vers l’Est soit de nature à créer des changements en Europe de l’Est tels que ni 

Bonn, ni eux même n’auraient finalement la situation en main »538.  

 
                                                
535 Jean Bernard Raimond, « Georges Pompidou et l’Union soviétique » in Georges Pompidou et l’Europe, 
op.cit. p.178. 
536 André Fontaine, Un seul lit pour deux rêves, histoire de la détente, Paris 1963-1981, op.cit. p. 248.  
537 Pierre Guillen, La question allemande de 1945 à nos jours, op.cit. p.92. 
538 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, Ostpolitik, 
Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 1968-1969, 
document n° 6252/5, daté du 3 décembre 1969,  
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Il semble que la principale crainte fut le dérapage, pire l’enrôlement. Mais en réalité, 

les Alliés craignaient que l’Allemagne de l’Ouest soit autonome au niveau de sa 

politique extérieure. L’URSS étant une nation qui « dévorait » tout sur son passage, il 

fallait placer des garde-fous pour que l’Occident puisse, à chaque fois qu’il le 

souhaite, intervenir à sa guise dans les relations interallemandes.  

 À un moment donné, aux yeux de la France, l’Allemagne fédérale avait cessé d’être 

un allié : elle était un problème et il fallait déployer tout l’arsenal diplomatique 

disponible pour la contrer. Le protocole franco-soviétique entre dans ce registre. Le 

mérite de Georges Pompidou a été d’avoir inscrit la RFA au centre de la diplomatie 

française car, en définitive, « malgré ses réticences et ses craintes à l’égard des 

Allemands, ses impatiences devant le style de Willy Brandt, il apporte dans ses 

entretiens avec les Russes, un appui sans faille à la RFA et à la politique à l’Est du 

Chancelier »539. Cette attitude serait-elle dictée par l’attachement au projet européen 

pompidolien ?  

La France était consciente que l’entente franco-allemande ne suffisait pas à elle seule 

à faire l’Europe, mais que sans elle, le projet communautaire au niveau de la défense 

aurait du mal à prendre son envol. La priorité de la France était également de se 

hisser à la place de première puissance en Europe. Elle était convaincue que seule 

cette place lui permettrait de jouer les premiers rôles, et en Europe dans la 

construction du projet communautaire, et dans sa politique diplomatique hors du 

continent européen. Elle permettrait également de mieux négocier et par ricochet de 

mettre la pression sur les États-Unis. La signature du traité de Moscou a conforté 

Pompidou dans sa position, à savoir qu’il ne souhaitait pas la suppression de la 

frontière entre la RFA et la RDA. Mais puisqu’il ne peut l’empêcher, il dut se 

résoudre à regarder les Allemands travailler pour sa réalisation. 

Cependant, il faut signaler que la France manquait de crédibilité quand elle émit une 

objection à la signature du traité entre la RFA et l’URSS, car elle fut la première à 

instaurer un climat de détente avec Moscou. En effet, avec la destitution de Nikita 

Khrouchtchev, la nouvelle administration soviétique irritée par les transactions 

atomiques entre Bonn et Washington s'était rapprochée de Paris pour trouver un 

contrepoids. C’est ce qui fut appelé la détente entre la France et l’URSS. De Gaulle 
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qui voulait avoir une ouverture vers les pays de l’Est, avait compris très tôt que « 

c’est l’URSS qui détenait les clés du problème allemand »540et un rapprochement avec 

Moscou pourrait, entre autres, faire jouer à la France un rôle capital dans la question 

allemande.  

  

Ce rapprochement, renforcé à coup de traité (dont le traité de commerce franco-

soviétique signé le 30 octobre 1964) et de voyages officiels (dont celui du 20 juin au 

1er juillet 1966), a suscité un vif intérêt chez les Allemands de l’Ouest qui employaient 

les termes de flirt Paris-Moscou ou d’un axe Paris-Moscou pour stigmatiser ce 

rapprochement. L’intérêt de cette détente pour la France était guidé par deux 

objectifs majeurs de la politique gaullienne : placer la France dans une position de 

force en Europe et essayer de garder le monopole nucléaire dans la Communauté des 

Six. Pour ce faire, la réunification devait être empêchée à tout prix, et puisque l’URSS 

est la clé de voûte du problème allemand, il fallait passer par elle et mettre un frein à 

l’idée d’une réunification allemande. L'hégémonie de la France en Europe ne 

pourrait être envisageable qu'avec une Allemagne divisée. De Gaulle était conscient 

qu’une Allemagne réunifiée disputerait, sans nul doute, avec la France la première 

place en Europe.  

 

 L’autre raison est liée à la position de médiation que veut occuper la France dans 

l’opposition entre les deux superpuissances, une sorte de troisième voie. Conscient 

du rôle prépondérant que joue Washington en Europe, Paris, en s’alliant avec 

Moscou, tente d'atténuer la prépondérance américaine dans le continent européen. 

de Gaulle était hanté par la force que représentent les États-Unis dans le dispositif de 

défense du continent. Une de ses préoccupations au niveau de la défense était de 

soustraire la France du « diktat » de la puissance américaine au niveau de l’Alliance 

atlantique. De ce fait, «de Gaulle mène de front son offensive contre l’ordre des blocs 

et sa charge contre l’hégémonie américaine »541 . Le général considérait que l’Alliance 

atlantique était sous la coupole des États-Unis et cette situation n’arrangeait pas Paris 

qui nourrissait l’ambition de faire de l’Europe une entité autonome, et de la France, la 

                                                
540 Jacques Binoche, Histoire des relations franco-allemandes de 1789 à nos jours, op.cit. p.269. 
541 Frédéric Bozo, La politique étrangère de la France depuis 1945, Paris, Éditions La Découverte, 1997, 
p.47. 
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puissance nucléaire dirigeante. 

 Cette détente entre Français et Soviétiques a exaspéré les Allemands de telle sorte 

qu’ « À Bonn on tire plusieurs conséquences de la politique de l’Est de Charles de 

Gaulle. D’abord, on remarque que de Gaulle essaye de sortir le problème allemand 

de la responsabilité des Quatre grandes puissances (France, Angleterre, États-Unis, 

URSS) pour le remettre aux mains des européens. Ensuite, on note qu’une fois de 

plus, la France traite derrière le dos des Allemands des questions de frontière et 

d’armements de l’Allemagne de demain. Enfin, on estime que De Gaulle cherche à 

Moscou ce que Bonn n’a pas voulu lui donner au moment du traité franco-allemand, 

c’est-à-dire l’hégémonie en Europe occidentale »542 

 

Pour revenir au traité de Moscou, en le signant, la diplomatie allemande a voulu 

emprunter la méthode gaullienne pour résoudre la question du problème allemand. 

Je m’explique : La méthode du général était de se rapprocher de l’Union soviétique 

pour pérenniser la division de l’Allemagne, Bonn l’utilisa pour avoir l’effet inverse 

c’est-à-dire utiliser l’influence de Moscou en RDA pour arriver à bout de son projet 

de réunification. 

De Gaulle souhaitait que le problème allemand demeure exclusivement un problème 

européen avec des solutions européennes. En signant le traité avec Moscou, Bonn 

éloigna son problème de l’emprise de la France et de l’Europe en montrant, par ce 

fait, qu’elle aussi, avait compris que sans l’aval de l’URSS, il était presque impossible 

d’envisager une réunification. L’épisode de la détente franco-soviétique qui n’avait 

pas manqué d’intéresser les dirigeants allemands a peut-être servi de déclic dans le 

rapprochement avec l’URSS. Quoi qu’il en soit, l’attitude de la RFA envers la 

politique de détente du général fut la même que celle de Pompidou qui voyait en 

cette signature les signes avant-coureurs d’une réunification.  

 

3° Le statut de Berlin dans le traité ou la poussée de Moscou. 

 
À l'époque de la présidence Pompidou, ’histoire de Berlin à elle seule peut résumer la 

relation entre la République fédérale aux Alliés. Très soucieux du sort de Berlin, le 
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président français fut, dès le premier abord, très concerné par le sujet : « À l’inverse de 

son attitude concernant l’Ostpolitik, Georges Pompidou fut d’emblée sceptique en ce 

qui concernait les tentatives occidentales de négocier le statut de Berlin avec les 

Soviétiques »543. Berlin représentait l’une des raisons pour lesquelles les pays de 

l’Alliance avaient fait bloc autour de la RFA. Elle constitue une position stratégique 

que ni l’URSS ni les trois pays du monde dit libre (France Grande Bretagne, États-

Unis) ne voudraient abandonner aux mains de l’adversaire. Il est vrai que la position 

des uns et des autres a très vite fait oublier leur appartenance à un même camp. Mais 

le seul fait d’entamer des discussions sur le statut de Berlin, qui semblait avoir été 

scellé définitivement, ne constitue t-elle pas un aveu d’impuissance notoire de la part 

des pays du monde libre? 

 La France, la Grande Bretagne, les États-Unis, étaient tous présents à Berlin-Ouest. Si 

Moscou à elle seule, par un traité signé avec Bonn a pu remué cette forteresse [Alliance 

atlantique], alors on pouvait se demander ce qu’il en serait de Berlin si les Soviétiques 

venaient à avoir des relations diplomatiques et /ou commerciales plus poussées avec 

la RFA ?  

La puissance soviétique égalerait-elle celle de toutes les autres forces réunies en 

présence en Allemagne ? Avoir un accès direct sur Berlin ne permettrait-il pas à 

Moscou de pouvoir mieux se positionner dans une zone initialement réservée aux 

Alliés ? Ainsi, par le seul fait de la signature du traité de Moscou, la diplomatie 

soviétique réussirait, à fissurer le symbole de l’homogénéité de l’Alliance atlantique.  

 Ce fut un aveu d’impuissance, car toutes ces puissances occidentales réunies au sein 

de l’Alliance n’ont pas pu empêcher à la RFA de signer l’accord avec les Soviétiques. 

Quoi que l’Allemagne fédérale ait pu gagner en retour, le gain moral, diplomatique et 

probablement militaire que les Soviétiques ont tiré de la signature du traité semble 

être largement supérieur. Déjà, le fait d’entrer en Allemagne de l’Ouest par le biais 

d’un traité a été une prouesse diplomatique sans commune mesure. Ensuite vouloir 

renégocier le statut de Berlin donnait à Moscou une forme d’ascendance (moral dans 

le sens militaire du terme) sur les autres trois pays qui y sont présents.  

La position des Soviétiques était de confiner la discussion au niveau de Berlin-Ouest, 

car leur zone d’occupation (Berlin-Est) restant hors de toute discussion, ils étaient en 
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mesure d’essayer de percer l’Alliance Atlantique en passant par un de ses faits 

d’armes. Dès lors, les conséquences que redoutait Georges Pompidou refirent surface: 

les Russes avaient fini par retourner le traité de Moscou contre les Alliés. On était 

passé d’une Allemagne désireuse de se réunifier à une Union soviétique cherchant à 

mettre pied en Europe de l’Ouest. Ils ne pouvaient espérer mieux : ses pays satellites 

étant hors d’atteinte du fait des accords signés, la RDA reconnue comme un État à part 

entière, la Pologne retrouvant sa frontière et réconciliée avec l’Allemagne, et en plus 

de tout cela, elle exigeait une renégociation du statut de Berlin. Ce traité fut donc était 

une aubaine qui redonnait un souffle nouveau à la diplomatie soviétique. 

 

La non inscription dans le traité de Moscou d’une clause rappelant les droits réservés 

des Quatre était un des signes annonciateurs de la volonté soviétique de déstabiliser 

l’Alliance atlantique. Le souhait de Georges Pompidou était de faire mention de la 

responsabilité des Quatre dans la question allemande. Mais, au sujet de Moscou, la 

politique diplomatique de la France était faite de sorte qu’il soit pris entre deux feux : 

Son voyage à Moscou était imminent, et il ne voulait pas que L’URSS ait le sentiment 

d’une quelconque hostilité de la France à son égard. Paris tenait à se faire apprécier 

de Moscou au moment où la RFA tendait à faire de même. Aussi ne pouvait-elle 

apporter une objection face aux intentions soviétiques de renégocier le statut de 

Berlin. La France qui voulait être un rempart en Europe, était consciente qu’un 

rapprochement germano-soviétique serait néfaste à son projet. La conviction de 

Pompidou est de ne laisser l’Allemagne fédérale devancer la France sur quelque 

point que ce soit. Son rapprochement avec Moscou déstabiliserait tout l’équilibre 

construit autour des Quatre. Et pourtant, malgré tout cela, c’était une certitude pour 

Paris qu’il ne fallait pas toucher à Berlin : « On ne doit pas toucher au statut de 

Berlin » avait noté Pompidou le 3 octobre 1969.  

 

Berlin, il faut le signaler, apparaissait comme un symbole de la politique occidentale 

depuis la fin de la guerre ; décider de renégocier son statut serait « remettre à plat » 

toute la politique des Alliés depuis plus d’une vingtaine d’années. C’est fort de ce 

constat que le Président français soulignait auprès d’Henry Kissinger que « Le 

quadripartisme était capital parce qu’il engageait l’URSS. Toute autre solution 
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permettrait à la RDA de se servir de Berlin comme élément de chantage permanent 

tendant à la reconnaissance intégrale puis, sans aucun doute à l’étouffement de 

Berlin-Ouest. Les Alliés se verraient dans la situation de perdre tout pouvoir de 

décision en gardant les lourdes responsabilités de défendre Berlin le jour venu contre 

cet étouffement »544 . Pompidou considérait Berlin comme un point d’équilibre et se 

méfiait des intentions de Moscou. La France comptait garder ses positions 

stratégiques à Berlin-Ouest, car au fond, ni Paris, ni Washington ne considérait que le 

moment fût venu pour que la République fédérale « volât de ses propres ailes ».  

Mais « s’il était convenu que la détente était indivisible et ne pouvait donc exclure la 

ville de Berlin, Paris se montrât pourtant moins optimiste que Bonn en ce qui 

concernait les chances d’aboutir à un accord satisfaisant avec Moscou »545 .  

 

 L’ouverture de négociations n’avait pas remis en cause la détermination de la France 

qui voulait se montrer particulièrement pointilleuse sur les questions relevant des 

prérogatives quadripartites. Si l’Allemagne avait été capable de signer un accord 

avec les Soviétiques en protégeant les accords de Potsdam (de 1945) qui lui 

garantissaient à elle seule la solidarité des Soviétiques en cas d’attaque, et discuter du 

même coup le statut de Berlin; la réponse qu’il faudrait en tirer, c’était qu’elle se 

comportait comme un État totalement libre qui avait assez payé les dettes de la 

seconde guerre mondiale.  Ce qui fait que son souci le plus ardent était de mettre un 

terme à cette surveillance dont elle faisait l’objet depuis le partage de son territoire. 

L’Allemagne fédérale de 1970 voulait clore définitivement la page de la seconde 

guerre mondiale et faire effectivement partie des Quatre.  

La décision de renégocier le statut de Berlin n’est pas fortuite. Elle obéit à cette 

logique de rendre la ville plus germanique. En acceptant l'idée renégociation, Bonn 

voulait refaire de Berlin une ville à part entière et non une entité dans laquelle 

siégeaient tous les Alliés. En réalité, par leur présence à Berlin, les Alliés et les 

Soviétiques croyaient, chacun en ce qui le concerne, détenir une parcelle de 

l’Allemagne fédérale. Cela se comprend bien, car l’effort de guerre et les pertes 

subies ne pouvaient être payées que par le pays ayant été à l’origine de cette tragédie. 
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Les Allemands avaient à subir cette intrusion du fait de leur passé. 

 En permettant aux Soviétiques de mettre pied sur Berlin, Bonn affirmait sa volonté 

ferme de se réapproprier cette ville et probablement par ricochet de son destin : 

Après la seconde Guerre mondiale, Berlin fut partagée et les décisions qui s’y 

prenaient échappaient au contrôle de la République fédérale. En perdant Berlin, le 

gouvernement allemand perdait du coup le fondement et l’identité de la nation 

allemande. Le pari de Bonn n’était pas trop risqué puisque la ville de Berlin 

échappait déjà à son contrôle. En décidant d’ouvrir une brèche pour la renégociation 

du statut de la ville, la République fédérale espérait que le traité de Moscou 

permettrait une amélioration de la situation. De ce fait, la RFA luttait contre cette 

provincialisation de Berlin et tentait désespérément de lui donner le statut et les 

prérogatives d’une capitale européenne.  

 Mais, comme dans la presque totalité des traités signés à cette époque, les raisons 

diffuses de chaque entité permettent mieux de comprendre la raison de la signature 

plutôt que les raisons officielles. Le souci de la RFA, en ouvrant la renégociation du 

statut de Berlin, est de donner à cette ville le statut réel qu’elle mérite au lieu d’être 

une province de chacun des pays alliés ; alors que pour les Soviétiques, cette position 

stratégique leur permettrait de gêner l’hégémonie américaine. Berlin fut donc le lieu 

au travers duquel le duel à distance des deux géants se mettait en œuvre. La guerre 

dite froide avait cette force et en même temps cette faiblesse de drainer avec elle tous 

les sujets qui préoccupaient les deux géants.  

 

L’importance d’un sujet se mesurait à l’aune de l’intérêt qu’il pouvait susciter chez 

Américains et Soviétiques. En ce qui concerne Berlin, il est vrai que le sujet préoccupe 

le camp occidental tout entier, mais sans l’insistance et la détermination des 

Américains, on ne voit pas qui pourrait empêcher Moscou de revoir cette situation. 

Mais à cette époque, l’URSS étant au summum de sa puissance, il fallait pas décider 

de s’opposer à elle sans mesurer au préalable les conséquences de ses actes. C’est que 

comprit la France. Rebelle et ne suivant pas toujours les vœux des Américains, elle 

jugea mieux de mettre en avant ses intérêts nationaux que ceux des Alliés. Pour 

Paris, la détente entre la France et l’Union Soviétique, serait plus à même de résoudre 

quelques problèmes que cette opposition frontale sur le statut de Berlin. 
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Même si les situations et les motivations peuvent étonner eu égard aux déclarations 

du Président Pompidou de vouloir mettre sur pied un pôle de défense européen, 

cette attitude de Paris révèle l’ambiguïté qui entourait la question allemande. On ne 

savait pas jusqu’où la France était prête à aller pour la construction de cette défense 

européenne. D’un coup, on voulait être reconnu comme une puissance influente, ce 

qui ouvre à une perspective d’opposition à l’Union soviétique, de l’autre, elle 

privilégiait une politique de détente dont l’objectif est d’entretenir la concurrence 

avec l’Allemagne fédérale. 

 

4° L’évolution de coopération militaire franco-allemande pendant l’Ostpolitik. 

 
Après l’échec de la Communauté européenne de défense en août 1954, le traité de 

l’Élysée fut la seule tentative crédible de création d’une coopération franco-

allemande, surtout en matière de défense. En signant le traité de l’Élysée, de Gaulle 

et Adenauer ont ranimé le feu d’une amitié franco-allemande et crée un pôle 

européen dont la mission est de mettre en chantier les jalons d’une identité 

européenne en matière de défense. Considéré comme un traité militaire par les 

Soviétiques et les Américains, le traité de l’Élysée avait fixé les bases d’une 

coopération militaire et ce n’est pour rien que Willy Brandt le voit comme « la base 

immuable » de la coopération franco-allemande. Pompidou qui voulait à travers sa 

présidence reprendre le flambeau de Charles de Gaulle, nourrissait également 

l’ambition de renforcer cette alliance avec l’Allemagne de l’Ouest. Fidèle à cette idée 

que l’Europe sans l’Allemagne, manquerait d’atouts, Pompidou n’a de cesse de 

multiplier les pressions, les interventions pour que la France et l’Allemagne de 

l’Ouest puissent former un noyau sur lequel pourrait reposer l’avenir de la défense 

européenne.  

 Le souci de former un pôle différent de celui des Américains (Alliés) et des 

Soviétiques (pays satellites) guidait ces intentions. C’est dans ce domaine de la 

défense que naîtront les principales inquiétudes de Georges Pompidou à l’égard de 

l’administration Brandt. 
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 L’urgence pour Paris est de mettre sur les rails une coopération militaire dont le but 

serait de former un cordon sécuritaire autour de l’Europe. Mais la situation de la 

République fédérale est très difficile à dénouer à cette époque. Liée aux Soviétiques 

par le biais du traité de Moscou, alliée aux Américains, et soucieuse de donner une 

bonne image aux yeux de la communauté internationale. La RFA était dans une 

phase assez délicate pour avoir la latitude de s’allier avec la France dans le cadre 

d’une coopération militaire. La réaction de Moscou après la signature du traité de 

l’Élysée de 1963, donne une exacte mesure des problèmes que l’administration 

voulait éviter. Défavorable à la création d’un axe franco-allemand, les Soviétiques 

n’avaient de cesse de signaler les dangers que pourraient causer une forme de 

coopération militaire des deux pays à leur égard, la RFA était consciente que s’allier 

militairement avec la France réveillerait la méfiance de l’administration soviétique à 

leur égard, et repousser une alliance avec la France serait une sorte de désaveu des 

propos de Willy Brandt dont le souci était de faire du traité de l’Élysée la base 

immuable de la coopération franco-allemande.  

Malgré ces écueils, Pompidou essayait toujours de pousser l’administration Brandt à 

ne pas abandonner l’idée selon laquelle, c’est dans l’Europe que le problème 

allemand peut trouver solution. Mais cela n’empêchait pas le Président français 

d’être fort sceptiques quant aux convictions du gouvernement allemand sur son 

attachement au projet européen. En réalité, Paris soupçonnait Bonn d’utiliser 

l’Europe comme un paravent pour pouvoir atteindre ses objectifs. C’est pourquoi en 

essayant de nouer une coopération militaire, elle semble vouloir lui forcer la main. 

Georges-Henri Soutou souligne cet état de fait en ces termes : « Georges Pompidou 

insista sur la nécessité de développer la coopération industrielle entre les deux pays, 

y compris pour l’espace, l’aéronautique et les armements »546 Quant à la RFA, l’idée 

d'une politique dont l’Europe serait le centre névralgique ne l’emballait pas. Elle 

préférait se concentrer sur les tractations diplomatiques avec l’URSS pour trouver 

une issue heureuse à la scission avec la RDA. Malgré l’amitié qui liait Paris et Bonn, 

les Allemands n’avaient pas encore oublié l’épisode du projet de Communauté 

européenne de défense que la France avait fait capoter. Même si cela ne jouait 

directement aucun rôle dans les décisions, son impact n’est cependant pas 

                                                
546 Georges Henri Soutou, « L’attitude de Georges Pompidou face à l’Allemagne », op. cit. p. 285. 
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négligeable. Cette coopération militaire portera sans doute les stigmates de cette 

différence de vision due à la position et aux attentes des deux pays sur la scène 

internationale. Cette coopération militaire se fera autour de trois grands axes : 

l’industrie nucléaire, l’épineux dossier de l’uranium et les armements. 

 

 

Dans le domaine du nucléaire, plus particulièrement des réacteurs éprouvés, malgré 

la proposition de Willy Brandt (à Pompidou) de collaborer dans ce domaine, le choix 

des industriels allemands avait largement les faveurs des Américains. Les Allemands 

ne voulaient pas prendre le risque de s’associer avec une industrie française en 

restructuration, alors que les Américains avaient déjà franchi un cap dans ce 

domaine. Le choix de l’expérience et de la prudence prit le dessus sur celui de la 

solidarité européenne. Cette question des réacteurs éprouvés, au-delà de la réaction des 

industriels allemands, démontre les difficultés de la coopération en matière 

d’armement. Le choix des industriels allemands est plutôt guidé par des intérêts 

économiques que par le souci de créer une coalition dans le domaine militaire. 

 

L’uranium enrichi fut un sujet très délicat entre la France et la République fédérale. 

Consciente de son avance sur ce domaine, Paris comptait gardait jalousement cette 

position. « En 1968, les Allemands et d’autres Européens avaient proposé à Paris de 

construire sur ce procédé une usine européenne. La France avait refusé, en 1969, les 

Britanniques, Allemands, Hollandais s’étaient mis d’accord pour exploiter le procédé 

rival l’ultracentrifugation, étudiés par les Allemands depuis la seconde Guerre, et ils 

constituèrent à cet effet, en 1970, l’Urenco »547. Cette situation avait placé la France 

dans un isolement certain, car son entêtement à vouloir garder le secret de la 

fabrication a contribué à se mettre à dos les pays européens censés former avec elle la 

fameuse Communauté européenne. Dès lors, Georges Pompidou s’était fixé comme 

objectif de se rapprocher un peu plus d’eux pour ne pas perdre définitivement la 

confiance des pays cités plus haut. Mais les méfiances de la France concernant 

l’Allemagne fédérale étaient beaucoup plus liées aux applications militaires qu'autre 

chose. Pompidou songeait à la force de d'une Allemagne nucléaire et réunifiée. Aussi 

                                                
547 Georges Henri Soutou, « L’attitude de Georges Pompidou face à l’Allemagne », op. cit. p.287. 
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voulait-il toujours garder l’avance de la France même en cas de coopération militaire. 

Les Allemands considéraient ce domaine assez crucial pour en faire une priorité et à 

y aller toute seule. Malgré la proposition française de création d’une usine 

européenne d’enrichissement, les Allemands ne se détournèrent point de leur 

objectif, et optèrent de se fournir aux États-Unis et en Union soviétique en attendant 

la réalisation de l’Urenco.  

 

Dans cet épisode, la France, voulait mettre en exergue son avance au niveau 

nucléaire. Le gouvernement français craignait l’éventualité d’un passage, par les 

Allemands, du civil au militaire. Cette méfiance des Français fut très mal vécue par 

les Allemands. Encore une fois, les projets franco-allemands se trouvent bloqués par 

la méfiance des Français à leur égard. La collaboration militaire dans le domaine de 

l’uranium s’est heurtée à la méfiance des uns et la volonté des autres de vouloir faire 

de l’uranium un signe d’indépendance. Georges Pompidou, toujours méfiant vis-à-

vis de Brandt, ne se donnait pas totalement, et voulait toujours garder, dans sa 

relation avec Bonn, une longueur d’avance.  

 

 L’Allemagne fédérale elle, ayant compris que dans certains domaines, il fallait avoir 

une liberté totale, et essayant depuis la signature du traité de Moscou de se départir 

du poids de la surveillance des pays alliés, veut mener une politique qui lui 

permettrait d’avoir les mains libres pour décider de la question du nucléaire. L’idée 

d’une rupture avec la politique de ses prédécesseurs se fait et se sent à travers les 

différents domaines dans lesquels la RFA s’est engagée. Elle voulait décider de son 

sort et laisser derrière la culpabilité d’être le pays de naissance du nazisme. L’idée 

d’une Allemagne débarrassée de ses démons n’avait pas encore fait l’unanimité 

puisque la France elle, continuait de se méfier de son réarmement ; à croire qu’il 

existe une psychose de l’Allemagne en France. Vingt cinq ans après la guerre, on 

continue d’avoir peur des applications militaires que l’Allemagne pourrait faire de 

l’uranium. Cela traduit du même coup la faiblesse de cette amitié de ce couple qui 

veut asseoir les bases d’une Europe solide et qui ne parvient pas à mettre sur pied 

une coopération militaire digne de ce nom. Les fluctuations des relations franco-

allemandes sont au gré de cette coopération dans laquelle il n’existe que des intérêts 
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particuliers pour chaque pays et pas d’intérêt commun pour l’ensemble.  

 

La difficulté de cette coopération s’explique à notre niveau par ce souci permanent 

du Président français à toujours vouloir reléguer l’Allemagne à une place juste 

derrière celle de la France. Le réalisme allemand continue de buter sur la méfiance 

des Français qui n'ont de cesse de prêter à la Bundeswehr les mêmes ambitions que 

la Wehrmacht. Comment peut-on construire une coopération dans un climat de 

méfiance perpétuelle? 

Les Allemands ont également leur part de responsabilité parce qu’ils sont obnubilés 

par leur désir de réunification au point de ne donner de l’importance qu’à leur 

politique orientale. Comment peut-on envisager une coopération sans moyen 

terme ?  

 

L’Europe qui devait être le noyau dur de cette politique est utilisée par l’un et par 

l’autre pour la promotion de leur pays. Pompidou voulait une Europe pour se libérer 

de la pesanteur diplomatique et militaire américaine tendant à mettre ce continent 

sous tutelle, tandis que la RFA en avait besoin pour promouvoir sa nouvelle vision 

des relations Est-Ouest. Washington représentait pour la RFA le garant de sa 

politique de défense. Même si, à un moment donné, la politique des deux pays peut 

être dans une phase de léthargie, les États-Unis n’ont jamais envisagés de renoncer à 

apporter leur soutien à la Wehrmacht en cas de conflit. Le soutien des Américains est 

beaucoup plus important aux yeux des Allemands que ceux des Européens eux-

mêmes. Vers la fin des années 1960 et le début des années 1970, il était presque quasi 

impossible aux Alliés de se départir de la puissance militaire américaine. En d’autres 

termes, Washington veillait sur l’Europe occidentale et elle seule avait la possibilité 

de stopper les Soviétiques en cas d’attaque. Le pragmatisme des Allemands (et des 

initiateurs de l’Ostpolitik) lui imposait le choix de l’Amérique au lieu de l’Europe. 

Dans ces conditions la politique européenne ne pouvait avoir une consistance lui 

permettant de prendre les devants parce qu’elle était fragile et négligée. La France 

souhaitait que les relations avec les États-Unis soient les plus distantes possible pour 

pouvoir affirmer une liberté de ton qui lui est propre, et du coup prendre la direction 

de l’Europe, alors que « Willy Brandt les (les relations avec les États-Unis) souhaitait 
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aussi étroits que possible. Pour l’Allemagne, l’alliance étroite paraissait nécessaire car 

les États-Unis, auxquels les Allemands devaient tant, continueraient à jouer un rôle 

capital dans les relations Est-Ouest. »548 

 

On ne peut pas attribuer tous les échecs de la coopération franco-allemande à 

Washington, mais il et certain qu’il n’existe pas un sujet sérieux entre les deux sur 

lequel elle ne s’est exprimée ou que son influence y soit déterminante, positivement 

ou négativement. L’Amérique était le fil invisible par lequel les relations franco-

allemandes étaient cousues.  

 

En matière d’armement, la volonté des deux gouvernements était de mettre sur place 

une coopération des états-majors. L’idée était de procéder à une harmonisation des 

besoins en définissant des programmes comme celui d’avion école Alphajet. Cette 

collaboration était vouée à un succès certain si l’Eurogroup ne poussait pas Bonn à 

« rechercher la coopération britannique pour les programmes importants et à cause 

des achats de compensation pour leurs frais de stationnement exigés par les 

Américains »549. L’influence de Washington a encore une fois fait capoter un des 

projets phare de l’axe franco-allemand. Cependant la satisfaction de cette coopération 

viendra du domaine spatial, qui fut à l’époque un domaine d’avenir et occupait une 

place de choix dans les relations militaires. La création de l’Agence spatiale européenne 

et la définition du projet Ariane donnèrent une vive satisfaction au Président 

Pompidou qui, à travers ces réussites, pensait qu’avec une coopération saine, les 

deux pays étaient en mesure de franchir ensemble les obstacles et servir de maillon 

essentiel à l’Europe. Loin des espoirs de Pompidou, la coopération militaire franco-

allemande n’a pourtant pas été sans intérêt. De toute façon, elle n’est en rien 

comparable à celle du général de Gaulle et de Erhard. Les hésitations de Bonn ont, 

certes donné un coup de frein au programme d’Airbus lancé en 1967 par un accord 

franco-allemand, mais dans l’ensemble les germes d’une alliance dans ce domaine 

étaient en place. Ce qui restait à faire était de leur donner une consistance pour que 

les fruits puissent mûrir, car en matière de relations diplomatiques, le plus difficile, 

                                                
548 Adolf Kimmel, « La politique européenne de Georges Pompidou, vue d’Allemagne », in Georges 
Pompidou et l’Europe, op.cit. p.319. 
549 Georges Henri Soutou, « L’attitude de Georges Pompidou face à l’Allemagne », op.cit. p.288. 



  

 301 

ce n’est point de signer des traités, mais le suivi. 

 

 De Gaulle et Adenauer avaient jeté les bases d’une amitié entre les deux peuples, 

puis d’une alliance militaire, Brandt et Pompidou, malgré quelques réticences les ont 

confortés, il restait aux suivant de les concrétiser. Cependant le Chancelier Brandt a 

réussi à montrer une autre facette de la RFA. Avec cette doctrine, la République 

fédérale s’est construite une nouvelle perception d’elle-même, et pas en opposition 

avec la RDA. C’est en cela que cette politique a apporté un changement qualitatif 

aussi bien dans la politique étrangère ouest-allemande que dans la politique 

intérieure de la RFA. Elle a non seulement clos l’ère Adenauer mais a vaincu tous les 

complexes que l’Allemagne fédérale nourrissait vis-à-vis de ses voisins européens en 

jetant les bases de l’unification de l’Allemagne. 

 

B) La question de la défense européenne dans la coopération franco-allemande: 
entre dissentiments et volonté de construction d’un noyau européen de 
défense. 

 

La reconnaissance de la RDA ne pouvait en aucune manière être nuisible pour le 

projet européen. En réalité « dans la perspective de Paris, le gouvernement allemand 

faisait preuve de réalisme en prenant en compte la situation telle qu’elle s ‘était 

développée depuis la fin de la deuxième Guerre mondiale »550. Pour Paris, la 

première partie du combat était gagnée puisque la France, dans la course du 

leadership européen, son souhait était de voir l’Allemagne divisée en deux nations 

distinctes. Ce qui affaiblirait ses capacités économiques et plus tard militaires. 

À part les intrusions calculées et ciblées de Washington dans la coopération entre les 

deux pays et la réticence de Willy Brandt de donner la primauté de son action 

diplomatique à l’Europe, les relations entre Bonn et Paris, même si elles ne sont pas 

conformes à l’idée qu’en faisait Georges Pompidou, ont semblé évoluer dans le bon 

sens pendant la période de l’Ostpolitik. C'est ce qui a sans doute fait dire à Pompidou, 

lors d’une rencontre avec Brejnev, qu’il ne voyait pas « d’un mauvais œil l’évolution 

                                                
550 Andreas Wilkens, « Accords et désaccords la France, l’Ostpolitik et la question allemande 1969-
1974 » in la RDA et l’Occident 1949 -1990, p.359. 
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qui se prépare pour la République démocratique allemande »551. 

 

 Il ne fait aucun doute que les souhaits de Paris de voir Bonn s’éloigner de plus en 

plus de la tutelle américaine ne furent pas satisfaits, mais il demeure certain pour 

Georges Pompidou que l’Allemagne ne devait en aucune manière s’éloigner des 

préoccupations de Paris car l’objectif de cette insistance était la mise sur pied d’une 

défense européenne. Paris ne pouvait en aucune manière songer à abandonner le 

projet d’une défense européenne pour ne pas laisser Washington décider du sort du 

vieux continent. Cette idée ne semblait pas intéresser le Chancelier, parce qu’il croit 

qu’on veut utiliser son pays pour jouer un simple rôle d’infanterie. Même si la défaite 

de l’Allemagne nazie et le partage du territoire ont considérablement diminué son 

arsenal militaire, la RFA ne comptait jouer les derniers rôles en Europe. Si une 

Europe devait exister au niveau de la défense, l’Allemagne de l’Ouest comptait y 

jouer les grands rôles ou ne pas en faire partie. Brandt doutait de la capacité et de 

l’efficacité d’une armée européenne détachée de l’O.T.A.N., c’est pourquoi il dira le 

21 juin 1973 « je ne voudrais pas qu’il y ait un malentendu. Je ne cherche pas et n’ai 

jamais cherché à obtenir des armes nucléaires pour l’Allemagne. Mais si l’Allemagne 

est dans une organisation de défense commune qui s’ajoute ou remplace l’O.T.A.N, il 

n’est pas possible qu’elle ne joue que le rôle de l’infanterie. »552.  

 

La réticence de l’administration allemande s’explique par l’attitude de la France par 

rapport à l’arme nucléaire. Bonn trouve la politique française dans ce domaine très 

floue. La France avançait masquée et ne voulait pas mettre son arsenal nucléaire à la 

disposition de l’Europe. Elle ne comptait non plus faire profiter des autres de ses 

avancées au niveau technologique d’où la réticence des Allemands de s’associer avec 

eux dans le cadre d’une politique de défense hors contrôle américain. Cette attitude 

s’explique par la crainte exacerbée de Paris de son éventuelle incapacité de faire jeu 

égal avec la RFA lorsque celle-ci aura à sa disposition l’arme atomique. Il fallait dès 

lors, pour le président français « tout d’abord reconstruire la France en tant que 

                                                
551 idem.ibidem. 
552 Propos de Willy Brandt prononcés le 21 Juin 1973 suite à une interpellation de Michel Jobert, 
ministre des Affaires étrangères de la France. Ces propos sont cités par Georges-Henri Soutou, 
« L’attitude de Georges Pompidou face à l’Allemagne », op.cit. p.300. 
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puissance économique qui, hélas ne ferait pas jeu égal avec l’Allemagne. En plus, il 

fallait accroitre sa capacité atomique, sinon l’équilibre avec son voisin serait 

définitivement rompu »553 

 

La République fédérale nourrissait l’ambition, elle aussi, de jouer les premiers rôles 

dans le cadre d’une armée européenne. Elle ne voulait pas qu’on la cantonnât à des 

missions subalternes. La RFA nourrissait, comme toutes la nations d’Europe, à jouer 

les grands rôles dans le cadre d’une défense européenne. Elle voulait s’assurer déjà 

que ceci soit compris par la France. Cette décision n’étant pas singulière si on suit 

l’évolution de la pensée de l’Ostpolitik qui voulait débarrasser l’Allemagne de tout 

complexe vis-à-vis de ses Alliés. La politique vers l’Est avait pour vocation de mettre 

la RFA sur le même piédestal que les nations européennes, telles la Grande Bretagne 

et la France. Accepter de jouer des rôles subalternes reviendrait à revenir à cette 

Allemagne coupable et continuant à se culpabiliser sur les crimes abominables de la 

seconde guerre mondiale.  

 

Brandt ne comptait pas continuellement devoir s’excuser ou payer les fautes 

commises par les Nazis. L’Ostpolitik, au-delà de la réunification qu’elle appelait de 

tous vœux, comptait ainsi donner de la République fédérale l’image d’un pays qui 

peut discuter d’égal à égal avec ses voisins européens. La RFA ne pouvait se 

résoudre à s’allier avec l’Europe en faisant fi de cette Amérique dont, désormais, 

l’imbrication dans son histoire est fondamentale. L’armée américaine jouait le rôle de 

parapluie au niveau de la sécurité de la RFA. La décision de s’en séparer ne pouvait 

être motivée que par la découverte ou l’obtention d’un parapluie plus efficace, et dans 

les années 1970, les États-Unis étaient le seul pays capable de prendre en charge à la 

fois son territoire et protéger l’Europe de la menace soviétique. 

 Avec le nombre important de soldats américains stationnés dans le territoire ouest 

allemand, et le parapluie nucléaire qui faisait office de garantie, les chances de la 

France d’inclure la RFA dans un futur noyau de défense européenne deviennent 

presque nulles. La RFA avait conscience qu’en étant sous la protection des États-

                                                
553 Andreas Wilkens, « Accords et désaccords la France, l’Ostpolitik et la question allemande 1969-
1974 » in la RDA et l’Occident 1949 -1990, p.375. 
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Unis, elle avait moins de chance d’être attaquée que si elle était membre d’une armée 

européenne. Le choix de la RFA d’être protégée par une puissance nucléaire 

s’explique non seulement par l’assurance de ne pas être attaquée, mais également de 

bénéficier de l’aura de sa diplomatie. 

 Les interférences entre la politique européenne de la RFA, l’ouverture vers les pays 

l’Est et leur fidélité envers les États-Unis sont à l’origine des beaucoup de situations 

presque inextricables dont la RFA fut souvent confrontée. En souhaitant désormais 

mettre sur pied une politique d’indépendance vis-à-vis de ces voisins européens, 

l’Allemagne de l’Ouest a, peut-être, sans le vouloir, creusé un fossé entre eux.  

 

La France voyait dans cette politique d’ouverture un obstacle pour la construction 

européenne car si on devait mettre sur la balance les deux concepts selon leur 

importance, il semble ne pas faire de doute que l’Ostpolitik pèserait plus lourd. Mais, 

« la hantise du président français c’était la neutralisation progressive du centre de 

l’Europe qui ferait suite à un retrait militaire américain»554 . 

Pour Paris, Bonn était tellement obsédée par les retrouvailles entre les deux 

Allemagnes qu’elle serait capable de remettre sine et die sa participation au projet 

européen. La détermination des Allemands de l’Ouest à recouvrer leur État d’avant 

la première guerre mondiale n’avait d’égal que les efforts de ses dirigeants d’abord, à 

ne pas reconnaître la RDA et ensuite à signer des accords avec les pays satellites ou 

avec la Russie en faisant semblant d’oublier le rôle des Alliés dans la fondation de la 

République fédérale. Alors que Paris comptait sur Bonn pour fonder un axe fort pour 

résister à la pression américaine afin de donner une impulsion nouvelle à la politique 

européenne,  Bonn elle songeait à sa liberté, indépendance et sa souveraineté. 

 

C) Les relations politico-stratégiques germano-américaines à l’épreuve de la 
politique d’ouverture vers l’Est. 

 

                                                
554 Andreas Wilkens, in La RDA et l’Occident 1949 -1990, p.376. 
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1° Entre craintes et suspicions. 

 Les années 1960 coïncident, avec l’arrivée au pouvoir de John Kennedy, à une 

période faste de la guerre froide. Même si son programme électoral ne fut en rien 

presque différent de celui de son adversaire Richard Nixon, en matière d’idées 

politiques, Kennedy innovait. Il reprochait au Président Eisenhower la perte de Cuba 

et d’avoir laissé l’URSS distancer les États-Unis dans la course aux armements (missile 

gap). Kennedy promettait de rattraper ce retard et de gagner la guerre froide tout en 

sachant que les Soviétiques avaient mis en orbite depuis 1957 leur fameux Spoutnik. 

Ce qui nous fait dire que la guerre froide, dans son ensemble ne fut que le rapport de 

force entre deux puissances, rapport de force transformé en politique économique, 

sociale et surtout militaire par les deux pays concernés. Une alliance contractée avec 

un seul de ces deux pays était une forme d’aveu du camp dans lequel on voulait 

évoluer. Les pays satellites, du moins les gouvernements qui les représentaient, 

épousaient les causes que défendaient Moscou. 

 

 Les intérêts entre les deux pays se croisaient sans cesse et aucun des deux ne voulait 

lâchait du lest sur les sujets les plus élémentaires qui soient. Après son accession au 

pouvoir, la RFA devient de plus en plus méfiante face à la politique de détente 

inaugurée par John Kennedy, « elle craint pour sa sécurité car la garantie nucléaire ne 

relève que de Washington »555 . Cette crainte est liée au fait que « les États-Unis 

paraissent de moins en moins décidés à supporter les frais qu’entraînent l’entretien 

des divisions américaines stationnées en RFA […]. La RFA est embarrassée aussi par 

la politique européenne des États-Unis. Depuis la création du marché commun, ils 

critiquent la politique commerciale de la CEE. La RFA devient, de ce fait, le théâtre 

d’une rivalité entre « atlantiques », proches des Américains et Européens séduits par 

les thèses du général de Gaulle et favorables à une indépendance de l’Europe entre 

les deux blocs. »556. En réalité, à cette période, les États-Unis s’étaient déjà détournés 

du problème allemand et songeait plutôt à la poursuite du dialogue avec Moscou.  

 

                                                
555 Raymond Poidevin, Sylvain Schirmann, Histoire de l’Allemagne, Paris, Collection Hatier, 1995, p.406. 
556 Raymond Poidevin, Sylvain Schirmann, Histoire de l’Allemagne, op. cit.p.407. 
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 Même si les questions ayant trait à la réunification de l’Allemagne pouvaient avoir 

leur importance, elles ne pouvaient en rien être comparables à cette volonté affichée 

de l’administration américaine de se rapprocher des soviétiques. Et il est clair que les 

questions de politique intérieure américaine prenaient forcément le dessus, surtout 

lorsqu’il s ‘agit de la sécurité des Américains. C’est la raison pour laquelle Manfred 

Görtemaker juge cette accusation de délaissement de la question allemande certes 

fondée, mais exagérée lorsqu’il dit : «en réalité, ces réactions étaient exagérées car les 

États-Unis n’envisageaient en aucun cas d’abandonner l’Allemagne ni l’Europe. 

Comme par le passé, pour Washington le principe d’une réunification des deux 

Allemagne, même si la question allemande, du fait de la proposition de 

rapprochement avec l’Union soviétique, n’était plus à l’ordre du jour de la politique 

américaine. »557. 

 

 Ainsi, on sursoit à un nouveau règlement de la question allemande, on ne sait pour 

combien de temps, mais en attendant de régler ce qu’on peut appeler la question 

soviétique. Voilà ce que les autorités allemandes ne pouvaient comprendre, car elles 

avaient décidé de mettre la réunification l’Allemagne au centre de la politique 

allemande. 

Dès lors, « isolés dans ses positions devenus anachroniques, la RFA pour cesser 

d’être un nain diplomatique doit conquérir la liberté de mouvement vis-à-vis de 

l’Ouest comme de l’Est, lever l’hypothèque du blocage de l’Est qui paralyse son 

action ; elle pourra jouer dans la vie internationale un rôle à la mesure de la 

puissance économique et affirmer ses intérêts nationaux »558. 

 

 La signature du traité de Moscou était inédite du fait de l’appartenance de la 

République fédérale dans le camp du monde dit libre, c’est-à-dire celui de l’Alliance 

atlantique. De toute façon, aux périodes auxquelles coïncidait la signature de ce traité 

[de Moscou], c’est-à-dire dans les années soixante, tout acte était jugé à partir du 

choix manichéen que l’on devait faire. Vu la puissance des deux pays, on ne pouvait 

se permettre d’être un électron libre que si on avait la capacité de se prendre 

                                                
557 Manfred Görtemaker, in Allemagne 1945-1961, de la catastrophe à la construction, op.cit., p.41. 
558 Pierre Guillen, La question allemande...op.cit. p.89. 
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réellement en charge en cas de conflit. Cette position du moyen terme, ou de la 

troisième force est celle que général de Gaulle souhaitait pour la France. C’est 

également celle que Pompidou cherchait à acquérir pour avoir une indépendance 

totale vis-à-vis des contrecoups des politiques des deux pays. Mais la réalité est 

beaucoup plus cruelle, malgré les soucis de la RFA en direction de Washington, elle 

ne pouvait pas se départir de cette protection et risquait fort de lui faire ombrage 

avec la signature du traité de Moscou. En mettant en place l’Ostpolitik, « Bonn songe 

à la fois à étendre son influence sur les États européens qui cherchent à se soustraire 

de l’hégémonie américaine et à obtenir vis-à-vis des États-Unis le statut d’un 

partenaire et non d’un subordonné »559.  

Cette dimension de la politique orientale est souvent oubliée au profit de la 

réconciliation allemande. Il est vrai que la pierre angulaire de cette politique reste la 

réunification, mais Bonn était consciente que celle-ci ne serait possible tant que 

l’Allemagne de l’Ouest resterait sous l’ombre de Washington. Il lui fallait retrouver 

son autonomie de décision. Cette propension de la République fédérale à faire 

cavalier seul et à tourner le dos à ses Alliés et plus particulièrement à Washington est 

l’un des arguments que les détracteurs de l’Ostpolitik utilisent pour insinuer la 

trahison de Bonn envers les Américains. Ils trouvent que « le rapprochement entre 

Bonn et les Soviétiques touche les États-Unis au moment où ils sont au plus bas dans 

leur capacité d’action en politique extérieure et de la crise interne qui touche 

l’autorité de l’État. Certes, ils semblent avoir dépassé le creux de la vague, mais 

l’Amérique n’a pas recouvré la forme qui doit être celle d’une puissance mondiale. 

Aussi, doit-on se demander si, de la part du gouvernement fédéral, ce fut une preuve 

de son intuition psychologique que d’utiliser le premier symptôme de la faiblesse de 

l’Amérique pour affirmer l’indépendance des Allemands. »560. Cette critique est 

d’autant plus fondée que les États-Unis sont le garant de la sécurité des Allemands 

de l’Ouest. En agissant ainsi, la RFA force la porte de la scène internationale et veut 

allier puissance économique et politique internationale. Elle ne veut plus se 

                                                
559 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 
1968-1969, n° 1853/EU. 
560 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1971 1976, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews carton 2980, série 6-23-1, référence 1971, (titre : article die Welt dirigé 
contre l’Ostpolitik). 
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déterminer seulement comme un géant économique, mais également politique. 

(Allusion faite à la détermination de la RFA comme un géant économique et un nain 

diplomatique). 

 

2° La RFA, moyen terme entre Washington et Moscou. 

 
Pour revenir à la question de la dualité entre Washington et Moscou et au traité, 

Bonn était un pont stratégique pour la continuité de la politique américaine en 

Europe, et la convoitise qu’elle suscitait allait encore une fois de plus en faire 

l’endroit où la divergence des deux politiques va apparaître. Jusqu’à l’assassinat du 

Président Kennedy en 1963, les États-Unis et l’Union soviétique baignaient dans cette 

atmosphère de course aux armements qui consistait pour chacune de ses nations à 

essayer d’accentuer sa force de frappe pour pouvoir mieux parer aux éventuelles 

attaques de l’autre. En réalité, il y avait très peu de chance pour que cette 

confrontation ait lieu, car chacune de ses deux nations avait conscience que sa seule 

force de frappe était capable d’anéantir la terre entière. Mais, la question de la terreur 

oblige chacune, pour employer une expression courante, à vouloir « montrer ses 

muscles » en se donnant l’impression d’être le plus fort. C’est ce qui s’est passé avec 

la crise de Cuba.  

 

Bonn appréhendait la réaction de Washington qui accueillit sa décision avec 

beaucoup de prudence 561 ; mais elle était rassurée, parce qu’à la même période, les 

États–Unis tentaient de se rapprochaient de l’URSS pour régler leur différend de 

manière pacifique. Willy Brandt, en visite aux États-Unis, se rassura en ces termes, « 

il ne pouvait avoir de contradictions dans les grandes lignes, car Nixon, conseillé par 

Kissinger, avait placé sa politique à l’égard de l’URSS sous la devise : « coopération 

plutôt que confrontation » et repris ainsi ce qui avait déjà été fait par Kennedy. Le 

gouvernement américain savait que nous n’envisagions un instant de déserter 

l’Alliance occidentale et que d’ailleurs nous n’aurions pu le faire »562. 

 Ce qui inquiétait les Américains, c’est que, de plus en plus la RFA affirme son 

autonomie, malgré leur attachement à l’alliance atlantique. Et pourtant, « la question 

                                                
561 Pierre Guillen, La question allemande…op.cit. p.92. 
562 Willy Brandt, Mémoires, op.cit., p.163. 
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était de savoir jusqu’où irait cette autonomie car « la RFA n’hésite plus à s’opposer à 

eux lorsque la politique américaine entre en conflit avec les intérêts ouest-

allemands. »563. Cette attitude de méfiance se traduit dans les réactions de 

l’administration américaine au sujet de la politique d’ouverture. A défaut de parler le 

double langage, on note « un certain décalage entre les thèses soutenues par 

l’ambassade américaine à Bonn et celle qui nous étaient présentées à Washington. Au 

département d’état même, dit la note, selon les interlocuteurs, les appréciations 

émises sur l’Ostpolitik comportaient parfois plus que des nuances. Enfin, les 

déclarations publiques traitant du problème allemand sont rares et toujours conçus 

en termes très généraux. »564. 

 Ce qui intrigue, c’est savoir si cette attitude n’est pas volontaire pour brouiller les 

repères quant à la position américaine sur la question allemande. La sensibilité de la 

question liée à sa position face aux Allemands et aux Soviétiques imposait elle à 

Washington de ne point traduire sa réaction par une approbation ou un rejet de cette 

politique. ? C’est pourquoi le constat est qu’officiellement Washington semble 

approuver cette décision mais « une certaine inquiétude et des réserves existent sur 

le plan privé et non officiel. »565. 

 

Quant aux Allemands, ils souhaitaient une revalorisation substantielle de leur 

partenariat avec les États-Unis. Leur souhait était acquérir une amélioration de leur 

statut. Ils voulaient rompre avec le statu quo En d'autres termes, « les rapports de 

protecteurs à protégé que veulent maintenir les États-Unis sont jugés anachroniques ; 

les dirigeants ouest-allemands entendent affirmer leur autonomie de décision en 

matière monétaire économique et commerciale »566. 

Cependant même si les Américains approuvaient cette démarche, ils ressentaient un 

malaise face à la « vitesse impétueuse à laquelle M. Brandt avance en direction de 

                                                
563 Pierre Guillen, La question allemande…op.cit. p.103. 
564 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1547, série 6-23-11 période 
1970, (note du 4 décembre 1970, titre : « Position des États-Unis vis-à-vis de l’Ostpolitik) ». 
565 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1971 1976, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews carton 2980, série 6-23-1, référence 1971, (titre : article die Welt dirigé 
contre l’Ostpolitik. 
566 Pierre Guillen, La question allemande, op.cit.p.103. 
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l’Est »567. Officiellement, deux réactions pouvaient émaner de cette politique :  

D'abord que la politique initiée par Brandt devait être soit le fruit d'une 

collaboration, soit ils pensaient que l’Allemagne n’avait pas à bâtir une telle politique 

car l’interlocuteur direct de Moscou devrait être Washington au lieu de Bonn. Les 

Américains pensaient que, selon le journal allemand die Welt que « si le partenaire le 

plus important, sur ce plan, des États-Unis cherche bilatéralement à nouer des 

rapports avec l’Est, la situation s’embrouillera et le risque existe de voir les 

Soviétiques jouer les Allemands contre les Américains ; ce qui serait certainement 

plus dangereux pour les premiers que pour les seconds. »568. 

Concernant l’accusation de collusion de la volontés américaines et des décisions 

allemandes, Willy Brandt s’en défendra par cette affirmation : « la version selon 

laquelle nous n’aurions fait qu’appliquer les consignes américains n’est pas exact. La 

politique de l’Allemagne vers les pays de l’Est avait ses propres racines et sa propre 

justification ; toutefois, mon gouvernement ne s’est pas abandonné à l’illusion que 

nous pouvons osciller entre les deux camps. »569. En dépit de son ouverture vers l’Est, 

la politique allemande de l’époque s’ancrait profondément à l'Ouest, et Bonn était 

certaine que pour la réussir, la confiance de ses partenaires lui était nécessaire. Mais 

sans une autonomie affirmée vis-à-vis de ses partenaires américain et européen, 

Bonn était certaine que cette politique tomberait à l’eau. L’Ostpolitik, à ce titre, 

consacre la naissance d’une autre Allemagne indocile débarrassée de ses complexes 

et prête à prendre son destin en main. Pour la plupart du temps, c’est le 

gouvernement qui détermine les axes de sa politique, mais avec l’Ostpolitik, les 

décisions viennent structurer la théorie, lui donner beaucoup plus de consistance. 

L’existence de cette théorie a beaucoup plus favorisé l’autonomie de l’Allemagne 

qu’elle ne pouvait l’être du temps d'Adenauer et de la doctrine Hallstein. 

 Des réticences américaines, on ne pouvait y ajouter le doute que Washington puisse 

imaginer que la RFA nourrissait des velléités de rapprochement plus que 

diplomatiques avec Moscou. 
                                                
567 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, Ostpolitik, 
Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 1968-1969, 
n°6204/10. 
568 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, Ostpolitik, 
Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1546, série 6-23-11 période 1968-1969, 
n°6204/10. 
569 Willy Brandt, Mémoires, op.cit., p.163. 
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Pour la seconde réaction que pouvait susciter cette politique, elle se base sur cette 

conviction américaine qui se nourrissait de l’idée selon laquelle la détente devrait 

plutôt être l’œuvre des États-Unis et non celle de leur allié. La crainte des Américains 

était de voir les Soviétiques tentaient de nouveau, par le biais de cet accord, de 

séparer l’Europe de l’Amérique. En réalité, leur souci majeur était de voir 

l’Allemagne de l’Ouest jouer le rôle qui devait être le leur : s’opposer à l’URSS. 

La position des Américains évoluera plus tard au sujet de l’Ostpolitik. Cette attitude 

un peu sinueuse vis-à-vis de l’Ostpolitik s’explique par le fait que « des considérations 

tactiques ont joué un rôle non négligeable dans l’esprit des dirigeants 

américains. »570. Après le scepticisme sur les chances de la politique vers l’Est, ils 

prirent consciences de l’ampleur de cette politique et des concessions que Bonn 

paraissait disposée à faire pour la réussite de celle-ci. Dès lors, Washington revoyait 

sa position, tout en gardant toujours une attitude de méfiance. Une telle évolution 

doit être replacée dans le contexte de la politique mondiale de l ‘époque et de 

l’affrontement des deux superpuissances sur des questions qui n’ont pas trait à la 

politiques ouest-allemandes. Le souci des Américains est de voir la République 

fédérale clarifier sa position et « qu’il manifeste par des actes la priorité sans cesse 

proclamée de son appartenance à l’Occident, et qu’il s’emploie effectivement à 

promouvoir à la fois le développement de la construction européenne et le 

renforcement de l’alliance atlantique »571 

 Mais le principal hic du traité de Moscou fut l’exigence de renégociation du statut de 

Berlin.  

 

3° La renégociation de Berlin - symbole du bloc occidental. 

La position soviétique sur Berlin-Ouest était sans ambiguïté. Pour le Kremlin, il était 

opportun de revoir le statut de Berlin pour la raison suivante : « Ville ouverte et 

vitrine de l’Occident, au cœur de l’Allemagne de l’Est, Berlin-Ouest était le lieu où 

affluaient des milliers de réfugiés est-allemands, souvent des techniciens et du 

personnel qualifiés, assurés de trouver de meilleurs salaires à l’Ouest et qui privaient 

                                                
570 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1961 1970, Politiques extérieures, 
Ostpolitik, Politique orientale et relations avec les pays de l’Est, Volume 1547, série 6-23-11 période 
1970, (note du 4 décembre 1970, titre : « position des États-Unis vis-à-vis de l’Ostpolitik) ». 
571 idem, ibidem. 
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la RDA des cadres nécessaires à la stabilisation de son économie. Berlin apparaissait 

comme un cancer qui rongeait de l’intérieur la frontière occidentale du camp 

socialiste. Khrouchtchev entendait donc résoudre le problème de Berlin en faisant 

miroiter les perspectives de la détente et de la coopération entre l’URSS et les États-

Unis. »572.  

 Dès lors, la préoccupation du gouvernement soviétique fut de donner un semblant 

de crédibilité à sa politique de détente pour ramener les Américains à la table de 

négociation. Berlin-Ouest est un enjeu capital car à défaut de développer Berlin-Est, 

les Soviétiques tenaient à rassurer les Allemands de l’Est sur la capacité de leur 

régime à apporter des solutions idoines aux problèmes économiques qui les 

secouent. La défense ne résolvait pas tous les problèmes. Elle permettait aux peuples 

de vivre en sécurité et l’économie jouait le rôle de fixateur car une liberté ou une 

sécurité dans la pauvreté est tout juste une autre forme d’asservissement. Dès lors on 

déplaçait le problème sans le résoudre.  

 

N’ayant pas encore les moyens d’arriver à bout du problème, Moscou se voulait tout 

d’un coup diplomate. Le gouvernement soviétique entamait des conciliabules avec 

les Alliés et plus particulièrement avec Washington. Cette attitude du Kremlin dans 

l’affaire n’était en rien singulière, car elle « s’insère dans la politique générale de 

Moscou à l’égard de l’Allemagne et doit donc être rapprochée de cet ensemble de 

critiques, d’attaques, de menaces et en même temps d’invites au dialogue que l’on a 

vu se développer au cours des derniers mois »573. Une politique de tergiversassions 

bien maîtrisée pour dérouter diplomatiquement ses adversaires fut érigée en 

méthode de négociation et même de dissuasion. Elle pouvait même aller jusqu’à la 

manipulation. 

 En réalité, l’absence de position ferme de Moscou est un aveu d’échec quant au 

problème de la fuite des cerveaux. La position soviétique se reflétait également dans 

les propos que tiennent les autorités est-allemandes à ce sujet. C’est en tout cas ce qui 

transparaît dans les déclarations de Walter Ulbricht, Président du Conseil d’État de la 

                                                
572 Jacques Levesque, l’URSS et sa politique internationale de 1917 à nos jours, op.cit. p.190  
(L’expression faisant miroiter a été soulignée par nous-mêmes pour signifier que ce n’était pour une 
intention sérieuse de la part de Khrouchtchev, mais tout juste une manœuvre politique pour arriver à 
ses fins. C’est-à-dire la résolution de la question du statut de Berlin.). 
573 DDF 1968, Tome I, op.cit. n° 71,  p.177. 
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RDA qui un affirme dans un premier temps que Berlin Ouest est « une entité 

autonome », et dans un second que« Berlin Ouest est une entité indépendante qui 

n’appartient pas et n’appartiendra jamais à la République fédérale d’Allemagne » et enfin 

que « juridiquement Berlin Ouest appartient à la RDA »574. 

 La renégociation du statut de cette ville permettrait à Moscou de mettre les 

Allemands de l’Est dans une situation plus confortable. L’opposition entre les deux 

systèmes n’est donc pas que idéologique et diplomatique, elle est aussi stratégique 

(tactique) dans toutes les acceptions du terme. Si Moscou se trouvait incapable de 

résoudre le problème de la fuite des cerveaux, elle se mettrait d’emblée hors-jeu 

concernant la survivance de son modèle, car la résolution de ce problème devait 

nécessairement démontrer la capacité du système soviétique à évaluer et affronter les 

écueils. 

 La fuite des cerveaux cachait donc un problème beaucoup plus aigu : celui de la 

crédibilité du modèle soviétique. Si le communisme n’était pas capable de poser les 

jalons d’une prospérité, les populations n’avaient d'autre solution que d’aller voir 

ailleurs ; et ailleurs c’était le modèle du rival américain. La prospérité de la RFA ou 

de la zone d’influence des Alliés ne pouvait qu’attirer les Allemands de l’Est, 

donnant du coup raison aux théoriciens de l’aimant qui prônaient l'idée d'une 

attraction économique plutôt qu’idéologique. 

 Quoiqu’on puisse dire, à cette période le modèle libéral produisait beaucoup plus de 

bien-être social que celui des Soviétiques. Perdre Berlin-Est ne signifiait rien d’autre 

que de n’avoir plus prise sur les réalités de la RDA. Le calcul était savamment fait : si 

les cadres de la RDA continuaient de fuir leur pays pour des aspects économiques, le 

pays allait courir une grave crise sociale, car les populations, de quelque idéologie 

qu’elles se puissent se réclamer, aspirent d’abord au bien-être ; et si la RDA ne leur 

offre pas cette opportunité, elles iront le chercher ailleurs. 

 

 En dehors des cadres, une grande partie de la population courait chercher un avenir 

meilleur chez leur voisin immédiat. Michel Hubert qui étudie les migrations des 

populations allemandes pour cette période constate : « alors qu’en 1950 déjà, plus 

                                                
574 DDF 1968, Tome I, op.cit.; n° 183, p. 487. 
(Cette note de la sous direction d’Europe centrale détaille l’évolution des positions soviétiques et est-
allemandes quant à la situation de Berlin. 
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d’un million d’Allemands originaires de la zone soviétique d’occupation sont 

recensés en RFA, la balance migratoire entre les deux États témoigne, durant la 

période 1950-1961, d’une perte d’environ 3 450 000 personnes pour la RDA, soit 

environ 20% de la population d’origine. Cette perte correspond au départ vers la 

RFA de plus de 3, 8 millions de personnes, départs qui ne sont compensés qu’à 

concurrence de 10 % par la migration vers la RDA de 400.000 personnes, un 

mouvement induit par les regroupements familiaux et par quelques migrations 

idéologiques »575 

 

Sous peine de voir la RDA perdre une bonne partie de sa population, il fallait trouver 

une solution pour retenir les Allemands de l’Est dans leur territoire. Khrouchtchev 

avait compris cet état de fait et souhaitait utiliser la détente pour arriver à résoudre 

ce problème qui étouffait la RDA. L’incertitude de celle-ci résidait dans le fait que, du 

coté américain comme du coté soviétique, chacun n’y attendait pas grand chose. Et 

pourtant, tous les deux déployaient un effort immense, pour essayer de duper 

l’autre. Ainsi se présentait la guerre froide dans ce qu’elle a de plus énigmatique.  

 La préoccupation majeure de Moscou était d’user de cette détente pour sauver son 

modèle, car il y allait de sa crédibilité aux yeux de ses protégés et peut-être même de 

la survie de cette Union soviétique constituée d’États qui n’étaient pas si homogènes 

que l’on pourrait le croire. La détente était, pour elle, un moment dont il faut tirer 

profit pour apaiser les tensions afin de permettre au système de reprendre son 

souffle et de trouver des solutions idoines aux problèmes immédiats auxquels il est 

confronté. 

La détente, considérée comme un moment clé de la politique des deux pays dans les 

années 1960, ne fut en réalité qu’un leurre pour la résolution des problèmes qui ont 

trait à l’existence intrinsèque de la République démocratique allemande. L’ultimatum 

de six mois de Khrouchtchev ne donna pas les résultats escomptés. Selon les 

conclusions de cet accord élaboré par les puissances alliées signé le 3 septembre 1971 

« Berlin-Ouest ne pouvait être, comme le revendiquait la RDA, une entité politique 

indépendante, ni comme le souhaitait la RFA, un Land à part entière. Les quatre 

                                                
575 Michel Hubert, « La population de l’Allemagne divisée, les deux Allemagnes: des évolutions 
antagonistes 1949 1970, » in Questions de civilisations, l’Allemagne et la construction de l’Europe, 1949-
1963, Paris, Éditions du temps, 1999, p.7. 
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Alliés acceptèrent de reconnaître le caractère particulier des relations unissant Berlin-

Ouest à a RFA, à la condition que la partie occidentale de a ville ne soit pas, comme 

le voulait le gouvernement de Bonn, un élément constitutif de la République 

fédérale. En conséquence, « Berlin-Ouest devait renoncer à organiser sur son 

territoire tout « acte constitutionnel ou officiel » telle l’élection du Président fédéral ; 

en contrepartie, la liberté de circulation des personnes et des marchandises entre 

Berlin-Ouest et la RFA était garantie, pour la première fois par l’Union soviétique 

dans un texte officiel »576. 

 

 En réalité, le rêve secret de Khrouchtchev était, à défaut de faire de Berlin la capitale 

de la RDA, d’annihiler toute sorte de projet qui ferait obtenir l’arme nucléaire à la 

République fédérale. L’obtention de cette arme (par la République fédérale) ferait 

courir un grand danger à l’URSS, raison pour laquelle Moscou « craignait par dessus 

tout que l’arme nucléaire ne tombe un jour entre les mains d’un gouvernement ouest-

allemand aventuriste et résolu à refaire l’unité de l’Allemagne. Le jeu des alliances 

aurait pu dans ces conditions entraîner une nouvelle guerre mondiale. »577 . 

Pour une fois, Américains et Soviétiques, sans pour autant avoir les mêmes 

motivations, menèrent un même combat pour d’empêcher l’obtention de l’arme 

atomique par l’Allemagne. Pour Washington, l’obtention de cette arme par la RFA 

allait accentuer le spectre d’une prolifération en Europe et donc favoriser la une perte 

de son influence sur l’Allemagne et l’anéantissement de sa politique européenne 

basée sur sa protection nucléaire. Quant à Moscou, il s’agissait de barrer la route à 

toute autre puissance européenne capable de lui ravir la vedette en Europe. Il était 

certain pour les Soviétiques que l’armée américaine ne resterait pas définitivement en 

Europe ; empêcher l’Allemagne d’être une puissance nucléaire contribuait à préparer 

lorsque les Américains quitteraient l’Europe à être le seul maître à bord. Malgré la 

possession de l’arme atomique par la Grande Bretagne et la France, l’URSS était 

persuadée que ses deux puissances ne pourraient résister à sa percée. 

 

Enfin, pour revenir à la signature du traité de Moscou, elle offre une double lecture : 

                                                
576 Isabelle Farçat, L’Allemagne, de la conférence de Potsdam à l’unification, op.cit. p 163. 
577 Jacques Levesque, l’URSS et sa politique internationale de 1917 à nos jours, op.cit. p.191. 



  

 316 

La force ou la ruse de la diplomatie soviétique est un fait avéré. En s’alliant avec la 

RFA, Moscou met un pied au sein de l’Alliance. Pour ceux qui en doutaient encore le 

traité de Moscou consacrait l’URSS comme la seule puissance ayant le pouvoir 

d’intimider et d’imposer aux États-Unis ses vues. Cependant, cette réflexion pourrait 

lui être faite à rebours, car même si elle a la capacité d’intimider les États-Unis, 

l’URSS n’en demeure pas moins un géant au pied d’argile.  

Dans un entretien avec le Président Richard Nixon le 24 février 1970, ce dernier tint 

ces propos à Pompidou : « l’Union soviétique a de grands problèmes : l’immense 

conflit potentiel avec la Chine, l’effervescence en Europe de l’Est, les exigences de la 

population soviétique qui souhaite élever son niveau de vie, alors que l’économie 

soviétique est loin de progresser comme celle de l’Occident. Dominant tout cela, il y a 

cette évidence qu’un échange nucléaire détruirait l’URSS que les autres pays. Celle-ci 

a donc besoin de se faire des amis en Occident. Elle ne cherche pas seulement à 

s’entendre avec les États-Unis, elle voudrait également établir des contacts positifs 

avec toute l’Europe. Voilà pourquoi le problème est si important pour elle. Elle 

comprend que si elle pouvait neutraliser l’Allemagne, elle atteindrait, ce faisant, 

l’objectif essentiel qui consiste à affaiblir tout le dispositif occidental et à devenir ainsi 

plus forte vis-à-vis de l’Europe occidentale. »578. 

 La position de Richard Nixon est non seulement pleine de bons sens, mais situe 

objectivement les difficultés de l’Union soviétique et la raison des alliances qu’elle a 

contractées. La ruse politique guide plus la signature des traités et alliances que le 

besoin d’établir des relations franches avec les pays avec lesquels ses alliances sont 

contractées. Pour Washington, la signature du traité de Moscou de 1970 est à lire 

dans cette optique, car l'URSS veut user de la position de l’Allemagne fédérale pour 

déstabiliser l’Alliance atlantique et mettre un pied en Occident. 

 La seconde lecture démontre la volonté de la République fédérale de mettre au 

devant de la scène internationale la question de l’identité de l’Allemagne comme 

nation. À priori, on pourrait dire que le traité a été plus bénéfique pour les 

Soviétiques, mais l’alliance que la RFA a contractée lui donne une assise confortable 

pour mieux faire avancer ses pions dans le cadre d’une reconquête pacifique de son 

territoire. Willy Brandt et Egon Bahr, secrétaire d’État à la Chancellerie et principal 

                                                
578 Éric Roussel, Georges Pompidou 1911-1974, Paris, Éditions Jean-Claude Lattés, 1994, p.353. 
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négociateur pour la RFA étaient certains, qu’avec ce traité, ils posaient la première 

pierre de la réunification. Mais le point le plus important n’est pourtant pas souvent 

souligné : en signant ce traité les autorités ouest-allemandes neutralisaient du coup 

cette idée qu'Allemagne réunifiée ne penserait qu’à se venger. La signature de ce 

traité leur coupait l’herbe sous les pieds. Georges-Henri Soutou résumera l’apport de 

traité en ces termes : « Du coup, dit-il, il me semble que malgré les faiblesses 

allemandes envers Moscou dans les années 70 et 80, l’Ostpolitik a quand même été un 

élément essentiel de l’affaiblissement de l’Est et de la RDA : elle a favorisé une 

meilleure image de la RFA, qui faisait mentir la propagande soviétique ; on ne 

pouvait pas à la fois célébrer l’Ostpolitik et continuer de dénoncer le « revanchisme » 

allemand »579 . 

 Willy Brandt le dira avec ses mots : « le traité de Moscou avait pour le gouvernement 

que je dirigeais une double importance, tant sur le plan des principes que sur le plan 

« existentiel ». Non seulement pour nous, à Bonn, mais encore pour la politique 

européenne, le spectre de l’éternel danger allemand pesait d’un grand poids ; il était 

temps qu’il disparut du vocabulaire de la seconde puissance mondiale et que, la carte 

anti - allemand fut retirée du jeu communiste. »580.  

Dans un ouvrage écrit bien avant ses Mémoires, Brandt faisait l'éloge de cette réussite 

de l’Allemagne qui, était  passée en peu de temps d’un statut de nation bannie à un 

autre statut beaucoup plus favorable : « De nos jours, dira-t-il, l’impression que l’on 

se fait des peuples et des dirigeants change si rapidement ! L’Allemagne, qui hier 

encore représentait tout ce qui est haïssable, devient l’élève modèle de la démocratie, 

le champion de la coopération internationale »581. Comme quoi, l’Ostpolitik a 

commencé à donner ses premiers résultats lorsque l’Allemagne a commencé à siéger 

dans le concert des nations comme n'importe quel autre État  libre, et ce malgré son 

passé trouble. Cette doctrine a permis à la République fédérale de montrer un autre 

visage que celui d’un peuple guerrier. Le pacifisme touchait presque toutes les 

couches de la population. La Bundeswehr, héritière de la Wehrmacht582, était depuis sa 

                                                
579 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans, les relations Est-Ouest, 1943-1990, op.cit. p.508. 
580 Willy Brandt, Mémoires, op.cit. p.177. 
581 Willy Brandt, Berlin ma ville, Paris, Éditions Morgan, 1960, p.29. 
Le titre allemand de cet ouvrage est « Mein Weg nach Berlin » qui pourrait se traduire littéralement par 
“Mon chemin vers Berlin”. 
582 Sur les questions de la doctrine du pacifisme adoptée par la Bundeswehr, cf. l’excellente thèse de 
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création, composée de citoyens en uniforme. En laissant de coté la politique de la 

culpabilité, et en réaffirmant le caractère identique et identitaire des deux Allemagne, 

Brandt et Bahr ont réaffirmé leur principale idée qui est l’appartenance de 

l’Allemagne à une seule une nation malgré l’existence de deux États séparés.  

 

Par le truchement de cette politique, la RFA peaufinait son image et tournait 

définitivement la page hitlérienne de la seconde guerre mondiale. La République 

fédérale ne comptait désormais plus entretenir de relations bilatérales comme le 

faisait en son temps le Chancelier Konrad Adenauer. La page de la culpabilité des 

atrocités commises par le régime nazi n’était certes pas tournée, mais ne serait plus le 

leitmotiv de la politique allemande. Ainsi enterrait-on l’ancien Reich en élevant 

l’Allemagne au statut de nation. Enfin, puisque le modèle communiste avait 

commencé à balbutier, à montrer des signes de faiblesses, la dépendance économique 

que comptait instaurer la RFA vis-à-vis de la RDA allait de toute façon être à l’origine 

du rayonnement du modèle libéral allemand aux dépens du modèle socialiste 

soviétique. Pour le moment, la réunification n’était envisageable ni politiquement 

encore moins de manière militaire ; le pouvoir économique devait dès lors suppléer 

au pouvoir militaire. De la « guerre économique » devait dépendre la question 

allemande.  

En mars 1974, à un moment où le pays fut secoué par une crise économique, Willy 

Brandt ne fut pas épargné par le sort. Il affronta une autre crise beaucoup plus 

insidieuse, politiquement parlant : L’affaire Guillaume (du nom d’un espion, Günther 

Guillaume, proche collaborateur du Chancelier qui, en réalité était un espion au 

service de la RDA), avait fini par précipiter son départ de la chancellerie. Il faut 

cependant signaler que ce genre d’affaire d’espionnage était monnaie courante 

pendant ces périodes, mais « le cas de Guillaume était plus grave car il détenait des 

informations sur la vie privée de Willy Brandt »583. Avec son départ le 6 mai 1974, on 

assistait à une sorte de déclin de la social-démocratie. Helmut Schmidt, représentant 

du courant réaliste, le remplaça au poste de chancelier « à un moment où les 

                                                                                                                                                   
doctorat soutenue à la Sorbonne le jeudi 25 février 2010 par Magdalena Badde-Revue : L’Allemagne 
fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la Bundeswehr, de la création de la RFA à 
l’unification allemande. (Sous la direction de Madame Élisabeth du Réau). 
583 Alfred Wahl, Histoire de la République fédérale d’Allemagne, Paris, Armand Colin, op.cit. p.119. 



  

 319 

enquêtes d’opinion révélaient l’émergence de tendances néo conservatrices dans le 

pays »584 

Le départ de Brandt sonnera-t-il le glas de l’Ostpolitik ? En tout état de cause, il a posé 

les fondements d’une autre politique dont la mission ultime ne fut rien d’autre que la 

réunification de la nation allemande en un seul peuple, sur un seul et même 

territoire. Comme dans toute œuvre humaine, et surtout politique, des critiques n’ont 

pas manqué au sujet de Brandt, mais il demeure certain que l’Ostpolitik a été décisive 

dans la résolution des problèmes interallemands. La réunification allemande 

intervenue quelques années plus tard montrera que Brandt avait eu raison de suivre 

une démarche pacifique pour le recouvrement de la souveraineté du peuple 

allemand tout entier. Avait t-il la paternité cette idée ? Cela est une autre question.  

Nous verrons dans la troisième partie de ce travail les changements dont cette 

politique est à l’origine et en quoi elle a fait avancer ou non les relations politico-

stratégiques avec la France? La poursuite de l’Ostpolitik est–elle compatible avec la 

volonté de construction d’une défense européenne ou d’un noyau européen de 

défense ? 

 

 Cependant la question de la réussite de la politique de Brandt est sujette à la 

controverse. Même dans son propre pays, le chancelier n’a pas manqué d’essuyer des 

critiques de la part de M. Barzel et de Franz-Josef Strauss, deux personnalités 

éminentes de la vie politique allemande. Tous deux ont, à maintes reprises, déploré 

le manque d’ambition de cette politique et sa soumission face à la volonté soviétique. 

Ils en appellent, et plus particulièrement M. Strauss, à un renforcement du lien 

européen qui unit la RFA à la France. Pour Strauss, l’Ostpolitik a fait perdre toute 

dynamique positive à l’idée d’intégration européenne.  

 Dietrich Orlow pose le problème de la réussite de la politique orientale de la RFA en 

ces termes « Was the Ostpolitik a success ? World opinion certainly thought so. In 

1971 Willy Brandt received the Nobel Peace Prize largely for his efforts to advance 

the accuse of East-West détente […] But the policy was also controversial. The 

opposition let by the « German Gaullists » accused Brandt and Schell of « giving 

away » German rights and lands, while neglecting the Western alliance in favor of 

                                                
584 ibid. p.120. 
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chasing after illusions »585.  

 Les influences directes de l’Ostpolitik à la chute du mur de Berlin peuvent être sujet 

de polémiques, mais on ne peut nier la contribution de cette ouverture vers l'Est à la 

détente entre l’URSS et l’Allemagne de l’Ouest. C’est peut-être la raison pour laquelle 

Gougeon affirme que «Par la conduite de l’Ostpolitik, Willy Brandt a renforcé les liens 

interallemands et les relations avec les pays de l’Est. Il a surtout montré que la 

République fédérale peut accéder à un certain degré d’autonomie et innover en 

politique étrangère sans remettre en cause son alliance occidentale »586. Il est vrai que 

l’Ostpolitik à elle seule n’a pas été à l’origine de problèmes entre la RFA et les 

européens et américains, mais même si des réticences se sont faits jour depuis son 

début, force est de constater que cette politique a réussi à allier une ouverture vers 

l’Est et un enracinement dans les valeurs de l’Alliance. Les craintes que nourrissaient 

les Français, Britanniques et Américains sur la propension de l’Allemagne fédérale à 

se rapprocher de l’URSS beaucoup plus qu’il ne lui était permis, se sont révélées 

infondées. En somme, il n’est pas possible de faire l’économie de cette politique en la 

réduisant intrinsèquement à sa dimension de politique dont l’objectif est la 

réunification. Certes, l’Ostpolitik est d’abord et avant tout une politique qui vise la 

réunification, mais en plus de cela, elle donne une visibilité et atténue les méfiances 

que la RFA subissait depuis la fin de la seconde guerre mondiale. En dehors de cela, 

Brandt et Bahr, ont cherché à placer la question de la réunification hors du champ 

des querelles politiques allemandes. Il est vrai qu’on peut critiquer la signature de tel 

ou tel autre traité avec l’URSS ou la politique de rapprochement des États-Unis 

plutôt que de la France, mais la question de la résolution du problème allemand 

demeure pour une large majorité de la classe politique allemande un impératif. Les 

critiques sont adressées aux moyens dont use le gouvernement fédéral pour y arriver 

plutôt que l’objectif final visé. Dans le milieu politique, peu de personnes en 

                                                
585 Dietrich Orlow, A History of modern German 1871 to present, op. cit, p.281. 
(Walter Scheel est un des hommes politiques les plus importants en RFA, il a occupé de nombreux 
postes politiques dont celui de Ministre des Affaires étrangères. Il a également beaucoup contribué à 
mettre en place la politique de l’Est. En 1974, il fut élu président de la République, il le restera jusqu’en 
1979. Cependant, il faut noter que le poste de Président en Allemagne de l’Ouest n’a pas la même 
importance que celui de Chancelier. C’est presque un titre honorifique. Il ne pèse pas réellement sur 
les décisions d’ordre politiques). 
586 Jacques-Pierre Gougeon, La Social-démocratie allemande 1830-1996, de la révolution au réformisme, 
op.cit. p.353. 
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Allemagne ne partagent pas l’idée que la RFA et la RDA doivent se réunifier en un 

seul État. 

 Il est donc normal de se demander comment Helmut Schmidt abordera la question 

allemande et quelle part lui conférera t-il dans sa politique étrangère ? Comment se 

comportera t-il vis-à-vis de l’Ostpolitik ? 

En tout état de cause, on ne peut pas balayer d’un revers de main les avancées que 

l’Ostpolitik a contribué à faire. Qu’elle soit au niveau de la stabilité socio-politique (la 

paix envisagée avec l’URSS) ou économique (elle permit des avancées sur la question 

allemande en mettant en place la politique de l’aimant) l’Ostpolitik  a fait franchir à la 

RFA un pas de géant en affirmant l'autonomie de décision de la RFA dans le cadre 

diplomatique. Petit à petit, la question de l’intervention des Alliés est reléguée au 

second plan, rappelant du coup que la RFA n'était pas État totalement souverain, 

mais qu’elle avait parfaitement le droit de mener une politique de réunification avec 

la RDA. En ce qui concerne directement l’Ostpolitik, il n’est aisé de dire si elle a réussi 

la mission qu’elle s’était fixée ou pas, mais on peut constater qu’elle a mis sur les rails 

un processus qui est appelé à être peaufiné. Ainsi que le note cette analyse : « 

L’Ostpolitik, à vrai dire, était une entreprise ardue et, s’il fallait la qualifier d’un mot, 

il faudrait sans doute retenir celui d’ambivalence, non que l’entreprise menée sous 

l’égide du chancelier ait été d’une duplicité voulue ou calculée envers les alliés de 

l’Ouest, ou envers l’URSS, mais qu’elle reposait sur une confusion volontaire entre 

les objectifs généraux de détente et ceux, purement nationaux du rapprochement 

interallemand et ne pouvait aboutir qu’à des résultats contradictoirement interprétés 

par les parties en cause. ».587 

 

 Conçue tout au début pour résoudre la question allemande, l’Ostpolitik, en voulant 

toucher à tous les aspects de la politique extérieure, est arrivée à prendre la forme la 

politique extérieure allemande. C’est dire que cette entreprise de rapprochement 

entre les deux Allemagne qui était initialement une question de politique intérieure a 

fini par servir de soubassement à la politique étrangère de la RFA. L’ambiguïté ou la 

duplicité évoquée par la citation précédente viendrait de ce mélange de genre. C’est 

                                                
587 MAE, Archives diplomatiques françaises, fonds Europe, RFA 1971 1976, Politiques extérieures, lignes 
politiques, programmes, interviews carton 2980, série 6-23-1, référence 1973, ( titre : politique étrangère 
du gouvernement fédéral). 
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sur ce fond de tableau (politique intérieure, politique extérieure) que s’inscrivent les 

problèmes sur lesquels butent l’Ostpolitik. La question des relations interallemandes 

et du besoin viscéral de la RFA de retrouver son autre partie peuvent-elles, elles 

seules expliquer le manque de volonté politique des autorités allemandes à aller plus 

loin que le traité de l’Élysée de 1963 ? Si l’Allemagne a pu signer un traité avec 

l’Union soviétique, n’est-on pas en état de se demander pourquoi elle n'est parvenue 

à en faire autant avec la France ?  

La réponse à cette question est qu’en réalité l’Ostpolitik a placé la République fédérale 

dans un imbroglio diplomatique qui fait qu’elle est obligée de toujours se déterminer 

pour autre chose qu’elle même ; une fois, c’est pour séduire l’Union soviétique et 

continuer dans la voie d’une éventuelle réunification ; une autre, c’est veiller à être 

dans les bonnes grâces des États-Unis. Quant à la France, elle reste partagée entre sa 

volonté de construire un pôle de défense avec la RFA et sa méfiance vis-à-vis de la 

République fédérale. Ces soupçons apparaissent dans un document de travail écrit 

pour le compte du Ministère des affaires étrangères de la France; document qui avait 

pour but de jeter un regard lucide à la veille de la chute du mur. Dans ce texte, 

Jacques Blot souligne les méfiances et soupçons de part et d’autre : 

« - En France, c’est celui d’une République fédérale infidèle, prête à trop de 

concessions pour obtenir de Moscou des progrès vers un objectif prioritaire : la 

réunification. 

- Du coté allemand, d’une France d’autant plus ardente à défendre le droit à 

l’unité et à l’autodétermination des Allemands que Moscou se chargerait de 

maintenir le statu quo, et qui trouverait dans la responsabilité qu’elle exerce 

avec ses anciens alliés sur l’ensemble de l’Allemagne « un moyen plus de 

maintenir les Allemands sous curatelle que de rétablir l’unité du pays. »588 .  

 Cette analyse est très intéressante en soi, car elle met le doigt sur les véritables 

lacunes de la coopération ou de l’absence de coopération sincère entre la France et 

l’Allemagne. Elle montre qu’il existe un impensé dans le couple franco-allemand, 

comme dans tout couple d’ailleurs, mais le facteur bloquant entre la France et 

                                                
588 MAE, Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre Europe, Versement aux archives années 
1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour l’unification RFA+ les textes de négociations ( 
1ére réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à 
l’unification, carton n°6122. 
 Texte de Jacques Blot « Réflexion sur la question allemande » 30 0ctobre 1989. 
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l’Allemagne à l’orée de la venue au pouvoir de Helmut Schmidt et de Valéry Giscard 

d’Estaing reste le manque de confiance et une référence commune au passé 

douloureux. Brandt n’avait pas réellement fait du traité de l’Élysée de 1963 une 

référence historique ou l’impulsion de la relation entre les deux pays. La quasi 

obsession de la résolution du problème de la séparation entre les deux Allemagne 

guide sa politique extérieure. Et toute relation avec un autre pays était mesurée à 

l’aune de l’apport que celui-ci peut ou non fournir pour la résolution du problème♦. 

La complexité du problème allemand augmente au fil des années, et la République 

fédérale, voyant ses efforts quelques fois couronnés de succès, reste certes 

convaincue que l’objectif est loin d’être atteint, mais assurée que l’application de la 

politique des petits pas lui permettra d’y accéder. Au moment où Helmut Schmidt 

arrive au pouvoir en Allemagne l’Ouest, Moscou avait prouvé qu’elle détenait la clé 

du problème allemand, ou du moins toute la classe politique, sauf les « gaullistes 

allemands », semblait croire à la bonne étoile soviétique. 

 

Quelle utilisation Helmut Schmidt, successeur de Brandt, fera t-il de l’Ostpolitik et 

quelles seront les implications dans la politique de coopération franco germanique au 

niveau militaire ?  

C’est particulièrement à ces questions que nous essayerons de répondre dans la 

troisième partie de ce travail. 

                                                
♦ On peut ici faire un paralléle entre la doctrine Hallstein et l’Ostpolitik, car toutes deux semblent 
exclure les États qui ne partagent pas leur vision. Pour la doctrine Hallstein, c’étaient les États qui 
reconnaissaient la RDA et l’Ostpolitik, ce sont les États qui semblent s’offusquer de la mise en place de 
la politique d’ouverture. Il faut cependant remarquer que l’Ostpolitik est plus ouverte car elle s’étend 
aux États du Pacte de Varsovie; ce que n’acceptait pas la doctrine Hallstein. 
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Troisième partie: 
LA FRANCE ET L’ALLEMAGNE 
FÉDÉRALE FACE AU DÉFI DE LA 

POLITIQUE DE SÉCURITÉ : 
DE LA CRISE ÉCONOMICO-FINANCIÉRE 

À L’UNIFICATION ALLEMANDE  
1973 à 1990. 
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Chapitre V: Le rôle de la crise dans le renforcement du couple franco-
allemand? 
 

La période 1974-1981 est singulière dans la vie du couple franco-allemand. Elle 

coïncide à une phase de maturation et un moment où l’Europe avait besoin 

d’enterrer définitivement les vieilles rancunes et de faire un « grand bond en avant » 

au niveau de ses institutions. Souvent paralysée par les conflits secondaires ou les 

intérêts partisans qui ont miné son évolution, l’Europe de l’Ouest est, dès le milieu 

des années 1970, confrontée à la réalité de sa faiblesse face aux grands ensembles tels 

l’Union soviétique et les États-Unis. 

 Si de 1974 à 1981, la relation franco-allemande a semblé passer du statut d’axe à celui 

de couple, c’est tout juste parce que Valéry Giscard d’Estaing et Helmut Schmidt ont 

cherché à lui donner des horizons européens réalistes. Depuis la création de la 

CECA, les relations entre la France et la République fédérale n’ont cessé de 

progresser, quand bien même elles n’ont pas été à l’image de ce que chaque partie 

voudrait en donner. La France souhaite voir une Allemagne fédérale débarrassée de 

la pesanteur américaine dans sa politique étrangère alors que la République fédérale, 

compte sur sa proximité avec Washington pour assurer  sa défense.  

Malgré quelques rebuffades liées à la politique intérieure des deux pays, force est de 

constater que la dynamique enclenchée depuis la CECA a fait progresser la cause 

européenne. Cette coopération entre les deux nations n’a pas manqué d’avoir des 

impacts sur la construction européenne. Pour Robert Frank, « Par définition, la 

construction européenne est le résultat de négociation s’effectuant dans un système 

de relations multilatérales. Mais les relations bilatérales nouées entre la France et 

l’Allemagne fédérale à partir des années 1950, jouent à l’intérieur de ce système un 

rôle moteur décisif. Le couple franco-allemand existe même s’il relève parfois du 

mythe ou d’une certaine mythification. Et sa réalité pèse d’un poids dans l’histoire de 

l’unification de l’Europe depuis un demi siècle ».589. Le couple est moins performant 

                                                
589 Robert Frank, « Français et Allemands face aux enjeux institutionnels de l’Union monétaire : Du 
plan Werner à l’Euro (1970-2000) » in Le couple France Allemagne et les institutions européennes, (sous la 
direction de Marie-Thérèse Bitsch), Bruxelles, Bruylant, 2001, p.537. 
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dans le cadre de la politique monétaire, mais cela n’affecte que très peu la 

progression que les deux pays aient eu à faire au sein de l’espace européen. 

 

 La naissance de l'entente entre le président français Valéry Giscard d'Estaing et le 

chancelier allemand Helmut Schmidt s’est faite dans un contexte particulier. Sur le 

plan économique, ils étaient tous deux confrontés à la crise du pétrole de 1973, et sur 

le plan politico-stratégique, les négociations poussées entre Américains et 

Soviétiques étaient propices à la prise de conscience de l’isolement de l’Europe. 

Schmidt et Giscard d'Estaing  comptent remédier à ce manque de représentativité ou 

cette absence de compromis entre Européens qui semblent ruiner les perspectives 

d’une Europe capable de jouer son véritable rôle sur la scène internationale. D’autant 

plus que si le dialogue entre Américains et Soviétiques aboutissait, le résultat les 

placerait dans une position inconfortable vis-à-vis de Moscou. L’urgence fut de 

trouver une solution pour la protection de leurs territoires respectifs : le parapluie 

nucléaire américain s’effritait de plus en plus et les éventualités d’une attaque 

américaine sur Moscou en cas de conflit semblaient en ce début des années 1970 

presque impossibles. Dès lors, sur le plan stratégique, on semble revenir sur les 

raisons qui ont naître le traité de l'Élysée, à savoir la méfiance éprouvée par les 

Allemands et les Français sur l'efficacité de la protection américaine. 

 

 On peut se demander dans quelle mesure la coopération franco-allemande incarnée 

par Giscard et Schmidt permet de dépasser l’opposition franco-allemande et 

comment fera t-elle pour faire émerger un pôle européen de défense ? 

Quel rôle jouera l’URSS dans la relation franco-allemande entre 1974-1981 ? Peut-on 

envisager une Ostpolitik franco-allemande dans le cadre de la mise en place d’une 

politique commune de détente? Si l’Ostpolitik semble être une constante dans 

l’architecture politico-diplomatique allemande, Schmidt y apportera t-il des 

modifications ou suivra t-il à la ligne directrice tracée par Brandt et Bahr ? 
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 I Assiste t-on à la naissance d’un monde nouveau ? 

 

De la crise à une prise de conscience. 

 
Au moment où Valéry Giscard d'Estaing et Helmut Schmidt accédaient au pouvoir 

en mai 1974, le traité de l'Élysée, symbole de l'amitié franco-allemande, avait déjà fêté 

son dixième anniversaire sans bénéficier d’une réalisation concrète, aussi bien au 

niveau politique que militaire. Français et Allemands, comme nous l'avons vu dans 

la seconde partie, continuent certes d'entretenir des relations privilégiées en raison de 

leur histoire commune, mais au fond rien n'a été fait par les gouvernements 

successifs pour que l'essai du traité de l'Élysée se transforme en une alliance politique 

ou militaire qui puisse mener les pays européens à une union crédible. Le souhait du 

général de Gaulle et de Konrad Adenauer de voir les relations entre les deux pays 

évoluer au point de former un noyau dur de la future Union européenne semble 

remis aux calendes grecques. La relation entre la France et la RFA semble dès lors 

être arrivée à un point de non retour, mais paradoxalement sans un progrès tangible.  

 

Au moment même où les deux hommes arrivaient au pouvoir, Richard Nixon était 

secoué par l'affaire du Watergate, et dût céder sa place à cause de l’émoi suscité au 

sein de l’opinion publique américaine. Au Royaume-Uni, le 5 mars 1974, Edward 

Heath, le premier ministre travailliste est remplacé par le conservateur Harold 

Wilson (que Heath avait déjà remplacé le 19 juin 1970). Un vent de renouveau souffle 

en même temps dans le vieux continent et le nouveau monde. La question était de 

savoir si les changements d’hommes auraient de facto un impact positif sur leur 

dispositif de politique extérieure ? 

Même si on savait d’avance que les changements d'hommes n'impliquent pas 

forcément un renouveau dans les décisions politiques, il importe tout de même de se 

demander si cette coïncidence ne jouerait pas un rôle décisif dans les relations entre 

les pays de l’Alliance atlantique ? Celles-ci paraissent affectées depuis le départ de la 

France du commandement intégré en 1966 et le rapprochement de la République 

fédérale des pays de l’Est dés le début des années 1970. 
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Comme toute relation bilatérale, la relation franco-allemande n’échappe pas aux 

contingences de la politique internationale du moment. Ce qui résume cette période 

est en revanche la profondeur de la crise qui attaque et ronge les fondements des 

économies des pays développés et européens en particulier. La question de savoir si 

cette période annonce l’émergence d’un nouveau monde n’est pas sans fondement au 

regard des différents changements dans les instances dirigeantes des pays qui 

composent l’Alliance atlantique. La quête des États de l'Alliance pour trouver des 

solutions aux différends qui les opposent avec l’Union soviétique est une donne non 

négligeable de cette période. En dehors de ces préoccupations, un autre phénomène 

est venu perturber la quiétude et les manœuvres diplomatiques de l’époque : la crise 

économique. Elle aura sans doute un impact considérable sur les relations entre les 

États alliés, mais également sur l’importance que ces mêmes pays alliés donneront à 

leur politique extérieure. On ne peut faire l’économie d’une crise de cette ampleur 

sans en mesurer les répercussions dans les relations internationales. Le couple 

franco-allemand, lui aussi, n’a pas échappé aux conséquences néfastes de la crise. Il 

lui doit sûrement sa consolidation.  

En ce qui concerne cette crise du pétrole, dès 1973, avant les venues au pouvoir de 

Valéry Giscard d'Estaing et de Helmut Schmidt, elle avait déjà violemment secoué les 

économies de leurs deux pays respectifs. En 1974, le monde entrait dans une phase 

de crise qui, naturellement, ouvre une « une période de graves difficultés 

économiques. »590. Celles-ci ne manqueront pas d'avoir une influence sur le cours 

normal des choses, surtout dans la vie du couple franco-allemand. De plus en plus, 

on s'éloignait inexorablement de la période des Trente glorieuses qui coïncide à une 

période où les économies européennes affichaient des taux de croissances record. En 

une courte période, la crise sape tous les efforts consentis par les pays développés en 

vue d’améliorer les conditions de vie de leurs concitoyens. Le développement de la 

technique faisait de sorte que la machine remplaçait l’homme jusque dans les tâches 

les plus anodines. Ce coup d’arrêt met l’homme face à ses certitudes et pose la 

question de la faillibilité du modèle occidental. L'augmentation du prix du pétrole fut 

le premier coup d'alarme de cette crise. Elle venait montrer que le développement ne 

peut se faire sans conséquences et que les richesses de ce monde, aussi immenses 

                                                
590  Jean-Jacques Becker, Crises et alternances 1974-1995, Paris, Seuil, 1998, p. 62. 
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soient-elles n'en pas pour autant inépuisables. Ce qui est le plus préoccupant dans 

cette crise est la forte poussée inflationniste qu'elle engendre car : « dans l'ensemble 

des pays occidentaux, la hausse des prix de détail fut de 14% contre 7,7% en 1973 et 

5% en 1972, mais avec d'importantes différences de pays à pays. En Allemagne 

fédérale, cette hausse était limitée à 5,9%, alors que, pour un groupe de pays dont 

faisaient partie la France et le Royaume-Uni, cette hausse était de 15 à 20%. La France 

était déjà depuis plusieurs années sur une pente inflationniste, mais, en décembre 

1973 et Février 1974, l'inflation y atteignait un rythme annuel de 15,6 % »591 

La capacité de résistance de l’Allemagne fédérale face à la crise est le résultat d’une 

politique économique et monétaire très bien efficace. 

L'Allemagne a certes mieux résisté, mais comme toutes les nations, elle n'est pas 

sortie indemne de la crise du pétrole. Gregor Schöllgen analyse les contrecoups de la 

crise du pétrole sur l'économie allemande en ces termes « Die Krisenhafte 

Entwicklung der Weltwirtschaft brachte für die Bundesrepublik Vor - und Nachteile. 

Auf der einen Seite litt sie unter der Explosion der Ölpreise. »592. La résistance de son 

économie à la crise du pétrole a permis à l'Allemagne fédérale de mieux affronter la 

crise économique qui s'est est suivie. 

Ayant compris très tôt qu’une force économique devient du coup une force politique, 

les autorités allemandes ont misé sur l’économie et la monnaie pour maintenir leur 

pays dans une perspective de leadership européen. La réussite de la politique 

monétaire s’explique par le fait que, pour le gouvernement fédéral, la monnaie est  

« un instrument à la fois d’intégration économique et d’intégration politique »593.  

L'Allemagne de l’Ouest était la seule nation de l'Europe occidentale à avoir élaboré 

une politique économique de rigueur ayant pu supporter les secousses de ce 

tremblement d'ordre économique. Et, elle comptait se servir de cette réussite pour 

s’ancrer plus dans la sphère économique européenne. À vrai dire, la politique 

                                                
591  Ibidem. p.65. 
592 Gregor, Schöllgen Die Aussenpolitik der Bundesrepublik Deutschland. Von den Anfängen  bis zur 
Gegenwart,  Verlag C.H, München,, 2001, p.139-140. 
En somme l'auteur dit, Le développement de la crise mondiale avait eu des avantages et des inconvénients pour 
la République fédérale. D'une part, la RFA souffrait à cause de l'explosion du prix du pétrole. -(Traduit par 
nos soins.) 
593 Robert Frank, « Français et Allemands face aux enjeux institutionnels de l’Union monétaire : Du 
plan Werner à l’Euro (1970-2000) » in Le couple France Allemagne et les institutions européennes, op.cit. 
p.537. 
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monétaire a été délaissée par les pays européens jusqu'à une période très récente. 

Andreas Wilkens souligne ce fait en ces termes : « il fallut en fait la crise monétaire de 

l’automne 1968 pour que la problématique monétaire devienne un thème majeur de 

la Communauté européenne. Il est connu qu’au dernier moment, en novembre 1968, 

le général de Gaulle refusa la dévaluation du franc, affaibli par la fuite des capitaux ; 

le gouvernement fédéral allemand, de son coté, n’était pas enclin à céder aux 

pressions internationales, lui intimant de réévaluer le mark. Ce conflit, dans lequel 

s’entremêlaient les différends sur le plan des intérêts économiques et monétaires, les 

concessions que nécessitait la politique intérieure et les questions de prestige 

international, ne put donc être réglé que provisoirement. Ce n’est qu’avec la mise en 

place de nouveaux gouvernements en France que les mesures indispensables à un 

réalignement monétaire purent être exécutées : le franc fut dévalué en août 1969 et le 

mark réévalué en octobre 1969 ; ni l’une ni l’autre de ces décisions n’avait été 

soumise à une consultation préalable entre les pays concernés, preuve, s’il en était 

encore nécessaire, que les questions afférentes à la monnaie étaient considérées 

comme du ressort exclusif de la souveraineté nationale - et ce, nonobstant toutes les 

promesses de concertation »594. 

Ces affirmations d’Andreas Wilkens sont intéressantes à plus d’un titre. Elles 

soulignent, non seulement, l’absence de coordination européenne en matière de 

politique monétaire, mais également les failles de la politique économique française 

relatives aux questions monétaires. La crise financière intervenue quatre années 

après la dévaluation du franc plaçait du coup les pays européens, la France en 

particulier, dans une position très inconfortable. L’absence de politique commune, la 

crise pétrolière et, l’atmosphère de dévaluation, (ces trois facteurs) avaient fini de 

éroder les fondements des économies européennes. Cela est d’autant plus grave qu’ « 

au cours de la première décennie qui suivit la mise en place de la Communauté 

économique Européenne, constate Andreas Wilkens, la politique monétaire, l’un des 

volets du projet d’intégration européenne, semblait assez éloignée des 

préoccupations des Six »595. Cette situation s'explique par le simple fait que « la 

                                                
594Andreas Wilkens, « Une tentative prématurée ? L’Allemagne, la France et les balbutiements de 
l’Europe monétaire ( 1969-1974» in Dynamiques européennes. Nouvel espace. Nouveaux acteurs, op.cit., 
pp..78-79. 
595 idem.77 
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libéralisation progressive des échanges extérieurs se déroulait à l’abri de tout 

problème monétaire majeur : les balances des pays membres dégageaient des 

excédents et par la même, renflouaient les réserves en devise, et les différentes 

économies nationales connaissaient des taux de croissance parfois très élevés »596 

 À l’euphorie des Trente Glorieuses, succédaient la morosité économique et les effets 

de la crise qui charrie avec elle un lot de phénomènes presque nouveaux tel le 

chômage. L’Europe commençait à se rendre compte de l’importance de la 

concertation au niveau monétaire si elle voulait réellement bâtir une politique 

économique solide. La crise de 1973 a le mérité de mettre au devant des partenaires 

européens l'importance de l'aspect économique dans leurs concertation futures. 

Par ailleurs, l’Ostpolitik avait également permis à la République fédérale d’étoffer ses 

résultats sur le plan économique. En effet, grâce à son rapprochement avec la RDA, la 

République fédérale entretint des relations commerciales avec les pays du bloc de 

l’Est. En affirmant sa volonté de voir l’Europe s'organiser économiquement, Helmut 

Schmidt affirme du coup son souhait de voir les économies européennes se doter de 

capacités leur permettant, sinon de prévoir les crises, du moins de les réguler 

efficacement. Cette attitude du chancelier allemand procède d’une vision européenne 

des problèmes mondiaux et cette vision s’accompagne naturellement de solutions. 

Pour le chancelier allemand, l’Europe doit être le lieu à partir duquel la Communauté 

européenne doit scruter et donner des solutions aux problèmes mondiaux. Une 

vision européenne des problèmes constitue la première pierre de touche de la 

relation franco-allemande que souhaite mettre en place le chancelier allemand. Cela 

peut paraître aujourd’hui un fait anodin, mais dans le contexte particulier de 

l’époque, ce fut une forme de révolution. C’est peut-être la raison pour laquelle 

Michèle Weinachter, dans son ouvrage voit dans la volonté de mise sur pied d’une 

politique commune des deux pays, la naissance d’un véritable couple597. Cette 

position de Michèle Weinachter est discutable, car la relation entre de Gaulle et 

Adenauer s’inscrivait aussi dans la même optique que celle de Schmidt et de Giscard, 

à la différence prés que les deux premiers étaient d’une autre époque, ce qui fait que 

                                                
596 ibidem, p.77. 
597  Cf. Michèle Weinachter, Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, Préface de 

Jean François-Poncet, Paris, l'Harmattan, 2004. 
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leurs préoccupations n'étaient pas les mêmes. Dans les années 1970, même si l’idée 

d’un revanchisme allemand continue d’être brandi à des fins politiques ou pire 

politiciennes, sa réalité, elle, est inexistante. L’Allemagne, pour employer une 

expression courante, était entrée dans les rangs. Mais la volonté de Schmidt et 

Giscard d'Estaing de sortir l’Europe de la crise et les réalisations qu’ils contribueront 

à mettre en place leur vaudra bien le titre de premier couple franco-allemand. 

 

Cette incapacité des hommes politiques européens à juguler la crise avait suscité une 

double réaction chez Helmut Schmidt. La première était sa satisfaction de voir que 

les politiques mises en place par le gouvernement fédéral fonctionnaient 

convenablement. L’Allemagne fédérale était passée, en un temps record, de la 

situation de pays ruiné (par la guerre et les compensations) à celle de pays prospère 

grâce à une expertise locale très fournie et une maîtrise de la technologie de pointe. 

Le mérite des Allemands est d'avoir su se frayer un chemin dans un contexte 

défavorable où la presque totalité des économies des pays développés étaient dans 

une phase de relâchement ou en ruine. En outre, au-delà de l'inefficacité des 

politiques économiques au niveau européen, Helmut Schmidt en appelait à la mise 

en place de politiques communes s’ancrant dans des valeurs communes 

européennes. Il trouvait que les autres États européens avaient fait preuve d'une 

négligence coupable alors que l’aspect économique devait être le soubassement de 

toute politique qui aspire à donner des résultats fiables. Ainsi le chancelier allemand 

ne manqua pas de tirer la sonnette d'alarme en ces mots: « l'instabilité économique 

empêche non seulement l'Alliance de remplir ses fonctions sur le plan matériel, mais 

elle engendre également des tensions sociales et amène l'instabilité politique »598.  

L’idée que l’économie constitue le nœud gordien d’une politique aussi bien 

diplomatique que sociale est une des « certitudes » que Schmidt inscrit comme 

fondement de son action politique. Pour lui, la réussite de toute politique dépend en 

partie de l’efficacité du système économique et monétaire en place. Dans le cadre de 

                                                
598  MAE, Archives diplomatiques françaises, Fonds Europe, RFA 1971-1976, Ostpolitik, Politique orientale, 

Relations avec les pays de l'Est, carton 2980, référence 6-23-1, année 1976. 
  Ces propos ont été tenus par le Chancelier Schmidt dans l'hebdomadaire hambourgeois 

Allegemeines Deutsches en juin 1976, titre de l'article « L'économie élément de politique moderne - 
l'importance de l'économie pour l'action politique ». 
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la Communauté européenne, la politique monétaire a échoué parce que les États 

membres n’ont pas pris en compte cet aspect de la coopération.  

Les économies européennes, dans le milieu des années 1970, n’étaient pas préparées 

à affronter des crises, encore moins en cas de conflit. Après la seconde guerre 

mondiale, les États de la Communauté européenne ont connu un développement 

économique sans précédent. Mais, même avec l’existence d’une union douanière, les 

États de la Communauté ne semblaient pas être à l’abri de bouleversements 

économiques. La crise semble être une variable non incluse dans  calculs.  

 

Le chancelier allemand semble rappeler à l’ordre les États de la Communauté en leur 

signifiant que, même s’ils ont un certain droit de regard sur sa politique, l’Allemagne 

de l’Ouest n’avait pas vocation à supporter les conséquences de leurs errements sur 

le plan économique. Cette crise a joué un rôle non négligeable dans l'avenir des 

relations entre la France et la République fédérale. La volonté commune de sortir de 

cette période difficile a servi de ciment au chancelier et au président français pour 

bâtir des liens d’amitié forts. Unis devant cette catastrophe, les deux dirigeants 

(français et allemand) avaient compris que l’Europe ne pouvait prospérer que si et 

seulement si on incluait dans sa problématique la donne économico-financière.  

 

Malgré ces difficultés économiques qui ont jalonné le parcours des deux hommes à la 

tête de leur pays, la profondeur de leurs réalisations a fait que, selon Michèle 

Weinachter, « dans la conscience commune, la période 1974-1981, durant laquelle les 

rapports franco-allemands furent conduits par les président Valéry Giscard d'Estaing 

et par le chancelier Helmut Schmidt, reste comme une période particulièrement 

fructueuse des relations entre les deux pays. C'est de cette époque que date 

l'apparition de l'expression, qui deviendra banale, de « couple franco-allemand »»599. 

Le terme de couple n’est que rhétorique. S’il traduit cette volonté partagée de 

rechercher des solutions aux problèmes auxquels les deux pays sont confrontés, alors 

de Gaulle et Adenauer sont « le premier couple franco-allemand ». La terminologie 

de « couple » ou « d’axe » ne traduirait-elle pas cette vision commune à rechercher 

                                                
599  Georges-Henri Soutou, L'Alliance incertaine, op.cit., p.351. 
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un consensus ou des solutions face aux problèmes communs ? Mais dans la relation 

franco-allemande, le semble être problème ailleurs. Couple ou axe, peu importe la 

terminologie; le plus important pour Giscard et Schmid est de donner à la 

Communauté une réelle visibilité face à l’opposition entre l’Union soviétique et les 

États-Unis. 

Quel est le poids de la situation économique dans la construction du couple? 

Pourquoi cette période de crise, si propice au repli sur soi, est-elle devenue un 

moment fort de la relation franco-allemande? Qu'est ce qui été le plus déterminant 

dans cette période? Comment celle-ci a véhiculé l'esprit de coopération et d’amitié 

que de Gaulle et Adenauer avaient contribué à mettre en place sans pour autant 

avoir le temps de l'approfondir? Quels ont été les réussites et les échecs de la 

coopération franco-allemande à cette époque?  

 

B) L'impact de la crise dans la construction du « couple Schmidt - Giscard 
d'Estaing».  

 

1° Deux hommes au parcours atypique. 

 
Giscard d’Estaing et Helmut Schmidt ne sont pas des novices en politique. Avant 

leur accession à la tête de leur pays respectif, ils avaient occupé d'importantes 

fonctions ministérielles. Tous deux ont été ministres au même moment dans leur 

pays. Cela leur a permis de se côtoyer durant un assez bon bout de temps et de se 

faire une idée l’un sur l’autre. Nous n'allons pas détailler ici le parcours politique des 

deux hommes, mais nous essayerons de montrer comment leur ancrage à des 

systèmes politiques différents, loin d’être un écueil, a plutôt contribué à forger cette 

relation exemplaire qu'ils entretenaient. Témoins privilégiés de l'évolution de la 

coopération franco-allemande suite à la signature du traité de l'Élysée de 1963, puis 

acteurs, Helmut Schmidt et Valéry Giscard d’Estaing ont su par leur talent respectif 

donner une nouvelle orientation à la politique européenne.  

 Même si la CECA (Communauté européenne du charbon et de l’acier) fut le premier 

moment de la construction européenne600, donc du couple franco-allemand, le traité 

                                                
600 Timothy Garton Ash, dit de la CECA « La création de la Communauté européenne du Charbon et 
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de l'Élysée reste une étape fondatrice de la coopération de la relation entre 

l’Allemagne fédérale et la France. Celui-ci le (traité de l’Élysée) a donné, non 

seulement, corps et vie à ce couple, mais il aura surtout servi de rampe de lancement 

à la détermination du général de Gaulle et du chancelier Konrad Adenauer dans la 

recherche d’une voie alternative à celle empruntée par les deux grandes puissances. 

Ils ont ainsi montré que l’Europe occidentale ne pouvait se déterminer à partir des 

théories nées en dehors de son espace politique et géographique. Il lui fallait elle 

aussi mettre sur pied ses propres règles de conduites pour faire avancer la cause 

européenne. De ce point de vue, le traité de l’Élysée est l’acte fondateur de l’amitié et 

de la coopération franco-allemande, mais aussi le moment de construction d’une 

Europe autonome. Quoi qu'on puisse dire, comme nous l'avons vu avec de Gaulle et 

Adenauer ou avec Pompidou et Brandt, ce sont les hommes en place qui donnent 

forme et sens aux relations entre États.  

 

Après le traité de l’Élysée de 1963, la relation Schmidt - Giscard Estaing constitue le 

second moment de l’évolution des relations franco-allemandes. Elle déterminera les 

orientations futures de l’Europe en général et des deux pays en particulier. Les 

relations entre la RFA et la France de la période Pompidou - Brandt restaient 

purement symboliques et n’avaient, en réalité, été à l’origine d’un quelconque 

avancement du projet européen. En revanche, Helmut Schmidt et Valéry Giscard 

d’Estaing auront fait passer l’Europe, en une période très courte, des réticences des 

États à céder une partie de leur souveraineté à une véritable union. 

Le chancelier allemand a été ministre de la défense et ministre de l'économie et des 

finances dans le dernier gouvernement avant son accession à la chancellerie. À ce 

titre, il est très au fait des relations entre la France et la RFA aussi bien sur le plan 

politico-stratégique qu'économique. Quant à Valéry Giscard d’Estaing, il a lui aussi 

été le dernier ministre de l’économie et des finances sous Pompidou. Il a suivi les 

politiques menées successivement par le général de Gaulle et le président Pompidou 

en direction de la RFA. Cette situation n'empêche pas qu'à leur arrivée au pouvoir, 

tous les deux ont trouvé les relations franco-allemandes dans un état qui n'était pas 

                                                                                                                                                   
de l’Acier, en 1951, devait apparaître après coup comme la première étape de la construction d’une 
communauté politique européenne à travers la poursuite de politiques économiques et commerciales 
communes », in Au nom de l’Europe…, op.cit., p.31. 
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très reluisant. Dans la préface consacrée à l'ouvrage de Michèle Weinachter, Jean 

François-Poncet, ancien ministre des Affaires étrangères, résume cette période de 

léthargie en ces termes : « Quand VGE accède à la présidence, dit-il, les relations 

entre les deux pays [la France et l'Allemagne de l'Ouest] traversent depuis plusieurs 

années une passe difficile. La crise, pour être larvée, n'en est pas moins profonde. La 

République fédérale, malgré les excellentes relations nouées entre le général de 

Gaulle et Konrad Adenauer n'a jamais cessé d'adhérer au modèle européen forgé par 

Jean Monnet. Elle ne s'est pas ralliée à « l'Europe des patries », ni réconciliée avec le 

Plan Fouchet qui en était la traduction institutionnelle.»601.  

Dès lors, la question fut de savoir si les deux hommes étaient porteurs dans leur 

politique étrangère, d’un projet politique pouvant faire décoller l'axe franco-

allemand et jeter les bases d’une Europe dont la vocation est de se constituer, à 

l’instar des États-Unis et de l’Union soviétique, comme un pôle de décision? En quoi 

leur présidence ferait-elle avancer ou non le projet d'amitié franco-allemand qui se 

veut par ailleurs le noyau de la construction européenne ?  

 

 À la différence de Charles de Gaulle ou de Georges Pompidou, Valéry Giscard 

d’Estaing n'a pas vécu la guerre étant adulte. C'est pourquoi, « on ne décèle pas chez 

lui de ressentiment, ni de trace de méfiance à l'égard de l'Allemagne - ni à cette 

époque, ni à aucune autre de sa vie. »602. Ce qui sans doute, aura un effet positif dans 

sa manière d'aborder la question des relations entre les deux pays. Cependant, même 

en n’ayant pas vécu la guerre, il ne pouvait échapper à cette gêne partagé par 

l’opinion française au sujet de la République fédérale. Ce manque de ressentiment est 

intéressant à plus d'un titre, car il peut permettre d'expliquer la relation que le 

président français aura avec la nouvelle administration Schmidt et les décisions 

prises dans le cadre de leur entente. Si l'on en croit Jean Jacques Becker, la politique 

de Valéry Giscard d’Estaing en direction de la RFA sera différente de la ligne 

toujours en vue, qui a été celle du Général de Gaulle. Concernant la politique 

giscardienne, il dit : « Une grande partie de la politique extérieure s'inscrivit 

incontestablement dans la filiation gaulliste : l'attitude envers les États-Unis, ainsi 

                                                
601 Michèle Weinachter, Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, Paris, 

l'Harmattan, 2004, p. 7. 
602 ibid. p.30. 
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que les efforts de détente envers l'URSS (…). En revanche, l'intensification des efforts 

en vue de la construction européenne était en rupture avec la période gaulliste. »603. 

 

2° La prise de conscience du poids de la RFA. 
 

Après la signature du traité de Moscou de 1970, il faut gérer les aspirations 

soviétiques vers l'Ouest. En signant le traité, les autorités allemandes ont apporté à 

l'Union soviétique une caution morale qui leur donnait un statut privilégié dans la 

recherche de solution du problème allemand. L’accession à ce statut provient de la 

triple fonction que joue Moscou à cette époque. Pays vainqueur de la guerre, leader 

des pays du Pacte de Varsovie, et allié privilégié de la RDA, les Soviétiques étaient 

dans une position des plus enviables. 

Eu égard à sa situation dans l'Alliance atlantique♣, la position de la France est assez 

inconfortable. Elle voyait que les efforts fournis par les Allemands au niveau 

diplomatique commençaient à porter leurs fruits. À partir de ce constat, Paris s’était 

fixée comme objectif de se rapprocher beaucoup plus de Moscou pour juguler 

l’avancée politico-diplomatique des Allemands vers l’Est.  

S'il y a des enseignements que l'Allemagne à tirer de ces dernières années, c'est 

qu'elle est, non seulement consciente de sa valeur au niveau économique et militaire, 

mais surtout que la construction européenne ne peut se faire sans elle. L’attitude de 

défi des dirigeants ouest-allemands face aux injonctions de la Maison Blanche trouve 

son origine dans la volonté de la RFA de se montrer sous un jour nouveau : comme 

un État indépendant et une force économique puissante plutôt qu’un véhicule de la 

« politique européenne » des États-Unis. Les Allemands voulaient changer de statut 

aux yeux des Américains. L'Allemagne se sent renforcée au moment où la France 

éprouve d’énormes difficultés à se maintenir au plus haut niveau. 

La crise du pétrole de 1973 avait modifié la donne, car elle avait trouvé une situation 

qui lui servirait de facteur déclenchant : « le contexte international s'était 

profondément modifié depuis le début des années 70. Ce fut d'abord le choc Nixon 

de 1971, le flottement du dollar et la fin du système monétaire international établi à 

                                                
603  Jean-Jacques Becker, Crises et alternances 1974-1995, op.cit. p. 190. 
♣ Rappelons-nous que depuis de Gaulle, la France avait quitté le commandement intégré de l’OTAN. 
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Bretton Woods. Cela entraîna par la suite d'immenses conséquences dont nous 

n'avons pas épuisé les effets encore aujourd'hui »604. .La RFA n'avait pas eu de mal à 

surmonter le problème, mais en ce qui concerne la France, elle vécut une période 

assez difficile. Son économie montrait des signes d’essoufflement du fait de son 

incapacité à remonter la pente, alors même que l’économie de la RFA semblait être en 

mesure de supporter les contrecoups de cette crise. L’Allemagne de l’Ouest s’en 

sortait beaucoup mieux que tous les pays européens réunis. Mais, malgré la vigueur 

de son économie, « ce fut une période difficile pour tout le monde »605.  

Cette situation n'est pas anodine, car les succès au niveau diplomatique [traités de 

Moscou, traité de Varsovie] ont précédé son envolée au niveau économique. Donc, en 

plus d'une puissance économique affirmée, la RFA démontre qu'elle ne répond plus 

à cette appellation contradictoire de « nain diplomatique et un géant économique ». 

Cette situation mettait la France dans une situation de concurrence permanente, car 

Paris ne comptait pas se laisser dépasser par le voisin d'outre Rhin. Au moment où la 

France réagissait, l'Allemagne de l'Ouest avait posé depuis assez longtemps les jalons 

qui ont permis à son économie de pouvoir supporter une crise d'une telle ampleur. 

La prospérité économique lui a très vite fait dépasser la crise. Ce qui se traduisit par 

une percée extraordinaire au niveau mondial : « À la fin des années soixante dix, la 

RFA est la 4ème puissance économique du monde derrière les États-Unis, l'URSS, et 

le Japon »606, laissant la France à la traîne derrière elle. Cette situation économique 

très fructueuse de la RFA lui a permis de mieux mesurer l'impact de sa puissance 

dans les échanges commerciaux ; ce qu’elle voulut traduire en un poids politique. Et 

puisque qu’en matière de politique internationale un poids économique se traduit 

presque toujours en poids politique, l’Allemagne comprit qu’il lui fallait accéder au 

rang correspondant à son poids économique. 

II La double vie de l’Ostpolitik et les perspectives de sécurité. 
 

A) À la poursuite du rêve de Brandt... 

 
L’arrivée de Helmut Schmidt au pouvoir coïncide avec une période où l'Ostpolitik 
                                                
604 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit., p.352. 
605 Ibidem, ibid, id. 
606 Pierre Guillen, La question allemande, op.cit. p.101. 
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avait déjà franchi des étapes très importantes. La politique initiée par Brnadt était 

plutôt dans une phase de consolidation des acquis. La RFA ne comptait pas 

abandonner ce qui lui a permis d'obtenir une place de choix sur la scène 

diplomatique mondiale. La paix avait été faite avec Moscou, le traité de Varsovie fut 

signé, les relations avec la RDA, malgré quelques écueils, sont en bonne voie. 

L’Allemagne de l’Ouest semblait se rapprocher de ses objectifs et de ce fait était 

parvenue à semer dans l’opinion mondiale, malgré les doutes, l'idée que les deux 

États (RFA et RDA) forment toujours une nation; démontrant ainsi que la séparation 

n’a pas entamé sa volonté de refondation de la grande Allemagne. Cependant, 

planait dans cette euphorie la crainte « des appétits » d’une Union soviétique de plus 

en plus envahissante. La majeure partie des régimes des pays de l’Est étaient sous 

son contrôle.  

Schmidt qui comptait renforcer l'Ostpolitik que Brandt lui a légué, fut confronté au 

problème suivant : quel comportement adopter devant l’accroissement des 

armements au sein du Pacte de Varsovie ? Cette situation mettait l'Allemagne dans 

l'embarras, car elle ne savait pas quelle décision prendre face cette URSS qu'elle ne 

voulait guère froisser d’une part, et de l’autre, il lui fallait qu’elle protège ses arrières. 

Le traité signé avec Moscou en 1970 n’est pas une garantie suffisante. Dans le milieu 

des années 1970, comme l’affirme Jacques Blot « rien ne saurait se faire en Europe de 

l’Est sans la volonté de Moscou »607 . Un incident diplomatique avec Moscou 

ruinerait les chances de l’Ostpolitik d’arriver à terme. Mais l'attitude belliqueuse de 

l'Union soviétique ne s'estompa pas, ce qui amena le chancelier de réclamer « le 

renforcement de l'OTAN, car la RFA se trouve directement menacée par la 

supériorité soviétique en missile intermédiaires »608. 

 

 Schmidt fera plus tard machine arrière afin de préserver la détente. La volonté de la 

République fédérale de garder de bonnes relations avec la RDA avait pris le dessus. 

Pour la République fédérale, les ambitions de l’Ostpolitik ne pouvaient souffrir d’un 

                                                
607 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES: Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1ére réunions des 6 : le 14/03/1990-Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122. 
 Texte de Jacques Blot « Réflexion sur la question allemande » 30 0ctobre 1989.  
608  Pierre Guillen, La question allemande, op.cit.p.116. 
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conflit avec l’URSS. Il était d’avis qu’en s’attaquant à la politique soviétique de 

défense, la RFA ruinerait du coup les possibilités de réunification. En effet, l’idée 

d’une participation du Kremlin semblait être une condition nécessaire pour la 

réalisation de l’unification d’après le traité de Moscou.  

Le chancelier Helmut Schmidt n’était pas prêt à sacrifier les immenses efforts 

consentis par son pays. Cependant, l’attrait qu’exerce l’Union soviétique sur la 

République fédérale inquiète les Alliés de Bonn. Son rapprochement avec Moscou 

faisant ainsi naître « les craintes endémiques d’une dérive de la RFA vers l’Est »609. 

Cette volonté allemande qui veut faire de l’Union soviétique l’atout majeur pour la 

réunification inquiète Paris, car cela rappelle dans la conscience collective française 

Rapallo. Ce qui n’est qu’une illusion. En réalité, cette méfiance intègre « le danger 

d’une collusion qui semble appartenir à ses croyances qui subsistent en permanence 

ou réapparaissent constamment sous des formes nouvelles après des éclipses 

passagères »610.  

Commentant cette accusation récurrente de la France, Stephan Martens 

constate : « Les sentiments diffus d’incertitudes sur une Allemagne succombant à la 

tentation neutraliste prenant ses distances à l’égard de l’allié américain et cédant à 

des prétendues intimidations soviétiques, sont permanents »611. 

 Cette idée du retour du syndrome Rapallo est exagérée car, comme le dit Alfred 

Grosser « (…) chaque fois qu’un gouvernement allemand a pratiqué une certaine 

ouverture vers l’Est, des voix se sont élevées en France pour crier à la désertion ; et 

chaque fois que Bonn a durci son attitude envers Moscou et ses alliés, les même voix 

se sont stupidement empressés de stigmatiser le bellicisme allemand !»612. Et l’auteur 

d’ajouter, pour donner une explication de l’ampleur des liens entre Allemands et 

Soviétiques « la vérité, c’est que la République a toujours été et continue d’être 

                                                
609 Stephan Martens, « L’Ostpolitik de la France 1981-1988. La France et la rencontre des deux 
Allemagnes » in La RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit. p.392. 
610 Renata Fritsch-Bournazel « Rapallo et son image en France » in Documents 1987.  
 cité par Stephan Martens, ibidem. p.393. 
611 Stephan Martens, in La RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit. p.393. 
612 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES: Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1éres réunions des 6 : le 14/03/1990-Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122.- entretien entre M. 
Alfred Grosser et M. Patrick Wajsman, tire de la revue politique internationale, automne 1980 la 
France la RFA et les super– grands. 
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fondamentalement anti-communiste. Dès lors, la véritable question ne consiste pas à 

savoir si elle va passer à l’Est, mais si l’active Ostpolitik qu’elle pratique depuis une 

dizaine d’années ne risque pas, dans certaines circonstance particulières, de 

contredire les intérêts communs des membres du camp atlantique »613. 

 

Voilà ainsi résumé le problème auquel tous les gouvernements allemands, y compris 

celui de Schmidt, ont été confrontés. Il leur a fallu un savant dosage entre leur 

ouverture à l’Est et la manifestation de leur appartenance à une culture politique de 

l’Ouest pour garder leurs Alliés et continuer leur politique. Même si Schmidt a un 

désaccord profond avec les États-Unis, il n’en souhaite pas moins la rupture. Bonn 

veut éviter une rupture avec l’Est en affirmant au même moment sa fidélité et sa 

solidarité aux Alliés, et plus précisément aux États-Unis. Ce qui, en réalité, 

préoccupait Schmidt, « c’est de continuer d’améliorer le sort des millions d’hommes 

qui vivent en RDA et cela en accroissant ses relations avec l’Est, notamment dans le 

domaine économique. Or, l’intensité de ces relations crée bien évidemment une 

situation de dépendance dont la RFA ne peut pas s’affranchir soudainement sans 

dommages »614.  

 

Cela explique en partie le refus du chancelier allemand de décréter des sanctions 

économiques contre le Kremlin malgré les pressions américaines après l’invasion de 

l’Afghanistan par les troupes soviétiques. Par ce geste, au risque de se brouiller avec 

Moscou, Bonn démontre pour sa part qu’il n’ y avait plus d’alternative à l’Ostpolitik. 

Cette position de l’irréversibilité de la détente est également partagée à Paris, car 

après l’invasion de l’Afghanistan « en dehors des exégèses verbales, toutefois, la 

réaction française se traduira par diverses actions, ou refus d’action dont le résultat 

sera de conforter les positions soviétiques ou du moins d’apporter au gouvernement 

soviétique le maximum de ce qu’il peut espérer, dans le circonstances de l’époque, de 

                                                
613 ibidem. id. 
614 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES: Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations (1ére réunions des 6 : le 14/03/1990-Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122- entretien entre M 
Alfred Grosser et M. Patrick Wajsman. 
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la part d’un gouvernement occidental »615. Et l’auteur d’ajouter : « le refus de 

sanctions, économiques ou autres contre l’URSS ne diffère certes pas de ce que le 

gouvernement de Bonn, par exemple, décidera à l’époque, mais il sera fort net. Dès le 

7 janvier alors que le président Carter a décidé d’une première vague de représailles, 

Jean François-Poncet a précisé que la France a pour principe de ne pas utiliser les 

relations commerciales qu’elle entretient avec des États à des fins politiques »616. Cette 

situation démontre l’enlisement de la République fédérale et de la France dans cette 

politique de détente. 

 

 Cependant, en matière de défense, Helmut Schmidt n’a pas dérogé à la règle que ses 

prédécesseurs s'étaient fixés. En plaçant l’OTAN au centre de la politique de défense 

de son pays, il réaffirme l’attachement de l’Allemagne fédérale aux États-Unis, pays 

qui assure leur sécurité. Même s’il manifestera plus tard son désaccord face à certains 

aspects de la politique américaine envers Bonn, Helmut Schmidt continuera de rester 

fidèle à l’Alliance atlantique, faute de mieux ?  

Pendant ces périodes, l'attitude de la République fédérale vis-à-vis du bloc occidental 

paraissait certes ambiguë, mais le doute sur son appartenance à l’Alliance n’avait 

effleuré que les esprits malveillants. Dans le domaine stratégique les projections, les 

visions et les choix de la République fédérale se limitaient à ceux de l’OTAN et plus 

particulièrement à la protection qui lui assuraient les États-Unis. Cela s'explique par 

le fait que Bonn, ne pouvant pourvoir par elle-même à sa sécurité, était obligée de 

s'en remettre à cette coalition. Contrairement à une idée reçue, l'ancrage de la RFA 

dans l'OTAN s'est beaucoup manifesté depuis la mise sur pied de l'Ostpolitik, car 

l’Allemagne de l’Ouest ne pouvait prendre le risque de se déployer sans planter 

profondément ses racines dans un socle qui prenait en charge sa défense. Ce rôle fut 

joué par l’OTAN. 

 Pendant cette période où Willy Brandt était à la chancellerie, il n'était pas question 

de montrer des signes d’opposition à l’OTAN. Ce fut une tactique payante puisque 

Bonn a pu mettre sur pied sa politique malgré les oppositions à son encontre. 

                                                
615Michel Tatu, « Valéry Giscard d’Estaing et la détente» in La politique extérieure de Valéry Giscard 
d’Estaing (sous la direction de Samy Cohen et Marie-Claude Smouts), Paris, Presses de la Fondation 
nationale des sciences politiques, 1985, p. 211. 
616 ibidem. Ibid. 
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L’Allemagne fédérale gardait la conviction que sans une politique économique 

efficace, les Allemands de l’Est ne verraient pas la différence entre les deux régimes. 

La « bataille » menée contre le régime est-allemand ne fut pas simplement 

idéologique, mais surtout économique. De toute façon, comme une victoire d’ordre 

économique se traduirait forcément en une victoire idéologique, le renforcement des 

aspects économiques était la pierre angulaire de l’Ostpolitik. Mettre en place une 

politique économique dont les résultats restent visibles au niveau de l’opinion 

publique est-allemande fut un leitmotiv car quels que soient ses déploiements passés 

et à venir « l’Ostpolitik ce n’est ni l’expression d’une volonté de puissance ni un 

grand dessein pour l’Europe, c’est plus simplement et avant tout la volonté de faire 

progresser le problème allemand. C’est selon le mot de Joseph Rovan, une politique 

envers et avec la RDA, une politique pour les Allemands de la RDA (ces 16, 7 

millions d’otages, dira le chancelier Schmidt) »617.  

 La question de la prospérité de la RDA était centrale dans la réussite de l’Ostpolitik. 

C’est pourquoi l’Allemagne de l’Est ne pouvait être laissée à la traîne. Pour les 

autorités ouest allemandes, les négociations ne sont possibles que si le minimum 

vital est assuré pour les habitants de la RDA. En renflouant l’économie est-

allemande, Bonn préparait, d’une certaine manière, la réunification. Une RDA dont le 

tissu économique est fissuré et les structures économiques « à l’abandon » aura du 

mal à s’intégrer dans une Allemagne fédérale prospère. Cette situation créerait un 

précédent, car les Allemands de l’Ouest se détourneraient de la question de la 

réunification. Celle-ci ne pouvait se faire que si la RDA possédait une économie 

capable de tenir le choc de la transition. Les crédits faciles octroyés à la RDA par 

Bonn avaient pour objectifs, de maintenir une dépendance économique qui 

préparerait le terrain en vue de la réunification. 

Pour maintenir la RDA sous « perfusion financière », l’aval tacite des alliés de la 

République fédérale était souhaitable. L’enracinement au sein de l’Alliance atlantique 

                                                
617 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES: Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1ére réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122.  
Texte de Jacques Blot « Réflexion sur la question allemande » 30 0ctobre 1989. L’expression « Envers et 
avec la RDA » est soulignée dans le texte ». Cependant, c’est nous qui soulignons le mot « otages » 
pour comment Schmidt voit le gouvernement est-allemand avec lequel il est censé négocier. 
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fut certes voulu, mais il obéit entre autres à une logique : donner une dimension 

aussi bien économique que politique à la question allemande. Cela peut paraître un 

paradoxe, mais l’Allemagne fédérale était certaine que sans la garantie d’une stabilité 

de la part des États-Unis, elle ne pourrait en aucune manière mettre en œuvre sa 

politique économique envers la RDA. Cependant, l’économie au sens où l’entendait 

la République fédérale fut un facteur d’intégration sociale qui lui permettait de bâtir 

un pont symbolique entre la RDA et elle. Aussi Brandt a-t-il voulu faire de sa 

politique orientale, du moins concernant la RDA, une continuité de sa politique 

occidentale ? 

 

Helmut Schmidt n'aura cependant pas la même conception de la détente avec l'Union 

soviétique. Lui, compte la fonder sur des mesures concrètes de désarmement en 

Europe et non sur des projets de sécurité européenne. Cependant, malgré sa bonne 

volonté, il en était arrivé, comme son prédécesseur, au constat du manque d’intérêt 

que suscitait la question allemande chez les Européens : « Quand j’ai entrepris mon 

premier voyage à Moscou, dira-t-il, aucun gouvernement en Europe ne déplorait la 

division de l’Allemagne. C’est sans doute à Washington ou beaucoup plus loin à 

Pékin, qu’on regrettait le plus sincèrement. Mais malgré une certaine compréhension 

à l’égard de la situation allemande, Washington n’avait pu adopter une politique 

visant à une réunification des deux États allemands. Et Pékin ne disposait d’aucune 

possibilité d’action en ce qui concernait ce problème – pas même du point de vue 

théorique. »618.  

La division de l’Allemagne en deux États distincts était entrée dans le champ des 

vérités établies. Les Alliés de la République fédérale s’en offusquaient officiellement, 

mais aucun d’entre eux ne faisait rien pour proposer de solution à la question de la 

césure.  

 Pour un pays comme la France, l’Allemagne fédérale est déjà un concurrent sérieux 

sur le plan européen et Paris ne nourrissait pas le vœu de voir la RFA s’agrandir. 

L’union des deux Allemagne en une seule nation annihilerait les ambitions de la 

France comme pays leader dans la construction européenne. La position de la France 

du temps de Pompidou est demeurée la même. Ce qui revient à dire que sous Valéry 

                                                
618 Helmut Schmidt, Des puissances et des hommes, Paris, Plon, 1989, p.38. 
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Giscard d’Estaing, les choix de politique extérieure envers la République fédérale ont 

pu changer, mais la non acceptation de la réunification demeure une ligne directrice 

de cette politique. L’existence des deux Allemagne était une des conséquences de la 

seconde guerre mondiale et la RFA devait s’en accommoder parce que cette situation 

arrangeait la France, l’URSS et les États-Unis. 

Le constat de Schmidt est le même que celui que Brandt fit en son temps à savoir que 

l’Union soviétique était la seule issue par laquelle la résolution du problème 

allemand reste envisageable. Pour arriver à cette fin, Brandt comme Schmidt utilisent 

le commerce avec la RDA mais sous le contrôle soviétique parce qu’il [le commerce] 

donne d’un coté comme de l’autre (mais plus du coté de la RFA) le « sentiment 

d’appartenir à un même ensemble et l’amélioration des relations entre les deux 

parties de la nation allemande »619. Le commerce interallemand tel qu’il est envisagé 

par les tenants de l’Ostpolitik a donc une vocation plus socialisante qu’économique. 

La RFA n’attendait pas des bénéfices dans la relation économique avec la RDA. Ce 

qui l’intéressait du moins, c’est l’impact socio-politique et la solidarité de fait qui 

constituent un profit très intéressant dans la perspective de la réunification. 

 

 Aussi bien les Alliés de l’OTAN (la RFA incluse) que  les États membres de la 

Communauté européenne n’avaient guère trouvé mieux ; bien au contraire, ils 

avaient tourné le dos au problème allemand, rendant ainsi la division de l’Allemagne 

définitive. On n’offrait guère d'alternative à Bonn, et, dans ce contexte, elle se devait 

de continuer la politique de séduction entamée sous l’ère Brandt. La volonté d’aller 

de l’avant se ressent dans ce propos aux airs d’amertume et aux accents de profession 

de foi : « Nous autres Allemands, avions appris après des décennies de vains espoirs 

de réunification, à vivre avec la division de l’Allemagne, sans trop nous lamenter ni 

nous apitoyer sur nous-mêmes, mais sans étalage de sentiment national non plus. En 

réalité, ni à l’époque ni aujourd’hui nous n’avons abandonné le désir ou la volonté de 

vivre un jour de nouveau sous le seul et même toit (…) nous le savions et nous le 

savons : la préservation de l’intégrité de la nation allemande ne peut, en raison de la 

                                                
619 Hélène Miard-Delacroix, Partenaires de Choix, le Chancelier Helmut Schmidt et la France (1974-1982), 
Berne, Peter Lang, 1993, p.216 (Helmut Schmidt cité par Hélène Miard-Delacroix). 
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division de l’Europe, se faire contre l’avis de Moscou.»620 

 

Dès lors, il semble la RFA ne puisse se détourner du Kremlin. Étant donné que 

Helmut Schmidt avait également l’intention de s’impliquer dans le projet européen, 

il ne faisait guère de doute que le facteur soviétique devait à coup sur être intégré la 

relation franco-allemande. L’Union soviétique devient dès lors la première nation 

concernée par le phénomène de l’Ostpolitik. Au-delà d’un courant, elle détermine les 

œillères par lesquelles l’Allemagne de l’Ouest observe et lit les relations 

internationales. À ce propos, toute lecture sera subordonnée à la résolution ou non 

du problème allemand. Cette association de Moscou dans le projet franco-allemand 

n’étonne guère du coté de Paris car, de toute façon « pour la France et l’Allemagne, 

l’Ostpolitik signifie sur des modes différents, « politique allemande » alors que pour 

les Allemands l’Ostpolitik est « en elle-même une politique allemande car elle 

concerne pour l’essentiel la question suivante : que faire pour maintenir la nation 

allemande, ou encore pour résoudre la question allemande dans le contexte d’une 

politique de détente globale et européenne, une fois que l’intégration unilatérale à 

l’Ouest dans les conditions de la guerre froide a atteint ses limites avec la 

construction du Mur de Berlin »621. 

 Pour les Allemands de l’Ouest, la consolidation des acquis de l’Ostpolitik fut une 

priorité. En termes clairs, sous peine de voir la question allemande tomber dans l’état 

d’oubli, il fallait continuer de donner à l’Union soviétique une importance capitale 

dans la politique allemande. L’Ostpolitik continuait de plus belle. Schmidt veillait à sa 

consolidation ; et pour arriver à rester dans la même dynamique que Brandt (après 

geste symbolique dans le ghetto de Varsovie) « la RFA accorde à la Pologne un crédit 

de 1 milliard de DM à des conditions très favorables. Elle accepte de payer une 

somme de 1,3 milliard de DM au titre de pensions pour les victimes polonaises du 

nazisme. En échange, la Pologne autorise l’émigration vers la RFA de 120 à 125 000 

ressortissants de souche allemande »622. Pour le chancelier allemand, le retour des 

Allemands dispersés un peu partout en Europe devient une des vocations de 

                                                
620 Helmut Schmidt, Des puissances et des hommes, op.cit. p.38. 
621 Stephan Martens « L’Ostpolitik de la France 1981-1988. La France et la rencontre des deux 
Allemagnes » in La RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit. p.394 
622 Raymond Poidevin, Sylvain Schirmann, Histoire de l’Allemagne, op. cit.p.404 
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l’Ostpolitik. « En somme, résume Timothy Garton Ash, près d’un million de 

personnes s’installèrent en République fédérale en tant que « rapatriés » d’Union 

soviétique et d’Europe de l’Est entre 1950 et 1969, et plus de 1,3 million de 1970 à 

1989. Cette politique valut d’inestimables profits à des centaines de milliers 

d’individus qui, au prix d’un déracinement, certes, y gagnèrent la liberté et de 

nouvelles possibilités de gagner leur vie»623.  

Avec cet exode massif en direction de l’Allemagne de l’Ouest, l’Ostpolitik prit une 

autre tournure car, poursuit Garton Ash, « l’un des objectifs généraux était de rétablir 

une présence allemande traditionnelle en Europe centrale et en Europe de l’Est sous 

une forme libérale, pacifique et constructive. Or, l’un des effets, l’une des 

« réussites » de l’Ostpolitik fut de démunir la région de ce qu’il restait d’Allemands de 

ses colonies de peuplement allemandes. »624. On doit à Schmidt cette extension de 

l’idée d’Ostpolitik et elle n’est pas négligeable, car en faisant passer ces Allemands de 

l’Est vers l’Ouest, il pose un acte fondateur majeur en opposant frontalement les 

deux systèmes. Puisque les Allemands observaient les relations internationales à 

travers le prisme de l’Ostpolitik, cela a semblé écarteler la RFA dans sa politique 

extérieure, donnant l’impression que seule comptait la réunification : D’un côté, 

malgré un mécontentement affiché, la RFA ne comptait point se départir de l’aide ou 

l’assistance américaine; de l’autre elle continuait de peaufiner « une stratégie intégrée 

et qui s’inscrit dans la volonté de dépasser la division de l’Allemagne en prônant un 

ordre de paix européen »625 

 

 Malgré ses frictions avec Paris (aussi bien du temps du général de Gaulle que de 

celui de Pompidou) Bonn est toujours restée un allié. Même si sa proximité avec les 

États-Unis est revendiquée, elle a toujours continué de considérer Paris comme un 

rempart. Si les discussions ont été très pauvres, les résultats presque nuls dans la 

période 1969-1974, il reste que des rencontres régulières probablement à caractère 

symboliques, ont toujours eu lieu. Seulement, se détourner des États-Unis semblait 

                                                
623 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe, l’Allemagne dans un continent divisé, op.cit., p.282 
(soulignés par nous-mêmes pour montrer que Schmidt a participé à cette entreprise puisqu’il était au 
pouvoir dès 1974). 
624 Timothy Garton Ash, op.cit.p.282. 
625 Stephan Martens « L’Ostpolitik de la France 1981-1988. La France et la rencontre des deux 
Allemagnes » in La RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit. p.394. 
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suicidaire à un moment où des incertitudes demeuraient sur les intentions de la 

France concernant sa dissuasion nucléaire et, où l’Union soviétique continuait de 

monter en puissance. Donc, le doute ne pouvait être permis quant à l’implication de 

la RFA dans les problèmes de l'Europe occidentale. Les autorités allemandes tenaient 

à apporter cette clarification, car sans le soutien des Alliés l’existence de l’Allemagne 

l’Ouest en tant qu’État indépendant pourrait être compromise. Mais comme la 

détente était le moyen par lequel la République fédérale avait réussi à s'attirer les 

bonnes grâces de Moscou et établir une relation suivie avec les pays de l'Est, Helmut 

Schmidt ne comptait pas abandonner ce filon porteur. Bien au contraire, il avait 

l'intention de lui donner beaucoup plus de consistance. 

Déjà, la détermination de l’attitude à adopter face à l’URSS n’était pas chose aisée. 

Avec Schmidt, ce fut plus compliqué du fait de la montée en puissance de Moscou et 

de l’imbrication ou la collusion des intérêts entre l’URSS et ceux des pays de l’Est. De 

surcroît, l’Allemagne de l’Ouest devait exister également face à la volonté mutuelle 

des deux grands d’arriver à un compromis face à l’épineuse question de la réduction 

sensible de leurs armements stratégiques. 

 

Après les accords de SALT-I de 1972 signés sous l’ère Brandt, ceux de SALT-II en 

1979 brouillaient les repères de la RFA quant à la volonté américaine de toujours 

garantir sa sécurité. « On pouvait s’interroger sur la valeur réelle désormais de la 

garantie nucléaire américaine à l’Europe, dans le climat de détente et de limitation 

des armements stratégiques »626. L’image du marteau et de l’enclume sied bien à 

cette situation, car on peut se demander de quel bord Bonn pourrait se déterminer si 

Américains et Soviétiques cherchaient une entente pour résoudre la question des 

armements ? Pour les autorités allemandes, il était capital de se définir et de fixer des 

objectifs dans la relation qu’ils ont établie avec l’URSS. C’est probablement la raison 

pour laquelle Schmidt précisera : « Notre politique à l’égard de Moscou doit être 

orientée de façon à faire accepter aux Soviétiques cette volonté de maintenir notre 

identité nationale et d’alléger le sort des Allemands parqués de force dans un État 

communiste.  

Les moyens dont dispose la République fédérale sont dans ce domaine très limités. 

                                                
626  Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit.pp..352-353 
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Bonn ne peut céder à l’Union soviétique au point que son système politique et social 

subisse une influence russo-soviétique. Préserver la liberté et la dignité de l’individu, 

d’une part, et le système de société libérale, d’autre part, est précisément le but 

prioritaire de tout gouvernement libéral »627. La raison fondamentale de la poursuite 

de l’Ostpolitik réside dès lors dans la volonté du pouvoir allemand de « rendre aussi 

supportables que possibles les conditions de vie des individus résidant à l’Est de la 

ligne de démarcation »628. Dans la terminologie « pays de l’Est », celui qui intéresse le 

plus la RFA est sans aucun doute la République Démocratique Allemande. Le projet 

de réunification n’a pas « pris une ride » et Schmidt compte refaire de l’Union 

soviétique le fer de lance de cette réunification, car comme il l’affirme lui même : « À 

la différence de l’Italie, de la France, de l’Angleterre, de la Hollande ou du 

Danemark, la République fédérale n’est pas un État national. C’est un État qui n’est 

qu’une partie de la nation. »629. Le sous-entendu de ce propos est clair, la nation 

allemande est naturellement constituée de la RDA et de la RFA, et que la politique 

européenne que mène Schmidt n’aura de sens que si elle intègre ce paramètre de la 

réunification. Schmidt, au-delà de ce constat, réaffirme la raison première de la 

politique de l’Est : réunir la nation allemande sous un même État. 

 

B) La double détente. 

 
 

Face à la concurrence avec la République fédérale, la France part avec un handicap 

lié à sa situation économique défavorable survenue bien avant la crise du pétrole de 

1973. À Paris, on sentait la nécessité de se lier davantage aux pays de l'Est pour servir 

de contrepoids à la situation économique et diplomatique reluisante de la RFA. Les 

effets de l’Ostpolitik sur la relation franco-allemande ne sont pas négligeables. 

Économiquement, et politiquement, la République fédérale a tiré des bénéfices de la 

politique de l’Est, car celle-ci « a fait du gouvernement fédéral allemand le fer de 

lance de la politique de détente au cours des années 70. Inversement, Bonn est 

devenue le partenaire privilégié de l'Union soviétique et de la plupart des pays de 

                                                
627 Helmut Schmidt, Des puissances et des hommes, op.cit. p.39 
628 idem. id.  
629 Helmut Schmidt, Des puissances et des hommes, op.cit. p.39. 
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l'Est en Europe de l'Ouest et Moscou a dû accepter les liens qui unissent la 

République aux différentes organisations et alliances occidentales. »630 

 

 En poursuivant la détente, Giscard d’Estaing avait remis au goût du jour le vieux 

projet gaullien que son prédécesseur Georges Pompidou avait essayé d’attiser sans 

succès. Mais, il ne faisait guère de doute pour Paris que le fait de laisser à la 

République fédérale tout le bénéfice de l’idée de réconciliation avec les pays de l’Est 

serait une faute politique énorme. L’Allemagne fédérale avait certes pris une avance 

considérable et il était urgent pour le gouvernement français de mettre sa machine 

diplomatique en route pour être à son niveau. En plus, les Français avaient le 

sentiment que l’économie de RFA progressait à grande vitesse alors la leur était en 

régression. Au sujet de l’attitude à adopter face à la montée de la RFA, la France était 

partagée entre une politique basée sur les rivalités anciennes entre les deux pays et la 

nécessité d’une concurrence que lui imposait la nouvelle situation de la RFA631. 

Comment réagir face à l’irruption de la République fédérale sur la scène 

diplomatique ? Cette irruption ne se comprend qu’à la lumière du dynamisme 

économique allemand. Comment concilier l’amitié franco-allemande avec 

l’opposition sur la question de la politique de détente ? Voilà le genre de questions 

qui hantent la France. Aussi bien sur le plan diplomatique qu’économique, la France 

semblait éprouver des difficultés, car une politique de détente, en dehors de son 

aspect diplomatique intègre également une dimension économique. Dans cet aspect, 

l’économie joue un rôle très socialisant puisqu’elle permet aux peuples de se 

rapprocher. 

 Le projet de la France est de renouer les relations avec les pays de l’Est, ce qui lui 

permettrait de regagner du terrain face à l’envolée économique de la RFA. En réalité, 

la France éprouvait un complexe face à la réussite de ce pays et de ce fait, elle ne 

comptait pas cautionner la réunification. Celle-ci donnerait sans doute à l’Allemagne 

de l’Ouest un poids économique et politique supplémentaire et lui ferait perdre ses 

                                                
630 Kurt Becker « L'avenir de la politique de détente », in Documents : La revue des questions 
allemandes, Paris, 1981, p.7. 
631 Cf. l’article de André Laurens « Giscard zwischen alter Rivalität und neuer Konkurrenz » 
in Dokumente: Zeitschrift für übernationale Zusammenarbeit, 1976, p.169. 
Dokumente est une revue allemande qui traite sur le dialogue franco allemand. Elle a son équivalent en 
France Documents: la Revue des questions allemandes. 
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espoirs de jouer les premiers rôles dans la construction européenne. Contrairement à 

Pierre Hassner632, nous pensons que ce n’est pas intrinsèquement l’absence de 

communication entre les deux grands qui est la cause de la double détente initiée, de 

part et d’autre, par Helmut Schmidt et Valéry Giscard d’Estaing. Du moins, ce n’est 

pas seulement l’unique raison pour le président Giscard. Pour Bonn, la détente était 

et est toujours liée à la résolution de la question allemande et du raffermissement des 

liens avec l’Union soviétique. C’est une question de survie de la nation allemande. 

Malgré l'amitié entre les deux chefs d’État et la proximité géographique des deux 

pays, l'Allemagne de l'Ouest et la France n'avaient cessé d'être des rivaux aussi bien 

sur le plan économique que plan militaire. Du fait de la concurrence, chaque pays 

voulait servir de modèle en Europe. Ni la République fédérale, ni la France ne 

souhaitaient être à la remorque dans le cadre de la politique européenne.  

 

Analysant les véritables raisons de la politique de détente giscardienne, Michel Tatu 

remarque : « Plusieurs motifs portent Valéry Giscard d’Estaing, au début de son 

mandat à s’engager dans la « détente ». Celle-ci bat son plein en Europe, l’Ostpolitik 

du gouvernement Brandt ayant fait passer à un degré supérieur l’« entente et la 

coopération », amorcées quelques années plus tôt par de Gaulle. L’accord sur Berlin a 

été signé, Bonn a normalisé ses relations avec Moscou, Varsovie et Berlin–Est, une 

vaste coopération s’est engagée en Europe. Les États-Unis de Nixon se sont joint au 

mouvement par les premiers accords de SALT et de leur début d’entente avec 

Moscou pour la gestion des crises, comme on l’a vu pendant la guerre de 1973 du 

Proche-Orient. Il ne reste plus qu’à consacrer ses progrès sur le plan multilatéral, en 

particulier par la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, dont les 

préparatifs sont entrés en phase active. La France n’a guère de raisons de rester à 

l’écart »633.  

Ainsi la politique de détente de Giscard d’Estaing obéit à une logique de concurrence 

dont l’unique objectif est de se dresser comme alternative à la politique allemande de 
                                                
632 Dans son article « Les mots et les choses » Pierre Hassner affirme « En matière de détente, Valéry 
Giscard d’ Estaing partage avec Helmut Schmidt l’idée qu’il n’ y a plus de communication entre les 
deux grands, qu’il y a une place à prendre pour rétablir le dialogue, soit pour affirmer l’Europe, soit 
simplement éviter les risques de guerre froide ou de guerre tout court » cf. La politique extérieure de 
Valéry Giscard d’Estaing, op.cit. p. 238. 
633 Michel Tatu, « Valéry Giscard d’Estaing et la détente » in La politique extérieure de Valéry Giscard 
d’Estaing (sous la direction de Samy Cohen et Marie-Claude) op.cit. p. 197. 
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détente. Dès lors, l’Allemagne fédérale semble être sur la ligne de mire de Giscard 

d’Estaing.  

Même s’il continuera d’affirmer, sans crédit d’ailleurs, qu’il n’existe pas de rivalité 

entre la France et la RFA, Giscard d’Estaing ne projette son action envers la RFA qu’à 

travers la rivalité entre les deux nations. Il lui fallait à défaut de barrer le chemin à la 

République fédérale au moins arrimer la France au même niveau qu’elle. Avec la 

politique de détente, il semble clair que pour Valéry Giscard d’Estaing « de façon 

générale et plus déterminante encore, la perspective d'une Europe dominée par 

l'Allemagne est incompatible avec l'idée qu'il [Valéry Giscard d’Estaing] se fait du 

rôle et de la place de la France en Europe. »634.  

 Nonobstant la relation assez suivie qu’elle entretient avec les États–Unis et la 

protection que lui apporte l’OTAN, la République fédérale s’était ouverte des 

perspectives de dialogue à l’Est. Son économie était dans une pente ascendante, tout 

semblait lui réussir. La détente était la seule issue que l’administration Giscard avait 

trouvé pour replacer la France dans la course diplomatique car, il n’était plus 

question pour l’Allemagne d’abandonner les deux versants de sa politique: 

l’attachement à l’OTAN et la politique de l’Est. C’est fort de ce constat que le 

président français « Valéry Giscard d’Estaing devait, comme toute personne de bon 

sens, se rendre compte qu’on ne peut demander à l’Allemagne ni de sacrifier 

complètement la relation atlantique ni de sacrifier complément sa détente avec 

l’Est »635. 

Après un passé si lourd, la France ne pouvait se résoudre à voir l'Allemagne mener le 

projet d'unification de l'Europe. Les perspectives, même lointaines d’une Europe 

dont la République fédérale est la première puissance, paraissent inconcevables pour 

Paris. Pour les Français, voir l’Allemagne à la tête de la Communauté européenne 

réveillerait sans doute des rancunes qui avaient commencé à être enfouie.  

En situant la France comme le centre de l'Europe, Schmidt dévoile sa connaissance de 

l'histoire des deux peuples et reconnaît tacitement le passé récent, lourd que devra 

encore supporter son pays. Il était très tôt pour la RFA de commander les destinées 

de l’Europe. Et pourtant il ne fait guère de doute que dans le milieu des années 1970 

                                                
634  Michèle Weinachter, Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, op.cit. p. 76. 
635 Pierre Hassner, « Les mots et les choses » in La politique extérieure de Valéry Giscard d’Estaing, op.cit. 
p.238.  
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l'Allemagne fédérale, que ce soit au niveau diplomatique (le traité de Moscou de 

1970), au niveau économique (stabilisation de l'inflation due à la crise) ou même a 

niveau politique (rapprochement avec les pays du Pacte de Varsovie), a déployé des 

efforts considérables pour mériter de se hisser au rang de première nation en Europe. 

Elle avait le droit d’en réclamer la tête, mais les faits étant têtus, Schmidt était 

conscient que l’histoire rattraperait toujours son pays. Son génie a été de désigner la 

France comme leader et de veiller à ce que ces décisions soient conformes à ses 

attentes surtout sur le plan économique. Car en dernier lieu, pour le chancelier 

allemand quand l'économie se porte bien, tout conflit peut trouver une solution.  

Quant aux Soviétiques, ils ne souhaitaient pas voir la RDA, un pays qu’ils dirigent 

par délégation, tomber « dans les mains » de l’Allemagne fédérale. La reconstitution 

de l’Allemagne (RFA+RDA) toujours été redoutée par Moscou sauf si la future 

nouvelle Allemagne accepte la neutralité. Mais de toute façon, les Soviétiques ne se 

départiraient pas aussi facilement de la RDA car elle leur permet d’avoir un pied en 

Europe et de discuter doublement avec la République fédérale. Si l’on compte les 

pays du pacte de Varsovie qui sont qui sont sous ses injonctions, l’Union soviétique 

est beaucoup plus présente en Europe qu’on ne le pense. Même si les objectifs ne sont 

pas les mêmes, la France et l’Union soviétique partageaient l’idée de l’existence de 

deux Allemagne séparées. Ce qui est une condition suffisante pour un 

rapprochement qui, en définitive n’est que pure stratégie politique. Ce qui fait dire à 

Michèle Weinachter que le rapprochement entre Français et Soviétiques est guidé par 

un intérêt presque commun636. Cet intérêt que partagent Français et Soviétiques est 

de trouver les voies et moyens pour que l’Allemagne reste séparée et que les 

frontières tracées après la défaite des Nazis restent les mêmes. 

Les succès allemands en matière économique, combinés à son rayonnement au 

niveau diplomatique, réveillaient les vieilles rancunes d’une certaine frange de la 

                                                
636 Michèle Weinachter dit à ce propos dans son ouvrage Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le 
double rêve inachevé : « La connivence entre Français et soviétiques se trouvait à l’époque renforcée par 
un intérêt commun formulé en aparté dans les rencontres : le maintien de la division de l’Allemagne », 
p.169. 
L’auteur souligne que ces propos lui ont été tenus par Claude Pierre - Brossolette qui fut un des 
proches collaborateurs de Giscard d’Estaing. 
 « Dans une déclaration de Giscard à  Brejnev, au printemps 1979 que nous rapporte André Fontaine, 
dira Ernst. Weisenfeld : « … il n’hésita pas lui dire qu’il souhaitait le maintien de la division de l’Allemagne et 
d’une coopération entre Paris et Moscou » », in Quelle Allemagne pour la France ?op.cit., p.136. 
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population française. Cette frange de la population trouvait la France trop docile face 

à la montée en puissance de la RFA, et pire l’accusait de négligence coupable face à la 

politique que mène la RFA. Ernst Weisenfeld explique cet aspect de la relation 

franco-allemande et des sous-entendus qui naissent au sujet des Allemands de 

l’Ouest en ces mots: « L’idée du caractère inébranlable de la puissance économique 

allemande était répandue en France dans les années 70. La République fédérale avait 

très nettement supporté ce que l’on appela « le premier choc pétrolier », autrement 

dit le premier effondrement des prix sur le marché international par l’augmentation 

brutale du pétrole brut par les pays de l’OPEP. 

Le Mark devenait de plus en plus solide : Deutschemark über alles ! Et d’autres 

appréciations de ce genre circulaient dans l’opinion publique et se retrouvaient dans 

les analyses les plus sérieuses »637. 

  

De toute évidence, l’Allemagne de l’Ouest gênait. Sa percée soudaine sur la scène 

diplomatique effectuée depuis sa politique de l’Est rendait la France de plus en plus 

méfiante et admirative. Ce rapprochement avec Moscou est salutaire pour le 

président français car il lui permettait de régler un problème lié à son passé 

atlantiste. Le président Giscard d’Estaing était en butte aux soupçons des 

admirateurs du général de Gaulle sur ce passé atlantiste qu’on lui continue de lui 

reprocher, « or, de bonnes relations avec Moscou sont considérées alors, à tort ou à 

raison, comme un élément essentiel d’une politique d’indépendance. »638. 

L’expression « faire d’une pierre deux coups » sied bien à ce rapprochement car, au-

delà de la question allemande, le président français redore son blason sur sa scène 

nationale et plus particulièrement chez les Gaullistes en essayant d’affirmer une 

France autonome et maîtresse de ses décisions. 

Croyant d’abord que l’esprit de la détente devrait conduire à fixer une limite à 

                                                
637 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France? op.cit., p.140-141 
L’expression Deutschemark über alles fait référence à l’hymne nationale de la RFA en lieu et place de 
Deutschmark, c’est « Deutschland über alles » qui signifie l’Allemagne au dessus de tout. Ceux qui 
tenaient ses propos voudraient faire de la RFA le bouc émissaire des problèmes économiques français.  
Ce même phénomène est analysé par Pierre Guillen en ses termes : « En France, on redoute, la 
constitution au sein de la CEE, d’une « zone Mark » ; on accuse la Bundesbank, par son culte de la 
stabilité monétaire, d’accumuler des excédents, au prix de l’effondrement des autres économies 
européennes, on parle de « dictature du mark », de « Deutsche Mark über alles ». 
638 Michel Tatu, « Valéry Giscard d’Estaing et la détente » in La politique extérieure de Valéry Giscard 
d’Estaing, op.cit. p.197. 
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l’âpreté de la compétition [idéologique], Valéry Giscard d’Estaing finit par adopter 

l’attitude contraire lorsqu’il affirme que la détente doit se poursuivre « par une 

détente dans la compétition idéologique afin que l’émulation entre systèmes 

économiques et sociaux ( …) n’aboutisse pas à d’excessives tensions »639 Cette 

tergiversation sur un sujet aussi important que la politique de détente est révélatrice 

d’un état de fait : elle est l’expression d’un manque total de vision prospective de la 

part du Président français. Pour Giscard, la seule issue à la détente reste toujours la 

volonté de contenir la République fédérale dans ses frontières actuelles et 

d’empêcher par tous les moyens légaux l’avancement du projet allemand de 

réunification. 

 

 De toute manière, à partir de 1974, date à laquelle Giscard est arrivé au pouvoir, 

toutes les initiatives françaises à l’endroit de la République fédérale allaient dans le 

sens d’essayer de reléguer l’Allemagne de l’Ouest dans une position de second au 

niveau européen. Valéry Giscard d’Estaing était conscient du poids économique et 

politique d'une Allemagne réunifiée, raison pour laquelle il n’envisageait ses 

relations avec elle que dans la perspective du maintien de cette division640. Le 

gouvernement français n’aura de cesse de rechercher les voies et moyens sinon pour 

contenir les avancées allemandes au niveau économique et politique du moins pour 

l’encadrer. 

 Le choix d’un système confédéral s’explique certes naturellement par volonté de 

donner à l’Europe une codirection, mais ce qui oblige Paris à faire ce choix est 

d’abord sa détermination à contenir les progrès allemands. Mais était-ce une 

politique viable ? Pour les autorités françaises, quelle que soit la structure et la forme 

de gouvernement européen mise en place, à défaut d’en être le chantre, il fallait tout 

au moins en partager la direction. Pour Paris, cela représente un moindre mal. Valéry 

Giscard d’Estaing s’expliquera dans une émission de télévision sur cette volonté de 

partage en ces termes : « Pourquoi je parle de l’Allemagne, beaucoup de l’Allemagne 

fédérale et pourquoi je me suis fixé comme objectif de faire que la France ait un 

niveau de puissance économique comparable au sien ? Parce qu’il ne serait pas bon 

                                                
639 Michel Tatu, in La politique extérieure de Valéry Giscard d’Estaing, op.cit. p.200. 
640 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France? op.cit. pp.135-136. 
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que l’Europe soit dominée par un seul pays. À l’heure actuelle, s’il n’ y avait qu’une 

puissance, ce serait l’Allemagne »641 

 Pour Paris, c’est donc au nom de l’équilibre des forces que le choix fut porté sur un 

système confédéral plutôt qu’un autre, car « on ne peut pas avoir une confédération 

dominée par quelqu’un. Elle exploserait »642. Mais en réalité, l’explication est 

ailleurs : le système confédéral est de nature à servir de barrage à l’Allemagne pour 

la conquête du leadership européen. Il en de même pour l’Ostpolitik et la détente 

initiées par Giscard d’Estaing. Étant dans une logique de « rattrapage », la détente 

voulue par Paris avait certes pour but de renouer avec Moscou, mais le but caché 

était former secrètement un pôle anti-réunification. Au-delà de cette raison, il fallait 

rejoindre la RFA sur un terrain qui lui a valu des succès diplomatiques probants. 

 

 Cependant, Valéry Giscard d’Estaing a voulu graver de son empreinte cette détente 

en lui trouvant une orientation nouvelle. Celle-ci « s’inscrit, pour la France, dans le 

cadre de la poursuite de la politique de détente initiée par le général de Gaulle. Mais 

si, pour celui-ci, la détente avait fondamentalement pour but, à terme, la 

recomposition de l’Europe, Valéry Giscard d’Estaing agissait dans une optique assez 

différente : la détente était envisagée dans le cadre du statu quo existant, quitte à 

aménager celui-ci »643. Ce glissement dans la conception de la politique de détente ne 

saurait s’expliquer que dans la volonté de pérenniser le clivage entre les deux 

Allemagne.  

 Étant donné que rien de concret ne peut se faire dans les pays de l’Est sans l’accord 

du Kremlin, il fallait l’y intégrer sous peine de voir le projet de détente prendre l’eau. 

Cette situation de quasi dépendance de Moscou s’explique par le verrouillage 

systématique des administrations des pays de l’Est sous son emprise. Cela rend du 

coup indispensable sa médiation pour l’établissement de relations aussi bien 

                                                
641 Michèle Weinachter, Valéry Giscard D'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, op.cit. p. 79. 
(Giscard d’Estaing lors de l’émission TV « Questionnaire » sur TF1 le 16 décembre 1978) 
Dans une interview au journal allemand des Spiegel le 18 décembre de la même année, il réitérera ses 
propos. 
Cf. Valéry Giscard d’Estaing cité par Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France, op.cit. p. 136.  
 642 Michèle Weinachter, Valéry Giscard D'Estaing et l'Allemagne…op.cit. p. 79. 
643 Michèle Weinachter, « Le rôle de la RDA dans la politique allemande de Valéry Giscard d’Estaing » 
in La RDA et l’Occident 1949 -1990, (sous la direction de Ulrich Pfeil), op.cit., p. 379. 
(Soulignés par nous-mêmes). 
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politiques qu’économiques. Cette alliance avec Moscou est d'autant opportune que 

les Allemands semblaient avoir enterré toute sorte de projets d'ordre militaire avec la 

France et leur relation avec les États-Unis était sur une pente déclinante. Si Moscou 

fermait les issues qui mènent aux pays de l’Est, il va sans dire que la politique 

extérieure de Bonn s’en trouverait affectée.  

 

Pour Bonn, l'urgence, ce n'est plus la mise sur pied d'une armée européenne ou le 

renforcement militaire du traité de l'Élysée, mais plutôt de redonner à l'Europe et à 

leur pays un cadre dans lequel les peuples puissent s'épanouir. L'Allemagne fédérale 

avait rayé de sa politique sécuritaire des questions telles la recherche nucléaire ou la 

mise sur pied d'une unité de défense franco-allemande. En effet, pour Georges-Henri 

Soutou, « la RFA évoluera en ces années vers un refus croissant des armes nucléaires 

(pas seulement l'opinion publique; aussi dans une large mesure ses dirigeants). Cela 

rendra une conciliation avec la stratégie française encore plus difficile, malgré la 

tendance de Paris à se rapprocher à l'époque de l'OTAN, sinon sur le plan des 

structures, du moins sur celui de la stratégie et de la concertation opérationnelle. »644.  

 

À la fin des années 1970 et au début des années 1980, au moment où les Américains 

se rapprochaient de plus en plus des Soviétiques, l’Europe était en droit de se 

demander si la garantie nucléaire américaine que leur assurait la Maison Blanche 

avait encore une réelle valeur ? Il semblait que l'Union soviétique détenait les clefs de 

la stabilité dans le monde. Si les États-Unis, première puissance mondiale, éprouvait 

le besoin de se lier à eux, pourquoi les petites nations européennes♦ n’en feraient pas 

autant ? 

Ce quasi monopole du dessein des pays de l’Est doublée de sa puissance au niveau 

nucléaire sont peut-être les raisons pour lesquelles aussi bien Français, Allemands, 

qu’Américains essayaient de courtiser l’URSS. Pour chacun de ces pays cités, il 

convenait de trouver la solution idoine pour se rapprocher un peu plus de l’URSS et 

mettre son pays dans une disposition qui lui permettrait de mieux négocier la paix. 

En réalité la force de l’Union soviétique réside aussi bien dans le domaine politico-

                                                
644  Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit.p.351. 
♦ Petites, en comparaison aux puissances américaines et soviétiques ; 
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diplomatique que militaire.  

 Dans cette politique de séduction à l’endroit de Moscou « des deux côtés, aussi bien 

à Bonn qu’à Paris, on s’était toujours gardé de s’engager dans une sorte de « course à 

Moscou » en donnant l’impression que l’on cherchait à se disputer la place, ou encore 

à en tirer quelque avantage au détriment de l’autre »645. Mais, ceci n’était qu’une 

position de principe, la réalité était beaucoup plus malaisée car les relations entre les 

deux pays n’existent que sous un fond de compétition. En cherchant la détente à 

Moscou, Giscard d’Estaing essaie d’empêcher à Bonn de s’accaparer de toutes les 

retombées politiques, peut-être économiques de son ouverture à l’Est. « Il [le 

président Giscard d’Estaing] confirma d’ailleurs lui-même cette attitude, en 1982 un 

an après sa défaite électorale, dans un article il expliquait pourquoi, entre autres, il 

avait tenu à avoir un « dialogue privilégié » avec l’Union soviétique, même après 

l’occupation de l’Afghanistan. C’était pour éviter une prépondérance de la 

République fédérale en Europe, puisqu’on savait très bien que l’Allemagne fédérale 

ne renoncerait pas « à son dialogue visible ou indirect, avec l’Union soviétique » et 

qu’elle allait au contraire la poursuivre »646.  

Mais le sommet de cette duplicité de la politique française a été atteint lorsque, 

voulant doubler Schmidt, Giscard d’Estaing n’annonça pas d’avance à son 

homologue allemand sa visite à Moscou. Il s’attira alors la foudre de ses adversaires. 

En voulant lui donner un caractère secret, Giscard d’Estaing a laissé libre cours à 

toutes sortes d’interprétation. La compétition secrète avec la RFA vira au cauchemar 

médiatique pour lui. François Mitterrand, l’un de ses adversaires les plus tenaces 

raillant sa démarche le qualifia de « petit télégraphiste de Moscou ». En somme 

« cette épisode témoigne de la compétition existant entre les deux pays et pas 

seulement sur le plan économique. Elle illustre aussi l’une des ambiguïtés 

fondamentales de Valéry Giscard d’Estaing durant son septennat en ce concerne son 

attitude par rapport à l’Allemagne, et vis-à-vis de la construction européenne en 

général: Giscard d’Estaing s’inscrivant dans la politique de “grandeur” et 
                                                
645 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ?op.cit., p.135. 
646 ibidem. id. 
Plus loin,  Ernst Weisenfeld, dans le même ouvrage cité, à la page précédente dira « À Paris, dans les 
années 70, la pensée dominante était que les Allemands avaient théoriquement accepté la séparation et 
qu’il ne leur restait plus qu’à s’y habituer. L’intérêt commun des Français et des Soviétiques exigeait, 
en tout cas que l’on considérât les choses ainsi et que l’on écartât les obstacles qui pouvaient 
sérieusement compromettre cet état de fait » in Quelle Allemagne pour la France ?op.cit. p.161. 
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« d’indépendance » de de Gaulle, entendait continuer à faire apparaître la France 

comme le « Grand entre « les deux Grands » »647. Ainsi le vernis qui « sécurisait » 

l’amitié franco-allemande commence à se craqueler, laissant apparaître, deux pays 

obnubilés par leur présence et leur leadership en Europe. L’amitié entre Giscard 

d’Estaing et Schmidt, aussi sincère soit-elle, existe sur un fond de compétition entre 

les deux pays et c’est en cela qu’elle reste fragile et orientée. 

Dans le milieu des années 1970, se rapprocher de l’URSS est un gage de stabilité. 

Cette course pour avoir les faveurs de l’URSS comporte en son sein un paradoxe : la 

naissance de l’Alliance atlantique ne fut possible que pour endiguer la montée du 

péril soviétique, et voir certains de ces pays rechercher des alliances ou des 

rapprochements avec cette même Union soviétique fait naître une situation presque 

ironique. En somme, la détente n’annonce t-elle pas l’échec de l’Alliance atlantique ? 

Cette situation ne fait elle pas resurgir l’idée de la déliquescence de l’Alliance 

atlantique, situation qui avait obligé le général à retirer son pays du Commandement 

intégré en 1996 ?  

La décision de Giscard d'Estaing de ne pas aborder la question de la défense de peur 

de réveiller les craintes de Moscou 648 couplée à l'attitude américaine de séduction 

vis-à-vis de l'URSS donnait à croire que la défiance envers Moscou était passée 

d’époque. Vers la fin des années 1970, l’idée de guerre froide, même si elle n’est pas 

obsolète commence à montrer des signes d’épuisement. Désormais, l’heure semble 

être au dialogue.  

 Si, en réalité Giscard d’Estaing envisageait le rapprochement avec l'URSS comme 

signe d'équilibre pour la France et pour l'Europe, on est en droit de se demander 

pourquoi le couple franco-allemand si prompt à faire avancer la cause européenne 

n’est pas allée jusqu’à envisager une politique de détente commune ? Pourquoi les 

deux pays n’ont pas envisagé une Ostpolitik franco-allemande? Puisque « les deux 

chefs d'État Giscard d'Estaing et Schmidt ont même dans certains cas accepté le 

risque d'une controverse avec le Président américain Jimmy Carter  pour défendre les 

intérêts propres à l'Europe. »649, pourquoi ne pouvaient-ils mettre sur pied une 

                                                
647 Michèle Weinachter, Valéry Giscard d’Estaing et l’Allemagne…, op.cit. p.188. 
648 Georges-Henri Soutou, L'alliance incertaine, op. cit.p.358. 
649 Kurt Becker « L’avenir de la politique de détente » in Documents : Revue des questions allemandes, 
op.cit. p.7. 
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politique commune de détente envers les pays de l’Est?  

Une question qui, à première vue paraît insensée puisque la politique extérieure ne 

se partage pas, mais c’aurait été une initiative unique pour le couple franco-allemand 

que se réunir autour d’un sujet qui concernait e dessein de l’Europe et des deux pays 

en particulier.  

 

À ce stade de notre réflexion, on est en droit de se poser la question de savoir si 

l’esprit de compétition n’a pas prévalu sur les intérêts du couple ? Si cette opposition 

invisible, sournoise n’a pas eu plus d’impact sur l’avenir de la relation franco-

allemande et leurs réalisations communes? 

 Mais à la décharge de Giscard d’Estaing et de Schmidt, si on regarde l'histoire par le 

rétroviseur, on verra que les associations entre nations ont toujours réussi lorsque les 

parties en cause décidaient de mettre leurs intérêts particuliers au service de l'intérêt 

commun. L’amitié entre Giscard et Helmut ne peut être analysé en occultant la 

rivalité séculaire qui existait entre les deux nations.  
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Chapitre VI: L’Europe et la stratégie militaire: Vie et réalisations du 
couple franco-allemand au niveau militaro stratégique des années 1970 
aux années 1990. 
 

 I Les raisons de la nécessité d’une rencontre ou d’un rapprochement politique. 
 

A Le rapprochement entre Giscard d’Estaing et Schmidt. 

 

Le couple formé par Valéry Giscard d'Estaing et Helmut Schmidt a su résister au 

cloisonnement systémique ou idéologique que les longues années de guerre froide 

ont contribué à mettre en place. Chaque système avait ses spécificités politiques, mais 

surtout économiques. Faire fi de ses paramètres témoigne d’un réel changement de 

mentalité et d’une volonté à aller de l’avant. Même si la France et la République 

fédérale d'Allemagne font, tous deux, partie du monde dit libre, il n'en demeure pas 

moins que Giscard d’Estaing est un libéral alors que le chancelier allemand est issu 

de la social-démocratie. Il doit donc être beaucoup plus proche des socialistes que 

des libéraux♣. Mais, la réalité des faits est tout autre, car Schmidt est sûrement, selon 

Joseph Rovan, « beaucoup plus libéral que socialiste. »650 Cependant, il se voulait 

social-démocrate. Mais cette situation n’est pas si étrange que cela peut le paraître, 

car en dépit de la différence des approches avec lesquelles les deux systèmes 

abordent le monde, il est souvent arrivé que les hommes dont les références 

politiques et économiques sont différentes aient la même conception sur les 

problèmes internationaux complexes.  

Mais au moment où les références idéologiques et systémiques imposaient des grilles 

de lecture prédéfinies, la complicité entre, Valéry Giscard d’Estaing et Helmut 

Schmidt, a, semble t-il, défié leur époque. 

Dans son ouvrage Le pouvoir et la Vie, dans les pages qu'il consacrera à Helmut 

Schmidt, Giscard d’Estaing aura ces mots quant à leur relation :« l'intimité naturelle 

                                                
      ♣ Dans un entretien au Stern le 11 février 1982, Valéry Giscard D’Estaing dira à ce propos « je suis un 

libéral de progrès, Helmut Schmidt un socialiste libéral. C'est un fait. Lorsque l'on considère les 
actions politiques des gouvernements allemands et français des dernières années, on y décelé 
difficilement des différences philosophiques » Propos cités par Michèle Weinachter, op.cit. p 72. 
650  Joseph Rovan, Histoire de l'Allemagne, des origines à nos jours, op. cit., p. 870 



  

 362 

et confiante, qui a existé entre Helmut Schmidt et moi, est sans doute un cas unique 

entre les responsables des grands États contemporains. Elle a permis de faire avancer 

l'union de l'Europe. Et je crois qu'elle a assuré aux relations franco-allemandes une 

solidité et une sécurité qui pouvaient donner l'élan aux avancées de notre 

continent. »651. 

 

1° Une complémentarité et un pragmatisme face aux problèmes.  

 
On ne saurait comprendre cette intimité entre Giscard d’Estaing et Helmut Schmidt 

sans ces deux paramètres que voici : 

Le premier étant la connivence intellectuelle qui liait les deux hommes. Aussi bien 

Schmidt que Valéry Giscard d’Estaing ont été ministres des finances et ils ont cultivé 

une approche des problèmes européens, et franco-allemands en particulier, sous une 

optique différente de celle de leurs prédécesseurs. Cette intimité sera à l'origine des 

décisions politiques fortes en ce qui concerne l’avenir de l'Europe.  

Le second paramètre est beaucoup plus profond et n'est pas tellement pris en compte 

par les spécialistes dans ce cadre ci : du coté allemand, la volonté de Helmut Schmidt 

de se départir de la tutelle américaine et de mettre sur orbite une Allemagne de 

l'Ouest réconciliée avec elle-même, est un des paramètres à intégrer dans 

l’interprétation de la relation franco-allemande de cette époque. Ce qui, 

naturellement crée un rapprochement avec le seul pays à lui être proche 

géographiquement et qui a toujours clamé sa volonté de mettre au point des 

structures pour raffermir cette amitié : la France.  

 

Du coté du président français, cette amitié s'explique par l’inexistence d'a priori vis-

à-vis des idéologies. Pour lui, le plus important, c’est de trouver un fil conducteur 

pour arriver à résoudre les problèmes auxquels l'Europe et le couple franco-allemand 

sont confrontés En fait, la volonté du président français de bâtir quelque chose de 

durable avec les Allemands annihile du coup l'obstacle idéologique. « En réalité pour 

VGE ce qui compte, dira Michèle Weinachter, ce ne sont pas tant les orientations 

                                                
651  Valéry Giscard d'Estaing, Le pouvoir et la Vie, Paris, Compagnie 12, 2004, p.118 
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politiques que la volonté de faire progresser ensemble des causes communes.»652. De 

la sorte, il semble donner le primat aux réalisations plutôt qu’à des convergences ou 

non au niveau idéologique. C’est en cela que Giscard d’Estaing est un pragmatique. 

Les intérêts de la France sont au dessus des clivages idéologico-politiques. 

Mais, on le sait, en politique, les amitiés sont mues par les intérêts des États et, 

souvent défaites au gré des événements internationaux¨.  

 

Pour Giscard d’Estaing, comme ce fut le cas pour ses prédécesseurs, le 

rapprochement avec la RFA est dicté par des mesures sécuritaires et de prestige 

national. En effet, la France, depuis la fin de la seconde Guerre mondiale, a toujours 

cherché à ancrer la République fédérale dans un ensemble ouest-européen. Le but, de 

cette manœuvre, comme l’explique Helmut Schmidt, était de confiner l’Allemagne de 

l'Ouest dans un « ensemble occidental, à éviter qu'elle ne se singularise, et, qui sait ne 

joue à nouveau, comme elle a pu le faire par le passé un jeu dangereux; autrement 

dit-il - selon le terme consacré dans la liste des craintes françaises récurrentes à 

l'égard de l'Allemagne - éviter une dérive allemande »653 . Les motivations qui guident 

cette connivence sont plutôt à rechercher du coté des préoccupations sécuritaires de 

la France que de celles d’une amitié à construire. 

 

Giscard d’Estaing et Schmidt avaient déjà fait leur cursus concernant la relation 

franco-allemande depuis leurs années ministérielles. C'est pourquoi, chacun était 

venu avec ses convictions et l'architecture qu'il souhaitait donner à cette relation. En 

ce qui concerne le président français, il a très vite annoncé la couleur car « à peine 

élu, Giscard d’Estaing avait déclaré à l'issue de sa première rencontre en tant que 

président, avec Helmut Schmidt, son but de voir la Communauté affirmer sa 

«personnalité, sa cohésion » notamment sur les grands problèmes monétaires, 

économiques et politiques du monde »654.  

 

                                                
  652 Michèle Weinachter, Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, op., cit., p.72. 

On pense ici à la célèbre phrase du général de Gaulle qui dit que « la France n’a pas d’amis, elle a des 
intérêts ». Comme quoi l’amitié en politique n’existe que si elle est conforme aux intérêts de dirigeants 
des pays en question. 
653  Helmut Schmidt, Weggefährten, cité par Michèle Weinachter, op.cit. p.73. 
654  Michèle Weinachter, Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, op. cit. pp.65-66. 
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Dans l'esprit de du président français, il fallait dépasser ce que les deux pères 

fondateurs du traité de l'Élysée avaient façonné. La relation franco-allemande devait 

passer à une étape supérieure. Ce vœu n'est réalisable que si, « les deux nouveaux 

dirigeants ont une approche pragmatique semblable des affaires européennes. Leur 

expérience comme ministre des Finances leur a appris la complexité des dossiers 

économiques et leur implication politique »655. Chemin faisant, les deux hommes ont 

eu de l'estime l'un l'autre; ce qui, ajouté au fait que le président français n'éprouve de 

haine vis-à-vis de l'Allemagne, facilitait leur entente. 

 

 2° La question lancinante du « revanchisme allemand ». 

 
Les Allemands, Schmidt en premier, étaient conscients que l'amitié entre les deux 

hommes d'État, même si elle ne souffrait d'aucune ambiguïté, était peut-être sous-

tendue, du coté de Paris, par la crainte de voir la RFA récidiver. Il fallait tuer dans 

l’œuf toute initiative ayant pour but de doter l’Allemagne d’une élite politique qui lui 

permettrait, ne serait-ce qu’envisager de prendre sa revanche. Pour parer à ses envies 

guerrières, l’Allemagne ne devait en aucune manière rester esseulée. Ce qui explique, 

cette volonté farouche des deux hommes, mais plus du coté français, de recentrer 

l’Allemagne dans le jeu politique international. 

  

La France s'était donnée le droit de servir de garde-fou pour prévenir les éventuels 

agissements militaires de la RFA. Le « revanchisme allemand », antienne d'une 

certaine partie de sa classe politique, constituait à lui seul le motif de continuité de la 

relation ; non pas qu’on soupçonnât cette visée chez les dirigeants actuels§, mais 

plutôt pour servir de paravent face à cette frange de la population qui continuait de 

rechercher la vengeance face aux humiliations causées par la défaite des nazis. Mais à 

y voir de plus près, même s’il existe encore des velléités de revanche chez certains, la 

question de l’éventualité du retour nazisme n’était plus d’actualité. L’existence 

d’inconditionnels et d’irréductibles est inhérente à toutes les idéologies défaites. Il est 

anormal, mais compréhensible d’être nostalgique d’une idéologie aussi sanguinaire 

telle que le nazisme. De ce fait, il a existé et existera toujours des individus qui 
                                                
655  Béatrice Taulègne, Le Conseil européen, Paris, PUF, 1993, p.59. 
§ Enfin…de l’époque de l’administration Schmidt (1974 -1982). 
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s’associeront pour revendiquer l’héritage du nazisme, mais pas au point d’ébranler 

les structures démocratiques du pouvoir allemand. 

 

 À y voir de plus prés, l’idée du réveil militaire allemand ne fut qu’un alibi pour faire 

participer la RFA au projet européen. Pour Giscard d’Estaing, il fallait 

impérativement « s’allier à l’Allemagne pour faire l’Europe. »656. L’idée du 

revanchisme ne fut en réalité brandie qu’à titre préventif, mais dans le milieu des 

années 1970, le risque de voir l’Allemagne retomber dans une politique guerrière 

était presque nul car, « si pour le Français moyen, il y a encore un « péril à l’Est, » il 

n’émane plus des Allemands, et ces derniers aident, au contraire, à le tenir à 

distance »657. 

 

3° La volonté allemande de se libérer de la pesanteur américaine.  

 
L’une des raisons de l'attachement de Helmut Schmidt à la France est liée au besoin 

de Bonn de réviser les fondements de son alliance avec les Américains depuis la 

création de la République fédérale en mai 1949. Devenant de plus en plus 

envahissante, l’attitude des dirigeants américains commençait à exaspérer les 

autorités ouest-allemandes qui voulaient donner une autre dimension à leur 

coopération. Schmidt avait l’intention de revoir, en quelque sorte les termes du 

contrat. Son souhait était de se dégager de l’omniprésence américaine dans la 

politique allemande. La position américaine envers la RFA n’avait pas changé, 

malgré les évolutions aussi bien sur le plan économique que politique. La République 

fédérale voulait accéder à un autre statut et le nouveau chancelier comptait le faire 

savoir. En effet, l’Allemagne de l'Ouest était arrivée à un niveau de développement 

économique et maîtrise de sa diplomatie qui font qu'elle ne pouvait continuer à se 

laisser dicter son comportement par le géant américain. L'Allemagne avait vocation 

être une nation libre et ne pas se contenter d’être un « Juniorpartner, ce qui équivaut à 

un partenariat de second rang. Ce qui signifiait que les Allemands ne sauraient 

accepter comme le dit Schmidt, « un paquet tout fait des États-Unis sans avoir le 

                                                
656 Michèle Weinachter, Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, op. cit.p.73 
657 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? op.cit., p.161 
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choix »658. Pour l’administration Schmidt, la RFA était arrivée à une phase de 

maturité qui devait lui permettre de pouvoir « tenir debout »toute seule d’où 

l’utilisation de l’expression Selbstandigkeit, qui signifie tenir debout sans soutien 

extérieur »659. 

Ce besoin d’une véritable autonomie (au sens premier du terme) de Schmidt pourrait 

trouver son explication dans une archéologie de l’histoire des relations entre 

Américains et Allemands de l’Ouest depuis la fin de la guerre et la création de la 

République fédérale. Celles-ci sont souvent iniques dans le sens où l’Allemagne de 

l'Ouest n’était pas dans une position qui lui permettait de refuser aux injonctions de 

Washington. Et, il est difficile de dire non à son bienfaiteur.  

 

Depuis Adenauer, l'Allemagne fédérale a essayé, quelquefois avec succès, mais 

souvent au prix d’échecs notoires de se soustraire à la tutelle américaine. Elle fut 

souvent rattrapée par l'histoire, car ce sont les États-Unis, pays détenteur de l'arme 

nucléaire et première puissance mondiale qui pourvoyaient à leur sécurité. De toute 

manière, la création de la RFA ne pouvait se faire sans eux, car ils étaient les seuls à 

pouvoir tenir tête aux Soviétiques La RFA, malgré son besoin d'indépendance reste 

redevable à Washington. Le protocole ajouté en dernière minute à la signature du 

traité de l'Élysée de 1963 rend compte de cette impuissance de la diplomatie ouest 

allemande à aller au-delà des limites fixées par le pouvoir américain et ; cela quel que 

soit le type de gouvernement en place (démocrate ou républicain). Comme pour tout 

État sous tutelle, le besoin d'affranchissement de la RFA bute sur des questions 

sécuritaires. Cette volonté d'autonomie peut être décelée également dans la signature 

du traité de Moscou de 1970 où la RFA, faisant fi de la volonté affichée des États-Unis 

d’adoucir ces relations avec Moscou, a simplement essayé de trouver des survivances 

à son Ostpolitik. En privilégiant l’intérêt de la RFA, le gouvernement allemand avait 

semblé donner l’alerte quant à son vœu de s’émanciper. 

 La République fédérale, comme toutes les nations libres, a toujours essayé d'exister 

                                                
658 Hélène Miard-Delacroix, Partenaires de Choix, le Chancelier Helmut Schmidt et la France (1974-1982), 
op.cit., p.191 (Helmut Schmidt cité par Hélène Miard-Delacroix) 
659 ibidem.p.190.  
Valéry Giscard d’Estaing traduit le terme Selbstandigkeit par « indépendance nationale », alors que 
Schmidt y voyait plutôt à une auto indépendance c’est-à-dire une indépendance qu’on se donne soi 
même et qui n’a pas besoin de soutien extérieur. On pourrait également le traduire par autonomie. 
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par elle même sur la scène internationale. En essayant de se soustraire de la 

« pesanteur » américaine, Bonn manifeste son envie d’agir par elle même et non de 

continuer à tolérer l'immixtion de Washington dans sa politique extérieure surtout en 

direction des États européens. La République fédérale souhaite mettre un terme à 

cette forme de « diplomatie de contact »§ où quelques positions ou décisions sont 

insufflées depuis Washington. Quoi de plus normal pour un État de signer des traités 

au moment où il les sent? Mais à la différence près que la RFA ne fut jamais 

considérée comme un état normal car, dans son territoire sont stationnées les forces 

alliées. Et son histoire récente est à l'origine de ce droit que les Américains se sont 

octroyés. Le territoire allemand n’est certes pas annexé, mais il subit une surveillance 

très stricte. Le pays porte un poids des crimes nazis, et à ce titre les Alliés ne 

pouvaient lui laisser une autonomie de décision totale. Helmut Schmidt, comme ses 

prédécesseurs Adenauer et Brandt, veut diriger une Allemagne n'ayant pas les mains 

liées, libre d’élaborer des politiques, de tisser des alliances sans être conditionnée par 

le « qu’en dira t-on » du coté américain. En somme, la RFA ne souhait plus que la 

Maison blanche ait un droit de regard sur sa politique. Elle voulait une totale liberté 

dans tous les aspects de sa politique (intérieure et extérieure) 

 

Le premier accroc est venu du déploiement en Europe de la « bombe à neutrons »660 

par les Américains. Sur ce sujet, le désaccord de Helmut Schmidt fut immédiat car, 

 « il pensait que cette proposition déchaînerait la campagne pacifiste de l'aile gauche 

de son parti, et il ne considérait pas que l'avantage stratégique qu'elle apportait, 

contrebalancerait cet inconvénient. Les dommages causés à l'environnement par ce 

type d'arme seraient réduits, mais l'effet dissuasif sur l'agresseur ne serait pas 

                                                
660  Dans une contribution tirée de la  Revue Politique étrangère 1981, 2, Volume 46, qui s’intitule “ Les 
neutrons: l’arme anti-invasion pour la défense européenne” Maurice Leman, spécialiste des questions 
militaires , explique la “bombe à neutrons” en ces termes : “ Il est d’abord  utile de rappeler que la 
“bombe à neutrons” n’est pas une bombe lancée d’un avion , mais une minution du genre obus 
d’artillerie ou de mortier avec ou sans charge additionnelle, ou missile, destinée à être utilisée contre 
les forces militaires ennemies du champ de bataille. Si sa puissance est faible – dix à cent fois moindre 
- que la puissance habituelle des armes nucléaires tactiques, ses effets sont sans commune mesure avec 
ceux obtenus par l’explosif chimique utilise dans les obus d’artillerie classique.  Cette puissance, de 
l’ordre de la kilotonne, n’est pas dépensée sous forme d’énergie mécanique ou calorifique, mais 
essentiellement en énergie cinétique, communiquée aux neutrons contenus dans la matière fissile de 
l’engin.” p.409. 
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supérieur à celui des armes nucléaires tactiques ou celles du modèle classique »661. 

 Devant le refus des Américains, Schmidt se résout à défendre ce projet contre son 

gré. Pour lui l’attitude des États Unis n'a pas changé, ils continuent d'essayer de 

dicter leur volonté à la RFA. Cet entêtement des Américains « allait profondément 

modifier le climat en Occident: les armes nucléaires apparaîtraient de moins comme 

un atout stratégique et politique face à l'URSS, et de plus en plus, au mieux comme 

une triste nécessité, au pire comme une abomination. Cela allait constituer un 

problème essentiel pour Helmut Schmidt et également, quoique moins directement, 

pour Valéry Giscard d'Estaing »662  

Ce qui est en question, c'est moins la question des armes nucléaire que l'attitude des 

États-Unis à dicter leurs lois aux autres. En dehors des questions militaires, Pierre 

Guillen souligne que l’Allemagne fédérale refusait également l’étouffement 

économique auquel voulaient le soumettre les Américains. Pour lui « les différends 

sont surtout d’ordre économique et monétaire. La RFA a un PNB par habitant du 

même niveau que celui des États-Unis, elle vend à ceux-ci deux fois plus qu’elle ne 

leur achète. Dans les années quatre-vingts, elle passe devant eux comme premier 

exportateur mondial »663. Cette situation économique florissante de la RFA fait que « 

les rapports de protecteur à protégé que veulent maintenir les États-Unis sont jugés 

anachroniques ; les dirigeants ouest-allemands entendent affirmer leur autonomie de 

décision en matière monétaire économique et commerciale »664. 

 

Suite au refus du chancelier Schmidt de réévaluer le dollar à la demande des États-

Unis pour ne pas pénaliser les exportations de son pays, la RFA semble ne plus 

vouloir obéir aux directives américaines qui mineraient son économie. Pour marquer 

son désaccord face à la politique menée par Washington, « elle [la République 

fédérale] refuse de se joindre aux sanctions économiques contre l’URSS lorsque, à 

partir de la fin des années soixante–dix, se dessine un retour de la guerre froide ; elle 

ne tient pas compte des pressions américaines pour empêcher la mise en œuvre de 

l’accord nucléaire germano-brésilien de juin 1975 ; d’une manière générale, les 

                                                
661 Valéry Giscard d'Estaing, Le pouvoir et la Vie, op.cit. p.126. 
662 Georges-Henri Soutou, L'Alliance incertaine..., op.cit., pp.355-356. 
663 Pierre Guillen, La question allemande, op.cit., p.103. 
664 ibidem. Id. 
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dirigeants ouest-allemands estiment que les fluctuations du dollar, un déficit 

commercial croissant, les réactions aux deux chocs pétroliers témoignent de la part 

des dirigeants américains, d’une irresponsabilité que le chancelier dénonce dans un 

discours à Hambourg en avril 1978 »665 . Même si le rejet d’une certaine politique 

américaine envers Bonn n’est pas une nouveauté, celui-ci a plus de tonalité, car il est 

suivi par des actes. À partir du moment où elle avait la pleine conscience de sa 

puissance Bonn souhaiter transformer cette puissance économique en force politique 

ou diplomatique. Cette rebuffade traduit une volonté d’indépendance face au 

déterminisme mis en place par Washington, surtout au niveau de la politique 

militaire. 

Cette volonté de puissance de la RFA face à la force américaine peut faire penser à la 

posture qui a entraîné le retrait de la France de l'Alliance, car pour le général de 

Gaulle l’indépendance est la marque la plus significative du pouvoir, mieux elle est 

consubstantielle à sa nature. Schmidt voulait pouvoir prendre des décisions sans 

pour autant que celles-ci lui soient dictées de l'extérieur. En manifestant son 

exaspération par les propos ci dessous qu’il confia à Giscard d’Estaing, il souligne 

désormais l'écart qui existe entre la représentation que Washington se fait de Bonn et 

le poids véritable de la RFA dans l’échiquier international: « Toutes ces dernières 

années, les Américains étaient habitués à ce que, dès qu'ils sifflent, les Allemands 

arrivent. Ils savaient que nous ne pouvions pas nous passer d'eux. Mais maintenant 

l'Allemagne a changé. Elle s'est reconstruite. Elle a retrouvé sa vigueur économique 

et, avec elle, sa dignité. Il faut que les Américains cessent de croire qu'il suffit de 

siffler pour nous faire obéir »666. 

 

Ce propos, un tant soit peu teinté de nostalgie (de l’Allemagne avant la partition) 

rend compte de l'exaspération de l'administration Schmidt face à l'attitude des États-

Unis. L'Allemagne ne pouvait prendre le risque de rompre son alliance avec les 

                                                
665 Pierre Guillen, La question allemande, op.cit., p.104. 
666 Valéry Giscard d'Estaing, Le pouvoir et la Vie, op.cit. pp.128-129 (soulignés par nous-mêmes). 

  La métaphore qu'emploie Schmidt est très violente car il semble insinuer que les Américains prennent 
l'Allemagne pour « leur chose ». Pour le chancelier, ils se donnent tous les droits sur son pays. À y 
réfléchir de plus prés, la RFA semble être considérée comme une colonie. Le mot siffler employé dans 
son propos rend compte de l’image que le chancelier a du traitement que les Allemands subissent de 
la part des Américains. Sans en arrivera un certain niveau de langage, « siffler » ne s’emploie pas pour 
le genre humain. Schmidt, en était-il arrivé à un tel degré d’exaspération ? Tout porte à le croire. 
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Américains, car Washington est son rempart contre l'URSS, mais elle pouvait se 

rapprocher et se lier avec un autre pays de l'Alliance comme la France. Du coup, 

l’Europe devient le recours de la RFA pour marquer son désaccord face à la politique 

que les États-Unis continuent d’exercer à leur encontre. En faisant le choix de se 

rapprocher de la France, Schmidt tente de s’éloigner de la tutelle américaine. Ainsi, 

tenait-il à montrer aux Américains la volonté de la RFA de se prendre en charge. 

Mais Washington assurait toujours la défense de Bonn depuis la fin de la seconde 

guerre mondiale et, c’est probablement pour cette raison qu’elle a cru que la RFA 

continuerait de s’aligner sur sa politique.  

Cette position de Schmidt vis-à-vis des Américains se reflétera dans sa politique 

extérieure où se manifestait cette tendance « accrue par ses réticences croissantes à 

l'égard de la politique américaine et par sa conscience très nette de la puissance 

renforcée de la RFA, aussi bien sur le plan économique que le poids de la Bundeswehr 

devenue enfin vraiment opérationnelle et première force conventionnelle occidentale 

en Europe de l'Ouest »667. 

Le rapprochement amical de Schmidt et de Giscard d'Estaing est en partie né de cette 

frustration de la RFA face au manque de considération des Américains. L'Allemagne 

fédérale se sentant inconsidérée malgré les sacrifices dans sa relation avec les États-

Unis, voulait prendre son envol, car elle était sûre que l'attitude des Américains ne 

changerait tant qu'on ne les y oblige pas.  

En se détournant de Washington, Schmidt avait le souci le visage  

d'une Allemagne de l'Ouest différente, loin des préoccupations de la seconde Guerre 

mondiale et qui aspire à jouer un rôle sur la scène internationale et européenne en 

particulier. Ainsi, il solde le passé et invite aussi bien Washington que Paris à 

accepter la réalité, c'est-à-dire l'existence de la RFA comme un géant économique 

mondial et européen en particulier. Et à ce titre, elle voulait dialoguer avec la France 

dans lu but dapprofondir le débat européen. Mais on peut se poser la question de la 

sincérité de l’engagement de Schmidt. En tout cas, Franz Joseph Neuss, rédacteur 

politique de la Deutsche Welle se posait cette question en 1976 en ces termes « Si on 

demande à Helmut Schmidt de choisir une orientation Europe occidentale et une 

orientation atlantique, il déterminera ses priorités en fonction des donnés politiques » 

                                                
667 Georges-Henri Soutou, L'Alliance incertaine..; op.cit. pp.356-356 
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Puis il poursuit « On n’a pas à redouter de Helmut Schmidt qu’il développe de 

grands projets d’ensemble pour l’Europe, mais on ne doit pas non plus exiger de lui 

qu’il abandonne toute profession de foi en faveur de l’Occident»668.  

 L’Europe n’est, semble t-il, qu’un tremplin pour Schmidt. C’est un moyen de 

relancer la croissance allemande et de prouver aux Américains la capacité de son 

pays à prendre une autre voie que celle qui lui est dictée♣. 

 Marie Hélène Miard -Delacroix, elle, voit dans cette poursuite du dialogue européen 

comme un aveu d’impuissance du chancelier allemand face aux politiques 

économiques des pays européens. Ainsi dit-elle « Si le choix de Helmut Schmidt de 

poursuivre la politique de construction européenne s’inscrivit dans la continuité de 

la politique étrangère ouest-allemande, son souci de renforcer la Communauté en 

1974 n’en fut pas moins motivé par une situation économique menaçante. Dans la 

période de récession consécutive au choc pétrolier de 1973, les déséquilibres au sein 

de la Communauté s’étaient accrus et les divergences entre les économies des États 

membres accentués. En 1974, le nouveau chancelier précédemment ministre des 

Finances, observait avec inquiétude la dérive économique inflationniste des 

partenaires européens de la RFA et plus particulièrement les mauvais résultats 

économiques de la France. Aussi ne fut-il pas surprenant du premier sommet franco-

allemand avec Valéry Giscard d’Estaing, le 8 juillet 1974 à Bonn, la perspective dans 

laquelle devait s’inscrire leur coopération à venir : la lutte contre l’inflation et la 

construction européenne.669 . 

Schmidt en bon spécialiste de l’économie était certes préoccupé par l’intervention de 

l’économie sur le politique, mais en ce qui concerne « son couple » avec Giscard 

d’Estaing, sa formation obéit également à un besoin de se départir de la tutelle 

américaine. Le refus du condominium soviéto-américain est une des grilles de lecture 

                                                
668 Franz-Joseph Neuss, « Helmut Schmidt reste chancelier ou le temps du défi » in Dokumente: la 
Revue du dialogue franco-allemand & Documents : la Revue des questions allemandes, Septembre 
2009, p.104.  
On peut également retrouver cet article dans la Revue Documents n°6/1976.  
Ce numéro revient sur les périodes clefs du dialogue franco-allemand en revenant sur articles, 
éditoriaux déjà publiés.  
Franz-Joseph Neuss était en ce moment le rédacteur politique de la Deutsche Welle. 
♣ Cette  remarque va dans le sens  des commentaires de la théorie  intergouvernementaliste d’Alan 
Milvard  évoquée dans notre avant propos. 
669 Hélène Miard-Delacroix, « Helmut Schmidt et les institutions européennes » in Le couple France 
Allemagne et les institutions européennes, (sous la direction de Marie-Thérèse Bitsch), op.cit. p.421 
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non négligeable de cette idylle franco-allemande. L'important pour le chancelier 

allemand était de montrer au géant américain que l’Allemagne de la moitié des 

années 1970 n’avait rien à voir avec celle de Adenauer très encline au repentir et au 

pardon. 

 Les raisons politiques, économiques et personnelles étaient de ce fait réunies pour 

faciliter le dialogue, qui jadis était presque impossible. Entre Brandt et Schmidt, un 

déplacement des repères diplomatiques s’est vite effectué. Michèle Weinachter 

résume avec brio cette idée lorsqu'elle affirme : « Sous de Gaulle, il fallait séduire 

l'Allemagne pour la détacher des Américains. Sous Valéry Giscard d’Estaing, 

l’Allemagne a été d'autant plus facile à séduire que Schmidt était inquiet et contrarié 

de l'attitude américaine. Cette évolution devait permettre l'émergence du binôme 

franco-allemand sur la scène internationale dans les tensions Est-Ouest de la fin de la 

décennie, avec l'affirmation d'une amorce d'identité européenne.»670. 

 Helmut Schmidt était certes pro-européen, mais son engagement, comme il l’évoque 

lui-même « n’avait été que le résultat d’un calcul stratégique appris de l’Histoire et 

non le fruit d’un pur idéalisme ou d’une rêverie européenne »671. Le pragmatisme et 

l'opportunisme (dans le bon sens du terme) ont plus été à l'origine de l'engagement 

de Schmidt pour le projet européen plutôt que sa volonté intrinsèque de contribuer à 

mettre en place des structures européennes adéquates. Par exemple, face aux 

tempêtes économiques comme la crise du pétrole, il ne fait guère de doute qu’une 

Europe unie, solide et décidée pourrait plus facilement trouver les voies adaptées 

aux situations sus mentionnées en lieu et place de cet agrégat de nations dont 

chacune songeait en premier à ses intérêts personnels. 

Schmidt était convaincu de la quasi nécessité de la participation française dans la 

construction européenne ; tel fut le cas du général de Gaulle au sujet de la nécessité 

de la participation allemande pour la réussite du projet européen. Pour le chancelier 

la France a toujours été à la pointe de la construction de l'Europe et, lorsqu'il écrit les 

mots ci dessous, son intention ne fut que pour souligner le caractère indispensable de 

la participation française dans le projet européen: « on raconte que Lénine a dit que 

qui possédait Berlin possédait l'Allemagne et qui possédait l'Allemagne possédait 

                                                
  670 Michèle Weinachter, Valéry Giscard D'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, op.cit. p.221 

671 Hélène Miard-Delacroix, « Helmut Schmidt et les institutions européennes » in Le couple France 
Allemagne et les institutions européennes, (sous la direction de Marie-Thérèse Bitsch), op.cit.p.420 
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l'Europe. Moi, au contraire, j'avais compris que l'unification des États démocratiques 

de l'Europe n'est possible que si Paris veut cette unification et en fait son affaire. La 

clef de l'Europe se trouve là où elle était du temps de Robert Schuman, de Jean 

Monnet  ou de René Pleven, c'est-à-dire entre les mains des Français »672.  

 

II Le conseil européen et le parlement : deux symboles européens. 

 
En ce qui concerne les relations de la France et de la RFA, Giscard d’Estaing applique 

la thèse gaullienne selon laquelle ces deux pays sont la clef pour la réalisation une 

union européenne forte et crédible. Michèle Weinachter souligne dans ce propos qui 

suit avec force et détails l'Europe de l'homme du 18 juin. Ainsi dit-elle « De Gaulle 

voyait en effet l'Europe comme un plat : « le rôti, c'est la France et l'Allemagne ; avec 

un peu de cresson autour, c'est l'Italie ; et de la sauce, c'est le Benelux » »673. À travers 

cette boutade aux accents de métaphore culinaire, le général de Gaulle voulait attirer 

l’attention sur le fait qu'un rôti seul peut constituer un plat de résistance (France 

Allemagne), mais que celui serait mieux apprécié s’il intégrait d’autres ingrédients 

comme la sauce (Benelux) et le cresson (Italie). En réalité, même si Giscard d’Estaing 

adhère à la thèse gaullienne du couple franco-allemand comme le moteur de la CEE, 

il considère que « la dimension continentale est la seule qui soit apte à permettre aux 

pays européens de faire entendre leur voix dans un monde où tout se jouera de plus 

en plus à l'échelle des continents. »674 .  

L'Europe n'est pas un choix pour Giscard d’Estaing, mais une nécessité, un impératif 

face aux grands ensembles existants. Pour lui, seuls les grands ensembles du genre 

des États-Unis d'Amérique sont capables de mettre en place des politiques qui 

engagent le destin du monde. C'est la raison pour laquelle le couple franco-allemand 

doit servir de rampe de lancement pour « rendre à l'Europe sa puissance et son 

influence dans les affaires du monde »675.  

 Ayant fait le choix d’approfondir sa politique européenne plutôt que son alliance 

                                                
    672 Helmut Schmidt cité par Hélène Miard-Delacroix, « Helmut Schmidt et les institutions 

européennes », in Le couple France-Allemagne et les instituions européennes, op.cit. p.421 
673  Le Général de Gaulle cité par Michèle Weinachter, in Valéry Giscard D'Estaing et l'Allemagne, le 

double rêve inachevé op.cit. p.66. 
674  Michèle Weinachter, Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, op.cit. pp.66. 
675  Michèle Weinachter, Valéry Giscard d'Estaing et l'Allemagne, le double rêve inachevé, op.cit. p.68. 
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avec les États-Unis « Helmut Schmidt marque sa préférence, en ce qui concerne la 

construction européenne, pour des initiatives franco-allemandes. D'où le rôle 

conjoint de Giscard d'Estaing et de Schmidt dans la décision prise par la 

Communauté en décembre 1974, d'instituer le Conseil européen, chargé notamment 

de mettre en œuvre la coopération politique européenne »676. La mise sur pied du 

Conseil européen a fait faire à l’Europe un pas significatif dans sa construction. Cette 

initiative, avec l’élection du Parlement européen, est la principale contribution du 

septennat de Giscard à l’élaboration d’une Europe dont le centre serait le coup 

franco-allemand. Le conseil est devenu dès sa création « une des instances de la 

Communauté européenne des plus importantes. »677. 

 

 Les deux hommes semblent avoir même conception quant à la manière de mener les 

affaires européennes. C'est sans nul doute « leurs expériences et les déceptions 

comme membres du Conseil qui les ont conduit « naturellement vers la formule de 

rencontres régulières au sommet et ne sont pas étrangères aux caractéristiques de 

fond et de forme du Conseil européen. »678. Cet organe avait la lourde tâche d’être le 

catalyseur de la coopération politique en Europe. 

 

A) Le Conseil européen. 

 
Comme on vient de le voir plus haut, l'histoire du Conseil européen ne peut être 

dissociée du contexte international de l’époque qui l’a vu naître. En aucune manière, 

elle ne saurait être gadget politique. Bien au contraire, le rôle qui lui était dévolu, fut 

de replacer la Communauté européenne dans un cycle d’opposition face aux grands 

ensembles que sont les États-Unis et l’URSS. A ce titre, Béatrice Taulègne appuie :  

« La création du Conseil européen est indissociable des transformations économiques 

et politiques intervenues dans les années 1973 et 1974 qui ont profondément modifié 

les perspectives de la construction européenne »679. Ces transformations sont nées à 

cause de la gestion calamiteuse de la crise du pétrole par certains pays européens. 

                                                
676  Pierre Guillen, La question allemande…, op.cit..p.105  
677   Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit., p. 358 
678  Béatrice Taulègne, Le Conseil européen, op.cit. p.51 
679  ibidem. id. 



  

 375 

Sur ce point, l’Allemagne fédérale faisait état d’exception. En effet, « c’est 

précisément l’inquiétude allemande face à l’évolution des États européens qui 

déclenche la proposition française de relancer l’Europe politique. Ce projet élaboré 

par le ministre des affaires étrangères Jean Sauvegnargues dès les premiers mois de 

la présidence française de la Communauté européenne (juillet à Décembre 1974) 

conduira à la création du conseil européen au mois de décembre de la même 

année. »680. Dans ce sens, on peut affirmer dire sans risque de se tromper que la 

création du conseil est fille de la crise de 1973. 

 En dehors de cette raison, l'entrée de pays comme le Royaume-Uni et le Danemark et 

l'Irlande le 1er janvier 1973 a relancé le débat sur les perspectives de la Communauté 

européenne. Cette augmentation du nombre d'États n'est pas sans conséquence, elle 

alourdit le processus décisionnel.  

Hors d'Europe, on ne peut manquer de souligner combien la guerre du Kippour fit 

un choc. Elle dévoila une Europe incapable d'adopter une position commune face 

aux crises qui secouent le monde. La crise du pétrole et les problèmes monétaires qui 

l'accompagnèrent avaient fini d'ébranler les fondements du système européen, 

démontrant qu'à défaut d' être un gadget, la Communauté européenne n'était pas 

assez outillée au niveau institutionnel pour faire face à ce genre de situations 

délicates. « Le désordre monétaire avec la décision historique de suspension de la 

convertibilité du dollar (le 15 août 1971 et la dislocation du système de Bretton 

Woods confirment à l'Europe la nécessité d'un pouvoir politique. À une Europe des 

Six relativement homogènes succède un ensemble hétéroclite, (déséquilibres 

économiques, conceptions politiques divergentes) dont l'élargissement va en faire un 

premier partenaire du monde »681. Le climat de détente de l'époque favorisait la mise 

en place d'une politique extérieure. Dès lors, l'idée d'un Conseil européen fit son 

chemin et apparaît de plus en plus comme une réponse à ces différentes équations 

qui sont posées à la Communauté européenne.  

 

La création du Conseil européen est donc le signe de l'existence d'une volonté de 

renforcement la Communauté afin qu'elle puisse faire face aux défis qui l'attendent. 

                                                
680 Hélène Miard-Delacroix, Partenaires de choix ? Le chancelier Helmut Schmidt et la France (1974-1982), 
op.cit., p.147. 
681  Béatrice Taulègne, Le Conseil européen, op. cit.p.52. 
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Se manifeste également la volonté d’alléger la lourdeur qui entourait la prise de 

décision : « l’essentiel de la proposition française réside dans l’idée de créer un 

groupe peu formel avec un appareil « léger », qui, devenant une sorte d’ « organe 

suprême », d’exécutif de la Communauté, permette aux dirigeants de discuter des 

questions économiques et de la coopération politique »682. 

 

La relation exemplaire du couple franco-allemand à cette époque n'a pas, à elle seule, 

été à l'origine de ce Conseil européen. Les raisons de sa création peuvent être 

décelées aussi bien dans la politique européenne des États de la Communauté 

européenne que dans les politiques extérieures à la construction de l'Europe. Mais 

quoi qu'il en soit, tous ces facteurs ont servi de déclic à sa création: des raisons 

multiples et variées ont donc été à l'origine de la création du Conseil européen. 

 

1° Les raisons communautaires. 

 
À l'origine, les États membres adoptaient une position d'effacement devant les 

principales institutions européennes. Cette attitude pourrait s’expliquer par un repli 

favorisé par les effets de la seconde Guerre mondiale. Chaque pays avait-il besoin de 

s’ancrer dans ses propres valeurs et réalités nationales (institutionnelles et politiques) 

au lieu de travailler pour la construction européenne? En tout état de cause, jusque 

dans la moitié des années 1970, l’aspect économique était l’une des constantes de la 

Communauté européenne. En fait, les autres composantes étaient reléguées au 

second plan et on semblait dire « tant que l’économie va bien tout va bien ». C’était 

sans compter avec l’embourbement dans lequel la crise plaça la plupart des 

économies européennes. Le Système institutionnel, en plaçant le Conseil et la 

Commission sensiblement au même niveau hiérarchique, garantissait cette théorie. 

Pour de Gaulle et Adenauer, il fallait favoriser une forme de coopération extra - 

constitutionnelle. Cette conception des deux signataires du traité de l'Élysée est en 

réalité ce qui a entraîné le début de la pratique de conférences qui furent à l'origine 

de la création du Conseil européen.  

                                                
682 Hélène Miard-Delacroix, Partenaires de choix ? Le chancelier Helmut Schmidt et la France (1974-1982), 
op.cit., p.149. 
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Donc, l’une des raisons de la création du Conseil européen est sans doute la léthargie 

affichée à l’égard des politiques communes. Face à ce mutisme des institutions et à 

leur incapacité à prendre position les politiques communes ont connu« en effet de 

sérieuses difficultés tant pour se réaliser que pour se maintenir ».683 . Cette inaptitude 

touche autant le secteur structurel que conjoncturel et affectait le processus 

décisionnel communautaire. 

 

À l’origine, il y avait le Conseil (des ministres) qui était certes un organe de décision, 

mais apparaissait plutôt comme « le porte drapeau des gouvernements qui 

préservent son rôle, même quand ils acceptent un certain rééquilibrage au sein du 

triangle institutionnel. En fait par rapport à la supranationalité, la question essentielle 

est de savoir si le conseil décide à l’unanimité, par consensus, ou par un vote à la 

majorité qualifiée. ».684. Finalement, sur décision du général de Gaulle le vote 

majoritaire a été écarté pour des questions importantes. Cette décision faisait suite à 

la crise de la chaise vide, par le « compromis de Luxembourg » de janvier 1966. Au-

delà du symbole qu’il représentait, le Conseil était un poids mort, et son existence 

constituait une charge inutile dans la marche des affaires européennes. 

 

La lenteur des décisions du Conseil des Ministres provoque un véritable 

essoufflement institutionnel, entraînant une sorte de paralysie au niveau décisionnel. 

En effet, pour Béatrice Taulégne « cet affaiblissement se ressent aussi bien dans la 

qualité des trop rares décisions du Conseil. En effet, dit-elle, les décisions politiques 

de valeur sont rares. Elles ne sont que des compromis diplomatiques et 

administratifs. »685. Ainsi donc, l’absence de véritable centre de décision politique 

constitue l’épine dorsale des problèmes qui asseyent le Conseil. C’est pour pallier à 

toutes imperfections en remettant l’Europe dans le rôle qui devrait être le sien que 

Giscard d’Estaing et Helmut Schmidt contribuèrent à mettre sur pied le Conseil 

européen, et cela avec le consentement de leurs homologues européens.  

Du coté français, en choisissant une confédération plutôt qu’une Europe 

                                                
683  Béatrice Taulègne, Le Conseil européen, op.cit. p.56. 
684 Marie-Thérèse Bitsch, « Visions européennes et politiques communautaires en Allemagne et en 
France. Convergences. Dissonances. Solidarités » in Le couple France Allemagne et les institutions 
européennes (sous la direction de Marie-Thérèse Bitsch) op.cit. p 576. 
685 Béatrice Taulègne, Le Conseil européen, op. cit.p.57.  
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supranationale, Giscard d’Estaing, sans l’avoir renier, semble tourner le dos à l’ère 

gaullienne. En se référant plus à Jean Monnet qu’au général de Gaulle, le pouvoir 

français semble avoir fait son choix quant au système politique qu’il souhaite voir le 

jour. Jean Monnet rêve des États-Unis d’Europe. Même si cela semble plus du 

domaine du rêve eu égard des différences considérables existant entre nations 

européennes, il posera au moins la question du réveil de l’Europe face aux grands 

ensembles que sont la Russie soviétique et les États-Unis d’Amérique. 

 

2° Les raisons extra-communautaires. 

 
 La création du Conseil européen est la suite logique de la politique économique et 

politique du couple franco-allemand. Face à la crise du pétrole, la République 

fédérale fut la seule nation européenne à avoir été à la hauteur. Dès lors, il fallait 

permettre à l’Europe de disposer de structures permettant un dialogue tant sur le 

plan politique qu’économique. Comme dit l’adage, « en toute chose, malheur et 

bon, », la crise avait eut le mérite de provoquer chez les dirigeants européens (et plus 

particulièrement le couple franco-allemand) une prise de conscience de la valeur de 

l’appartenance à une telle communauté. Un nouvel état d’esprit naquit des cendres 

de la crise que chaque État avait affrontée avec ses propres moyens, laissant en rade 

l’idée de communauté dont ils avaient en partage.  

« L’appartenance à une telle communauté d’intérêt redevient en 1973 une 

prérogative essentielle, une réponse aux menaces économiques et politiques, un 

moyen de juguler la crise. De surcroît, le déclin de la suprématie américaine accentue 

le besoin d’une prise en charge des Européens. La création du Conseil européen est la 

traduction de ce nouvel état d’esprit. »686  

Cependant on ne peut aborder la question de la création du Conseil européen, sans 

faire mention du rôle prépondérant que Jean Monnet y a joué687. Même si en 

                                                
686 Béatrice Taulègne, Le Conseil européen, op. cit.p.54. 
687 Cf. Élisabeth du Réau « Valéry Giscard d’Estaing et l’Europe » in Les années Giscard, Valéry Giscard 
d’Estaing et l’Europe, Paris, Presses de la Fondation nationale des sciences politiques, 1985, pp.120-123. 
Dans cet article Élisabeth du Réau revient sur le rôle décisif que Jean Monnet a joué dans la mise sur 
pied du Conseil européen. Elle écrit : « Selon le ministre des affaires étrangères Jean Sauvegnargues, 
Jean Monnet estime qu’on peut procéder par étapes vers l’union politique qu’il estime de ses vœux 
dès la fin juin 1974, Jean Monnet s’est entretenu au Quai d’Orsay avec Jean Sauvegnargues d’un projet 
d’union politique qu’il intitule «  autorité politique ». Il pense qu’il faudrait engager des premières 
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définitive la paternité de l'idée du Conseil européen revient au couple Giscard 

d’Estaing - Schmidt et aux pays membres de la Communauté européenne, 

l’inspiration elle, fut de Jean Monnet. Des hommes politiques comme Jacques Chirac 

(adversaire de Giscard d'Estaing dans le même parti) ont tenté en vain de réduire le 

rôle de Valéry Giscard d’Estaing dans cette entreprise en essayant d'attribuer la 

paternité de cette idée au président Pompidou, mais il demeure clair que « même si 

l’idée des conférences avait été lancée par le président Pompidou […], souligne 

Hélène Miard-Delacroix, il n’apparaît pas avec évidence que Georges Pompidou 

aurait pris spécifiquement les sommets franco-allemands pour modèle. »688. Le 

véritable artisan de la création du Conseil reste le couple franco-allemand sous 

l’impulsion de Monnet. 

Jean Monnet était « hanté » par la division de l’Occident et du monde dit libre. Son 

souhait était de fonder une Europe capable d’établir des relations économiques 

d’égale à égale avec les États-Unis. Mais contrairement au général de Gaulle, assez 

tôt, il souhaitait faire entrer la Grande Bretagne dans la Communauté européenne. Il 

a beaucoup inspiré le président Giscard, du moins, en ce qui concerne la création de 

cette institution689. Son appréciation positive de sa création se résume dans ce propos 

qu’il tint à Valéry Giscard d’Estaing le 9 janvier 1975 : « La création du Conseil, qui 

vous est due, est la décision la plus importante en faveur de l’Union de l’Europe 

depuis le traité de Rome !»690. Mais en réalité, il considérait le Conseil comme une 

étape et non une fin en soi691 Cependant, il n’en a jamais réclamé la paternité. Dans 

                                                                                                                                                   
initiatives dans ce sens le plus tôt possible (…) le 19 septembre 1974, c’est une rencontre décisive 
quelques jours après le dîner informel de l’Élysée. Le président de la République reçoit Jean Monnet et 
s’entretient avec lui. Selon celui-ci, le président approuve d’autant plus l’idée d’une autorité politique 
qu’il a lui-même en tête l’idée du Conseil européen. » p.121. 
688 Hélène Miard-Delacroix, Partenaires de choix ? Le chancelier Helmut Schmidt et la France (1974-1982), 
op.cit., p.157 
689 Cf. Jean Monnet, Mémoires, Paris, Fayard 1976.  
Dans cet ouvrage, Jean Monnet y évoque entre autres, la nécessité du renforcement du Conseil 
européen. Pascal Fontaine dit de Jean Monnet : « l’unité européenne n’est pas pour lui un dogme, mais 
une entreprise irrésistible » le comité d’action pour les États-Unis d’Europe de Jean Monet, p.12.  
Jean Monnet est également le « père de l’Europe », paternité qui remonte à la rédaction en compagnie 
de Robert Schuman de déclaration du 9 mai 1950 qui constitue l’acte de naissance de la première 
communauté européenne. Son souhait le plus ardent était que l’Europe s’inspire du modèle américain 
sans le copier pour fonder les États-Unis d’Europe d’où le titre de l’ouvrage de Pascal Fontaine précité.  
Monnet dira lui même « Nous aussi, nous allons vers notre but, les États-Unis d’Europe, dans une 
course sans retour » in Mémoires, p.616. 
690 Valéry Giscard d'Estaing, in Le pouvoir et la Vie, op.cit. p.115 (l’auteur cite Jean Monnet) 
691 Dans son ouvrage Mémoires, op.cit., Jean Monnet dit ceci concernant le Conseil « La création du 
Conseil européen apportait l’instrument suprême de décision nécessaire. Une étape majeure venait 
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cette discussion relatée dans son ouvrage Mémoires, il annonce presque la naissance 

du Conseil européen lorsqu'il dit à Valéry Giscard d’Estaing le 19 septembre 1974 : « 

Je crois que ce qui manque surtout dans les affaires européennes, lui dis-je, c’est 

l’autorité. La discussion y est organisée, la décision ne l’est pas. Les institutions 

communautaires existantes à elles seules n’ont pas de force suffisante. Avec 

préoccupation, j’ai remis, il y a tout juste un an à M. Pompidou, à M. Heath, et à M. 

Brandt, cette note que je vous soumets. Elle propose un début d’autorité européenne. 

Tous les trois ont été d’accord. J’avais supprimé à la demande de M. Jobert la phrase 

suivante : « les institutions de l’union européenne comportent notamment un gouvernement 

et une assemblée européenne élue au suffrage universel ». Je souhaiterai la réintroduire.  

– Mon intention est de poursuivre cette ligne répondit Giscard et je suis favorable à 

des réunions régulières des chefs d’État et de gouvernement - un véritable Conseil 

européen »692. 

De son avis, l’Union européenne ne peut exister sans au préalable une politique 

européenne ; le Conseil européen ne vise qu’à établir cet état de fait. 

 Le rôle du Conseil européen est, à bien des égards salutaires. Dès sa création « le 

conseil des Chefs d’État et de gouvernement, ou Conseil européen, devint 

rapidement l’instance la plus importante de la CEE, avec deux sommets annuels qui 

débloquèrent bien des problèmes, mais qui évidemment renforçait le versant 

interétatique de la CEE (ce qui était d’ailleurs l’arrière pensée française, à coté du 

souci bien réel de conférer plus d’efficacité à l’Europe des neufs) »693. À travers le 

Conseil européen, le souhait de Valéry Giscard d’Estaing était de faire de la France 

un levier pour un certain leadership européen694. 

 

B) Le Parlement européen. 

 
On ne peut pas mettre à l’actif du couple franco-allemand uniquement, l’élection du 

Parlement européen au suffrage universel direct. Cette idée existait déjà dans les 

                                                                                                                                                   
d’être franchie ». p.605. 
692 Jean Monnet, Mémoires, Paris, Fayard 1976, p.603.  
L’auteur raconte dans cette citation un entretien qu’il a eu avec Valéry Giscard d’Estaing au sujet du 
Conseil européen et du Parlement. 
693 Georges-Henri Soutou, L’Europe de 1815 à nos jours, op.cit.p.308. 
694 idem. ibidem.  
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tiroirs des partis politiques, ainsi que chez les théoriciens du droit européen, mais sa 

concrétisation correspond à la période où le couple Giscard d’Estaing - Schmidt était 

en activité. Mais cela butait sur l’impossibilité de trouver un système électoral idoine 

ou le statut juridique à donner aux parlementaires européens. Mais en réalité, 

diplomatiquement, mettre sur pied un Parlement européen en y associant 

l’Allemagne fédérale signifierait tacitement que cette dernière était retournée dans le 

concert des nations aussi vite que la guerre fut terminée. Du coté des dirigeants 

européens, l’Allemagne n’était pas prête à cette ouverture. Ce qui constitua pendant 

longtemps un blocage pour un suffrage direct du Parlement européen. En 1974, au 

sommet de Paris, Valéry Giscard d’Estaing « leva le veto de la France opposée 

jusque-là par les Présidents de Gaulle et Pompidou à l’élection d’une assemblée 

européenne »695.  

Dès lors, les garanties furent suffisantes pour l’élection d’un Parlement européen. À 

cela s’ajoute la conférence d’Helsinki de 1975696 où l’Allemagne fédérale reconnaissait 

définitivement les frontières issues de la seconde guerre mondiale ; donnant du coup 

l’assurance à ses Alliés européens, la France en premier, d'un changement 

d'orientation dans sa politique. Cette décision allait faire le bonheur de la Pologne 

qui redoutait que la RFA n’exploite la question de la ligne Oder-Neisse à son profit 

 

Jusqu’en 1979, les parlementaires nationaux désignaient eux mêmes les représentants 

des États au Parlement européen. Cette désignation était prévue par l’article 138 CEE 

qui stipulait que « l’Assemblée est formée de délégués que les parlementaires sont 

appelés à désigner en leur sein selon la procédure fixée par chaque État. »697 . Le 

couple Schmidt en dépoussiérant l’idée d’un parlement européen élu par suffrage 

direct avec la bénédiction de Jean Monnet a permis à l’Europe de mieux se structurer. 

Désormais, les parlementaires européens accédaient à un statut particulier car n’étant 

pas soumis aux choix de leurs homologues nationaux. 

                                                
695 Jean-Louis Burban, Que sais-je, Le Parlement européen, Paris, PUF, 1998, p. 21 
696 Pour plus d’informations sur la conférence d’Helsinki, cf. Élisabeth du Réau, L'idée d'Europe au 20è 
siècle Des mythes aux réalités, op.cit. De la page 261 à 270.  
On peut également retrouver une analyse de l’acte final d’Helsinki dans l’excellent ouvrage sous la 
direction commune de Élisabeth du Réau et de Christine Manigand, La réunification de l’Europe, apports 
et limites du processus d’Helsinki de 1975 à nos jours, Paris, L’Harmattan, 2005.  
Dans cet ouvrage, il est y fait des analyses du processus d’Helsinki sous des angles différentes.  
697 Jean-Louis Burban, Que sais-je, Le Parlement européen, Paris, op.cit., p. 10.  
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 Ces deux réalisations ont fait faire à la construction européenne un pas de géant, car 

même si le Conseil européen et l’élection du Parlement européen au suffrage 

universel ne furent pas des idées nouvelles, leurs réalisations n’auraient été possibles 

sans la complicité de Valéry Giscard d’Estaing et de Helmut Schmidt.  

 

C) Qu’en est-il de la défense sous Giscard d’Estaing et Schmidt? 

 

 
Dans un article intitulé La politique de défense du président Valéry Giscard d’Estaing, 

François Rose affirme : « Lorsque Valéry Giscard d’Estaing accède à la présidence, la 

politique de défense de la France se place dans un concept de politique étrangère qui 

n’est pas sans ambiguïtés à l’égard des superpuissances »698. En affirmant cela, 

François Rose retrace dans une seule phrase la carrière du concept de défense adopté 

par la France depuis le général de Gaulle. La politique défense française ne s’est pas 

faite en une ligne droite. Bien au contraire, quand on jette un coup d’œil sur son 

cheminement, on s’aperçoit qu’il existe depuis Charles de Gaulle des versions du dit 

concept de défense. Cela n’est pas alarmant, car une défense proprement dite doit 

obéir à la cadence des relations internationales et aux choix stratégiques de l’équipe 

en place. Si la politique de défense française a suivi les chemins escarpés du cours de 

l’histoire, le dessein de l’Allemagne fédérale y est pour beaucoup. Depuis le général 

de Gaulle, aucune politique de défense n’a été mise au point sans pour autant donner 

la part belle aux relations que la France entretient ou aurait aimé entretenir avec la 

République fédérale. Dans ce sens, elle fut plus réactive  qu’active. Si tel est le cas 

pour la France, qu’en est-il de la politique de défense européenne dont cette même 

France se veut le chantre ? 

 Dans cette thématique, il convient de faire une clarification sur deux concepts 

voisins, mais non parents : ce sont la défense européenne et la défense de l’Europe. 

Maurice Vaïsse en fait la distinction en ces termes : « Celle-ci, [la défense européenne] 

en effet consisterait pour les Européens à assurer leur propre défense, à la différence 

                                                
698 François Rose, « La politique de défense du président Valéry Giscard d’Estaing », in La politique 
extérieure de Valéry Giscard d’Estaing (sous la direction de Samy Cohen et Marie-Claude Smouts, op.cit. 
p.177. 
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de la défense de l’Europe occidentale qui, dans la période considérée - c’est-à-dire 

dans un monde bipolaire -, est assurée par l’alliance atlantique et le parapluie 

nucléaire américain. »699. Ce distinguo est important à plus d’un titre, car la question 

de la défense de l’Europe et celle de la défense européenne devrait se croiser, mais 

ceci est à mettre dans le compte des bouleversements survenus dans l’Europe d’après 

guerre ont brouillé les repères en ce qui concerne les questions de la défense. 

 Au moment où Giscard d’Estaing accédait à la magistrature suprême la défense de 

l’Europe est une réalité, et la défense européenne, un vœu pieu. À son arrivée au 

pouvoir, Giscard d’Estaing avait jugé nécessaire de surseoir les questions de défense 

pour ne pas vexer Moscou700. La politique de défense entre la France et la République 

fédérale - puisqu’elle devait être le fer de lance de la politique européenne de défense 

– devenait du coup le parent pauvre de la relation franco-allemande. Jusque dans les 

années 1980, le discours de Giscard d’Estaing sur la défense en Europe continuera 

d’avoir des accents gaulliens, mais il ne lui donnait guère les moyens de sa 

réalisation ; à croire que ce ne fut qu’un vœu pieu ou un discours de circonstance. 

Même si le président français appelle de ses vœux l’émergence d’une « personnalité 

européenne de défense », « pour autant, durant son septennat Giscard d’Estaing 

rejeta officiellement toute discussion sur la question de la défense européenne. 

Certes, il réaffirme qu’il y aura bien un jour une défense de l’Europe, mais il estime 

qu’il n’est « utile à l’heure actuelle de parler des problèmes de la défense européenne parce 

que les conditions politiques n’étant pas remplies, c’est un débat qui, à l’heure actuelle ne peut 

pas aboutir. » »701. 

 
                                                
699 Maurice Vaïsse « Valéry Giscard d’Estaing, de la défense de l’Europe à la défense européenne » in 
Les années Giscard, Valéry Giscard d’Estaing et l’Europe, (1974-1981), op.cit. p. 207. 
700 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit., p.358. 

    Sur ce même sujet voir l’article de Maurice Vaïsse « Valéry Giscard d’Estaing de la défense de l’Europe 
à la défense européenne » in Les années Giscard, Paris, Armand Colin, 2005.  

    À la page 214, l’auteur cite Valéry Giscard D’Estaing qui s’exprimait au cours d’un déjeuner de presses 
le 21 mai 1975. Il dit « Sur le problème de la défense européenne, j’ai été très net et d’ailleurs je serai 
conduit à l’être de nouveau. J’estime que c’est un problème qui ne peut pas être utilement abordé. Il 
existe en effet un certain nombre de raisons objectives de ne pas l’aborder : deux raisons objectives : 
d’une part, les craintes, et je dirai que les craintes explicables, que suscitent pour l’Union soviétique 
des projets d’organisation de défense européenne dans lesquelles l’Union soviétique voit, à moins 
terme le risque d’une menace ou d’une certaine pression militaire européenne vis-à-vis d’elle même. Je 
comprends cette préoccupation de l’Union soviétique, et je l’ai dit d’ailleurs à M. Brejnev lors des 
entretiens de Rambouillet à l’esprit desquels, bien entendu je reste fidèle. (…) ». 
701 Michèle Weinachter, Valéry Giscard d’Estaing et l’Allemagne, le double rêve inachevé,  op.cit. p. 192. 
(Ce qui nous avons mis en italiques sont des propos de Valéry Giscard d’Estaing). 
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 Par conditions politiques, Giscard d’Estaing fait-il allusion à la France, aux relations 

franco-allemandes ou de l’Europe ? En tout état de cause, sa position d’écarter du 

débat la question de la défense européenne sous peine de « susciter une réaction 

d’inquiétude de la part de l’Union soviétique » fut vivement critiquée par des 

gaullistes comme Raymond Aron qui estimait dans un article du figaro datée du 6 

juin 1975, qu’il était d’être allé plus loin que ses prédécesseurs. Il parla même de 

finlandisation volontaire pour évoquer cet isolement que le président français voulait 

faire subir à la défense européenne sous prétexte de veiller à ne pas irriter Moscou. 

Pour Giscard d’Estaing, les conditions politiques ne sont pas encore réunies pour 

envisager la question de la défense en Europe. Donc, pour le président français, « il 

ne peut y avoir une défense de l’Europe que du jour où il y aura un pouvoir politique 

reconnu et fonctionnant en Europe et il est évidemment impossible, absurde 

d’imaginer un système de défense sans structure politique commune ; ça n’a jamais 

existé nulle part. (…)  

Lorsqu’il y aura une organisation politique en Europe et lorsque cette organisation 

aura été vérifiée, à l’épreuve d’un certain nombre de difficultés, de situations, elle 

pourra se poser en ce moment là la question de savoir comment concevoir et 

organiser une défense européenne »702. La réticence du président français envers la 

mise sur pied d’une défense européenne s’expliquerait par deux choses : d’abord, la 

possession de l’arme atomique par la France qui est un atout qui lui permet de 

pouvoir se libérer de la pesanteur du parapluie nucléaire américain et de ses 

conséquences. Ensuite quoi qu’on puisse en penser, cette protection que garantit les 

États-Unis constitue une dissuasion face au péril soviétique. On pourrait également 

trouver une explication dans la volonté de la France d’acquérir une sécurité au 

niveau énergétique avec le ravitaillement de gaz que lui fournit l’URSS. La sécurité 

n’a pas que des aspects militaires. Elle peut aussi être économique, énergétique et 

financière. Tous ces aspects ont leur importance surtout en période de crise. 

Si la défense européenne est sacrifiée à l’aune de sa politique de détente, c’est 

probablement parce que la défense de l’Europe ne semble souffrir d’aucune 

ambiguïté. Elle semble largement assurée. Cette singularité française tient compte du 

                                                
702 ibid... p. 193. 
(L’auteur cite Giscard d’Estaing lors d’un entretien le 12 novembre 1975) 
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fait que « depuis sa sortie de l’organisation militaire intégrée de l’OTAN, la France a 

une doctrine stratégique propre qui la différencie des autres États de l’Europe 

occidentale : elle entend conjuguer indépendance nationale et solidarité »703. 

 Et pourtant, aux périodes où la détente était à son summum 1974-1977, les pressions 

sur la France s’accentuent, d’un coté les États-Unis cherchait à la faire revenir au sein 

de l’OTAN et de l’autre « les Soviétiques veulent bloquer toute demande vers une 

défense européenne. Quant aux Allemands, ils voudraient que la France renforce son 

dispositif de défense en Allemagne »704. Ce qui rend la question de la défense 

européenne plus que problématique, car des deux grands, nul n’en faisait un sujet 

digne d'intérêt. Les préoccupations de la RFA restent toujours la défense de son 

territoire. Ce qui a sans doute contribué à rendre les relations transatlantiques 

compliquées, malgré l’existence de cette dichotomie entre la politique américaine et 

celle de l’Union soviétique. Et pourtant, dès le début de son mandat, précisément le 

26 août, Schmidt a adressé une lettre personnelle dans laquelle il rappelait que le 

développement futur de la politique d’unification doit comporter un volet de 

défense705. 

 Cette proposition fut lettre morte car jusqu’à la fin de son septennat en 1981, Valéry 

Giscard d’Estaing ne changera pas de positions sur les questions de défense en 

Europe. Même si le président français affirme volontiers sa relative incompétence706 

sur les questions de défense, il reste que depuis le retrait de la France du 

Commandement intégré de l’OTAN, sa situation en matière de défense devient de 

plus en plus précaire.  

Helmut Schmidt évoque dans son ouvrage Die Deutschen und ihre Nachbarn¨ la 

                                                
703 Maurice Vaïsse « Valéry Giscard d’Estaing, de la défense de l’Europe à la défense européenne” in 
Les années Giscard, Valéry Giscard d’Estaing et l’Europe, (1974-1981), op.cit. p. 208. 
704 ibid.p.210. 
705 Maurice Vaïsse fait ici état de la lettre personnelle de Helmut Schmidt à Valéry Giscard d’Estaing 
datée du 26 août 1974, Archives nationales, 5AG3 / 823 in « Valéry Giscard d’Estaing, de la défense de 
l’Europe à la défense européenne », op. cit.p.213. 
706 Valéry Giscard d'Estaing, Le pouvoir et la Vie, op.cit., p.118-119. « Helmut Schmidt avait acquis deux 
compétences qu’il appelait ses « expertises » : la défense et l’économie. Nous partagions la seconde, 
mais je sentais qu’il estimait m’être supérieur dan la première. Il avait été ministre de la défense et 
connaissait bien les problèmes stratégiques. Ses relations avec les dirigeants américains, étroites à 
l’époque, s’étaient nouées autour des questions militaires. Ce n’est que progressivement que j’ai pu 
acquérir la connaissance des dossiers détaillés des dossiers de Défense. Je ne me suis senti équipé pour 
participer efficacement à des discussions qu’à partir du printemps 1977. Il m’a fallu trois ans de 
documentation et de réflexion ».(Soulignés par nous même). 
¨Littéralement en français on pourrait traduire le titre de l’ouvrage par les Allemands et leurs voisins. 
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difficulté pour la France d’acquérir des positions stratégiques, en ces termes : « les 

discussions détaillées sur les questions de défense sans la présence d’aucun témoin, 

constituaient l’un de nos principaux sujets de conversation. Sur ces questions, 

Giscard n’avait pas encore de conceptions propres, mais il ressentait clairement un 

malaise à propos de l’écart existant entre d’une part la « Splendid isolation » dans 

laquelle la France s’était volontairement retrouvée sur le plan militaire en Europe et à 

l’intérieur de l’Alliance atlantique sous la conduite de de Gaulle, et d’autres part ses 

propres aspirations à une meilleure coordination de la politique étrangère des États 

de la Communauté européenne, et voir la Communauté plus intégrée. »707  

 

 Malgré ce handicap au niveau de la défense, Giscard d’Estaing ne jugea pas 

nécessaire de former non plus un pôle de défense avec la République fédérale, tout 

en sachant qu’ Helmut Schmidt lui-même avait auparavant fait une ouverture en ce 

sens : « À l’époque, j’exposais à mon ami essentiellement trois idées concernant les 

questions de sécurité : premièrement la trop grande dépendance de la République 

fédérale à l’égard des États-Unis, qui n’était pas souhaitée, mais qui était inévitable 

étant donne le refus d’une participation française à une organisation de défense 

commune »708. 

 

 L’ambiguïté de la position française est d’autant plus incompréhensible et difficile à 

expliquer que dans le domaine de la politique avec les États-Unis, le président 

français prônait une indépendance totale vis-à-vis de Washington. À un moment où 

la République fédérale cherchait des attaches au sein de l’Europe, Paris se rebiffa 

pour concentrer sa politique sur Moscou et sur les problèmes qui ont trait au 

leadership en Europe. La France avait-elle peur que l’Allemagne de l’Ouest dans sa 

quête d’indépendance ne se positionne comme la première force européenne ? Même 

si l’Europe, selon Valéry Giscard d’Estaing, n’avait pas atteint les conditions idoines 

pour l’érection d’une politique de défense commune, il semble que la relation franco-

allemande, en ce qui la concerne, avait atteint un niveau de maturité lui permettant 

d’asseoir les bases d’un futur pôle européen de défense. La question qu’on se pose 

                                                
707 Helmut Schmidt cité par Michèle Weinachter, Valéry Giscard d’Estaing et l’Allemagne, le double rêve 
inachevé, op.cit. p. 195. 
708 ibidem, id.  
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est de savoir si la crainte des réactions de l’Union soviétique n’a pas pris le dessus 

sur l’envie de prolonger la coopération au niveau militaire avec la République 

fédérale ? 

 

La mise à l’écart des questions de défense n’est pas une nouveauté dans l’univers de 

la relation franco-allemande. La défense, du fait les aspects de sécurité nationale 

qu’elle engage, a toujours été le secteur le moins favorisé de la coopération franco-

allemande. Michèle Weinachter résume cette chronologie des échecs en ces termes :  

« Depuis l’échec de la CED en 1954, dit-elle, les projets proprement européens de 

défense commune n’avaient pas avancé. Certes le traité franco-allemand de 1963 

contenait les clauses militaires, mais elles restèrent lettres mortes. Les députés 

allemands avaient réaffirmé dans le Préambule voté par le Bundestag leurs 

attachements aux liens transatlantiques. Leurs intérêts vitaux étaient en jeu, c’était 

bien l’OTAN, essentiellement les Américains qui garantissaient leur sécurité. La 

sortie de la France du Commandement intégré de l’OTAN en 1966 et la doctrine 

gaulliste de défense « indépendante » rendirent un rapprochement plus improbable 

encore. Par la suite, aucune avancée décisive n’eut lieu, même si on continua à parler 

de ces questions, notamment sous Pompidou. Les positions stratégiques restaient très 

éloignées »709.  

 

La question de la défense franco-allemande censée donner une impulsion à la 

défense européenne, et éventuellement une armée européenne, a toujours été 

renvoyée aux calendes grecques. En effet, l’Allemagne et la France, par leur histoire 

commune, éprouvaient une méfiance mutuelle qui rendait les questions de défense 

toujours suspectes. Le reproche récurrent que les Allemands formulent à l’endroit 

des Français, « c'est de miser sur leurs forces nucléaires et de considérer l’Allemagne 

comme une zone de combat pour les armes nucléaires tactiques (ANT) »710. 

On ne trahit pas un secret en affirmant que les États-Unis, de par leur position 
                                                
709 Michèle Weinachter, Valéry Giscard d’Estaing et l’Allemagne, le double rêve inachevé, op.cit. p. 192. 
710 Maurice Vaïsse « Valéry Giscard d’Estaing, de la défense de l’Europe à la défense européenne”, 
op.cit. p.212.  
À la page 213, M. Vaïsse explicite ce propos « La question des ANT est une des plus épineuses, parce 
que les unités Pluton sont alors implantées dans l’est de la France et que, du fait de leur rayon d’action 
(120km), leur tir concerne le territoire de l’Allemagne fédérale. D’où les soupçons allemands que la 
France considère le territoire allemand comme son glacis ». 
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stratégique, ont, depuis la seconde guerre mondiale, contribué à affaiblir l'idée 

défense propre à l'Europe. Si Washington avait jugé le traité de Moscou de 1970 aussi 

désavantageuse pour sa politique européenne que le traité de l’Élysée de 1963, les 

autorités américaines auraient sans doute pris les devant pour s’opposer 

vigoureusement à sa signature. Celui-ci [le traité Moscou de 1970] avait une vocation 

diplomatique, alors que le traité de l’Élysée de 1963 comportait non seulement un 

volet militaire711, mais de Gaulle qui est l’un des instigateurs militait pour une 

indépendance militaire de l’Europe. Cette disposition allait à l’encontre de la 

politique européenne que la Maison blanche souhaitait mettre en place en Europe. 

 En parallèle au projet de formation d'un pôle européen de défense, Washington 

avait, elle aussi son plan pour une politique européenne, et elle a essayé de la mettre 

en œuvre à travers sa relation avec la RFA. L'administration américaine semble très 

contraignante lorsqu'il s’agit de questions ayant trait à la stratégie de défense de 

l’Europe. L’Allemagne de l’Ouest fut et est restée dans les années 1980 un enjeu de 

sécurité nationale pour Washington, mais également une position stratégique sur 

laquelle repose le nœud de sa politique européenne. À ce titre, on veillait 

scrupuleusement, du coté de la Maison Blanche, à ce que la France ne l'embarquât 

dans sa quête incessante de mise sur pied d’une « Europe européenne ». Depuis les 

tentatives gaulliennes, Washington n’avait de cesse de contrecarrer les projets de 

défense à caractère intrinsèquement européen. 

 

 Cependant, même si Giscard d’Estaing trouve que les conditions ne sont pas réunies 

pour la mise sur pied d’une défense européenne, il ne compte, néanmoins pas laisser 

à l’Allemagne de l’Ouest le monopole des armes conventionnelles. Impliquer les 

deux pays revient pour Giscard d’Estaing à saturer l’espace que la RFA pourrait 

utiliser pour prendre un envol au détriment de la France. C’est pourquoi, il compte 

partager avec elle le monopole des armes conventionnelles712.  

                                                
711 Cf. L’intégralité du traité de l’Élysée dans la partie consacrée aux annexes (dans le tome II). 
712 Voir ce propos de Valéry Giscard d’Estaing cité par Ernst Weisenfeld, in Quelle Allemagne pour la 
France ? op.cit, p.137 : « Il faut bien voir qu’il y a un pays qui a un armement conventionnel 
considérable et de très bonne qualité, c’est l’Allemagne fédérale et c’est le seul. S’il n’y avait que 
l’Allemagne fédérale, nous aurions une situation à la fois dure le plan politique et sur le plan de la 
défense en Europe qui serait tout à fait déséquilibrée, où les décisions essentielles en temps de crise 
seraient prises pratiquement par l’Allemagne fédérale. C’est pourquoi j’ai considéré qu’il était 
important que la France eût les moyens d’être présente, elle aussi, dans le débat qui s’ouvrait en cas de 
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Cette compétition larvée ne cessera que si la France se remet au même niveau que 

l’Allemagne dans les domaines où elle paraît être dépassée. De là, à affirmer que 

l’entente franco-allemande serait un marché de dupes est un pas que nous ne 

franchirons pas. Mais l’idée que l’amitié ne soit pas le moteur de cette entente peut se 

comprendre aisément. En effet, si Helmut Schmidt n'a pas fait partie des signataires 

du préambule du traité de l’Élysée de 1963, c'est tout simplement parce qu'à cette 

période, il était au Sénat de Hambourg. Il a toujours affirmé l'intangibilité des 

relations entre la RFA et les États-Unis; c'est lui qui trouvait que la RFA avait un des 

« devoirs essentiels envers les États Unis et l'Angleterre. »713.  

Comme Giscard, il avait un passé atlantiste. Le revirement du chancelier Schmidt sur 

la question de la défense en Europe et en particulier de la République fédérale est 

symptomatique de la dégradation des relations entre Washington et Bonn et de la 

volonté des Allemands d’élargir leur champ de vision. Comment celui qui jadis a 

laissé entendre qu'il comprenait le jugement de Herbert Wehner♦ (qui qualifiait le 

traité « d’élément et gênant en Europe »714) a t-il pu embrasser la cause franco-

allemande jusqu'au point de symboliser ce qui se fait de mieux en matière d'entente 

politique entre les deux pays? Cette question à laquelle nous ne pouvons fournir une 

réponse tranchée n'est pas posée pour jeter le discrédit sur cette relation, mais bien 

au contraire, son objectif est d’essayer de mettre sous les projecteurs une relation qui 

                                                                                                                                                   
crise, sur l’éventualité d’utiliser les moyens conventionnels ; nous avons fait depuis deux ans un gros 
effort et les Français l’on d’ailleurs bien compris ». 
713 Hélène Miard-Delacroix, Partenaires de choix ? Le chancelier Helmut Schmidt et la France (1974-1982), 
op.cit., p.49.  
♦ Wehner est mort à Bad Godesberg, près de Bonn, le 19 janvier 1990, à l'âge de quatre-vingt-trois ans. 
Cet homme politique sévère, froid, distant et redouté, qui, à cause de son passé communiste, avait 
suscité des réactions passionnelles, est parti respecté de tous. Fils d'un cordonnier social-démocrate, il 
est né le 11 juillet 1906 à Dresde, une des places fortes traditionnelles de la social-démocratie. Grâce à 
une bourse obtenue à la sortie de l'école primaire, il se prépare à un emploi administratif. Il se 
détourne très vite de cette voie pour s'engager dans l'action politique, avec des organisations 
d'extrême gauche. Militant de la cause prolétarienne, attiré par l'idéal révolutionnaire, il adhère au 
Parti communiste (Kommunistische Partei Deutschlands, K.P.D.) en 1927, dont il sera le secrétaire 
régional. Élu député de Saxe à vingt-quatre ans, en 1930, il collabore ensuite avec le président du 
K.P.D., Ernst Thälmann.  Il entre au comité central du parti et même au bureau politique après 
1933.Après l'arrivée au pouvoir de Hitler et l'arrestation de nombreux dirigeants communistes, il est 
un des principaux organisateurs du parti dans la clandestinité.[...] 
http://www.universalis.fr/encyclopedie/UN91072/WEHNER_H.htm (Article de Henri Ménudier) 
Herbert Wehner est également qualifié de « Soviétophile » par Patrick Wajsman. 
 714 Hélène Miard-Delacroix, Partenaires de choix ? Le chancelier Helmut Schmidt et la France (1974-1982), 
op.cit., p.49.  
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certes a fait évolué le projet européen, mais dont les contours  et les véritables 

motivations ne sont pas à notre avis élucidés.  

 

Quoi qu'il en soit, l'attitude de Schmidt envers la France est exemplaire à plus d'un 

titre, mais l’entente n’est pas allée jusqu'au bout de sa logique de coopération, car le 

secteur de la défense en fut véritablement le parent pauvre. Pour une fois que les 

relations entre les deux pays étaient sans entrave, Valéry Giscard d’Estaing et 

Schmidt ont trouvé chacun une raison pour ne pas mettre sur pied le maillon 

manquant de la politique franco-allemande. Plus préoccupé par les question de la 

stabilité des économies européennes, Schmidt a, tant bien que mal, essayé de donner 

une impulsion nouvelle à la cause européenne en utilisant les instruments que lui 

offrait le couple franco-allemand. Son opposition vis-à-vis des États-Unis était certes 

légitime, mais elle consacrait une Allemagne fédérale consciente de sa force et 

désireuse de manifester son indépendance vis-à-vis de Washington. Même sous 

Giscard d’Estaing, aussi entrelacées que furent les relations entre les deux hommes, 

les États-Unis reste l'allié principal de Bonn.  

 

La politique européenne des États-Unis avait déjà pris racine au moment où Schmidt 

arrivait au pouvoir et quelle que puisse être l’entente qui existait entre Valéry 

Giscard d’Estaing et lui, les jalons étaient déjà posés. L’avantage des États-Unis sur la 

Communauté européenne réside dans le fait que, explique Élisabeth du Réau, sa 

supériorité « est non seulement militaire mais politique (…). ». Ainsi, la plupart des 

États européens voient dans l’Alliance le moyen le plus efficace pour assurer leur 

défense, conserver la présence des États-Unis en Europe et les amener à prendre en 

considération leurs intérêts nationaux »715. En dehors de l’Allemagne fédérale, 

Washington avait étendu sa puissance vers les pays pouvant faire partie d’un axe 

européen de défense. 

 Dans tous les cas, il ne faudrait pas perdre de vue le passé atlantiste du chancelier 

allemand. La nécessité d’un enracinement de l'Ostpolitik à l'Ouest pourrait également 

expliqué la politique de « séduction » de Schmidt envers Valéry Giscard d’Estaing. 

                                                
715 Élisabeth du Réau, «  La France, l’Allemagne, l’identité européenne de défense et la rénovation de 
l’UEO » in Le Couple France Allemagne et les institutions européennes, op.cit. p 519.  
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De toute façon, le chancelier allemand reste convaincu que l’européanisation de la 

question allemande est une des clefs de sa future réussite. 

 Si les premiers pas pour la réalisation de l’unification avaient été faits vers l’Est, c’est 

parce que Willy Brandt et Egon Bahr ont toujours cru avec force que « la clef de la 

réunification se trouve à Moscou »716, mais pour Schmidt le versant de cette politique 

se trouve à l’Ouest. La tentative d’européanisation de la question allemande, mais 

surtout de rapprochement avec Paris obéit à cette logique de rendre présente la 

question allemande aussi bien à l’Est qu’à l’Ouest. Dans cet esprit, Schmidt n'est pas 

différent de ses prédécesseurs, il était convaincu que la cause allemande aurait plus 

de chance d’être résolue si elle était européenne. 

 

Du coté de Giscard, sa préoccupation première est liée à la question de la 

concurrence France – Allemagne fédérale. En cherchant à se repositionner comme 

une puissance maîtresse en Europe, Paris voulût en même temps empêcher la 

résolution de la question allemande. Cela expliquerait son rapprochement de  

l'Union soviétique, pays avec lequel la France partage une cause commune : le 

maintien du statu quo en Allemagne fédérale. 

 

 En résumé, en matière de politique européenne, les avancées sont notoires, mais 

l’Europe de la défense et de la sécurité reste encore un vœu pieu. Elle est à bâtir. Si on 

fait un bilan succinct sur la coopération militaire franco-allemande de la décennie 

soixante-dix, on se rend très vite compte qu’il n’ y a pas eu de progrès significatifs. 

Pire, il semble que la volonté de mettre sur pied des structures indépendantes de 

l’Alliance atlantique est presque absente. La coopération militaire, voire politique 

relève de la routine, mais le président Giscard d’Estaing a eu plus de succès face à 

l’Ostpolitik que son prédécesseur. Leurs successeurs François Mitterrand et Helmut 

Kohl arrivent au pouvoir dans un contexte particulier qui voit l’émergence de 

                                                
 716De Gaulle cité par Schmidt in Hélène Miard-Delacroix, Partenaires de choix ? Le chancelier Helmut 
Schmidt et la France (1974-1982), op.cit., p. 53. 
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nouvelles forces politiques à l’Est et surtout d’une société civile dont le seul mot 

d’ordre est l’aspiration à plus de liberté et de démocratie. 

 Étant donné qu’il a toujours existé un moyen terme dans la relation franco-

allemande, on se demande si, avec ce vent de renouveau démocratique qui souffle à 

l’Est, le couple franco-allemand saura relever le défi ? La France et la RFA, seront-

elles en mesure de donner à la coopération politico-militaire une nouvelle 

architecture face à l’émergence de forces nouvelles dans les pays de l’Est ? Cette 

question s'impose depuis le déploiement des SS 20 par l’Union soviétique qui 

constitue une menace pour la paix dans la région.  
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Chapitre VII : Les derniers développements vers l’Est. 
 

I Le couple franco-allemand après Helsinki. 
 
Au risque de paraître redondant par rapport aux écrits précédents sur le sujet, les 

arrivées au pouvoir de François Mitterrand et un an plus tard de Helmut Kohl, à la 

tête de leur pays respectif, marquent un tournant décisif dans le paysage politique 

européen ; mieux encore, ces deux hommes ont eu une influence non négligeable sur 

les événements politiques qui bouleverseront l'ordre mondial quelques années plus 

tard. François Mitterrand a pris la place de Valéry Giscard d’Estaing suite aux 

élections présidentielles de 1981. Homme de conviction et européen convaincu, il 

finira après quelques tentatives infructueuses à amener le peuple de gauche au 

pouvoir en France. Ce qui sans conteste est l'un des événements les plus marquants 

de la cinquième République. Quant à son homologue allemand, Helmut Kohl, il prit 

le pouvoir après le renversement par un vote de défiance de son prédécesseur.  

 

 En ce début des années quatre-vingts, ce qui posait le plus problème au couple 

franco-allemande reste la question des relations entre les États-Unis et l'Union 

soviétique. Bonn et Paris devaient affronter les méandres de la relation en dents de 

scie entre Américains et Soviétiques. Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, les 

États-Unis ont de plus en plus accentué leur position hégémonique, voulant du coup, 

quelques fois prétendre à plus qu'ils ne sont censés avoir. Cette volonté américaine 

semblait même être admise dans l'architecture politico-diplomatique depuis le début 

des années 1960. Ce qui restait en revanche à circonscrire, c’était l'Union soviétique. 

En sa qualité de double puissance mondiale et européenne, (donc source de dangers 

en Europe), il était opportun, dans un contexte de pleines mutations, et eu égard à 

ses relations avec les pays européens, de mieux la situer. Les problèmes du couple 

franco-allemand butent sur l'attitude à adopter face à la puissance soviétique, si on 

sait que jusqu’avant l'arrivée de Kohl et de Mitterrand au pouvoir, la volonté 

d'assainir, et surtout de maintenir de très bonnes relations avec Moscou, reste une 

des données fondamentales des politiques étrangères de leur pays respectif. La 

France et la République fédérale, dans leur course pour séduire l'Union soviétique, 
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ont fini par ne plus se soucier de leur volonté de constitution d'un ensemble 

européen de défense. La politique européenne, militaire en particulier, censée 

décoller à partir de la relation franco-allemande semble vouée à l'oubli face à la 

prééminence des relations que Bonn et Paris veulent établir avec le Kremlin. 

L'Ostpolitik a plus affaibli la construction européenne qu'elle n’a assaini les relations 

avec l'URSS. De la compétition entre les deux pays, on en a oublié le plus important, 

c'est-à-dire les raisons pour lesquelles il était urgent de mettre sur pied un véritable 

axe franco-allemand. L’objectif de ce chapitre est de savoir dans quelles mesures 

l’Ostpolitik a influé sur le vent de démocratie qui souffle à l’Est ? Et également, quelle 

sera la réaction de la politique mitterrandienne face à la volonté renouvelée de 

l’Allemagne d’obtenir la réunification ? 

 

A) La première épreuve : La double décision et ses conséquences au niveau 
stratégique 

 

1° La double décision face à l’européanisation de la question allemande ? 

 

 La relation politico-stratégique franco-allemande trouve ses origines depuis le traité 

de l’Élysée où il est stipulé que « des rencontres régulières auront lieu entre autorités 

responsables des deux pays dans les domaines de la défense » (chapitre I art 3) et 

précise dans un chapitre spécifiquement consacré à celle–ci ( II, B) que « sur le plan 

de la stratégie et de la tactique » les deux parties « s'attacheront à rapprocher leurs 

doctrines en vue d'aboutir à des conceptions communes et s'efforceront en matière 

d'armements d' « organiser un travail en commun dès le stade de l'élaboration des 

projets d'armements appropriés »717. 

 

 En réalité, depuis de Gaulle, ces dispositions de la défense franco-allemande n’ont 

pas été respectées. Elles ont même été oubliées, car aussi bien les Français que les 

Allemands n’y font nulle part référence. Et cela, en dépit du « préambule (imposé par 

le Bundestag) qui reconnaissait la primauté de l’engagement atlantique de la RFA et 

                                                
717 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990-) Fonds Europe, RFA : La France et l’Unification 
allemande, Carton n°6124, Objet : Question n°18, la coopération européenne en matière de défense. 
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du retrait de la France du système militaire intégré de l’OTAN en 1966 »718  

Ce préambule, au lieu de servir de stimulant (en tout cas pour les Français), a 

maintenu la relation franco-allemande dans le statu quo. La France, en cherchant à 

résoudre la question allemande, s’est confrontée à une question majeure : comment 

détacher politiquement la République fédérale des États-Unis ? La politique 

européenne de la France souffrait beaucoup de cette dépendance de l’Allemagne 

fédérale des États-Unis. Depuis la seconde guerre mondiale, toute la politique 

française en direction de la RFA a été d’essayer européaniser la question allemande. 

La RFA était membre de la Communauté européenne et l’affirmation de cette 

appartenance devrait s’accompagner de réalisations concrètes envers elle et non 

envers Washington. Le problème français fut cette tentative toujours renouvelée en 

vain de lier la question allemande à la cause européenne. Pour Paris, l’inclusion de la 

République fédérale dans l’Europe ne devait pas passer par un tiers Les problèmes 

allemands sont, avant tout, des problèmes européens et il existe des structures 

européennes pour entamer une discussion à ce sujet. Certes Bonn faisait partie de 

l’attelage européen, mais ce qui gênait le plus, c’est l’ingérence des États-Unis dans 

les affaires européennes et plus particulièrement dans la relation franco-allemande.  

Ainsi, il faut le souligner, jusqu’à l’avènement de François Mitterrand, toutes les 

tentatives pour lier la question allemande à la construction européenne se sont 

soldées par des échecs. Bonn, pour des raisons liées la sécurité de son territoire et, eu 

égard aux liens conflictuels que les deux pays ont toujours entretenu, a toujours 

préféré orienter sa politique internationale vers Washington plutôt que vers l’Union 

européenne. 

 

Sur les questions stratégiques, les relations franco-allemandes en matière de défense 

étaient donc en dents de scie. Mais le nouveau président français compte imprimer à 

la politique franco-allemande un nouveau style. François Mitterrand compte gérer la 

relation franco-allemande avec plus de distance que Valéry Giscard d’Estaing ne l’a 

fait avec Helmut Schmidt. La réalité du problème allemand était devenue par ailleurs 

trop flagrante pour qu’on se permette de l’ignorer. A Paris, « les questions qui 

                                                
718 Hans Stark, Kohl, L’Allemagne et l’Europe, la politique d’intégration européenne de la République fédérale 
1982-1998, Paris, l’Harmattan, 2004, p.118. 
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remontaient en quelque sorte la voie hiérarchique étaient les suivantes : les 

Allemands ne deviennent–ils pas trop puissants économiquement, ne sont ils pas en 

train de nous échapper ? Ne sont-ils pas finalement plus proches du vaste monde 

que de l’Europe ? Lorsqu’ils cherchent des partenaires, ne se tournent-ils pas plutôt 

vers les États-Unis et le Japon et à l’occasion peut-être vers le marché de l’Europe de 

l’Est ? N’ont–ils pas aussi leurs intérêts nationaux ? N’est ce pas là où se trouve la clef 

de leur sécurité et de leur problème d’unité ? Dans ces conditions, restent-ils toujours 

en harmonie avec leurs partenaires européens, respectent-ils toujours les intérêts de 

ces derniers ? »719. 

Ces interrogations de la France que résume Ernest Weisenfeld, rendent compte pour 

Paris de la corrélation qui existe entre la question allemande et sa position au sein de 

la Communauté européenne. Il devient de plus en plus clair que la question 

allemande ne pourrait trouver solution que dans un cadre européen. C’est pourquoi 

le reproche que l’Élysée fait à l’endroit Bonn dans sa non implication dans les 

questions économiques européennes en dépit du profit que l’industrie allemande 

continue de tirer du marché commun est parfaitement légitime. Comparée à la 

France, « l’Allemagne fédérale avait une puissance économique débordante. Dans ce 

cas, se demandait-on du coté français, ne pourrait-elle pas produire un peu plus 

d’efforts pour la cause commune ?  

Car l’Allemagne fédérale, se disait-on à Paris, ne faisait pas du tout ce qu’elle pouvait 

faire. »720. Le souci du Président Mitterrand est de lier la RFA à l’Europe, aussi bien 

dans les domaines politiques économiques que militaires. Pour Paris, aucun secteur 

de la politique allemande ne devrait échapper à la cause commune de sorte que 

l’Allemagne fédérale soit sous surveillance, d’autant plus que la question de la 

réunification posait débat. 

 

 L’association entre la question allemande et le projet européen est pourtant 

officiellement le credo de Helmut Kohl qui ne cesse d’affirmer que « die deutsche Frage 

                                                
719 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? La politique étrangère française et l’unité allemande, 
op.cit., p.187-188. 
720 Tilo Schabert, Mitterrand et la réunification allemande. Une histoire secrète (1981-1995), Paris, Grasset, 
2005, p. 233. 
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ist eine europäische Frage »♦. Il semble n’avoir de cesse de clamer l’imbrication du 

problème allemand avec la cause européenne en ces termes : « l’unité allemande et 

l’unité européenne sont les deux faces d'une de la même médaille »721. S’il y a deux 

constantes qu’on peut déceler dans la politique allemande depuis l’arrivée de Brandt 

à la chancellerie, ce sont l’Ostpolitik et le pacifisme allemand. Des deux, on ne peut 

dire lequel entraîne l’autre, mais il est clair que l’Ostpolitik, dans sa manière 

d’aborder la question allemande a été au dessus des querelles partisanes. La volonté 

d’intégration de la question allemande dans la cause européenne est, en revanche, 

sujette à discussion. Aussi, de la même manière que Pompidou soupçonnait Brandt 

de ne pas allier discours et faits quand il parlait d’Europe, la France sous Mitterrand 

accusait également les Allemands de tirer profit de l’Europe sans lui rendre la monnaie 

de sa pièce.  

 

Ce reproche fait à la RFA paraît fondé, car Bonn « est limitée de trois manières dans 

son engagement européen. En premier lieu, ses liens avec les États-Unis sont 

incomparablement étroits. En second lieu, l’économie fédérale allemande est bien 

davantage orientée vers le marché mondial que l’économie de la France de sorte que 

le plaidoyer de cette dernière pour un « espace industriel européen » est accueilli 

avec quelques réserves coté allemand. En troisième lieu enfin la question allemande 

fait de la République fédérale un allié encombrant »722. 

L’attachement de la France à la République fédérale trouve entre autres ses origines 

dans la problématique de la question allemande. Les Français, selon Weisenfeld, ont 

certes du mal à envisager la divisibilité d’une nation malgré leur souhait de voir 

demeurer la scission des deux pays RFA et RDA723. Même si Jacques Chirac affirme 

qu’il est naturellement et humainement nécessaire que cette nation [l’Allemagne] 

retrouve son unité, la division de la nation allemande profite bien à la France car, au-

                                                
♦ « La question allemande est une question européenne ». 
721 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990-)Fonds Europe, RFA : Unification allemande, 
Contacts RDA /RFA après ouverture des frontières le 9/11/1989 au 3/10/1990- suite des Contacts 
RDA/RFA du 1er janvier 1990 jusqu’à l’unification le 3/10/1990- La presse ouest-berlinoise et 
l’unification allemande depuis l’ouverture des frontières en novembre 1989- carton n° 6120. 
722Joseph Rovan, « 8 mai 1945 : Quarante ans après » in Documents : La revue des questions 
allemandes, Paris, Février 1985, p.17. 
723 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? La politique étrangère française et l’unité allemande, 
op.cit., p. 213. 
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delà de la supériorité nucléaire, elle lui permet de garder son avantage en Europe. La 

France souhaite voir l’Allemagne fédérale travailler durablement pour une défense 

européenne, mais il importe de voir si la conception française et allemande du mot 

sécurité est la même ? Stephan Martens souligne que « les vues françaises et 

allemandes concernant l’acception même de la notion de « sécurité » sont 

difficilement conciliables. Dans la mesure où la France a fait de la force de dissuasion 

l’élément central de sa politique de défense, elle ne cesse de susciter en RFA une 

interrogation sur la nature de son engagement dans l’Alliance. Ainsi, les prises de 

position de Mitterrand sur la question du déploiement des euromissiles, jointe aux 

refus d’accepter la prise en compte des fusées françaises face aux SS 20, fait naître en 

RFA l’idée d’une France égoïstement repliée sur son hexagone, derrière sa force de 

dissuasion, et considérant l’Allemagne comme une sorte de glacis protecteur »724  

 

Mais, pour revenir au questionnement philosophico-politique sur la divisibilité d’une 

nation allemande, ce qui intéresse Paris, c’est en premier, la question de sa sécurité. 

En réalité, l’attachement de Paris à la cause allemande tient aux relations stratégiques 

que la France veut établir entre elle et la RFA. Le second souhait de la France dans le 

domaine militaire est de voir la RFA jouer le rôle qui est le sien au sein de la 

Communauté européenne.  

 Ainsi ne s’étonnera t-on pas de savoir que « la France se préoccupe surtout de la 

question allemande parce que c’est une question décisive pour sa sécurité. Même s’il 

n’ y avait pas de passé tragique entre les deux peuples, il en serait aujourd’hui ainsi. 

Simplement les souvenirs historiques de la France la rendent encore plus attentive à 

tout ce qui se passe de l’autre coté du Rhin aux questions que les Allemands se 

posent eux-mêmes et qu’ils posent aux autres et surtout la questions que l’histoire 

pose depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale sans y avoir jusqu’à ce jour apporté 

de réponse : la question de la forme nationale du peuple allemand. »725.  

 Pour les Français, même si la menace que constituait la République fédérale après sa 

création n’existe plus, il fallait envisager l’Allemagne fédérale dans une dynamique 

                                                
724 Stephan Martens, « L’Ostpolitik de la France 1981-1988. La France et la rencontre des deux 
Allemagnes » in La RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit. p.394 
Nous reviendrons sur la crise des Euromissiles). 
725 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? La politique étrangère française et l’unité allemande, 
op.cit., p. 213. 
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sécuritaire qui lui enjoignait d’épouser définitivement la cause européenne. De la 

stabilité intérieure de la RFA dépendait en partie la sécurité de l’Europe et donc de la 

France. Pour François Mitterrand, la République fédérale devait non pas être 

associée, mais au centre de la vie de la Communauté européenne. Bonn se devait de 

participer aussi bien économiquement politiquement que militairement. Il y va de 

l’équilibre des forces entre les deux blocs726. 

 

Pourtant l’existence d’une réelle complicité entre Helmut Kohl et lui ne semble 

souffrir d’aucune ambiguïté. Les ambivalences sont monnaie courante dans la 

relation franco-allemande. En réalité, elles ont été un frein à leur évolution puis à la 

stabilité du couple. Dans le contexte du milieu des années 1980 où le dialogue 

américano - soviétique semble battre de l’aile, il était opportun pour les deux pays de 

se repositionner surtout que leurs rapports avec les pays de l’Est n’avançaient non 

plus du fait du déploiement de missiles SS 20 par Moscou727.  

Mitterrand et Kohl ont presque hérité de cette affaire et elle a eu un réel impact dans 

leur devenir politique respectif.  

 Le déploiement des SS 20, comme le rappelle Magdalena Badde-Revue, date de la 

période Giscard d’Estaing - Schmidt. Elle affirme : « Entre 1976 et 1978, la montée en 

puissance des SS 20 allait de 18 à 90 lanceurs, en 1981, plus de 150 étaient déployés, et 

333 à la fin de 1982 comptant donc 999 ogives, deux tiers de ses missiles étaient 

capables d’atteindre l’Europe occidentale : 243 exactement. »728. 

L’URSS mettait les pays occidentaux au pied du mur. Dés lors, la mise en place d’une 

stratégie pour contrer l’URSS devenait une nécessité.  

Par ce déploiement [des missiles SS 20 par Moscou], le Kremlin tentait de saper 

l’ordre établi en matière de défense depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Cet 

ordre a toujours été caractérisé par le couplage de la sécurité européenne d’avec celle 

des États-Unis. Il est connu de tous que depuis la victoire des Alliés sur le nazisme et 

l’opposition entre les deux puissances qui s’en est suivie, les États-Unis ont visé à 

                                                
726 ibidem. Id. 
727 Les Missiles SS 20 sont de « nouveaux engins soviétiques capables d’atteindre l’ensemble du théâtre 
européen » cf. Georges Henri Soutou, L’Alliance incertaine, p.365. 
728 Magdalena Revue,  “L’Allemagne fédérale et la défense de l’Europe: le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande”, thèse de Doctorat sous la direction 
de Élisabeth du Réau, soutenue en février 2010, tome II, p.364 
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maintenir une capacité technologique pour endiguer les velléités soviétiques en 

Europe. Contrairement à la position gaullienne, pour François Mitterrand « Les États-

Unis étaient à ses yeux la seule superpuissance incontestable, qu’il acceptait comme 

telle et avec qui une alliance militaire, géographiquement limitée à l’Europe, lui 

paraissait nécessaire contre toute velléité agressive venue de l’Est. À la différence de 

la plupart des partis sociaux–démocrates du continent, il était donc favorable à la 

présence de troupes et d’armements nucléaires américains en Europe. Mais les États-

Unis étaient aussi pour lui, une puissance envahissante. »729 Ce qui fera naître les 

bisbilles entre l’administration Mitterrand et celle de Ronald Reagan. Dans tous les 

cas, la préoccupation était réelle « l’OTAN, dans ses calculs pour évaluer la menace, 

ne tenait compte que de ces 243 SS 20 et d’une portée de 4500 et 5000 km, sans celle 

des ogives après éjection, alors que d’autres SS 20 étaient déployés à l’Ouest de 

Novossibirsk qui pouvaient atteindre la Turquie. Prenant comme base le chiffre de 

l’OTAN de 1983 en tenant compte de la possibilité de réarmement avec un deuxième 

missile par lanceur, la capacité potentielle d’attaque par SS 20 était de 1400 

ogives »730.  

La menace se rapprochait de plus en plus des portes de l’Europe. Déjà, à la fin des 

années 1970, l’OTAN estimait que l’Union soviétique pouvait atteindre 200 à 600 

cibles en Europe. 

 

Ce déploiement ordonnait aux pays de l’Europe de l’Ouest de se rapprocher 

beaucoup plus de l’Alliance atlantique, fer de lance de leur défense. L’OTAN était 

contrainte de renforcer son dispositif militaire. L’Allemagne de l’Ouest fut dans une 

situation de non-décision, car elle fut partagée d’un coté entre sa volonté d’étaler sa 

puissance et de l’autre la sensibilité que son opinion publique éprouvait à l’égard des 

questions militaires, surtout lorsqu’elles avaient trait au nucléaire. Cela peut se 

comprendre aisément eu égard à son passé. 

 Pour les Français, l’heure était à la révision de la vieille stratégie de contournements 

de l’OTAN. Il n’est pas possible d’accepter le déploiement des missiles et continuer à 

                                                
729 Jacques Attali, C’était François Mitterrand, Paris, Fayard, 2005, p.226. 
730 Magdalena Revue, L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande. (Thèse de doctorat soutenue sous la 
direction de Madame Élisabeth du Réau en février 2010), op.cit, tome II, p.365 
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adopter la même position vis-à-vis de l’Alliance atlantique. Ainsi, face à cette 

situation, Paris atténua ses élans anti atlantistes pour participer à la préparation de la 

double décision de décembre 1979731. Celle-ci prévoyait de moderniser des forces 

nucléaires à moyenne portée. La décision porte sur 108 Pershing II avec autant 

d’ogives et 464 missiles de croisière♦ - soit 572 euromissiles placées sur le sol 

européen. 

 

 Les circonstances forcent donc le rapprochement franco-allemand. Plus tard, après la 

réunification, Helmut Kohl avouera : « La mise en œuvre de la double décision de 

l’OTAN, c’est-à-dire du stationnement des missiles Pershing et des missiles de 

croisière américains sur le sol de la République fédérale, posait en définitive la 

question de savoir si nous étions encore un partenaire fiable »732. Puis il rajoute « Je 

maintiens que si n’avions pas entrepris ce stationnement en 1983, les relations de la 

République fédérale, notamment avec les États-Unis, auraient été gravement 

affectées ; l’OTAN aurait connu une crise profonde, peut-être même, se serait 

disloquée. » ; l’importance de cette double décision est capitale. Si l’on en croit 

Helmut Kohl qui affirme : « Je sais par mes entretiens avec Michail Gorbatchev que 

l’Union soviétique attachait une grande importante à ce sujet »733.  

                                                
731 Maurice Vaïsse explique dans son article « Valéry Giscard d’Estaing, de la défense de l’Europe à la 
défense européenne », op. cit.p.222.  L’origine et le sens de la double décision en ces termes « À la 
suite de la rencontre de Guadeloupe en janvier 1979, qui réunit autour du président Giscard d’Estaing 
Jimmy Carter, James Callaghan et Helmut Schmidt, il y suggère un compromis entre la position 
d’Helmut Schmidt, réservé quant au déploiement de nouveaux missiles sur le sol allemand et celle de 
Jimmy Carter qui ne voit pas d’autre solution : engager des négociations pour obtenir le retrait des SS-
20, tout en leur fixant un délai à l’expiration duquel les Pershing II et missiles de croisière américains 
seraient déployés. C’est l’origine de la double décision que l’OTAN fera connaître en décembre 1979 : 
le déploiement de 572 missiles dans plusieurs États-membres de l’OTAN et l’offre à l’Union soviétique 
de reconsidérer cette décision si elle-même démantelait son système de SS-20 » 
« La "double décision" qui prévoyait d'entamer une négociation sur les armes nucléaires à moyenne 
portée sur le continent européen, négociation dont dépendra le niveau de déploiement des nouveaux 
missiles américains à partir de décembre 1983 fusées Pershing II ». 
François Mitterrand, Discours devant le Bundestag, à l’occasion du Vingtième anniversaire du traité de 
l’Élysée le 20 janvier 1983. 
Pour d’autres informations sur la double décision ou la rencontre de Guadeloupe, voir l’excellente 
thèse de Magdalena Revue, « L’Allemagne fédérale et la défense de l’Europe : le débat sur les missions 
de la Bundeswehr,  de la création de la RFA à l’unification allemande», thèse de Doctorat sous la 
direction de Élisabeth du Réau soutenue en février 2010, (volume I et II). À consulter à la bibliothèque 
de la Sorbonne Nouvelle, Paris III. 
♦ Il faut signaler que tous les 108 Pershing II ont été placés en République fédérale, alors que pour les 
missiles, seuls 96 étaient placés sur le sol allemand 
732 Helmut Kohl, Je voulais l’unité de l’Allemagne, Paris, Éditions de Fallois, 1997, p.28. 
733 ibid.ibidem 
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Après Helsinki, on avait nourri un vague espoir d’une suspension de la guerre 

froide, mais la réalité est tout autre : « La vérité, c’est que la confrontation Est-Ouest 

n’a jamais cessé tant que le régime communiste est resté en place, et que seul le style 

de conflit a changé, passant de l’agressivité ouverte de Staline à la « coexistence 

pacifique » de Khrouchtchev. Les objectifs proclamés de l’URSS auront toujours été 

les mêmes : parvenir un jour à modifier irrévocablement en faveur du « camp 

socialiste » la « corrélation des forces au niveau mondial »734. 

 Cette crise des euromissiles a constitué, pour François Mitterrand, un tremplin qui 

lui a permis de donner une direction nouvelle à la politique étrangère française : « À 

travers et à l’occasion de la bataille des euromissiles qui dominent les rapports Est-

Ouest durant la première moitié des années 1980, dira Stephan Martens, François 

Mitterrand, élu président de la République française « imprime d’emblée à la politique 

étrangère de la France une marque nouvelle : la sienne. Cette politique n’est celle de ses 

prédécesseurs, ni celles des sociaux démocrates sans doute celle qu’aurait choisi le PS sans 

lui» »735 . Mitterrand donne ainsi un avant goût de sa vision des relations franco-

allemandes malgré « l’héritage irrationnel » qui continue de « créer un potentiel 

ambigu de tension et de fascination »736. 

 La décision de ce déploiement n’était pas partagée par tous les acteurs de la vie 

politique en RFA. Pour une frange de la population regroupée sous des associations 

(les Mouvements de paix ou Friedensbewegung), « le déploiement des Pershing et des 

missiles était perçu comme une entrave à l’Ostpolitik et un obstacle au rapprochement 

avec la RDA »737. Même si cette idée n’émane pas de la chancellerie allemande, Bonn 

n’est pas loin de la faire sienne. Elle redoutait beaucoup la réaction de 

l’administration Honecker qui avait naturellement lancé des mises en garde à Kohl, 

d’autant plus que ce dernier avait réussi à placer les relations entre les deux États 

Allemands (« die beiden Staaten in Deutschland ») dans une position de dialogue 

confortable. 

                                                                                                                                                   
 (ouvrage présenté par Kai Diekmann journaliste de la Bild Zeitung et Ralf Georg Reuth, correspondant 
de la Frank-furter à Berlin). 
734 Martin Malia, L’Occident et l’énigme russe…, op.cit. p.426. 
735 Stephan Martens, « L’Ostpolitik de la France 1981-1988. La France et la rencontre des deux 
Allemagnes » in La RDA et l’Occident (1949- 1990), (sous la direction de Ulrich Pfeil), op. cit. p. 387. 
736 Voir Ingo Kolboom, « La France face à l’Allemagne réunifiée: rappels, problèmes et perspectives », 
in : Dieter Gutzen (éd.) : Les conséquences de l’unification allemande, Paris, PUF, 1997. 
737 Jean Klein « Actualité du problème Allemand » in Politique étrangère, 1984, I, p.917. 
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 L’Ostpolitik, malgré les changements de gouvernements intervenus depuis sa mise 

en place, n’avait pas changé de cap, et le déploiement des missiles ne devait pas être 

le grain de sable qui enraye la machine en marche. Sur ce sujet, Jean Klein souligne 

qu’« Helmut Kohl mettait en œuvre une Ostpolitik qui ne différait guère de celle que 

prônait le SPD et paraissait résolu à persévérer dans la voie où s’était engagée la RFA 

en 1960-1970 ?»738.  

En ce qui concerne la réaction de Helmut Kohl vis-à-vis de l’Ostpolitik, le propos de 

Henri Ménudier semble beaucoup nuancé. Il souligne « Lancée [l’ouverture à l’Est - 

Ostpolitik] par le premier gouvernement de grande coalition entre la CDU, l’Union 

chrétienne-sociale (CSU) et le Parti social-démocrate (SPD), de 1966 à 1969, elle sera 

poursuivie de façon systématique par les chanceliers Willy Brandt, de 1969 à 1974, et 

Helmut Schmidt (SPD), de 1974 à 1982, ainsi que par leur successeur Helmut Kohl 

lequel s’en accommoda alors qu’il l’avait combattue avant »739. Dans tous les cas, il 

faut reconnaître que jusqu’à la chute du mur de Berlin, la politique étrangère 

allemande a traversé cette époque avec une étonnante constance. Il ya eu certes des 

ajustements, mais ils n’ont pas jamais détourné la RFA de son objectif qui est la 

réunification.  

 

 Mais sur la question des Euromissiles, comme dans ses relations avec la République 

démocratique allemande, la politique étrangère de Bonn fut toujours surdéterminée 

par un dilemme presque moral entre le choix à faire entre la « raison d’Etat » et « la 

raison de la nation ».  

La première « exige de la RFA une alliance une alliance militaire crédible et efficace 

alors que la raison de la nation requiert le plus bas niveau d’hostilité entre l’Est et 

l’Ouest »740. 

 

 

 

 

                                                
738 ibidem. p.918. 
739 Henri Ménudier, “Jamais l’Allemagne n’a été aussi libre” in   Le  monde diplomatique  n° 674 ,  Mai 
2010, p. 8 
740Joseph Joffe in « German Defence policy : novel institutions and enduring dilemnas » cité par 
Stephan Martens, in La RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit p.392. 
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2° Le déploiement des Pershing face à l’Ostpolitik. 

 
La politique des « petits pas » était toujours d’actualité, car sur le plan économique 

« les échanges commerciaux restent à l’abri des hauts et des bas entre Berlin et Bonn ; 

les dirigeants de la RDA ne manquent pas de souligner que le développement de la 

coopération économique est un facteur important de stabilisation de l’ensemble des 

relations interallemandes et M. Mittag confia récemment au chancelier Kohl 

l’intention de la RDA de créer des conditions indispensables à l’extension des échanges à 

l’extension des échanges entre les deux pays. La part que la RDA réserve au commerce 

interallemand dans le ratio de 30% accordés aux échanges avec les pays non 

socialistes est passée, au cours des trois dernières années, de 48% à 58% et la RFA ne 

cesse de consolider sa position dans le commerce extérieur est-allemand ( 2ème 

partenaire commercial après l’URSS avec une part de 11,3% en 1985 »741 

 

Comme ses prédécesseurs, Helmut Kohl continuait à tisser sa trame autour d’une 

RDA qui était en proie à des difficultés économiques énormes. Malgré des relations 

soviéto-américaines irrégulières, le commerce interallemand demeure prospère et la 

RFA continue d’avoir de plus en plus une influence sur l’économie est-allemande. 

« Le bilan des rapports interallemands au cours du second trimestre de 1986 est jugé 

globalement satisfaisant : maintien d’un courant de visite gouvernemental, poursuite 

de la coopération économique et stabilisation des échanges commerciaux, progrès 

dans le domaine humanitaire (visites pour des raisons familiales urgentes), signature 

de deux accords de jumelage (les premiers du genre) entre villes allemandes, 

conclusion d’un accord portant sur les services. »742 

Mais dans l’affaire des Pershing, le principal souci de l’administration Kohl reste dès 

lors la continuité des relations déjà tissées avec la RDA. Paradoxalement, le 

chancelier comptait sur Honecker pour faire entendre raison à l’Union soviétique en 

                                                
741 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1986-1987-)Fonds Europe, RFA : Statut de l’Allemagne, 
Réunions quadripartites : généralités, Halifax, Londres, Reykjavik, n°6126. 
(Günter Mittag est le responsable de l’économie de la RDA pendant cette période). 
742 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1986-1987-)Fonds Europe, RFA : Statut de l’Allemagne, 
Réunions quadripartites : généralités, Halifax, Londres, Reykjavik, n°6126 
Objet : note rencontre quadripartite londrès 8-9 décembre 1986. 
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œuvrant pour le dialogue. Pourtant depuis l’entrée en vigueur de la Grundvertrag le 

21 décembre 1972¨, les relations entre les deux États s’inscrivent dans un cadre 

juridique déterminé, même si le préambule de la loi fondamentale du 2 mai 1949 en 

appelle toujours au peuple allemand à « parachever par une libre autodétermination 

l’unité et la liberté de l’Allemagne ». Il importe de souligner à la suite de Stephan 

Martens qu’ « à l’occasion de la crise des euromissiles dans « les deux Allemagnes » 

aussi bien dans l’opinion publique que dans les sphères politiques, on craint de 

devenir un champ de bataille potentiel pour les deux superpuissances et la 

mobilisation pour la paix de part et d’autre de l’Elbe à (re)constituer 

psychologiquement cette Verantwortungsgemeinschaft (communauté de responsabilité) 

entre la RFA et la RDA selon la terminologie employée par de l’historien Rudolph 

von Thadden♣ » 743.  

Cette communauté de responsabilité qu’éprouvent les deux États ne fait-elle pas 

resurgir l’idée d’une même nation allemande confrontée à un fléau venu de 

l’extérieur ? Elle donne l’impression qu’il y a une même nation allemande qui essaye 

de se sortir d’une situation. C’est dire donc que « les relations entre les deux 

Allemagnes dépassent le cadre des intérêts purement allemands. Dans cette logique, 

la réunification cessait d’être considérée comme le préalable à la détente ; c’était 

désormais la détente qui devenait la condition de la réunification ou tout au moins le 

moteur d’un rapprochement entre les deux Allemagnes, susceptible d’aboutir à long 

terme à une unification intégrée dans un ordre de paix européen »744  

Ceci dit, malgré la division, chaque partie continuait de croire que si réunification il y 

aura un jour, ce sera à son bénéfice.  

Pour les dirigeants de la RDA, la division n’est qu’une phase transitoire en direction 

d’une Allemagne socialiste745.  

                                                
L’intégralité de ce traité est à voir dans les Annexes. 
♣ Rudolph von Thadden est par ailleurs un proche du chancelier Schmidt. 
743 Stephan Martens, « L’Ostpolitik de la France 1981-1988. La France et la rencontre des deux 
Allemagnes » in La RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit. p.391. 
744 Stephan Martens, La politique de l’Est de la République fédérale depuis 1949. Entre mythe et réalité, op.cit., 
p.20. 
745 Jean Klein « Actualité du problème Allemand » in Politique étrangère, 1984, I, p.921 
Sur ce sujet de la réunification, Jean Klein dit à la même page : « il n’en reste pas moins que la visée 
d’une Allemagne unifiée sous la bannière du socialisme n’est pas exclue à long terme et que les 
autorités est-allemandes s’efforcent de faire droit dès à présent aux aspirations nationales de la 
population e en réhabilitant les héros de l’histoire allemande ». 
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L’administration Honecker gardait elle aussi la conviction que seule la RDA avait 

vocation à se réclamer des valeurs humanistes de l’Allemagne, et de ce fait, devait 

conduire cette nation vers le chemin de la paix et de l’union. Ainsi, il apparaît que la 

République fédérale n’avait donc pas le monopole de la recherche d’une solution à la 

question allemande. L’aspiration à réunifier les deux États allemands existait aussi 

bien du coté de la RFA que de la RDA. Cette volonté des deux États allemands de se 

positionner chacun comme la seule nation à représenter la nation allemande n’est pas 

nouvelle, car elle trouve ses origines depuis la division de l’Allemagne en deux États 

distincts. Pour Ulrich Pfeil, cette opposition allait au-delà du politique car « cette 

concurrence ne fut pas seulement marquée par la compétition entre deux systèmes 

politiques et sociaux, mais par la prétention à représenter l'ensemble de la nation 

allemande »746.  

Renata Fritsch Bournazel affirme à ce propos que « Désormais [depuis la création des 

deux États allemands] le problème allemand se simplifiait dans sa forme, mais se 

compliquait à l'extrême sur le fond. Deux conceptions de la réunification, incarnées 

par les deux États nés sur le territoire du Reich allaient s'opposer et peser sur 

l'évolution politique et économique du vieux continent »747. La politique de 

réunification est fille de l’opposition entre les deux superpuissances, donc de 

l’opposition de deux idéologies antagoniques. 

 La transformation vers le socialisme version Moscou était l’unique raison de la 

réunification pour le SED. Ce qui signifie, malgré sa bonne volonté et ses déclarations 

d’intention qu’il (le SED) n’avait pas un projet concret à opposer à l’Ostpolitik 

élaborée et mise en place par la RFA depuis 1969 et qui, malgré quelques problèmes a 

suscité un grand espoir. En opposant à la politique de l’Est de la République fédérale, 

sa vision socialiste de la réunification du peuple allemand, la RDA sert les causes de 

la communauté socialiste réunie sous les pays du Pacte de Varsovie. La différence, et 

non des moindres entre l’Ostpolitik et le désir de Honecker de rendre « sa future 

Allemagne » socialiste réside dans le fait que la République fédérale, même en étant 

                                                
746 Ulrich Pfeil, « La RDA, la  RFA et la France (1945/1949-1990) » in Chantal Metzger,(dir.),    La 
République démocratique allemande, la vitrine du socialisme et l'envers du miroir ( 1949-1989-2009), op. cit. 
p.198 
747 Renata Fritsch Bournazel « Union soviétique : Garder son Allemagne et déstabiliser l'autre » Staline 
puis Béria ont-ils hésité ? In Documents : La revue des questions allemandes, Juin 1981, p.98. (nous 
soulignons). 
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au sein de l’Alliance atlantique, a plus de liberté de mouvement que la République 

démocratique soumise au diktat de Moscou. La réunification telle que la conçoit la 

RDA est un vœu pieu alors que celle que souhaite réaliser la RFA est un projet 

concret avec des réalisations tangibles. Au-delà de la rivalité qui existe entre les deux 

Allemagne, l’existence de ces deux projets ne traduirait-elle pas in fine l’idée que 

l’Allemagne reste un glacis où s’opposent deux visions du monde différente : l’une 

libérale, l’autre communiste ?  

Le déploiement des Euromissiles, au delà du soutien que la France souhaite apporter 

à la République fédérale, pose la question du débat politico-stratégique dans l’Union 

européenne. Quelle forme de coopération la RFA devrait entretenir avec ses 

partenaires européens ? 

 L’harmonisation d’une stratégie occidentale est également une des questions 

soulevées. Les tergiversations, constatées au niveau de la réaction des Alliés posent 

de nouveau la question de la défense européenne.  

 

C'est le 20 janvier 1983, à l'occasion de la commémoration du 20é anniversaire du 

traité de l’Élysée (1963-1983) que le président François Mitterrand prononça le 

discours du Bundestag. La raison de ce discours de François Mitterrand est de 

donner des arguments pour lesquels la République fédérale devrait adopter la 

« double décision » c'est-à-dire le stationnement des missiles demandés par l'OTAN. 

Rejetant la position américaine (option zéro qui est pour Mitterrand le refus d’une 

négociation sérieuse) et soviétique (maintien des SS 20 pour équilibrer les moyens 

tactiques en Europe), Mitterrand recherchait une solution intermédiaire qui 

n'obligerait pas les Allemands à solliciter la protection nucléaire de la France. 

L'ambiguïté de la position mitterrandienne vient du fait qu'il revient sur le traité de 

l'Élysée dont il considère qu'il « ouvrait des possibilités non encore exploitées en 

matière de coopération conventionnelle »748. 

 Le soutien que de François Mitterrand accorde à la « double décision » est d’une 

importance capitale dans l’analyse des relations franco-allemandes depuis son 

arrivée au pouvoir, car celui-ci constitue, selon Frédéric Bozo, « l’acte fondateur de ce 

                                                
748 Magdalena Badde-Revue, L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande. (Sous la direction de Madame Élisabeth du 
Réau). op.cit., tome II, p. 423 
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nouveau cours, qui trouvera son expression la plus forte dans le discours du 

Bundestag seize mois plus tard »749. Le discours de François Mitterrand au 

Bundestag donne ainsi l’exacte mesure du changement de cap par rapport à la 

diplomatie giscardienne dont le souci était de préserver la détente. Pour le nouveau 

président français, la détente ne doit pas se faire à tout prix et l’Allemagne fédérale 

doit être au cœur de la confrontation Est-Ouest. De ce fait, Mitterrand replace le 

problème allemand dans son contexte initial, c’est-à-dire la confrontation Est/Ouest. 

Cette crise des euromissiles a donné Mitterrand l’occasion d’éclaircir sa position sur 

la résolution du problème allemand750 et d’essayer d’impliquer plus la RFA dans les 

affaires européennes, mais également de tenter de résoudre le dilemmes français au 

sujet de la crise Est-Ouest. Ce discours, au –delà du soutien apporté à Helmut Kohl, 

donne en réalité l’exacte mesure des contraintes que la France doit résoudre. La 

philosophie du discours n’est pas antirusse, mais selon Georges-Henri Soutou, « il 

fallait bien sûr éviter que l’URSS ne l’emporte dans cette crise des euromissiles, il 

fallait aussi si possible éviter qu’elle ne subisse un échec total pour ne pas trop 

renforcer les États-Unis. Il fallait également empêcher à la RFA de sombrer dans le 

neutralisme. Avec une Union soviétique assagie et une RFA fermement liée à 

l’Occident et à l’Europe, la France pourrait jouer le rôle d’intermédiaire privilégié 

entre l’Est et l’Ouest et contribuer à éroder les « blocs » »751. 

 

B) Le renforcement de la coopération militaro stratégique franco-allemande. 

 

1° La France, l’OTAN et la question allemande. 

 
 À son arrivée au pouvoir, François Mitterrand, contrairement à son prédécesseur 

Valéry Giscard d’Estaing, n’a pas du tout cherché à ménager la sensibilité 

soviétique§. Deux jours, après son arrivée au pouvoir, il émit un avis favorable sur la 

                                                
749 Frédéric Bozo,  Mitterrand, la fin de la guerre froide et l’unification allemande, op.cit. p.31 
750 Frédéric Bozo montre que Mitterrand était favorable à la réunification allemande parce « inscrite 
dans l’histoire » mais il considérait néanmoins qu’elle intervenait trop tôt et qu’elle était l’affaire d’une 
génération,  in Mitterrand, la fin de la guerre froide et l’unification allemande, op.cit. p.33 
751 Georges-Henri Soutou, L’alliance incertaine…op.cit.p.381. 
§Dans le chapitre précèdent, nous avons expliqué comment Valéry Giscard d’Estaing s’est détourné de 
l’idée d’une défense européenne sous prétexte, entre autres que celle-ci allait à l’encontre des désirs du 
Kremlin, qu’il ne fallait du reste  pas contrarier.  
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« double décision ». Cette décision marque une rupture totale face à la léthargie de la 

politique de défense de Valéry Giscard d’Estaing en direction de la République 

fédérale. La position de Valéry Giscard d’Estaing sur la double décision semble un 

peu floue sinon incompréhensible car, comme le résume Georges-Henri Soutou, « il 

semble bien que Valéry Giscard d’Estaing avait grandement contribué à la double 

décision. Pourtant, la France s’abstint publiquement de la soutenir par la suite»752 . 

Cette reculade de Valéry Giscard d’Estaing semble sanctifier sa position, à savoir ne 

rien faire qui puisse affecter les intérêts soviétiques. Giscard d’Estaing se focalisait 

sur Moscou car il craignait qu’en s’engageant du côté de l’OTAN que les Soviétiques 

demandent « l’inclusion ou au moins la prise en compte de ses forces nucléaires dans 

les négociations de désarmement et donc réduire la liberté d’action nucléaire de la 

France »753. 

 

 François Mitterrand exploitera bien cet acte manqué pour se rapprocher le plus 

possible de la RFA. Son intention était de replacer la France dans un nouveau 

positionnement dans le dialogue franco-allemand car « L’Allemagne ne peut donc 

être un État dont le sort laisse les Français indifférents. »754. En dehors de cette raison, 

le choix d’une France forte, avec une défense à sa mesure, sa position sur la 

modernisation des forces nucléaires a peu varié dans le temps. Il reconnaît lui-même 

en ces termes: « je me suis naguère opposé à la détention de la France de l’arme 

atomique. Mais quinze ans plus tard, notre système de défense reposant tout entier 

sur la force de dissuasion, s’en priver revenait à priver le pays des moyens de sa 

protection et à l’abandonner au pouvoir des autres. »755. Pour Hubert Védrine, « la 

position claire et nette du nouveau président français sur les SS 20 […] est on ne peut 

plus […] fondatrice. »756  

En janvier 1983, deux ans après son arrivée au pouvoir, François Mitterrand réitérera 

son engagement envers la République fédérale. Devant le Bundestag, il manifestera 

son soutien à son homologue allemand Helmut Kohl qui a entre temps remplacé 

                                                
752 Georges Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit. p.366. 
753 ibidem. Id. 
754 Marie-Noëlle Brand Crémieux, Les Français face à la réunification allemande, Paris, 
     L’Harmattan. 2004, p.10 
755 Hubert Védrine, Les mondes de François Mitterrand, op.cit. p.118.   
756 ibid.ibidem. 
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Helmut Schmidt, en souhaitant l’application de la fameuse double décision de 1979. 

La position de François Mitterrand est réaliste car avec la poussée de l’Union 

soviétique, la France ne pouvait pas continuer à tenir le même discours anti-OTAN 

depuis de Gaulle. De plus en plus, l'écart qui séparait la France de l'OTAN 

s'amenuisait. On pouvait même entrevoir se dessiner les contours d'un 

rapprochement. Même si les positions gaulliennes au sujet de l'OTAN ne sont pas 

jugées obsolètes, il demeure certain que leurs révisions étaient à l'ordre du jour. Dès 

cet instant, il est clair que pour donner plus de crédibilité à la solidarité dans le cadre 

de la double décision, la Paris se devait d'atténuer sa position vis-à-vis de l’Alliance 

atlantique. Ce revirement du président français est spectaculaire car « quatre ans 

avant son élection, il qualifie même le traité de l’Élysée de « discutable » en raison 

des différences d’approche qui existent entre la France et la RFA en matière de 

politique de défense et de politique de l’Est »757. Ce changement soudain des 

positions mitterrandiennes est-il à mettre au compte d'une ancienne politique 

politicienne d'un opposant qui s'opposait systématiquement? Est-on en droit de se 

demander si, à travers ce geste, Mitterrand tentait de museler l’Allemagne fédérale et 

de ramener la question allemande au sein de la politique européenne ? ou songeait-il 

à tuer dans l’œuf les prétentions neutralistes que l’on prêtait à l’Allemagne ? 

 

L’année 1983 verra la création de la FAR (Force d’Action Rapide). Celle-ci va dans le 

sens d’une affirmation des intérêts communs en matière de sécurité. La cinquième loi 

de la programmation militaire de la période 1984-1988 fut signée le 27 juin de la 

même année. Malgré les réalisations, les Allemands restent sceptiques car « si la RFA 

se réjouissait de la création de la Force d’action rapide, elle ne pouvait que se montrer 

déçue compte tenu du concept français d’emploi des forces conventionnelles, qui n’a 

pas été modifié, ainsi que de la diminution d’effectifs opérée aux dépens de la 

première armée, dont le rôle était celui d’une puissante réserve de contre-offensive, 

en vue de la construction de la FAR »758 

 

 Malgré cette déception des Allemands, les premiers contacts entre la nouvelle 

                                                
757 Martens, in La RDA et l’Occident (1949- 1990), op.cit. p.388. 
758 Hans Stark, Kohl, l’Allemagne et l’Europe, op.cit. p.121. 
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administration française et le nouveau chancelier allemand ont été concluants. Ces 

bonnes dispositions dénotent de la volonté du président français d’instaurer un 

climat d’entente et de convivialité entre les deux pays et de celle des Allemands de 

ramener le problème allemand au niveau européen. Pendant les deux, voire les 

quatre premières années du septennat de François Mitterrand, donc le premier 

mandat d’Helmut Kohl, on ne voit cependant pas de réels bouleversements au 

niveau de la politique de sécurité et de défense. Les premiers signaux positifs dans ce 

domaine apparaissent dans les années 1986-1987. C’est pendant cette période que 

l’on constata un changement notoire de l’un et l’autre à l’égard de son voisin. Une 

nette amélioration en ce qui concerne la politique de l’Est se voit, car celle-ci est plus 

teintée de pragmatisme. Mais très vite, le président français commence à émettre des 

réserves sur les limites de la manière dont la France conçoit l’Ostpolitik759. La 

« concurrence franco-allemande » auprès du Kremlin commencée sous Pompidou et 

exacerbée par le voyage de Giscard d'Estaing à Moscou que (nous avons évoqué plus 

haut), continua de belle avec Mitterrand et Kohl. Ce qui d’une manière ou d’une 

autre rend compte du rôle central que joue le Moscou dans le jeu politico-stratégique 

franco-allemand.  

 

 Du coté de Bonn, l’heure était au réalisme vis-à-vis des données politiques de 

l’époque ; ce qui poussait les Allemands à « prendre acte de l’impossibilité d’une 

modification du statu quo européen à une échéance prévisible »760. Cette position de 

Bonn s’explique par le fait que, malgré son accord au déploiement d’une défense 

européenne qui n’est pas sous tutelle américaine, et « (…) étant donné l’exclusion de 

l’emploi des forces nucléaires françaises et l’incertitude qui planait malgré tout sur 

l’engagement des forces conventionnelles françaises, la défense alliée dans le cadre 

de l’OTAN continuait à avoir, du point de vue allemand, la priorité absolue sur toute 

                                                
759 Dans un article de Bernard Brigouleix publié par Documents, la Revue des questions allemandes en 
1976 et repris par la revue Dokumente dans sa publication de septembre 2009. L’article s’intitule « Vers 
une Ostpolitik franco-allemande ». L’auteur dit « François Mitterrand a d’abord plus que pris des 
distances par rapport à l’attitude qui avait été celle de ces prédécesseurs que l’on se souvienne de son 
intervention au Bundestag en faveur des euromissiles de l’OTAN en pleine campagne électorale 
allemande avant de redécouvrir les charmes et les vertus d’une Ostpolitik à la française et de 
retourner à une distanciation très nette avec l’Union soviétique après son retour de Baïkonour, 
notamment en ce qui concerne la modernisation des fusées à courtes portées de l’OTAN ». 
760 Hubert Védrine, Les mondes de François Mitterrand, op.cit. p.129. 
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autre forme de coopération militaire »761. L’OTAN et les États-Unis : voilà les deux 

freins à la construction d’une politique de défense. En réalité, les institutions 

européennes semblant prendre le dessus sur les États, « les deux partenaires sont 

tentés par le mirage de l’autonomie : la France dans le domaine de la politique de 

sécurité et l’Allemagne dans le domaine de la politique financière et budgétaire »762 

 

La France n’avait pas du tout renoncé à son vieux projet d’être le fer de lance du 

tandem franco-allemand. Elle comptait encore et toujours sur cette supériorité que lui 

donnait son avance dans le domaine nucléaire pour asseoir son leadership. Cette 

position explique probablement la décision antérieure de François Mitterrand dès 

son élection en 1983 de ne favoriser aucune superpuissance en se prononçant contre 

l’option 0 de Reagan et la position de gel de Brejnev763. Quant à la RFA, elle voyait dans 

la coopération militaire franco-allemande la possibilité de rapprocher la France du 

dispositif militaire intégré de l’OTAN, alors que cet objectif était totalement contraire 

à la doctrine nucléaire française , fondée sur le refus du retour dans le système 

militaire intégré de l’OTAN 764. Des ambiguïtés demeurent malgré la bonne volonté 

du président François Mitterrand de parvenir, avec la RFA, à un accord réel. Enfin, 

force est de constater même avec certaines manifestations d’indifférence, la France et 

l’Allemagne ont tout mis en œuvre pour avoir une vision commune de la politique 

européenne. L’affaire des Pershing a été le premier moment de cette nouvelle 

collaboration. La crainte du neutralisme allemand est une des raisons de ce 

renforcement de ce bilatéralisme. Mais celui-ci bute toujours sur l’idée latente de 

l’administration allemande d’un rapprochement de la France de l’OTAN. Or, Paris 

n’y était pas disposée, en dépit de sa ferme volonté de former avec la RFA un duo en 

matière de défense. Pour la France, le soutien à apporter à la RFA n’est pas 

inconditionnel. Face aux hésitations de l’Union européenne pendant la crise des 

                                                
761 Hans Stark, Kohl, L’Allemagne et l’Europe, op.cit. pp.121-122. 
762 Christoph Beltram « La coopération franco-allemande et l’avenir de l’Europe occidentale » in 
Dokumente, revue du dialogue franco-allemand, 2009. p.104. 
Cet article a été précédemment publié en 1985 dans la revue Documents. 
763 Pour le président américain, il fallait supprimer les SS-20 existant et ne pas les déployer du coté 
occidental alors que pour Brejnev souhaitait leur maintien des SS-20 déjà en place, ce qui permettrait 
d’équilibrer les moyens tactiques américains en Europe ; et surtout pas de SS-20 supplémentaires ni de 
Pershing. 
764 Hans Stark, Kohl, L’Allemagne et l’Europe, op.cit. p.122. 
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Euromissiles, Mitterrand compte poursuivre un vieux projet qui date de la période 

Giscard à savoir la réactivation de l’UEO. Mais qu'en est-il de des relations de la 

France et des États-Unis, l'allié principal de la RFA, 

 Les frictions entre la France et les États-Unis ont commencé à apparaître lors de la 

mise sur pied de l’IDS par l’administration Reagan. Donc, « deux ans après le 

discours de Bundestag765, le rapprochement entre Paris et Bonn, au printemps 1985, 

marque le pas : la disparité de statut entre une France nucléaire et autonome au sein 

de l’Alliance atlantique et une RFA non nucléaire et intégrée dans l’OTAN limite les 

possibilités de coopération, et la pression exercée par les États-Unis à propos de l’IDS 

aggrave les difficultés, d’où, au printemps 1985, un passage à vide entre Paris et 

Bonn dans ce domaine. »766.  

 

2° La réactivation de l’UEO. 

  

L’UEO a joué un rôle fondamental dans le dispositif européen de sécurité. En dehors 

de l’intégration de l’Allemagne dans le nouveau systéme de sécurité européenne, elle 

avait également « contribué au réglement du probléme de la Sarre et institué de 

nouveaux principes en matière de contrôle des armements. De 1955 à 1972, elle 

constituait, avec le Conseil de l’Europe, un espace européen incluant également la 

Grande Bretagne absente de la Communauté des Six»767. Cependant, le contexte de 

guerre froide n’a pas permis un réel essor du traité de Bruxelles rénové. 

Concurrencée par l’OTAN, l’UEO devenait à l’heure à de la crise des euromissiles 

l’institution à réactiver pour la mise en place d’une défense européenne, car elle 

semble pouvoir jouer un rôle opérationnel accru si elle n’est pas en concurrence avec 

l’OTAN.  

La crise des Euromissiles fut pour François Mitterand l’occasion d’approfondir l’idée 

de defense européenne. Cette crise a mis la France face au manque de profondeur de 

l’idée d’une défense du continent européen. En effet, l'incapacité de la Communauté 
                                                
765 Ce discours, prononcé le jeudi 20 janvier 1983 lors du 20ème anniversaire du Traité franco-
allemand signé à l'Élysée le 21 janvier 1963 à Bonn, est l’un des grands moments de la politique 
franco-allemande de défense sous Mitterrand. L‘intégralité du discours est retrouver dans la partie 
consacrée aux Annexes. 
766 Frédéric Bozo, Mitterrand, la fin de la guerre froide et l’unification allemande, op.cit., p.41. 
767 Elisabeth du Réau  “ Les enjeux  de défense et de sécurité dans la construction européenne” in  
Penser et Construitre l’Europe de 1919 à 1992,  op.cit, p.194 
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européenne à adopter une position commune, à fortiori à assurer sa défense face à la 

menace soviétique a suscité des inquiétudes du coté français sur son aptitude à parler 

d’une seule voie en cas de crise. Cette crise des Euromissiles renforce les convictions 

de la France sur les limites de la coopération politique au sein de l’Union. Elle a 

également mis à nu le principal problème de la Communauté à savoir l’incapacité de 

trouver une solution commune face aux problèmes ayant trait à la défense du 

continent, du moins de l’Europe occidentale. Désormais, loin des questions de la 

formation d’un pôle européen de défense pilotée par la République fédérale et la 

France, ce qui préoccupait Paris, c’est la question de l’identité de la défense 

européenne. Cette volonté de particularisme est née avec les failles constatées dans le 

déroulement de la crise des Euromissiles et de la permanence de la présence des 

États-Unis du début jusqu’à la fin du processus décisionnel. Cependant, cette 

préoccupation sur l’identité européenne de défense était présente du coté français à 

la fin des années 1970, c’est-à-dire avant l’arrivée de François Mitterrand au pouvoir. 

Hans Stark explique l’origine de cette idée : « au début des années 1980, les 

interrogations françaises sur la fiabilité de l’engagement transatlantique de la RFA 

sur la crédibilité de la garantie nucléaire américaine, avaient provoqué, à Paris, un 

débat sur la nécessité d’affirmer l’identité européenne, non seulement au sein de 

l’Alliance, mais aussi dans un cadre institutionnelle séparé ». Ce débat sanctionne 

l’échec de la Communauté européenne qui, « faute de consensus entre l’ensemble des 

pays membres sur les questions de défense, c’est l’Union de l’Europe occidentale qui, 

aux yeux des responsables français, semblait être l’enceinte la mieux à même de 

représenter les intérêts de l’Europe en matière d’arms control et dans le domaine des 

relations Est-Ouest. »768 . 

 Si aux yeux de Paris, cette institution reste le cadre privilégié pour des discussions 

en matière de défense, c’est d’abord parce qu’elle est issue du traité de Bruxelles de 

1948 et qu’après l'échec de la CED en 1954, l'UEO a joué un rôle considérable dans 

l'intégration de la République fédérale dans le système de défense européen769. Une 

autre raison à ne pas négliger est que tous les membres de l’UE ne sont pas membres 

                                                
768 Stark, Kohl, l'Allemagne et l’Europe.., op.cit.pp.138-139. 
769 Élisabeth Du Réau, « La France, l'Allemagne et l'identité européenne de défense » in Le couple France 
Allemagne et les institutions européennes, op.cit. 517. 
(Voir plus haut, notre partie consacrée à la réactivation du traité de Bruxelles de 1948) 
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de l’UEO (exemple le Danemark qui n’est qu’observateur) et les relations entre 

l’Union européenne et l’UEO ne sont, en réalité, pas claires et bien définies. En 

faisant le choix de l’UEO plutôt que celui de l’UE, Paris pointe du doigt les difficultés 

des pays membres de l’Union européenne à discuter sur des questions de sécurité. 

 

 Pourtant, de sa création officielle en mai 1955 jusqu'à l'avènement de Giscard 

d'Estaing à la magistrature suprême, l'UEO n'a joué qu'un rôle politique « en 

favorisant la concertation et la coopération en Europe occidentale à une époque où la 

communauté était réduite à six membres avant son premier élargissement »770. En 

effet, si l’Union de Europe occidentale n’a pas pleinement joué le rôle qui était le sien 

dans les années 1950 et 1960, c'est parce que « la période qui s'ouvre en 1954 n'est pas 

très favorable à l'UEO : créer une Communauté européenne de défense s'était avéré 

impossible, et constituer une Communauté politique s'était révélé, provisoirement au 

moins, exclu. D'autre part, les années 1950 ont vu se développer d'autres 

organisations au détriment de l'UEO. »771 Mais en définitive, c'est le développement 

du Conseil de l'Europe créé en 1949 (qui lui ôta l'essentiel de ce qui pourrait être ses 

activités d'ordre culturel) et le transfert des activités opérationnelles de l'UEO au 

profit de l'OTAN qui finiront par lui soustraire l'essentiel de ses attributions, surtout 

en matière de défense. Sur le plan économique « le développement de l'OECE 

(devenue Organisation de coopération et de développement économique en 1960), 

puis des communautés européennes, enleva à l'UEO sa raison d'être en matière 

économique »772. 

 

 Dans les années 1970, les accords de Salt I de 1972 ne favorisaient guère de 

discussions sur une identité de défense européenne, car au moment où on tentait de 

trouver des issues à la course aux armements, les Européens, solidaires de l’OTAN 

ne pouvaient guère évoquer la question de leur défense. Envisager une identité de 

défense européenne au moment où les deux grandes puissances essayaient 

d’harmoniser leurs positions sur les questions de défense allait être ressenti comme 

une volonté des Européens de saper la dynamique unitaire qui semblait régner dans 

                                                
770 idem. ibid. 517. 
771 Patrice Van Ackere, L'Union de l'Europe Occidentale, Paris, PUF, Que sais je? 1995, p.33 
772 Idem. Ibidem. 
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l’Alliance atlantique. Toutes ces raisons combinées ont contribué « à la mise en 

sommeil de la plupart des activités de l'UEO »773.  

 C'est pour cette raison qu'au moment de la crise des Euromissiles, l'UEO était une 

organisation sans aucune prétention aussi bien sur le plan international qu'européen. 

Elle n’était en réalité une sorte de coquille vide, car ses prérogatives n’avaient aucune 

incidence sur le système de défense de l’OTAN. 

 

Mais la France, ayant constaté l’inaptitude des États européens d'adopter une 

position commune en ce qui concerne la défense, proposa au tout début du mandat 

de François Mitterrand de réactiver la problématique de l'identité de défense 

européenne en sommeil depuis sa création, du moins en matière de sécurité. 

La crise de Euromissiles a, non seulement, dévoilé l'absence de politique commune 

en matière de défense dans l’espace européen, mais également révélé des failles et 

fissures dans la conception de l'idée de défense en Europe occidentale. Dès lors, la 

place de l’Europe reste à définir dans le système de défense de l’OTAN. L’Europe 

semblait désunie face à la puissance américaine et au rôle déterminant qu’elle joue au 

sein de l’Alliance.  

Cette période coïncide avec celle de la relance de la Communauté politique 

européenne. La question de la réactivation de l'UEO refait dès lors surface, car c'est 

en son sein qu'il était possible de discuter d'une identité européenne en matière de 

sécurité et de défense. En matière de sécurité, la RFA était demandeuse, mais elle 

avait assorti sa participation de conditions à savoir l’annulation des interdictions qui 

lui avaient été imposées en matière d'armements classiques774. En effet, dans le traité 

de Bruxelles modifié de 1954, il avait été strictement interdit à l'Allemagne fédérale, 

non seulement la fabrication et la possession d'armes nucléaires bactériologiques et 

chimiques, (NBC) mais également la production d'engins guidés ou à longue portée 

d'avions de bombardements stratégiques et de navires de guerres autres que les bâtiments 

défensifs. La RFA voulait profiter de cette occasion, quatre décennies après la fin de la 

guerre, pour régler le problème de ces mesures que l'administration allemande 

jugeait vexatoires à leur endroit. Elle voulait en terminer avec le contrôle permanent 

                                                
773 Élisabeth Du Réau, in Le couple France Allemagne et les institutions européennes, op.cit. 519. 
774 Hans Stark, Kohl, l'Allemagne et l’Europe, op.cit.p.139 
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dont elle faisait l'objet de la part de l'Agence de contrôle de Armements (ACA) dont 

la principale mission, pour les Allemands de l'Ouest, était de faire respecter cette 

clause. C'est la raison pour laquelle l'UEO est restée, aux yeux des Allemands, depuis 

sa création, un instrument de contrôle de son armement, donc un cadre non propice 

aux discussions qui ont trait aux questions de défense. Elle traduisait pour le 

gouvernement fédéral une institution de contrôle empreinte de la méfiance de pays 

européens à son égard et qui ne suivait pas l’évolution des efforts faits depuis la fin 

de la guerre. Mais, en l’absence de rôle effectif de l’agence, il ne s’agit ni plus ni 

moins qu’un débat théorique. 

 Même si Bonn ne cachait pas sa politique pro-atlantiste liée à des questions de 

pragmatisme, elle « n'a jamais été hostile à l'émergence sous une forme ou une autre, 

d'un pilier européen en son sein ou à l'intérieur de la communauté »775. Suite au refus 

de ses partenaires européens d'élargir la CPE aux questions militaires, la RFA « s'est 

tournée naturellement vers l’UEO pour discuter des problèmes de sécurité 

européenne et pour entériner le rapprochement des perceptions françaises et 

allemandes sur le rôle de l'Europe au sein de l'alliance atlantique.»776  

La proposition de la réactivation de l'UEO a été soulevée par la France qui, après la 

crise des Euromissiles constatant la pauvreté du débat et le manque d'harmonisation 

des positions européennes au sein de l'OTAN, s’est résolue à soulever la question de 

l’identité européenne en matière de défense. Cette réactivation fut mise en œuvre par 

les ministres des affaires étrangères de sept pays composant l'UEO dès octobre 1984. 

Pour Hans Stark, la contribution à l'intégration politique de la Communauté et 

l'obtention d'une contre assurance européenne en cas de divergences germano 

américaine, guide la démarche de la RFA.777 

 Dans les années 1980, l'Allemagne fédérale, malgré sa volonté de rester dans la 

logique atlantiste, était toujours marginalisée lorsqu'elle avait des divergences avec 

Washington. La France, sentant ses chances de la création d'un pôle européen de 

défense s’éloigner, voulut au moins sauver l'honneur en pariant sur une identité 

propre à l'Europe dans les questions de défense en essayant d'ancrer la République 

fédérale à l'Ouest. 

                                                
775 Hans Stark, ibid. p.133. 
776 Hans Stark, ibid. id. 
777 Ibidem. p.134.  
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 Suite aux initiatives de la France et de la Belgique, de 1983 et 1984 des propositions 

ont été faites en ce qui concerne la « sécurité de l'Europe », l' « évolution de la 

menace », le « renforcement de la solidarité transatlantique » et la « coopération en 

matière d'armements ». Ces propositions ont inspiré directement les décisions des 

ministres de l'UEO qui s'étaient réunis le 26 et 27 octobre 1984 à Rome. Pour 

Élisabeth du Réau, « au nombre des objectifs formulés figure la définition d'une 

identité de sécurité européenne et l'harmonisation progressive des politiques des 

États qui reconnaissent : « La nécessité constante de renforcer la sécurité occidentale 

« imposant une meilleure utilisation de l'UEO afin de contribuer non seulement à la 

sécurité de l'Europe occidentale mais aussi à l'amélioration de la défense commune 

de l'ensemble des pays de l'Alliance atlantique »778. 

Face au nouveau contexte géopolitique qui est en train de prendre forme, les pays 

membres de l’Union européenne décident de suivre la France dans son initiative en 

faisant de l'UEO « une enceinte où pourraient s'exprimer leurs intérêts spécifiques en 

matière de sécurité et de défense tout en restant dans le cadre de la solidarité 

atlantique».779. Dès lors, l'OTAN restait le cadre légal dans lequel devait évoluer 

l'UEO, mais au-delà de cette raison, cette réactivation est signe d'automaticité de 

l'assistance militaire en cas d'attaque puisque l'Article V du traité de Bruxelles 

modifié de 1954 exigeait en cas d'agression d'un État membre, une aide et une 

assistance par tous les moyens en leur [aux États membres] pouvoir militaire et autres. Pour 

Paris, la réactivation de cette institution est synonyme d'une revitalisation de la 

coopération en matière de défense. La France a en outre conservé sa liberté, car sa 

doctrine en matière de sécurité n'en fut pas changée et l'Allemagne se trouva plus 

ancrée à l'Ouest. 

 

 L'Allemagne fédérale, toujours soucieuse de sa sécurité, retrouve auprès de 

l'Alliance atlantique un nouveau confort sécuritaire, ce qui est une assurance de plus 

                                                
778 Élisabeth du Réau, in Le couple France Allemagne et les institutions européennes, op.cit. p.520. 
sur le même sujet Hans Stark souligne que le 26 et 27 octobre 1984 « les ministres des Affaires 
étrangères et de la Défense des sept pays membres de l'UEO ont adopté une déclaration rappelant que 
si « l'Alliance atlantique demeure le fondement de la sécurité européenne, une meilleure utilisation de l'UEO 
contribuera non seulement à la sécurité de l'Europe occidentale , mais aussi à l'amélioration de la défense 
commune de l'ensemble des pays de l'Alliance atlantique et au resserrement des liens de solidarité de ses 
membres ». 
779 Patrice Van Ackere, L'Union de l'Europe Occidentale, op.cit. p.42. 
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dans la quête d’une sanctuarisation de son territoire. Cette réactivation était très 

bénéfique pour la RFA car « elle comportait de nombreux avantages pour la 

diplomatie allemande. Elle contribuait à rehausser le prestige et le statut 

international de la RFA en procédant à l'annulation des clauses discriminatoires du 

protocole III. Elle signalait la volonté des Européens d'assumer une plus grande 

responsabilité en matière de défense vis-à-vis d'une Amérique toujours prompte à 

dénoncer le déséquilibre du burden sharing transatlantique »780. Mais dans sa relation 

avec la France, cette réactivation « permettait non seulement de rapprocher la France 

du dispositif militaire de la « défense de l'avant » sans que Paris réintègre le système 

militaire intégré de l'OTAN, mais aussi d'étendre à une échelle européenne 

institutionnalisée la concertation franco-allemande en matière de sécurité »781. En fin 

de compte, malgré leur insatisfaction, la réactivation de l'UEO a permis à la 

République fédérale de franchir une nouvelle étape dans sa quête d’une souveraineté 

absolue.  

Dans les années 1985, les incertitudes sur l'Allemagne fédérale s'étant estompées, 

l'UEO est entrée de nouveau dans une phase d’inactivité. Mais elle sera réutilisée en 

1987 par la France ; cette fois, non pas pour ancrer l'Allemagne à l'Ouest, mais, avec 

la Grande Bretagne, pour influer sur la politique d'arms control des États-Unis. L’UEO 

devait servir de contrepoids à cette politique. 

 

En 1987, bien avant le sommet américano-soviétique de Washington, le Conseil de 

l’UEO, sentant nécessité d’une concertation, décide de redéfinir sa position avant que 

ce dialogue ne trouve une issue favorable. C’est ainsi que fut adoptée à la Haye en 

1987 une plateforme sur les intérêts de l’Europe en matière de défense. Le préambule 

de ce texte est ainsi formulé : « Nous rappelons notre engagement de construire une 

Union européenne conformément à l’Acte unique européen signé comme membre de 

la Communauté européenne. Nous sommes convaincus que la construction d’une 

Europe intégrée restera incomplète tant que cette construction ne s’étendra pas à la 

sécurité et à la défense »782 Commentant cette disposition, Élisabeth du Réau 

                                                
780 Hans Stark, Kohl, L'Allemagne et l’Europe, op.cit.pp.140-141. 
781 Idem.id. 
782 in www.weu.int/documents/871027fr.pdf  
 Titre: « Union de l’Europe occidentale, Plateforme sur les intérêts européens en matière de sécurité, 
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remarque que, par ce préambule, « les signataires soulignaient le caractère indivisible 

de la sécurité de l’Alliance et leur détermination à renforcer le pilier européen de 

l’Alliance » mais, s’empresse t-elle de souligner, « le rapport de forces en Europe 

montrait encore tout le poids de la présence américaine et mettait la faible autonomie 

européenne »783. En définitive, l’objectif de la plateforme à savoir l’affirmation de 

l’inclusion de l’UEO à l’OTAN annihile du coup l’idée d’une défense européenne 

autonome, et par ricochet celle d’un pôle franco-allemand de défense. Mais de toute 

façon, la réactivation de l’UEO a ouvert une nouvelle ère, car désormais la possibilité 

d’une entente au niveau de la défense entre la France et l’Allemagne fédérale est 

réelle.  

 

 II Le facteur Gorbatchev784. 

A) Glasnost et perestroïka. 

 
Aujourd’hui, on ne peut pas évoquer l’histoire des relations internationales depuis le 

milieu des années quatre vingt sans faire référence au nom de Michail Gorbatchev. 

Arrivé au pouvoir quelques jours après sa nomination comme secrétaire général du 

parti communiste le 11 mars 1985, Michail Gorbatchev succède à Constantin 

Tchernenko. Quand Gorbatchev arrivait au pouvoir, Ronald Reagan venait, un avant, 

de commencer son second mandat. Il entend placer celui ci « sous le signe de 

l’apaisement des tensions : suspendues depuis le déploiement des Pershing, les 

négociations américano-soviétiques reprennent donc en mars 1985 »785  

 

 La présence de Michail Gorbatchev dans la sphère politique mondiale, et soviétique 

particulièrement, est symbolique à plus d’un titre, car il est le premier dirigeant 

soviétique dont la carrière n’est pas entachée de sang. Dans le milieu occidental des 

années 1980 où les questions de droit de l’homme et de démocratie constituaient des 

                                                                                                                                                   
La Haye 27 octobre 1987 ». 
783 Elisabeth du Réau, in Le couple France Allemagne et les institutions européennes, op.cit. p.521. 
784 Nous empruntons ce titre à Frédéric Bozo qui, dans son ouvrage Mitterrand, La fin de la guerre froide 
et l’unification allemande, utilise cette expression pour montrer combien l’arrivée au pouvoir de Michail 
Gorbatchev a été déterminante dans la suite des événements. Faute de mieux, nous avons gardé ce 
titre. 
785 Frédéric Bozo, Mitterrand, la fin de la guerre froide et l’unification allemande. De Yalta à Maastricht, 
Paris, Odile Jacob, 2005, p. 40. 
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principes de bases, ce fait n’est pas du tout anodin. Cette remarque peut paraître 

banale, mais eu égard aux différents crimes commis au nom de l’Union soviétique, la 

virginité dans ce domaine a été un signe encourageant pour les pays de l’Ouest. En 

réalité, comme le souligne Frédéric Bozo « (…) Gorbatchev incarne une 

transformation du pouvoir soviétique »786, car ce qui intéresse François Mitterrand, 

c’est de se servir de lui pour équilibrer l’hégémonisme reaganien et donner un coup 

de pouce à la coopération franco-allemande. Du coté allemand, « la RFA était 

consciente de la supériorité que donnait le nucléaire à la France ; en février 1986, les 

Allemands demandèrent la signature , lors du prochain sommet franco-allemand, 

d’une déclaration commune qui, en fait, aurait engagé Paris à consulter Bonn avant 

tout emploi du nucléaire »787 . La réponse de Paris fut de « consulter Bonn pour 

l’emploi des armes préstratégiques sur le sol allemand »788, et cette décision était 

assortie de certaines conditions drastiques789. La légendaire méfiance des Allemands 

à l’égard de la France refît surface, de même que les réserves françaises. 

 Mais, ce qui est plus important pour Paris, c’est de savoir s’il y aura un changement 

dans sa politique étrangère après la nomination d’Edouard Chevardnadze à la tête 

de l’influent ministère des Affaires étrangères. 

 Michail Gorbatchev a été à l’origine de nombreuses réformes qui ont fait vaciller 

puis précipiter l’Union soviétique dans sa chute. Au plan politique, il se détournera 

de la doctrine Brejnev♣ qui était presque ce sur quoi se fondait la politique étrangère 

                                                
786 Frédéric Bozo, Mitterrand, la fin de la guerre froide et l’unification allemande. De Yalta à Maastricht, 
op.cit. p.41. 
787 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine…op.cit., p. 389. 
788 ibidem. Id. 
789 Hans Stark, Kohl, L’Allemagne et l’Europe, op.cit. p.126. 
En ce qui concerne cette concertation de Paris, Hans Stark souligne ceci : « Si Paris s’engageait à 
consulter son partenaire allemand pour l’emploi des armes préstratégiques, sur le sol de la RFA, ceci 
n’était effectivement valable, comme le soulignait la déclaration française que dans les limites de 
l’extrême rapidité de telles conditions » 
♣ « La doctrine Brejnev est une doctrine soviétique de politique étrangère servant à justifier a posteriori 
l'intervention de 1968 à Prague. Elle prône une souveraineté limitée des États satellites de l'URSS en ce 
que le caractère conforme au communisme de leur politique est apprécié à l'échelon supra-national de 
tous les États socialistes, de fait par l’URSS. 
La doctrine Brejnev est formulée le 26 septembre 1968 dans un article de la Pravda intitulé « La 
souveraineté et les obligations internationales des pays socialistes », signé par S. Kovalev: « Quand des 
forces hostiles au socialisme cherchent à faire dévier des pays socialistes vers le capitalisme, cela 
devient un problème, non seulement de la nation intéressée, mais un problème commun à tous les 
pays socialistes. » 
Elle visait essentiellement à préserver l'attachement des pays satellites au bloc soviétique et à éviter 
toute évolution libérale ou anti-communiste. 
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soviétique. Dans le souci de mettre en musique sa politique économique, Michail 

Gorbatchev donnera une importance capitale aux  les Instituts de l’Académie des 

Sciences parmi lesquels l’Institut d’Économie mondiale et des Relations internationales qui 

selon Élisabeth du Réau est « un véritable laboratoire d’idées qui irrigue d’autres 

institutions et est en étroites relations avec les experts du complexe militaro-

industriel »790. Les études fournies par les différents instituts permettent au jeune 

secrétaire général du PCUS d’analyser la situation économique mondiale, mais 

surtout celles de son pays et du Pacte de Varsovie. Ainsi, les décisions prises pour la 

direction du pays s’appuient en amont sur des données scientifiques. 

 

La politique de Michail Gorbatchev met l'accent sur la libéralisation des systèmes 

politiques dans les pays satellites de l’Union soviétique qui émettront le souhait 

d’entrer dans les structures économiques de sécurité occidentale. En adoptant cette 

forme politique, Gorbatchev souhaite faire bénéficier le système politique soviétique 

des avancées effectuées par les pays de l’Occidental. Mais il faut noter que lorsqu'il 

lance la perestroïka, c'était en partie pour sauver la Russie de la faillite du système 

communiste. Loin de copier le modèle occidental, la politique de Mikhaïl Gorbatchev 

vise à faire des emprunts au système économico-politique occidental. L’horizon était 

le système économique occidental caractérisé par une économie de marché, un 

système démocratique et le respects des droits humains. Sans trop nous avancer, on 

peut se demander si la politique gorbatchévienne ne reflète pas la globalisation des 

idées au sujet de l’économie et des droits humains?  

Cette nouvelle donne politique qu’il introduira dans ses relations avec les pays 

occidentaux vient de la pertinence de ses analyses et de la franchise et le 

pragmatisme avec lesquels il aborde les problèmes du communisme. Il a compris, 

                                                                                                                                                   
Plus généralement, Léonid Brejnev voulait défendre le socialisme partout où il était menacé. Il 
considérait que la sauvegarde du socialisme ne serait possible que si l'URSS pouvait intervenir dans 
les conflits internes des États satellites. 
L'intervention des troupes du Pacte de Varsovie en août 1968 en Tchécoslovaquie pour mettre fin au 
Printemps de Prague illustre le principe de la « souveraineté limitée » et préfigure ce qui va devenir 
peu après la doctrine Brejnev.»  
http://fr.wikipedia.org/wiki/Doctrine_Brejnev  
NB : Nous informons le lecteur que nous sommes conscient de la non fiabilité de toutes les données de 
wikipedia.org Mais les rares fois où nous citons un article de ce site, nous confrontons au préalable 
les données avec d’autres sources pour nous assurer que cette information est scientifiquement sûre et 
vérifiable.  
790 Élisabeth du Réau, L'idée d'Europe au 20è siècle : Des mythes aux réalités, op. cit. p.274. 
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mieux n’a pas fermé les yeux sur « les difficultés du système » et ne se gênera pas de 

le faire savoir. Aussi laissera t-il à François Mitterrand et à Margaret Thatcher cette 

impression de franchise et de droiture791. Dès lors, on peut dire à la suite d’Hubert 

Védrine, qu’il y avait un « homme nouveau à Moscou »792 En rompant avec la 

doctrine Brejnev, Gorbatchev crée en même temps une nouvelle vision symbolisée par 

la Glasnost et la Perestroïka (les deux termes signifient littéralement la transparence et 

la restructuration). Transparence vis-à-vis des crimes commis par le régime de 

Staline et restructuration des économies minées par le manque de concurrence. 

 Dans ses Avant-Mémoires, Michail Gorbatchev explique l’état dans lequel il avait 

trouvé son pays avant son accession au pouvoir en ces termes : « Lorsqu’ avril 1985, 

j’ai accepté de diriger le comité central du PCUS [Parti communiste de l’Union 

soviétique], le pays, c’était manifeste, était à bout de force ; les mécanismes 

économiques fonctionnaient de plus en plus mal. Le rendement de la production 

baissait. Les acquis de la pensée scientifique étaient annulés par une économie 

entièrement bureaucratisée »793. 

 

 Pour Gorbatchev, le diagnostic se faisait de lui même. Constatant l’absurdité de la 

course aux armements,794 le nouveau dirigeant soviétique souhaite réchauffer le 

climat qui règne au niveau mondial. Mais, en réalité, son principal souci, en appelant 

à l’enterrement de la course aux armements, est de « réduire les très fortes dépenses 

liées à l’armement nucléaire stratégique, pour sauver la perestroïka.»795. Le leader 

soviétique n’était pas du tout naïf, car sa logique [de Gorbatchev] est par ailleurs de 

« manœuvrer les États–Unis, estimant que l’URSS se retrouverait dans une meilleure 

situation politico-stratégique après une suppression totale du nucléaire, car cela 

permettrait à l’armée soviétique de tirer tout le bénéfice de sa supériorité 

conventionnelle. En outre les Européens, privés de la dissuasion américaine, 

                                                
791 Frédéric Bozo, Mitterrand, la fin de la guerre froide et l’unification allemande. De Yalta à Maastricht, 
op.cit. p. 39. 
792 Hubert Védrine, Les mondes de François Mitterrand, op.cit. p.369. 
793 Michail Gorbatchev, Avant Mémoires, Paris, Odile Jacob, 1993, p.9. 
794 Helmut Kohl, Je voulais l’unité allemande, op.cit. p. 28. 
 Helmut Kohl affirme à ce sujet « Il [Michail Gorbatchev] a alors reconnu que c’était une entreprise 
désespérée que de vouloir accentuer la course aux armements, diviser l’Alliance occidentale et 
désolidariser l’Allemagne des puissances de l’Ouest. Ce sont ces idées qui ont conduit à la perestroïka 
et à la glasnost. » 
795 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans…, op.cit. p.680. 
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dériveraient vers Moscou. »796. La perestroïka était non seulement une théorie 

d’ouverture envers l’Occident, mais elle n’en appelait pas moins à une réconciliation 

béate, sans contrepartie. Le soubassement de cette politique une stratégie politique 

bien étudiée. 

Le premier acte de changement gorbatchévien est intervenu en 1987-1988 lorsqu’il 

s’écarte de la politique des blocs que menait Leonid Brejnev. Il reconnaît la nocivité 

de la politique de la course aux armements de ses prédécesseurs. Pour lui, « les 

problèmes de sécurité doivent passer du domaine militaire à celui » de la politique 

de la primauté du droit, de la morale humaine, dans le respect des engagements 

internationaux » »797. Dans la même rubrique Chevardnadze affirme « la rivalité des 

deux systèmes ne peut plus être considérée comme tendance principale de notre 

époque »798 . Ainsi se profilait une « désidéologisation des relations internationales ». 

L’embrigadement des peuples qui consistait à maintenir des fermées » ne devrait donc 

plus être possible, du moins pratiquée. Dès lors, il décide d’assouplir l’attitude de 

l’État à l’égard des droits de l’Homme. L’instauration d’élections libres et la 

suppression de la prééminence du PCUS allaient favoriser une renaissance 

démocratique. Ainsi la Glasnost ou « transparence » se donne pour objet de permettre 

l’érection d’une certaine démocratie de la société soviétique. 

 Le 15 mars 1990, Michail Gorbatchev sera élu démocratiquement au poste de 

Président de l’Union des Républiques socialistes et soviétiques. Par sa méthode, il a 

imprimé une nouvelle dynamique de la politique soviétique. Suite au retrait des 

troupes soviétiques d’Afghanistan, il introduit le concept de renoncement à la force 

prononcé dans le document de Stockholm799. Cette déclaration en faveur d’un pacifisme 

                                                
796 ibidem. Id. 
797 Charles Zorgbibe, Chronologie des Relations internationales depuis 1945, Paris, PUF, 1991, p.410. 
798 E. Chevardnadze cité par Charles Zorgbibe, ibidem. id  
799 Les documents de Stockholm déclarent la fin de la doctrine d’intervention soviétique. 
Dans ses dispositions (partie contraintes), il est mentionnée au ( 
59) que « Chaque État participant communiquera, par écrit, à tous les autres États participants, pour le 
15 novembre de chaque année, des informations relatives aux activités militaires faisant l’objet d'une 
notification préalable mettant en jeu plus de 40 000 hommes, qu'il prévoit de mener au cours de la 
deuxième année civile suivante. Cette communication comprendra des informations préliminaires sur 
chaque activité, relatives à son objectif général, son calendrier et sa durée, la zone concernée, son 
volume et les États y prenant part.  
(60) « Les États participants ne mèneront pas d'activités militaires faisant l’objet d'une notification 
préalable mettant en jeu plus de 75 000 hommes, à moins qu'elles n’aient fait l’objet d'une 
communication ainsi que défini ci-dessus. »  
(61) « Les États participants ne mèneront pas d'activités militaires faisant l'objet d'une notification 
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et de la non–intervention tranche avec les idées de la doctrine Brejnev dans la mesure 

où elle [La déclaration] va à l’opposé de toute immixtion dans la politique des pays 

avec lesquels l’Union soviétique est liée par des traités d’assistance. 

B) La perestroïka face à l’Ostpolitik. 

 
 

 S'il existe un point sur lequel Gorbatchev ne fléchit pas, c’est sur la question de la 

division de l’Allemagne en deux entités. Pour lui, la division était un fait de 

l’Histoire et elle est définitive. Il tiendra ce propos dans son discours  tenu à Berlin-

Est le 6 octobre 1989. Dans un commentaire à ce discours, H. Reynaud dira « les 

réalités issues de la seconde Guerre mondiale ont pour l’URSS un caractère définitif, 

et M. Gorbatchev la une nouvelle fois appelé l’Occident à les reconnaître. La 

justification qu’il apporte est double: 

- À l’égard des Occidentaux, M. Gorbatchev s’estime d’autant plus fondé à défendre 

l’ordre européen existant qu’il considère que l’URSS n’est pas à l’origine de la 

division allemande.(…)  

 - À l’égard des Allemands, M. Gorbatchev a rappelé lors de la conférence de presse à 

l’issue de sa visite à Paris, que la responsabilité de la situation actuelle incombait à 

ceux qui avaient déclenché la guerre »800. 

Même si Gorbatchev ne veut pas parler du problème allemand, puisqu’il estime qu’il 

n’en est pas un, les autorités allemandes elles et Genscher en premier ont apporté très 

tôt leur soutien à sa politique d’ouverture ou de desserrement car elles continuent de 

croire que la solution du problème allemand se trouve à Moscou. Ainsi Genscher 

                                                                                                                                                   
préalable mettant en jeu plus de 40 000 hommes, à moins qu'elles n'aient été incluses dans le 
calendrier annuel au plus tard le 15 novembre de chaque année. »  
(62) « Si des activités militaires faisant l'objet d'une notification préalable étaient menées en 
supplément à celles qui figurent dans le calendrier annuel, elles devraient être aussi peu nombreuses 
que possible. »  
cf. www.osce.org/item/4247.html?lc=FR (dernière visite janvier 2010). 
On peut également retrouver l’intégralité des documents de Stockholm http://www.ena.lu/document-
conference-stockholm-mesures-confiance-securite-desarmement-europe-septembre-1986-
010004626.html (dernière visite du site janvier 2010) 
800 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations (1ére réunion des 6 : le 14/03/1990- Problèmes juridiques 
liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122, objet : « La politique 
allemande de l’URSS ». 
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affirmera « Il faut aider M. Gorbatchev car il y va de notre intérêt »801.  

 

Ne pouvant pas faire semblant d’ignorer la question allemande, l’administration 

soviétique avait émis les conditions dans lesquelles pouvait se dérouler toute 

évolution. Celles-ci sont de deux : 

- Le respect des réalités issues de la seconde guerre mondiale; 

- Et la préservation des droits de puissances victorieuses.  

Si un demi-siècle après la guerre, Moscou continue de faire référence à elle en 

évoquant la situation en Allemagne, c’est sans doute parce que les populations 

soviétiques ont été durement marquées par les pertes qu’elle a causées. Comprenant 

l’impact que le commerce interallemand joue dans la politique de réalisation de 

l’unité de la RFA, « le rappel à l’ordre de M Gorbatchev devant le congrès du SED 

(17-21 avril) marque les limites de la marge de manœuvre de la RDA dans ses 

rapports avec l’autre Allemagne et laisse entendre que Moscou cherche désormais à 

replacer le volet des rapports interallemands dans le chapitre général des relations 

Est-Ouest. La direction est-allemande n’a pas tardé à s’aligner sur les thèses de 

Moscou et, dès le lendemain du congrès, le SED accusait le gouvernement fédéral de 

suivre une politique contraire à la détente et aux relations de bon voisinage »802. 

C° Gorbatchev et les relations Est-Ouest. 
 

L’année 1989 donne une idée claire du fossé grandissant entre les règles régissant les 

pays du Pacte de Varsovie et la volonté de Gorbatchev de s’aligner sur les principes 

du droit international. Ainsi se rapprochait-on de son idée de « maison européenne 

commune » qui, pour le dirigeant soviétique, est « […] avant tout la reconnaissance 

d’une certaine indivisibilité, bien qu’il s’agisse d’États qui appartiennent à des 

systèmes de sociétés différents et à des blocs politico-militaires ». Cette politique 

                                                
801 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990) Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations (1ére réunions des 6 : le 14/03/1990 - Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122, objet : La politique 
allemande de l’URSS. 
802 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1986-1987-)Fonds Europe, RFA : Statut de l’Allemagne, 
Réunions quadripartites : généralités, Halifax, Londres, Reykjavik, n°6126, objet relations 
interallemandes après le congrès du SED (avril 1986). 
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gorbatchévienne fait suite aux différentes tentatives de réconciliation entre l’Est et 

l’Ouest. Il réaffirmera son idée de maison européenne en ces termes : «La philosophie 

du concept de la maison européenne commune exclut toute probabilité d'un 

affrontement armé, toute possibilité de recourir à la force militaire employée par une 

alliance contre une autre, à l'intérieur des alliances, où que ce soit.  

Elle propose de substituer la doctrine de modération à celle de dissuasion. Et ce n'est 

pas un jeu de notions, mais la logique même du développement européen dictée par 

la vie. ».803 

 En réalité, les signatures du traité de Moscou (1970) et de l’acte final d’Helsinki, cinq 

ans plus tard, étaient les seuls gages de bonne foi des relations Est/Ouest. Dans le 

domaine de la sécurité trois pôles ou « corbeilles »pouvaient être répertoriées dans 

l’acte final d’Helsinki : 

1-Les premiers objectifs étaient d’endiguer la menace qui pesait sur les Européens 

dans leurs relations avec l’URSS comme une épée de Damoclès. 

2- La nécessité de garantir la sécurité des populations et plus particulièrement le 

respect des droits humains. En ce qui concerne cette corbeille, Jean Christophe Romer 

trouve qu’elle « a sans doute fait constituer le principal enjeu de la CSCE pour les 

pays d’Europe, fait couler le plus d’encre dans le monde occidental dans son 

ensemble. Elle a représenté en revanche une véritable contrainte pour l’URSS qui a 

du accepter de voir la question des droits de l’homme inscrite comme l’un des 

éléments constitutifs de la sécurité européenne804.  

Cette corbeille est le premier « coup » porté à politique soviétique en Europe et plus 

particulièrement la doctrine Brejnev avant que Gorbatchev ne décide de l’achever. En 

acceptant le contenu de cette corbeille, Moscou s’impose elle même de revoir les 

fondements de sa politique envers les pays dits frères. Helsinki, comme plus tard la 

Hongrie et la Pologne, constitue un des signes annonciateurs des bouleversements 

qui surviendront en RDA. Mais cette perception ne fut saisie qu’après coup. 

 

                                                
803 Extrait d'un discours sur la Maison commune européenne prononcé devant le Conseil de l'Europe 
par Mikhaïl Gorbatchev. Le lecteur peut retrouver ce discours à l'adresse suivante: 
http://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMDictionnaire?iddictionnaire=1644 
804 Jean Christophe Romer « L’URSS et le processus d’Helsinki de Brejnev à Gorbatchev » in Vers la 
réunification de l’Europe, apports et limites du processus d’Helsinki de 1975 à nos jours. (Sous la direction de 
Élisabeth du Réau et Christine Manigand), op.cit., p.119. (Soulignés par nous-mêmes). 
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Dans ce sens, il semble que la politique gorbatchévienne soit portée par l’esprit 

d’Helsinki ou du moins par la corbeille des droits de l’homme. Pour l’auteur « Le 

« coup » est d’autant plus rude pour Moscou que c’est alors que se déroulait la 

conférence qu’est publié à l’Ouest, L’Archipel du Goulag 1973 de Alexandre 

Soljenitsyne, constituant une véritable « révélation » pour le grand public occidental, 

puisque celui-ci est expulsé d’URSS. L’Europe occidentale manifeste alors une 

grande vigilance sur cette question des droits de l’homme à l’Est et, de ce fait 

reprochera à la CSCE d’avoir conduit à accentuer la répression les dirigeants en 

URSS »805. Même si dix années séparent les résultats de la Conférence d’Helsinki 

(1975) et l’arrivée au pouvoir de Michail Gorbatchev (1985), il est curieux de voir la 

coïncidence des recommandations d’Helsinki avec celles de la perestroïka. Dans ce 

sens, on peut se demander si celle-ci (la perestroïka) ne portait pas en elle, un vent de 

libéralisation et de démocratisation qui soufflait en Europe depuis Helsinki? 

3 - L’indivisibilité de la sécurité c’est-à-dire un droit de regard sur ce que les pays 

européens font non seulement en Europe, mais en dehors du continent européen. 

 

Il s’agissait en réalité d’une phase de « dégel » dans les relations entre les pays de 

l’Ouest et le bloc communiste. Malgré les bonnes dispositions, les relations entre 

l’Union soviétique et les pays de l’Ouest sont restées tendues. Pour Moscou, l’heure 

était venue de subir une transformation profonde aussi bien au niveau idéologique 

que politique. Du coté de la Maison blanche, on voulait mettre en œuvre les 

mécanismes pour faire triompher l’ American way of life. Incomprise à l’époque et 

mieux informée des failles de la politique soviétique, l’administration Reagan 

maniait la politique de la « carotte et le bâton »806 envers Moscou.  

 

Au même moment où les négociations entre L’URSS et les États-Unis avaient repris 

en 1985, la compétition se faisait de plus belle. Le dirigeant soviétique, de par ses 

actes, exprime une « pensée nouvelle », des idées nouvelles qui marquent une 

rupture fondamentale par rapport à ce qui se faisait avant lui. Comme de Gaulle, 

Michail Gorbatchev était partisan d’une Europe allant de l’Atlantique à l’Oural. 

                                                
805 Jean Christophe Romer, in Vers la réunification de l’Europe, apports et limites du processus d’Helsinki de 
1975 à nos jours, op.cit. p.119. 
806 Georges-Henri Soutou, La guerre de cinquante ans…, op.cit. p.643. 
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Gorbatchev avait semé les germes d’un changement radical. Et quatre ans après son 

arrivée au pouvoir, « il n’est plus possible de douter qu’une nouvelle révolution, 

d’apparence pacifique secoue l’Union soviétique. »807 . Nul ne pouvait dire quand 

celle-ci aura lieu, mais l’espoir suscité au niveau des populations des pays de l’Est 

fait rêver. On commence à espérer que « le chapitre de l’après-guerre va se refermer 

et avec lui l’absurde division de l’Europe, la peur de la guerre et la hantise d’une 

anéantissement de la civilisation de l’arme atomique »808. Ainsi, n’assistait-on pas 

d’une certaine manière, sans nous en rendre compte, que l’ancien finissait et que le 

nouveau commençait? 

                                                
807  Revue Ramses 90,  Rapport annuel Mondial sur  le Système économique et les  Stratégies, (sous la   
direction de Thierry de Montbrial), IFRI, 1991.p.7 
808 ibid. ibidem. 
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Chapitre VIII : Paris-Bonn : de la chute du mur à l’unification. 
 

 I Le renouveau stratégique en matière de sécurité. 

A) La symbolique des accords. 

 
Depuis l’affaire de l’IDS, Mitterrand reste sceptique face à sa relation avec les 

Américains. De plus en plus, le président français se montrait hostiles aux thèses 

américaines. Aussi affichait-il son volontarisme dans la perspective d’une relance 

européenne. La raison paraît toute simple, pour le président français, l’Europe ne 

peut réellement exister que si les relations entre Bonn et Washington se desserrent. 

Ce desserrement se ferait « au nom de l’identité européenne, de façon à permettre 

l’apparition d’une Europe de sécurité alliée aux États-Unis, mais dégagée de 

l’Atlantisme ».809. Cette soudaine volonté de Mitterrand fait non seulement suite à 

l’affaire de l’IDS, mais également du rapprochement américano-soviétique dans le 

domaine de l’arms control810. Pour Hans Stark, ce rapprochement entre les deux 

superpuissances « constituait sans doute la contrainte extérieure dont la coopération 

franco-allemande avait finalement besoin pour surmonter la stagnation des années 

1983-1986 et prendre un nouvel élan. »811. 

 

 La tactique fut payante, car la RFA, soucieuse de la dénucléarisation du vieux 

continent pour la sécurité européenne, se rapprocha de plus en plus de la France 

pour inciter Washington à prendre des précautions quant à l’arms control. Ainsi 

mettait-elle l’accent sur ce qui les réunissait plutôt que ce que pouvait les désunir en 

matière de défense. Du moment où Bonn voyait les « bénéfices » de la coopération 

avec Paris se profiler, elle a « cherché le soutien de la France pour faire pression sur 

Washington (et Londres), afin de mieux tenir compte des intérêts spécifiques des 

Allemands »812. Quant à la France, même si des divergences existaient encore entre le 

                                                
809 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine, op.cit.p.388. 
810 Pour plus d’informations sur l’arms control, voir l’article de Jean Klein « Désarmement et arms 
control en 1973 : Bilan et Perspectives » in Politique étrangère, n°1, 1974, pp.73-95. 
811 Hans Stark, Kohl, l’Allemagne et l’Europe, op.cit. p.126. 
812 idem. p.127. 
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président François Mitterrand et son premier ministre Jacques Chirac813(arrivé aux 

responsabilités suite aux élections législatives de mars 1986), elle cherchait de plus en 

plus à infléchir sa position pour se rapprocher la position de la République fédérale. 

Cette période est très faste dans la relation franco-allemande, car c'est en ce moment 

que fut créée la brigade franco-allemande en 1987 et instauré le conseil de défense 

(1988). Certes, des soupçons demeurent, mais à Paris (plutôt à l’Élysée♦), on prend de 

plus en plus compte de la sécurité de la RFA. Déjà, sûrement, grâce à l’affaire de la 

double décision, certains comme Helga Wex trouvaient la relation franco-allemande 

exemplaire814, la création de ces deux organes vient renforcer cet état de fait. La mise 

sur pied de la brigade mixte franco-allemande et du conseil franco-allemand de 

défense obéit à cet esprit de renouveau. La France souhaite associer l’Allemagne 

fédérale à sa politique de défense, tout en étant fidèle à elle-même et à son plan 

militaire. Cette entente franco-allemande apparaît, selon Frédéric Bozo, « comme le 

socle d’une identité stratégique ouest européenne »815. Mais celle-ci reste à réaliser. 

 

 1° La brigade franco-allemande.  

 
Elle est « composée de 4200 hommes, a été placée non seulement en dehors de la 

structure militaire intégrée, mais aussi en dehors des structures de l’armée française 

et de la Bundeswehr »816. Cette mesure est symbolique à plus d’un titre, car elle avalise 

l’existence d’un embryon de défense franco-allemande ; même si on est loin d’une 

force militaire capable de prendre en charge un seul des deux territoires. En réalité, 

                                                
813 Des divisions sont apparues entre l’Élysée et Matignon en ce qui concerne le SNF (Short Range 
Nuclear Forces). En effet suite à une demande allemande de l’ouverture des SNF, François Mitterrand 
était beaucoup plus souple que le locataire de Matignon dans son refus. Jacques Chirac était contre 
toute tentative de modernisation des armes nucléaires de courte portée demandée par Américains et 
Anglais.  
Sur ce sujet, voir Frédéric Bozo, La politique étrangère de la France depuis 1945, op.cit. pp. 90-91. 
Dans un paragraphe, il dit « Les conséquences de la cohabitation apparaissent particulièrement 
incertaines s’agissant de la diplomatie, mais aussi de la défense où doit s’effectuer un partage des 
responsabilités entre le président de la République et le gouvernement » p.90 . 
♦ La France vivait une cohabitation, il n’était pas toujours évident que le président et son premier 
ministre aient les mêmes opinions sur un sujet déterminé. L’exemple des SNF en est une révélation. 
814 En 1985, dans la revue Dokumente Helga Wex, magnifiant l’exemple que constitue la relation franco-
allemande en ces termes: « Die deutsch–französischen Beziehungen haben eine Tiefe und Solidität 
erreicht, wie sie in der Welt ohne Beispiel sind (…) »et puis elle donnait quatre thèses à ce propos. 
Cf. Helga Wex « Bonn-Paris/ « Ein Pakt für ein vereintes Europa ». Vier Thesen für die Entwicklung 
der Zusammenarbeit, Dokumente , Bonn, März 1985, pp.4 à15. 
815 Frédéric Bozo, La politique étrangère de la France depuis 1945, op.cit. p.92. 
816 Hans Stark, Kohl, l’Allemagne et l’Europe, op.cit. p.132. 
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au-delà du nombre infime de soldats qui composent cette brigade, l’essentiel fut de 

concrétiser la volonté affichée des deux dirigeants français et allemand, et d’œuvrer 

(pour la France en tout cas) pour une défense européenne à base franco-allemande en 

vue de réaffirmer leur communauté de destin.  

 

2° Le conseil franco-allemand de défense. 

 
 Il trouve son origine dans le protocole adjoint au traité de l’Élysée de 1963817. Il fut 

signé le 22 janvier 1988 et, la précision est de taille, son objet est la coopération entre 

les deux pays en matière de défense. Le conseil est composé de chefs d’État et de 

gouvernement, mais également des ministres des affaires étrangères et de la défense 

des gouvernements des deux pays. Le chef d’état major des armées et le 

Commandant en chef de la Bundeswehr siègent également dans ce conseil. Il se réunit 

au moins deux fois par an. Il a pour objet  de renforcer la concertation bilatérale entre 

les deux pays. « Dans cette mission de préparation, précise Anne-Sophie Lamblin-

Gourdin, le comité est assisté de la Commission permanente de défense et de sécurité 

et d’un secrétariat franco-allemand qui siège à Paris. Ce Secrétariat est responsable en 

tant qu’animateur de trois groupes de travail concernant les domaines suivants : 

stratégies et désarmement, coopération militaire (air – terre – mer - interarmes) et 

coopération armements»818. 

 Vers la fin des années 1980, dans le cadre d’une guerre froide qui semblait toucher à 

sa fin, les dirigeants des deux pays, à travers cette structure, voulaient montrer leur 

détermination à rapprocher leurs positions sur toutes les questions concernant la 

défense et la sécurité de l’Europe. Les objectifs militaires819 affichés traduisent la 

volonté de donner à la future Europe une réelle identité de défense et de sécurité : en 

première ligne, les objectifs visés sont les unités militaires mixtes, le développement 

de la coopération en matière d’armement et l’amélioration de l’interopérabilité des 

deux armées. Cependant, malgré la bonne volonté affichée, cette structure avait, 

comme les précédentes, ses limites que Hans Stark résume ainsi : « Ayant eu pour 

                                                
817 Voir l’intégralité de ce protocole adjoint au traité de l’Élysée et signé le 22 janvier 1988. dans la 
partie des annexes. 
818 Anne-Sophie Lamblin-Gourdin, « La fragilité du couple franco-allemand » in Olivier Pirotte (dir.,) 
les Politiques de défense franco allemandes,  art. cit. p.24. 
819 Anne-Sophie Lamblin-Gourdin, in Les Politiques de défense franco-allemandes, op.cit. p.25. 
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objectif d’institutionnaliser les rencontres régulières des deux pays qui avaient lieu 

depuis 1982, le conseil (…) devait se réunir, deux fois par an, alternativement en 

France et en Allemagne fédérale. Or la coopération bilatérale est restée l’apanage et le 

monopole de l’Élysée et de la chancellerie. La création du conseil n’a pas non plus 

permis aux deux pays de dépasser les limites traditionnelles auxquelles se heurtait la 

coopération bilatérale depuis qu’elle avait été relancée en 1982 : l’indépendance de la 

politique de sécurité de la France et l’ancrage de la politique de défense de la RFA 

dans ce cadre atlantique. L’impact du Conseil franco-allemand sur la coopération en 

la matière reste limité, sinon marginal. »820. 

 En résumé, comme le souligne une note non signée du MAE qui fait état des 

derniers développement de la coopération franco-allemande en matière de défense, 

«Au cours des dernières années, dit la note, la coopération franco-allemande en 

matière de défense s'est structurée et enrichie; elle repose sur trois éléments 

essentiels : 

1-La poursuite d'objectifs communs (…) 

2-Des institutions spécifiques (…) 

 - Le groupe d'études stratégiques et de désarmements chargé d'examiner les 

développements de la coopération politico stratégique dans la quelle évoluent les 

problèmes de défense, des deux pays 

 - le groupe de coopération militaire dont la mission est d'étudier les questions 

d'intérêts communs touchant aux forces armées respectives (...) 

 - Le groupe de coopération en matière d'armement (…) 

 - couronnant cette structure déjà étoffée par le conseil franco-allemand de défense et 

de sécurité a été institué le 22 janvier 1988, soit à l'occasion du 25é anniversaire du 

Traité de l'Élysée, par un protocole additionnel qui fixe en la matière le cadre et les 

objectifs de la coopération bilatérale 

3-les programmes de coopération : ils sont réels; au-delà des initiatives politiques 

rappelés »821. 

 Depuis la signature du traité de l’Élysée (1963) qui est le fondement de la relation 

                                                
820 Hans Stark, Kohl, l’Allemagne et l’Europe, op.cit. pp.132-133. 
821 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990) Fonds Europe, RFA : La France et l’Unification 
allemande, Carton n°6124¨, Objet : Question n°18, la coopération européenne en matière de défense. 
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militaro-stratégique du couple franco-allemand, Mitterrand et Kohl ont le plus 

contribué à asseoir l’idée de la possibilité d’une défense européenne, du moins de 

l’Europe occidentale. Par une politique de petits pas, les deux personnages ont semé 

dans les esprits que l’Europe avait la capacité de se prendre en charge en matière de 

défense. Même si la République fédérale demeure foncièrement attachée à l’OTAN, il 

paraît certain que l’essai que constitue la création de la brigade franco-allemande et 

du Conseil franco-allemand donne à penser qu’avec une volonté politique, il n’est 

pas impossible de faire de plus. Certes les moyens mis en œuvre sont dérisoires, 

presque insignifiants, mais la symbolique que laisse apparaître la formation de ces 

structures semble, dans ce cadre précis, beaucoup plus importante que leur 

réalisation  elle-même.  

 

 B) L’an 1989 ou les conséquences de la politique gorbatchévienne. 

 

 La politique de desserrement de l’Union soviétique envers les pays du Pacte de 

Varsovie gangrénés par une situation économique désastreuse donne une occasion 

aux populations de se désolidariser des politiques mises en place dans leur pays 

respectifs.  

 

 1° La RDA et la Perestroïka. 

 
Dès le début de la perestroïka, Erich Honecker qui est au pouvoir en RDA depuis 1971 

émet des réserves vis-à-vis des réformes engagées par l’administration soviétique. Il 

estime que « la perestroïka est une réponse des Soviétiques à la situation de crise que 

connaît leur pays [l'URSS] mais qu’elle n’est pas exportable. Les reformes sont loin de 

faire l’unanimité, il faut donc refuser de s’engager dans ce processus »822. En RDA, 

l’économie est maintenue par le commerce interallemand qui permet de venir à bout 

des problèmes sociaux auxquels les populations sont confrontées. Ainsi remarquait-

on que « La dégradation de la situation économique contribue à l’érosion du 

système »823, mais Honecker ne l’entendit pas de cette oreille. Il continue de nier la 

                                                
822 Élisabeth du Réau, L'idée d'Europe au 20è siècle : Des mythes aux réalités, op. cit. p.281 
823 ibidem. Id. 
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réalité de la déliquescence des structures économiques de la RDA soutenues par la 

République fédérale et de croire que son pays constitue un îlot en dehors des 

mouvements d’humeur constatés en Pologne et en Hongrie. De ce fait, pour 

Honecker, la perestroïka ne pouvait aucunement s’appliquer à son pays, la RDA. 

 À partir de l’été 1989, commençaient les mouvements d’exode des populations 

fuyant vers l’Ouest en passant par la Hongrie. De plus en plus des signes de 

désaffection du régime de Honecker se faisaient jour. Dès lors, « l’État socialiste 

allemand est placé devant l’épreuve la plus dure de son histoire. Sa survie et son 

développement dépendront de la capacité à mettre en place avec efficacité un 

socialisme qui, pour les gens, sera synonyme de rentabilité et de pouvoir 

d’achat. »824  

Puisque Honecker refusait les réformes que lui recommandait Gorbatchev, le climat 

entre le secrétaire général du PCUS et lui se dégradait. Gorbatchev, dans une formule 

poétique, mais plein de bon sens, lui fait savoir que « Celui qui arrive trop tard, 

l’Histoire se charge de le punir ». Par ce propos, il avertissait Honecker des 

conséquences de son manque d’ouverture. Il lui demandait expressément d’assouplir 

les conditions de vie des populations en mettant en œuvre des réformes pour 

desserrer l’étau policier. Puisqu’il refusait ses réformes et continuait de s’arc-bouter 

sur ses positions, Honecker fut démis de ses fonctions le 18 octobre 1989 et remplacé 

par Egon Krenz825. En lâchant Honecker, Gorbatchev avait franchi un pas qui pouvait 

être irréversible. Car, au-delà de sa fonction, Honecker représentait cette RDA qui 

disait non à l’unification allemande ; il a toujours appelé à l’existence séparée des 

                                                
824 Karl-Heinz Arnold, « Quelles réformes faut-il à la RDA », in Dokumente et Documents,  numéro 
spécial 2009, p.112. 
Cet article fut précédemment publié en 1989 dans la revue Documents, n°5/1989. l 
825 « Egon Krenz est une personnalité politique est-allemande né le 19 mars 1937 à Kolobrzeg. Il fut le 
dernier secrétaire général du Parti socialiste unifié d’Allemagne (SED) 
Russophone, il est diplômé de l'école du Parti communiste allemand à Moscou. Apparatchik 
communiste, il devint numéro deux du régime communiste de la RDA à partir de 1984 Il se bâtit dans 
l'ombre de Erich Honecker une réputation de dur. Jusqu'au 18 octobre 1989, il avait en charge les 
questions de Sécurité intérieure et des cadres du parti. 
Ami personnel de Mikhaïl Gorbatchev, il fut président du conseil d'État de la RFA du 24 octobre 1989 
au 12 décembre 1989 Annonçant dès sa prise de fonction « une offensive politique et diplomatique », il 
fit prendre des mesures pour faciliter les voyages à l'étranger des citoyens est-allemands et permit 
quelques débats publics à la radio. 
Le 30 octobre 1989 plus de 500 000 personnes réclament à Berlin-Est sa démission aux cris de « Gorby, 
Gorby, soutiens-nous » et demandent la création d'un mouvement indépendant sur le modèle du 
syndicat Solidarnosc». 
Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Egon_Krenz (Dernière visite décembre 2009) 



  

 436 

deux Allemagne. La chute de Erich Honecker annonce sans nul doute la naissance 

d’une nouvelle ère, mais cela ne fut analysé et compris qu’après coup. Pourtant, les 

signes avant coureurs du déclin du système SED-STASI avaient commencé à 

apparaître dès la création de la RDA. En effet, Chantal Metzger souligne que « L'État 

SED se heurte, dès le début des années 1950, à une certaine opposition, celle de 

l'Église et plus précisément de l'Église évangélique, mais aussi celle d'une partie de la 

jeunesse. »826 

 En remplaçant Honecker par Krenz, Gorbatchev, sans le savoir, venait de franchir, 

en ce moment précis, un point de non-retour, un pas décisif qui scellera l'unité de 

l'Allemagne.  

 

2° L’exode par la Hongrie ou la première fissure dans le Mur827. 

 
 La Hongrie a joué un rôle clef dans la réunification allemande à telle enseigne que 

d’aucun comme Michael Wolffsohn affirme que le mot réunification devrait s’épeler 

H-o-n-g-r-i-e. Commentant ce propos, Garton Ash affirme : « il [Michael Wolffsohn] 

entend que les décisions de la Hongrie, d’abord de démanteler ce qui était, à la lettre, 

« un rideau de fer »le long de la frontière avec l’Autriche, dès le mois de mai 1989, 

puis précisément de laisser les réfugiés est-Allemands continuer leur route vers 

l’Ouest, à partir du 11 septembre, ont été les causes extérieures immédiates de 

l’effondrement du régime Honecker en Allemagne de l’Est. »828 .  

 

Même si cette affirmation est contestable, elle montre du coup l’importance du rôle 

de la Hongrie dans le processus dans déstabilisation ou de sape du régime de 

Honecker et conséquemment dans la réunification allemande. La libéralisation de 

l’espace politique par Moscou a sans doute crée un réceptacle pour l’expression des 

                                                
826 Chantal Metzger in Chantal Metzger, (dir.),  La République démocratique allemande, la vitrine du 
socialisme et l'envers du miroir ( 1949-1989-2009), op. cit. p.361.  
 (ce propos se trouve dans la conclusion de cet ouvrage qui, rappelons-le, est le résultat d'un acte de 
colloque intitulé La République démocratique allemande, la vitrine du socialisme et l'envers du miroir ( 1949-
1989-2009) 
827 Nous empruntons ce titre à l’historien hongrois Andreas Oplatka qui, dans son récent ouvrage, Der 
erste Riss in des Mauer, èd. Zsolnay, Vienne, 2009, retrace l’histoire de la chute du mur et la position 
que la Hongrie y a occupée. La traduction de Der erste Riss in des Mauer: "La première fissure dans le 
mur" 
828 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe…, op. cit. p.395. (Nous soulignons). 
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droits civiques. Cette volonté d’affirmation est le résultat d’une double crise liée 

l’une l’autre : systémique et économique. Dès 1962, Zbigniew Rapacki faisait une 

prospective négative de la situation des pays satellites de l’URSS. Il tenait ce propos 

aux airs de prophétie : « Les changements survenus aussi bien dans l’arène mondiale 

qu’à l’intérieur du bloc communiste ne peuvent pas à la longue ne pas influer sur la 

situation et sur l’avenir des pays passés sous le contrôle de l’URSS à la fin de la 

dernière guerre»829. Plus loin, il précise sa pensée : « Les pays satellites ont été, sont et 

seront dans les années à venir les points faibles du bloc communiste. 17 ans après la 

fin de la guerre, cela s’explique moins par l’hostilité que continue à éprouver à 

l’égard du protecteur soviétique une partie considérable de la population, que par les 

résultats, décevants, à presque tous les points de vue, de la politique économique 

pratiquée jusqu’ici et qui offrent un grand contraste avec les progrès réalisés en URSS 

durant la même période. Sans doute la situation varie t-elle beaucoup d’un pays à 

l’autre et si l’Allemagne de l’Est souffre d’une comparaison avec la République 

fédérale, elle gagne à être confrontée à la Pologne, de même que la Tchécoslovaquie 

l’emporte sur la Hongrie. Mais presque partout le bilan est négatif. »830.  

 

La situation économique, dans l’ensemble des pays satellites de l’URSS, a donc 

commencé à se dégrader dés le début des années 1960. Cela est-il dû à la nature des 

réformes imposées par le Kremlin ou une transposition non réussie du système 

économique communiste soviétique ? Dans tous les cas, « la crise et l’agitation 

endémique que connaissait la RDA depuis 1987 s’accrurent. La population 

commença à fuir vers la RFA à travers les démocraties populaires voisines 

débordées. »831 . La Hongrie qui, jadis, fut une terre de communisme, devint, du 

coup, le pays qui offrait le Salut à des milliers de populations, le fossoyeur de la 

doctrine communiste.  

 

 En effet, avec le « Nouveau Mécanisme économique »832 (NEM), la Hongrie s’ouvre 

                                                
829 Zbigniew Rapacki, « L’URSS, la Chine et les démocraties populaires » in la revue Politique étrangère 
1962, Paris centre Études de politique étrangère, p.352. 
830 Zbigniew Rapacki, « ibid. p.353. 
831 Georges-Henri Soutou, L’Europe de 1815 à nos jours, op.cit. p. 316. 
832 Pour plus d’informations sur les origines du «Nouveau Mécanisme économique », cf. l’article de 
Katalin Csösz-Jutteau « Une organisation de jeunesse dans la Hongrie communiste, le mouvement des 
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de plus en plus aux lois du marché. Cette période de réformes qui a commencé à la 

fin des années 1960 est consécutive à l’affaiblissement du système économique 

communiste. De par ses réformes, on essayait de remédier aux carences du système 

socialiste soviétique mis en place. Contrairement à Erich Honecker « le secrétaire 

Kadar avait su s’entourer d’experts tels Reszo Nyers, l’homme de la réforme 

économique. Mais le souffle de la « perestroïka » incitait les réformateurs à exiger 

désormais des changements à caractère politique »833. Cette décision a une portée 

historique, car elle défit toute l’architecture politico sociale mise en place par la 

doctrine Brejnev. Les réformes ont continué jusqu’à la disparition du poste de 

secrétaire du PC qui laisse place à une direction collégiale. Mais la décision la plus 

révolutionnaire fut, sans nul doute, celle de n’avoir pas fait obstacle au départ vers 

l’Autriche de tous ces Allemands fuyant leur pays qui se sont massés sur son 

territoire. Commentant cet événement, Kohl affirme que « pour ceux qui en RDA 

s’étaient vu refuser l’autorisation de partir vers l’Ouest ou qui n’osaient pas la 

demander, ces événements marquèrent le signal du départ, surtout parce qu’il était à 

craindre que l’ère Gorbatchev ne dure pas. »834. 

 

3° La Pologne.  

 
Aujourd’hui, quand on évoque l’histoire de la chute du mur de Berlin, on fait plus 

référence à la Pologne et au syndicat Solidarnosc (Solidarité) qu’à la Hongrie. Ceci  ne 

fait que dénoter l’importance capitale de la Pologne dans le processus de l’unification 

allemande. En réalité, les événements polonais extérieurs à la RDA ont eu un impact 

considérable dans le « réveil est-allemand ». Solidarité était un syndicat assez 

particulier, car il « avait en effet adopté une philosophie de changement évolutionniste 

ou de révolution autolimitée. La libéralisation à partir de 1988 a ainsi été le fruit de la 

politique de dialogue et de la stratégie de concessions du général Jaruzelski »835 

Après plusieurs grèves successives du Syndicat Solidarité et l’incapacité des autorités 

                                                                                                                                                   
pionniers 1972-1983 » l’article est daté le 11 Mars 2005 - dernière consultation mars 2010. Il est publié 
sur le site de l’Institut Pierre Renouvin à l’adresse : http://ipr.univ-paris1.fr/spip.php?article262 
833 Élisabeth du Réau, L'idée d'Europe au XXe siècle : Des mythes aux réalités, op. cit. p.282 
834 Helmut Kohl, Je voulais l’unité de l’Allemagne, op.cit. 57. 
835 Virginie Colloudon, « L’URSS: le temps des troubles » in  Revue RAMSÈS 91, Rapport annuel 
mondial sur le système économique et les stratégies, ( sous la direction de Thierry de Montbrial) Paris, 
IFRI, 1990,  p.45 
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à l’étouffer, une table ronde fut organisée entre représentant du syndicat et autorités 

polonaises pour trouver une issue ; un accord fut trouvé le 5 avril 1989, et celui-ci « 

prévoyait le rétablissement du pluralisme syndical (donc la légalisation de Solidarité) 

et la mise en place de nouvelles institutions politiques »836 . À cela s’ajoute l’accession 

d’Andrei Karol Wojtyla, un théologien conservateur issu du bloc de l’Est, à la tête de 

l’Église catholique romaine. Il prit le nom de Pape Jean Paul II. Cet événement, certes 

religieux, aura une portée politique historique, car le pape Jean Paul II militait pour 

qu’il y ait plus de libertés pour les peuples opprimés837. 

 

Dans cette histoire, ce qui a été le plus révolutionnaire est le silence de Moscou face à 

cette situation inédite. On aurait dit que le Kremlin était dépassé par les événements 

et appliquait à la lettre la politique de non ingérence que prônait Gorbatchev. Mais 

puisque la volonté du dirigeant soviétique fut, non d’arrimer le système économique 

de son pays à celui de l’Occident, mais également aux valeurs morales. 

L’intervention de l’armée était inenvisageable puisqu’elle ruinerait de l’image de 

marque de la politique gorbatchévienne. La première des valeurs que véhiculait la 

politique de Glasnost et de perestroïka est le respect des droits humains.  

Au-delà de la symbolique, cette non-réaction de Moscou aura une portée historique 

dans la chute du Mur. Elle sonne comme un aveu d’impuissance. Le silence 

assourdissant de Moscou et le déroulement des événements sans effusion de sang ne 

manqueront pas de susciter des interrogations chez les populations est-allemandes. 

Pendant les élections de Juin 1989, Solidarité obtient un succès au Sénat. En 

septembre, dans le gouvernement dirigé par Tadeusz Mazowiecki, le premier 

Premier ministre non communiste de l’Europe de l’Est, figuraient de nombreux 

ministres issus des rangs de Solidarité. Avec la Hongrie, la Pologne constitue la 

seconde une fissure de l’idéologie communiste. Désormais, le rideau de fer se 

craquelle et les populations toujours restées sous le joug soviétique commencent à 

entrevoir la liberté dans la porte entrebâillée du communisme. Dès lors, Les rayons 

de la lumière de la liberté commençaient à jaillir. Le silence de Moscou s’explique par 

                                                
836 Élisabeth du Réau,  L'idée d'Europe au 20è siècle : Des mythes aux réalités, op. cit. p. 282 ; 
837 Cf. l'ouvrage de Franz-Josef Strauss, Mémoires, op.cit. à partir de la page 639 
l'auteur explique l'implication  personnelle du Pape à travers des entretiens avec les dirigeants de ce 
monde pour s'enquérir de l'évolution  de la situation des pays de l'Est. Strauss évoque les entretiens 
que lui-même a eu avec le Pape Jean -Paul II. 
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le fait que « la nouvelle pensée » que véhicule la perestroïka c’est-à-dire la nouvelle 

politique extérieure, semble être l’opposé des politiques stalinienne et brejnévienne 

qui usaient et abusaient de la violence. Pour Gorbatchev, il fallait faire le deuil de ses 

formes de pratiques qui encouragent des interventions en cas de problèmes. En 

réalité, l’impulsion donnée par Solidarnosc concordait avec les perspectives ouvertes 

par la perestroïka, même si le risque d’un soulèvement comme celui de Budapest fut 

évité. Gorbatchev ne pouvait réagir de peur, ne serait-ce qu’on puisse considérer sa 

politique comme l’équivalent des théories de ses prédécesseurs.  

 À Berlin-Est, cette réticence est interprétée comme une trahison838. Le silence 

coupable de Gorbatchev aux multiples événements qui devaient interpeller sa 

conscience est jugé par les autorités est-allemandes comme une sorte d’abdication. Le 

silence assourdissant de Gorbatchev continua, même face à Kohl, lors de sa visite 

officielle, lorsque celui-ci réclamait plus de liberté et évoquait la question du Mur. Il 

le laissa faire. 

Même si le processus polonais ne pouvait pas être comparé à la politique de la 

perestroïka, il convient de remarquer que ces événements ont certainement eu des 

impacts sur la politique gorbatchévienne. Pour le leader soviétique, chaque régime 

opérerait des changements à son rythme. Avec le cas de la Hongrie, on assistait aux 

prémices du délitement du modèle soviétique et plus particulièrement en RDA où le 

régime policier, en faisait fi des droits les plus élémentaires que réclame un système 

démocratique. L’aspiration à la démocratie semblait de plus en plus intenable. La 

question de la chute du mur n’était plus une chimère, même si on ne savait comment 

et quand elle allait se réaliser, on ne faisait plus de doute sur la possibilité de sa 

réalisation future.839 

Dès lors, on assistait sans le savoir à la décomposition du système communiste à 

partir des pays de l’Est. Pour les populations de la Hongrie et de la Pologne, la greffe 

idéologique n’avait pas pris. Le rejet de tout embrigadement, l’accès aux besoins 

élémentaires (et surtout à la liberté) fut une des demandes sur laquelle insiste cette 

population sous surveillance policière. 

                                                
838 Frédéric Taylor, Le Mur de Berlin 1961-1989, Paris JC Lattés, 2009, pp.533-534. 
839 Nous pensons à cet article de Joseph Rovan publié huit ans seulement avant la chute du Mur, 
article qui portait le titre « La réunification des Allemagnes, ni actuelle, ni chimérique? Le vrai danger 
de la neutralisation » in Documents: la Revue des questions allemandes, juin 1981, pp. 3 à 18.  
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 Loin des prédictions hasardeuses d’ordre politiques840 ou «scientifiques »841, on 

assistait à la décomposition des problèmes internes liés au manque de liberté dans le 

bloc de l’Est. À aucun moment, l’opinion n’a imaginé la chute du mur alors que ces 

événements annonçaient de l’intérieur l’obsolescence du système communiste dans 

un monde où la quête de la liberté était devenue une partie intégrante du travail des 

politiques. 

Avec le recul, on peut penser que, d’abord la détermination de la Hongrie et la 

Pologne à se libérer de la tutelle soviétique est le résultat de la non-maîtrise de la 

politique initiée pour et par Moscou, même si l’apport des populations est plus que 

déterminant. En effet, « la politique de transformation initiée par Gorbatchev 

échappa rapidement au contrôle de Moscou à cause de la gravité de la crise du 

système, de l’exaspération des populations et du fait que le libéralisme occidental en 

pleine renaissance et une CEE ayant retrouvé son dynamisme paraissaient offrir une 

solution alternative simple et efficace. Du coup, les solutions évolutives, reposant sur 

un communisme reformé telles que les imaginaient Gorbatchev ne paraissaient plus 

crédibles »842.  

 

Le besoin d’harmonisation du processus démocratique, donc économique comme 

indice de liberté était tellement fort chez les populations que, vouloir l’arrêter 

équivaudrait à tenter, selon l’expression courante, d’arrêter le flot de la mer avec ses 

bras. Ensuite, il semble évident que les politiques mises en place, aussi longtemps 

qu’elles ne tiendront pas compte les aspirations des populations, finissent toujours 

par céder face à la quête de liberté de ces mêmes populations se sentant opprimées. 

Cette situation en dit beaucoup sur l’humain et à la capacité de rechercher des 

conditions de vie meilleure. De toute manière, cette révolution pacifique provoquée 

                                                
840 Ronald Reagan, dans une allocution à la Dame University dans l’Indiana le 17 mai 1981 déclara “ 
L’Occident ne contiendra pas le communisme, il le transcendera. Il ne prendra pas la peine de le fouler 
aux pieds ou de le dénoncer, il s’en débarrassera tel un chapitre bizarre de l’histoire humaine dont les 
dernières pages s’écrivent à l’instant même où je vous parle “ in Frederic Taylor, Le Mur de Berlin 1961-
1989, op.cit. p.512-513. 
841 Cf. Hélène Carrère d’Encausse dans son ouvrage, L’empire éclaté paru en 1978 chez Flammarion ou 
Emmanuel Todd, La Chute finale, publiée en 1976 aux Éditions Robert Laffont. Pour la première, la 
chute du communisme arriverait à partir de la montée en puissance des populations musulmanes 
d’Asie centrale qui ont une forte natalité ce qui fut une erreur alors que Emmanuel Todd, lui la situait 
au niveau démographique.  
842 Georges-Henri Soutou, L’Europe de 1815 à nos jours, op.cit. p. 316. 
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par les régimes socialistes de l’Est est sans aucun doute la cause principale de la 

future réunification allemande.843 

II De la chute du mur et de ses conséquences844. 
 

A) La RDA un pays qui étouffe… 

 
Toute chronologie des événements ayant précédé la chute du mur sera toujours 

sujette à contestation, idem en ce qui concerne le choix des événements qui ont été les 

plus déterminants. Ce qui par contre est certain, c’est que les événements ou les 

péripéties vécues par les pays du Pacte de Varsovie ont eu un impact considérable 

dans la continuité de l’exode des Allemands de l’Est. Cet exode a plutôt réconforté 

les Allemands de l’Est dans leur conviction que l’eldorado tant au niveau des libertés 

que dans son aspect économique se trouve à l’Ouest, car « au cours de l’automne 

1989, la vague d’immigration conféra une dimension nouvelle à l’opposition 

intérieure. Des foules toujours plus nombreuses se mirent à scander : « Nous restons 

ici » »845.  

 

Le besoin de liberté dépassant dès lors la peur de la répression, les manifestations 

continuèrent de plus belles. Mais elles avaient une autre signification dans le cas de 

la RDA : « alors que les transformations politiques et sociales intervenues en 1989 

dans les autres pays d’Europe ne mettaient pas en cause leur réalité nationale, le 

problème du changement s’est posé en des termes radicalement différents dans le cas 

de la République démocratique allemande. Du fait de la signification idéologique de 

l’État est-allemand et de la place particulière que la RDA et la RFA avait occupée, 

depuis leur création en 1949, dans l’ordre européen hérité de la Seconde Guerre 

mondiale, l’abandon – voire même la simple réforme – du socialisme risquaient en 

                                                
843  Cf. Sven Bernhard Gareis, Deutschlands Aussen - und Sicherheitspolitik. Eine Einführung,  déjà cité. À la 
page 65 il dit « Dem 1989 durch die friedlichen Revolutionen  herbeigeführten der sozialischen Regime 
in Osteuropa folgte im Jahr darauf die Wiedervereinigung  beider deutsche Staaten bei  gleichzeitiger 
völkerrechtlicher Bestätigung  der durch den Zweiten Weltkrieg  hevor gebarchten Grenzverläufe. » 
844 Sur ce sujet, cf. Cyril Buffet, Le jour où le Mur est tombé, Paris, Larousse, 2009.  
On peut également retrouver l’histoire et les péripéties du Mur, de la construction en 1961 à sa chute 
en 1989, dans l’ouvrage de Edgard Wolfrum, Die Mauer. Geschichte einer Teilung. Verlag C.H Beck 2009. 
845 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe…, op.cit. p.397. 
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effet de priver l’Allemagne de l’Est de sa raison d’être »846. 

 Les manifestants avaient-ils compris cet état des choses ? En tout cas, la satisfaction 

de leurs besoins fondamentaux, y compris leurs droits aux libertés les plus 

élémentaires, allait être le mobile de la résurgence de leurs frustrations longtemps 

contenues. En effet, la réalité de la situation intérieure de la RDA ne pouvait pas être 

appréhendée car les autorités est-allemandes avaient toujours dissimulé « la gravité 

de la situation intérieure»847. C’est la raison pour laquelle l'implosion fut une surprise 

pour beaucoup de pays dont la France qui, malgré les actes répressifs commis par le 

SED sur sa population, gardait de la RDA l'impression d'« un État stable et d'un parti 

dominant en état d'assurer ses pouvoirs»848. Dès lors, on semblait occulter le fait que 

c'est sur la combinaison perverse, (SED et la sécurité d'État, la STASI) «que reposait un 

système qui ne s'est maintenu que par la répression policière à l'intérieur»849. L'usure 

du SED ne fut perçue qu'après coup. 

La première percée décisive survint de Leipzig le 9 octobre où les forces de l’ordre 

créèrent un précédent en décidant de ne pas tirer sur une foule qui scandait « Wir 

sind das Volk »850, réclamant une démocratisation face à un régime policier répressif. 

Désormais, le peuple avait fait son choix entre le socialisme stalinien du SED et le 

capitalisme libéral de la RFA.  

Dans les pays satellites de l’URSS, vingt années avant la révolte des populations, les 

questions économiques étaient déjà à l’ordre du jour. L’aspect économique a été 

délaissé au profit de la course aux armements. Dans les années 1960, souligne 

Rapacki, « Leur économie [celle des pays satellites] continue à être grevée par un 

programme des armes classiques - héritage de la période stalinienne où les pays 

satellites étaient destinés à devenir une immense base d’approvisionnement pour les 

armées russes. »851.  

                                                
846 Jean Klein et Walter Schütze  « La question allemande » in  Revue RAMSES,-91, op.cit. p.52 
847 Ulrich Pfeil, « La RDA, la RFA et la France (1945/1949-1990) » in Chantal Metzger,(dir.),  La 
République démocratique allemande, la vitrine du socialisme et l'envers du miroir ( 1949-1989-2009), op. cit. 
p.206 
848 Ulrich Pfeil, « La RDA, la  RFA et la France (1945/1949-1990) » op.cit. p.207. 
849 Philippe Alexandre «La RDA vue par l’hebdomadaire Der Spiegel après la chute du mur» in Chantal 
Metzger,(dir.),  La République démocratique allemande, la vitrine du socialisme et l'envers du miroir ( 1949-
1989-2009), op. cit. p.317 
850 « Nous sommes le peuple !». 
851 Zbigniew Rapacki, « l’URSS, la Chine et les démocraties populaires », in la revue Politique étrangère 
1962, op.cit. p.354. 
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Ces carences au niveau de la planification ont sans doute affecté les structures 

économiques des pays sous tutelle de Moscou, de telle sorte qu’ils n’ont pas pu 

décoller à temps. Les lourdeurs de la planification ont fait que, dans les années 1980 

tous les pays satellites de l’URSS se sont embourbés dans des difficultés d’adaptation 

au système communiste. La RDA n’échappe pas à ce schéma, même si elle reste 

privilégié par rapport aux autres pays du bloc soviétique. Ce qui n’empêche pas les 

populations de crier leur ras-le bol face à ce système économiquement faible qui, du 

reste, comble ses carences dans le répressif. L’harmonisation des idées de démocratie, 

de liberté, de droits de l’homme avait atteint en Europe des sommets qu’on ne 

pouvait plus faire semblant de l’ignorer.  

De cette période à 1989, les manifestations sont de devenues monnaie courante car, 

pour les populations, il était urgent que les régimes d’obédience communiste règlent 

la question du pouvoir d’achat. Liberté et pouvoir d’achat englobaient les principales 

revendications de la jeunesse est-allemande. 

 

Dans une note du MAE consacrée à « la question allemande » datée du 24 octobre 

1989, c’est-à-dire quelques jours seulement avant la journée historique du 9 

novembre, il est mentionné : « L’afflux de réfugiés est-allemands en RFA - même s’il 

demeure d’une ampleur finalement limitée par comparaison avec les autorisations 

d’émigration accordées au cours des années précédentes – et les développements de 

la crise en RDA ont crée une situation politique nouvelle dans les deux États 

allemands ; en Allemagne de l’Est, c’est sinon le régime , du moins la ligne politique 

suivi depuis 40 ans qui se trouve remise en question »852. Le seul acte de marcher, 

sortir de la RDA, aller chercher un avenir meilleur, était devenu révolutionnaire. 

L’émigration devint du coup « une variante allemande de la révolution ». Constatant 

qu’un vent nouveau avait déjà soufflé, Krenz, le remplaçant de Honecker comptait 

encore sur des réformes que Moscou avait appelées de ses vœux depuis longtemps 

pour calmer l’ardeur des manifestants. Mais il était déjà trop tard. La prophétie de 

                                                
852 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations (1ére réunion des 6 : le 14/03/1990- Problèmes juridiques 
liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122. objet : « La question 
allemande et l’avenir de l’Europe : les vues de M. Genscher » rédacteur H. Reynaud. 
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Gorbatchev à Honecker sur les retardataires de l’Histoire commençait à prendre 

forme. « L’hémorragie qui, en 1961 avait conduit à l’édification du Mur de Berlin 

allait désormais résolument hâter l’unification »853. 

Le 4 novembre, plus d’un million de personne se réunirent à Berlin–Est pour 

réclamer les libertés fondamentales inhérentes à la nature humaine, c’est-à-dire, la 

liberté de penser, de réunion, de presse, etc. mais en réalité, la véritable raison de ce 

rassemblement est d’obtenir la liberté de vivre dans l’opulence comme le font les 

Allemands de l’Ouest. L’intensité des manifestations s’accompagnait par la 

radicalisation du slogan ; en lieu et place de « Wir sind das Volk », on retrouve 

maintenant « Wir sind ein Volk ». Ce passage du « das Volk » au « ein Volk » ne traduit-

il pas une prise de conscience dans l’opinion de l’appartenance de l’Allemagne 

entière à une seule et même nation ? Ce virage dans le discours constitue la première 

chute du Mur, et l’ébauche d’une réunification, mais au niveau spirituel. Les 

barrières idéologiques ayant déjà cédé, ce qui restait, c’était de faire tomber 

physiquement le Mur. Les illusions du socialisme soviétique ne nourrissaient plus le 

peuple. La guerre froide avait montré les fragilités de l’aspect idéologique du modèle 

soviétique que la RDA avait essayé de greffer. Mais, en ce qui concerne l’aspect 

économique, il demeure la fissure par laquelle ce système allait montrer ses failles. 

Le 9 novembre devant la pression de la foule, et face à la passivité des gardes 

frontières le Mur fut démoli. Le pouvoir est–allemand céda en annonçant à la 

télévision qu’il « autorise les voyages à l’étranger et les départs définitifs par tous les 

postes frontières de Berlin »854, trois millions d’Allemands franchirent les décombres 

du Mur pour aller visiter l’Ouest. La chute du mur pose une autre question : celle de 

la réunification pacifique. En effet, l’étiolement du système SED antérieur du reste à 

la chute du mur pose en arrière-plan le problème de la réunification. C’est du moins 

l’avis de Sven Bernhard Gareis, qui dit « Der Kollaps des SED-Regimes in der DDR 

und der Fall der Berliner Mauer am 9. November 1989 eröffnete Deutschland im 

Wendejahr 1989/90 unversehens die Chance zur friedlichen Wiedervereinigung 

beider Teilstaaten in einem sich völlig neu formierenden Europa.»855.  

                                                
853 Timothy Garton Ash, Au nom de l’Europe…, op.cit.p.398. 
854 Pierre Guillen, La question allemande 1945 à nos jours, op.cit. p.138. 
855 Sven Bernhard Gareis,  Deutschlands Aussen - und Sicherheitspolitik. Eine Einführung, op.cit. p.66 
En somme l'auteur dit Le collapsus du régime-SED et la chute non attendue du mur de Berlin le 9 octobre 



  

 446 

 Puisque la France, partenaire mais adversaire de l’Allemagne en Europe, n’avait rien 

pu faire pour empêcher la chute du Mur, allait-t-elle tenter quelque chose pour 

stopper ou encourager ses vues sur la question de la réunification qui se profilait ? La 

France était–elle prête à voir naître une Allemagne puissante aussi bien au niveau 

économique et diplomatique et probablement être le héraut de la construction 

européenne ?  

B) Le marchandage de la réunification. 

 
 Face à ces événements inattendus, de par leur calme et leur rapidité, tout 

l’establishment mondial semble être pris au dépourvu, y compris le chancelier 

Kohl856. À ce propos, Reiner Marcowitz souligne que «quand le "tournant" en RDA 

eut lieu, en automne 1989, les chrétiens-démocrates et les libéraux retrouvèrent ainsi, 

pour le long terme, une politique nationale possible. Mais à court et moyen terme, ils 

en restaient à la ligne des années passées, et donc à la "nouvelle Ostpolitik". On 

espérait que la direction du SED conduirait des réformes sur le modèle de l'Union 

soviétique et d'autres États de l'Est et l'on était disposé à soutenir une telle démarche 

en développant les accords existants et l'aide économique. Même dans son fameux 

programmes à dix points, présenté le 28 novembre 1989 au Bundestag, qui fit 

sensation, et qui provoqua sa rupture passagère avec François Mitterrand, Helmut 

Kohl n'envisageait, à court et à moyen terme, qu'une confédération entre la RFA et la 

RDA»857. La raison de cette attitude, selon Reiner Marcowitz, est que le chancelier 

Kohl, lui-même, avait sous-estimé les problèmes économiques de la RDA858. Ce qui 

signifie que les conditions de vie des Allemands de l'Est étaient en réalité méconnues 

des Occidentaux. 

                                                                                                                                                   
1989 était une chance pour l'Allemagne d'avoir une réunification pacifique des deux États.(Traduit par nos 
soins 
 856 Dans une conversation téléphonique entre Kohl et Krenz après la chute du Mur, le 11 novembre, 
une note du MAE souligne que « l’échange de « vues intensif » entre les deux hommes politiques a 
porté essentiellement sur les prochaines étapes de la coopération entre la RDA et la RFA » in 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations (1éres réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122. 
857 Reiner Marcowitz  « Vingt ans après - les années 1989-1990 vues par les historiens » in Chantal 
Metzger,(dir.),  La République démocratique allemande, la vitrine du socialisme et l'envers du miroir ( 1949-
1989-2009), op.cit. p.357 
858 id. Ibidem. 
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Après la chute du mur, un sentiment de perplexité avait gagné l’opinion mondiale. 

Dès lors, le temps était compté et il fallait réagir face à la question allemande. La 

chute du mur donne une nouvelle résonnance à l’Ostpolitik, car elle sanctionne une 

politique « des petits pas » dont l’objectif avoué fut le recouvrement de la 

souveraineté de l’Allemagne toute entière. Mais, même après sa chute, les autorités 

soviétiques qui ne s’attendaient pas à une telle conséquence de la politique de la 

perestroïka continuent de faire la sourde oreille. Pour Gorbatchev, la question de 

l’exode ne remet nullement en cause celle des frontières entre les deux États 

allemands. Il s’appuie sur la conférence d’Helsinki pour réaffirmer le principe d’ 

« inviolabilité des frontières ». Cette position est également (naturellement dirons-

nous) celle de M. Kotchemassov, ambassadeur de l’URSS en RDA. Dans un entretien 

avec Sir Christopher Mallaby, ambassadeur de la Grande Bretagne en RFA qui 

s’inquiétait de la vague de réfugiés qui quittait la RDA pour la RFA,  M. 

Kotchemassov a préféré évoquer « les succès impressionnants [de la RDA] ; en 

particulier dans le domaine économique, une réflexion politique était engagée dans 

la perspective du Congrès du SED »859. Dès lors, les vieux reflexes du temps de 

Staline refont surface. On nie l’évidence. 

 

 Que faire des réfugiés qui continuent d’affluer ? L’Allemagne doit–t-elle rester 

divisée et s’opposer à la volonté de ceux qui affirmaient « Wir sind ein Volk ». Une 

note du MAE, datée du 11 décembre 1989 soulignait que « L’afflux massif de réfugiés 

de RDA (le chiffre de 300 000 sera dépassé à la fin de l’année) puis la décision prise le 

9 novembre par les autorités est-allemandes crée une situation entièrement nouvelle 

dans les relations interallemandes. Le débat récurrent sur l’unité allemande se trouve 

aujourd’hui plus que jamais, et tant à Bonn qu’à Berlin (Est), sous les feux de 

l’actualité »860.  

Dès lors, il appartenait aux puissances occidentales de donner leur accord pour 

                                                
859 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES :Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1ére réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122. 
860 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES :Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990) Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1ére réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122. 
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enterrer définitivement la question allemande et fermer la page de la seconde guerre 

mondiale en Europe. Ce qui fut fait. Mais dès le début des négociations 2+4 (c’est à 

dire les deux Allemagne plus les quatre vainqueurs de la guerre à savoir les États-

Unis, l’Union soviétique, la Grande Bretagne et la France) sur les aspects externes de 

l’unification, les Allemands ont posé un préalable (qui fut surtout un vœu) : le refus 

que le règlement du conflit puisse s’appeler « traité de paix ». Ce qui fut accepté par 

les quatre puissances. En adhérant à ce vœu formulé par les Allemands, le chapitre 

de la question des réparations est définitivement clos. Les Alliés ne pourraient 

réclamer à l’avenir aucune sorte de réparation ou de compensation face aux crimes 

nazis. Ce traité (2+4) servait de cadre de pacification des futures relations entre la 

RFA et ses futurs partenaires. Si Sven Bernhard Gareis parle de la vocation 

pacificatrice du traité 2+4 qui a permis à l’Allemagne de rentrer dans l’Histoire, c’est 

parce que, pour lui, la politique extérieure de l’Allemagne avait atteint, avec ce traité, 

le but qu’elle s’était fixée. Pour lui, ce traité est aussi à mettre sur le compte de la 

politique sécuritaire de Konrad Adenauer dont l’un des soucis majeurs était d’ancrer 

la RFA à l’Ouest et de lui trouver les partenaires pour pouvoir se mettre à l’abri de 

toute attaque extérieure.861. 

 Par ce fait, l’Allemagne rentre sur la scène mondiale en recouvrant sa pleine et 

entière souveraineté. La fracture causée par la seconde guerre mondiale est 

définitivement refermée, du moins en Europe, car ailleurs, les deux Corée continuent 

leur existence séparée. 

Le 12 septembre, le traité portant règlement définitif concernant l’Allemagne est 

signé par les États-Unis, la Grande Bretagne, l’URSS, la France, la RFA et la RDA. La 

question des frontières très sensible fut définitivement réglée. Le contenu n’excède 

pas l’essentiel de l’accord germano-soviétique. Le jour de l’unification fut fixé dès 

lors le 3 octobre 1990. 

                                                
861 Sven Bernhard Gareis,  Deutschlands Aussen - und Sicherheitspolitik. Eine Einführung, op.cit. p.69 
«Der Vertrag  2+4  wurde in den folgenden vier Jahren von den Partnern in allen Punkten zuverlässig 
erfüllt.  
 Gut vierzig Jahre nach Adenauers Entscheidung, auf dem Weg über Westintegration une 
Wiederbewaffnung zunächst Sicherheit und Souveränität zu erreichen, wurde mit der 
Widervereinigung das dritte grundlegende Ziel deutsche Aussenpolitik erreicht. Der 2+4 Vertrag 
erfüllte durchaus die Funktion eines Friedenvertrages, indem Deutschland seinen Verzicht  auf  rund 
ein Viertel  des Staatgebietes des Deutschen Reiches in Pommern  Schlesien und Ostpreussen  
festschrieb  und damit die durch den 2. Weltkrieg  hervorgrebrachte territoriale Ordnung in Europa 
akzeptierte. Damit gehörte das Deutsche  Reich endgültig  der Geschichte an» 
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Pour la France, l’unification qui était maintenant inéluctable devait être guidée par 

trois principes : 

1- Elle doit intervenir selon une démarche démocratique 

2 - Elle doit se faire dans le respect des accords et traités et de tous les principes 

définis par l’Acte final d’Helsinki. 

3- Le principe d’unification doit également se situer dans la perspective d’intégration 

européenne. 

Pour Paris, la réunification devait s’inscrire dans un cadre européen, c’est-à-dire 

l’Allemagne devait s'affirmer et démontrer sa volonté d’être à membre à part entière 

de l’UE; ainsi éviterait-on le neutralisme tant redouté pour une construction d’une 

sécurité européenne862. 

Le 18 mai 1990 fut signé le traité d’État d’union économique sociale et monétaire 

interallemande par les ministres des finances de la RFA et de la RDA. « Ce traité 

introduit le Deutschemark comme monnaie unique entre la RFA et la RDA, de 

l’économie sociale de marché ouest-allemande et l’adaptation des structures 

économiques et budgétaires de la RDA à celles de la RFA »863.  

 

Il entre en vigueur le 1er juillet 1990 et constitue un pas décisif scellant l’avenir des 

deux États. Désormais le mouvement de la réunification tant redoutée par l’État 

français, et on par les Français eux mêmes, est irréversible. L’unité étatique de 

l’Allemagne ne fait plus de doute surtout que le préambule de ce traité fait allusion à 

l’article 23 de la constitution allemande qui fait référence à la réunification des deux 

États. Le 3 octobre 1990, la réunification fut effective, mais pour l’Allemagne réunie, « 

L’Otan reste le seul garant de la sécurité en Europe parce qu’il constitue la structure 

de la communauté européenne (…) la CSCE est en même temps la base pour la 

future structure en Europe dépassant les structures actuelles ; on peut l’envisager 

comme une sorte de filet de sécurité pour les pays qui se trouverait éventuellement 

                                                
862 Georges-Henri Soutou, L’Alliance incertaine…, op.cit. p. 401. L’auteur dit: «Hubert Védrine, porte 
parole à l’Élysée explique dès mars 1990 qu’il fallait proposer aux Douze une politique extérieure et de 
sécurité commune ». 
863 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990-)Fonds Europe, RFA : Unification allemande, 
Contacts RDA /RFA après ouverture des frontières le 9/11/1989 au 3/10/1990- suite des Contacts 
RDA/RFA du 1er janvier 1990 jusqu’à l’unification le 3/10/1990-, note du cabinet du Ministre d’État 
ministre des Affaires étrangères à l’attention de M. Ringel. 
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sans alliance à l’avenir en Europe centrale et du sud-est, y compris l’URSS »864. 

 

C) Controverses autour de la position de Mitterrand sur l’unification 
allemande. 

 
 L’historiographie de la relation entre François Mitterrand et la question allemande 

recèle autant d’interprétations que d’auteurs. Aujourd’hui si on lit les différents 

ouvrages concernnt cette période et qui traitent des réactions du président français 

face à la réunification allemande, on ne saurait quelle partie prendre ni à qui donner 

raison. Qui croire ? Ceux qui affirment que Mitterrand voulait freiner la réunification 

allemande ? Ou au contraire ceux qui affirmaient qu’il a contribué à la faciliter. Des 

ouvrages, des thèses de doctorats, des articles ont été consacrés à la relation que 

Mitterrand entretenait avec la réunification allemande ; et pourtant le mystère 

demeure. Est ce à mettre sur le compte du génie du président français ? 

Très différente de la position de Giscard d’Estaing865 qui semble ne souffrir d’aucune 

ambiguïté, la position mitterrandienne reste au vu des propos tenus et des 

documents indéchiffrables.  

Cependant, nous n’avons pas l’intention d’éluder la question, mais non plus de 

donner une réponse tranchée pour un sujet aussi délicat, surtout dans une si petite 

partie. Ces deux positions presque antagoniques sont pourtant défendues par des 

historiens, hommes politiques et personnalités de renom. Mais cette partie traitera 

certes de la question de la réunification, mais essayera plutôt, en n’étant pas arbitre 

de donner à un éclairage sur les deux positions et d’essayer d’en dégager une pour 

nous-mêmes. 

 Les deux positions dont nous faisons état sont les suivantes: 

- Mitterrand a essayé par tous les moyens de freiner l’unification allemande (Georges 

                                                
864 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990-)Fonds Europe, RFA : Unification allemande, 
Contacts RDA /RFA après ouverture des frontières le 9/11/1989 au 3/10/1990- suite des Contacts 
RDA/RFA du 1er janvier 1990 jusqu’à l’unification le 3/10/1990- la presse ouest-berlinoise et 
l’unification allemande depuis l’ouverture des frontières en novembre 1989- carton n° 6120, n°2028 
Position de la CDU/CSU sur les questions politico militaires, 31 mai 2009. 
865 Dans son article « La France et les pays de l’Est » Joachim Fritz-Vannahme évoque cette position en 
disant « Aucun leader occidental ne s’est déclaré aussi fermement opposé à la réunification allemande 
que l’ancien président Valéry Giscard d’Estaing » et il rappelle le propos de Giscard qui disait au sujet 
de la réunification “ À aucun prix, l’arrivée des Allemands de l’Est ne doit entraîner la création d’un État dont 
le poids serait incompatible avec nos institutions ( européennes) in Dokumente & Documents 2009, p.114. 
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Henri Soutou)866. 

- Bien au contraire, celle qui affirme que c’est une légende que de dire que François 

Mitterrand voulait freiner ou bloquer l’unification allemande (Tilo Schabert867) et 

Frédéric Bozo868. 

Ce qui est paradoxal, c’est que, c’est un Français, en l’occurrence Georges-Henri 

Soutou qui affirme que François Mitterrand avait eu l’intention de bloquer le 

processus de réunification alors qu’un Allemand, en l’occurrence Tilo Schabert 

essaye de démonter le contraire. 

 

1° La position officielle de la France et de la Grande Bretagne.  

 
Officiellement, la position de la France était claire : elle soutient la réunification 

allemande, si et seulement celle-ci respecte la question des frontières déjà tracées. 

Dans une fiche de la direction d’Europe G. Vaugier écrit le 14 mai 1987 : « lors de sa 

récente visite à Varsovie, le ministre [Jean Bernard Raimond, ministre des affaires 

étrangères de la France] interrogé sur ce point [la question de la réunification 

allemande] s’est référé au général de Gaulle pour qui la réunification est « le destin 

normal du peuple allemand pourvu qu’il ne remette pas en cause ses frontières du 

nord au sud, à l’Est et à l’Ouest » »869. Donc, s’il y a polémiques ou incompréhensions 

sur l'attitude de la France concernant la question allemande, ce n’est pas sur le plan 

officiel. Car, partout où il leur a été donné d’évoquer la question allemande, le 

                                                
866 Dans son ouvrage L’Alliance incertaine, Georges-Henri Soutou dit « (…) La première réaction de 
François Mitterrand fut de tenter de freiner la réunification. Il comptait pour cela en particulier sur le 
processus dit « 2+ 4», par lequel on désignait des négociations entre les Quatre et les deux Allemagne. 
Encore en février 90, il pensait qu’avec « 2+ 4», la réunification prendrait des années », pp. 399-400. 
867 Cf. Tilo Schabert, Mitterrand et la réunification Allemande, une histoire secrète (1981-1995), Paris 
Grasset, 2002, p.7. 
Dans les premières lignes introductives de son ouvrage, M. Schabert affirme ceci : « (…) Pendant la 
réunification allemande, déjà, une légende s’était propagée avec une rapidité suspecte : François 
Mitterrand et la France qu’il dirigeait aurait voulu « freiner », voir « bloquer » totalement la 
réunification. Cette légende court encore aujourd’hui, non seulement dans l’opinion publique, mais 
aussi et justement dans des textes scientifiques (ce qui renforce bien sur sa crédibilité auprès du grand 
public). Seulement voilà, cette légende est fausse ». 
868 Frédéric Bozo, La politique étrangère de la France depuis 1945, op.cit. À la page 95, l’auteur dit : « La 
politique française a-t-elle consisté à freiner, voir empêcher cet aboutissement ? [Celui de la 
réunification allemande]. Sans doute pas. »  
869MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES :Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1éres réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122. 
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Président François Mitterrand et ses ministres ou collaborateurs ont manifesté leur 

souhait de voir une Allemagne réunifiée dans le respect des frontières que la CSCE a 

fixées. Dans la même conférence de presse évoquée plus haut, Bernard Raimond 

n’affirmait –il pas que « Les deux États tels qu’ils existent, représentent en fait un 

seul peuple qui se trouve divisé »870.  

Le premier ministre français de l’époque [Jacques Chirac] ira plus loin en affirmant 

que« la France ne s’est pas résignée à la division de l’Europe. Elle sait trop ce que 

peut signifier l’idée de nation pour ne pas comprendre et soutenir ceux qui, 

aujourd’hui séparés, aspirent à recouvrer un jour leur unité. C’est le cas des 

Allemands. Nous appuierons ce qu’ils entreprendront pour obtenir le libre exercice 

du droit à l’auto détermination qui est celui de tous les peuples »871. Cette position 

sera réitérée maintes fois par les autorités françaises, à chaque fois que l’occasion leur 

fut donnée, pour écarter tout soupçon sur les intentions qu’on pourrait leur prêter à 

savoir leur volonté de faire barrage à l’unité de l’Allemagne. 

 

 Dans sa lettre de félicitations adressée au président de la RFA M. Richard Von 

Weizsäcker, François Mitterrand y  affirme : « (…) la France avait fait sien de longue 

date, aux cotés de la RFA l’objectif de l’unité allemande. Elle se réjouit que celle-ci se 

réalise aujourd’hui, au terme d’un processus exemplaire par son caractère 

démocratique et pacifique et que l’Allemagne retrouve dès ce jour sa place de 

membre souverain dans la communauté des nations »872.  

Mais en dehors du langage diplomatique convenu, la chute du mur de Berlin pose 

problème : Paris redoute la réunification rapide qui s’annonçait. La renaissance de la 

« Grande Allemagne », une idée enfouie depuis des décennies refait surface. Cette 

                                                
870 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES :Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1ére réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122 conférence de 
presse de M. Jean Bernard Raimond, ministre des affaires étrangères répondant sur une question sur 
le peuple allemand, dans une conférence de presse tenue le 11 avril 1987 à Varsovie. 
871 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1ére réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122. Interview du 
premier ministre au quotidien die Welt, le 29 juin 1987. 
872 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990) Fonds Europe, RFA : La France et l’Unification 
allemande, Carton n°6124. 
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idée fait non seulement peur à la France, mais également aux autres États 

occidentaux. Même si on est loin de la situation de la seconde guerre mondiale et 

qu’aucune analyse sérieuse n’envisage l’Allemagne comme une puissance guerrière, 

dans une partie de la population française, l’Allemagne continue d’être un adversaire 

redoutable. Les Allemands voient ressurgir devant leurs yeux les vieux reflexes 

français. À chaque fois, que l'Allemagne a voulu faire un pas vers la réunification, 

pour leur barrer la route, les Français ont évoqué des idées alarmistes telles que la 

Renaissance de la grande Allemagne, le revanchisme allemand, le spectre de l’ancien 

Reich. Les Allemands constatent avec amertume que la France de de Gaulle à 

Mitterrand a toujours considéré le problème allemand, la question de la réunification 

comme irréalisable, une utopie. C’est à son corps défendant que la France se trouve 

confrontée maintenant au problème de la réunification. Alors que celle-ci est toute 

proche, quelques autorités françaises continuent d'évoquer des prétextes presque 

fallacieux pour l'empêcher.  

Depuis la création de la RFA et son entrée à l'OTAN, malgré les innombrables efforts 

fournis au niveau politique, diplomatique et militaire pour se faire accepter, 

l'Allemagne et les Allemands continuent d'être associés, par une certaine frange de la 

population française, aux crimes de la seconde guerre mondiale. Durant toutes ses 

périodes de coopération, la page d'une Allemagne guerrière n'a, en fait pour ces 

derniers, jamais été définitivement tournée. En tout cas, on continuait d’une manière 

ou d’une autre de le leur rappeler.  

Paris partage ce mouvement de rejet de la réunification avec la le Royaume-Uni : « le 

gouvernement de Margaret Thatcher a tout d’abord cherché à empêcher ce 

processus, se refusant de considérer cette question comme étant « à l’ordre du jour ». 

La Grande Bretagne n’aura de cesse d’ennuyer Bonn, de déclarations en interviews 

sur le sujet de l’unification allemande »873.  

 En réalité, derrière les attaques de Londres et Paris, se cachait un problème 

beaucoup plus complexe et difficile à résoudre à savoir le nouveau poids 

économique de l'Allemagne réunifiée. Comment ces deux pays qui se sont partagés 

le leadership européen depuis la fin de la seconde guerre mondiale devaient 

                                                
873 Lucile Debras, « PESC/PESD- France, Allemagne et Royaume-Uni. Quelle coopération ? Quelles 
avancées pour l’union politique européenne 1990-2001 » in Revue Dialogues Européens, Publication des 
Cahiers de l’école doctorale “Espace Européen Contemporain”de Paris 3, n°6, Hiver 2005, p.97 
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appréhender la venue d'une nouvelle puissance qui les détrônera sans doute. Les 

questions que Londres et Paris se posaient sont entre autre: Quel poids aura 

l'Allemagne au sein de la Communauté européenne après la réunification? Quel rôle 

y jouera t-elle ? Cette crainte partagée dont on avoue pas les réelles motivations fera 

dire à Gregor Schöllgen que : « Anders war die Haltung von Grossbritannien und 

Frankreich, die ja nicht nur die beiden mächtigsten europäischen Verbündeten 

Bonns, sondern zugleich auch zwei der vier alliierten Sieger des Zweiten Weltkrieges 

waren. Sie hatten für der deutschen Einheit zumindest keine Eile. Denn für London 

wie Paris stand einiges auf dem Spiel, nicht zuletzt ein Stück ihres 

Grossmachtstatus.»874 

Les tensions furent atténuées avec la visite du Chancelier Kohl au Royaume-Uni en 

février 1990. La thèse de l'hostilité de "la dame de fer" vis-à-vis de la réunification 

allemande fut renforcée par l'ouverture des archives britanniques lors de la 

célébration des vingt ans de la chute du mur de Berlin. Les documents rédigés par 

son secrétaire privé Charles Powell, récemment rendus publics par le Foreign Office 

montrent la virulence des critiques de Margaret Thatcher à l'encontre de la 

réunification. Pour la dite dame de fer la réunification allemande n'était tout 

simplement pas à l'ordre du jour ("Die britische Premierministerin Thatcher stellte 

widerholt, so auch am 28. November, fest, dass die Wiedervereinigung " nicht auf 

der Tagesordnung"875) 

D'aucuns même iront jusqu'à parler de propos xénophobes. En tout état de cause, 

Margaret Thatcher, selon des sources qui se recoupent, n'a jamais caché son hostilité 

à la réunification allemande876, mais ses propos doivent être remis dans le contexte 

                                                
874 Gregor, Schöllgen Die Aussenpolitik der Bundesrepublik Deutschland. Von den Anfängen  bis zur 
Gegenwart,  op.cit.190 
"La position de la Grande-Bretagne et de la France étaient autre. Elles étaient  non seulement le deux 
alliés européens de Bonn les plus puissants, mais également deux de quatre vainqueurs alliés de la 
deuxième guerre mondiale. Elles n'avaient aucune hâte pour  la réalisation de l'unité allemande. Pour 
Londres comme Paris, ce qui était en jeu, c'était finalement une partie  ( un morceau)de leur  statut de 
grande puissance. 
(Traduit par nos soins). 
875 idem .ibidem 
"Le premier Ministre Margaret Thatcher réitérera le 28 novembre son propos à savoir que la réunificaton 
allemande n'était pas à l'ordre du jour" (traduit par nos soins 
876 Voir les articles  parus dans le  Spiegel, www.einestages.spiegel.de 
http://einestages.spiegel.de/static/topicalbumbackground/4941/_die_deutschen_ 
sind_wieder_da.html " Maggie Thatcher und die Wiedervereinigung, Die Deutschen sind wieder da!" -   
et de www.info.france3.fr: http://info.france3.fr/anniversaire-chute-du-mur-
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du jeu politique international de cette époque, et plus précisément, des rivalités entre 

puissances européennes. 

 

 C'est la réaction de Douglas Hurd qui comprit assez tôt qu’il n’était pas possible 

pour la Grande Bretagne de persister dans cette voie marginale qui allait tempérer 

cette hostilité, d'autant plus que les États-Unis, (avec ce qu'ils représentent pour la 

Grande Bretagne) soutenaient l’unification allemande. Cependant, Kohl ne put se 

sentir à l’aise avec la Grande Bretagne qu’avec la démission de Margaret Thatcher en 

novembre 1990. Il faut par souci d'équité dire que l'une des craintes de Margaret 

Thatcher était nourrie par l'idée de voir la nouvelle Allemagne se détourner de 

l'OTAN qui a été le garant de la paix en Europe depuis 1949. 

 

La crainte de certains des Britanniques et Français de voir renaître les survivances 

militaires d'un nationalisme allemand est vaine et sans fondement. Loin de là, 

l'Allemagne avait démontré depuis la mise sur pied de la Bundeswehr et de la 

doctrine de la Innere Fürhung qu'elle n'avait rien à envier aux dites grandes 

démocraties. Tout au contraire, la structure de son armée composée de "citoyens-en-

uniforme" devait plaider sa cause. Le manque d'enthousiasme des deux capitales 

européennes est à mettre sous le compte des rivalités qui ont toujours existé entre 

Bonn - Paris et Bonn - Londres.  

 Cet épisode montre que la méfiance suscitée par la reconstruction de la Grande 

Allemagne n'était pas simplement du coté de Paris. La puissance économique et 

financière de l'Allemagne réunifiée fait peur à tous, mais surtout à la France. Paris 

craignait également que la nouvelle Allemagne utilise sa force économique et 

politique au détriment de l'Europe. En tout cas c’est l’idée de Helga Haftendorn qui 

affirme que « Angesichts der raschen Veränderungen im Nachbarland wuchs in 

Frankreich die Sorge, dass ein wiedervereinigtes Deutschland eine politisch und 

                                                                                                                                                   
deberlin/index.php?page=article&numsite=4607&id_rubrique=4640&id_article=13523 " En Grande 
Bretagne , Maggie déchainée?" 
Dans ces deux articles, on y évoque la virulence de la réaction de Margaret Thatcher face à 
l'unification allemande. Il est également question des notes de Charles Powell publiées par le Foreign 
Office. 
Cette hostilité de la "dame de fer " à l'égard de la réunification allemande est également évoquée par 
Jacques Attali dans le tome 3 de son ouvrage Verbatim. 
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wirtschaftlich dominierende Rolle in Europa spielen würde. »877. On craignait 

également que l'Allemagne utilise cette puissance économique et financière pour 

augmenter son influence sur les pays de l'Est. L'Ostpolitik avait permis à la RFA de 

se rapprocher des pays du Pacte de Varsovie qui, depuis la chute du mur, avaient 

montré leur sympathie pour le modèle allemand. 

 Cette idée-pretexte de la refondation (d’abord sur le plan militaire, puis 

économique) de la Grande Allemagne avait jalonné le parcours des relations 

diplomatiques de la Grande Bretagne et de la France avec la RFA depuis la mise sur 

pied de l’Ostpolitik. Avec cette politique de l’Est, les Allemands de l'Ouest affirment 

leur ferme intention de réunifier leur pays, et même s'ils ne le disent pas, leur souhait 

est d'accéder à la première place en Europe. Quoi de plus normal ? 

 

2°La position officieuse de François Mitterrand. 

 
a) La perte du leadership européen. 

 

 Au-delà de la position officielle de la France qui encourage l’unification allemande 

sous conditions, il existe une position officieuse véhiculée par le président 

Mitterrand. Celle-ci ne doit être incompréhensible pour toute personne ayant suivi 

l’évolution des relations franco-allemandes depuis la fin de la seconde guerre 

mondiale (1945), la création de la RFA en 1949, son entrée dans l'OTAN en 1955 et les 

relations franco-allemandes telles que nous avons essayé de les traiter dans ce travail. 

En dépit de l’amitié affirmée entre les deux pays, leurs relations sont faites de 

rivalités et d’oppositions. La relation franco-allemande porte en elle-même les 

germes et stigmates de cette opposition. Le leadership européen se jouait, et même si 

Paris détient l’arme nucléaire, il va sans dire qu’une Allemagne réunifiée pèsera plus 

lourd économiquement. Et, en politique, une force économique se transformant 

toujours en une force diplomatique ou politique, on devinait mal la nouvelle 

Allemagne se cantonnant à sa position qu’occupait la RFA dans l’Europe.  

                                                
877 Helga Haftendorn,  Deutsche Aussenpolitik, zwischen Selbstbeschränkung und Selbstbehauptung  1945-
2000, op.cit., p.314. 
En raison des changements rapides  intervenus dans le pays voisin, grandissait en France le sentiment qu'une 
Allemagne réunifiée jouerait au sein de l'Europe un rôle dominant aussi bien financièrement que politiquement 
(Traduit par nos soins) 
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L’enjeu est de taille, car une Allemagne réunifiée allait empêcher à la France de se 

positionner comme pays leader en Europe et dans la construction européenne. C’est 

peut-être l’une de ses raisons qui expliquent l’ambiguïté du président français au 

sujet de l’unification allemande878.  

François Mitterrand, comme tous les présidents français avant lui, mesurait le poids 

grandissant de la République fédérale et avec la réunification, la France risquait de 

perdre le pari de la représentativité en Europe. 

 

b) Vers le refus du neutralisme de la nouvelle Allemagne? 

 

La seconde hypothèse que pouvait craindre Mitterrand est le neutralisme de 

l’Allemagne de l’Ouest après la réunification879. Dans les milieux politiques et 

journalistiques, on souligne de plus en plus la possibilité qu’a l’Allemagne fédérale 

de se constituer en un pôle neutre, et cela en dépit de l’intransigeance dont le 

gouvernement fédéral fait montre depuis la chute du Mur pour réaffirmer son 

appartenance à l’OTAN880. Si le doute subsiste, c’est que la neutralisation de 

l’Allemagne est considérée comme dangereuse et nuisible à l’Europe, car elle met 

l’OTAN dans une position inconfortable, la France verrait ainsi disparaître la 

possibilité de construction d’un pôle européen de défense. Il est évident qu’une 

Europe amputée de l’Allemagne unie restera toujours démunie face aux grands 

                                                
878 Jacques Binoche, Histoire des relations franco-allemandes de 1789 à nos jours, Paris Masson /Armand 
Colin 1996, ou Daniel Colard, Le partenariat franco allemand, du traité de l’Élysée à la République de Berlin 
(1963-1999) Paris Gualino Éditeurs 1999. 
879 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990) Fonds Europe, RFA : La France et l’Unification 
allemande, Carton n°6124. 
 Dans une allocution prononcée au forum européen 90 de la presse le 25 septembre 1990, Mitterrand 
semble se poser des questions quant au devenir européen de l’Allemagne : l’Europe ou la neutralité. Il 
dit « cependant depuis le mois de novembre dernier à plusieurs reprises, des voix se sont élevés en 
France et dans divers pays d’Europe pour s’alarmer, au nom de l’histoire ou de l’économie, pour 
s’interroger sur l’usage que ferait l’Allemagne de sa puissance retrouvée, pour se demander si elle ne 
se détacherait pas du projet européen. Bref je m’installe à mon tour dans votre trace Serge July, je me 
pose à mon tour ces mêmes questions » 
 Il faut également remarquer que la question de la neutralisation n’est pas nouvelle dans le problème 
allemand. Plus haut, nous avons évoqué la note de Staline de 1952 qui suggérait une réunification à 
condition que l’Allemagne unie reste neutre dans les problèmes du monde c’est-à-dire ne choisisse pas 
de camp dans l’opposition naissante de l’époque entre Américains et Soviétiques.  
880 Marie-Noëlle Brand Crémieux, Les Français face à la réunification allemande, op. cit.p.178 
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enjeux internationaux. La neutralisation pose aussi la question du poids économique 

et diplomatique de l’Europe face aux autres grands ensembles. Sans l’Allemagne, la 

voix de l’Union européenne porterait certes, mais elle aurait beaucoup plus de 

résonance si la première puissance européenne acceptait d’intégrer le projet 

européen.  

Après les efforts fournis par la France en recentrant sur ses relations avec 

l’Allemagne fédérale, (relations qui semblent être passées d’un statut de glacis à celui 

d’un éventuel partenaire), il serait stratégiquement dommageable à l’Alliance de voir 

la nouvelle Allemagne se détourner de ceux qui ont naguère assuré sa défense. Cette 

crainte conforte François Mitterrand à prendre au sérieux l’hypothèse de la 

neutralisation de l’Allemagne après-unification. En plus de cela, « Lorsque, dans ce 

contexte, se répandit le bruit que Moscou allait faire un grand pas en avant sur la 

question allemande, et offrir la réunification contre la neutralisation, cette nouvelle 

éveilla un écho plus violent en France qu’en République fédérale »881 ; les résurgences 

de l’idée d’une grande Allemagne indépendante de ses voisins européens réveillent 

de vieux souvenirs que l’on croyait à jamais enfouis.  

 

Concernant l’Allemagne, elle pourrait sortir de cette neutralisation plus forte. La 

neutralisation pose de ce fait des questions de positionnements stratégiques. Pour 

Frédéric Bozo et Jérôme Paolini, cette neutralisation, si elle avait eu lieu, présenterait 

deux risques que sont : « celui d’une Allemagne livrée à elle-même dans une Europe 

déstructurée, ou , à l’inverse celui de voir se construire des alliances comme garantie 

du statut de neutralité »882. Le caractère neutre de l’Allemagne ne serait qu’illusoire, 

en voulant défendre ce statut face au Pacte de Varsovie et à l’Alliance atlantique, elle 

pourrait se doter de l’arme atomique.883 Les conséquences de cette neutralisation 

donc sont énormes, elles touchent à la sécurité de l’Europe et à la paix dans le 

monde. Elles ne sont certes qu’à l’état d’hypothèse d’école, mais n’ont cependant rien 

de chimériques.  

Pour Marie-Noëlle Brand Crémieux, ce refus de la neutralisation s’explique pour 

                                                
881 Ernst Weisenfeld, Quelle Allemagne pour la France ? La politique étrangère française et l’unité allemande 
depuis 1944, op.cit. pp.194-195. 
882 Frédéric Bozo et Jérôme Paolini, « Trois Allemagnes, deux Europe et la France » Politique étrangère, 
1990, p.121. 
883 idem. Ibidem.  
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trois raisons principales : « premièrement, l’Allemagne est à la fois trop vulnérable et 

trop puissante pour rester longtemps neutre et désarmée. Deuxièmement, la menace 

soviétique n’a pas disparu et il serait dangereux de laisser affaiblir le système 

occidental. Troisièmement, la neutralisation de l’Allemagne compromettait la mise 

sur pied d’une défense européenne »884. En réalité, le statut de l’Allemagne est 

naturellement au centre des débats, mais « l’idée de neutralité avancée au début de 

l’année par les Soviétiques est rapidement apparue comme irréaliste : c’était accepter 

une Allemagne « livrée à elle-même ». S’il apparaissait que le seul rattachement de 

l’Allemagne unie à l’Alliance atlantique pouvait offrir une solution viable, la 

question des modalités politiques et militaires de ce rattachement demeurait une 

incertitude majeure de la sécurité européenne »885 

 

L’inquiétude de François Mitterrand est à replacer dans le contexte d’une Allemagne 

unie et puissante face à la problématique de la sécurité de l’Europe. Le statut de la 

nouvelle Allemagne est un des problèmes les plus ardus qui se posaient à la France 

et aux Soviétiques qui, de leur côté voulaient que leurs intérêts en ce qui concerne la 

sécurité soient pris en compte dans le cadre d’un aménagement du futur accord des 

Forces conventionnelles en Europe (FCE)886. Cette initiative sur le terrain du 

désarmement, « remonte en fait au 18 avril 1986, lorsque Mikhaïl Gorbatchev lançait 

à Berlin-Est l’idée d’une négociation nouvelle sur les forces classiques […] Les pays 

de l’OTAN avaient d’abord accueilli avec scepticisme une offre qui ne modifiait pas 

essentiellement la position de Moscou en matière de désarmement 

conventionnel. »887. 

 

Si Mitterrand semble être réticent face à  cette réunification, c’est parce qu’elle semble 

menacer la France dans son mode de fonctionnement et l’Europe dans sa 

structuration. C’est pourquoi, il se borne à qualifier les événements « d’heureux » et 

constate la fin de l’ordre de Yalta. La fin d’un monde et la naissance d’un autre est 
                                                
884 Marie-Noëlle Brand Crémieux, Les Français face à la réunification allemande, op.cit.p.181 
885 Jérôme Paolini, Frédéric Bozo, Philippe Moreau Defarges «  La sécurité: au-delà des alliances » in 
Revue RAMSES 91, op.cit. p.73 
886  ibid.  RAMSES 91, p. 72.  (On peut  cependant retrouver  un article de  sur les FCE  dans le 
RAMSES 90, p.71) 
887 Revue RAMSES 90,  (sous la direction de  Thierry de Montbrial),  « Relations Est-Ouest, les chemins 
de la détente »,  p.71 
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imminente, mais ce qui préoccupe le président français, ce sont les conséquences que 

cette disparition de l’ordre ancien va générer. Pour lui, ce sera une période de 

« déséquilibre et d’incertitude.»888. C’est la raison pour laquelle, la position de la 

France ne fut jamais définitive, elle ne s’est pas totalement réjouie de la chute du mur 

et de la perspective d’une unification entre les deux Allemagne. L’attitude de 

François Mitterrand à l’égard de la réunification allemande n’est pas nouvelle. Lucile 

Debras rappelle la constance du président français dans cette attitude : « Un an après 

le 25ème anniversaire du Traité de l’Élysée, François Mitterrand tient des propos qui 

choquent outre-Rhin : selon lui, les peuples doivent se prononcer pour leur avenir, 

mais ce processus sera « plus lent que certains l’imaginent » »889 

 

 Cette position du président français fera s’élever contre lui l’opinion allemande et le 

chancelier. Mais, faisant fi des remarques, il ira successivement à Moscou le 6 

décembre 1989 où il rencontre le secrétaire général du PCUS Michail Gorbatchev, 

avec qui, il évoquera les problèmes de politique européenne, puis à la fin du mois de 

décembre, il se rendra en Allemagne de l’Est, ce qui constitue pour le gouvernement 

fédéral une défiance. Répondant au chancelier allemand qui lui demande des 

explications sur son attitude, François Mitterrand répondra de manière sèche que « 

La politique de la France n’est pas soumise aux décisions allemandes. Je ne vois pas 

du tout pourquoi tout d’un coup la France attendrait d’avoir la permission des uns et 

des autres pour rencontrer M. Gorbatchev »890.  

 

Étant donné qu’en politique, quelques fois, les symboles valent mieux que les grands 

discours, les voyages de François Mitterrand en Union soviétique, puis en Allemagne 

de l’Est aveint une haute portée symbolique qui tranchait avec la position des États-

Unis qui, par ailleurs, soutenaient vivement cette réunification. Ainsi, se rend t-on 

compte de la difficulté d’une harmonisation des positions en Europe car chaque État, 

à l’exemple de la France et de la Grande Bretagne, défendait d’abord sa souveraineté 

nationale et ses intérêts propres. 

                                                
888 idem.,.p.23 
889 Lucile Debras, « PESC/PESD- France, Allemagne et Royaume-Uni. Quelle coopération ?   Quelles 
avancées pour l’union politique européenne 1990-2001 », op.cit. p.98. 
890 Cité par Lucile Debras, ibid. p.98. 
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La position de Marie-Noëlle Brand Crémieux sur l’attitude de la France est 

également nuancée, car il faut le reconnaître, dans cette affaire, il est difficile, voire 

impossible de démêler la position officielle de la France de ce celle de son président 

François Mitterrand. Elle affirme : « La chute du Mur semble représenter pour le 

gouvernement français le début des embarras. Le ministre des Affaires étrangères 

réagit à l’événement par une courte déclaration très conventionnelle et d’une 

froideur protocolaire. Il n’utilise pas de terme d’ouverture ou de chute du Mur, mais 

par de la mesure que viennent d’annoncer les autorités de Berlin-Est »891.  

 

Beaucoup d'intellectuels et de politiques avaient déjà envisagé la chute du mur. Tous 

ont affirmé que cela arriverait un jour où l’autre. Mais personne d’entre eux ne savait 

que cela arriverait aussitôt et avec une telle intelligence du peuple, et surtout des 

jeunes qui ont combattu pacifiquement, et avec tant de maturité. Les jeunes de la 

RDA, en effet, sentant le vent du renouveau, ont pris de court toutes les chancelleries 

basées dans les deux pays. Les événements qui ont conduit à la chute du mur ont été 

brusques et sans effusion de sang. Personne ne pouvait parier sur cette issue. 

 Le silence assourdissant de François Mitterrand semble s’opposer à la position 

officielle française. L’attitude officielle de la France est d’encourager la réunification 

qui, selon les mots du président français, est « inscrit dans le sens de l’histoire », mais 

le président français a du mal à accepter l’évidence et compte utiliser les moyens à sa 

disposition pour la freiner. Frédéric Bozo soutient que Mitterrand n’a pas du tout 

essayé de freiner la réunification, et explique ce silence par un manque ou une 

déficience au niveau de sa communication892.  

Cette position est loin de nous avoir convaincu, car elle semble s’écarter du 

Mitterrand tacticien et fin politique. Tout au long des quatorze années qu’il a passé à 

la tête de la France, François Mitterrand s’est montré comme un négociateur hors 

pair et, a, plus d’une fois, montré sa maîtrise des ficelles du jeu politique 
                                                
891 Marie-Noëlle Brand Crémieux, Les Français face à la réunification allemande, op.cit. p.22. (Nous 
soulignons). 
892 Frédéric Bozo, La politique étrangère de la France depuis 1945, op.cit., pp.95-96. 
« Pourtant Mitterrand n’a pas su « communiquer » pendant ces mois décisifs, prenant ainsi le risque 
d’une grave incompréhension, notamment en Allemagne. S’il ne s’oppose pas au processus, il se garde 
bien de s’en réjouir publiquement, s’en tenant à des formules dénuées de chaleur sur la légitimité de 
l’aspiration des Allemands à l’unité.  
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internationale et européen en particulier. Bon communicateur, toujours à l’affût des 

bons coups médiatiques, comment ce Mitterrand-là, peut-il laisser saborder sa 

communication sur un sujet aussi primordial que la réunification allemande ? 

 Même si déficience de communication il y a, elle a été au préalable mûrement 

étudiée et mise en place volontairement. L’attitude de François Mitterrand ne saurait 

en aucune manière être le fruit du hasard. Elle rend compte de l’impuissance de la 

France à adopter une position définitive et tranchée sur la question de la 

réunification. Si Mitterrand ne s’est nullement réjoui de la réunification, l’hypothèse 

que nous émettons, est qu’il ne partageait pas la voie suivie par la France. Il y a eu un 

conflit entre l’homme d’État et l’État. La position de la France en ce concerne 

l’unification était claire, tout au contraire de celle de François Mitterrand. 

 Rivalités anciennes et concurrences actuelles définissent la relation franco-allemande 

depuis de Gaulle, et le président français n’échappe à la règle. Mitterrand ne 

souscrirait jamais à une Allemagne plus forte aussi bien au niveau économique qu’au 

niveau diplomatique. Il est certes vrai que François Mitterrand pouvait l’affirmer 

haut et fort, mais le risque d’aller à contresens de l’Histoire et de s’ingérer dans les 

affaires d’un autre pays a pris le dessus sur sa position. Au risque de « ternir » 

l’image de la France en allant au sens contraire de l’histoire, il a préféré « ternir le 

sien », du moins l’entacher. C’est la raison pour laquelle « la France ne soulèvera pas 

d’objections à l’encontre de la volonté du peuple, ni au nom des droits des quatre 

Puissances, ni en invoquant le statut de Berlin »893. 

Mitterrand ne pouvait donc pas ignorer que son silence générerait des commentaires 

négatifs. Il était volontaire et traduisait son désaccord, pire son impuissance face à ce 

phénomène qui l’avait pris de court, comme il avait pris de court toute la 

communauté internationale. Mais, constatant que le principe de la non-ingérence 

était un des fondements des pays démocratiques, il se résout à poser des conditions 

qui feront de la nouvelle Allemagne un allié et partenaire européen. En plus de cela, 

Mitterrand ne pouvait pas ignorer l’attitude des différentes opinions politiques 

nationales européennes au sujet de l’unification allemande : « Selon un sondage 

publié par le Figaro du 13 novembre 1989, 60% des Français considéraient que la 

réunification des deux Allemagne était une bonne chose pour la France et 70% qu’elle 

                                                
893 Joachim Fritz Vannahme « La France et les pays de l’Est » in Dokumente 2009, op.cit. p.114. 
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n’était pas un obstacle à la construction européenne […] Par ailleurs , la perspective 

d’une Allemagne réunifiée, puissance dominante en Europe, éveillait des sentiments 

d’inquiétude chez 50% des Britanniques et des Français, 69% des Polonais et 29% des 

Américains»894. Une majeure partie de la Communauté européenne et les Français en 

particulier se prononçaient pour la réunification, et cela malgré les réticences et les 

peurs que nourrissaient certaines populations l'égard de l'Allemagne. En Europe, 

seuls les Polonais y étaient ouvertement hostiles; cette appréhension, compréhensible 

du reste, est liée au poids de l’histoire des deux pays. 

 Face aux critiques liées à son attitude face à la réunification allemande, et constatant 

la détermination des Allemands à aller jusqu’au bout du processus, Mitterrand 

abdique : « À quoi sert de gémir de retarder l’évidence? Ce n’est pas mon genre que 

de nier l’évidence ou de ne pas en tenir compte. Sans tomber dans un excès de 

réalisme, c’est tout de même la moindre des choses que de considérer que 

l’Allemagne est au centre de l’Europe, qu’elle est une vraie puissance par ses qualités 

et ses talents, la nature de ses hommes et de ses femmes, qu’elle ne pouvait pas payer 

éternellement le prix de la guerre atroce, perdue en 1945 et qu’à partir de là, ce n’était 

pas simplement au gré de la situation des armées du moment qu’elles viennent 

d’union soviétique ou qu’elles viennent des pays occidentaux que l’on pouvait 

trancher dans le vif d’un peuple qui s’y reconnaissait pas».895  

Le vent de liberté qui a soufflé à l’Est introduit une nouvelle donne dans la relation 

franco-allemande. La demande des populations de l’Est de l’accès à plus de libertés 

et à une vie économiquement décente est un des signes annonciateurs de la chute du 

communisme. Prises dans l’étau des politiques prosoviétiques, et souhaitant accéder 

au niveau de vie des populations de l’Europe occidentale, il était prévisible qu’un 

trop-plein de contestation les pousserait à la révolte. La France, mais surtout la 

République fédérale ne pouvaient rester insensible à cette situation, car le 

recouvrement de sa souveraineté était directement lié à la situation dans les pays de 

l’Est. Quant à la relation franco-allemande des années 1980, elle peut se résumer à 

trois moments : 

                                                
894 Revue RAMSES 91,  «  L’unité allemande et les opinions publiques » p. 64 
895 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990-)Fonds Europe, RFA : La France et l’Unification 
allemande, Carton n°6124. Allocution prononcée au forum européen 90 de la presse le 25 septembre 
1990. 
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1 La crise des euromissiles et le discours du Bundestag 1983 dans lequel 

François Mitterrand apporte son soutien à Helmut pour le déploiement des 

missiles Pershing. Même si des arrières pensées stratégiques sous-tendent ce 

soutien, il demeure qu’il a permis d’apaiser les dissensions franco-allemandes. 

Ce qui a permis d’ouvrir la relation franco-allemande à l’Europe avec la 

relance de l’UEO. 

2 Le second moment est la création de la brigade franco-allemande en 1987 et 

l’instauration du conseil franco allemand de défense 1988. Ces deux organes 

ont eu le mérite de mettre sur orbite la question politico-stratégique face à la 

bipolarisation causée par la guerre froide. Au niveau des politiques de défense 

les deux pays se cherchent et peinent à trouver des solution leur permettant de 

mettre en commun une partie de leur défense pour leur intérêt et celui de 

l’Europe. 

3 Enfin la chute du mur et la problématique de la réunification replacent les 

deux pays dans une dynamique de compétition. À cela s'ajoute le voyage de 

François Mitterrand en RDA; voyage qui a contribué à réveiller quelques 

vieilles rancœurs entre les deux États. La réussite inattendue de l’Ostpolitik 

impose à la France une révision de sa stratégie : une Allemagne réunifiée 

devient plus forte économiquement. Même si l’abandon du puissant deutsch 

Mark au profit de l’Euro a été douloureux, il va sans dire que l’Allemagne 

compte jouer les premiers rôles en Europe. Cependant la relance de l’UEO et 

la situation internationale caractérisée par la chute des régimes communistes 

et le leadership envahissant des États-Unis au sein de l’OTAN reposent avec 

acuité la problématique de la défense européenne. François Mitterrand, 

sceptique à l'égard de la politique américaine '(de l'ère postcommunisme,) 

compte profiter de cette opportunité pour redonner à la coopération 

stratégique franco-allemande et à l’idée de défense européenne une nouvelle 

orientation. Mais qu'en sera t-il de la relation franco-allemande post 

communiste ? L’Europe adoptera t-elle la voie des États-Unis ou essayera t-

elle d’imprimer son identité face aux questions qui concernent sa défense ? 
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Après la réunification allemande et les soupçons de neutralisme relégués au second 

plan, pour la nouvelle Allemagne et la France, la question du positionnement 

stratégique devient primordiale. Avec l'avènement de l'ère post-communiste, les 

relations euro-atlantiques et l’affirmation d’une identité de défense européenne 

deviennent, une priorité. Malgré, l’effondrement de l’URSS, des systèmes 

communistes, et la disparition du Pacte de Varsovie, ciment de cette union, les 

questions de sécurité reviennent paradoxalement sur devant de la scène européenne 

avec acuité. Elles restent d’actualité du fait des développements de nombreux foyers 

de conflits locaux dans lesquels la France et l’Allemagne se sentent concernées. 

Déjà, après la crise des Euromissiles, la place des pays européens au sein de 

l’Alliance atlantique avait été une des questions majeures du premier mandat de 

François Mitterrand. La question de la participation des pays européens dans la 

politique de défense au sein de l’Alliance a été le déclic à la mise en place d’une 

politique européenne de sécurité et de défense. Elle avait également permis un 

rapprochement entre la France et l’Allemagne fédérale, rapprochement que 

Mitterrand et Kohl souhaitaient mettre en place. 

 

 En dépit des réticences du président François Mitterrand sur la question de 

l’unification allemande, les rapports entre la France et l’Allemagne ont continué à se 

renforcer après la réunification. La France était désormais convaincue qu’elle allait 

perdre cette forme de supériorité sur l’Allemagne que lui conférait son statut de 

vainqueur de la seconde guerre mondiale. Ce droit de regard sur sa politique 

allemande, en plus de son siège au Conseil de sécurité, toutes ces choses qui 

pouvaient faire que Paris se sente plus puissante, semblent perdre du coup de leur 

importance suite à la réunification. Une Allemagne unifiée, puissante et souveraine 

ne peut que forcer le respect. Cette puissance économique renforcée brouille la 

configuration géopolitique qui s’était établie en Occident depuis les créations de la 

RFA et de la RDA. Mais la question de la construction d’une Europe forte capable de 

parler d’une seule voie sur la scène internationale était déjà à l’ordre du jour, et elle 

primait sur les divergences qui pourraient exister entre Allemands et Français. 

La tenue d’une conférence intergouvernementale sur la Communauté européenne a 

été souhaitée, voire exigée par François Mitterrand et Helmut Kohl, dans une lettre 
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commune que les deux chefs d’État ont adressée le 18 avril 1990 au premier ministre 

irlandais, président en fonction du Conseil européen. Dans cette missive, tous deux 

évoquaient la question de la tenue de cette conférence afin de « transformer 

l’ensemble des relations entre les pays membres en une véritable union politique »896. 

Le but de cette union politique est de « renforcer la légitimité démocratique de 

l’union, rendre plus efficaces les institutions, assurer l’unité et la cohérence de 

l’action, définir et mettre en œuvre une politique étrangère et de sécurité 

commune »897.  

 

Si la France et l’Allemagne se mettent en avant pour la définition d’une politique 

européenne, ce n’est pas simplement pour des raisons diplomatiques. En effet, par sa 

puissance économique et son réalisme, le duo franco-allemand constitue la 

locomotive de la politique européenne. Sven Bernhard Gareis constate que « Politik 

ist in Europa gegen ohne das deutsch- französische Duo nicht möglich – die beiden 

Staaten stellen zusammen faste in Drittel der EU-Bevölkerung sind ökonomische 

Schwergewichte und steuern als solche rund 40 Prozent zum EU-Haushalt bei. »898. 

Étant donné la puissance économique se transforme la plupart du temps en une 

puissance diplomatique reconnue, la longévité du couple franco-allemand peut aussi 

peut trouver une explication à travers le statut des deux États et la manne financière 

qu'ils insufflent à l'économie européenne..  

La question de l’Union monétaire fut également une des priorités de François 

Mitterrand, c’est pourquoi il avait vivement insisté auprès de son homologue 

allemand Helmut Kohl pour faire avancer l’unification monétaire européenne 

(UEM)899. L’insistance de François Mitterrand était motivée par un plan savamment 

mis en place qui n’était pas toujours guidé que par des intérêts de l’Union. En effet, 

                                                
896 Marie-Thérèse Bitsch, Histoire de la construction européenne de 1945 à nos jours, Bruxelles, Complexe, 
2008, p.246. 
897 Henri Ménudier, «  L’Europe de Maastricht - Enjeux et défis » in  Élisabeth Du Réau ( dir.), Penser et 
construire l’Europe de 1919 à 1992, Paris Hachette Supérieur,  1992, pp.143-144. 
898 Sven Bernhard Gareis, Deutschlands Aussen - und Sicherheitspolitik. Eine Einführung, op.cit. p.104 
En gros Sven Bernhard Gareis affirme que  la politique européenne ne saurait se faire sans le couple franco-
allemand. À eux deux, l'Allemagne et la France contribue à hauteur d'environ 40% du budget de l'UE)  
traduit par nos soins. 
899  Voir les propos de François Mitterrand  en juin 1989 au sujet de l’abandon du Mark au profit de 
l’UEM : «  Faites-le !  L’opinion européenne l’attend.  Vous allez vers l’unité allemande. Il faut que 
vous démontriez que vous continuez à croire à l’Europe » cité par Hubert Védrine,  Les mondes de 
François Mitterrand, op.cit. p 420. 
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l’harmonisation de la monnaie européenne était pour le président français 

« l’occasion unique de parvenir à un taux de change fixe entre le mark et le franc et 

d’amarrer le développement de l’économie française à celui de l’Allemagne »900. 

Naturellement, la question de l’Union économique et monétaire (UEM) n'intéressait 

pas trop les Britanniques puisqu'ils pensaient que leur monnaie est un des attributs 

de leur souveraineté nationale901.  

L’Allemagne hésitait encore à sacrifier son puissant Deutsche Mark au profit d’une 

monnaie dont elle n’était pas sûre qu’elle prendrait en compte sa nouvelle puissance 

économique et financière. D’un autre côté, cette question de l’unification monétaire 

posait problème, car les pays européens craignaient que l’Allemagne, une fois 

réunifiée, ne devienne plus forte et cherche à exercer cette hégémonie en Europe. 

C’est la mort dans l’âme que Helmut Kohl et le Bundestag décident de troquer le 

mark pour l’Euro. L’abandon de cette souveraineté symbolisée par la monnaie ne fut 

non plus facile du côté de Paris. Mais pour François Mitterrand la monnaie est 

l’unique clé de voûte d’une intégration réussie. 

 

Lors du Conseil européen de Strasbourg de 1989, la question de l’unification fut 

débattue et acceptée à condition que la nouvelle Allemagne prenne en compte les 

clauses de Helsinki sur la question du tracé des frontières avec la Pologne902. Malgré 

les réticences, Kohl acceptera la condition posée par le président français pour la 

réunification. Ce fut également une opportunité pour lui, car en acceptant l’idée de la 

monnaie unique, Helmut Kohl met en avant l’idée de l’unité politique, sujet qu’il 

                                                
900 Hanns-Jürgen Küsters, “La controverse entre le chancelier Helmut Kohl et le président François 
Mitterrand à propos de la réforme institutionnelle de la communauté européenne (1989/1990)”, in 
Marie-Thérèse Bitsch (dir.).   Le couple France-Allemagne et les institutions européennes, op.cit p.496 
901 Cf. Helga Haftendorn, Deutsche Aussenpolitik, zwischen Selbstbeschränkung und Selbstbehauptung 1945-
2000, op.cit. à la page 314, elle affirme " Die britische Regierung lehnte eine Währungsunion 
grundsätzlich ab, Italien  sowie die erst kürzlich der EG beigetretenen Südländer fühlten sich von der 
raschen Verwirklichung einer solchen  überfordert und die Bundesregierung  hielt den Zeitpunkt für  
einen  derartigen  Schritt noch  nicht  für  gekommen." 
902  Sur la question de la frontière Oder-Neisse, voir le RAMSES 91 “ Parmi les questions inscrites à 
l’ordre du jour des négociations 2+4 figurait celle de la reconnaissance définitive par l’Allemagne unie 
de la frontière occidentale de la Pologne.  Par deux traités conclus respectivement en 1950 (Görlitz)  et 
en 1970 (Varsovie), la RDA  et la RFA avait reconnu la ligne Oder-Neisse  et ont pris l’engagement de 
ne pas la mettre en question dans l’avenir. 
Toutefois, le problème se posait en termes nouveaux dans la perspective de l’unification de 
l’Allemagne et certains propos du chancelier Kohl avaient été interprétés comme l’expression d’une 
volonté de rouvrir la question à l’occasion du règlement définitif de la question allemande”,  RAMSES 
91, op.cit.  p.69. 
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avait toujours défendu. L’idée d’une Europe élargie séduit les autorités allemandes 

qui préconisent un élargissement vers l’Est et un approfondissement d’une Europe à 

Douze. C’est pourquoi cette thèse selon laquelle Kohl refusait totalement l’idée d’une 

monnaie unique européenne semble ne pas être partagée par les historiens.  

Selon Hanns-Jürgen Küsters, pour le chancelier allemand, « Le dépassement de la 

division de l’Allemagne devait coïncider avec le dépassement de la division de 

l’Europe dans le cadre d’un ordre pacifique stable. Il fallait de plus réussir à 

réconcilier trois objectifs: l’Union économique et monétaire, l’Union politique et le 

soutien au processus de réforme en Europe centrale et orientale. H. Kohl voyait en 

effet dans les succès de la dynamique du processus d’intégration européenne l’une 

des causes profondes des bouleversements en Europe de l’Est»903.  

 

Étant donné que les Allemands ont toujours voulu faire de la question allemande une 

question européenne, on voit mal Kohl refuser l’intégration monétaire en 

contrepartie de l’unité allemande que proposait la France. Il est certes vrai 

l’Allemagne pouvait avoir des réticences et des conditions à poser du fait de son 

nouveau statut de grande puissance économique européenne, mais elle ne pouvait se 

détourner de l’Europe qui constituait depuis plusieurs décennies la colonne 

vertébrale de sa politique extérieure. En outre, ces réticences sont tout à fait normales 

car le mark était le symbole par excellence de la puissance économique allemande. 

Cependant, il semble que cette décision a été prise contre les intérêts allemands. 

Mais, elle ne fut prise ni spontanément, ni sous la contrainte de Mitterrand. Ce fut 

une décision purement politique, car « En vérité, H. Kohl était déjà fermement 

décidé, avant la chute du Mur et l’évolution vers l’unité allemande, à intégrer le 

mark dans une monnaie européenne. Mais il voulait obtenir en échange de son 

accord, des concessions de ses partenaires européens, en particulier de la part de F. 

Mitterrand et faire ainsi avancer l’Union politique »904 

Dans leur message commun évoqué plus haut, le chancelier allemand et le président 

français mettaient en exergue les grandes lignes d’un processus dont l’objectif ultime 

                                                
903 Hanns-Jürgen Küsters, “La controverse entre le chancelier Helmut Kohl et le président François 
Mitterrand à propos de la réforme institutionnelle de la communauté européenne (1989/1990)”, in 
Marie-Thérèse Bitsch (dir.).   Le couple France-Allemagne et les institutions européennes, op.cit p.493 
904Hanns-Jürgen Küsters, in Marie-Thérèse Bitsch (dir.),   Le couple France-Allemagne et les institutions 
européennes, op.cit. p. 499 
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était la définition d’une politique étrangère et de sécurité commune (PESC). Celle-ci 

permettra à l’Europe de parler d’une seule voie. L’article J.4.1. affirme que « la 

politique étrangère et de sécurité commune inclut l’ensemble des questions relatives 

à la sécurité de l’Union européenne, y compris à terme la définition d’une politique 

de défense »905. L’Union peinait à parler d’une seule voie dans les domaines de 

politique extérieure. C’est sans doute la raison pour laquelle Lucile Debras affirme 

que « La première raison qui explique la volonté de créer une PESC est la faiblesse de 

la coopération politique européenne. Le consensus étant nécessaire mais difficile 

pour toute action de la Communauté européenne en matière de politique 

extérieure »906.  

Dans le même temps, la PESC qui occupe le deuxième pilier du traité de Maastricht, 

vient renforcer le couple franco-allemand, car « la construction européenne 

demeurera en effet inachevée tant que l’Union européenne ne sera pas en mesure de 

conduire une politique étrangère et de sécurité commune lui permettant de peser sur 

les affaires du monde et d’assurer les moyens de sa sécurité »907. La création de la 

PESC s’inscrit du coup dans le prolongement de cette coopération politique 

européenne. De nouvelles étapes sont franchies : « en 1989, alors que s’opère le 

bouleversement du paysage européen, la Communauté européenne est engagée dans 

un vigoureux processus de renforcement. L’achèvement du grand marché, le 

démantèlement des barrières entre les douze États membres se réalisent en un 

rythme soutenu avec, pour échéance politique, le 31 décembre 1992 »908. 

 

Après la réunification, le tandem franco-allemand s’était retrouvé de nouveau. Les 

questions de politiques sociales, d’énergie et de protection de l’environnement ont 

été envisagées le 6 décembre 1990 dans la nouvelle déclaration commune du couple 

franco-allemand. Sur le plan de la sécurité, l’accent fut mis sur des questions liées à 

                                                
905 Lopez Heneras, M. Tummers, ( co-rapporteurs)  Rapport d’information de l’Assemblée de l’Union de 
l’Europe occidentale , 38ème session ordinaire,-UEO, Alençon, Imprimerie alençonnaise, 1993, p. 24.  
906 Lucile Debras, « PESC/PESD- France, Allemagne et Royaume-Uni. Quelle coopération ? Quelles 
avancées pour l’Union politique européenne 1990-2001 » in Revue Dialogues Européens, Publication des 
Cahiers de l’école doctorale « Espace Européen Contemporain » n°6, Hiver 2005, op.cit. p.96. 
907 Jean-Michel Dumond et Philippe Setton, La politique étrangère de sécurité commune (PESC), Paris, La 
Documentation française, 1999, p.5. 
908 Jérôme Paolini, Frédéric Bozo, Philippe Moreau Defarges « La sécurité: au-delà des alliances » in 
Revue RAMSES 91, op.cit. p.75. 
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l’immigration, au droit d’asile, et à la lutte contre le crime organisé.  

La nouveauté de ce texte réside dans le fait que sa principale préoccupation est la 

recherche d’une défense commune ancrée dans l’UEO. Même si sa réactivation a été 

entamée depuis 1984 sous l’impulsion de la France et de l’Allemagne, l’UEO ne 

parvenait plus à retrouver ses marques face à la montée en puissance de l’Alliance 

atlantique. L’ombre de l’OTAN continuait de planer sur les relations euro-

atlantiques. En ce qui concerne les relations entre l’UEO et l’Alliance atlantique,  

« L’objectif déclaré consiste à développer l’UEO comme moyen de renforcer le pilier 

européen de l’Alliance. L’instauration d’étroites relations de travail, reposant sur la 

transparence et la complémentarité nécessaire entre l’identité européenne de sécurité 

et de défense et l’Alliance, renforcera à l’intérieur de celle-ci le rôle des pays 

membres de l’UEO. Ces derniers intensifieront en outre leur coordination au sujet 

des questions relatives à l’Alliance qui présentent un intérêt commun, et dans la 

mesure du possible, synchroniseront et harmoniseront leurs dates et lieux de 

réunions ainsi que leur méthode de travail. Enfin, une étroite coopération entre les 

Secrétariats généraux de l’UEO et de l’OTAN »909.  

En effet, comme le souligne Élisabeth du Réau, « l’UEO a un rôle opérationnel accru, 

mais à condition de ne pas empiéter sur le domaine d’activité propre des organes 

militaires de l’OTAN »910. 

 

 Mais avant le sommet de Maastricht, un fait non négligeable est venu dégager 

l’horizon de la problématique de la défense européenne et des relations entre l’UEO 

et l’OTAN : À Copenhague le 6 et 7 juin 1991, les pays membres de l’OTAN 

réaffirmeront le rôle primordial que doit jouer l’Alliance dans l’architecture de la 

nouvelle Europe et reconnaissent également la légitimité de l’idée d’une identité 

européenne en matière de défense911. 

Lors du sommet de Maastricht, sous la présidence néerlandaise, l’Allemagne et la 

France ont tout mis en œuvre pour arriver à bout de leurs principaux différends. Ce 

                                                
909 M.Lopez Heneras, M. Tummers,( co-rapporteurs)  Rapport d’information de l’Assemblée de l’Union de 
l’Europe occidentale , 38éme session ordinaire,-UEO, op.cit. p.26. 
910 Elisabeth du Réau  “ Les enjeux de défense et de sécurité dans la construction européenne” in 
Penser et Construitre l’Europe de 1919 à 1992,  (sous la direction de Sylvie Guillaume),  op.cit. p.196. 
911 Henri Ménudier, «  L’Europe de Maastricht - Enjeux et défis » in  Élisabeth Du Réau( dir), Penser et 
construire l’Europe de 1919 à 1992,  (de 1992, déjà cité plus haut)  op.cit. p.144. 
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qui a permis la signature du traité connu sous le nom de traité de Maastricht en 

février 1992. Celui-ci entrera en vigueur le 1er novembre de l’année suivante (1993). 

Dans ce traité, la PESC occupe le second pilier. L’urgence de ce volet fait suite à 

l’impuissance de l’Union européenne face aux conflits locaux survenus après 

l’éclatement de la Yougoslavie. Dorénavant, il appartient à l’UEO d’exécuter les 

décisions prises dans le domaine de la défense. Le moment était propice, car 

beaucoup de facteurs longtemps manquants étaient réunis, et le constat était 

flagrant : « la construction d’une Europe de la sécurité et de la défense, longtemps 

obérée par l’échec en 1954 de la Communauté européenne de défense (CED), connaît 

pour sa part des avancées significatives depuis le début des années quatre-vingt-

dix »912. 

 

La Politique Européenne de Sécurité et de Défense (PESD), nouvel instrument de la 

PESC, a été également, en partie, un des fruits de la coopération franco-allemande. 

C’est du moins l’avis de Magdalena Badde-Revue qui affirme que « la nouvelle 

définition de la Politique Européenne de Sécurité et de Défense (PESD), instrument 

de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC), instituée en 1992 par le 

traité de Maastricht et mise en œuvre à partir de sa ratification en novembre 1993, 

avait été largement préparée par Helmut Kohl et François Mitterrand »913. 

L’implication des deux hommes traduit le besoin de déplacer la relation franco-

allemande au niveau européen. Après la réunification allemande, l’Union 

européenne devient le cadre privilégié dans lequel doit s’épanouir la coopération 

entre l’Allemagne et la France. La PESC donne dès lors un nouveau cadre de 

dialogue aux deux pays. 

 

La PESD est un outil dont la mission est de gérer les crises. Cette disposition signifie 

que l’Union européenne dispose désormais d’un instrument militaire en cas de 

conflit et d’un autre qui est civil. Ce binôme permet à l’Union européenne 

d’intervenir au niveau militaire, civil et humanitaire telles que définies par les 

                                                
912 Jean-Michel Dumond et Philippe Setton, La politique étrangère de sécurité commune (PESC), op.cit. p.6. 
913 Magdalena Revue, L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande. (Thèse de doctorat soutenue en février 2010 
sous la direction de Madame Élisabeth du, Réau).op.cit. Tome II, p.467. 
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missions de Petersberg914. 

Le tournant de la réunification tant redoutée a été franchi non sans difficultés par le 

couple franco-allemand, mais des frustrations demeuraient, surtout du côté de Paris. 

Maastricht a remis le couple franco-allemand dans une nouvelle dynamique de 

coopération. C’est pourquoi le 31 décembre 1991, François Mitterrand voyait en lui 

avec « la dissolution de l’URSS sur fond de guerre ouverte en Yougoslavie » un des 

principaux événements de cette année là915. C’est dans ce sens que Maastricht a été 

l’événement qui a ressoudé le tandem franco-allemand en lui donnant une occasion 

unique de refaire l’Europe. Le succès de Maastricht a permis au couple franco-

allemand d’absorber le choc de la réunification. Aussi peut-on considérer qu’ « en 

dépit du poids accru du partenaire d’Outre-Rhin, la relation Paris-Bonn demeurait 

l’axe porteur de la construction européenne : loin d’y renoncer, comme les Français 

redoutant une sorte de “gaullisme allemand” avait pu le craindre - l’Allemagne, 

désormais unie et pleinement souveraine restait fondamentalement attachée à cette 

dernière »916.  

 

 La fin de la guerre froide et l’unification allemande n’ont donc pas eu raison du 

couple franco-allemand et de la construction européenne. C’est en cela que l’esprit de 

Maastricht a permis au couple franco-allemand de vaincre les démons de la division. 

On ne peut pas en dire autant des relations transatlantiques. Washington, soucieux 

de maintenir son leadership a essayé de mettre en place une Alliance atlantique 

adaptée à l’après guerre froide car « au lieu du rééquilibrage escompté au profit 

d’une Europe occidentale appelée à se constituer en acteur stratégique à part entière, 

il devait s’ensuivre une réaffirmation inattendue de l’ordre établi, et corollairement, 

une affirmation pour l’heure limitée des ambitions européennes en matières de 

sécurité et de sécurité et de défense: d’où , logiquement, la confirmation au moins 

provisoire de la position de retrait de la France dans l’Alliance »917. 

Malgré les défaillances de la coopération transatlantique au niveau de la défense, la 
                                                
914  Les missions ou tâches de Petersberg, (ville qui se situe prés de Bonn) définies en juin 1992, sont  
des missions de gestion de crise de l’Union européenne.  Elles sont menées dans le cadre de la PESD. Il 
s’agit entre autres de missions d’ordre humanitaire,  de maintien de la paix, des missions de force de 
combat pour la gestion de crises, y compris  les opérations de rétablissement de la paix. 
915 Cf.  Frédéric Bozo,  Mitterrand, la fin de guerre froide et l’unification  allemande, op.cit. p.373. 
916 ibid. p. 374. 
917 Ibid.id. 
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relance de la coopération franco-allemande s’est effectuée autour d’intérêts 

européens que les deux pays ont en commun.  

 Maastricht a également montré les limites patentes de la coopération européenne 

dans le domaine militaire. La France et l’Allemagne ont certes ré-ouvert une nouvelle 

page de leur histoire commune, mais il reste que l’avenir de l’Europe semble ne 

pouvoir s’écrire sans elles. Ce qui, dans un sens est assez intéressant pour Bonn et 

Paris, mais cela peut également constituer une entrave à une coopération européenne 

équilibrée. Sur beaucoup de domaines, leur coopération est encore nécessaire, ne 

serait-ce que pour permettre à l’Union européenne de pouvoir parler d’une seule 

voix sur la scène internationale. Maastricht, au-delà de son succès, a montré que la 

construction européenne a encore des chemins escarpés à emprunter, surtout après la 

chute du mur et l’attrait que le modèle occidental, européen en particulier, exerce sur 

les pays dits postcommunistes. 
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Au terme de ce travail, s’ouvrent des perspectives, mais des interrogations 

demeurent.  

La scission de l’Allemagne en deux États différents est un fait notoire, car il marque 

le caractère antagonique de deux idéologies que sont le communisme et le 

libéralisme américain. Chacune, se réclamant des valeurs de paix et d’humanité, mais 

paradoxalement leur définition de la démocratie diffère, leurs références et leurs 

méthodes, de même. Pour les Américains, partenaires de l’Europe de l’Ouest, la 

démocratie libérale représentait l’ultime détermination de la liberté, car elle 

permettrait à l’individu de mieux s’épanouir dans la société, alors que le 

communisme en appelle à une dimension collective de la pratique démocratique. Les 

différences entre deux idéologies sont évidemment beaucoup plus profondes. Elles 

sont loin de se réduire à cet aspect.  

L’Allemagne fédérale et la République démocratique allemande, comme il en est de 

la Corée du nord et de la Corée du Sud, sont des créations de la guerre froide. Elles 

symbolisent l’immixtion de deux forces dans les relations internationales, mais 

également la perte du leadership européen après la seconde guerre mondiale (1939-

1945). Après le fait colonial, l’opposition entre ces deux idéologies n’est-elle pas, 

d’une certaine manière à l’origine de l’architecture géopolitique et idéologique sous 

laquelle se présente le monde de nos jours ? 

 

 France – Allemagne : De la méfiance à la réconciliation : 

 

De sa création en 1949 à l’unification avec la RDA en 1990, l’Allemagne fédérale s’est 

toujours évertuée à créer un climat de bon voisinage entre la France et elle, et cela en 

dépit des contingences de sa politique étrangère. Même si, du côté de la France, des 

séquelles physiques, mais surtout psychologiques de la guerre, ont souvent empêché 

une coopération saine, les deux pays ont quand même crée un cadre de solidarité par 

le biais de la CECA instituée en 1952 qui s’est poursuivi après la réunification. 

L’exploitation en commun des mines de charbon, au-delà de son aspect économique, 

est un acte symbolique, car elle mettait en place la première étape de réconciliation 

entre la France et la RFA. Il faut cependant remarquer que la CECA est avant tout 

une union douanière. 
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Si l’échec de la CED a généré des frustrations dans le camp allemand, c’est parce 

pour Bonn, Paris ne mesurait pas les efforts fournis par le peuple allemand, mais elle 

en était restée aux conséquences de la guerre. Tandis que les Allemands aspiraient à 

mettre en place une coopération saine avec les autres États européens, une certaine 

partie de la classe politique française continuait à mettre en avant la rivalité entre les 

deux nations. En réalité, la France n'a jamais cessé de voir l'Allemagne comme une 

rivale. Ce décalage dans la perception était un frein à une coopération réussie, 

surtout dans le domaine militaire où un climat de suspicions a continué de régner 

même après la réunification. À ce titre, la CED a permis de faire l’état des lieux de la 

relation franco-allemande faite de méfiance et d’idées préconçues ; mais cette attitude 

est naturellement plus pononeg'rdxcée du coté français que du coté allemand. 

L’échec du traité de Communauté européenne de défense en 1954 a mis en évidence 

l’immense fossé (de malentendus) qui séparait l’Allemagne fédérale de la France. 

 Le général Charles De Gaulle et le chancelier Konrad Adenauer ont scellé cette 

réconciliation franco-allemande lors de la visite de ce dernier à Colombey-les-Deux-

Églises, mais le traité de l’Élysée de 1963 n’a pas pour autant permis d’atteindre les 

résultats escomptés. Dissipant tout malentendu, les deux hommes ont tenu à 

réaffirmer, malgré leurs différends, les liens séculaires qui existaient entre la France 

et la République fédérale. Sur le plan stratégique, une question retient notre 

attention, c'est celle la volonté de la République fédérale à détenir l’arme atomique et 

les motivations tactiques qui sous-tendent cette décision.  

 

Comment comprendre les ambitions nucléaires de la nouvelle Allemagne sous l’ère de 

Gaulle ? 

 

En effet, à différentes reprises, l’Allemand Franz-Josef Strauss qui a été 

successivement ministre fédéral des questions nucléaires de 1955 à 1956, puis 

ministre de la défense de 1956 à 1963, a plaidé auprès des autorités françaises la 

cause de la RFA pour, à défaut de l’obtention de la bombe atomique, une coopération 

suivie dans le domaine nucléaire entre les deux pays. Ce fut une question cruciale, 

car la supériorité de Paris sur Bonn n’était que nucléaire. La France, à partir du début 

des années 1960, possédait l’arme atomique et celle-ci lui donnait sur la RFA une 
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avance considérable non seulement le plan psychologique, mais également 

stratégique. L’obtention de l’arme atomique par cette dernière aurait changé la donne 

en Europe. En plus des répercussions au niveau stratégique, le nucléaire introduit 

une nouvelle forme de diplomatie. La dissuasion nucléaire aurait, sans nul doute, 

permis à la RFA de changer la donne de la politique internationale dans les années 

1960, mais sûrement fait perdre à la France sa position stratégique de la seule nation 

européenne avec la Grande Bretagne à détenir l’arme nucléaire. Pour le leadership en 

Europe, la possession de cette arme redoutable par la RFA aurait anéanti les projets 

de Paris. Après la création de la RFA, contrairement à ce qu’affirmaient les autorités 

soviétiques et quelques autorités françaises, il n'était plus question d'une Allemagne 

fédérale sujette au revanchisme. Cette hypothèse est un leurre, elle n’a d’autre intérêt 

que stratégique. Les autorités allemandes n’ont jamais eu comme projet de retrouver 

ou reformer l’ancien Reich. Bien au contraire, tout le souhait de Konrad Adenauer 

était de tourner définitivement la page du nazisme et repositionner son pays sur la 

scène internationale. Mais cela n’était possible que si la sécurité de celui-ci était 

assurée.  

 

Il est vrai que les États-Unis veillaient à la sécurité de Bonn, mais les progrès 

extraordinaires effectués par les Soviétiques en matière nucléaire avaient rendu plus 

problématique la garantie nucléaire américaine. L’Allemagne de l’Ouest se devait de 

prendre part elle-même à l’organisation de sa défense. C’est en partie ce qui explique 

l’insistance de Franz-Josef Strauss auprès des autorités françaises918.  

Mais un autre paramètre a rendu cette demande encore beaucoup plus 

problématique : si l’Allemagne avait partagé l’arme atomique avec la France, qu’en 

serait-il de la position et de l’influence françaises en Europe ? C’est pourquoi nous 

pensons que le traité de l’Élysée (1963) signé quelques années après le refus du 

général de Gaulle de continuer la coopération nucléaire franco-germano-italienne 

(1958) n’est un traité d’amitié qu’en apparence. Sa signature semble obéir, entre 

autre, à la volonté du général de Gaulle de contenir la détermination des Allemands 

à accéder à l’arme nucléaire.  

                                                
918 Georges-Henri Soutou, in Bilan et perspectives de la coopération militaire franco-allemande de 1963 à nos 
jours, op.cit. p.114.  
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- Le retrait de la France des structures militaires de l’OTAN 

 

 Pour le général de Gaulle, il fallait replacer l’Allemagne dans une position 

stratégique en deçà de celle de la France; et pourtant des raisons ne manquaient pour 

coopérer avec les Allemands dans le domaine nucléaire. L’une de ses raisons est 

l’indépendance militaire de la RFA de telle sorte que le projet d’une « Europe 

européenne » puisse émerger. En optant pour le nucléaire allemand, de Gaulle aurait 

réussi à éradiquer la pesanteur américaine sur les relations franco-allemandes. Ce 

leadership envahissant que les États–Unis ont sur l’OTAN gêne la politique du 

général de Gaulle dont l’ambition est de rendre la France le plus indépendant 

possible sur le plan militaire. Si la sortie de la France des structures militaires de 

l’OTAN en 1966 a soulevé de part et d’autres beaucoup de réactions, c’est en partie 

en raison du  rôle joué par Paris dans la création et l’existence même de cette alliance.  

 

Maurice Vaïsse fait la genèse de cette alliance et rappelle le rôle fondamental joué par 

Paris en ces termes : « Face à la menace soviétique, elle [La France] constate son 

impuissance et l’insuffisance de ses moyens militaires, même dans le cadre d’une 

Union de l’Europe occidentale trop inféodée à l’impérieuse Albion, et accepte de se 

lier aux pays européens dans une Alliance restreinte à l’Atlantique nord. En signant 

le traité de Washington le 4 avril 1949, la France se constitue donc comme un des 

membres fondateurs de l’Alliance atlantique, et la transformation de l’Alliance en 

organisation au début des années 1950 en fait grâce à sa situation de carrefour 

géographique un membre essentiel : des bases américaines et canadiennes sont 

installées sur son territoire, ainsi que les organes de commandement, comme les 

Supreme Headdquarters Allied Powers Europe (SHAPE), dirigés par un général 

américain - le Supreme Allied Commander Europe( SACEUR »919.  

 

Au moment de la décolonisation, Paris, confrontée à de nombreux problèmes dans 

ses colonies, demande que la solidarité atlantique ne se soit pas restreinte aux États 

membres de l'Alliance. Cette requête était l’objet du mémorandum de 1958 qui 

                                                
919 Maurice Vaïsse, « La France et l’OTAN : une histoire », in Politique étrangère, 4/2009, Paris, IFRI, 
p.862 
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synthétisait les griefs et réclamations françaises à l’OTAN920. Mais le président de 

Gaulle s’est vu adressé une fin de non-recevoir par les Américains et Britanniques. 

Pour le général de Gaulle, l’OTAN devait être réformée pour permettre une 

meilleure entente entre les Alliés. La persistance des désaccords franco-américains au 

niveau stratégique est, en partie, à l’origine du retrait de la France du 

commandement intégré. Cette décision n’est pas partagée par la RFA, alliée de la 

France au sein de l’OTAN. Konrad Adenauer était conscient de la prépondérance 

américaine au sein de cette institution, mais était cependant convaincu qu’une sortie 

de la France ne ferait que l’affaiblir.921  

Il faut souligner que Paris reste membre de l'Alliance atlantique. La France s’est 

simplement exclue des structures militaires. Dès lors, le général de Gaulle ouvre une 

nouvelle phase de sa coopération avec les Allemands.  

 

- Que sont devenues les relations franco-allemandes après Adenauer ? 

 

Même si, en définitive, le traité de l’Élysée n’a pas atteint les objectifs qu’il s’était 

fixés dans sa première mouture, il reste la référence en matière de relation politico-

stratégique entre la France et la RFA. Après la démission d’ Adenauer, le général a eu 

du mal à dialoguer avec ses successeurs. Les compétences de Ludwig Erhard étaient 

beaucoup plus affirmées dans le secteur économique que stratégique, mais ce ne fut 

pas la seule raison de sa réticence à coopérer dans le domaine militaire. Pour lui, les 

questions sécuritaires devaient plutôt être réglées dans le cadre de la relation euro-

atlantique.  

Sous le chancelier Kiesinger, les préoccupations de la République fédérale étaient 

beaucoup plus tournées vers l’Est que vers la France. L’Allemagne avait décidé de 

s’affirmer comme une puissance européenne et œuvrer pour une réconciliation à 

long terme avec la RDA. Ce fut le début de l’Ostpolitik. Malgré la bonne volonté des 

deux côtés, les relations entre les deux pays, au niveau stratégique, resteront sans 

réalisations, car les préoccupations et les attentes n’étaient pas les mêmes. 

 

                                                
920 ibid.. id 
921 Cf. Réponse de Konrad Adenauer au général de Gaulle au sujet de son mémoradum sur l'OTAN, 
Annexes n°4. 
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L’Ostpolitik et la politique sécuritaire de Willy Brandt à l'époque de la présidence  

 Pompidou. 

 

Depuis la partition de l'Allemagne, Bonn s'est coupée de tout le bloc de l'Est par 

l'application de la doctrine Hallstein. Avec cette doctrine « La République fédérale se 

considérait comme la seule Allemagne légitime habilitée à rassembler un jour sous sa 

coupe les populations d'Allemagne orientale. D'où l'ignorance dédaigneuse dans la 

quelle se trouvait tenue la République Démocratique et la mise au point de la 

"Doctrine Hallstein" qui supposait la rupture de Bonn avec tous les États 

reconnaissant diplomatiquement l'Allemagne de l'Est.»922. La RFA et la RDA 

n'entretenant plus de réels contacts, la question de la réunification allemande peinait 

à trouver solution.  

Au milieu des années 1960, Willy Brandt qui n'est pas encore chancelier réalise que 

cette politique jusqu'au-boutiste n'avait pas d'issue. Il mit en place l'Ostpolitik (qui 

signifie la politique de l'Est) dont le but est de rapprocher la RFA des pays de l'Est et 

de l'URSS pour envisager le règlement de la question allemande. L'Ostpolitik part du 

constat que « la rhétorique ancienne sur le chemin direct s'était révélée creuse et il 

fallait désormais inscrire le règlement de la question allemande dans une perspective 

à long terme. Cette conception n'entendait plus tabler sur l'idée de la disparition 

prochaine des régimes à l'Est, mais visait leur transformation à terme par le biais du 

contacts, d'échanges et de communication de toute sorte»923. 

L'Ostpolitik s’opposait certes à la doctrine Hallstein, mais dans le fond, elle lui était 

redevable, car la contribution de Konrad Adenauer qui a consisté à d'ancrer la 

République fédérale à l'Ouest, a permis une plus grande flexibilité de la part des pays 

du monde libre, alliés à la RFA. C'est grâce à cet enracinement dans les valeurs 

occidentales et précisément dans les structures atlantiques que la RFA a pu se 

rapprocher de l’URSS et des pays du Pacte de Varsovie pour poser les jalons de la 

réunification allemande. L'un des faits marquants pour Brandt est d'avoir reconnu 

dans sa déclaration gouvernementale de septembre 1969 la RDA comme un "d'État" 

avec qui la RFA devait avoir des relations " d'une nature particulière" et de continuer 

                                                
922 Serge Berstein, Pierre Milza, L’Allemagne de 1870 à nos jours, op.cit, p.219 
923 Andreas Wilkens " L'Ostpolitik" in Bertoncini Yves, Chopin Thierry, Dulphy Anne, Kahn Sylvain, 
Manigand Christine (sous la direction de), Dictionnaire critique de l’Union européenne, op.cit. p. 311 
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par la même occasion de prôner l'idée de l'unité de la nation allemande. 

De toute évidence l'ancrage de l'Allemagne fédérale dans les structures atlantiques et 

sa participation dans la politique d'intégration européenne demeurent de préalables 

pour Brandt et son collaborateur Egon Bahr. Même si le volet économique de 

l'Ostpolitik a été le plus mis en avant dans ce travail, il convient de signaler que pour 

ses concepteurs, l'Ostpolitik avait également des volets politiques, humanitaire et de 

sécurité 

 

Malgré l'ancrage de la RFA à l'Ouest, l'Ostpolitik a été un véritable frein dans les 

relations franco-allemandes. Le choix de la RFA était naturellement compréhensible, 

mais il était difficile de l’accommoder avec les ambitions françaises. Avant de 

s’ouvrir à l’Est, l’Allemagne fédérale avait besoin de la garantie de Washington, alors 

que la France souffrait du poids qu’exerçaient les États-Unis sur ses relations avec la 

RFA. Voici ainsi résumées les raisons qui ont rendu complexes les relations entre 

Georges Pompidou et Willy Brandt.  

Si les relations de Georges Pompidou et de Willy Brandt à l'époque de l'Ostpolitik ont 

été mitigées, c'est parce que, pour le premier, l’Ostpolitik, était un frein à la mise en 

œuvre de véritables relations stratégiques entre la France et la RFA, alors que pour le 

second, l’URSS était la clef de toute amélioration de la situation entre les deux États 

allemands; et la politique de l'Est ne s'expliquait que par la division de l'Allemagne. 

Cependant, le mérite de Willy Brandt est d’avoir signé le traité de Moscou de 1970 et 

d’établir un climat de détente entre l’Est et l’Ouest. La politique de détente a éloigné 

le spectre d'un conflit dont l'Allemagne serait le théâtre.  

Même si cette politique a subi de petites améliorations au cours de son parcours, la 

ligne directrice est fondamentalement restée la même à savoir l'idée de l'unité de la 

nation allemande. L’Ostpolitik depuis sa mise en place est allée au delà des clivages 

politiques en Allemagne. Jusqu’à la réunification allemande en 1990, la persistance à 

réunifier les deux Allemagne, même si elle ne détermine pas toute sa politique 

étrangère, constitue une tendance lourde de la politique allemande. C’est en cela que 

s’est affirmé le génie de Brandt qui joué la carte de long terme924. Même si d’aucuns 

le considèrent comme le véritable acteur de la réunification allemande, il faut 

                                                
924 Dictionnaire  des relations internationales, Paris, Seuil, 2009, p.720 
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signaler que sans cet ancrage à l’Ouest décidé par Adenauer et incarné par la 

doctrine Hallstein, l’Ostpolitik aurait été une politique sans racine, sans base solide. 

 

 Quelles ont été les avancées apportées par le couple Giscard d’Estaing–Helmut 

Schmidt : un pas pour l’Europe ? 

 

 L’évolution des relations politico-stratégiques sous Giscard-d’Estaing et Helmut 

Schmidt est on ne peut plus difficile à qualifier. Un des moments clefs de la relation 

franco-allemande au niveau stratégique est le sommet de Guadeloupe sur la crise des 

Euromissiles. Initiateur du sommet à la suite duquel a été adoptée la « double 

décision », Giscard d’Estaing n’a pourtant pas foi à l’idée d’une défense européenne. 

Il trouve la question prématurée. L’une des raisons de son refus d’évoquer la 

question d’une armée européenne n’est pas difficile à comprendre, car du fait de la 

politique de détente qu’il souhaite poursuivre avec l’Union soviétique, il souhaitait 

mettre toutes les garanties du côté de la France. Mais son amitié avec Schmidt aurait 

dû (ou pu) permettre à la relation franco-allemande au niveau stratégique de faire de 

véritables progrès.  

 

Pour revenir à cette rencontre de la Guadeloupe, elle a permis à Paris de donner une 

visibilité à la République fédérale car « le fait que l’Allemagne fédérale puisse être 

acceptée de façon si visible et à égalité dans ce directoire qui se réunit au sommet de 

Guadeloupe le 6 et 7 janvier 1979, était tout à fait extraordinaire. C’était sans doute 

grâce aux relations de qualité exceptionnelle entre Giscard d'Estaing et Schmidt; 

Giscard d’Estaing insiste d’ailleurs sur ce caractère exceptionnel, voire provocateur, 

qui faisait siéger l’Allemagne dans le cercle des anciens alliés, en l’absence de l’Union 

soviétique. Il précise qu’il avait fait apparaître intentionnellement « à la table des 

grands Occidentaux» et que l’Allemagne fédérale le méritait « grâce à l’exceptionnelle 

personnalité d’Helmut Schmidt. »925. Paradoxalement, malgré la relation 

exceptionnelle qui le liait à Helmut Schmidt, Giscard d’Estaing est resté très en retrait 

des questions stratégiques.  

                                                
925  Magdalena Badde-Revue : « L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande. (Thèse de doctorat sous la direction de 
Madame Élisabeth du Réau), tome II, op.cit. p.372. 
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Même si le président français et le chancelier allemand ont contribué à donner à la 

construction européenne un nouvel élan en créant un véritable Parlement européen 

et en instituant le Conseil européen, il n’en demeure pas moins que l’Ostpolitik est 

vécue comme une période qui s’est déroulée sur fond de compétition plutôt que de 

coopération, surtout au niveau stratégique. Sinon comment comprendre que 

Allemand et Français n’aient pas mené une Ostpolitik commune ? 

Dans le milieu des années 1970, l’Allemagne de l’Ouest, constatant que l'Ostpolitik 

produisait un réel effet un impact sur la politique économique de la RDA, n'avait 

d'objectif que celui de la réunification. Dès lors, à l'époque de Schmidt et celle de sous 

Kohl, les ambitions premières de l’Ostpolitik sont demeurées inchangées, en dépit des 

changements de gouvernements intervenus. À croire qu’elle était une politique 

étrangère parallèle? 

 

Mitterrand et Kohl : Europe atlantique ou Europe de la défense. 

- Quel(s) rôle(s) attribuer à la crise des euromissiles dans les relations politico-

stratégiques franco-allemandes ? 

 

Ayant hérité de la crise des euromissiles, François Mitterrand se prononce dans son 

discours au Bundestag du 20 janvier 1983 en faveur de la « double décision » qui 

avait été prise par l‘OTAN en 1979. Il fait de cette crise le fer de lance de la 

coopération stratégique entre la France et la RFA, en invitant cette dernière à 

accueillir sur son sol les missiles Pershing II et les missiles Tomahawk. Le 

rapprochement stratégique est d’autant plus intéressant qu’il va également en 

direction de l’OTAN. Ce qui est une opposition d’avec la politique pratiquée par les 

gouvernements de Droite qui ont succédé au général de Gaulle. La position de 

François Mitterrand est linéaire, car « hostile à la décision du retrait de l’organisation 

militaire intégrée, qui lui semble relever d’une volonté d’isolement, et ayant voté la 

motion de censure contre ce retrait, le 20 avril 1966, François Mitterrand, une fois au 

pouvoir affirme hautement la solidarité atlantique, dans un renouveau de tension 

Est-Ouest. La France participe pleinement aux sommets occidentaux et accueille en 

juin 1983 le Conseil atlantique, qui siège pour la première fois à Paris depuis 
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1966 »926. La crise des euromissiles fut pour le président François Mitterrand le point 

de départ de sa nouvelle politique stratégique envers l’Allemagne, mais elle lui a 

également permis de revenir sur de l’idée d’une identité européenne de défense au 

sein de l’Alliance atlantique. Celle ci devait se constituer à travers la réactivation de 

l’UEO.  

 

-  La brigade franco-allemande ou l’ébauche d’une armée commune? 

 

La création de la brigade franco-allemande « « embryon d’une armée commune, seul 

exemple jusqu’alors d’une intégration militaire entre États souverains »927 demeure 

jusqu’a ce jour une des meilleures réalisations du couple franco-allemand. L’un de 

ses intérêts réside dans le fait qu’elle soit la seule structure ne dépendant ni du 

commandement intégré de l’OTAN ni des armées française et allemande. Sa création 

devrait plus inspirer les membres de l’UE pour la mise en place d’une structure 

militaire digne de leur puissance économique. Malgré quelques avancées 

significatives (le discours du Bundestag et la création de la brigade franco-

allemande), la relation stratégique franco-allemande peine à avoir une linéarité, du 

fait des tensions Est-ouest. Comme le souligne si justement Frédéric Bozo qui affirme 

que « Malgré une volonté commune de progresser, le contexte Est-Ouest et les 

divergences qu’il suscite entre Paris et Bonn font apparaître donc clairement des 

difficultés de rapprochement stratégique »928. Ce qui ne manquera pas d’affecter le 

mode d’emploi de la brigade mixte franco-allemande.  

 

Cependant, la différence de statut au niveau stratégique pose un réel problème à la 

coopération bilatérale. « La question lancinante de la consultation en cas de recours 

de l’arme atomique reste centrale : alors que depuis des années Bonn souhaite être 

associé à une éventuelle décision française, d’emploi de l’arme préstratégique qui 

pourrait se produire sur le territoire de la RFA, Paris entend limiter au strict 

minimum ses engagements dans ce domaine au nom de l’autonomie stratégique »929.  

                                                
926 Maurice Vaïsse, « La France et l’OTAN: une histoire », in Politique étrangère, 4/2009, op.cit. p. 866. 
927 François Mitterrand, De l’Allemagne, De la France, Paris, Odile Jacob, 1996, p.117. 
928 Frédéric Bozo, Mitterrand, la fin de la guerre froide et l’unification allemande…op.cit. p.81. 
929 ibid. p.82 
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- L'effet Maastricht ?… 

 

Au moment de la chute du mur de Berlin en 1989, les relations franco-allemandes se 

trouvaient dans l’expectative. On était dans une période d’impasse sur les questions 

stratégiques. Après la réunification tant redoutée par François Mitterrand du fait de 

la nouvelle puissance économique et militaire allemande, l’Europe a été le cadre 

(naturel) dans lequel s’est effectuée la relance de la coopération franco-allemande. En 

effet, la signature du traité de Maastricht de 1992 a donné un nouvel élan à la 

coopération stratégique entre Paris et Bonn en créant la PESC et en posant les bases 

de la future PESD. Cet ensemble a permis à l’Union d’intervenir aussi bien dans les 

domaines militaires qu’humanitaires. Dans ce dispositif de la PESC, l’UEO joue le 

rôle de bras armé de l'Union européenne930.  

 

Cette institution réactivée peut certes jouer un rôle très déterminant dans ce nouveau 

dispositif, mais à condition qu’elle distingue bien ses prérogatives de celles de 

l’OTAN. Pour Élisabeth du Réau, ce dispositif offre à l’UEO une possibilité de se 

mettre en exergue. Elle explique : « l’UEO qui s’enracinait dans le terreau de la 

guerre froide, concurrencée à partir de 1950 par l’OTAN, devenait à l’heure de la 

sortie de la guerre froide un instrument non négligeable dans la mise en œuvre de la 

sécurité européenne. D’autre part, cette institution est présentée à partir de 1992 

comme l’une des structures qui pourrait accueillir, à terme, de nouveaux partenaires 

libérés des contraintes du Pacte de Varsovie »931. 

 

Maastricht a remis la coopération bilatérale entre les deux pays dans une nouvelle 

dynamique. Cependant sans l’implication de François Mitterrand et de Helmut Kohl, 

il serait difficile, voire impossible de relancer cette coopération militaire au niveau 

européen. Maastricht confirme les retrouvailles de la France et de l’Allemagne,  

« comme elles le font régulièrement depuis 1950, pour faire avancer l’Europe »932. 

 

                                                
930 Elisabeth du Réau , “ Les enjeux de défense et de sécurité dans la construction européenne” in 
Penser et Construitre l’Europe de 1919 à 1992, (sous la direction de Sylvie Guillaume), op.cit.p.197 
931 ibid. ibidem. 
932 Henri Ménudier, « L’Europe de Maastricht - Enjeux et défis » in Élisabeth Du Réau( dir), Penser et 
construire l’Europe de 1919 à 1992, op.cit. p.144. 



  

 487 

- Et après? 

- Quelle(s) signification(s) doit-on donner à l’arrêt de la Cour constitutionnelle 

de Karlsruhe ? 

 

Les années 1990 ont été riches en développement dans le secteur de la défense : 

devant l’incessant débat sur la question du rôle de la Bundeswehr et la participation 

de l’armée allemande exigée par l’OTAN dans le cadre du conflit yougoslave, le 

Ministre allemand des Affaires étrangères, Klaus Kinkel déposa une plainte au 

niveau de la Cour constitutionnelle de Karlsruhe pour s’opposer à la participation de 

l’armée allemande aux opérations décidées par l’OTAN. Mais, « la Cour décida en 

juillet 1994 que l’engagement de la Bundeswehr à l’étranger, même hors zone OTAN, 

était légitime et constitutionnel, du moment qu’il s’opérait pour le compte d’un 

système collectif de sécurité (ONU, OTAN, UEO, UE), avec le mandat des Nations 

Unies et avec l’accord du Bundestag à la majorité simple pour chaque opération 

projetée. »933. Ce verdict a une importance capitale dans le cadre de la construction 

d’un pôle européen de défense. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, 

l’Allemagne n’avait plus droit d’intervenir dans les conflits extérieurs. Cet 

interventionnisme octroyé par la Cour de Karlsruhe est un pas significatif en ce sens 

qu’il redonne non seulement à l’Allemagne réunifiée une stature en conformité avec 

sa puissance économique, mais lui permettra, au sein de l’UEO et de la PESD, de 

pouvoir intervenir dans les conflits extérieurs. 

 

- Le sommet de Saint-Malo et l’implication de la Grande Bretagne. 

 

Nous ne pouvons évoquer le sommet de Saint-Malo sans pour autant faire état de la 

création du corps européen plus connu sous le nom de Eurocorps. L'Eurocorps peut 

fournir 60000 hommes. Il fut crée en 1992, mais n’est devenu opérationnel qu’en 

1995. Né d‘une initiative franco-allemande, ce corps d’armée a vu la participation de 

la Belgique (1993), de l’Espagne (1994,) et du Luxembourg (1996). L’une des 

particularités du corps européen est qu’il n’est subordonné à aucune organisation 

                                                
933 Magdalena Badde-Revue : « L’Allemagne fédérale et la Défense de l’Europe, le débat sur les missions de la 
Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande. (thèse de doctorat sous la direction de 
Madame Élisabeth du Réau), tome II, op.cit. p. 460 
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militaire. Ce qui est une nouveauté dans le milieu politico-stratégique européen. 

L’Eurocorps, en dépit de la faiblesse des ressources humaines, traduit la volonté des nations 

européennes de se positionner comme un axe de défense capable de prendre en charge la 

défense de l’Europe. En ce sens, c’est un grand pas vers la mise sur place d’une véritable 

entité de défense.  

 

En ce qui concerne le Sommet de Saint-Malo, il faut rappeler qu’outre la France et la 

Grande Bretagne, l’Irlande du Nord était également présente à ce sommet. Il s’est 

déroulé le 3 et 4 décembre 1998. Il a fallu attendre l’émergence de la PESD pour que 

les Britanniques se décident eux aussi à collaborer dans le secteur de la défense. 

Avec le sommet franco-britannique de Saint-Malo, le projet européen en matière de 

défense a connu un véritable essor. La Grande Bretagne considérée jadis comme « le 

cheval de Troie des États-Unis » fit au cours de ce sommet un virage spectaculaire en 

abandonnant sa position traditionnelle qui consistait à toujours s’opposer à 

l’obtention par l’UE d’une capacité militaire. Ne serait-ce qu'en fonction de cette 

évolution notoire, on peut considérer le sommet de Saint-Malo comme un succès. En 

tout état de cause, cela semble constituer un pas de géant dans la mise en place d’une 

future défense européenne. Parmi les grands d’Europe, seule la Grande Bretagne 

semblait réticente à l’idée d’une Communauté de défense européenne.  

Les conclusions de ce sommet se résument en ces termes : 

1- Un devoir pour l’UE de continuer à jouer tout « son rôle sur la scène Internationale »*. 

Cela implique plus de présence dans les affaires du monde, occuper son véritable 

rang. Le traité d’Amsterdam est considéré par le sommet comme « la base essentielle 

pour l’action de l’union ». De ce fait, il doit « devenir une réalité ». Ainsi le sommet 

demande que l’on aille vers une réalisation complète des dispositions d’Amsterdam 

en ce qui concerne la politique étrangère et de sécurité commune. 

2- Pour le Conseil de l’Union, il « doit avoir une capacité autonome d’action, appuyée sur 

des forces militaires crédibles. ». Ce qui lui permettra d’être prête en cas de crise 

internationale. Cela implique naturellement que les articles 5 du traité de 
                                                
• toutes les citations  en italique concernant la partie du sommet de Saint-Malo sont tirées de la 

déclaration finale du sommet de Saint-Malo le 4 décembre 1998. 
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Washington et du traité de Bruxelles modifié soient non seulement maintenus, mais 

doivent jouer le véritable rôle qui est le leur. Dans ce même ordre d’idée, cette 

déclaration ne manque pas rappeler l’attachement de l’Europe à ses obligations 

respectives au sein de l’OTAN. Ainsi affirment-ils: « nous contribuons à la vitalité d’une 

alliance atlantique rénovée qui constitue le fondement de la défense collective des membres. » 

 Même si la Grande Bretagne ne s’éloigne pas tellement de sa position légendaire, le 

seul fait qu’elle ait décidé d’adopter une position commune constitue un acquis 

considérable sur lequel peuvent reposer de futurs dialogues pour mettre en place 

une défense européenne. 

La France et la Grande Bretagne insistent sur la nécessité de prendre des décisions 

dans les conflits où l’action de l’Alliance n’est pas engagée. De ce fait l’Union ne peut 

que se doter de structures appropriées. Le constat fut unanime : « l’Europe a besoin de 

forces armées renforcées capables de faire face rapidement aux nouveaux risques et s’appuyant 

sur une base industrielle et technologique de défense compétitive et forte. » 

Au sortir de ce sommet, la Grande Bretagne lève son veto. Vu la réticence de Londres 

au sujet d’une armée européenne, on peut dire que ce fut bon point gagné par 

l’Union. C’est pourquoi, ce fait doit être considéré comme une ouverture.  

Après le couple franco-allemand, la France et la Grande Bretagne ont décidé à leur 

tour de créer un noyau de défense faisant du sommet de Saint-Malo une contribution 

assez importante pour le projet européen de défense qui semblait en perte de souffle. 

Mais le sommet de Saint-Malo a été précédé par d'autres avancées dans la 

construction d'une Europe de la défense. En effet, dans les années 1990, dans le Livre 

blanc sur la défense 1994, les autorités françaises mettaient l'accent sur les coopérations 

bilatérales et multilatérales qui seront, selon elles, « à l'origine de rapprochements 

concrets entre les systèmes de défense nationaux et favorisent une dynamique 

européenne plus large»934.  

Dans cette perspective, la France souligne qu’« elle développera en particulier la 

relation privilégiée qu'elle entretient déjà avec l'Allemagne, concrétisée par 

                                                
934 Livre blanc sur la défense 1994, Paris, La Documentation Française, 1994, p. 53 
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l'institution en 1988 d'un Conseil de défense et de sécurité franco-allemand. »935. 

Concernant la Grande Bretagne, il était mentionné dans le Livre Blanc sur la défense 

1994 que « le niveau de la coopération devrait être sensiblement rehaussé. Ce qui 

conduit les rédacteurs du Livre blanc sur la défense 1994 à conclure que «La 

construction de l'Europe de la défense passe par la volonté de ces trois États 

d'harmoniser la conception de leurs intérêts de sécurité, par l'approfondissement de 

leur coopération, et le cas échéant, par la mise en commun de moyens militaires»936. 

 

En définitive, même si le couple franco-allemand s’est imposé à l’opinion européenne 

comme le couple moteur à travers des faits marquants, il demeure certain que la 

réalisation d'une Europe de la défense ne peut être que le fruit d'une agrégation de 

politiques stratégiques européennes volontaristes. L’absence de volonté commune au 

niveau des politiques de défense affaiblit de plus en plus la construction européenne. 

Les divergences dues quelques fois aux résurgences de l’histoire ou aux alliances 

contractées avec d’autres pays comme les États-Unis, (en ce qui concerne les anciens 

pays du bloc soviétiques), font que la construction européenne stagne toujours au 

niveau d’une politique stratégique commune à adopter en cas de conflit.  

 

Au terme de ce travail des interrogations demeurent : On peut par exemple se 

demander ce que serait la relation franco-allemande sans l’implication des États-

Unis ?  

En effet, le couple franco-allemand comportait, en réalité, trois termes. En dehors des 

deux pays concernés, il y avait les États-Unis. 

Nous sommes également conscient des quelques fragilités et des limites de ce travail:  

 

Les limites et fragilités du travail, les perspectives ouvertes. 

 

D’abord, dans sa formulation, (La France et les relations politico-stratégiques franco-

allemandes…) le titre de ce travail n’implique pas suffisamment l’Allemagne. Mais la 

raison fondamentale fait suite aux conseils de notre directrice de recherche Madame 

                                                
935ibid  ibidem. 
936ibid  ibidem. 
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Élisabeth du Réau de nous limiter à la position française parce qu’une autre thèse 

était en cours. Cette thèse à laquelle nous faisons allusion est celle de Magdalena 

Badde-Revue qui a été citée dans ce travail. Dans sa thèse, Magdalena Revue traite le 

sujet suivant : « L’Allemagne fédérale et la défense de l’Europe : Le débat sur les missions de 

la Bundeswehr, de la création de la RFA à l’unification allemande ».  

Fondée très largement sur les sources allemandes, cette thèse soutenue l'année 

dernière (2010) privilégie la position allemande. Si nous n’avons pas négligé le point 

de vue allemand, nous avons, pour notre part, privilégié l’étude des positions 

françaises. 

 

Les difficultés liées à l’acceptation des demandes de dérogation au niveau des 

archives ont jalonné le cours de ce travail. Nous avons quelques fois été confronté à 

des refus qui ont certes été motivés et bien expliqués par les archivistes, mais il 

demeure que les sources auxquelles nous voulions avoir accès auraient sans doute 

enrichi notre travail par exemple sur la période où Valéry Giscard d’Estaing était au 

pouvoir( 1974-1981). 

  

En fonction de l'ampleur des documents consultés, nous avons consacré une place 

assez restreinte à la Grande Bretagne. Nous comptons, dans l'avenir nous intéresser à 

cet acteur dans la construction européenne; les récents accords conclus avec le 

Royaume-Uni en novembre 2010 montrent les progrès de la coopération franco-

britannique. 

 

Dans les années qui ont suivi les accords de Saint-Malo à la suite de la crise du 

Kosovo, et de la Conférence de Cologne, les acteurs majeurs de l'élaboration de la 

politique étrangère de sécurité et de défense (PESD) ont adopté une série de 

disposition aujourd'hui en œuvre. On peut parler d'une relation triangulaire Paris -

Bonn - Londres dans le domaine stratégique au sein de laquelle l'axe Paris - Bonn 

garde sa place. 
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Le couple franco-allemand à l‘ombre des États-Unis… 

 

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, l’ombre des États-Unis a maintes fois 

plané sur la vie et les décisions stratégiques du couple franco-allemand. Le 

préambule apporté au traité de l’Élysée de 1963 est, dans ce sens, l’exemple le plus 

illustratif. Le rôle des États-Unis dans la relation bilatérale franco-allemande, de la fin 

de la seconde guerre mondiale (à partir de 1949) à la chute du mur de Berlin (1989), 

mérite une réflexion beaucoup plus approfondie. On pourrait se demander quelle 

serait la contribution de Washington à la construction européenne ? Quel serait le 

visage de l’Europe sans une certaine implication de la Maison Blanche dans la relation 

franco-allemande ?  

L’architecture européenne, surtout au niveau stratégique, serait-elle la même sans 

l’implication des États-Unis dans la politique européenne ? L’opposition entre 

Américains et Soviétiques, a sans aucun doute orienté la relation franco-allemande, 

mais l’a t-elle fait dans le bon sens ? 

Toutes ces questions, sans être des projections après coup, méritent une attention 

particulière, car l’Union européenne s’est développée dans le sillage de la relation 

franco-allemande, mais aussi euro-atlantique.  

 

Depuis les années 1950, dans l’esprit de la plupart des dirigeants français « 

l’Allemagne devait supporter les conséquences politiques et psychologiques de la 

division et d’un passé obéré »937 et puisqu’elle ne pouvait fabriquer d’arme atomique, 

l’Europe devait nécessairement être sous leadership français. C’est la raison pour 

laquelle les rapports militaires franco-allemands se sont toujours déroulés sous un 

certain contrôle ou une implication de Washington. Mais à ce propos, il faut 

souligner que, contrairement à ce qu'on pourrait penser, depuis les années 1960, 

l’Allemagne fédérale était beaucoup plus libre qu'on ne pouvait l'imaginer. Certes, 

elle donnait l'impression d'un pays sous tutelle, mais, à travers certaines décisions 

comme la recherche de l'arme atomique, (1957-1958), l'Ostpolitik (1969), et le virage 

européen de Schmidt (1974) jusqu'à la réunification (1990), les Allemands, à quelques 

exceptions près (liées à leur situation d'après-guerre), étaient maîtres de leur destin. 

                                                
937 Idem. Ibidem.  
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Après la signature des accords de Paris d'octobre 1954, l’Allemagne ne semble plus 

être totalement sous le joug des Alliés. 

La France de son coté, depuis le milieu des années 1950, a essayé d’alléger la 

pesanteur américaine sur la RFA en prônant l’idée d’une Europe militairement 

indépendante des États-Unis et de l’OTAN. Cette idée d’une défense européenne a 

traversé comme un fil rouge les relations franco-allemandes du début des années 

1950 à la chute du mur de Berlin (1989). Elle en fut le ciment, car elle nourrissait les 

espoirs français, mais également le point faible, car pour les Allemands, l’OTAN 

semblait se positionner comme un horizon indépassable. Ce qui constitue une 

divergence de taille pour la mise en place d'une défense européenne. 

 

 Cependant l'espoir et des motifs de satisfaction demeurent. 

Si l'UEO s'ancre dans l'OTAN, ses relations avec cette dernière lui donnent 

aujourd’hui beaucoup plus d'autonomie qu'elle n'en avait au moment de la chute du 

mur; et cela en dépit des élargissements. Les accords dits de Berlin-Plus938 adoptés 

lors du Sommet de Washington en 1999 confirment cette tendance de 

l'autonomisation d'une identité européenne de défense vis-à-vis de l'OTAN. Ces 

accords régissent la mise à disposition de l'UE des moyens et capacités de l'OTAN en 

ce qui concerne les opérations dans lesquelles l'Alliance ne serait pas engagée 

militairement. En résumé, les «dispositions «Berlin-Plus» cherchent à éviter le 

dédoublement inutile des ressources et comprennent quatre éléments : accès à la 

planification opérationnelle de l'OTAN assuré à l'Union européenne ; mise à 

disposition de l'Union européenne des capacités et des ressources communes de 

l'OTAN ; options de commandement OTAN européen pour les opérations conduites 

par l'Union européenne, dont le développement du rôle européen du Commandant 

suprême adjoint des forces alliées en Europe (SACEUR) ; et adaptation du système 

de planification de la défense de l'OTAN afin qu'il intègre les forces disponibles pour 

                                                
938 «Le terme «Berlin-Plus» fait référence à la réunion  tenue en1996 au cours de laquelle les ministres 
des Affaires étrangères de l'OTAN ont décidé la création d'une Identité européenne de sécurité et de 
défense et la mise à disposition à cette fin des ressources de l'Alliance s'est tenue à Berlin. »    
http://www.nato.int/docu/review/2003/issue3/french/art2.html 
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les opérations de l'Union européenne. »939 

 

La PESD a joué un très grand rôle dans cette autonomisation. Mais il convient de 

souligner que même si «les relations entre PESD et OTAN demeurent complexes et 

que la logique de concurrence l'emporte souvent sur la complémentarité affichée par 

les discours officielles»940, cette opposition est une note d'espoir pour le futur. Il ne 

peut exister d'Europe, sans défense européenne. Les progrès de la PESD augurent de 

lendemains meilleurs pour l'Europe de la défense. 

Il faut signaler au passage que la modification des quelques aspects de la PESD et de 

l'UE par le traité de Lisbonne n'a pour but ultime que de renforcer la présence 

internationale de l'UE dans le cadre des opérations militaires. Ce qui reste à faire 

pour l'Europe de la défense est de confirmer sa maturité en mettant à profit ses 

différentes forces acquises tout au cours de son histoire pour peser sur la scène 

internationale. Dans ce cadre, certains États de l'Europe peuvent également utiliser 

leur force nucléaire et poser les jalons d'une future défense européenne.  

                                                
939 http://www.nato.int/docu/review/2003/issue3/french/art2.html   ( site officiel de l'OTAN) 
940 Bastien Irondelle  «L'Europe de la Défense», in Jacques Ziller (dir), L'Union européenne,( Édition 
Traité de Lisbonne), Paris, La Documentation Française, 2008, p.206 
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Annexes n°2: 

 
La carte de la question frontalière entre l’Allemagne et la Pologne 
 
 
Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Oder-neisse.gif 
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Annexes n° 3: 
 

Le 17 septembre 1958, le général de Gaulle adresse au président américain Dwight 

D. Eisenhower et au Premier ministre britannique Harold Macmillan un 

mémorandum dans lequel la France expose la nécessité d'une réforme des 

structures intégrées de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN).941 

 

Sources : Documents Diplomatiques Français (DDF) 1958, tome II (1er juillet - 31 

décembre), Paris imprimerie nationale 1993, p.377 

 

 

 

Cher Monsieur le président, 

 

Lorsque j'ai eu le plaisir de m'entretenir avec M. Foster Dulles, en juillet dernier, je lui 

ai fait part de mes vues au sujet de l'organisation de la défense du monde libre. Les 

événements qui se sont déroulés depuis ont renforcé à cet égard la conviction du 

gouvernement français. C'est ce qui le détermine à faire certaines propositions aux 

gouvernements américain et britannique. 

 

En raison de l'importance du problème, j'ai chargé M. Alphand de vous en saisir 

personnellement de ma part. Je souhaite que le mémorandum ci-joint, que je fais 

également remettre à M. Macmillan, puisse, sans tarder, faire l'objet d'une discussion 

approfondie entre les trois gouvernements. 

 

Je mesure combien la situation en Extrême-Orient peut vous causer de soucis et je 

tiens à vous assurer, en cette occasion, de ma sincère et confiante amitié. Je n'en 

souhaite que plus vivement que nous puissions travailler ensemble dans de 

meilleures conditions afin que notre alliance devienne plus cohérente et plus efficace. 

C'est dans cet esprit que je vous fais connaître les conclusions auxquelles je suis moi-

même parvenu et sur lesquelles je serais très heureux de connaître vos vues 

                                                
941 Sources : DDF 1958, tome II ( 1er juillet- 31 décembre), Paris imprimerie nationale 1993, p.377 
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personnelles. 

 

Veuillez croire, cher monsieur le président, à mes sentiments fidèles et aux 

assurances de ma très haute considération. 

 

 Mémorandum♣  

 

Les événements récents au Moyen-Orient et dans le détroit de Formose ont contribué 

à montrer que l'organisation actuelle de l'alliance occidentale ne répond plus aux 

conditions nécessaires de la sécurité, pour ce qui concerne l'ensemble du monde 

libre. A la solidarité dans les risques encourus, ne correspond pas la coopération 

indispensable quant aux décisions prises et aux responsabilités. Le gouvernement 

français est amené à en tirer des propositions: 

 

1° L'alliance atlantique a été conçue et sa mise en œuvre est préparée en vue d'une 

zone d'action éventuelle qui ne répond plus aux réalités politiques et stratégiques. Le 

monde étant ce qu'il est, on ne peut considérer comme adaptée à son objet une 

organisation telle que l'O.T.A.N., qui se limite à la sécurité de l'Atlantique Nord, 

comme si ce qui se passe, par exemple, au Moyen-Orient ou en Afrique, n'intéressait 

pas immédiatement et directement l'Europe, et comme si les responsabilités 

indivisibles de la France ne s'étendaient pas à l'Afrique, à l'océan Indien et au 

Pacifique. D'autre part, le rayon d'action des navires et des avions et la portée des 

engins rendent militairement périmé un système aussi étroit. Il est vrai qu'on avait 

d'abord admise que l'armement atomique, évidemment capital, resterait pour 

longtemps le monopole des États-Unis, ce qui pouvait paraître justifier qu'à l'échelle 

mondiale des décisions concernant la défense fussent pratiquement déléguées au 

gouvernement de Washington. Mais, sur ce point également, on doit reconnaître 

qu'un pareil fait admis au préalable ne vaut plus désormais dans la réalité. 

 

2° La France ne saurait donc considérer que l'O.T.A.N., sous sa forme actuelle, 

                                                
♣ Un premier texte du mémorandum, daté du 11 septembre et portant des annotations manuscrites du 
général de Gaulle, est reproduit dans Gaulle ( Charles de) Lettres, notes et Carnets, VIII, p.83-84. Cette 
première version ne présente pas de différences significatives avec le texte définitif. 
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satisfasse aux conditions de la sécurité du monde libre et, notamment, de la sienne 

propre. Il lui paraît nécessaire qu'à l'échelon politique et stratégique mondial soit 

instituée une organisation dont elle fasse directement partie. Cette organisation 

aurait, d'une part, à prendre les décisions communes dans les questions politiques 

touchant à la sécurité mondiale, d'autre part à établir et, le cas échéant, à mettre en 

application les plans d'action stratégique, notamment en ce qui concerne l'emploi des 

armes nucléaires. Il serait alors possible de prévoir et d'organiser des théâtres 

éventuels d'opérations subordonnés à l'organisation générale : 

a) Arctique, 

b) Atlantique (Europe, Afrique du Nord, Moyen-Orient, Amérique orientale), 

c) Pacifique, 

d) Océan Indien (Inde, Madagascar, Afrique centrale et méridionale). 

 

3° Le gouvernement français considère comme indispensable une telle organisation 

de la sécurité. Il y subordonne dès à présent tout développement de sa participation 

actuelle à l'O.T.A.N., et se propose, si cela paraissait nécessaire pour aboutir, 

d'invoquer la procédure de révision du traité de l'Atlantique Nord, conformément à 

l'article 12♦. 

 

4° Le gouvernement français suggère que les questions soulevées dans cette note 

fassent le plus tôt possible l'objet de consultations entre les États-Unis, la Grande-

Bretagne et la France. Il propose que ces consultations aient lieu à Washington et, 

pour commencer, par la voie des ambassades et du Groupe permanent. 
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Annexe 4: 
Source :Documents Diplomatiques Français 1958, tome 2, Numéro 240
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Annexe 5: 
Source : Documents Diplomatiques Français 1958, tome 2, p.559 
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Annexes n° 6: 
 

Traité de l’Élysée (22 janvier 1963) 

 

Le 22 janvier 1963, le Général de Gaulle et le Chancelier Adenauer signaient un 

traité de coopération destiné à sceller la réconciliation entre la France et la 

République Fédérale d’Allemagne. 

 

Source:http://www.deutschland-

frankreich.diplo.de/spip.php?page=article_print&id_article=29 

(Janvier 2010) 

 

 

A la suite de la déclaration commune du Président de la République française et du 

Chancelier de la République Fédérale d’Allemagne en date du 22 janvier 1963, sur 

l’organisation et les principes de la coopération entre les deux États, les dispositions 

suivantes ont été agréées :  

 

I. - ORGANISATION  

1. Les Chefs d’État et de Gouvernement donneront en tant que de besoin les 

directives nécessaires et suivront régulièrement la mise en œuvre du programme fixé 

ci-après. Ils se réuniront à cet effet chaque fois que cela sera nécessaire et, en principe, 

au moins deux fois par an.  

 

2. Les Ministres des Affaires étrangères veilleront à l’exécution du programme dans 

son ensemble. Ils se réuniront au moins tous les trois mois. Sans préjudice des 

contacts normalement établis par la voie des ambassades, les hauts fonctionnaires 

des deux Ministères des Affaires étrangères, chargés respectivement des affaires 

politiques, économiques et culturelles, se rencontreront chaque mois alternativement 

à Paris et à Bonn pour faire le point des problèmes en cours et préparer la réunion 
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des Ministres. D’autre part, les missions diplomatiques et les consulats des deux pays 

ainsi que leurs représentations permanentes auprès des organisations internationales 

prendront tous les contacts nécessaires sur les problèmes d’intérêt commun.  

 

3. Des rencontres régulières auront lieu entre autorités responsables des deux pays 

dans les domaines de la défense, de l’éducation et de la jeunesse. Elles n’affecteront 

en rien le fonctionnement des organismes déjà existants - commission culturelle 

franco-allemande, groupe permanent d’État-major - dont les activités seront au 

contraire développées. Les Ministres des Affaires étrangères seront représentés à ces 

rencontres pour assurer la coordination d’ensemble de la coopération ;  

a) les Ministres des Armées ou de la Défense se réuniront au moins une fois tous les 

trois mois. De même, le Ministre français de l’Éducation nationale rencontrera, 

suivant le même rythme, la personnalité qui sera désignée du côté allemand pour 

suivre le programme de coopération sur le plan culturel ;  

b) les Chefs d’État-major des deux pays se réuniront au moins une fois tous les deux 

mois ; en cas d’empêchement, ils seront remplacés par leurs représentants 

responsables ;  

 

c) le haut-commissaire français à la Jeunesse et aux Sports rencontrera, au moins une 

fois tous les deux mois, le Ministre fédéral de la Famille et de la Jeunesse ou son 

représentant.  

 

4. Dans chacun des deux pays, une commission interministérielle sera chargée de 

suivre les problèmes de la coopération. Elle sera présidée par un haut fonctionnaire 

des Affaires étrangères et comprendra des représentants de toutes les 

administrations intéressées. Son rôle sera de coordonner l’action des ministères 

intéressés et de faire périodiquement rapport à son Gouvernement sur l’état de la 

coopération franco-allemande. Elle aura également pour tâche de présenter toutes 

suggestions utiles en vue de l’exécution du programme de coopération et de son 

extension éventuelle à de nouveaux domaines.  
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II. PROGRAMME  

 

A. - Affaires étrangères  

 

1. Les deux Gouvernements se consulteront, avant toute décision, sur toutes les 

questions importantes de politique  

étrangère, et en premier lieu sur les questions d’intérêt commun, en vue de parvenir, 

autant que possible, à une position analogue. Cette consultation portera entre autres 

sur les sujets suivants : Problèmes relatifs aux communautés européennes et à la 

coopération politique européenne ; Relations Est-Ouest, à la fois sur le plan politique 

et sur le plan économique ; Affaires traitées au sein de l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord et des diverses organisations internationales auxquelles les deux 

gouvernements sont intéressés, notamment le conseil européen, l’Union de l’Europe 

Occidentale, l’Organisation de coopération et de développement économique, les 

Nations Unies et leurs institutions spécialisées.  

 

2. La collaboration, déjà établie dans le domaine de l’information, sera poursuivie et 

développée entre les services intéressés à Paris et à Bonn et entre les missions dans 

les pays tiers.  

3. En ce qui concerne l’aide aux pays en voie de développement, les deux 

Gouvernements confronteront systématiquement leurs programmes en vue de 

maintenir une étroite coordination. Ils étudieront la possibilité d’entreprendre des 

réalisations en commun. Plusieurs départements ministériels étant compétents pour 

ces questions, du côté français comme du côté allemand, il appartiendra aux deux 

ministères des Affaires étrangères de déterminer ensemble les bases pratiques de 

cette collaboration.  

 

4. Les deux Gouvernements étudieront en commun les moyens de renforcer leur 

coopération dans d’autres secteurs importants de la politique économique, tels que la 

politique agricole et forestière, la politique énergétique, les problèmes de 

communications et de transports et le développement industriel, dans le cadre du 

Marché commun, ainsi que la politique des crédits à l’exportation.  
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B. – Défense  

 

I. - Les objectifs poursuivis dans ce domaine seront les suivants :  

1. Sur le plan de la stratégie et de la tactique, les autorités compétentes des deux pays 

s’attacheront à rapprocher leurs doctrines en vue d’aboutir à des conceptions 

communes. Des instituts franco-allemands de recherche opérationnelle seront créés.  

2. Les échanges de personnel entre les armées seront multipliés ; ils concerneront en 

particulier les professeurs et les élèves des écoles d’Etat-major ; ils pourront 

comporter des détachements temporaires d’unités entières. Afin de faciliter ces 

échanges, un effort sera fait de part et d’autre pour l’enseignement pratique des 

langues chez les stagiaires.  

 

3. En matière d’armements, les deux Gouvernements s’efforceront d’organiser un 

travail en commun dès le stade de l’élaboration des projets d’armement appropriés et 

de la préparation des plans de financement. A cette fin, des commissions mixtes 

étudieront les recherches en cours sur ces projets dans les deux pays et procéderont à 

leur examen comparé. Elles soumettront des propositions aux ministres qui les 

examineront lors de leurs rencontres trimestrielles et donneront les directives 

d’application nécessaires.  

II. - Les gouvernements mettront à l’étude les conditions dans lesquelles une collaboration 

franco-allemande pourra être établie dans le domaine de la défense civile.  

 

C. - Education et Jeunesse  

 

En matière d’éducation et de jeunesse, les propositions contenues dans les 

mémorandums français et allemand des 19 septembre et 8 novembre 1962 seront 

mises à l’étude selon les procédures indiquées plus haut:  

1. Dans le domaine de l’éducation, l’effort portera principalement sur les points 

suivants :  

a) Enseignement des langues :  

 

Les deux Gouvernements reconnaissent l’importance essentielle que revêt pour la 
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coopération franco-allemande la connaissance dans chacun des deux pays de la 

langue de l’autre. Ils s’efforceront, à cette fin, de prendre des mesures concrètes en 

vue d’accroître le nombre des élèves allemands apprenant la langue française et celui 

des élèves français apprenant la langue allemande. Le Gouvernement fédéral 

examinera, avec les gouvernements des Länder, compétents en la matière, comment il 

est possible d’introduire une réglementation qui permette d’atteindre cet objectif. 

Dans tous les établissements d’enseignement supérieur, il conviendra d’organiser un 

enseignement pratique de la langue française en Allemagne et de la langue 

allemande en France, qui sera ouvert à tous les étudiants.  

 

c) Problème des équivalences :  

 

Les autorités compétentes des deux pays seront invitées à accélérer l’adoption des 

dispositions concernant l’équivalence des périodes de scolarité, des examens, des 

titres et diplômes universitaires.  

 

d) Coopération en matière de recherche scientifique :  

 

Les organismes de recherches et les instituts scientifiques développeront leurs 

contacts en commençant par une information réciproque plus poussée, des 

programmes de recherches concertées seront établis dans les disciplines où cela se 

révélera possible.  

 

2. Toutes les possibilités seront offertes aux jeunes des deux pays pour resserrer les 

liens qui les unissent et pour renforcer leur compréhension mutuelle. Les échanges 

collectifs seront en particulier multipliés. Un organisme destiné à développer ces 

possibilités et à promouvoir les échanges sera créé par les deux pays avec, à sa tête, 

un conseil d’administration autonome. Cet organisme disposera d’un fonds commun 

franco-allemand qui servira aux échanges entre les deux pays d’écoliers, d’étudiants, 

de jeunes artisans et de jeunes travailleurs.  
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III. - DISPOSITIONS FINALES.  

 

1. Les directives nécessaires seront données dans chaque pays pour la mise en œuvre 

immédiate de ce qui précède. Les Ministres des Affaires étrangères feront le point 

des réalisations acquises à chacune de leurs rencontres.  

2. Les deux Gouvernements tiendront les Gouvernements des autres États membres 

des Communautés européennes informés du développement de la coopération 

franco-allemande.  

3. A l’exception des clauses concernant la défense, le présent Traité s’appliquera 

également au Land de Berlin, sauf déclaration contraire faite par le Gouvernement de 

la République fédérale d’Allemagne au Gouvernement de la République française 

dans les trois mois qui suivront l’entrée en vigueur du présent Traité.  

4. Les deux Gouvernements pourront apporter les aménagements qui se révéleraient 

désirables pour la mise en application du présent Traité.  

5. Le présent Traité entrera en vigueur dès que chacun des deux Gouvernements 

aura fait savoir à l’autre que, sur le plan interne, les conditions nécessaires à sa mise 

en œuvre ont été remplies.  

 

Fait à Paris, le 22 janvier 1963, en double exemplaire, en langue française et en langue 

allemande, les deux textes faisant également foi.  

Le Président de la République française  

Charles de GAULLE  

Le Premier Ministre français  

Georges POMPIDOU  

Le Ministre français des Affaires étrangères  

Maurice COUVE de MURVILLE  

Le Chancelier de la République fédérale d’Allemagne  

Konrad ADENAUER  

Le Ministre fédéral des Affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne  

Gerhard SCHROEDER  
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Annexes n°7: 
 

Préambule à la loi portant ratification du traité franco-allemand, voté par le 
Bundestag (Bonn, 15 juin 1963). 
 
Source: http://www.ena.lu/preambule_loi_portant_ratification_traite_elysee_bonn_15_juin_1963-

010002910.html 

 
 
Convaincu que le traité du 22 janvier 1963 entre la république fédérale d'Allemagne 

et la République française renforcera et rendra effective la réconciliation et l'amitié 

entre le peuple allemand et le peuple français. 

 

Constatant que les droits et les obligations découlant pour la République fédérale des 

traités multilatéraux auxquels elle est partie ne seront pas modifiés par ce traité. 

Manifestant la volonté de diriger l'application de ce traité vers les principaux buts 

que la république fédérale d'Allemagne poursuit depuis des années en union avec 

ses autres alliés et qui déterminent sa politique, à savoir: 

- le maintien et le renforcement de l'Alliance des peuples libres et, en particulier, une 

étroite association entre l'Europe et les États-Unis d'Amérique, 

- l'obtention du droit d'autodétermination pour le peuple allemand et le 

rétablissement de l'unité allemande, 

- la défense commune dans le cadre de l'Alliance de l'Atlantique nord et l'intégration 

des forces armées des États membres du pacte, 

- l'unification de l'Europe selon la voie tracée par la création des Communautés 

européennes, en y admettant la Grande-Bretagne et les autres États désirant s'y 

joindre et le renforcement des Communautés existantes, 

- l'abaissement des barrières douanières par des négociations entre la Communauté 

économique européenne, la Grande-Bretagne et les États-Unis d'Amérique, ainsi que 

d'autres États, dans le cadre du GATT. 

Conscient qu'une coopération franco-allemande conduite selon ces buts sera 

bénéfique pour tous les peuples, servira au maintien de la paix dans le monde et 

contribuera par là simultanément au bien des peuples français et allemand, 

Le Bundestag ratifie la loi suivante. 
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Annexes n°8: 
 

« Egon Bahr et la conception d’un ordre de paix européen »  

Par Rachele Raus  

 

 

Source: 
http://www.ena.lu/rachele_raus_egon_bahr_conception_ordre_paix_europeen_196

3-1970-010500009.html 
 

(décembre 2009) 
 
 

 

« Depuis le début des années soixante, Egon Bahr est le plus proche collaborateur de 

Willy Brandt. Il compte parmi les hommes politiques de « l’ombre » qui ne cessent, 

par leurs conseils de stratégie politique et la mise en œuvre de leurs réseaux 

diplomatiques, d’influencer le cours de la politique allemande et européenne. Dans 

l’équipe de Brandt, il élabore la politique de normalisation des relations entre la 

République fédérale d’Allemagne (RFA) et les pays d’Europe de l’Est. Souvent 

présenté comme le concepteur de l’Ostpolitik, c’est lui qui, au moment des 

pourparlers du traité de Moscou d’août 1970, conduit les négociations avec Andreï 

Gromyko, le chef de la diplomatie soviétique.  

 

Lors des discussions devant mener à la signature du traité quadripartite de Berlin du 

septembre 1971, Egon Bahr, ensemble avec Henry Kissinger »,élabore un système de 

« back-channels » au travers duquel le cours de la négociation est entièrement dirigé 

dans le secret et en contournant les ministères des Affaires étrangères respectifs. Le 

sobriquet de « Tricky Egon » résulte de ce penchant de Bahr pour les affaires secrètes 

et la diplomatie de l’ombre. 

 

Pendant plus de quinze ans, les conceptions politiques d’Egon Bahr seront véhiculées 

et officiellement représentées par Willy Brandt. Richard von Weizsäcker estime en 

1992, en ce qui concerne le duo Brandt-Bahr, que chacun des deux ne parvient à 
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s’épanouir que grâce aux talents de l’autre. En effet, au sens aigu de la politique 

allemande de Willy Brandt et à sa force de conviction s’ajoutent les talents de 

concepteur politique de Bahr. Derrière les discours de Brandt se cache ainsi 

l’influence politique de son conseiller qui, à partir de Berlin, tente d’influencer le 

cours de la politique allemande en prévoyant de modifier l’ordre des priorités de la 

RFA. 

 

 

C’est dans sa fonction de conseiller et de planificateur de la politique étrangère ouest-

allemande qu’Egon Bahr élabore les concepts « d’ordre de paix » en Europe et de 

« système de sécurité européenne », poursuivant les réflexions qu’il a entamées au 

milieu des années cinquante. Egon Bahr plaide pour une politique « européenne » en 

direction de l’Ouest et « nationale » en direction de l’Est. Sa conception de la 

politique allemande, directement dérivée des intérêts nationaux de l’Allemagne, 

explique sa position relativement ambiguë à l’égard de la politique d’intégration 

européenne. »  
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Annexes n°9 
 
 
Le traité de Moscou signé 12 aout 1970 
Traité conclu entre la République fédérale d'Allemagne et l'Union des républiques 
socialistes soviétiques 
 
Source: http://www.ena.lu/traite_moscou_12_aout_1970-010302439.html 

(décembre 2009) 

 
 

Les hautes parties contractantes 

SOUCIEUSES de contribuer au renforcement de la paix et de la sécurité en Europe et 

dans le monde, 

CONVAINCUES que la coopération pacifique entre les États sur la base des objectifs 

et des principes de la charte des Nations unies répond aux vœux profonds des 

peuples et aux intérêts généraux de la paix internationale, 

CONSCIENTES du fait que les mesures arrêtées et réalisées autrefois, notamment la 

conclusion de l'accord du 13 septembre 1955 sur l'établissement de relations 

diplomatiques, ont créé des conditions favorables pour de nouveaux pas en vue du 

développement et de la consolidation de leurs rapports mutuels, 

DÉSIREUSES d'exprimer sous une forme contractuelle leur détermination 

d'améliorer et d'étendre la coopération entre elles, y compris les relations 

économiques, ainsi que les liens scientifiques, techniques et culturels dans l'intérêt 

des deux États, 

SONT convenues de ce qui suit: 

Article 1 

La République fédérale d'Allemagne et l'U.R.S.S. considèrent comme un objectif 

important de leur politique de maintenir la paix internationale et d'aboutir à la 

détente. 

Elles manifestent leur intention d'encourager la normalisation de la situation en 

Europe et le développement de relations pacifiques entre tous les États européens et 

prennent comme point de départ à cet égard la situation réelle dans cet espace. 
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Article 2 

La République fédérale d'Allemagne et l'U.R.S.S. s'inspireront dans leurs relations 

mutuelles et dans les questions relatives à la sauvegarde de la sécurité européenne et 

internationale, des objectifs et des principes qui sont inscrits dans la charte des 

Nations unies. En conséquence, elles régleront leurs différends exclusivement par 

des moyens pacifiques, et prennent l'engagement de s'abstenir, conformément à 

l'article 2 de la charte des Nations unies, de la menace de la force ou de l'application 

de la force dans les questions qui intéressent la sécurité en Europe et la sécurité 

internationale, ainsi que dans leurs relations mutuelles. 

Article 3 

Conformément aux objectifs et principes précités, la République fédérale 

d'Allemagne et l'Union des républiques socialistes soviétiques sont d'accord sur la 

notion que la paix en Europe ne peut être sauvegardée qu'à condition que personne 

ne touche aux frontières actuelles. 

– Elles s'engagent à respecter sans restriction l'intégrité territoriale de tous les États 

en Europe dans leurs frontières actuelles; 

– Elles déclarent n'avoir de prétentions territoriales à l'égard de quiconque et qu'elles 

n'en élèveront pas à l'avenir; 

– Elles considèrent aujourd'hui et considéreront à l'avenir les frontières de tous les 

États en Europe comme inviolables, telles qu'elles sont tracées le jour de la signature 

du traité, y compris la ligne Oder-Neisse, qui constitue la frontière occidentale de la 

Pologne et la frontière entre la République fédérale et la République démocratique 

allemande. 

Article 4 

Ce traité entre la République fédérale d'Allemagne et l'Union des républiques 

socialistes soviétiques n'affecte pas les traités et les arrangements bilatéraux et 

multilatéraux conclus précédemment par les deux parties. 

Article 5 

Ce traité est soumis à ratification et entre en vigueur le jour de l'échange des 

instruments de ratification, qui doit avoir lieu à Bonn. 

FAIT à Moscou le 12 août 1970 en deux exemplaires, chacun en langues allemande et 

russe, les deux textes faisant également foi. 
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Pour la République fédérale d'Allemagne 

 

Willy Brandt  

Walter Scheel  

Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Alexeï N. Kossyguine 

Andreï A. Gromyko  
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Annexes n°10 
 

Traité sur les bases des relations entre la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande 
 
Source :http://www.ena.lu/traite_fondamental_21_decembre_1972-010302440.html 
(Janvier 2010) 
 
 
 
Les Hautes Parties Contractantes 

considérant leur responsabilité pour la sauvegarde de la paix, 

soucieuses d'apporter une contribution à la détente et à la sécurité en Europe, 

conscientes que l'inviolabilité des frontières et le respect de l'intégrité territoriale et 

de la souveraineté de tous les États en Europe, dans leurs frontières actuelles, sont 

une condition fondamentale de la paix, 

reconnaissant que les deux États allemands ont donc à s’abstenir, dans leurs 

relations, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, 

partant des données historiques et nonobstant les divergences de vues entre la 

République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande sur des 

questions de principe, dont la question nationale, 

animées du désir de créer, pour le bien-être des hommes dans les deux États 

allemands, les conditions de la coopération entre la République fédérale d'Allemagne 

et la République démocratique allemande, sont convenues de ce qui suit: 

 

Article 1er 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande 

développent entre elles des relations normales de bon voisinage sur la base de 

l'égalité de droits.  

 

Article 2 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande se 

laisseront guider par les buts et les principes qui sont fixés dans la Charte des 

Nations Unies, notamment l'égalité souveraine de tous les États, le respect de 

l'indépendance, de l'autonomie et de l'intégrité territoriale, le droit à 



  

 549 

l'autodétermination, la sauvegarde des droits de l'homme et la non-discrimination. 

 

Article 3 

Conformément à la Charte des Nations Unies, la République fédérale d'Allemagne et 

la République démocratique allemande régleront leurs différends exclusivement par 

des moyens pacifiques et s'abstiendront de recourir à la menace ou à l'emploi de la 

force. 

 

Elles réaffirment l'inviolabilité, pour le présent et l'avenir, de la frontière existant 

entre elles et s'engagent à respecter sans restrictions leur intégrité territoriale. 

 

Article 4 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande 

partent de l'idée qu'aucun des deux États ne peut représenter l'autre sur le plan 

international ni agir en son nom. 

 

Article 5 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande 

favoriseront des relations pacifiques entre les États européens et contribueront à la 

sécurité et à la coopération en Europe.  

Elles appuieront les efforts visant à réduire les forces et les armements en Europe 

sans qu'il puisse en résulter de préjudice pour la sécurité des intéressés. 

 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande 

appuieront, en vue d'un désarmement général et complet sous contrôle international 

efficace, les efforts servant à la sécurité internationale et visant à la limitation des 

armements et au désarmement, notamment dans le domaine des armes nucléaires et 

autres armes de destruction massive. 

 

Article 6 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande 

partent du principe que la souveraineté de chacun des deux États se limite à son 
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territoire. Elles respectent l'indépendance et l'autonomie de chacun des deux États 

dans ses affaires intérieures et extérieures. 

 

Article 7 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande se 

déclarent prêtes à régler des questions pratiques et humanitaires au fur et à mesure 

de la normalisation de leurs relations. Elles concluront des accords pour développer 

et promouvoir, sur la base du présent Traité et au bénéfice mutuel, la coopération 

dans le domaine de l'économie, de la science et de la technique, de la circulation, des 

relations judiciaires, des postes et télécommunications, de la santé publique, de la 

culture, du sport, de la protection de l'environnement et dans d'autres domaines. Les 

détails sont réglés dans le Protocole additi 

Article 8 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande 

échangeront des représentations permanentes. Elles seront établies au siège des 

Gouvernements respectifs. 

Les questions pratiques afférentes à l'établissement des représentations feront l'objet 

d'un règlement supplémentaire. 

 

Article 9 

La République fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande 

conviennent que le présent Traité n'affecte pas les traités et accords internationaux 

bilatéraux et multilatéraux conclus auparavant par elles ou les concernant. 

 

Article 10 

Le présent Traité sera soumis à ratification et entrera en vigueur le jour suivant la 

date de l'échange des notes correspondantes. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires des Hautes Parties Contractantes ont signé le 

présent Traité. 

FAIT à Berlin le 21 décembre 1972 en double exemplaire, en langue allemande. 

 Pour la République fédérale d'Allemagne, Egon Bahr 

Pour la République démocratique allemande, Michael Kohl 
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Annexes n°11: 
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Source : MINISTERE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Archives diplomatiques françaises, Fonds Europe, 
RDA 1971-juin 1976, Économie, Relations économique avec les autres pays, Carton n°3077, série 6-17-3
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Annexes n°12: 
 
 
Discours de M. François Mitterrand, Président de la République, devant le 

Bundestag, à l'occasion du 20ème anniversaire du Traité de l'Élysée, sur la 

coopération franco-allemande, la sécurité européenne et la CEE, Bonn, jeudi 20 

janvier 1983. 

 

Source : http://discours.vie-publique.fr/notices/847900500.html (septembre 2010) 

 

Personnalité, fonction : MITTERRAND François. 

FRANCE. Président de la République 

Circonstances : 20ème anniversaire du Traité franco-allemand signé à l'Élysée le 21 janvier 1963. 

Monsieur le Président du Parlement, Monsieur le Président de la République fédérale 

allemande, Monsieur, le chancelier, Mesdames et messieurs les parlementaires. 

J'exprimerai d'abord l'honneur que je ressens d'être reçu dans cette enceinte, devant 

les représentants de ce peuple et à l'occasion d'un tel événement. J'en éprouve de la 

fierté mais aussi de la gratitude devant l'histoire et devant vous. D'autres ont 

accompli l'événement que nous célébrons. Il nous reste à continuer, et continuer veut 

dire : il nous reste à créer les pratiques qui découlent naturellement de la suite des 

temps. Qui aurait pû imaginer qu'un jour, dans ce dernier quart du XXème siècle, 

l'Allemagne et la France se retrouveraient non pas pour célébrer l'anniversaire d'une 

bataille, d'un trêve ou d'un traité de paix, mais celui de la réconciliation ?- Combien 

de temps, d'hommes ont été perdus dans ces affrontements, gagnés tantôt par l'un, 

tantôt par l'autre, victoires toujours éphémères, et qui condamnaient le vainqueur à 

construire sur le sang, le vaincu à rêver du temps de la revanche, guerre de peuples 

en mouvement ou en quête de leur pré carré, guerres de religion, guerres de 

seigneurs, guerres fratricides, guerres de masses, guerres civiles...- Il a fallu les 

malheurs les plus cruels, de barbares dictatures, une France occupée, une Allemagne 

écartelée, une Europe divisée, dévastée, épuisée, pour que le refus de tels 

déchirements devint la volonté commune des Européens, oui, mais d'abord celle des 

Allemands et des Français. Alors on s'interroge. Pourquoi cette sorte de régularité du 

malheur, qui avait fini par faire de nos deux peuples, vous l'avez dit monsieur le 
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Président, comme des ennemis héréditaires, séparés par une haine inscrite dans la 

conscience populaire profonde? - Et pourtant, même aux pires moments, il y eut à ces 

longs désastres un admirable contrepoint : les meilleurs de nos créateurs et de nos 

artistes ne cessèrent jamais de réagir les uns aux autres, de composer les chapitres 

d'un dialogue presque unique, tour à tour déchirant, apaisant, toujours déterminant. 

Faudrait-il écrire ici le dialogue des ombres? Le dialogue des morts célèbres, qui 

marqueront votre histoire et qui marquèrent la nôtre ? Je ne citerai ici que Victor 

Hugo parlant en 1842 de l'Allemagne et de la France et qui employait l'expression, je 

cite "de connexions intimes" même de "consanguinité". Il ajoutait : "l'union de la 

France et de l'Allemagne et ce serait la paix du monde". L'évocation serait 

inépuisable, fleuve aux eaux mêlées certes, et qui emportera aux pires moments bien 

des esprits féconds. Mais il n'est pas de discipline, il n'est pas de domaine où la 

création française eut été aussi grande s'il n'y avait eu l'Allemagne, où la création 

allemande eut été aussi forte s'il n'y avait eu la France. C'est toute une histoire, celle 

de l'Europe, qui accompagne les tourments des relations franco-allemandes avec son 

prodigieux cortège d'inventions et de recherches culturelles, linguistiques, 

architecturales, urbaines, scientifiques philosophiques, économiques, technologiques. 

Les siècles ont vu naître et rayonner à partir de l'Europe une immense civilisation, la 

nôtre, avec son propre génie. Mesdames et messieurs les parlementaires, il n'y a pas 

de fatalité. Et nos peuples le savent bien, eux, qui, aujourd'hui, considèrent que la 

paix est le bien le plus précieux, après que leurs parents, leurs grands-parents aient si 

souvent, sur le front, au fond des tranchées, dans la résistance, dans les camps, dans 

les armées de libération, rêvé du moment où la France et l'Allemagne, dans le respect 

mutuel, vivraient enfin en bonne entente. De ce rêve est issue la Société des Nations, 

puis l'Organisation des Nations unies 'ONU' et la postérité retiendra que nos conflits 

ont engendré des institutions, des mécanismes de défense et de protection de la paix, 

et que s'il reste beaucoup à faire, au moins nos antagonismes auront-ils fait avancer 

l'idée d'un monde organisé. Evoquons un instant la mémoire des disparus, saluons 

l'œuvre des présents, des vivants, tous ceux à qui nous devons l'Europe et la 

réconciliation de la France et de l'Allemagne. Ceux qui ont préparé ce traité, dès la fin 

de la guerre. Ceux qui l'ont signé. Ceux qui l'ont fait vivre par la suite : présidents, 

premiers ministres, chanceliers, tous les chanceliers d'Allemagne, grands 
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parlementaires, militaires, hauts fonctionnaires et, autour de tout cela, de puissantes 

volontés populaires. Quand ce fut l'heure de Conrad Adenauer, de Jean Monnet, de 

Robert Schuman, ces hommes qui surgirent au moment où le destin hésite, peut 

devenir ou néfaste ou propice, quand ce fut l'heure de décider, ces hommes 

exceptionnels ont sû agir. Saluons leur imagination, leur résolution tranquille, 

l'œuvre qu'ils nous ont léguée. Et voici qu'après avoir donné le triste exemple de 

nations voisines qui s'entredéchiraient, nous pouvons en cette matinée, célébrer une 

harmonie qui dure maintenant depuis plus de trente ans, un traité qui a vingt ans, 

qui peut servir d'exemple partout dans le monde troublé et menacé qui est le nôtre. 

J'ai rendu hommage aux morts et aux vivants, à ces vivants que je salue, car il est de 

ces grands artisans qui sont dans cette salle. Il y a ceux qui n'ont pû venir jusqu'à 

nous mais qui sont en cet instant sensibles au symbole et aux réalités que représente 

la réunion du Parlement allemand. Oui, rendons hommage à ceux qui ont voulu, à 

ceux qui ont agi, et puisqu'il s'agit du traité de 1963, chez vous, saluons la mémoire 

du chancelier Adenauer, chez nous celle du général de Gaulle. Ils appartenaient aux 

générations qui s'étaient affrontées dès 1914 'première guerre mondiale' et qui 

avaient, aux noires années de 1939 - 1945 'deuxième guerre mondiale', défendu une 

certaine idée de la liberté des nations, de la démocratie, de l'indépendance nationale. 

Ils ont su donner une forme à la fois solennelle et pratique à la réconciliation que je 

célébré ici. Commencée des 1947, au Congrès européen de La Haye et qui avait pour 

objet, je cite le traité lui-même, de "mettre fin à une rivalité séculaire". Cela constituait 

un événement historique, je cite toujours, "il transforme profondément les relations 

entre les deux pays". Les dispositions du traité du 22 janvier 1963 sur l'organisation et 

les principes de la coopération ont été conçues entre nos deux pays comme une étape 

indispensable sur la voie de l'Europe unie. Appuyée sur la conscience de la jeunesse 

comme sur - je cite encore - "la solidarité qui unit les deux peuples tant du point de 

vue de la sécurité que du point de vue de leur développement économique et 

culturel". 

 J'évoquerai ces deux points dans un instant, mais comment dresser un bilan alors 

que tant à été fait depuis lors et que nos économies, nos sociétés sont devenues si 

utilement imbriquées ? Les échanges commerciaux entre nous le montrent, qui sont, 

en valeur, les plus importants échanges bilatéraux en Europe, et les troisièmes dans 
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le monde. Nous sommes l'un pour l'autre le premier partenaire commercial. En 

matière industrielle, nous avons participé à la réalisation - ou réalisé nous-mêmes - 

d'Ariane 'fusée', de l'Airbus 'avion', des satellites Symphonie de télévision directe, 

nous avons coopéré dans le nucléaire civil et dans le domaine de l'armement 

Coopération économique, mais aussi coopération des élus et coopération culturelle. 

Plus de 1300 jumelages ont été établis entre nos villes et nos communes. Plus de cinq 

millions de jeunes ont participe à des échanges sous l'égide de l'Office franco-

allemand pour la jeunesse. 24 % des élèves français étudient l'allemand et 25 % des 

élèves allemands étudient le français. 2400 étudiants français sont inscrits dans les 

universités de votre pays et 2900 étudiants allemands dans les nôtres. Un centre 

d'information et de recherche sur l'Allemagne contemporaine vient d'être créé à 

Paris. - Ce ne sont là que quelques exemples. Nos hauts fonctionnaires, nos hommes 

d'affaires, nos industriels, nos chercheurs, nos enseignants, nos journalistes se 

rencontrent souvent. La comparaison, la concertation sont devenues pour nous une 

seconde - nature, un élément fondamental de la marche de nos sociétés. Pourtant, 

beaucoup reste à faire. En matière culturelle d'abord où nous pourrions redevenir 

beaucoup plus ambitieux et en matière, surtout, de coopération scientifique, 

technologique, industrielle. Tels sont les objectifs assignés pour les années à venir à 

notre coopération. Forts de l'œuvre accomplie et de notre volonté de la poursuivre, 

nous devons envisager ensemble :- Comment se pose aujourd'hui le problème de 

notre sécurité et comment peut s'exprimer notre solidarité ?- Comment, enfin, nous 

pouvons tracer à la communauté des perspectives d'avenir ?- Mesdames et messieurs 

les parlementaires, l’ état du monde place au premier plan, pour tout responsable, la 

question de la sécurité à une même 'Alliance atlantique' - je le répète à une même 

alliance - notre proximité géographique, les obligations que nous avons contractées 

notamment par le traité de 1963, me conduisent à examiner devant vous les formes 

que peut prendre notre solidarité dans les conditions présentes des rapports de 

forces mondiaux. Bien entendu je m'exprime au nom de la France. Je vous dis, je suis 

venu vous dire ce que je veux, ce que pense la France et je n'entends pas me 

substituer à vous. Encore faut-il que vous sachiez ce que nous sommes, lorsque vous 

souhaitez vous-mêmes définir ce que vous entendez être. Après les controverses 

passionnées de l'après-guerre sur l'organisation de la sécurité et de la défense en 
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Europe, le traité de l'Élysée a défini des dispositions très précises dont je rappelle les 

principales :- rapprochement des doctrines militaires en vue d'aboutir à des 

conceptions communes. C'est dans le texte, ce n'est pas d'aujourd'hui. Réunions 

régulières des ministres de la défense tous les trois mois, des chefs d'États-majors 

tous les deux mois. Echanges de personnels entre les armées des deux pays. 

Coopération en matière d'armement dès le stade d'élaboration des projets. 

Coopération dans le domaine de la défense civile. La simple énumération de ces 

engagements, comparée à la réalité de ce qui a été en œuvre, montre qu'il reste 

encore du chemin pour les honorer pleinement. De fait, après la signature du traité, 

s'est ouverte une période dans les relations internationales, et notamment dans les 

relations Est - Ouest, qui a conduit nos deux pays à décider des choix nouveaux : 

l'indépendance stratégique pour la France, les traités avec les pays de l'Est pour la 

République fédérale d'Allemagne. Ces choix n'étaient pas antinomiques. Loin de là, 

mais ils auraient pû comporter, si les responsables de l'époque n'y avaient veillé 

intelligemment, heureusement, mais ils auraient pû comporter des risques pour la 

coopération franco - allemande. Ils ont au contraire suscité des consultations 

intensives. Et, dans le respect de chacun, la concertation diplomatique comme la 

coopération en matière d'armement ont atteint entre nos deux pays une ampleur sans 

précédent. Vingt années durant, nous avons appris à travailler ensemble, en vue 

d'une commune sécurité. Pendant ce temps, en dépit de tensions multiples, la paix a 

régné entre les deux plus grandes puissances et leur dialogue a été presque constant, 

mais l'équilibre entre elles ne s'est jamais vraiment fixé, chacune dépassant l'autre à 

son tour et ces derniers temps, cette situation s'est dégradée. Deux exemples suffisent 

à le rappeler : l'occupation de l'Afghanistan, les événements de Pologne. 

De son côté, l'Europe a vu la quantité et le niveau des armements implantés sur son 

sol ou pointés vers elle s'élever. La supériorité conventionnelle soviétique et 

l'implantation, déjà ancienne, de missiles nucléaires à moyenne portée avaient 

entrainé le perfectionnement d'avions américains stationnés en Europe, appelés pour 

cette raison "systèmes avancés". L'Union soviétique en a pris argument pour installer 

de nouveaux missiles mobiles à trois têtes 'missiles SS 20', avec 5000 km de portée et 

une précision accrue. 5000 km de portée, assez pour atteindre l'Europe, pas assez 

pour atteindre le continent américain. Les pays membres du commandement 
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militaire intégré de l'OTAN, ont alors répondu par ce que l'on appelle communément 

la "double décision" qui prévoyait d'entamer une négociation sur les armes 

nucléaires à moyenne portée sur le continent européen, négociation dont dépendra le 

niveau de déploiement des nouveaux missiles américains à partir de décembre 1983 

'fusées Pershing II'. Je rappelle ces faits, vous les connaissez, mais nous nous 

adressons à nos peuples et il convient de connaître le cheminement de ces actes pour 

tenter d'approcher les solutions d'aujourd'hui. Mesdames et messieurs, nos peuples 

haïssent la guerre, ils en ont trop souffert et les autres peuples d'Europe avec eux. 

Une idée simple gouverne la pensée de la France : il faut que la guerre demeure 

impossible et que ceux qui y songeraient en soient dissuadés. 

Notre analyse et notre conviction, celle de la France, sont que l'arme nucléaire, 

instrument de dissuasion, qu'on le souhaite ou qu'on le déplore, demeure la garantie 

de la paix, des lors qu'il existe l'équilibre des forces. Seul cet équilibre, au demeurant, 

peut conduire à de bonnes relations avec les pays de l'Est, nos voisins et partenaires 

historiques. Il a été la base saine de ce que l'on a appelé la détente. Il vous a permis 

de mettre en œuvre votre "ostpolitik". Il a rendu possible les accords d'Helsinki. Mais 

le maintien de cet équilibre implique à mes yeux que des régions entières d'Europe 

ne soient pas dépourvues de parade face à des armes nucléaires spécifiquement 

dirigées contre elles. Quiconque ferait le pari sur le "découplage" entre le continent 

européen et le continent américain mettrait, selon nous, en cause l'équilibre des 

forces et donc le maintien de la paix. Je pense et je le dis que ce "découplage" est en 

soi dangereux et je souhaite ardemment que les négociations de Genève permettent 

d'écarter un danger qui pèse singulièrement sur les partenaires européens non 

détenteurs de l'arme nucléaire. 

C'est pourquoi la détermination commune des membres de l'Alliance atlantique et 

leur solidarité doivent être clairement confirmées pour que la négociation aboutisse - 

aboutisse, condition nécessaire à la non installation des armes prévues par la "double 

décision" de décembre 1979 'fusées Pershing II'.- ... Ce que nous voulons d'abord, 

mais vous aussi, c'est la paix. La paix n'est possible que par la négociation. Il dépend 

de ceux qui négocient de préparer les chemins de l'harmonie indispensable. Il suffit 

que l'un des partenaires, quand ils ne sont pas deux, s'y refuse pour que l'accord ne 

puisse se faire. Il faut donc que demeurent les conditions de l'équilibre nécessaire 
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dans l'assurance, pour les peuples intéressés, qu'ils ne seront pas sous le poids d'une 

éventuelle domination extérieure. De cette solidarité, la France est, croyez-moi, 

consciente lorsqu'elle maintient en République fédérale allemande une part 

importante de la première armée française dont elle étudie précisément 

l'accroissement de la mobilité et de la puissance de feu. Et, à Berlin en particulier, la 

France confirme qu'elle assume et assumera toutes ses responsabilités. Ainsi 

concevons-nous la défense de notre territoire et de nos intérêts vitaux, tout en nous 

affirmant le partenaire loyal de l'Alliance atlantique et l'ami fidèle, connaissant ses 

obligations, de la République fédérale d'Allemagne. Mais que l'on me comprenne 

bien, et c'est là l'expression de nos situations différentes qui découlent de l'histoire, 

dont nous ne sommes pas les auteurs. La France, qui ne participe pas et ne 

participera pas aux discussions de Genève, entend laisser les négociateurs libres de 

leur conduite. A chacun de discerner ce qu'il y a de bon ou d'insuffisant dans les 

dernières propositions émises. Intéressée comme vous-mêmes par l'aboutissement 

des négociations, la France se réfère pour en juger à quelques données simples que je 

me permettrai de rappeler ici brièvement. 

 Primo, on ne peut comparer que ce qui est comparable : types d'armements, 

puissance de feu, précision, portée. Secundo, entre deux pays qui ont la possibilité de 

se détruire, si j'ose dire, plusieurs fois, ce qui est le cas des États-Unis d'Amérique et 

de l'Union soviétique, des pays comme le mien, dont la possibilité majeure est 

d'interdire à un agresseur éventuel d'espérer tirer avantage d'une guerre, la marge 

est immense : il y a une différence de nature... J'exprimerai cela plus concrètement en 

disant que si l'une des deux plus grandes puissances détruisait tous ses missiles à 

moyennes portée, il lui resterait encore des milliers de fusées, alors que la France y 

perdrait un élément déterminant de sa capacité dissuasive, et donc la garantie de sa 

sécurité qui n'existerait plus au-dessous d'un certain seuil. Tercio, la force nucléaire 

française est et demeurera indépendante. Cette indépendance, avec tout ce qui en 

découle, n'est pas seulement un principe essentiel de notre souveraineté - c'est sur le 

Président de la République française, et sur lui seul, que repose la responsabilité de la 

décision - elle accroît également, je vous demande d'y réfléchir, elle accroît également 

l'incertitude pour un agresseur éventuel et seulement pour lui. Elle rend du coup 

plus effective la dissuasion et par la même, je le répète l'impossibilité de la guerre. 
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C'est pour ces raisons précises et sérieuses que j'affirme que les forces françaises ne 

peuvent être prises en compte dans les négociations de Genève par les deux 

puissances surarmées. Je veux dire que l'on se retourne vers la France - comme on l'a 

fait à l'égard de la Grande-Bretagne et c'est à elle de se décider - pour confondre ce 

qui ne peut être confondu. Nous n'avons pas à être pris en compte par les deux 

puissances surarmées et selon nous, tout arrangement qui se fonderait sur un calcul 

de ce type serait résolument écarté par mon pays...- J’ajoute qu'il serait finalement 

préjudiciable à la paix en Europe. Les 38 ans de paix que nous avons connus en 

Europe sont dûs faut-il dire heureusement, malheureusement - à la dissuasion. 

Certes, il est très regrettable qu'ils ne soient dûs qu'à cela, l'équilibre de la terreur. 

Imaginez le point où en est parvenue l'humanité. Il est regrettable, je le répète, qu'ils 

ne soient dûs qu'à cela et non pas à une forme plus rationnelle, et plus satisfaisante 

d'organisation collective de la sécurité, qui demeure naturellement désirable. Mais 

tant qu'il en sera ainsi, tant que ne prévaudra pas l'organisation de la sécurité 

collective, comment pourrions-nous nous priver de ce moyen de prévenir un conflit ? 

Cela se passe par un effort militaire dans notre pays, que les Françaises et les Français 

comprennent, je le crois, et soutiennent et qui sera poursuivi. Personne ne peut 

douter sur ce point de la détermination du Président de la République française. La 

loi-programme militaire pour les années 1984 - 1988 qui sera examinée par notre 

Parlement au cours de ce semestre traduira cette volonté dans des termes 

opérationnels. Qui ne voit les conséquences positives de cet effort sur la paix en 

Europe ? C'est dans cet esprit que nous avons récemment donné vie à cette partie du 

traité de l'Élysée qui était restée jusqu'ici lettre morte. En tenant compte bien sûr de la 

différence de nos situations. Nous avons la volonté et l'ambition, en ce domaine 

comme dans les autres, de nous écouter, Allemands, Français, de nous consulter - 

rien de ce qui touche à la vie et à la sécurité de l'Allemagne ne peut-être traité sans 

elle - de nous écouter, de nous consulter et de nous comprendre. Et d'autre part, le 

rétablissement d'une plus grande confiance, au-delà du couple franco - allemand, 

doit être recherché en Europe. La conférence actuelle de Madrid, par exemple, en 

dépit des déceptions qu'elle à jusqu'ici causées aboutira, je l'espère, à cette conférence 

pour le désarmement en Europe, qui couvrira l'ensemble de ce continent de 

l'Atlantique à l'Oural, comme le principe en a déjà été accepté par l'Union soviétique, 
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permettez-moi de le rappeler. 

Dépassant ce problème qui reste cependant au centre de nos préoccupations, je 

consacrerai la troisième et dernière partie de cet exposé à l'examen de la situation de 

la Communauté européenne CEE dont on sait bien que l'Allemagne et la France sont 

des artisans déterminants. La Communauté a réussi, depuis 1958, à progresser dans 

la voie choisie par les traités. Sans l'amitié et la coopération entre nos deux pays, rien 

n'eût été possible. Et si l'on se retourne sur les vingt années écoulées et même 

davantage, le chemin parcouru impressionne, en dépit des difficultés rencontrées. Et 

cependant voici que nous nous enfonçons dans le sombre inconnu de la crise. Les 

instituts spécialisés annoncent 35 millions de chômeurs en 1984 dans les pays 

industrialisés. Plus de 11 millions hantent déjà les 10 pays de notre communauté. Un 

très grand nombre sont des jeunes à qui, après des années d'études et de formation, 

nous n'offrons comme ouverture sur la vie active que le recours à l'assistance de la 

collectivité nationale. Chacun, dans ces conditions, risque de se recroqueviller, de se 

cramponner à ses fragiles avantages. Nos sociétés sont menacées d'éparpillement et 

de fractures, et nous devons nous souvenir des processus de désagrégation que nos 

pays ont connus durant les années 30.- Et tandis que nos entreprises sont exposées à 

une concurrence impitoyable, tandis que nos travailleurs actifs vivent dans l'angoisse 

du chômage, tandis que nos concitoyens s'interrogent sur leur avenir et sur celui de 

leurs, enfants, l'Europe, mesdames et messieurs, l'Europe s'occupe de sa querelle 

budgétaire. 

En réalité, au cœur de la crise - qui n'affecte pas seulement l'Europe - il est presque 

banal de le redire se situe la mutation technologique. Je constate que dans de 

nombreux secteurs d'avenir, les Européens ont pris un grand retard parce qu'ils ont 

dispersé leurs efforts de recherche, parce qu'ils ont multiplié leurs investissements 

qui font double emploi. L'exemple même du Japon montre qu'il n'y a pas de retard 

irréversible, à condition d'accomplir tout l'effort nécessaire, effort d'autant plus 

important que le retard est plus grand. Il n'y a pas là non plus, mesdames et 

messieurs, de fatalité et surtout pas de fatalité dans la décadence de l'Europe. 

L'Europe qui devrait alors se résigner à voir émerger de nouveaux soleils 

économiques à l'Ouest et à l'Est du Pacifique. L'Europe, abandonnant son histoire et 

sa terre, baissant les bras, absente, oubliée et perdant au fil des temps la démographie 
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et la population nécessaires pour figurer sur la scène des nations. Oui, je le répète, 

l'Europe peut s'engager dans une renaissance industrielle à condition qu'elle le 

veuille. Et nos peuples, je le crois, attendent que nous réagissions contre l'évolution 

présente. Et s'ils ne l'attendaient pas, notre devoir serait alors de les entraîner vers 

l'avenir que nous souhaitons. 

Mais comment se ressaisir sans posséder une dimension suffisante ? Une voix assez 

forte ? Pour moi, pour nous, cette dimension, c'est la dimension européenne. 

Tournons le dos à des comportements qui enfoncent l'Europe 'CEE' dans de stériles 

querelles de famille. Il ne s'agit pas d'oublier les légitimes intérêts de chacun, les 

concurrences, mais de les transcender dans le dynamisme retrouvé de la construction 

européenne. En définitive, comme toutes les idées fortes, la Communauté repose sur 

deux principes très évidents : la cohésion interne, et l'identité commune vis-à-vis de 

l'extérieur. Sans cohésion européenne, il n'y a plus que des États isolés. Sans identité 

externe nous disparaissons dans une vague zone de libre-échange. Pour que la 

Communauté existe, je pense que quatre principes devraient nous guider. Appliqués, 

ils seront la base de notre réussite : l'unité du marché, la préférence communautaire, 

le développement des politiques communes, la solidarité, et précisions que ces 

principes ne vont pas l'un sans l'autre. Ainsi l'unité du marché stimulera la 

concurrence et les initiatives. Les entreprises européennes auront comme base un 

grand marché intérieur à partir duquel elles pourront consolider ou améliorer leurs 

positions dans le monde. Et comment imaginer qu'elles puissent le faire sans que la 

Communauté 'CEE' en tant que telle ne se fixe quelques objectifs essentiels pour son 

sursaut industriel et décidé d'y affecter les moyens nécessaires. De faciliter le 

rapprochement entre firmes, de mener des actions communes dans les domaines 

fondamentaux de la recherche et de la formation. Ainsi la préférence 

communautaire, qui n'est pas pour nous synonyme de protectionnisme, mais tout 

simplement la condition d'existence d'une vraie communauté. 

 Ne nous laissons pas impressionner par des critiques injustifiées ou des pressions 

inadmissibles. La Communauté économique européenne est actuellement l'ensemble 

le plus ouvert du commerce mondial et la principale puissance commerciale. A ce 

titre, permettez-moi de vous exprimer ma pensée, elle doit reprendre l'offensive, non 

seulement pour défendre ses justes intérêts, mais aussi pour proposer des bases 



  

 570 

durables d'une relance du commerce mondial. Autrement dit, il ne peut y avoir de 

Communauté ni d'action européenne sans l'affirmation d'une politique commerciale 

commune projetée également vers le tiers monde. Ainsi du développement des 

politiques communes. On réussira je le pense, en consolidant et en rationalisant la 

seule politique commune qui existe véritablement, je veux dire la politique agricole. 

Je veux dire par là que si l'on veut faire l'Europe, il ne faut pas commencer par 

supprimer ce qui existe. Il vaudrait mieux peut-être ajouter ce que nous saurons 

créer, quand il le faudra. C'est vrai que l'Europe a pris, dans le domaine rural, avec 

une appréciation différente, selon que l'on est un grand ou un modeste, une 

dimension, en tout cas c'est une donnée objective, une dimension comparable à celle 

du marché américain. Comme les États-Unis - mais à un moindre coût et dans un 

moindre interventionnisme - elle veille sur ses producteurs agricoles, elle leur donne 

l'assurance que l'agriculture fait partie de l'avenir de nos peuples et de nos 

civilisations. Je crois que cela est juste pour les agriculteurs. C'est en tout cas 

souhaitable pour nos pays. On ne me démentira pas, je l'espère, dans une assemblée 

où figurent beaucoup d'élus des zones rurales. Ces règles, mesdames et messieurs, 

doivent s'appliquer à tous les producteurs. D'où la nécessité du rééquilibrage entre 

agriculteurs du nord et du sud et la nécessité de garantir des productions encore 

délaissées et qui ne peuvent être abandonnées à tous les hasards de la nature 

'produits méditerranéens Elles doivent prendre leur place dans le cadre mondial : sur 

la politique agricole extérieure, européenne, une capacité de contractualisation et de 

prévision à long terme s'impose. Je crois savoir que nos partenaires mondiaux ne s'y 

trompent pas. Il en va ainsi de la dimension industrielle. Et à cette fin, encourager les 

coopérations entre les grandes firmes de nos pays et les autres, particulièrement dans 

les secteurs d'avenir. Le marché européen deviendra-t-il le champ clos de la 

concurrence contre les marques américaines et japonaises luttant par filiales 

européennes interposées ? La préférence communautaire, qui a été un des 

fondements de l'Europe commerciale et de l'Europe agricole, contribuera, j'en suis 

sûr, à préparer la nouvelle Europe industrielle que j'appelle de mes vœux. Quand à la 

cohésion monétaire et financière, oui, il convient de la renforcer. Elle apportera plus 

de stabilité et de sécurité à ceux qui entreprendront de grands projets 

d'investissements, à un moment où les perspectives mondiales sont si peu 



  

 571 

encourageantes. Le système monétaire européen, doit et peut être préservé et 

amplifié. Il serait bon aussi de le relier à un système plus général comme ce fût le cas 

des années d'après-guerre, jusqu'en 1971. Enfin, l'Europe a désormais la faculté 

d'emprunter sur les marchés financiers internationaux, de consacrer les sommes 

obtenues au soutien des investissements productifs des entreprises grandes et 

petites, à l'édification des infrastructures modernes de transport et de 

communication. Renforçons mesdames et messieurs, le nouvel instrument 

communautaire et consacrons-le plus particulièrement aux projets propres aux pays 

de la Communauté.  

Enfin la solidarité, et d'abord la solidarité financière. En période de crise, dans une 

phase de non-croissance, ou de croissance faible, la solution des problèmes financiers 

et budgétaires devient naturellement plus difficile pour chacun. Ce n'est pas une 

raison suffisante pour que la notion de juste retour envahisse progressivement tous 

les débats européens. Les avantages et les coûts, pour chacun, de son appartenance à 

la communauté, se ramènent-ils à un seul calcul budgétaire ? De nouvelles règles du 

jeu doivent-elles être élaborées ? Je le crois, oui à la condition qu'elles tiennent 

compte aussi bien de tout ce qu'apporte la Communauté et de tout ce que pourrait 

apporter une relance de l'action communautaire. C'est à la lumière de ce nouvel état 

d'esprit qu'il conviendra d'examiner aussi bien les dépenses régionales et sociales que 

les dépenses agricoles. Et j'estime qu'il faut tenir le plus grand compte des 

possibilités de chacun. Des débats importants et utiles et féconds m'ont permis dans 

l'années passée d'entretenir avec les dirigeants allemands une discussion, toujours 

restée amicale, et dont nous tirerons, je l'espère, le meilleur. C'est à la lumière de ce 

nouvel état d'esprit que nous mènerons les actions budgétaires par le recours 

notablement accru aux actions financières : prêts, bonifications d'intérêts, agences de 

développement, actions communes en matière énergétique et industrielle. J'en aurai 

bientôt fini, mais je ne peux me trouver devant le Parlement allemand sans traiter au 

fond les institutions, les pratiques et les politiques qui nous voient unir nos efforts et 

bâtir les fondements de l'avenir. Car au-delà de la solidarité financière, il y a la 

solidarité des hommes et des peuples. La participation de la Communauté est 

indispensable dans la lutte contre la misère, contre les souffrances des individus, des 

familles, des régions. Reconnaissons que ni le Fonds social européen, ni le Fonds 
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régional ne constituent actuellement des moyens appropriés. Qu'ils sont devenus de 

simples canaux de redistribution budgétaire à quelques gouvernements et qu'il faut 

les réviser et mettre leurs disponibilités au service de grands et clairs desseins, 

intéressant les jeunes, mobilisant les ressources. - Qu'on me permette d'ajouter que 

l'Europe m'apparaît trop souvent comme exclusivement marchande et qu'elle devrait 

s'appliquer davantage à la dimension sociale que supposerait un large espace 

européen. Il est intéressant que les discussions engagées, sur un mode tripartite, donc 

avec le - concours des syndicats ouvriers se poursuivent et même qu'elles aient été 

relancées au cours de ces derniers mois sur la durée du travail, sur les droits des 

travailleurs dans l'entreprise, que sais-je encore, en bref sur les thèmes où nous 

devons harmoniser les pratiques pour les rendre significatives, sans entraver la libre 

circulation des produits. La première priorité est donc un programme de lutte contre 

le chômage qui gangrène nos sociétés. L'Europe n'a pas d'avenir, mesdames et 

messieurs, si la jeunesse n'a pas d'espoir. Une Europe forte et qui reprendra confiance 

en elle-même conservera le rayonnement qu'elle a dans le monde et particulièrement 

- sans jeu de mots - dans le tiers monde. Je reviens - c'était hier - d'un voyage en 

Afrique - où j'ai ressenti l'impact dramatique de la crise internationale sur les plus 

démunis. Mais j'ai pu constater aussi à quel point la coopération franco - allemande 

s'accomplissait dans l'harmonie et la compréhension, à quel point nous étions 

devenus deux des pays, les deux pays vers lesquels se tournaient les regards et 

l'espérance. J'ai ressenti aussi l'impact dramatique de la crise et j'ai constaté l'espoir, - 

oui, le répète l'espoir - placé dans des relations équilibrées dont les accords de Lomé, 

que nous allons bientôt renouveler, sont l'éclatant témoignage. Et si l'Europe est 

forte, comment ne songerait-elle pas cette Europe, sur tous les plans, à être un jour 

indépendant des menaces extérieures et à s'assumer elle-même. Si l'Europe est forte, 

elle saura accueillir comme il convient les jeunes démocraties de la Méditerranée qui 

aspirent à unir leur avenir économique et politique à la Communauté des Dix 'CEE'. 

Espagnols et Portugais ne frappent pas à notre porte pour être admis à assister à 

d'interminables disputes de comptables ou pour constater tristement que 

l'agriculture du sud est en difficultés, ils le savent déjà. Ils attendent que nous nous 

écartions de ces obstacles et de quelques autres. Voyant l'Europe de l'extérieur, ils en 

attendent tout ce qu'elle peut offrir comme possibilités industrielles, monétaires, 
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sociales, politiques mêmes. C'est une raison de plus pour que la France, je vous le dis 

comme je le pense, souhaite leur entrée dans la Communauté dans la conscience 

claire des obligations réciproques. Et si l'Europe est forte elle convaincra les États-

Unis d'Amérique et le Japon, comme elle l'a tenté au sommet de Versailles, de la 

nécessité de reconstruire un ordre monétaire international et de ne pas laisser à la 

main invisible d'un marché qui a souvent cessé d'être libre sans le dire, l'entière 

responsabilité de déterminer notre avenir commun. Oui, si l'Europe est forte, elle 

multipliera les relations économiques mutuellement profitables avec les pays de 

l'Europe de l'Est.  

 

Amis allemands, en cette année fatidique, recherchons ensemble, et pour longtemps, 

comme naguère, les chemins de l'équilibre, du développement et de la paix. La paix. 

J'y reviens pour conclure. Il ne sert à rien hélas de l'invoquer comme une puissance 

invisible, il faut la construire, la reconstruire chaque jour, la consolider, la garantir. Il 

y faut du sang-froid et de la volonté. Ecartons donc les faux semblants - et là je 

m'adresse bien au-delà de cette assemblée qui, au contraire, est l'une de celles, l'un 

des endroits du monde et de l'Europe où l'on sait qu'une volonté existe, une volonté 

commune - écartons donc les faux semblants. Sachons ce que nous voulons, une 

Allemagne et une France fortes, prospères, libres, assurées, solidaires, maîtresses 

autant qu'il est, qu'il sera possible de leurs destins, dans une Europe qui n'est pas 

celle des règlements et des frontières, dont le passé est incomparable et dont l'avenir 

dépend beaucoup de nous. Comment vous dire, après avoir vécu ce moment pour 

moi-même, premier responsable de la politique française, tenant d'une longue 

histoire et m'adressant aux représentants du grand peuple allemand, comment vous 

dire, ce qui est hors des paroles, tout au dedans de moi et qu'il faut pourtant essayer 

d'exprimer. Je m'adresse par vos personnes, au-delà d'elles, à tout votre peuple, ce 

grand peuple, noble et courageux que nous français nous avons appris à connaître, et 

je le dis, même si ces termes paraissent désuets, et le connaissant, à l'aimer. - Né 

pendant une guerre, combattant dans une autre - je ne suis pas le seul ici - j'ai vu la 

somme de souffrances entraînées par nos luttes. A peine sorti de ces affrontements, 

j'ai choisi de travailler comme tant d'autres, après d'autres, à l'amitié de nos deux 

peuples. J'étais, mesdames et messieurs, présent dans ma jeunesse, au sortir de la 
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guerre, dont j'avais, comme tant d'autres encore une fois, supporté dans ma vie 

personnelle, familiale, nationale, les épreuves les plus ardues. J'étais présent au 

premier Congrès européen, le congrès de l'espoir que j'évoquais il y a un instant - le 

congrès de La Haye - des 1947, deux ans après la fin du drame. Oui, j'ai choisi de 

travailler à l'amitié de nos deux peuples. C'est dire à quel point je vis ce que je dis, à 

quel point je ressens ce que j'exprime devant le Parlement allemand. Tout ce qui s'est 

déroulé depuis lors, 35, 36 ans, tout me confirme dans ce choix. Je ne l'ai jamais 

regretté. J'ai exercé mon esprit critique en chemin sur telle ou telle disposition. J'ai 

toujours respecté les dirigeants choisis par le peuple allemands, qui ont été à l'égard 

de la France, l'un après l'autre et tous ensemble, en dépit de leurs divergences 

intérieures, des amis fidèles, de grands organisateurs, des constructeurs de notre 

entente et de la paix. Non, jamais je n'ai regretté ce choix. 

 

- Mais j'agissais en tant que citoyen, en tant qu'individu. J'agis aujourd'hui en qualité 

de Président de la République française. Cela prend tout son sens si je dis que non 

seulement je n'ai pas regretté ce choix de mes jeunes années, mais que j'entends le 

faire aboutir là où resterait encore, et j'en ai dessiné le champ à construire. Pour avoir 

vécu dans une France occupée, je ressens au fond de moi-même ce que peuvent 

éprouver les Allemands séparés 'RFA - RDA'. Pour avoir connu une Europe 

dévastée, je ressens ce que peuvent éprouver les peuples dispersés. Je pense 

qu'aucune réponse ne sera donnée à toutes ces questions, hors d'une seule : ce n'est 

pas en allant dans le sens de la division, du chacun pour soi, du nationalisme qui 

s'exacerbe facilement, de l'isolement ou de la méconnaissance que nous trouverons 

les voies qui seront profitables aux peuples que nous représentons. C'est dans l'unité, 

la communauté, l'amitié et la compréhension. Etait-il meilleure occasion que le 20ème 

anniversaire du Traité franco-allemand de l'Élysée, pour le dire à cette assemblée, par 

vos soins, mesdames et messieurs, au peuple allemand.  
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Annexes n°13 
 
Protocole portant création d'un Conseil franco-allemand de défense et de sécurité, 
Paris le 22 janvier 1988. 

 

Source http://www.leforum.de/artman/publish/article_460.shtml  
(Janvier 2010) 
 

La République française et la République fédérale d'Allemagne,  

- Convaincues que la construction européenne restera incomplète tant qu'elle ne 
s'étendra pas à la sécurité et à la défense,  

- Déterminées, dans ce but, à étendre et à renforcer leur coopération sur la base du 
Traité sur la coopération franco-allemande en date du 22 janvier 1963, dont la mise 
en œuvre a été notamment marquée par les déclarations du 22 octobre 1982 et du 28 
février 1986,  

- Convaincues de la nécessité, conformément à la déclaration des ministres des États 
de l'Union de l'Europe Occidentale à La Haye, le 27 octobre 1987, de promouvoir une 
identité européenne en matière de défense et de sécurité qui, conformément aux 
engagements de solidarité auxquels elles ont souscrit tant par le Traité de Bruxelles 
modifié que par le Traité de l'Atlantique Nord, traduise effectivement la 
communauté de destin qui lie les deux pays,  

- Décidées à faire en sorte que, conformément aux dispositions de l'article 5 du Traité 
de Bruxelles modifié, leur détermination à défendre à leurs frontières tous les États 
parties à ce traité soit manifeste et assurée par les moyens nécessaires, 

- Convaincues que la stratégie de dissuasion et de défense, sur laquelle repose leur 
sécurité et qui est destinée à empêcher la guerre, doit continuer à se fonder sur une 
combinaison appropriée de forces nucléaires et conventionnelles,  

- Déterminées à maintenir, en association avec leurs autres partenaires et compte 
tenu de leurs options propres au sein de l'Alliance de l'Atlantique Nord, une 
contribution militaire adéquate, de nature à prévenir toute agression ou tentative 
d'intimidation en Europe,  

- Convaincues que tous les peuples de notre continent ont un même droit à vivre 
dans la paix et la liberté et que le renforcement de l'une comme de l'autre est la 
condition de l'établissement d'un ordre de paix juste et durable dans l'ensemble de 
l'Europe,  

- Déterminée à ce que leur coopération contribue à la poursuite de ces objectifs,  

- Conscientes de leurs intérêts communs de sécurité et déterminées à rapprocher 
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leurs positions sur toutes les questions concernant la défense et la sécurité de 
l'Europe, 

Sont convenues, à cette fin, des dispositions qui suivent : 

Article 1 

En vue de donner effet à la communauté de destin qui lie les deux pays et de 
développer leur coopération dans le domaine de la défense et de la sécurité, il est 
créé, conformément aux objectifs et aux dispositions du Traité entre la République 
française et la République fédérale d'Allemagne sur la coopération franco-allemande 
en date du 22 janvier 1963, un Conseil franco-allemand de défense et de sécurité.  

Article 2 

Le Conseil est composé des chefs d'Etat et de gouvernement et des ministres des 
Affaires étrangères et de la Défense. Le chef d'état-major des armées et l'inspecteur 
général de la Bundeswehr, y siègent ès qualité.  

 

Le comité du Conseil est composé des ministres des Affaires étrangères et de la 
Défense. De hauts fonctionnaires civils et militaires responsables de la coopération 
bilatérale dans le domaine de la défense et de la sécurité peuvent être appelés à 
participer à ses travaux.  

Article 3 

Le Conseil franco-allemand de défense et de sécurité se réunit au moins deux fois par 
an, alternativement en France et en République fédérale d'Allemagne.  

Ses travaux sont préparés par le comité du Conseil sur le rapport de la commission 
permanente de défense et de sécurité franco-allemande.  

Article 4 

Les travaux du Conseil franco-allemand de défense et de sécurité ont, en particulier 
pour objet :  

- d'élaborer des conceptions communes dans le domaine de la défense et de la 
sécurité,  

- d'assurer le développement de la concertation des deux États sur toutes les 
questions intéressant la sécurité de l'Europe, y compris dans le domaine de la 
maîtrise des armements et du désarmement, 

- d'adopter les décisions appropriées concernant les unités militaires mixtes qui sont 
constituées d'un commun accord,  

- d'adopter des décisions relatives aux manœuvres communes, à la formation des 
personnels militaires ainsi qu'aux accords de soutien permettant de renforcer la 
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capacité des forces armées des deux pays à coopérer en temps de paix, comme en 
temps de crise ou de guerre, - d'améliorer l'interopérabilité des matériels des deux 
armées, - de développer et d'approfondir la coopération en matière d'armements en 
prenant en considération la nécessité, pour assurer la défense commune, en Europe, 
d'un potentiel industriel et technologique adéquat.  

Article 5 

Le secrétariat du Conseil franco-allemand de défense et de sécurité et du comité du 
conseil est placé sous la responsabilité de représentants des deux États. Le siège du 
secrétariat sera établi à Paris.  

Article 6 

Le présent protocole est annexé au Traité entre la République française et la 
République fédérale d'Allemagne sur la coopération franco-allemande en date du 22 
janvier 1963, dont il constitue une partie intégrante.  

Il entrera en vigueur dès que chacun des deux gouvernements aura fait savoir à 
l'autre que, sur le plan interne, les conditions nécessaires à sa mise en œuvre ont été 
remplies.  

Fait à Paris, le 22 janvier 1988, en double exemplaire, en langue française et en langue 
allemande, les deux textes faisant également foi.  

 

Pour la République française : 

Le Président de la République, 
Le Premier ministre, 
Le Ministre des Affaires étrangères, 
Le ministre de la Défense. 
 
Pour la République fédérale d'Allemagne : 
Le Chancelier fédéral, 
Le ministre fédéral des Affaires étrangères, 
Le ministre fédéral de la Défense. 
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Annexes n°14: 
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Source : MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1ére réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122 
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Annexes n°15: Déclaration des deux Allemagne sur la réunification 
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Source : MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Archives diplomatiques françaises, (Bureau d’ordre 
Europe, Versement aux archives années 1989-1990 -)Fonds Europe, RFA : Négociations pour 
l’unification RFA+ les textes de négociations ( 1ére réunions des 6 : le 14/03/1990- Problèmes 
juridiques liés à l’unification – Dossier politiques liés à l’unification, carton n°6122
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Annexes 16: Les coalitions et chanceliers en RFA 
 

Bundestag  Chancelier fédéral 
1949        Coalition  
 
1953         Coalition CDU.CSU/ 
                       FDP/DP 
1955  
1956 
1957         Majorité absolue  
                       CDU-CSU 
 
1961        Coalition 
 
1962        CDU.CSU/FDP........................... 
1963 
 
1965    Petite coalition ................................. 
                CDU.CSU/SPD 
 
1966    Grande coalition ............................. 
              CDU.CSU/SPD 
 
1969   Coalition sociale-libérale   
                  SPD/FDP 
 
1972    Coalition sociale-libérale   
                   SPD/FDP 
1974 ................................................................ 
 
1976    Coalition sociale-libérale 
              SPD/FDP 
 
1980    Coalition sociale-libérale   
             SPD/FDP 
 
1982   Coalition du centre  
            CDU. CSU/FDP 
 
1983 Coalition du centre  
          CDU. CSU/FDP 
 
1987 Coalition du centre 
         CDU - CSU/FDP 
 

K. Adenauer (CDU) 
 
K. Adenauer (CDU) 
 
 
 
K. Adenauer (CDU) 
 
 
K. Adenauer (CDU) 
 
 
L. Erhard (CDU) 
 
L.  Erhard (CDU) 
 
 
K-G Kiesinger (CDU) 
 
 
W. Brandt (SPD) 
 
 
W. Brandt (SPD) 
 
H. Schmidt (SPD) 
 
H. Schmidt (SPD) 
 
 
H. Schmidt (SPD) 
 
 
H. Kohl (CDU) 
 
 
H. Kohl (CDU) 
 
 
H. Kohl (CDU) 

 
source: Franz-Josef Strauss, Mémoires, Paris, Criterion, 1991, pp. 732-733 
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Annexes 17 

 
sources: Livre  Blanc sur la défense 1994, Paris, La Documentation Française 1994, p.70 
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La France et les questions politico-stratégiques franco-allemandes : de l’échec de 

la CED à l’unification allemande (1954-1990). 

Résumé : 
Avant la création de la République fédérale d’Allemagne en 1949, la France et 
l’Allemagne se sont livrées la guerre à trois reprises (1870, 1914, 1945).  
L’objet de notre étude se propose de suivre le parcours des relations politico-
stratégiques entre les deux pays depuis l’échec du projet de communauté 
européenne de défense en 1954 jusqu’à la réunification allemande en 1990. À travers 
cette étude, nous essayons de montrer comment le couple franco-allemand, malgré 
les réussites et les échecs, s’est imposé depuis la création de la RFA comme un axe 
fondamental dans l’espace européen à telle enseigne qu’il est considéré à tort ou à 
raison comme le « couple moteur » de l’Europe. 
Notre étude nous conduit à aborder les relations internationales contemporaines. 
Malgré ses succès sur le plan économique, politique et plus ou moins social, l’Union 
européenne pêche dans le secteur de la défense. Quelles sont les réticences à la mise 
en place d’un pôle européen de défense au sein de l’espace européen ?  
 
Mots clés : CED - relations franco-allemandes - défense européenne - mur de Berlin 
- réunification allemande - construction européenne – OTAN- UEO, crise de Berlin - 
Unification allemande - Pershing, France - États-Unis URSS, RDA, Ostpolitik,  
doctrine Hallstein- UE- Guerre froide 
 
France in the  french and german politico-strategic issues: from the failure of the 

European Defence Community to the unification of Germany 
(1954-1990). 

Abstract : 
Before the birth of the Federal Republic of Germany in 1949, France and Germany 
had been at war thrice (1870,1914, 1945).  
The object of our study is to follow the course of the politico-strategic relationship 
these two countries shared between the failure of the European Defence Community 
Project in 1954 and Germany’s reunification in 1990. All through this study, we will 
try to explain how the French and German pair has become – despite both success 
and failure and since the birth of the FRG – a  fundamental axis of the European 
Area : so much so that it is rightly or wrongly regarded as the ‘duet of Europe’. 
Our study will highlight today’s international relations, since despite its economic, 
political and social victories, the European Union has a lots of weaknesses 
concerning Defence. Which arguments are held against the establishment of a 
European pole of Defence within the European Area. ? 
 
Key words : CED - French and German relationship – European Defence- Berlin 
Wall- German reunification- Building of Europe- NATO-WEU, Berlin crisis-German 
unification- Pershing, France-USA, USSR, FRG- Ostopolitik, Hallstein Doctrine – 
EU- Cold war. 
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